
Galatasaray Üniversitesi
Hukuk Fakültesi Dergisi

2006/2 

Hakemli Dergi



Galatasaray Üniversitesi Yay›n› No : 53
Galatasaray Hukuk Fakültesi Yay›n› No : 36



Galatasaray Üniversitesi Hukuk Fakültesi Dergisi, Hakemli Dergidir.

Bu kitaba iliflkin olarak Fikir ve Sanat Eserleri Kanunu’ndan
do¤an haklar sakl›d›r. Bu kitapta yer alan makalelerde ileri
sürülen görüfller yazarlar›na aittir. Yay›n Kurulu, makalelerde
ileri sürülen görüfllerden dolay› herhangi bir sorumluluk üst-
lenmemektedir.

YAYIN KURULU

Prof. Dr. Köksal BAYRAKTAR

Prof. Dr. Hamdi YASAMAN

Prof. Dr. Ercüment ERDEM

Prof. Dr. A. Ifl›l KARAKAfi

Arafl. Gör. Dr. S. Anlam ALTAY

ISSN : 1303-6556

Dizgi/Mizanpaj : Beta Yay›nlar›

Bask› - Cilt : K a h r a m a n  O f s e t

Bağcılar/İSTANBUL

0212/629 00 01

Kapak Tasar›m›: Gülgonca ÇARPIK

Beta Bas›m Yay›n Da¤›t›m A.fi.

Himaye-i Etfal Sokak Talas Han No: 13-15 Ca¤alo¤lu-‹STANBUL
Tel: (0 212) 511 54 32 - Fax: (0 212) 511 36 50
e-mail: betakitap@betakitap.com www.betakitap.com

GALATASARAY ÜN‹VERS‹TES‹ HUKUK FAKÜLTES‹ 

Ç›ra¤an Caddesi, No. 36, Ortaköy 80840 ‹STANBUL



DERG‹ YAZI KURULU

Prof. Dr. Cemal Bâli AKAL, Prof. Dr. Ziya AKINCI, Prof. Dr. Atilla ALTOP, Prof.
Dr. Nami BARLAS, Prof. Dr. Köksal BAYRAKTAR, Prof. Dr. Alain BOCKEL,
Prof. Dr. Pierre Henri BOLLE, Prof. Dr. Yalç›n ÇAKALIR, Prof. Dr. ‹zzettin
DO⁄AN, Prof. Dr. Ercüment ERDEM,  Prof. Dr. Celal ERKUT,  Prof. Dr. Ifl›l
KARAKAfi, Prof. Dr. Ahmet KIRMAN, Prof. Dr. Erden KUNTALP,  Prof. Dr.  Pierre
Le MIRE, Prof. Dr. ‹lber ORTAYLI, Prof. Dr. Hakan  PEKCANITEZ,  Prof. Dr. Ata
SAKMAR,  Prof. Dr. Erdo¤an TEZ‹Ç, Prof. Dr. Samim ÜNAN, Prof. Dr. Duygun
YARSUVAT, Prof. Dr. Hamdi YASAMAN, Prof. Dr. Y›ld›zhan YAYLA, Prof. Dr.
Necmi YÜZBAfiIO⁄LU.

Doç. Dr.  Erdo¤an  BÜLBÜL, Doç. Dr. Enver  Murat  ENG‹N,  Doç. Dr. Hatice
ÖZDEM‹R KOCASAKAL, Doç. Dr. Ümit KOCASAKAL, Doç. Dr. Emre ÖKTEM,
Doç. Dr. Hakan ÜZELTÜRK, Doç. Dr. Melike BATUR YAMANER, Doç. Dr. ‹lhan
YILMAZ.

Yrd. Doç. Dr. Serap AMASYA, Yrd. Doç. Dr. Cem AYAYDIN, Yrd. Doç. Dr. fiebnem
GÖKÇEO⁄LU BALCI, Yrd. Doç. Dr. Erdem BÜYÜKSA⁄‹fi, Yrd. Doç. Dr. Murat
DEVEL‹O⁄LU, Yrd. Doç. Dr. Ali DURAL, Yrd. Doç. Dr. Mehmet ERDEM, Yrd.
Doç. Dr. Güray ERDÖNMEZ, Yrd. Doç. Dr. Vesile Sonay EV‹K, Yrd. Doç. Dr. fiule
ÖZSOY.

MCF. Dr. Eric SALES.

Ar. Gör. Dr. Anlam ALTAY, Ar. Gör. Dr. Ahu AYANO⁄LU MORALI, Ar. Gör. Dr.
Tolga AYO⁄LU, Ar. Gör. Dr. Tuba KARAMAN, Ar. Gör. Dr. Kürflat TANGÜN, Ar.
Gör. Dr. Zeynep ÜSKÜL.

Ar. Gör. Eylem AKSOY, Ar. Gör. Özge AKSOYLU, Ar. Gör. Güçlü AKYÜREK, Ar.
Gör. Süheyla BALKAR, Ar. Gör. Nur BOLAYIR, Ar. Gör. Pelin ÇAVUfiO⁄LU, Ar.
Gör. Balca ÇELENER, Ar. Gör. Burak ÇEL‹K, Ar. Gör. Ege GÖKTUNA, Ar. Gör.
Mehtap ‹PEK, Ar. Gör. Baflak KARAMAN, Ar. Gör. Mehmet KARLI, Ar. Gör.
Cenk KESK‹N, Ar. Gör. Sedef KOÇ, Ar. Gör. Bleda  KURTDARCAN, Ar. Gör. P›-
nar MEM‹fi, Ar. Gör. Özgür MUMCU, Ar. Gör. Ça¤la TANSU⁄, Ar. Gör. Mert YA-
fiAR, Ar. Gör. Didem YILMAZ, Ar. Gör. Fülürya YUSUFO⁄LU, Ar. Gör. Sinan
H. YÜKSEL.



L’AICLF et l’Université de Galatasaray tiennent à remercier pour leur sou-
tien et leur collaboration précieux les autorités turques et nos sponsors
Hürriyet, Erikli ve Cafe Crown. Elles remercient également les Editions
Polymedia SA et leur directeur général Monsieur Marcel Meichtry, éditeur
de la Revue internationale de criminologie et de police technique et scien-
tifique (RICPTS), organe officiel de l’AICLF, de les avoir autorisées à repro-
duire dans les présents Actes les contributions publiées dans les fascicules 3
et 4 2006 et 1 à 3 2007 RICPTS, signalées infra en notes de bas de page. 

Enfin, toute leur reconnaissance va à la Fondation de l’Education de
Galatasaray, qui a financé le présent ouvrage, et à Monsieur Pierre-Henri
Bolle, professeur aux Universités de Neuchâtel et de Galatasaray, et
Mesdames Gülflah Kurt Yücekul et P›nar Memifl et Monsieur Güçlü
Akyürek, assistants à la Faculté de Droit de l’Université de Galatasaray,
pour leur précieuse collaboration scientifique et administrative à la prépa-
ration du présent ouvrage. 

Achevé d’imprimer en avril 2008 à Istanboul / Mart 2008’de ‹stanbul’da
bas›lm›flt›r

© 2006 par l’Association internationale des criminologues de langue
française, Serge Brochu, Faculté des Arts et des Sciences AICLF/CICC
Université de Montréal C.P.6128 Succ. Centre ville Montréal Québec Canada
et Galatasaray Üniversitesi Ç›ra¤an Cad. No :36 TR-34357 ‹stanbul/Turquie

Tous droits de reproduction, même partielle, strictement réservés / Her
hakk› sakl›d›r.





TABLE DES MATIÈRES

‹Ç‹NDEK‹LER

ALLOCUTIONS D’OUVERTURE/ AÇILIfi KONUfiMALARI

Allocution d’ouverture, Nicolas QUELOZ, Président de l’AICLF  . . . . . . . . .3

Aç›l›fl Konuflmas›, Nicolas QUELOZ, AICLF Baflkan›  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5 

Allocution d’ouverture, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7

Duygun YARSUVAT, Recteur de l’Université Galatasaray

Aç›l›fl Konuflmas›, Duygun YARSUVAT, Galatasaray Üniversitesi Rektörü  . .11

CONFÉRENCES PLÉNIÈRES / GENEL KONFERANSLAR

Les homicides familiaux : approche comparative et prévention  . . . . .15
Maurice CUSSON, Jacques MARLEAU
Aile ‹çinde Adam Öldürme Fiilleri : Karfl›laflt›rmal› Yaklafl›m ve Önleme

Le paradoxe de la violence  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31
Duygun YARSUVAT
fiiddetin ‹kilemi

La violence envers les femmes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .41
Martin KILLIAS
Kad›na Karfl› fiiddet

La recherche de 2006 sur la violence domestique en Turquie  . . . . . . .61
Füsun SOKULLU – AKINCI
Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet Araflt›rmas› 2006

Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet Araflt›rmas› 2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .77
Füsun SOKULLU – AKINCI
La recherche de 2006 sur la violence domestique en Turquie
Füsun SOKULLU – AKINCI



‹stanbul’da 18 Yafl Alt› Ticari Seks ‹flçisi K›z Çocuklar›n Ma¤duriyeti  . .93
Esin KÜNTAY 
Les filles de moins de 18 ans en tant que victimes sexuelles à ‹stanbul

Le rôle préventif du sens civique sur la criminalité.
Etude comparative dans les provinces italiennes  . . . . . . . . . . . . . . . . .113
Uberto GATTI/Hans M.A.SCHADEE/Richard A. TREMBLAY
‹talya’n›n K›rsal Bölgelerindeki Suçlulu¤un ‹ncelenmesinde
Karfl›laflt›rmal› Bir Çal›flma

Pour que les violences domestiques soient sans avenir  . . . . . . . . . . . .133
Michel BORN, Fabienne GLOVACZ 
Aile ‹çi fiiddetin Olmad›¤› Bir Gelecek ‹çin

Prix Beaumont-Tocqueville 2006 : Le prix Beaumont-Tocqueville 
décerné à Monsieur le Professeur Pierre-Henri Bolle, pour
honorer l’œuvre d’une vie au service de la criminologie comparée  .147
Denis SZABO
Beaumont-Tocqueville 2006 Kariyer Ödülü: Karfl›laflt›rmal› Krimonolojiye 
Adanm›fl Bir Hayat› Onurland›rmak Ad›na Profesör Pierre-Henri Bolle’e 
Teflekkür 

Réflexions d’un comparatiste. Réponse à Denis Szabo . . . . . . . . . . . . .151
Pierre-Henri BOLLE
Bir Karfl›laflt›rmal› Hukukçunun Düflünceleri, Deniz Szabo’ya cevap

ATELIERS / ATÖLYELER

Atelier n° 1 : Homicides et violences intra-familiales / Adam Öldürme Suçlar› 
ve Aile ‹çi fiiddet

Scènes de victimisation par homicide aussi bien à Bologne
(Italie) que dans une perspective comparée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .159
Raffaella SETTE
Karfl›laflt›rmal› Bir Yaklafl›mla Adam Öldürme Suçunun Neden Oldu¤u 
Ma¤duriyet Görüntüleri, Bolonya’daki Durum

Approche psychocriminologique de l’agir du criminel violent : 
dynamique relationnelle, processus et fonction du passage à l’acte
dans le cadre des violences intra-familiales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .177
Valérie MOULIN
fiiddet Suçlar› Failinin Fiiline Psikokriminolojik Yaklafl›m :
‹liflkisel Dinamik, Aile ‹çi fiiddet Ba¤lam›nda Suç Hareketinin
Psikolojik Süreci ve ‹fllevi

VIII



Atelier n° 2 : Les agresseurs sexuels : questions théoriques, empiriques et
d’interventions / Cinsel Sald›r› Suçunun Failleri : Teorik, 
Ampirik Sorunlar ve Müdahale Sorunlar› 

La femme, objet inanitaire, objet d’insanité chez un violeur en série . .199 
Anita HEURTEVENT
Seri Tecavüzcüde Delilik Objesi, De¤ersiz Obje Olarak Kad›n

Les agresseurs d’enfants intra-familiaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .209
Elham FOUROUZAN
Aile ‹çi Çocuk ‹stismarc›lar›

Ateliers n° 3 et 14 : Jeunes et délinquances / Gençler ve Suçluluk

Anticipation des risques de délinquance juvénile  . . . . . . . . . . . . . . . . .245
Sabine CHÉNÉ, Patricia BOUDOU
Genç Suçlulu¤unun Riskleri Hakk›nda Ön Düflünceler

Göç, Sokak Çocuklu¤u ve Suç (Diyarbak›r Örne¤i) . . . . . . . . . . . . . . . .261
Rüstem ERKAN, Deniz AYDIN
Migration, enfants des rues et infractions (exemple de Diyarbak›r)

Parcours de vie d’adolescents et d’adolescents délinquants.
Approche clinique et psychopathologique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .277
Bernard GAILLARD

Eriflkinlerin ve Eriflkin Suçlular›n Yaflam Parkuru.
Klinik ve Psikopatolojik Yaklafl›m 

Projet Adolescent : difficultés et réalités psychiques  . . . . . . . . . . . . . .293
Emile-Henri RIARD

Eriflkin Projesi : Psiflik Zorluklar ve Gerçekler

La justice «restauratrice»: une perspective opérationnelle pour
faire société dans les quartiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .307
Omar ZANNA

«Onar›c›» Adalet : Mahallelerde Toplum Yaratmak ‹çin Eylemsel Bir Bak›fl Aç›s›

IX



Ateliers n° 4 et 10 : Prisons : entre réhabilitation et coercition. Un état des 
lieux / Hapishaneler : Topluma Yeniden Kazand›rma ve 
Zorlay›c› Tedbirler Aras›nda

Lien familial et détention en Europe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .321
Isabelle DELENS-RAVIER 
Ailevi Ba¤ ve Avrupa’da Tutukluluk

Les diverses formes d’isolement en prison : le faux semblant du
contrôle du juge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .337
Jean-Paul CÉRÉ 
Frans›z Hapishanelerinde De¤iflik Soyutlama Yöntemleri :
Aldat›c› Yarg›ç Denetimi

Atelier n° 5 : Criminologie comparée et modèles criminologiques / 
Karfl›laflt›rmal› Kriminoloji ve Kriminolojik Modeller

Criminologie et rapports des sexes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .345
Cédric LE BODIC 
Kriminoloji ve Cinsiyet ‹liflkileri

Atelier n° 6 : Violence domestique et protection de la famille / Aile ‹çi fiiddet ve 
Ailenin Korunmas›

Bilgi ve ‹letiflim Teknolojilerinin Üretti¤i Sorunlar:
Mahremiyet ve Özgürlük  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .361
Göknur Ege BOSTANCI 
Problèmes créés par les technologies d’information et de communication : 
Confiance et liberté 

Televizyon ve Kad›n ‹nfaz›  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .373
Dilek YEfi‹LTUNA
Télévision et exécution des femmes

Atelier n° 7 : Police et sécurité : évolutions / Polis ve Güvenlik : Geliflmeler

Acceptabilité et applicabilité des armes de neutralisation
dites à létalité réduite  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .389
Pierre THYS 
Ölüdürücü Etkisi Azalt›lm›fl Silahlar›n Kabul Edilebilirli¤i ve Kullan›labilirli¤i

L’usage de la force par les forces de l’ordre et le concept de
létalité réduite  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .403
Lionel  HOUGARDY
Polisin Güç Kullan›m› ve Öldürücü Etkisi Azalt›lm›fl Silahlar

X



La prolifération des sociétés militaires privées, une conséquence
des conflits asymétriques? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .425
Raphaël BROSSARD
Özel Askeri Gruplar›n Ço¤almas›, Asimetrik Çat›flmalar›n Bir Sonucu mudur? 

Atelier n° 8 : Criminalité organisée, criminalité économique : aspects 
théoriques, empiriques et comparés / Organize Suçluluk ve 
Ekonomik Suçluluk : Teorik, Ampirik ve Karfl›laflt›rmal› Yönleri

Türkiye’de Organize Suçluluk  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .439
Vesile Sonay EV‹K
La criminalité organisée en Turquie

Destruction du patrimoine culturel: état de la question  . . . . . . . . . . .445
Laurence MASSY

Kültürel Miras›n Y›k›lmas› : Sorunun ‹ncelenmesi

Efficacité des systèmes de contrôle du blanchiment d’argent?
Quelques données relatives à la Suisse et éléments de
comparaison avec le dispositif canadien  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .455
Nicolas QUELOZ   

Para Aklaman›n Denetlenmesi Sisteminin Etkilili¤i? ‹sviçre’deki Bir 
Araflt›rman›n Temel Sonuçlar› ve Kanada’daki Sistemle Karfl›laflt›rma

Atelier n° 9 : Violences contre les femmes et violences conjugales / Kad›nlara 
Yönelik fiiddet ve Efller Aras›nda fiiddet

La loi italienne relative aux mesures contre la violence dans
la famille: Quels changements cinq ans après son adoption?  . . . . . . .471
Susanna VEZZADINI 

Aile ‹çi fiiddete Karfl› Önlemler Hakk›ndaki ‹talyan Yasas› :
Kabulünden Befl Y›l Sonra Neler De¤iflti? 

Atelier n° 11 : Violences et sphères de vie / Yaflam›n Çeflitli Alanlar›nda fiiddet 

La violence envers les enfants dans les institutions:
l’exemple du foyer de la SHÇEK (Institution des services
sociaux et de la protection des enfants de Malatya)  . . . . . . . . . . . . . . .481
fiebnem GÖKÇEO⁄LU BALCI – Gülflah KURT YÜCEKUL

Türkiye’de Çocuklara Karfl› Kurum ‹çi fiiddet: SHÇEK Malatya Çocuk
Yuvas› Örne¤i

XI



De la violence conjugale à la violence juvénile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .493
Mohamed GUEDAH
Ailevi fiiddetten Genç fiiddetine

Les homicides dans le milieu familial. Résultats d’une recherche 
empirique sur les auteurs d’homicide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .505
Ecaterina BALICA
Aile ‹çinde Adam Öldürme Fiilleri. Adam Öldürme Failleri Hakk›nda
Ampirik Bir Araflt›rman›n Sonuçlar›  

Atelier n° 12 : Violences au sein de la famille / Aile ‹çi fiiddet

Aile ‹çi fiiddete Maruz Kalman›n Sa¤l›k Üzerine Etkileri  . . . . . . . . . .515
Nazan BILGEL
Les effets de la violence au sein de la famille sur la santé

Aile ‹çi fiiddet, Aile D›fl› fiiddet ve Cinsel Tacizin ‹statiksel Analizi  . .525
Nuran BAYRAM
L’analyse statistique de la violence au sein de la famille, hors de la famille et du
harcèlement sexuel 

«Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet – 2006» Araflt›rmas› Ba¤lam›nda
Türkiye’de Aile ‹çi fiiddette Ma¤dura ‹liflkin Verilerin Ceza
Hukuku Aç›s›ndan De¤erlendirilmesi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .533
Ali Kemal YILDIZ
Appréciation pénale des données relatives à la victime de la violence au
sein de la famille dans le contexte de « La recherche de 2006 sur la violence 
domestique en Turquie»

Violence exercee envers les femmes dans les familles des bidonville . .559
Önal SAYIN
Gecekondu Ailelerinde Kad›nlara Yönelik fiiddet

Gecekondu Ailelerinde Kad›nlara Yönelik fiiddet  . . . . . . . . . . . . . . . . .571
Önal SAYIN 
Violences contre les femmes dans les familles de bidonville

fiiddet ve T›p: fiiddet Olgusunda T›p Profesyonellerinin Rolüne 
Sosyolojik Bir Bak›fl  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .585
Aylin NAZLI
Violence et médecine: Une approche sociologique du rôle des professionnels
de la médecine face à la violence

XII



Aile ‹çi fiiddetin ‹fl Yaflam› Üzerindeki Etkisi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .593
Serpil AYTAÇ

L’effet de la violence au sein de la famille sur la vie professionelle

Ateliers n° 13 et 14 : Drogues et délinquances / Uyuflturucu ve Suçluluk

Consommation régulière de cannabis chez les jeunes qui
fréquentent l’école secondaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .611
Serge BROCHU

Ortaokul Ça¤›ndaki Gençlerde Düzenli Uyuflturucu Tüketimi

Interculturalités et relations drogues-crimes à l’adolescence.
Enjeux épistémologiques et méthodologiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .629
Daniel DERIVOIS 

Karfl›l›kl› Kültürlülük ve Gençlerde Uyuflturucu-Suç ‹liflkileri. Epistemolojik ve
Metodolojik Beklentiler

La persévérance en traitement des hommes toxicomanes udiciarisés . .645
Myriane TÉTRAULT

Adli Yapt›r›m Olarak Uyuflturucu Madde Ba¤›ml›lar›n›n Tedavisinde
Israr Edilmesi

Atelier n° 15 : Sécurité publique, sécurité privée : évolutions / Kamusal ve Özel 
Güvenlik : Geliflmeler

Gouvernance des logements sociaux et contrôle des désordres :
le cas de la ville de Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .665
Frédéric OUELLET, Frédéric LEMIEUX 

Sosyal Konutlar›n Yönetimi ve Düzene Ayk›r›l›klar›n Denetimi:
Montréal Kenti Örne¤i

XIII





1

ALLOCUTIONS D’OUVERTURE 

AÇILIfi KONUfiMALARI



Allocution d’ouverture du 10ème Colloque de l’AICLF 3

ALLOCUTION D’OUVERTURE DU 10ème

COLLOQUE DE L’AICLF

Nicolas QUELOZ*

Monsieur le Recteur,
Maîtres et Bâtonniers des barreaux d’Istanbul et de Turquie,
Mesdames et Messieurs les Participants,
Chers Membres de l’AICLF,
Chers Amis,

Quel honneur et quelle joie, comme Président de l’Association Internationale
des Criminologues de Langue Française, de vous souhaiter une chaleureuse
bienvenue à ce Colloque.

Je tiens tout d’abord à remercier vivement Monsieur le Professeur Duygun
YARSUVAT, Rector Magnificus de cette superbe Université de Galatasaray,
de nous accueillir avec amitié en ces lieux qui furent, jadis, le Palais qu’un
Sultan avait fait construire afin d’y protéger ses filles des assiduités des
jeunes garçons!

C’est tout un symbole, puisque, 

- d’une part, l’Université de Galatasaray est aujourd’hui une université
publique et mixte, ouverte notamment aussi bien aux femmes qu’aux
hommes et que, 

- d’autre part, notre Colloque est placé sous le thème de la criminologie
comparée, à l’illustration des violences domestiques.

* Professeur, Président de l’AICLF.



4 Queloz

Quel plaisir d’être réunis à Istanbul, ce carrefour de civilisations, pour
contribuer à la diffusion des connaissances en criminologie et au
rayonnement, en particulier, des criminologues de langue française et de
langue turque!

Ce colloque 2006 de l’AICLF a une portée toute spéciale puisqu’il marque à
la fois le 20ème anniversaire de notre Association et la régularité avec
laquelle elle remplit son objectif d’organiser tous les 2 ans une manifestation
scientifique d’envergure, puisque cette réunion d’Istanbul constitue bel et
bien le 10ème Colloque de l’AICLF.

Vivat et crescat!  Autrement dit, pour celles et ceux qui ne parlent plus le
latin (même de cuisine): vive notre Association et qu’elle continue de croître
et de rayonner pendant de nombreuses années!

C’est ainsi avec joie et reconnaissance que je salue parmi nous quelques uns
des membres qui, en décembre 1987, ont eu le courage – ou la témérité
visionnaire – de fonder l’AICLF: en effet Messieurs Denis SZABO, Georges
PICCA, Marcel MEICHTRY et Pierre-Henri BOLLE sont ces audacieux
mousquetaires qui nous font l’amitié de participer à ce 10ème Colloque et de
continuer de soutenir notre Association. En tant que Président de l’AICLF, je
les en remercie très sincèrement et chaleureusement.

Le programme de notre Colloque d’Istanbul est très riche et extrêmement
prometteur: il rassemble plus de 150 participants, de Turquie, d’Europe
continentale, du Maroc et du Canada; il comprend 4 séances de conférences
plénières et 3 sessions de 16 ateliers, dans lesquelles seront assemblées tout
à la fois la diversité des langues (turque et française), des générations (de la
jeune relève jusqu’aux criminologues les plus capés) et des perspectives et
objets de recherche qui font le foisonnement de la criminologie
contemporaine.

Comme Président comblé de l’Association Internationale des Criminologues
de Langue Française, je remercie encore nos hôtes de l’Université de
Galatasaray de tout leur travail et de leur magnifique accueil et je déclare
officiellement ouvert le 10ème Colloque de l’AICLF, en souhaitant vivement
qu’il donne lieu à des échanges et débats de grande qualité.
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AICLF 10. KOLOKYUMU AÇILIfi KONUfiMASI

Nicolas QUELOZ*

Say›n Rektör,
Say›n Türkiye Barolar Birli¤i ve ‹stanbul Barosu Baflkanlar›,
Say›n Kat›l›mc›lar,
Sevgili AICLF Üyeleri,
Sevgili Arkadafllar,

Uluslararas› Frans›zca Konuflan Kriminologlar Derne¤i Baflkan› olarak, bu
Kolokyum’a hofl geldiniz demek benim için bir onur ve zevktir.

Öncelikle bu muhteflem Galatasary Üniversitesi’nin büyük Rektörü Say›n
Prof. Dr. Duygun Yarsuvat’a, eskiden bir padiflah›n, k›z›n› genç erkeklerden
korumak için yapt›rd›¤› bir saray olan bu güzel yerdeki içten karfl›lamas›
için çok teflekkür ediyorum. 

Bu bir simgedir, çünkü:

- Bir yandan Galatasaray Üniversitesi, erkekler kadar kad›nlara da aç›k
olan, karma bir kamu üniversitesidir,

- Di¤er yandan  karfl›laflt›rmal› kriminoloji ana temal› Kollokyumumuzun
konusu aile içi fliddettir.

Kriminoloji bilgilerinin, özellikle de Frans›zca ve Türkçe bilen kriminologla-
r›n yans›tmas›yla paylaflmak için ‹stanbul’da, bu uygarl›k kavfla¤›nda top-
lanmak büyük bir zevktir.

* Profesör, AICLF Baflkan›.
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AICLF’nin bu 2006 Kolokyumunun özel bir önemi vard›r çünkü hem Derne-
¤imizin 20.y›l›na denk gelmektedir hem de her iki y›lda bir büyük çapl› bi-
limsel bir toplant› yapma amac›m›z› gerçeklefltirmedeki istikrar› göstermek-
tedir. Zira ‹stanbul toplant›s› AICLF’nin 10.Kolokyumu’dur. Vivat et crescat!
Latince bilmeyenler için, bir baflka deyiflle, yaflas›n Derne¤imiz ve daha
uzun y›llar boyunca büyümeye ve ›fl›k saçmaya devam etsin!

Böylece zevk ve sayg›yla aran›zdan baz›lar›n›z› selaml›yorum, zira onlar ce-
saretle – veya öngörülü bir cüretkarl›kla – Aral›k 1987’de AICLF’yi kurdu-
lar: Say›n Denis SZABO, Georges PICCA, Marcel MEICHTRY ve Pierre-
Henri BOLLE, 10.Kolokyum’a kat›lma ve Derne¤imizi her zaman destekle-
me inceli¤ini gösteren üç cesur silahflördürler. AICLF Baflkan› olarak, onla-
ra en içten ve en s›cak duygular›mla teflekkür ediyorum. 

‹stanbul Kolokyumumuzun program› son derece zengin ve ilgi çekicidir: Tür-
kiye’den, K›ta Avrupas›ndan, Fas’tan ve Kanada’dan 150’den fazla kat›l›m-
c›y› bir araya getirmektedir, ça¤dafl kriminolojinin çeflitlili¤ini sa¤layan dil
farkl›klar›n›n (Türkçe ve Frans›zca), kuflaklar›n (gençlerden en donan›ml›
kriminologlara kadar), perspektiflerin ve araflt›rmalar›n toplanaca¤› 4
oturum ve 16 atölye çal›flmas›n› içermektedir. 

Uluslararas› Frans›zca Konuflan Kriminologlar Derne¤inin meflgul Baflkan›
olarak, Galatasaray Üniversitesi mensuplar›na, bütün çal›flmalar›ndan ve
muhteflem karfl›lamalar›ndan dolay› yine teflekkür ediyorum ve 10.AICLF
Kolokyumunu, kaliteli fikir al›flverifllerine ve tart›flmalara vesile olmas›
dile¤iyle resmen aç›yorum.
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ALLOCUTION D’OUVERTURE

par Duygun YARSUVAT*

Monsieur le Président de l’Union des Barreaux Turcs,
Monsieur le Bâtonnier du Barreau d’Istanbul,
Monsieur le Président de l’Association internationale des criminologues de
langue française,
Chers Collègues, chers Invités,
Mesdames et Messieurs,

C’est avec grand plaisir qu’en ma qualité de Président de l’Université
Galatasaray, je vous salue très cordialement au nom de notre institution à
l’occasion de cet important Colloque sur la criminologie comparée et les
violences domestiques. Ce 10e Colloque de l’Association internationale des
criminologues de langue française est organisé conjointement par la Faculté
de Droit de l’Université  Galatasaray, cette Association et le Barreau
d’Istanbul. 

L’Université Galatasaray est très heureuse de vous accueillir au sein d’une
ville historique et belle. En organisant des rencontres internationales,
l’Université Galatasaray aborde des problèmes qui préoccupent le pays et ce
10e Colloque sur les violences domestiques de l’Association internationale
des criminologues de langue française en est un exemple de plus. Un autre
intérêt de ces rencontres est d’établir des relations entre les milieux
scientifiques. 

De nos jours, dans tous les pays, on rencontre différentes formes de violence.
La peur et le sentiment d’insécurité qui en résultent au niveau individuel ne
sont plus contestés aujourd’hui. Quand on parle de la violence, on revient

* Prof., Président de l’Université Galatasaray
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toujours au même constat : ce phénomène peut être appréhendé de plusieurs
façons et on découvre de nombreuses facettes du crime. En débattant des
violences domestiques, on obtient certes des réponses plus ou moins valables
aux questions posées par l’une ou l’autre des formes de crimes violents. Mais
offrir une réponse n’est pas véritablement le but des colloques, qui consiste
plutôt à réfléchir ensemble et à dialoguer. Un colloque international tel que
celui-ci remplit son but s’il apporte un enrichissement à chacun des
participants. 

Profitant du fait que nous sommes tous ici réunis, j’aimerais vous dire
quelques mots à propos de mon Université et de notre éminent collègue Sulhi
Dönmezer. Le Professeur Dönmezer a été le premier à programmer
l’enseignement de la criminologie dans les facultés de droit turques et à
mener des recherches criminologiques au niveau universitaire en Turquie.
Juste après la IIe Guerre Mondiale, il était allé à l’Université de Chicago,
aux Etats-Unis pour approfondir ses connaissances. Il y avait travaillé avec
le Professeur Taft, qui vint par la suite à la Faculté de Droit de l’Université
d’Istanbul pour deux ans (1951-1953) enseigner la criminologie.

Après avoir inscrit la criminologie au programme de la  Faculté de Droit, le
Professeur Dönmezer initia de jeunes assistants à la recherche
criminologique consacrée à la criminalité en Turquie. Il avait aussi le souci
d’analyser, dans ses livres, les multiples rapports entre la criminologie et la
sociologie. Il a, dans ce domaine, publié deux ouvrages, simplement intitulés
«Criminologie» et «Sociologie», auxquels se réfèrent toujours les milieux
académiques. 

J’ai été  moi-même l’étudiant du Professeur Dönmezer, puis son assistant et
enfin lui ai succédé dans sa chaire. C’est alors que j’ai rejoint la jeune
Université Galatasaray, fondée en 1993. Mais auparavant existait déjà une
culture de Galatasaray, dans un établissement d’éducation et de formation
vieux d’un demi millénaire, voulu par les sultans qui y préparaient l’élite de
leur administration et de leur diplomatie. Cette vénérable institution prit le
nom de Lycée impérial de Galatasaray en 1868, et le garda jusqu’à
l’avènement de la République, quand il devint ce qu’il est aujourd’hui: le
Lycée de Galatasaray. 

L’Université Galatasaray est le premier et seul établissement
d’enseignement supérieur fondé par une convention bilatérale entre la
France et la Turquie. Elle a pour mission de créer un environnement
favorable au développement des relations académiques internationales. Elle
est donc une université francophone, ce qui lui a permis de signer avec des
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établissements d’enseignement supérieur français trente-neuf conventions
de coopération. En outre, notre Université a conclu des accords de ce type
avec celles de Neuchâtel, Louvain, Trieste et Laval au Canada, portant,
surtout, sur l’échange réciproque d’enseignants et d’étudiants. Nous sommes
prêts à élargir nos relations académiques à d’autres universités. D’ailleurs,
l’Université Galatasaray est membre de l’Association des universités
francophones, ou AUF.

Pour terminer, je tiens à remercier le Doyen de la Faculté de Droit de
l’Université  Galatasaray, le Président de l’Association internationale des
criminologues de langue française, le Bâtonnier du Barreau d’Istanbul et
toutes les institutions qui nous ont aidés à organiser ce Colloque. Je suis
certain que les contributions et les débats seront fructueux pour tous les
participants. Merci.  
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AÇILIfi KONUfiMASI

Duygun YARSUVAT*

Say›n Türkiye Barolar Birli¤i Baflkan›,
Say›n ‹stanbul Barosu Baflkan›,
Say›n Uluslararas› Frans›zca Konuflan Kriminologlar Derne¤i Baflkan›,
De¤erli Meslektafllar›m, De¤erli Konuklar,
Han›mlar, Beyler,

Karfl›laflt›rmal› Kriminoloji ve Aile ‹çi fiiddet konulu bu önemli Kolokyum ve-
silesi ile Galatasaray Üniversitesi Rektörü olarak, kurumum ad›na, hepinizi
en içten duygularla selaml›yorum.. Uluslararas› Frans›zca Konuflan Krimi-
nologlar Derne¤i’nin bu 10.Kolokyumu, Galatasaray Üniversitesi Hukuk Fa-
kültesi, Dernek ve ‹stanbul Barosu’nun ortak çal›flmas›yla düzenlenmektedir. 

Galatasaray Üniversitesi, bu tarihi ve güzel flehirde sizi a¤›rlamaktan dola-
y› son derece mutludur. Uluslararas› toplant›lar düzenleyen Kurumumuz,
ülkeyi de ilgilendiren sorunlar› ele almaktad›r ve Uluslararas› Frans›zca Ko-
nuflan Kriminologlar Derne¤i’nin aile içi fliddetle ilgili 10.Kolokyumu da bu-
na bir örnektir. Ad› geçen toplant›lar›n bir di¤er önemi de bilimsel ortamlar
aras›nda iliflkiler kurulmas›n› sa¤lamakt›r. 

Günümüzde, tüm ülkelerde, de¤iflik fliddet biçimleriyle karfl›laflmaktay›z. Bu-
nun sonucu olan bireysel düzeydeki güvensizlik korkusu ve duygusu art›k in-
kar edilemez bir boyuttad›r. fiiddetten söz etti¤imizde, her zaman ayn› sapta-
maya ulafl›r›z: birçok biçimde alg›lanabilir ve suçun birçok flekli olarak ortaya
ç›kabilir. Aile içi fliddeti tart›fl›rken, fliddet içeren suçlar›n flu veya bu flekli tara-
f›ndan ortaya konan sorunlara az veya çok uygun cevaplar elde edece¤imiz ke-
sindir. Ancak cevap vermek, daha çok birlikte düflünmeye ve karfl›l›kl› konufl-

* Prof. Dr.,Galatasaray Üniversitesi Rektörü
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maya yönelen kolokyumlar›n amac› de¤ildir. Bu tip uluslararas› bir kolokyum,
e¤er kat›l›mc›lara bir zenginlik sa¤layabiliyorsa amac›na ulaflm›fl demektir. 

Hepimizin burada toplanm›fl olmas› nedeniyle, Üniversitem ve de¤erli mes-
lektafl›m Sulhi Dönmezer hakk›nda da birkaç söz söylemek isterim. Profesör
Dönmezer Türk Hukuk Fakültelerinde kriminoloji dersini ilk veren ve Tür-
kiye’de üniversite düzeyinde kriminolojik araflt›rmalar› ilk bafllatan kiflidir.
II. Dünya Savafl›ndan hemen sonra, bilgilerini artt›rmak için ABD’ye, Chi-
cago Üniversitesine gitmifltir. Orada Profesör Taft ile çal›flm›fl, o da daha
sonra kriminoloji dersi vermek için iki y›ll›¤›na (1951–1953) ‹stanbul Üni-
versitesi Hukuk Fakültesine gelmifltir. 

Kriminoloji dersini Hukuk Fakültesi program›na koydurduktan sonra, Pro-
fesör Dönmezer, genç araflt›rma görevlilerini Türkiye’deki suçlulukla ilgili
kriminolojik araflt›rmalara yöneltmifltir. Ayr›ca eserlerinde kriminoloji ile
sosyoloji aras›ndaki çeflitli iliflkileri incelemeyi amaçlam›flt›r. Bu alanda ya-
y›nlanan iki kitab› “Kriminoloji” ve “Sosyoloji” akademik çevrelerin her za-
man baflvuru kayna¤› olmaktad›r. 

Ben de Profesör Dönmezer’in ö¤rencisi, daha sonra asistan› ve nihayet kür-
süsünün üyesi oldum. Daha sonra da, 1993’te kurulan, genç Galatasaray
Üniversitesi’ne kat›ld›m. Ama eskiden beri bir Galatasaray kültürü, padi-
flahlar›n üst düzey yöneticilerini ve diplomatlar›n› yetifltirmek amac›yla kur-
duklar›, 500 y›ldan da eski bir e¤itim kurumnda zaten vard›. Bu sayg›de¤er
kurum 1868’de Mektebi Sultani ad›n› ald› ve Cumhuriyetin ilan›ndan sonra
bugünkü ad›n› ald›: Galatasaray Lisesi. 

Galatasaray Üniversitesi, Fransa ile Türkiye aras›ndaki ikili bir antlaflma
ile kurulan ilk ve tek yüksek ö¤retim kurumudur. Uluslararas› akademik
iliflkilerin geliflmesine uygun ortam yaratmay› kendine görev edinmifltir. Do-
lay›s›yla Frans›zca e¤itim yap›lan bir kurumdur ve böylece otuz dokuz fark-
l› Frans›z yüksek ö¤retim kurumu ile iflbirli¤i anlaflmas› imzalam›flt›r. Ay-
r›ca Üniversitemiz, Neuchâtel, Louvain, Trieste ve Kanada’daki Laval
Üniversiteleri’yle de benzer anlaflmalar yapm›flt›r.  Akademik iliflkilerimizi
baflka üniversitelerle gelifltirmeye de haz›r›z. Zaten Galatasaray Üniver-
sitesi, Frans›zca Konuflulan Üniversiteler Birli¤i AUF’e de üyedir. 

Bitirirken, Galatasaray Üniversitesi Hukuk Fakültesi Dekan›na, Ulus-
lararas› Frans›zca Konuflan Kriminologlar Derne¤i Baflkan›na, ‹stanbul
Barosu Baflkan›na ve bu Kolokyumu düzenlememize yard›mc› olan bütün
kurumlara teflekkür ederim. Sunumlar›n ve tart›flmalar›n bütün kat›l›m-
c›lar için çok yararl› olaca¤›na eminim. Hepinize teflekkür ederim.  
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LES HOMICIDES FAMILIAUX:
APPROCHE COMPARATIVE ET PRÉVENTION*

par Maurice CUSSON** et Jacgues MARLEAU***

* Publié in: RICPTS, 2006, No. 3.
** École de criminologie, Centre international de criminologie comparée, Université de

Montréal.
*** Chercheur, Institut Philippe Pinel de Montréal.

Résumé

L’article commence par une série de quatre comparaisons pouvant éclairer la recherche de
solutions préventives contre l’homicide familial: 1) comparaisons internationales sur le
contrôle des armes à feu; 2) comparaisons entre les homicides conjugaux et les autres
violences familiales non létales; 3) comparaisons selon les types de violence familiale; 4)
comparaisons entre intervention et non intervention policière. La deuxième partie présente
les solutions préventives les plus prometteuses 1. Encourager les victimes et les tiers à
appeler la police. 2. Distinguer les degrés de violence et agir en conséquence. 3. Quand le
danger est faible, viser l’apaisement, le blâme et la dissuasion. 4. Quand le danger est élevé,
viser la neutralisation de l’agresseur et la protection de la victime. 5. Tenir compte du facteur
temps. 6. Confisquer les armes à feu en possession des auteurs de violence familiale.

Abstract

The article starts by four comparisons useful when one looks at the prevention of family
homicide: 1) international comparisons on gun control; 2) comparisons between partner
homicide and other non-lethal violence; 3) comparisons between types of family violence; 4)
comparison between police intervention and non-intervention. In the second part, promising
preventive solutions are presented: 1. Encouraging victims and third parties to call the
police. 2. Distinguishing degrees of violence. 3. If the degree of danger is low, aiming at
blaming and deterring. 4. If the degree of danger is high, aiming at incapacitation and
protection of victim. 5. Taking time into account. 6. Taking away guns from the hands of
violent individuals. 
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La violence familiale en général et l’homicide conjugal en particulier n’ont
cessé de nous interpeller. Dans Othello, Shakespeare a mis en scène ce crime
universel. Pendant très longtemps, cette violence apparaissait comme une
fatalité contre laquelle nous ne pouvions rien. Aujourd’hui, l’idée que de
telles violences pourraient être prévenues n’est plus jugée saugrenue. Or, la
criminologie comparée s’offre comme une méthode féconde pour poser le
problème et trouver des pistes de solution. 

L’homicide familial ne saurait être dissocié de la violence domestique non
mortelle. En effet, le geste fatal est souvent le point culminant d’une série
d’épisodes violents. Si nous découvrons les moyens de prévenir la violence
familiale non mortelle, nous contribuons du même coup à la prévention de
l’homicide familial. 

Le problème n’est pas insignifiant. Au Canada, entre 1993 et 2003, 37% des
homicides résolus avaient été perpétrés au sein de la famille (Gannon 2004:
40). Mais comment prévenir ce genre d’homicide? Comment l’anticiper?
Peut-on pénétrer dans le secret et l’intimité des familles pour empêcher le
meurtrier de mettre son projet à exécution? La difficulté est d’autant plus
grande que de nombreux meurtriers sont des hommes résolus à tuer et
désespérés au point de souhaiter la mort pour eux-mêmes. Enfin, les
victimes potentielles ne sont pas faciles à protéger, surtout quand elles ne
souhaitent ou n’osent quitter le conjoint qui fait peser sur elles un danger
mortel. Cependant, ces difficultés ne sont pas toujours insurmontables. Nous
nous efforcerons de montrer qu’une stratégie préventive bien ciblée peut
prévenir aussi bien la violence familiale non létale que de nombreux
homicides familiaux. 

En l’occurrence, la démarche comparative éclaire notre recherche de
solutions. Encore faut-il entendre le terme «comparatif» dans un sens large
qui inclut, mais dépasse les comparaisons internationales de la criminalité.
L’esprit humain procède constamment par comparaisons, et cela vaut en
criminologie. Nous ne comparons pas la criminalité seulement dans l’espace,
mais aussi dans le temps. Nous comparons les délinquants et les non
délinquants; les récidivistes et les non récidivistes; les crimes contre les
biens et les crimes contre les personnes; les mesures préventives efficaces et
celles qui ne le sont pas. Nous mettons la méthode comparative au service
d’objectifs variés: pour mieux connaître les délinquants, pour vérifier des
hypothèses, pour établir les limites et la portée de nos propositions
générales, pour découvrir les meilleurs moyens de réduire la criminalité.

Nous nous proposons, dans la première partie de cet exposé, de montrer
comment la criminologie comparée ainsi comprise nous permet de cerner le
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problème de la violence domestique. Ensuite, dans une deuxième partie,
nous en déduirons une série de principes d’action pour la prévention de la
violence familiale grave, incluant l’homicide.

I. Quelques comparaisons éclairantes pour la prévention 

Quelles sont les données comparatives sur l’homicide et la violence familiale
pouvant éclairer la réflexion sur la prévention? La première comparaison est
transnationale et porte sur les armes à feu.

1. Les États-Unis, le Canada, les armes à feu et l’autodéfense

Les citoyens américains ont entre les mains un immense arsenal d’armes à
feu dont le nombre est estimé à 300 millions (Ludwig 2005). Un tel stock est
pratiquement incontrôlable et, de fait, aux États-Unis, les armes à feu sont
peu et mal contrôlées. Les études comparatives établissent que ces armes
contribuent à des taux d’homicides plusieurs fois plus élevés aux États-Unis
que dans les autres démocraties occidentales développées. 

Si un pistolet ou un fusil est à la portée de la main quand éclate une chicane
de ménage, l’altercation risque de finir très mal. Dans ce pays, en 1992, une
arme à feu avait été utilisée par un homme pour tuer sa conjointe dans 60%
des cas (Campbell et coll. 2003). Il n’est donc pas surprenant que les taux
d’homicides conjugaux aux États-Unis soient supérieurs à ceux de la plupart
des pays occidentaux (Browne et coll. 1999).

Comparé au gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’État canadien
exerce un contrôle strict sur les armes à feu. Or, les taux d’homicides du
Canada sont quatre fois plus bas. De plus, ces armes sont moins souvent
utilisées pour perpétrer un homicide familial. En effet, au Canada, entre
1993 et 2003, 31% des homicides d’une conjointe avaient été perpétrés avec
une arme à feu: deux fois moins qu’aux États-Unis (Beattie 2005). 

Une confirmation supplémentaire vient d’une comparaison internationale de
21 pays. On y constate une forte corrélation entre les pourcentages de foyers
disposant d’une arme à feu et les taux de femmes tuées par de telles armes.
La situation devient dangereuse pour la femme quand un pistolet ou un fusil
se trouve dans le lieu même où un violent conflit marital éclate (Killias 2001,
p. 321).
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Cependant, l’exemple de la Suisse nous force à nuancer. Dans ce pays, les
hommes qui ont fait leur service militaire conservent leurs armes de guerre
et leurs munitions à la maison tant qu’ils sont en âge de servir dans l’armée.
Or, le taux d’homicide en Suisse est l’un des plus bas au monde. Les
Américains se distinguent des Suisses non par la disponibilité des armes à
feu, mais par une acceptation de l’autodéfense qui se traduit par un bon
nombre d’utilisations défensives des armes à feu avalisées par la
jurisprudence (Cusson 1999). Cette tolérance de l’autodéfense armée ne
manque pas de faire sentir son influence dans l’intimité des familles. En
effet, une curieuse particularité de la situation américaine, c’est la fréquence
très élevée d’homicides défensifs commis par une femme tuant son conjoint
(Wilson et Daly 1992). Or, ce type d’homicide est perpétré avec une arme à
feu dans 55% des cas (Campbell et coll. 2003).

Même en Suisse, selon Killias et ses collaborateurs (2005, p. 109), les armes
à feu apportent une contribution à la mortalité des femmes à l’occasion d’un
conflit conjugal. Killias est ainsi conduit à recommander que les armes
militaires ne soient plus conservées dans les maisons des citoyens de l’armée
de réserve de son pays.

Nous reviendrons sur ces faits quand il sera question de prévention. D’ores
et déjà, il paraît évident qu’une politique de prévention de l’homicide familial
ne peut se permettre d’ignorer la question des armes à feu. 

2. Comparaison des homicides conjugaux et des violences familiales 
non létales

Passons maintenant à un exercice comparatif très différent. Il s’agit de
comparer les homicides familiaux et les autres violences familiales non
mortelles. La continuité entre les deux est indiscutable. Au Canada, de
1994 à 2003, dans six homicides familiaux sur dix, des antécédents de
violence avaient déjà été signalés dans la famille (Beattie 2005) et aux
États-Unis, de tels antécédents étaient présents dans deux tiers des cas
d’homicides familiaux (Campbell 2003). Des épisodes de violences
antérieures sont aussi notés dans les trois quarts des homicides conjugaux
commis par la femme (Campbell et coll. 2003) et dans plus de la moitié des
filicides commis par le père (Dubé et coll. 2004). En Suisse, un sondage de
victimisation sur la violence faite aux femmes établit clairement que les
hommes violents en général, c’est-à-dire hors du contexte familial, ont
fortement tendance à aussi être violents envers leur conjointe (Killias et
Coles 2005: 79 et 109).
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Le premier facteur de risque de l’homicide familial identifié par la
criminologie comparée est donc un signalement de violence antérieure.
Campbell a tenu compte de cette réalité quand elle a conçu et mis au point
un instrument destiné à prévoir et prévenir l’homicide conjugal appelé
«Danger Assessment» grâce à une série de comparaisons entre des données
rétrospectives sur des échantillons d’homicides conjugaux et sur des
échantillons de violences conjugales non mortelles (Campbell 1995;
Campbell 2005; Campbell et coll. 2000; Campbell et coll. 2003). Les
comparaisons nous apprennent que les risques d’homicides augmentent
significativement dans les huit circonstances suivantes.Le conjoint a déjà
menacé sa femme avec une arme ou encore il a proféré des menaces de mort.

1. Il y a une arme à feu à la maison.

2. Il a essayé de l’étrangler.

3. Il est constamment jaloux et il contrôle tous les faits et gestes de sa femme.

4. La violence augmente en gravité et en fréquence.

5. Il a forcé sa conjointe à avoir une relation sexuelle.

6. Il abuse d’alcool et de drogue.

7. Il l’a battue quand elle était enceinte.

Des recherches semblables font repérer de semblables prédicteurs en
Angleterre (Maguire et Brookman 2005). Notons qu’il tombe sous le sens que
ces indices sont alarmants. 

3. Comparaison des types de violences familiales graves selon la 
dynamique des relations entre les protagonistes

La démarche comparative peut aussi servir à la classification, à la
construction d’une typologie. On compare alors une diversité de phénomènes
pour identifier des classes homogènes entre elles et distinctes des autres.
Nous savons que les violences familiales ne sont pas homogènes. Elles visent
des fins différentes et mettent en cause diverses catégories d’acteurs. Par un
jeu de comparaisons, nous distinguons quatre types principaux selon la fin
visée par l’agresseur et la dynamique de sa relation avec la victime.

1. La possession et la domination de la femme

La manifestation la plus classique de la violence conjugale résulte d’un désir
obsessif de possession et de domination. Un homme plus jaloux que de raison
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revendique la propriété sexuelle exclusive de sa conjointe et exige d’elle une
soumission dont il s’assure par une surveillance sans relâche. Il la frappe
quand elle affirme son indépendance et quand elle n’est pas assez soumise à
son goût. Il arrive qu’elle riposte. Les enjeux des altercations ne sont pas
seulement liés à la jalousie, mais aussi à l’argent, aux corvées domestiques,
aux enfants… L’homme devient vraiment dangereux quand il apprend
qu’elle veut rompre, qu’elle lui est infidèle ou si elle le quitte définitivement.
Il lui annonce alors qu’il préfère la voir morte plutôt que de la savoir dans les
bras d’un autre. Quelquefois, l’homicide est le point culminant d’une
querelle. D’autres fois, il est l’aboutissement d’un projet long- temps ruminé.
Le meurtre apparaît comme une vengeance perpétrée par un homme à la fois
enragé et désespéré au point d’envisager le suicide. Au Canada, 25% des
meurtriers armés se suicident après avoir tué leur conjoint (Daly et Coll.
1995). Il arrive que l’homme, dans sa rage et son désespoir, élimine non
seulement sa femme, mais encore ses enfants et toute personne qui se trouve
sur son chemin. Quelquefois, il tue son enfant pour se venger de sa femme.
Souvent, il pourchasse son ex-conjointe et la tue quelques semaines ou
quelques mois après la séparation. Pour ce genre d’individus, la décision de
rompre prise par la femme apparaît comme une provocation inexpiable. C’est
pourquoi moins les couples sont stables, plus ce type d’homicide est fréquent.
Les unions libres étant plus fragiles que les mariages, il s’en suit que les
homicides sont beaucoup plus nombreux parmi les conjoints en union de fait
que parmi les couples mariés en bonne et due forme (Daly et Wilson 1988;
Cusson et Boisvert 1994; Boisvert et Cusson 1999; Marleau et coll. 1999;
Dubé et coll. 2004; Beattie 2005).

2. La riposte fatale de la femme battue

Il arrive que cette violence dominatrice et jalouse accule la femme à tuer.
Une femme victime de coups répétés, menacée de mort, craignant pour sa vie
et celle de ses enfants finit, au terme d’une ultime querelle, par tuer celui qui
la terrorisait et la tyrannisait. Notons que, dans de tels cas, la motivation de
la femme est très différente de celle de l’homme. Elle ne tue pas par jalousie,
mais bien pour se défendre (Wilson et Daly 1994; Browne et coll. 1999).

3. L’excès de punitions parentales

La dynamique de la violence envers les enfants est différente de celle qui
éclate entre les conjoints. Il s’agit de coups — dans des cas extrêmes, ils
causent la mort — portés par des parents qui ne parviennent plus à se
maîtriser quand l’enfant pleure ou refuse d’obéir. Un jeune parent dont les
compétences éducatives sont médiocres est confronté à un enfant qui pleure
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ou qui, malgré les menaces, n’en fait qu’à sa tête. L’adulte interprète ces
désobéissances comme autant de provocations. Il frappe alors l’enfant de
plus en plus fort au point de le tuer (Tedeschi et Felson 1994; Marleau et coll.
1999; Chamberland 2003; Dubé et coll. 2004).

4. Le filicide maternel associé à des troubles mentaux

Une jeune mère en détresse, isolée, abandonnée de tous envisage le suicide.
Auparavant, elle tue son petit enfant croyant que personne d’autre ne pourra
en prendre soin et le rendre heureux. Ensuite, elle tente de se suicider. Il
semble que la plupart de ces femmes souffrent de troubles mentaux
(dépression majeure, psychose, trouble de la personnalité) (Marleau et coll.
1995 et 1999; Dubé et coll. 2004).

4. L’intervention policière lors d’épisodes de violence conjugale

Un tout nouveau résultat de recherche mettant en rapport l’intervention
policière et les violences conjugales subséquentes présente des implications
très directes pour la prévention. Ici, les chercheurs comparent les
événements signalés à la police avec ceux qui ne l’avaient pas été (Felson et
coll. 2005).

L’analyse exploite les données d’un sondage américain de victimisation au
cours duquel 2564 répondants victimes d’un conjoint ou d’un ex-conjoint
avaient été interviewés six fois pendant une période de trois ans. Cette
méthodologie longitudinale permet de constater que 17% des répondants
avaient été de nouveau victimisés par le même conjoint. Les interviewers
demandaient aussi si la police avait été informée de l’incident initial (elle
l’avait été dans 57% des cas). L’analyse visait à vérifier si le signalement à la
police avait été ou non suivi d’un nouvel épisode de violence conjugale. Quand
les chercheurs tiennent constante l’influence de plusieurs autres variables
(notamment, les antécédents violents et l’abus d’alcool), ils constatent que,
lorsque la police est appelée, la probabilité d’une nouvelle victimisation baisse
significativement. De plus, les victimes qui appellent elles-mêmes la police ne
s’exposent pas à des représailles plus fréquentes que celles qui ne l’avaient
pas appelée elles-mêmes. Felson et ses collaborateurs obtiennent ce résultat
en comparant la fréquence des nouvelles victimisations dans les cas où la
victime a appelé la police et dans les autres cas où un tiers s’en est chargé.
Les chercheurs constatent alors que la fréquence des récidives ne varie pas
selon que l’incident est rapporté par la victime ou par un tiers. En d’autres
termes, le conjoint violent ne semble pas spécialement porté à se venger
quand c’est sa conjointe qui appelle la police.
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II. Prévenir les homicides familiaux

Quelle stratégie préventive découle de ces résultats? Passons d’abord en
revue les 8 facteurs dont l’analyse comparative souligne l’importance: 

1. La dangerosité des disputes conjugales augmente en présence d’une arme
à feu.

2. La violence conjugale non létale est un prédicteur de l’homicide conjugal,
surtout si elle est grave.

3. La progression en fréquence et gravité de cette violence est un autre
signal inquiétant.

4. Il faut prendre au sérieux les menaces de mort proférées par un
alcoolique possessif.

5. Une femme durement battue peut devenir dangereuse pour son conjoint,
surtout si une arme à feu se trouve à la maison. 

6. Le danger d’homicide conjugal atteint son sommet durant la rupture et
pendant les deux ou trois mois subséquents. 

7. Les désespérés et les suicidaires ne sont pas seulement dangereux pour
eux-mêmes, mais aussi pour autrui. 

8. La visite de la police lord d’un épisode de violence domestique fait baisser
la probabilité de nouvelles victimisations.

Voici maintenant, en six propositions, la politique préventive que nous
déduisons de ces observations:

1. Encourager les victimes et les tiers à appeler la police.

Quand la police paraît, la donne change. Les conjoints cessent le combat,
sinon ils sont rapidement maîtrisés. Par la suite, le risque de récidive baisse
significativement, comme Felson vient de nous l’apprendre. Il faut donc
inciter les citoyens — et d’abord les victimes — à appeler la police.

Comment expliquer cette efficacité de l’action policière? La réponse passe
par un examen de ce que font les policiers confrontés à une scène de ménage.
Leur ligne de conduite nous est connue grâce aux observations des pratiques
policières, aux rapports d’entrevues de policiers et aux sondages de victimes
(Banton 1964; Bayley 1994; Drouin 2001; Manganas 2001; Mihorean 2005).
Ces travaux mis ensemble donnent une bonne idée de l’action des policiers
expérimentés quand ils prennent un problème de violence conjugale au
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sérieux et se soucient de bien faire. Dès la réception d’un appel signalant la
possibilité de violence familiale, une auto patrouille est dépêchée et arrive
vite sur les lieux. Si le combat fait encore rage, les agents s’interposent et
maîtrisent l’agresseur. Ils éloignent les protagonistes l’un de l’autre et les
envoient dans des pièces différentes. Ayant inspecté les lieux, ils écoutent la
version de chacun. Il leur arrive d’esquisser une médiation. Si l’affaire ne
paraît pas grave, ils donnent un avertissement à l’homme et lui enjoignent
de quitter le domicile pour quelque temps. En cas de violence sérieuse,
l’agresseur sera menotté puis conduit au poste. Selon les circonstances, les
policiers reconduisent la victime à l’hôpital, dans un refuge ou chez un
parent ou un ami pouvant l’accueillir. Ils l’incitent à porter plainte ou encore
ils s’en chargent.

Cette ligne de conduite fondée sur le sens commun offre de bonnes chances
d’apaiser les protagonistes et de stopper l’escalade. Elle dissuade l’agresseur
et lui fait prendre conscience de ce qu’il a fait. C’est du moins ce que la
recherche de Felson et collaborateurs nous autorise à penser.

Les policiers sont aussi appelés à intervenir sur diverses autres violences
familiales pouvant aller jusqu’au meurtre. En effet, une recherche sur le
filicide établit que 42% des pères qui finissent par tuer leur enfant lui
avaient déjà fait subir des mauvais traitements, et ils avaient été violents
envers leur conjointe dans 57% des cas (Dubé et coll. 2004).

Si nous mettons ensemble deux faits établis plus haut, premièrement, la
police est souvent informée de différentes violences avant qu’un homicide
familial ne soit perpétré et, deuxièmement, l’intervention policière dans les
familles fait reculer les risques de récidive, nous pouvons soutenir que la
police a l’occasion et la capacité de prévenir la violence familiale létale.

Comment encourager les victimes, les proches, les voisins à téléphoner à la
police? Si les policiers prenaient l’habitude d’agir avec rapidité, courtoisie,
doigté, fermeté et équité, cela finirait par se savoir et les gens hésiteraient
moins à faire appel à la police. 

2. Distinguer les degrés de violence et savoir anticiper le pire.

La recherche et le bon sens se rejoignent pour conseiller de calibrer
l’intervention selon le degré de danger. La fréquence et la gravité des
incidents violents antérieurs en fournissent des indices évidents. Plus ils
sont nombreux et sérieux, plus s’imposent les mesures de surveillance, de
contrôle et de protection. Une recherche britannique montre que cela donne
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de bons résultats (Hanmer et coll. 1999; Hanmer et Griffiths 2000; voir aussi
Cusson 2002: 158). D’autres indices déjà évoqués aident à distinguer les
situations de faible et de grand danger: les menaces de mort, l’usage d’une
arme, la progression de la violence en fréquence et en intensité, l’abus
d’alcool...

3. Si le danger est faible, l’intervention vise l’apaisement, le blâme et la 
dissuasion.

En cas de chicane de ménage sans gravité, la présence d’un tiers désireux de
restaurer la paix et d’écouter les parties calmera le jeu. Notons que ce tiers
n’est pas nécessairement un policier. Il peut aussi bien être un membre de la
parenté, un ami, un voisin, un travailleur social... En présence d’un
pacificateur, l’agresseur se ressaisira. Plus tard, il y repensera à deux fois
avant de recommencer. Il aura compris sans qu’il faille le jeter dans une
cellule.

4. Quand le danger est élevé, l’intervention vise la neutralisation de 
l’agresseur et la protection de la victime.

Quand le pire paraît possible, l’agresseur doit être mis hors d’état de nuire.
Au Canada, un juge peut émettre une ordonnance d’interdiction et de
protection visant à empêcher un ex-conjoint violent de communiquer avec la
victime ou de s’approcher de l’endroit où elle habite et travaille (Mihorean
2005). Si cela ne suffit pas, l’incarcération pourrait être envisagée. Même si
son effet dissuasif est faible, l’agresseur est neutralisé, au moins tant qu’il
reste derrière les barreaux. Une surveillance intensive pourrait suivre. Le
bracelet électronique, combiné à un GPS pour connaître les déplacements de
l’individu, permettrait à un surveillant de savoir si un ex-conjoint violent
s’approche de la résidence de son ex-conjointe et d’intervenir en
conséquence.

Un scénario de protection pour la victime vient compléter le dispositif
(Rondeau et coll. 2002; Drouin et Drolet 2004). On conseille à la victime de
ne plus retourner vivre avec son conjoint et de ne le rencontrer que dans des
lieux publics ou en présence de tiers. On peut aussi lui fournir une alarme
portative et un téléphone portable (Drouin et Drolet 2004). On s’assure que
la femme et les enfants soient hébergés en lieu sûr, par exemple, dans un
refuge sécurisé dont l’adresse n’est pas divulguée. Aux États-Unis, ces
hébergements offrent aux femmes battues une alternative à l’autodéfense
armée (Browne et coll. 1999: 152). 
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5. Le facteur temps est pris en compte. Des mesures d’urgences sont déployées
dès qu’un conjoint violent réagit à une rupture par des menaces graves.

En matière de violence conjugale, «la période qui précède ou suit
immédiatement une rupture de relation constitue un des moments où les
risques de létalité sont les plus importants» (Drouin et Drolet 2004). Un
homme maladivement possessif prend la décision de tuer quand il se rend à
l’évidence que la séparation est irrémédiable ou quand il est placé devant le
fait accompli. Or, il ne suffit pas à la femme de quitter le domicile conjugal
pour être tout à fait à l’abri. Dans l’échantillon analysé par Felson, 77 % des
conjoints ne vivaient plus sous le même toit lors de l’agression. Dans la
moitié des homicides conjugaux étudiés par Wilson et Daly (1993), la femme
avait été tuée au cours des deux mois suivant la séparation (voir aussi
Browne et coll. 1999). Si, au cours d’un processus de séparation, un conjoint
jaloux annonce qu’il tuera sa femme si elle l’abandonne, cette dernière
devrait alors partir vite et s’entourer de mesures de sécurité. Au bout de
quelques semaines ou quelques mois, la colère de cet homme aura des bonnes
chances de retomber et il passera à autre chose. Le danger s’estompe avec le
temps qui passe.

Ces faits aident à comprendre pourquoi les taux de divorces sont tantôt
positivement associés à l’homicide conjugal, tantôt négativement. Le divorce
fait grimper la probabilité de l’homicide durant les mois qui le précèdent et
le suivent. Car c’est durant cette période que le conjoint envisage de tuer
celle qui l’abandonne ou parle de rompre. Par contre, un divorce consommé
depuis, disons, un an réduit la probabilité d’homicide, car alors la femme
n’est plus constamment en présence physique de son conjoint qui est
éventuellement en train de refaire sa vie.

Il est utile de distinguer deux catégories de situations selon l’imminence du
danger (Pour leur part, Rondeau et coll. 2002, ont préféré distinguer trois
catégories). La première regroupe les situations de danger imminent. Une
agression potentiellement létale est en cours ou vient d’avoir lieu, ou encore
on apprend qu’un homme se prépare à tuer sa conjointe. D’urgence, il faut
alors neutraliser l’agresseur, l’éloigner de sa victime et mettre celle-ci en
sûreté. Le délai pour agir se compte en minutes, au mieux, en heures.

Dans la deuxième catégorie de situations, le danger est très réel, sans pour
autant être immédiat. Un homme profère des menaces de mort ou dévoile ses
fantaisies de meurtre, et on a de bonnes raisons de le prendre au sérieux. Ou
encore, ayant des antécédents de violence, il est confronté à une séparation
qui le met en rage. Il importe alors de bien le surveiller, de lui confisquer ses
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armes, éventuellement, d’envisager une incarcération. La femme visée
devrait être sensibilisée au danger, encouragée à quitter le conjoint
dangereux et à utiliser les recours légaux. Le scénario de protection pourrait
inclure l’offre d’un placement dans un refuge ou dans tout autre lieu ignoré
de l’homme.

6. Les armes à feu trouvées en possession des auteurs de violence 
familiale devraient être systématiquement confisquées.

Comment empêcher une personne violente d’avoir une arme à feu à portée
de la main lors d’une dispute familiale? Les meilleurs spécialistes
s’entendent sur le fait que le contrôle de la vente des armes à feu n’est pas
un moyen de prévention du crime bien efficace. La mesure qui a fait ses
preuves consiste à retirer les armes à feu en possession de criminels et
autres individus dangereux (Ludwig 2005). Sachant que l’arme à feu peut
faire la différence entre la vie et la mort, on devrait confisquer sans tarder
les fusils et pistolets en possession de tout individu pris en flagrant délit de
violence familiale. De plus, une fois qu’un accusé a été trouvé coupable d’un
crime violent, son domicile devrait faire l’objet d’une perquisition dans le but
de saisir toutes armes à feu pouvant s’y trouver (voir Cook et Moore 1999).
Conclusion Notre propos peut être résumé dans une phrase. Une stratégie
réaliste de prévention de l’homicide familial devrait encourager les policiers
à tenir compte, premièrement, de la gravité des violences antérieures,
deuxièmement, du facteur temps, troisièmement, de la disponibilité des
armes à feu, dans le but d’anticiper le pire, de protéger la victime et de
neutraliser l’agresseur.

CONCLUSION

Notre propos peut être résumé dans une phrase. Une stratégie réaliste de
prévention de l’homicide familial devrait encourager les policiers à tenir
compte, premièrement, de la gravité des violences antérieures,
deuxièmement, du facteur temps, troisièmement, de la disponibilité des
armes à feu, dans le but d’anticiper le pire, de protéger la victime et de
neutraliser l’agresseur.
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Résumé

La violence est un phénomène complexe. En tant qu’être naturel, l’être humain est violent et
agit comme les forces naturelles, poussé par des tendances, instincts, besoins. L’idée de violence
est chargée de valeurs positives ou négatives, en rapport avec les situations jugées normales ou
légales. Lorsqu’on parle de la violence, il est donc impossible de dissocier les faits de la façon de
les appréhender. En donner une définition universelle est alors impossible. Mais il existe trois
grandes perspectives du comportement violent: sociologique, psychopathologique et socio-
psychologique. D’autre part, la typologie utilisée classe les actes de violence en trois grandes
catégories, selon leur auteur: violence dirigée contre soi-même, violence interpersonnelle et
violence collective. Quant à la violence familiale, cette notion suppose un abus de pouvoir et la
trahison d’une relation de confiance, et elle dépasse toutes les barrières socio-économiques,
religieuses et ethno-culturelles. S’ajoutent à cela certains actes de violence qui s’inscrivent dans
le cadre de pratiques traditionnelles, notamment ce qu’on appelle les crimes «d’honneur», ainsi
que les mariages forcés. Finalement, pour prévenir la violence qui est un problème multiforme,
il est important, à côté des mesures législatives, de changer les sensibilités et les mentalités.

Özet

fiiddet, karmafl›k bir vakad›r. Bir canl› olarak, insan da fliddete yönelir ve e¤ilimleri, içgü-
düleri ve ihtiyaçlar› do¤rultusunda hareket eder. Normal veya hukuki olarak de¤erlendiri-
len durumlara nazaran fliddetin, olumlu ya da olumsuz yanlar› vard›r. O halde fliddetten söz
etti¤imiz zaman, onu alg›lama biçimlerinden ay›rmak mümkün de¤ildir. Genel bir tan›m›n›
vermek de imkans›zd›r. Ancak fliddet içeren davran›fl› aç›klayan üç önemli aç›l›m vard›r: sos-
yolojik, psikopatolojik ve sosyopsikolojik. Öte yandan, faile göre fliddet eylemleri üç katego-
ride s›n›fland›r›lmaktad›r: kendine karfl› fliddet, kifliler aras› fliddet ve ortak fliddet. Aile içi
fliddet ise gücün kötüye kullan›lmas›n›, bir güven iliflkisine ihaneti ifade eder ve sosyoeko-
nomik, dini ve etnik-kültürel tüm engellerin ötesine geçer. Bunlara geleneksel çerçevede uy-
gulanan, özellikle de “namus cinayeti” ve “zorla evlendirme” olarak adland›r›lan fliddet
hareketleri de eklenebilir. Sonuç olarak, çok yönlü bir sorun olan fliddeti engellemek için,
yasal önlemlerin d›fl›nda, hassasiyetleri ve anlay›fllar› da de¤ifltirmek önemlidir. 
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La violence est un phénomène complexe  dont on parle de plus en plus et qui
peut prendre des formes et des dimensions différentes. Elle est permanente
et systématique. Elle se trouve depuis la fondation du monde partout où il y
a des êtres humains: dans la rue, dans le quartier, à l’école, dans les
institutions, dans la famille... 

En tant qu’être naturel, l’être humain est violent et agit comme les forces
naturelles, poussé par des tendances, instincts, besoins. Cependant, ce
même être est capable de distinguer ce qui est utile et nuisible, juste et
injuste, le bien et le mal, ce qui veut dire que l’être humain peut comprendre
la violence et se comprendre comme violent. En effet l’être humain est
violent et raisonnable. 

L’idée de violence est chargée de valeurs positives ou négatives, en rapport
avec les situations jugées normales ou légales. Ces normes peuvent être
institutionnelles, juridiques, culturelles, personnelles. Elle introduit la
menace de l’imprévisible, du dérèglement, du chaos. La violence porte ainsi
en elle l’idée d’une infraction à une norme établie.  Ainsi, à certaines
époques, le crime et la répression étaient considérés comme une composante
normale de la vie quotidienne. 

J.C. Chesnais nous dit que «l’histoire de la violence contredit l’imaginaire
social»1. Il observe un recul séculaire de la violence qu’il met en lien avec le
développement du processus du contrôle étatique (appareil répressif
justice/police et institutions), la diminution de la mortalité (valorisation de
la vie humaine) et le recul de la faim. Pour cet auteur, la demande de sécurité
augmente du fait même que la violence régresse. C’est pourquoi il existe
toujours un risque d’une montée du sentiment d’insécurité devant  une
aggravation de la violence réelle. 

La lecture historique nous enseigne que la perception du caractère violent
d’une situation s’érode avec le temps. L’impact d’un attentat, par exemple,
est bien plus grand qu’une guerre civile qui n’en finit pas.

Lorsqu’on parle de la violence, il est donc impossible de dissocier les faits de
la façon de les appréhender. En donner une définition universelle est alors
impossible. Pourtant dans toutes les définitions proposées sur la violence, le
rapport de force et de domination qu’exerce un individu (l’agresseur) sur un

1 CHESNAIS (J.C), Histoire de la violence, Paris : Robert Laffont, coll. “Pluriel”, 1981, p.14.
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autre (la victime) est le fait principal qui caractérise ce type d’agression.
L’individu est alors observé dans un réseau d’échanges et non en tant
qu’individualité. 

Nous nous intéressons à la violence  principalement pour comprendre, du
point de vue des stratégies sociales, comment une situation de violence peut
exister à un moment donné et de quelle forme de violence il s’agit et du point
de vue des mesures législatives, comment on peut prévenir une telle
violence.

Les trois grandes perspectives du comportement violent sont les suivantes:

Sociologique; 

Psychopathologique; 

Socio-psychologique. 

PERSPECTIVE SOCIOLOGIQUE

Du point de vue sociologique, la violence s’explique par des facteurs sociaux,
politiques et économiques. La pauvreté, le manque de travail et de
possibilités éducatives, et des préjugés systémiques à l’égard des groupes
minoritaires sont par exemple à l’origine des frustrations et des incitations
qui poussent à commettre des actes de violence. 

Selon cette perspective, quelle que soit la forme qu’elle prenne, c’est la
société qui cause la violence. Autrement dit, la société est largement
responsable de la violence. Pour combattre celle-ci, il faut donc modifier les
conditions sociales, politiques et économiques dans lesquelles évoluent les
membres de la société.

PERSPECTIVE PSYCHOPATHOLOGIQUE

Les théories psychopathologiques offrent une perspective presque contraire.
Selon elles, les gens commettent des actes de violence parce qu’ils ont des
difficultés d’ordre psychologique ou émotif.

La cause de la violence se trouve chez l’individu même, qui est atteint d’une
«maladie» ou qui souffre d’une lacune quelconque, et non dans la société. Les
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individus ne respectent pas  les lois et les normes sociales parce qu’ils
souffrent d’une névrose ou répondent à des voix intérieures. Leur niveau de
testostérone est peut-être trop élevé, ce qui les amène à commettre des
infractions d’ordre sexuel, ou encore ils sont victimes d’un trouble
neurologique qui les empêche de contrôler leur comportement violent. 

Pour les tenants des théories psychopathologiques, il importe peu que
l’individu soit pauvre ou non, qu’il fasse partie d’une minorité ethnique ou
d’un groupe ayant peu d’influence sur le plan politique; cette détresse et ces
maladies ne sont pas influencées par les facteurs économiques, sociaux et
politiques.

PERSPECTIVE SOCIO-PSYCHOLOGIQUE

Cette perspective met l’accent sur l’apprentissage des attitudes, émotions et
comportements qui mènent à une conduite violente. Le centre d’intérêt
demeure l’individu (comme dans les thèses psychopathologiques), mais dans
ce cas, c’est l’apprentissage de la personne qui expliquent la violence. Ce
n’est pas tellement que le délinquant est «malade», mais qu’il est exposé à
des situations qui récompensent et encouragent le comportement antisocial.
Ainsi, un enfant qui grandit dans un foyer où les parents tiennent des
comportements agressifs et hostiles, affiche des attitudes antisociales et est
exclu d’avoir des activités sociales des amis convenables.

Chacune des trois perspectives nous amène à nous intéresser à des facteurs
différents pour comprendre le comportement violent et criminel. Par
conséquent, elles suggèrent ce qui devrait être évalué chez les délinquants.
Par exemple, la perspective sociologique met l’accent sur l’évaluation de la
situation sociale (classe sociale, situation économique, etc.). De leur côté, les
modèles psychopathologiques mettent l’accent sur l’évaluation de l’inconfort
psychologique et de la pathologie (p. ex., sentiment d’anxiété, troubles de la
pensée). Enfin, la perspective socio-psychologique et de la personnalité en
général indique une vaste gamme de facteurs interpersonnels (soutien des
pairs et de la famile qui favorise la criminalité), personnels (emploi,
toxicomanie, attitudes procriminelles) et sociaux (climat favorisant la
criminalité dans le quartier).
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LES DIFFÉRENTES FORMES DE VIOLENCE

La typologie utilisée dans le Rapport mondial sur la violence et la santé2

classe les actes de violence en trois grandes catégories, selon leur auteur:
violence dirigée contre soi-même, violence interpersonnelle et violence
collective. 

Cette classification initiale fait la distinction entre la violence qu’un individu
s’inflige à lui-même, la violence infligée par un autre ou par un petit groupe
d’individus et, enfin, la violence infligée par des groupes plus importants
comme des Etats, des groupes politiques organisés, des milices et des
organisations terroristes. Ces trois grandes catégories sont encore
subdivisées pour rendre compte de formes plus particulières de violence.

• La violence dirigée contre soi-même comprend les comportements
suicidaires et les sévices infligés à soi-même comme l’automutilation.
Avoir un comportement suicidaire, ce peut être tout simplement penser à
mettre fin à ses jours, mais ce peut être aussi préparer l’acte, trouver le
moyen de le faire, tenter de se suicider et mener l’acte à son terme. 

• La violence interpersonnelle peut être classée en deux catégories
subsidiaires:

. la violence familiale et la violence conjugale – c’est-à-dire
essentiellement entre membres d’une famille et entre proches, et qui se
manifeste généralement, mais pas toujours, à l’intérieur du foyer. Ce
groupe comprend des formes de violence comme la maltraitance des
enfants, la violence infligée par le partenaire et la maltraitance des
personnes âgées.

. la violence communautaire – c’est- à-dire la violence entre des individus
sans liens de parenté qui se connaissent ou ne se connaissent pas, et qui
survient généralement en dehors du foyer. Ce deuxième groupe comprend
la violence des jeunes, les actes de violence aveugle, le viol ou les
agressions sexuelles par des inconnus, ainsi que la violence en milieu
institutionnel – école, lieu de travail, centre de détention ou
établissement de soins, stade, par exemple.

2 l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) 
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• La violence collective est l’instrumentalisation de la violence par des gens
qui s’identifient en tant que groupe contre un autre groupe, afin de
parvenir à des objectifs politiques, économiques ou sociaux. Elle peut
prendre diverses formes: conflit armé entre Etats ou à l’intérieur d’un
Etat, génocide, répression ou autres violations des droits fondamentaux,
terrorisme ou criminalité organisée.

La typologie permet également d’appréhender la nature des actes de
violence, qui peuvent être physiques, sexuels ou psychologiques, ou
impliquer carence ou manque de soins. Elle envisage également la
pertinence du contexte, le rapport entre l’auteur de l’acte et la victime, et –
dans le cas de la violence collective – les causes éventuelles de cette violence.

VIOLENCE FAMILIALE

Quand la violence est tolérée dans une société comme moyen de résolution
de conflit, les degrés de violence domestique sont élevés. Les relations de
pouvoir inégales sont à la base de la position subordonnée des femmes dans
la société et leurs faibles chances de bénéficier du développement parce que
les hommes ont plus de pouvoir de contrôler et d’influencer la vie
économique, politique et sociale. Cette situation peut influencer la
vulnérabilité des femmes par rapport à la traite des êtres humains. 

La construction de la masculinité et de la féminité ou ce que cela signifie
d’être un homme ou une femme a également une forte influence sur
l’incidence de la violence basée sur le genre. Premièrement parce que dans
de nombreuses sociétés, être un homme et un modèle pour les garçons
implique une mesure de violence. L’homme violent, sous la forme de
commandos, des combattants des gangs de la rue, etc. est souvent célébré
comme un héros. Deuxièmement, les personnes qui s’écartent du
comportement “normal” sont souvent la cible de violence. 

Beaucoup de pratiques culturelles violentes envers les femmes trouvent leur
origine dans le contrôle de la sexualité féminine et des vies émotionnelles des
femmes. Dans certaines sociétés, les expressions émotionnelles et sexuelles
des femmes sont considérées comme des menaces graves pour la structure
sociale et un défi à l’ordre social. Par conséquent, des codes vestimentaires,
des limitations de la liberté de mouvement et de la liberté d’association ainsi
que les mutilations génitales des femmes sont imposées aux femmes en vue
de les contrôler, de les discipliner et de les réglementer.
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Le cycle de violence est souvent renforcé par la culture, la religion, les
politiques de l’état et les lois, un système de justice inéquitable, des institutions
scolaires, les médias, la famille, le nouvel ordre économique mondial et les
attitudes patriarcales qui prévalent dans tous les segments de la société.

La notion de violence familiale suppose un abus de pouvoir et la trahison
d’une relation de confiance, et elle dépasse toutes les barrières socio-
économiques, religieuses et ethno-culturelles.

Contrairement à ce que l’on pense souvent, les violences conjugales ne sont
pas seulement des coups ou des gifles. Les violences peuvent être verbales
(injures...) ou psychologiques. Un exemple: un homme empêche sa femme de
suivre des cours parce sa place est à la maison où elle doit s’occuper du
ménage... et de son mari. Ces violences peuvent aussi être économiques: un
homme prive sa femme de ses revenus ou l’empêche d’avoir accès à l’argent
du ménage. Enfin, elles peuvent être sexuelles et mener au viol.

Aux conséquences physiques et psychologiques du viol, s’ajoutent pour les
femmes victimes d’une agression sexuelle les menaces de meurtre, de
nouveaux sévices, de mariage forcé ou de l’ostracisme de leur famille ou de
leur milieu en raison de ce qu’elles ont vécu. En Turquie, la notion
d’«honneur», qui est présentée comme une protection pour les femmes, sert
en réalité de prétexte à l’inaction et est utilisée afin de réduire au silence les
victimes de violences sexuelles. 

Certains actes de violence s’inscrivent dans le cadre de pratiques
traditionnelles, notamment ce qu’on appelle les crimes «d’honneur»; en font
partie également les mariages forcés, dont certains concernent des enfants.
A Batman, des femmes dont on a dit qu’elles s’étaient suicidées avaient en
fait été tuées ou contraintes à se suicider par des membres de leur famille.

Un jeune Turc a été condamné il y a un mois à Berlin à neuf ans et trois mois
de prison pour avoir tué sa soeur qui avait décidé de vivre à l’occidentale. La
victime s’était séparée de son époux, après un mariage forcé. Elle avait alors
choisi d’élever son fils seule et voulait mener sa vie comme n’importe qu’elle
autre femme en Europe. Mais l’honneur de la famille était plus important
que sa liberté. Selon son frère cadet, la jeune fille est allée à l’encontre des
traditions de sa famille, originaire de Turquie. Le crime a été aussi motivé,
ainsi pense le tribunal, par une certaine lecture de l’Islam.

Pourtant, les crimes d’honneur ne sont pas réservés aux seuls pays
musulmans comme le Pakistan, la Jordanie ou encore la Turquie. Le
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phénomène existe aussi au Brésil, en Equateur ou en Inde. Selon les
Nations Unies, environ 5000 femmes meurent chaque année dans le monde,
victimes de crimes d’honneur.

COMMENT PRÉVENIR LA VIOLENCE?

La violence est un problème multiforme qui a des causes biologiques,
psychologiques, sociales et environnementales. Il n’y a pas de solution simple
ou unique au problème; en fait, il faut s’y attaquer simultanément à de
multiples niveaux et dans de multiples secteurs de la société.

Les gouvernements et le système d’éducation ont un rôle fondamental à
jouer pour prévenir et sensibiliser la population aux impacts de la violence.

Les programmes et politiques de prévention de la violence peuvent être
ciblés sur l’individu, les relations, la communauté ou la société, et ils peuvent
être organisés en collaboration avec différents secteurs de la société – à
l’école, au travail, dans diverses institutions et dans le système pénal. D’une
façon générale, les interventions au cours de l’enfance et celles qui se
maintiennent dans le temps ont plus de chances de donner de bons résultats
que les programmes à court terme.

En matière de promotion et de protection des droits des femmes, la Turquie
a connu des débuts précoces et prometteurs. Les citoyennes turques ont
obtenu le droit de vote en 1930, moins de dix ans après la formation de la
République et avant nombre de leurs homologues européennes. 

Parmi les grands changements survenus récemment, figure l’adoption en
1998 de la Loi sur la protection de la famille, obtenue grâce à un travail de
pression constant et acharné de la part de femmes qui, depuis des décennies,
réclamaient des mesures afin de protéger leurs droits au sein de leur foyer
et de leur communauté. Cette loi permet aux autorités judiciaires d’interdire
à un homme violent de s’approcher du domicile de sa famille et ne reconnaît
plus l’homme comme le «chef de famille». La polygamie est absolument
interdite par la loi et est passible de peines de prison de six mois à deux ans.

La Turquie a levé ses réserves à la Convention sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination à l’égard des femmes qu’elle avait émises aux
articles 15 et 16 qui étaient alors jugés incompatibles avec les dispositions
nationales sur la vie de famille et le mariage. On a  également ratifié le
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protocole facultatif à la Convention en 2001 qui permet désormais à un
individu ou à un groupe d’individus de saisir le Comité pour de graves
violations des droits de l’homme.

La vie quotidienne toutefois relève l’existence d’un décalage entre les
nombreuses avancées législatives turques dans le code pénal et leur quasi-
inapplication dans la société civile. 

Le faible nombre de femmes en politique, l’existence des mariages
coutumiers et des mariages précoces, la polygamie,  des tests de virginité
pour les femmes en sont preuves. 

Les informations qu’on donne dans un livre intitulé «Guide Islamique pour
la famille avec ses pratiques», écrit par un professeur de la Faculté de
Théologie de l’Université Uluda¤ et distribué aux nouveaux couples par une
des Mairies d’Istanbul nous montre que la pression de l’Islam provoque une
autre forme de violence pour les femmes..  D’après ce livre «les femmes ne
doivent pas serrer la main des hommes en se saluant, l’homme peut épouser
quatre femmes, ni les femmes ni les étrangers ne peuvent être témoins, les
mariages parentaux sont appréciés, la contraception est un péché, on peut
battre sa femme à condition de ne pas laisser de cicatrice».

Par conséquent il est important de coupler les mesures législatives à des
mesures de sensibilisation et de changement des mentalités pour éliminer
les stéréotypes et les pratiques coutumières discriminantes ayant un impact
négatif sur la condition des femmes. Les droits culturels doivent être
respectés mais pas au détriment des droits des individus. Les lois elles-
mêmes ne parviendront pas à éliminer les inégalités, il faut  prendre des
mesures pour éliminer ces pratiques3 .

3 Prof.Hamdi Döndüren,  “Delilleriyle aile ilmihali”, 1995
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Résumé

L’article résume les principaux résultats d’un sondage effectué en Suisse en 2003 sur 1’975
femmes âgées de 18 à plus de 70 ans. Partie du sondage international sur la violence envers
les femmes, réalisé depuis lors dans 11 pays, l’enquête suisse est la première dont les
résultats ont été publiés. Elle porte, comme les sondages parallèles dans les autres pays, sur
les actes de violence commis contre les femmes interrogées, non seulement dans une relation
de couple, mais sur toutes les formes de violence et quelles que soient les relations avec
l’auteur. Les résultats montrent qu’environ 4 femmes sur 10 ont été victimes de violences
physiques ou sexuelles au cours de leur vie. Environ un quart des actes de violence est
commis par des partenaires actuels ou anciens, avec une prédominance des «ex» parmi les
auteurs. En ce qui concerne les facteurs de risque, il s’avère, pour les violences subies dans
une relation de couple, que le profil généralement violent du partenaire (soit son penchant à
recourir à la violence physique également lors de conflit en dehors du domicile) joue un rôle
absolument cardinal (d’ailleurs également dans les autres pays dont les résultats sont
disponibles). Les autres facteurs significatifs dans les modèles statistiques sont l’alcoolisme
du partenaire (soit son penchant à s’enivrer) et son statut d’immigré. Les seules variables
liées à la femme qui jouent un rôle modéré sont son activité hors du foyer (qui diminue le
risque) et son attachement à la religion (qui, probablement, la conditionne à mieux accepter
tout ce que le sort lui réserve). La comparaison internationale relève que les femmes en
Suisse subissent nettement moins de violences dans leur couple, tout en accusant des taux
de violence en général (soit hors du foyer) comparables aux femmes dans d’autres pays.



42 Killias

Simultanément, l’analyse a montré que les violences subies de la part des «ex» sont
nettement plus fréquentes que celles qui se produisent dans un couple actuel. Cela peut être
attribué au fait qu’une séparation d’un couple malheureux est nettement plus facile en
Suisse par rapport aux autres pays, ceci non seulement sous l’angle juridique mais surtout
sur le plan du marché du logement et de l’assistance sociale. Une autre explication provient
du fait que le mode de consommation d’alcool diffère dans les pays du Sud de l’Europe (dont
la Suisse, pays viticole, fait partie), le vin rendant l’ivresse totale moins probable que les
boissons à forte concentration éthylique, plus populaire dans les pays du Nord et de l’Est de
l’Europe. Pour la pratique, trois conclusions s’imposent: (1) il faut attacher davantage
d’attention à la possibilité pratique de quitter un partenaire violent; (2) la présence d’armes
à feu dans les ménages, très répandues en Suisse et souvent liées à des meurtres de femmes
et/ou de leurs enfants, devraient être réduite dans toute la mesure possible; (3) les mesures
destinées à enrayer la violence domestique sont peut-être trop axées sur les couples actuels
et négligent les menaces provenant de la part des «ex».

Abstract

This article presents the key-results of a survey conducted among 1,975 women aged 18 to
beyond 70 in Switzerland in 2003. This survey was part of the International Violence Against
Women Survey (IVAWS) that, over the last years, has been conducted in 11 countries, the
Swiss results being among the first to be released. Any kind of violence, within a marital
relationship or in any other context experienced from age 16, has been covered. According to
the results, about 4 in 10 women have experienced physical or sexual violence over their life-
time. Roughly one such act in four has been committed by a marital or quasi-marital partner,
either former or actual, former partners being by far the most involved in such acts. Among
the risk factors, the partner’s history of general violence (including acts committed outside
the domestic sphere) is by far the most significant predictor variable of spouse assault, in
Switzerland as well as in the few other countries where data are already available. Other
significant risk factors include male binge drinking and the male partner’s immigrant
background. Among the many variables concerning the woman’s biography and life
circumstances, only work outside the home (that lowers risks) and her religious commitment
(that may predispose to acceptance of whatever fate may bring) are moderately related to
victimization by a partner. In international comparison, women living in Switzerland
experience violence outside their homes at similar rates as women in other countries.
However, violence by partners is substantially less frequently reported by Swiss women who
seem to experience such acts far more often by ex-partners than by actual partners. These
results may be related to the fact that separation from a partner is, as cross-national data
suggest, more easily available in Switzerland than in some other countries where, despite
liberal divorce laws, housing arrangements and public assistance (welfare) may be harder to
obtain. Another contributing factor may be a different drinking style in Southern Europe. As
a wine-producing country, Switzerland has far lower rates of binge drinking than Eastern
and Northern European countries, probably because wine makes such experiences less likely
than beverages with higher alcohol concentration that prevail in other parts of Europe. For
policy-makers, the results suggests three priorities: (1) More attention should be paid to
practical obstacles to ending an unhappy marital relationship; (2) guns in private homes, as
they are owned by nearly one third of Swiss households, are often used in murder of female
partners and children and should be removed; (3) current policies aimed at reducing
domestic violence are probably too exclusively focused on current couples and do not
sufficiently address threats by former partners.
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1. POURQUOI UNE ÉTUDE INTERNATIONALE?

Une recherche internationale nous offre avant tout l’occasion de connaître
l’étendue d’un problème quelconque dans une perspective comparative. Une
approche qui s’avère toujours utile dans la mesure où, au-delà d’un but
purement descriptif, l’on arrive ainsi mieux à saisir si la situation dans tel ou
tel pays sort de l’ordinaire – et appelle dès lors des mesures énergiques – ou
si, au contraire, cette situation est plutôt «dans la norme» – ce qui suscitera
évidemment quelques doutes quant aux possibilités d’amélioration. De plus,
la comparaison internationale nous permet toujours de croiser notre variable
dépendante – en l’occurrence le volume des violences commises à l’encontre
de femmes – avec un certain nombre de variables macro-sociologiques, tels le
niveau de vie, la formation, l’inégalité entre hommes et femmes, etc. Cette
démarche nous permet de voir si, par exemple, une meilleure formation des
femmes pourrait constituer une voie prometteuse pour endiguer le problème
de la violence conjugale. Dans une perspective criminologique, il est
intéressant de voir si les mêmes «causes» sont à l’oeuvre partout. Si tel était
le cas, nous serions alors mieux placés pour conclure que le rôle bien établi de
certains facteurs dans un pays particulier le sera de manière plus générale et
au delà des frontières nationales. En ce sens, la recherche internationale
permet d’améliorer ce que l’on appelle la validité externe de nos théories.
Enfin, la recherche internationale permet de saisir certaines spécificités
nationales et culturelles qui appellent peut-être une intervention plus ciblée.

2. LA MÉTHODOLOGIE

Dans le cadre du projet International Violence Against Women Survey
(IVAWS), la Suisse a réalisé, au printemps 2003, un sondage auprès de 1’975
femmes âgées de 18 à 70 ans et résidant dans toute la Suisse (à l’exception
des régions italophones, ce qui représente moins de 5% de la population
nationale).

La méthodologie du présent sondage s’est largement inspirée de celle qui fut
développée à la fin des années 1980 dans le cadre des sondages
internationaux de victimisation (van Dijk, Mayhew et Killias, 1990) qui, à
leur tour, reprenaient largement la méthode de sondages réalisés
précédemment en Suisse (Killias, 1987). Nous avons utilisé la méthode de
l’interview téléphonique informatisée (CATI), méthode qui permet de sonder
un échantillon de taille respectable avec un budget parfaitement abordable,
ce qui n’est malheureusement pas le cas des autres méthodes comme, par
exemple, les interviews personnelles. Un avantage encore plus intéressant
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de ce procédé est la possibilité d’utiliser un questionnaire hautement
structuré, comportant de nombreux filtres et permettant ainsi de tenir
compte de la grande variabilité des situations de violence. En fait, CATI est
la méthode idéale chaque fois qu’il s’agit d’interroger un petit nombre de
sondés sur un grand nombre de questions de détail qui, de fait, ne
s’adressent pas à la majorité des interviewés (Killias 2001, p. 66).

Etant donné que le sondage suisse portait sur toutes les violences subies
depuis l’âge de 16 ans par les femmes adultes, dans la sphère publique, mais
également dans la sphère privée et cela dans toutes sortes de relations, il
fallait logiquement prévoir de nombreuses plages réservées aux violences
commises par des partenaires actuels, par des ex-partenaires, par des
membres de la famille d’origine (père, frères, etc.), par des connaissances, ou
encore par des inconnus. De fait, cela donnait un questionnaire d’une
complexité invraisemblable qui aurait dépassé les possibilités pratiques de
toute méthode ne recourant pas à l’informatique. L’ordre et l’aménagement
d’un tel nombre de questions et de filtres posent d’ailleurs un certain nombre
de questions méthodologiques intéressantes. Pour y voir plus clair, nous
avons recouru à une expérimentation randomisée (en assignant les
interrogées aléatoirement à l’une ou l’autre des versions du questionnaire);
les deux versions étaient libellées de manière identique, mais différaient
quant à l’ordre des questions. Les résultats de ce test ont montré que
l’aménagement du questionnaire n’était, en fin de compte, pas si important,
raison pour laquelle nous n’en parlerons pas plus ici (pour les détails, cf.
Killias, Simonin et de Puy 2005).

La coopération de la part des interrogées a été satisfaisante, si l’on considère le
taux de refus de 28%. L’échantillon s’est avéré parfaitement représentatif de la
population suisse, notamment en ce qui concerne l’âge, la nationalité et la
religion; plus particulièrement, les minorités immigrées ont été bien
représentées selon leur poids démographique en Suisse. Pour assurer leur
bonne représentation, nous avons recruté, parmi les étudiantes de l’Université
de Lausanne, des enquêtrices capables de communiquer dans un grand nombre
de langues minoritaires (en plus des trois langues officielles de la Suisse, il
s’agissait de l’arabe, de l’anglais, du serbo-croate, de l’albanais, du turc et du
russe). Bien que nous ayons eu un nombre de femmes non nationales (19%)
correspondant à la composition démographique du pays (soit 20% d’étrangers),
seules onze interviews ont été réalisées dans l’une de ces langues minoritaires,
la majorité des femmes immigrées s’avérant capables de communiquer dans
l’une des langues nationales. Il n’est de ce fait pas clair dans quelle mesure une
telle démarche a vraiment aidé à assurer une bonne participation des femmes
contactées et, dès lors, une bonne représentativité de notre échantillon.
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3. RÉSULTATS PRINCIPAUX

3.1 Les expériences de violence à court et à long termes

Les expériences de violence, toutes formes confondues et quelles qu’en soient
les circonstances, sont relativement rares si l’on prend, pour référence, une
période de douze mois: 3% des femmes interrogées disent avoir subi un tel
incident l’année dernière. En revanche, 39% d’entre elles signalent avoir subi
au moins une fois durant leur vie un acte de violence. En ce qui concerne les
actes graves et potentiellement dangereux, telles des agressions avec un
couteau ou une arme à feu, 3% des femmes interrogées disent avoir vécu une
telle expérience durant leur vie, et 0.1% durant l’année écoulée. De même,
11% des femmes disent avoir été victimes d’un viol consommé ou tenté au
cours de leur vie, mais 0.5% seulement durant les douze derniers mois.

Ces chiffres nous montrent que les expériences de violence sont très rares si
l’on considère une année particulière – comme les sondages de victimisation
l’ont d’ailleurs montré depuis longtemps – mais que ces expériences, même
très graves (car mettant potentiellement en danger la vie de la victime),
frappent une partie non négligeable de la population féminine. Les taux
somme toute assez élevés de violences subies au cours de la vie illustrent fort
utilement que la peur du crime n’a rien de déraisonnable, comme beaucoup
de criminologues ont voulu le faire croire: le commun des mortels ne
s’inquiète en effet guère de la probabilité de subir tel ou tel acte pendant les
douze prochains mois, mais bien du risque de devoir faire face un jour à
certaines situations très désagréables (Killias 2001, p. 415).

3.2 Les partenaires – ou d’autres hommes?

En ce qui concerne la relation existant entre victime et agresseur, nos
données relativisent très fortement l’idée – devenue populaire ces dernières
années – qui veut que les auteurs de violences envers les femmes soient
majoritairement des partenaires. En effet, 9.8% des femmes interrogées ont
été au moins une fois dans leur vie victimisées par un partenaire (actuel ou
ancien; 0.9% durant l’année écoulée)1, tandis que l’auteur était une

1 Ce taux de violence physique subie un jour (soit la prévalence sur toute la vie des
interrogées) coïncide assez bien avec le taux de 12.6% observé lors d’une étude précédente
(Gillioz, de Puy et Ducret 1997). Les divergences sont cependant importantes pour la
dernière année, soit la prévalence sur les derniers 12 mois, ceci sans doute à cause d’une
définition plus précise de la période de référence dans la présente étude (pour les détails,
cf. Killias, Simonin et de Puy 2005, p. 39).
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connaissance, un membre de la famille ou un inconnu dans 32% des cas (2.6%
pour les douze derniers mois). En ce qui concerne plus particulièrement les
agressions physiques et les menaces, 2% des femmes ont subi une agression
d’un partenaire actuel, contre 12% celle d’un «ex» (sur toute la vie).

Pour 8% des femmes, il s’agissait d’une connaissance ou d’un collègue et pour
9% d’entre elles d’un inconnu. La part des non partenaires ayant commis des
actes de violences sexuelles est encore plus importante: 14% des femmes de
notre échantillon ont été agressées par des connaissances ou des collègues,
8% par des inconnus, 3.6% par des ex-partenaires et 0.5% par des
partenaires actuels.

Par rapport à ces derniers, les «ex», les «collègues» et même les inconnus sont
donc très largement majoritaires. Une situation qui permet de se demander si
les mesures de lutte contre les violences envers les femmes décidées
récemment par le législateur (en Suisse, mais aussi ailleurs en Europe) ne sont
pas trop unilatéralement focalisées sur les couples (faisant ménage commun).

3.3 Les facteurs de risque

Au niveau bivarié, il est bien connu que de nombreux facteurs influencent le
nrisque d’une femme de subir des violences. Lorsque nous regardons plus
particulièrement les violences commises par les partenaires, nous constatons
régulièrement que des variables telles que l’alcoolisme du mari, ses relations
avec la drogue, ses origines culturelles ou encore son statut socio-économique
jouent un rôle certain. Ce qu’il est en revanche plus difficile de savoir, c’est
le poids relatif de ces variables lorsqu’elles sont considérées simultanément.

Depuis une bonne dizaine d’années, l’analyse de régression logistique permet
de trier les différentes variables en fonction de leur importance relative, et
notamment de calculer pour chacune d’entre elles un «odds ratio». Ce score
indique, dans notre exemple, de combien augmente, pour une femme, le
risque de subir des violences de la part d’un partenaire si tel ou tel facteur
est présent et cela tout en tenant compte du poids relatif des autres variables
indépendantes considérées. En l’occurrence, nous avons introduit
simultanément toutes les variables qui se sont avérées, dans l’analyse

2 Par exemple dans le tableau 1, un «odds ratio» de 2.5 indique que le risque de subir des
violences conjugales est 2.5 fois plus élevé parmi les femmes ayant un partenaire dont elles
disent qu’il boit parfois trop.
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bivariée, significativement (p<.05) liées avec la violence subie; le tableau ci-
dessous indiquent quelles variables demeurent significatives dans l’analyse
multivariée, ainsi que leur «odds ratio»2 respectif.

Tableau 1: Variables independantes significativement liees au 
risque de violences de la part d’un partenaire

(12 variables indépendantes en tout, N=1’627 femmes dont 39 victimes;
source Killias, Simonin et de Puy 2005, p. 79).

Comme les «odds ratios» indiqués dans le tableau 1 le mettent en lumière,
les femmes qui admettent que la religion joue un rôle important dans leur
vie quotidienne sont environ deux fois plus souvent victimes de violence de
la part de leur partenaire. Cela peut probablement s’expliquer par le fait
qu’elles considèrent que le choix du partenaire ne saurait être remis en
question pour ne pas déplaire à Dieu, et qu’il leur convient dès lors de subir
ce sort avec humilité. D’autre part, les femmes qui travaillent ou
poursuivent une formation sont environ 2,5 fois3 moins souvent victimes de
violences de la part de leur partenaire que celles qui restent à la maison. Le
fait de travailler endehors de la maison et le fait d’avoir une vision très
religieuse de la vie quotidienne sont d’ailleurs les seules – parmi de
nombreuses – caractéristiques de la femme qui conservent une influence sur
la violence conjugale. Ces résultats remettent en question les travaux de
certain(e)s d’entre nous qui ont d’abord cherché les causes de la violence du
partenaire dans la position d’infériorité de la femme. Nos données
suggèrent, en effet, qu’il serait peut-être judicieux de chercher dans une
autre direction.

Variables indépendantes (p<.05) Odds ratio

Le partenaire était déjà violent en-dehors du couple 8.5

Le partenaire consomme des drogues illicites 2.7

Le partenaire est un immigré 2.5

Le partinaire boit parfois excessivement 2.5

Le femme est employée ou en formation 0.4

La religion joue un rôle central dans la vie quotidienne de la femme 2.2

3 Un odds ratio inférieur à un signifie que le risque diminue si le facteur en question est
présent; dans ce cas, l’activité professionnelle diminue le risque de subir des violences de
(1: 0.4 =) 2.5.
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De fait, les caractéristiques de l’homme jouent apparemment un rôle
relativement plus important, et cela de manière très cohérente. D’abord, il
est vrai – qu’en Suisse – les hommes immigrés font un peu plus souvent
preuve de violence envers leur partenaire, ce qui souligne peut-être
l’importance de certains facteurs culturels. Ainsi, des facteurs tels que
l’alcoolisme de l’homme (soit son habitude de souvent boire excessivement)
et son habitude de consommer régulièrement des drogues illicites jouent un
rôle important dans la probabilité d’une agression. Cependant, la variable
qui s’est avérée de loin la plus signifiante dans la «prédiction» du
comportement violent du partenaire est le fait qu’il ait ou pas, selon les dires
de la femme interrogée, déjà été violent à l’extérieur du domicile, notamment
vis-à-vis de tiers. En effet, une femme dont le mari possède de tels
antécédents court plus de huit fois plus de risques d’être brutalisée à son
tour, cela en comparaison à une femme dont le partenaire n’a pas de
penchant pour la violence à l’extérieur de son domicile (mêmes résultats en
Australie: Mouzos & Makkai, 2004, p. 59). De telles augmentations du risque
méritent d’être qualifiées de dramatiques, car les «odds ratio» ne dépassent
que rarement des valeurs de 3.0 ou 4.0. C’est dire que la violence généralisée
du partenaire est sans doute la variable-clé en matière de prédiction du
comportement domestique violent.

3.4 La violence généralisée des hommes violents dans leur couple

Il est intéressant de constater qu’un sondage sur la violence «cachée» qui
normalement échappe aux statistiques confirme sur ce plan les résultats de
recherches fondées sur des données officielles. En Suisse, deux recherches
récentes ont pu montrer que les affaires de violence conjugale dont la police
s’occupe concernent, dans environ deux cas sur trois, des auteurs déjà
connus des services de police pour différentes infractions graves comportant
souvent une bonne dose de violence. Ce constat a été fait à Zurich par Steiner
(2004) ainsi que dans le canton de Vaud, dans le cadre d’un mémoire de
diplôme évaluant l’action de la police depuis le changement législatif qui, le
1er avril 2004, a rendu obligatoire la poursuite de certaines formes de
violences domestiques (Rossel et Sorenti, 2006).

Le sondage suisse de violence envers les femmes permet donc de voir
l’étendue de cette relation entre violence générale et violence conjugale.
Ainsi, sur 100 femmes n’ayant pas été victimisées par leur partenaire, seules
5% disent de lui qu’il s’est parfois comporté de manière violente en-dehors du
foyer. En revanche, parmi les femmes qui ont subi des violences de la part de
leur partenaire, 35% le décrivent comme violent également hors du foyer
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conjugal. Si l’on aborde ce problème sous l’angle des auteurs, la relation est
encore plus flagrante: sur 100 hommes qui, selon les dires de leur partenaire,
n’ont jamais eu de démêlés violents à l’extérieur, moins de 5% ont fait preuve
de violence à l’égard de leur partenaire, tandis que sur 100 hommes violents
en dehors de leur couple, 47% se sont également montrés violents à leur
domicile. Plus crasse encore est la situation parmi les hommes dont la
violence «publique» s’est soldée, toujours selon le récit des femmes
interrogées, par une intervention de la police (ce qui est un indice de la
gravité accrue de leur comportement): ici, 68% des individus interpelés par
les autorités ont également été violents à l’encontre de leur partenaire.

Ces quelques résultats offrent une excellente illustration de la théorie des
«routine activities» de Felson (1998) et de celle d’Hindelang, Gottfredson et
Garofalo (1978) qui postulent que la proximité avec des délinquants
potentiels constitue un facteur qui augmente les risques de victimisation.
Il est en effet difficile d’imaginer une proximité plus grande que celle qui
caractérise la relation existant entre deux époux ou partenaires intimes.
L’union avec un partenaire violent doit donc être considérée comme le
premier facteur de risque de la violence conjugale; un fait qui avait été mis
en lumière par des recherches longitudinales qui avaient, depuis un
certain temps déjà, identifié la constance du comportement violent à
travers la biographie d’un individu, de l’école primaire jusque dans sa vie
de couple, vingt ou trente années plus tard (Farrington, 1994; Moffitt &
Caspi, 1999).

3.5 Le «cycle» de la violence

Depuis les premières recherches américaines en la matière (Straus & Gelles,
1990; pour une revue plus générale, cf. Godenzi 1993), l’une des explications
préférées de la violence conjugale est le «cycle» intergénérationnel de
transmission de la violence. Cette théorie explique que les garçons
«apprennent» le comportement violent en observant, à la maison, la manière
dont leur père se comporte de façon violente à l’égard de leur mère, et qu’ils
répètent plus tard ces mêmes conduites machistes face à leur épouse. Selon
une autre variante de la même théorie, les filles apprennent à la maison à
«tolérer» la violence, en imitant le rôle de leur mère dans sa réaction au
comportement violent de son partenaire.

Dans nos propres données, cette perspective théorique trouve une
confirmation ambiguë. Si d’un côté, les hommes témoins de la violence de
leur père vis-à-vis de leur mère sont trois fois plus souvent amenés à se
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comporter de la même manière à l’égard de leur partenaire, d’un autre côté,
la tendance pour les femmes est similaire mais sensiblement plus faible4. Ce
qui se présente comme une brillante confirmation de ce «cycle»
intergénérationnel ne l’est cependant pas quand on regarde les chiffres
absolus. En effet, seule une petite minorité d’hommes et de femmes ayant été
témoins de violence parentale répète ce type de comportement dans leur
propre couple. Le rôle de cette expérience semble, de fait, tout de même
plutôt limité, comme en atteste le fait que l’expérience de violence dans la
famille d’origine ne soit restée significativement liée à la violence conjugale
dans aucun des nombreux modèles testés. A titre comparatif, on observe que
50% des femmes ayant vu leur père frapper leur mère ont subi des violences
de la part d’un autre homme (non partenaire), contre 30% des autres
femmes, sans qu’une telle corrélation ne soit prédite par l’une des théories
discutées ici. En Suisse en tout cas, et peut-être plus généralement en
Europe, il semble donc bien que la violence parentale ne se transmette pas
nécessairement à la génération suivante.

En revanche, notre questionnaire nous a permis de faire une autre
observation intéressante. En comparaison des interrogées plus âgées, les
femmes nées après 1973 (qui avaient donc, au moment du sondage, moins de
30 ans) ont subi moins de violences physiques de la part de leurs parents et
elles ont également moins souvent observé leur père frapper leur mère.
Etant donné que les parents de ces femmes étaient – très majoritairement
sans doute – nés après 1940, on peut supposer qu’il y a eu un changement
culturel entre les générations nées avant et celles nées après la Seconde
Guerre mondiale, en ce sens que la violence physique, à l’égard des enfants
et/ou de la partenaire, était devenue moins acceptable. Nous ne pouvons que
spéculer sur les raisons de ce clivage, mais l’année 1968 a sans doute
constitué une expérience commune qui a marqué les générations suivantes.
Par ailleurs, le fait que les ex-partenaires semblent cumuler – par rapport
non seulement aux partenaires non-violents mais même par rapport aux

4 5.6% des hommes témoins de violences entre leurs parents commettent des violences à

l’égard de leur partenaire (contre 1.9% des autres hommes). Pour les femmes témoins de

violence dans la famille parentale en comparaison des autres femmes, les taux sont

respectivement de 3.3% et de 2.2%.
5 Cette observation, faite également lors d’autres enquêtes, a souvent été attribuée à une

volonté des interrogées de «dénigrer» leurs «ex» (et de «protéger» les partenaires actuels). Il

nous semble de ce fait intéressant d’observer que les «ex» de nos interrogées se distinguent

des partenaires actuels (violents compris) également sur le plan de paramètres «objectifs»,

tel le bagage scolaire et les revenus particulièrement modestes de même que l’origine.
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actuels partenaires violents – pléthore de caractéristiques négatives5 plaide
également pour une moindre acceptation de la violence par les femmes
relativement jeunes qui semblent plus enclines à mettre fin à une relation
trop conflictuelle. Les relations des femmes vivant actuellement une
situation de couple violente durent d’ailleurs majoritairement (70%) depuis
plus de 15 ans, ce qui correspond à la durée médiane des relations dans notre
population; cela soutient l’idée que les femmes demeuraient autrefois plus
longtemps dans une relation, et cela même si la violence faisait partie de leur
quotidien.

En somme, les données présentées ici permettent de penser qu’une certaine
tendance à la violence conjugale se développe à travers la biographie de
l’homme, dès son enfance, plutôt que par le biais d’une transmission
intergénérationnelle de certains comportements. De même que les enfants
violents à l’école ne sont de loin pas toujours des victimes de maltraitance à
la maison (Olweus, 1999; Farrington, 1995), il nous semblerait erroné de
vouloir attribuer l’origine de la violence envers les femmes au seul vécu du
partenaire dans sa famille d’origine. Si l’on voulait à tout prix chercher des
causes lointaines, il serait sans doute plus utile de combattre la violence
scolaire qui, selon plusieurs recherches biographiques convergentes
(Farrington, 1995; Moffitt & Caspi, 1999), demeure le meilleur facteur
prédictif du comportement à l’âge adulte, en famille comme dans l’espace
public. Sur ce point, une étude des données d’un sondage réalisé auprès de
4’600 écoliers vaudois (Bürge, 2006) a d’ailleurs bien confirmé que la violence
générale à cet âge déjà (et notamment à l’égard d’autres élèves) est
étroitement liée à des attitudes de machisme, dont une des composantes
essentielles est l’image dévalorisante de la femme.

3.6 Les violences psychologiques

Dans l’ensemble, la fréquence des violences psychologiques est effarante:
environ 29% des femmes interrogées en Suisse déclarent en avoir été victimes.
La liste – assez standardisée au niveau international – des comportements
entrant dans cette catégorie comprend notamment des comportements
relativement courants appelés «controlling behaviour» qui incluent, par
exemple, la volonté de toujours savoir comment le partenaire a occupé sa
journée. Cette forme de «contrôle de l’autre» est citée par 24% des femmes
interrogées. Une seconde analyse des données présentées ici (Salvi, 2005) a
cependant montré que certains items de la liste des comportements dits de
«violence psychologique» sont en effet négativement corrélés à la violence
physique, alors que d’autres y sont très étroitement liés, dont notamment les



52 Killias

plus sévères6. Nous pensons qu’il serait plus utile de s’intéresser, dans de
futures recherches, aux violences et menaces verbales sérieuses, plutôt que de
«diluer» le concept de «violence psychologique» jusqu’au point où il
n’entretiendrait plus aucune relation avec la violence physique7. Si les
violences verbales témoignent d’un contrôle insuffisant de ses propres
émotions (ce qui explique sans doute leur lien avec les violences physiques),
les menaces de mort constituent dans tous les cas un problème dramatique,
notamment dans le contexte de ce que l’on a fini aujourd’hui par appeler les
«drames familiaux», sujet auquel nous consacrerons plus loin un paragraphe.

3.7 Comparaisons internationales

Comme indiqué auparavant, le sondage helvétique dont les résultats sont
résumés dans ce texte a été réalisé dans le cadre d’une enquête
internationale réalisée dans 11 pays. Les résultats de cette enquête ne sont
malheureusement pas encore disponibles suite à de nombreux retards;
cependant, grâce à des échanges bilatéraux avec les collègues responsables
de la même enquête dans quelques autres pays, nous sommes en mesure de
présenter ici quelques tendances communes.

Après quelques adaptations mineures (le sondage suisse ayant renoncé à
relever certaines formes rares de victimisation contenues dans le
questionnaire original), nous indiquons dans le tableau 2 les taux de
violences (toutes formes comprises) commises par des partenaires d’une part
et par des nonpartenaires d’autre part.

Ces données nous montrent que, dans les quatre pays considérés, les femmes
subissent des violences de la part d’autres hommes dans des proportions à
peu près similaires. Par contre, les différences sont substantielles en ce qui
concerne les violences subies au sein d’une relation de couple.

6 C’est, par exemple, le cas des menaces de suicide «élargi», notamment lorsque de telles
menaces sont prononcées avec le projet de tuer la partenaire et/ou les enfants (environ 5%
des femmes ont été confrontées à de telles menaces dramatiques).

7 Si, comme le montre Salvi (2005), la violence physique est négativement corrélée au désir
de «connaître ce que fait le conjoint toute la journée», on peut douter qu’il s’agisse là d’une
opérationnalisation valide de la «violence» psychologique (comme on serait amené à douter
de la validité d’un item dans une échelle de «libéralisme» si les personnes qui choisissent
cet item étaient plus souvent favorables à la peine capitale…). En somme, l’intérêt pour ce
que fait l’autre pourrait aussi être le signe d’une relation de couple saine et caractérisée par
un intérêt mutuel…
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Les données non encore publiées de l’IVAWS semblent suggérer que les
différences internationales en matière d’alcool jouent un rôle substantiel
dans l’explication des variations des taux de victimisation. Ce n’est pas tant
la consommation d’alcool en général qui semble générer un taux élevé de
violences conjugales, mais surtout la tendance au «binge drinking», à savoir
à la consommation excessive (au-delà de toute limite raisonnable) de
boissons contenant un pourcentage élevé d’éthanol. Le questionnaire
international a bien entendu tenu compte de cette nuance, en mesurant non
pas la quantité d’alcool consommée ou la fréquence de la consommation,
mais en demandant directement aux répondantes d’énumérer la fréquence
des occasions où leur partenaire avait consommé des quantités «excessives»
d’alcool. Même si cette formulation laissait – évidemment – une marge
d’appréciation aux femmes interrogées, elle a sans doute permis de bien
saisir les différences culturelles propres à chaque pays et facilité la
comparaison internationale.

Tableau 2: Violences physiques et sexuelles dans le couple et en-
dehors, dans quatre pays

(données IVAWS: Killas, Simonin, De Puy, 2005, p. 94 et Mouzos & Makkai,
2004, p. 44 et p. 65).

Au-delà du fait de savoir si la consommation fréquente d’alcool constitue un
problème de santé publique, ce qui compte dans le contexte présent est bien
évidemment la question de la perte de contrôle que peut engendrer la
consommation d’une quantité excessive d’alcool, ce risque étant sans doute
moindre dans les pays où l’on consomme du vin plutôt que des alcools forts.

Au-delà de telles variables, le taux très élevé de violences entre partenaires
en Tchéquie, respectivement le taux relativement bas de la Suisse, peut
s’expliquer par la difficulté (respectivement la facilité) avec laquelle une
séparation physique peut être obtenue. Ce n’est évidemment pas tant la
difficulté d’obtenir un divorce formel qui entre en ligne de compte, mais
surtout la difficulté pratique qui consiste à faire partir le partenaire ou à

Suisse 10% 35%

Danemark 23% 42%

Australie 34% 41%

République tchèque 38% 37%

Pays
Femmes victimes de

violences commises par
un partenaire

Femmes victimes de
violences commises par

un homme non partenaire
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trouver un autre logement. Sur ce plan, il semble que la situation en
Tchéquie soit particulièrement difficile à cause d’un marché du logement très
contrôlé, avec des loyers artificiellement bas et sans rapport quelconque avec
les prix du marché. Cette situation fait que de nombreux couples sont ainsi
obligés de continuer à vivre sous le même toit, cela pendant plusieurs mois
voire plusieurs années après avoir divorcé, ce qui peut évidemment
facilement entraîner des scènes de jalousie, de frustration et de violence
(Bühler-Pojar & Valek, 2006). Dans une recherche future sur la violence
conjugale, il serait sans doute intéressant de collecter également des données
sur les difficultés pratiques liées à l’obtention d’une séparation physique du
partenaire.

Comme nous l’avons vu plus haut, l’IVAWS réalisé en Suisse a déjà permis
de confirmer le poids énorme du profil généralement violent de l’homme
parmi les risques relatifs de violence domestique. Une femme vivant avec un
partenaire qui a déjà été violent en-dehors du foyer court un risque au moins
huit fois plus élevé de subir des violences de la part de cet homme. Dans les
autres pays ayant participé à l’IVAWS, le poids de cette variable est
comparable. En Australie, la violence générale augmente le risque de
victimisation domestique d’un facteur de 6, ce qui en fait le facteur prédictif
principal de la violence entre partenaires (Mouzos & Makkai, 2004). Dans les
autres pays, le rôle du profil violent de l’homme est également une des
variables les plus importantes.

Ce résultat illustre à quel point les réticences idéologiques qui ont d’abord
voulu éliminer des sondages de violences envers les femmes les questions
relatives à la violence générale du partenaire étaient déplacées. Dans le
même registre, l’opposition contre la question de la consommation excessive
d’alcool de la victime s’est avérée infondée: si cette variable est bel et bien
corrélée avec la violence conjugale, elle ne l’est plus si l’on considère
simultanément la consommation excessive d’alcool du partenaire.
Autrement dit, notre insistance à faire figurer cette variable «politiquement
incorrecte»8 dans le questionnaire a finalement contribué à produire un
résultat hautement acceptable: c’est l’alcoolisme de l’homme et non pas celui
de la femme qui est pertinent, et l’on ne peut pas dire que ce résultat ait été
obtenu grâce à l’élimination de toute question critique posée à la femme
interrogée!

8 Certains experts se sont offusqués de cette variable qui «stigmatisait» et «accusait» la
victime…
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3.8 Les «drames familiaux»

On a souvent considéré que le meurtre de la partenaire (et des éventuels
enfants communs) constituait en quelque sorte le point tragique culminant
d’une longue série de violences conjugales. Certaines données récentes nous
font quelque peu douter de cette affirmation. Par rapport à la population
totale, on dénombre par exemple de très nombreux meurtres de la partenaire
et des enfants (communs) dans des pays où, comme en Suisse, le taux plutôt
modeste de violences conjugales (voir les données du tableau 2 ci-dessus) ne
laisserait guère prévoir une telle situation. Néanmoins, la Suisse compte un
taux de meurtres «familiaux» de 5.5 sur 1 million d’habitants, contre 7.9 aux
Etats-Unis, 7.0 en Australie, 6.9 en Finlande et 4.3 aux Pays-Bas9. Si l’on
considère le taux général d’homicides intentionnels dans lesdits pays, à
savoir 56 (pour 1 million) aux Etats-Unis, 24 en Finlande, 20 en Australie,
15 aux Pays-Bas et 12 en Suisse, on comprend immédiatement à quel point
le taux suisse de meurtres dans la famille est énorme puisque 46 pour cent
des meurtres y tombent dans cette catégorie. Dans les autres pays
considérés, cette proportion est nettement plus faible, avec 35 pour cent en
Australie, 29 pour cent aux Pays-Bas et en Finlande et seulement 16 pour
cent aux Etats-Unis.

La raison de cette situation dramatique est évidemment la très forte
présence d’armes à feu dans les domiciles helvétiques, présence à laquelle ce
pays doit également d’avoir l’un des taux de suicide les plus élevés parmi les
pays occidentaux. Etant donné que les armes à feu sont dangereuses surtout
à l’endroit où elles se trouvent, soit en l’occurrence à la maison, leur présence
est décisive lors d’évènements qui se déroulent typiquement à domicile, tels
les suicides et les «drames familiaux». Des recherches comparant les données
sur la présence d’armes à feu au domicile avec les taux de suicides et les taux
d’homicides de femmes ont, depuis quelques temps déjà, confirmé cette
relation (Killias, van Kesteren & Rindlisbacher 2001; Hemenway, Shinoda-
Tagawa, & Miller, 2002). Les armes à feu ont la fâcheuse caractéristique de
ne laisser que peu de chances à la victime, mais aussi de faciliter l’homicide
de plusieurs victimes à la fois (et l’éventuel suicide subséquent) et/ou
d’amener à commettre un meurtre des personnes ne possédant pas un profil

9 Bergerioux (2006) a utilisé la base de données en voie de constitution sur les homicides et
suicides survenus en Suisse depuis 25 ans pour établir, à l’aide de bases de données
analogues dans les autres pays, les comparaisons internationales sur les meurtres «en
famille» reproduites ici. Les données suisses se fondent sur les cas survenus dans 11
cantons suisses (Killias, Dilitz et Bergerioux 2006, Villettaz, Killias et Mangin 2003).
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violent caractérisé. En effet, une étude récente comparant, sur la base
notamment du présent sondage helvétique10, les profils de meurtriers connus
avec ceux d’hommes violents dans leur couple a bien confirmé que les
premiers sont généralement peu violents et moins «pathologiques» que les
seconds.

4. CONCLUSIONS

Comme nous l’avons vu, les hommes violents à l’égard de leur partenaire ne
sont – dans les sociétés occidentales tout au moins – pas des hommes
«moyens» ou «dans la norme». Nous pouvons cependant nous demander si les
hommes qui battent leurs épouses dans des sociétés plus traditionnelles ne
mériteraient pas davantage d’être qualifiés de «normaux», ceci dès lors que
de tels comportements ne sont pas réprimés de la même façon dans ces
autres sociétés. Par exemple, considérons la violence envers les enfants qui,
comme notre sondage et d’autres recherches en Europe permettent de le
penser (par exemple, Wetzels 1997), a fortement diminué depuis la Seconde
Guerre mondiale. Les grands-pères qui battaient leurs enfants avec une
brutalité telle qu’elle impliquerait aujourd’hui une intervention des services
de protection de la jeunesse n’étaient pas des êtres «pathologiques», mais se
comportaient simplement selon les normes de leur époque.

Nous voyons ainsi que les normes sociales jouent un rôle considérable dans
l’acceptation et la légitimation de la violence envers les femmes et les
enfants. Un fait qui est à la fois source d’inquiétude et d’espoir: inquiétude
car l’on comprend aisément que changer les moeurs n’est pas chose facile,
mais espoir également car l’histoire de la diminution de la violence envers les
enfants nous montre qu’il existe vraisemblablement des possibilités de
changer les moeurs, les mentalités et les pratiques. Nous pouvons donc être
plus optimistes en ce qui concerne les chances de «guérir» les hommes
violents figurant parmi les immigrés ou habitant dans des pays dits
traditionnels, car beaucoup parmi eux ne font que se comporter selon des
mœurs et des traditions qui sont susceptibles d’évoluer. Les chances
semblent cependant plus sombres en ce qui concerne les hommes violents
dans la population autochtone, puisqu’ils ont souvent derrière eux une
longue histoire de violence qui résistera aux tentatives de changement.

10 Bayala (2006) a comparé les données de la base de données sur les homicides en Suisse (cf.
note 11) avec celles du sondage suisse de l’IVAWS.
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Alors que faire? Au-delà des efforts pour changer les mentalités (dont
certaines continuent à légitimer le recours à la violence envers les femmes!),
l’on devrait surtout s’atteler à désamorcer les situations conflictuelles, par
exemple en facilitant la séparation des couples lorsque l’un des partenaires
ne souhaite plus demeurer dans la relation. Une fois la séparation acquise,
il faudrait se soucier de mieux protéger les femmes de leurs «ex», ces derniers
étant manifestement impliqués de manière disproportionnée dans les
violences «conjugales». Il est en effet à craindre que le discours sur la
violence «conjugale» ait trop négligé le fait que les crises les plus
dangereuses surgissent souvent après la séparation physique des
partenaires, et que, de la même façon, les mesures visant à faciliter la
poursuite pénale des violences conjugales aient été trop focalisées sur les
couples existants.

En somme, il semble urgent de se concentrer sur des variables
situationnelles, telles la présence d’armes à feu et la séparation physique des
deux époux, plutôt que de spéculer sur le rôle de l’égalité entre hommes et
femmes dans la survenue de la violence conjugale. Cette dernière est sans
doute un postulat louable et important, mais n’apparaît que faiblement
corrélée avec la violence conjugale – à l’instar de la pauvreté ou de l’inégalité
de la distribution des richesses qui ne sont que faiblement corrélées avec la
criminalité. La pauvreté et l’inégalité mériteraient sans aucun doute d’être
combattues en tant que telles, mais non pas en tant que causes d’une
criminalité à laquelle elles ne contribuent que faiblement au mieux.

Nous aimerions enfin mettre également en garde contre la tendance tragique
de vouloir avant tout régler les causes «profondes» des problèmes11. Certes,
parler d’armes à feu ou de la facilité pratique à obtenir une séparation de
couple peut paraître «superficiel», mais cela permet sans doute d’améliorer
bien plus rapidement et efficacement la situation des victimes. Nous
aimerions ainsi conclure avec un appel à désamorcer les situations
dangereuses, plutôt que de vouloir à tout prix améliorer la moralité des êtres
humains!

11 Ironiquement, les lobbies défendant le droit ultra-libéral à ce que tout un chacun possède
une arme à feu appellent, à l’instar de certaines féministes, à chercher les «causes
profondes» et à abandonner les tentatives (bien plus prometteuses) de modifier certaines
situations notoirement dangereuses.
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Résumé

La violence se transmet de génération en génération. Avoir été victime ou témoin de mauvais
traitements pendant l’enfance augmente le risque d’utiliser la même violence à l’age adulte.
La violence infligée aux membres de la famille comprend la violence physique, sexuelle et
psychologique. Nous avons fait une recherche à travers tout le pays, en 2003, puis en 2006,
sur le thème de la violence domestique en Turquie. La dernière recherche indique que 29,9%
des personnes interrogées ont subi la violence domestique et 10,1% en ont été témoins. Le
pourcentage des victimes qui s’adressent aux autorités est de l’ordre de 7,3%. En
conséquence, le premier pas devrait être de sensibiliser la société. Le reste en découlera alors
certainement. Il faudrait en outre accepter que les médecins aient la responsabilité
d’informer les autorités en cas de la violence domestique et d’abus d’enfant, parce qu’il est
difficile de déceler ce type de crime.

Summary

Violence is transmitted from one generation to the other. Having been either the victim or
the witness of maltreatment during childhood increases the risk of using violence against
other people when one grows up. Violence towards family members includes physical, sexual
and psychological violence. As far as domestic violence in Turkey is concerned, a survey was
carried out in 2003 and another one in 2006, covering the whole country. The latter indicates
that 29.9% of the participants have been victims of domestic violence and 10.1% have
witnessed it. Victims having filed a complaint to the authorities represent 7.3% of the
sample. This indicates that it is important to raise awareness in the society; the rest will
then come automatically. Moreover, doctors should be obliged to report cases of domestic
violence and child abuse, because of the difficulty in tracing these crimes.
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I. INTRODUCTION

La violence est un problème d’importance primordiale en Turquie. Quoiqu’ils
ne soient pas nombreux, il existe en Turquie une catégorie d’individus
incapables de tolérer des idées, des points de vue ou des agissements
contraires à leur mentalité. Il leur est malheureusement impossible de faire
preuve de tolérance envers autrui. C’est en cela qu’il y a contradiction: étant
généralement eux-mêmes les auteurs des délits, ils deviennent un exemple
aux yeux du public et l’influencent profondément, et, après un certain temps,
la violence commence à se propager. La doctrine du ‘mauvais argent’ citée en
économie est valable, à notre avis, dans ce cas également. Etant donné
qu’une mauvaise conduite est adoptée plus aisément qu’une bonne, le public
suit rapidement le mauvais exemple.

Il y a plusieurs façons d’aborder le problème de la violence en Turquie:

D’une part, la famille étant le noyau de la société, nous pensons que le
meilleur moyen d’aborder le sujet serait de commencer par éliminer la
violence dans le cadre familial. L’éducation commence, en effet, au sein de la
famille. Or, la violence intrafamiliale est très présente dans la littérature: de
nombreux écrits rapportent que la violence physique se transmet de
générations en générations1. Le cycle de la violence est donc un concept
(finalement) reconnu en victimologie. Ainsi, le fait d’avoir été témoin ou
victime de mauvais traitements pendant l’enfance augmente le risque, pour
un individu, de faire lui aussi preuve de violence une fois devenu adulte2.
D’autres auteurs avancent qu’il existe une certaine corrélation entre le fait
d’avoir été victime ou témoin de violences pendant l’enfance et le fait de
subir la violence à l’âge adulte3. Selon une recherche effectuée aux Etats-
Unis4, la probabilité de subir la violence conjugale est trois fois plus
importantes chez les hommes et les femmes ayant souffert de mauvais

1 Voir, par exemple, PRANIS, “Restorative Values and Confronting Family Violence” in:
STRANG, BRAITHWAITE (ed.), Restorative Justice and Family Violence, Cambridge
University Press, 2002, p. 26.

2 Voir MOUZOS, MAKKAI, Women’s Experiences of Male Violence, Findings from the
Australian Component of the International Violence Against Women Survey (IVAWS),
Australian Institute of Criminology, 2004, p. 83.

3 Ibid, p.84.
4 FRIDAY, LORD, EXUM, HARTMAN, Evaluating the Impact of a Specialized Domestic

Violence Police Unit, Department of Criminal Justice, University of North Carolina,
Charlotte, May 25, 2006, p. 53-54.
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traitements dans l’enfance de la part de leurs parents; il apparaît en outre
que le chiffre annuel de la violence conjugale imposée double dans ce cas. En
outre, l’étude nationale sur la violence envers la femme démontre que
l’éventualité d’être agressée à l’âge adulte est deux fois plus probable chez
les femmes ayant été victimes d’abus sexuels avant l’âge de 18 ans5. En
1996, une étude australienne a établi que tout acte de violence, quel qu’il
soit, infligé à des enfants ou à des adultes, est indépendant de l’âge, du
niveau d’études, de la profession, du revenu et de l’état civil de la victime6.
Une autre étude sur le même sujet, cette fois effectuée au Canada, montre
que la probabilité d’être maltraitée est trois fois plus grande parmi les
femmes dont les époux ont été, pendant leur enfance, témoin des mauvais
traitements infligés à leur mère7. Les membres des familles dans lesquelles
la violence est d’usage se résignent donc à cet état des choses, croyant qu’il
s’agit là d’un état de fait normal. Le but de nos efforts est de tâcher de
remédier à cette vision erronée des choses.

D’autre part, nous savons qu’un grand nombre de délits ne sont jamais
rapportés aux autorités compétentes, pour des raisons bien connues, et font
ainsi grossir le chiffre noir de la criminalité8. Cela concerne non seulement
des délits sérieux et importants, mais aussi des actes de violence
domestique. En effet, ces derniers ne sont jamais dévoilés, étant donné que
les assaillants et les assaillis sont de proches parents9. Ce sont donc surtout
les délits envers l’intégrité sexuelle et envers la famille qui passent sous
silence10. Pour cette raison, nous avons fait notre étude sous forme de
recherche de victimisation. Nous sommes en effet persuadés que le fait de
donner la parole aux victimes restées dans l’anonymat jusqu’ici contribuera
à résoudre le problème.

Les données mentionnées dans les statistiques ne peuvent
malheureusement refléter des détails caractéristiques concernant les

5 STRAUSS, SMITH, “Family Patterns and Child Abuse”, in: Physical Violence in American
Families, New Brunswick, 1990, in supra note 2.

6 TJADEN, THOENNES, Prevalence, incidence and consequences of violence against
women, Washington DC., National Institute of Justice, (1998), ibid. 

7 JOHNSON (1996), ibid.
8 Pour les détails, voir. SOKULLU-AKINCI, Kriminoloji.(Criminologie), 4ème ed., Istanbul,

2004, p.73-84.
9 GRABOSKY, Victims of Violence, Australian Institute of Criminology, Canberra, 1989, p.1-

2. 10 PHILIPS, PARK, Measuring Violence Against Women: A Review of the Literature and
Statistics, e-Brief: Online Only du 6 décembre 2004

(http://www.aph.gov.au/library/intguide/SP/ViolenceAgainstWomen.htm).
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auteurs et les victimes11. Or, la violence, qui est un problème sociologique et
psychologique, ne peut pas être analysée sans l’appui de certaines données
concernant les auteurs et les victimes du délit.

La femme’ est également mentionnée dans la majorité des travaux dans ce
domaine, mais il faut prendre en considération tous les membres de la
famille, car lorsque la mère est maltraitée, il s’ensuit que tous les membres
de la famille subissent le même sort par ricochet. Nous rencontrons ce fait
de deux façons différentes: la violence peut être infligée par la famille comme
moyen de communication, chacun faisant preuve de violence envers un
autres membre de la famille; le procédé est nommé ‘Pecking Order’,
littéralement ‘becqueter à tour de rôle’. Alternativement, c’est le père de
famille qui a l’habitude de maltraiter couramment les membres de la
famille. Cette violence a de graves répercussions sur l’avenir des victimes,
ceux qui en ont souffert participant moins à la vie en société12; il y a, par
exemple, une diminution des performances professionnelles, une absence de
motivation, voire un manque de concentration pouvant engendrer de graves
accidents.

II. DESCRIPTION DE LA VIOLENCE

A. Description de la violence en général

Avant de décrire les différentes formes de violence au sein de la société, il
faut déterminer le sens propre du terme ‘violence’ en général. Des avis
différents sont émis à ce sujet. Le terme en lui-même signifie un tort
intentionnel causé à un tiers. Cela inclut le contact physique ainsi que toute
menace et violence psychologique et morale.

B. Type de violence infligée à la femme et aux membres
de la famille.

Ce type de violence comprend la violence physique, sexuelle et
psychologique. Nous allons tâcher de définir ces termes dans les
paragraphes suivants: 

11 GRABOSKY, p.2
12 PRANIS, p. 26.
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1. Violence physique.

La violence physique comprend l’intention de causer du tort, l’assaut
physique dans le but d’effrayer et la menace de violence physique.
L’International Violence against Women Survey (ci-après: IVAWS) inclut dans
cette catégorie les actes suivants13:

- Battre, projeter un objet

- Pousser, serrer, tordre le bras, tirer les cheveux

- Gifler, frapper à coups de pied ou à coups de poings

- Étrangler, tâcher de serrer le cou, tâcher de brûler

- Braquer une arme à feu ou un couteau

- Autres actes de violence physique.

2. Violence sexuelle.

Il s’agit de toute sorte d’agissements ou de contraintes ayant pour objet un
contact sexuel. Cela inclut les menaces de violence physique et la contrainte
à subir une violence physique, comme, par exemple: 

- Contraindre à l’acte sexuel

- Tenter de contraindre à l’acte sexuel

- Importuner par des gestes suggérant la sexualité

- Agresser sexuellement une femme qui ignore qu’elle a été droguée, donc
inconsciente et dans l’impossibilité de faire preuve d’une initiative
quelconque 

- Contraindre ou essayer de contraindre à des rapports sexuels avec un
tiers moyennant rémunération financière ou en espèces

- Autres actes de violence sexuelle.

3. Violence psychologique ou morale:

Cela inclut les insultes, le fait de rabaisser la personne, de restreindre sa
liberté, de l’observer en permanence, comme, par exemple:

13 MOUZOS, MAKKAI, p. 9-11
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- Défendre d’adresser la parole à des hommes, avoir des accès de colère en
cas de désobéissance

- Désapprouver les agissements hors de la maison

- Limiter les entrevues avec la famille ou les amis

- Epier et poursuivre constamment

- Démoraliser en proférant des termes insultants, outrages, etc.

- Détruire et endommager des biens.

III. SITUATION UNIVERSELLE DU POINT DE VUE DE LA
VIOLENCE ENVERS LA FEMME

Tenant compte de l’étendue et de la fréquence de la violence infligée à la
femme, l’Organisation mondiale de la santé considère cela comme un
problème de santé publique. D’après certaines recherches sur la femme
effectuées à travers le monde, il a été établi que le pourcentage de violence
auquel sont exposées les femmes varie entre 10% et 69%14. Au cours d’une
Assemblée Générale des Nations Unies tenue en 1993, il a été démontré que
la violence envers la femme, qui se manifeste par des agissements tels que
la restriction arbitraire des libertés (dans la vie privée et en société), basés
sur la discrimination des sexes, causent aux femmes des préjudices
corporels, sexuels et physiologiques, et engendrent de la souffrance15.

Lors de la Quatrième Conférence de la Femme à Pékin, en 1995, le Secrétaire
Général de la session a déclaré que la violence infligée à la femme est un
problème universel qui s’étend de plus en plus et qui devrait être
universellement blâmé. Au cours de la même année, le programme d’action de
la Conférence de Pékin a particulièrement insisté sur le fait que la violence
envers la femme et sa privation des droits humains est l’un des obstacles
majeurs au progrès. Malgré cela, de nos jours, le problème non seulement
existe, mais s’amplifie16. Aucun rapport, statut, ordonnance, législation
nationale ou internationale n’a réussi à abolir cette réalité. La violence envers
la femme et la violence au sein de la famille sont malheureusement courantes

14 Rapport de la Grande Assemblée Nationale de Turquie sur les homicides d’honneur,
Ankara. 2006, p. 122 (non publié).

15 Nations Unies, Déclaration pour abolir la violence envers la femme 48/104 (20 décembre
1993).

16 Amnesty International, 2005.
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de nos jours: elles passent presque inaperçues et sont même considérées
comme l’un des piliers de certaines cultures17. Allant même plus loin, nous
soutenons que la violence envers la femme et au sein de la famille existent et
augmentent constamment, même dans les sociétés les plus civilisées. Par
exemple, les recherches du Bureau australien des Statistiques témoignent de
cette augmentation entre 1993 et 200318. Nous pouvons affirmer aisément
que les chiffres noirs sont bien au-dessus des infractions déclarées. D’après le
Bureau australien des Statistiques, seuls 28% des agressions et 20% des
infractions sexuelles sont communiquées à la police19. Selon le rapport de
l’Organisation Mondiale de la Santé basé sur des recherches collectives dans
48 pays et publié en novembre 2005, entre 10% et 69% des femmes ont déclaré
avoir été physiquement maltraitées par l’homme avec lequel elles vivaient à
une certaine période de leur vie20. D’après les données de la Banque mondiale,
la violence au sein de la famille et le cancer sont les causes principales de
mortalité des femmes âgées de 15 à 49 ans dans le monde entier. La violence
au sein de la famille cause universellement plus de problèmes de santé que
les accidents de la route et le paludisme.

Il ressort de recherches effectuées dans divers pays que les femmes tuées
intentionnellement le sont par leur mari ou leur ami. Les raisons constatées
sont le jeune âge des couples, l’insuffisance du revenu, le manque d’éducation,
la participation à des incidents de délinquance juvénile, la violence familiale
dans le passé de l’homme, l’abus d’alcool, le manque de sécurité, le complexe
d’infériorité, la dépression, l’agressivité et l’incompatibilité sociale; outre ces
caractéristiques personnelles, l’on rapporte le manque d’adaptation et le
désaccord conjugal21.

La recherche de l’Université de Caroline du Nord (University of North
Carolina; voir note de bas de page 6) indique les dimensions immenses de la
violence domestique. Le nombre d’appels téléphoniques à la police pour raison
de violence domestique sont de l’ordre de 30’000 par année. Le procureur de
la région a été saisi de 500 cas de violence au sein de la famille et le nombre
des homicides en 2003 était de 66, dont 22 sont dus à la violence domestique22.

17 ERGIN, BAYRAM, ALPER, SEL‹MO⁄LU, BILGEL, “Domestic Violence: A Tragedy Behind
the Doors, Women Health”, 2005; 42 (2) p.35.

18 PHILIPS, PARK, la graphique en p.3.
19 PHILIPS, PARK, p. 1.
20 Rapport du Parlement turc, p. 122.
21 ERGIN et al., p. 36.
22 FRIDAY et al., p. 5.
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Les femmes sont souvent prédestinées à subir une discrimination, et ce à
partir du moment où elles sont dans le ventre de leur mère: citons, par
exemple, l’avortement obligatoire lorsqu’il est établi que l’enfant est de sexe
féminin, le meurtre des bébés filles, l’excision des fillettes, les fiançailles au
berceau, l’échange des filles entre deux familles (le «berdel»)23, le mariage
obligatoire, l’obligation à la domesticité, le mariage entre enfants, la vente,
l’inceste, la traite et la pornographie infantile. Plus tard, elle devra subir la
violence infligée par l’ami, le mari ou l’homme avec lequel elle partage sa vie,
l’oppression psychologique, le viol, la violence, la pornographie, la contrainte à
travailler ou, au contraire, l’interdiction de travailler, entre  autres formes
d’oppression et de violence. Ici, nous devons brièvement mentionner l’article 99
du nouveau Code pénal turc. Il énonce dans son 6e paragraphe, sous le titre
«d’avortement», que dans le cas où une femme est enceinte par suite d’un délit,
celui qui interrompt la grossesse est exempt de punition, ceci à condition que
la grossesse ne dépasse pas un terme de 20 semaines, et avec l’accord
obligatoire de la femme. Toutefois, l’opération doit être pratiquée dans un
hôpital et par un médecin spécialiste. Conformément à cet article (paragraphe
1), dans le cas où il n’est pas question d’un problème de santé quelconque, cela
ne peut être pratiqué que dans les premières 10 semaines de la grossesse. La
femme qui ne respecte pas cette période peut ainsi prétendre avoir été violée,
et cette excuse sera d’autant plus facilement acceptée s’il a été établi que le
bébé est une petite fille. Dans ce cas, toutefois, la seule déclaration de la femme
est insuffisante; un décret judiciaire ou, tout au moins, un document ou un acte
d’accusation émis par le procureur et attestant le délit doit accompagner la
déclaration précitée. D’autre part, la Turquie a signé et approuve l’accord
européen défendant d’appliquer le discernement des sexes sur le génome
humain24. Partant de ce point de vue, en cas d’avortement, la prolongation des
termes légaux dans les situations mentionnées devrait être défendue; dans les
cas exceptionnels où il s’agit d’une femme tombée enceinte à la suite d’une
agression, les conditions doivent être examinées avec une minutie extrême.
Généralement, la violence envers la femme est observée surtout dans les pays
où la supériorité de l’homme est prépondérante. La discrimination entre les
sexes, les normes d’une culture autorisant l’homme à maltraiter sa femme et
l’insuffisance des sanctions pénales sont les causes de cette violence, qui est
attisée dans tous les domaines socio-économiques et quel que soit le niveau
d’instruction. Franchissant toutes les barrières religieuses et culturelles, il
résulte que la femme est dans l’impossibilité d’user de ses droits en public.

23 Pour les détails concernant le “berdel”, voir la thèse de ERAfi, Hukuk Antropolojisi
Aç›s›ndan Töreye Dayal› Evlilik Türleri ve Berdel Uygulamalar›, Yüksek Lisans Tezi,
Marmara Üniversitesi, Istanbul, 2002, p. 45-75 (non publiée).

24 Pour les détails, voir ÜNVER, “Avrupa Biyo-hukuk Sözleflmesi’nin Türk Hukukuna
Etkileri”, KhukA, L’Archive du droit public, Kas›m 2005, Y›l 8, p.185.
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IV. LA VIOLENCE ENVERS L’ENFANT

L’exploitation des enfants est définie par l’Organisation Mondiale de la Santé
comme l’ensemble des traitements volontaires ou involontaires infligés à un
enfant par un adulte, une société ou un pays, et d’influence néfastes sur son
développement physique. Dans le cadre de notre contribution, notre domaine
d’intérêt se limite à l’enfant maltraité au sein de la famille, ce qui constitue
l’une des expériences les plus tragiques vécues par un enfant25. Les enfants en
bas âge forment le groupe de victimes le plus important; leurs tortionnaires ne
sont pas des étrangers mais leurs propres père ou mère ou de proches
parents26. Les petits, vu leur âge, ne sont ni en mesure de s’exprimer ni de
comprendre ce qu’ils subissent. D’autre part, il y a deux fois plus de meurtres
d’enfants âgés entre 0 et 4 ans qu’entre 5 et 14 ans. Le taux le plus important
de meurtres d’enfants de moins de 5 ans concerne la région africaine, tandis
que le taux le plus bas concerne la région européenne, l’Est de la Méditerranée
et l’Ouest du Pacifique, où le statut économique est élevé27. Malgré le fait que
les recherches effectuées aux Etats-unis indiquent que la majorité des
victimes sont noires, ceci n’a pas été confirmé par les recherches cliniques.
Cette différence découle du fait que, le revenu des personnes d’origine
africaine étant très restreint, il leur est impossible de s’adresser à des
établissements privés qui pourraient leur procurer les soins nécessaires28.

Les recherches établissent une forte corrélation entre l’abus des enfants et la
classe sociale29. Cela résulterait du fait que les classes inférieures ont
recours à la violence pour résoudre les conflits. A notre avis, cette conception
vient du fait que ces personnes-là attirent beaucoup d’attention sur elles
lorsqu’elles se réfèrent aux services médicaux publics. Au contraire, pour les
classes moyennes et supérieures, cette réalité est dissimulée et reste
discrète. De plus, dans les cas de mort d’enfant, il n’y a pas d’autopsie et les
certificats de décès s’arrangent incorrectement30.

Les enfants victimes de violence sont généralement emplis de remords et de
honte31. De même, les dommages émotionnels sont plus longs à soigner que

25 DOERNER, LAB, Victimology, p. 85-87.
26 LOPEZ, BORNSTEIN, Victimologie Clinique, Paris, 1995, p. 63
27 Rapport du Parlement turc, p.99.
28 DOERNER, LAB, p. 147.
29 Ibid.
30 Rapport du Parlement turc, p.99.
31 Ibid, p.71
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les blessures physiques. Pour ces enfants, qui manquent de confiance en eux,
le développement sain de leur personnalité et le succès de leur éducation
sont dramatiquement compromis. Comme nous l’avons déjà mentionné, le
parent qui abuse de l’enfant est une personne qui a généralement subi un
abus dans son enfance32. De nos jours, l’abus des enfants existe encore.
Pourtant, la discrétion de la vie familiale et la sainteté de l’autorité
parentale ont pour conséquence que la plupart des incidents restent
discrets33. D’après les données de l’Organisation mondiale de la santé, en
2000, 57’000 enfants âgés de moins de 15 ans ont été tués. Une recherche
conduite aux Etats-Unis en 1995 montre que 49% des familles éduquent
leurs enfants avec des méthodes violentes, y compris la bastonnade, le
battement, la menace avec un couteau ou une arme à feu34.

V. VIOLENCE DOMESTIQUE EN TURQUIE

En Turquie, particulièrement après la fondation de la République, plusieurs
dispositions légales ont été élaborées pour promouvoir l’intégration des
femmes dans la vie sociale et des accords internationaux ont également été
signés. La République turque a été fondée sur le principe de l’égalité des
sexes et avait des lois reconnaissant aux femmes les droits politiques,
sociaux et éducatifs bien avant que plusieurs pays dits civilisés ne le fassent.
L’article 41 de la Constitution turque est intitulé «La protection de la
famille». En outre, le Code civil a été modifié. La loi sur la protection de la
famille contient des dispositions importantes relatives à la violence
familiale. Ces mesures ne sont toutefois pas suffisantes.

D’un autre côté, la société turque est devenue plus sensible aux droits de
l’homme, et un mouvement féministe puissant a influencé l’élaboration des
lois. Par exemple, le Code pénal de 2005, lourdement critiqué, a des
dispositions avantageuses, ratifiées par des organisations de femmes qui
font du lobbying efficace, concernant les crimes contre l’immunité sexuelle.

32 GRABOSKY, p. 16.
33 DOERNER, LAB, p. 139.
34 Pour une comparaison avec le Chili, l’Egypte, l’Inde, les Philippines et les Etats-Unis, voir

le rapport du Parlement turc, p.100.
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A. Les recherches sur la violence domestique en Turquie

La plus vaste de ces recherches a été conduite en 2006 par la Commission de
Recherche de la Grande Assemblée Nationale Turque (TBMM), et porte sur
les homicides d’honneur; l’on s’y est interrogé sur les raisons de la violence
contre les enfants et les femmes35. En outre, une enquête portant sur la
violence au sein de la famille a été menée à Bursa entre octobre 2000 et mai
200136; 506 personnes y ont participé.

B. Les recherches menees par le centre de recherche de droit penal
et de criminologie de l’universite d’Istanbul

En 2003, notre centre a mené une étude qui avait pour objet la violence
domestique et portait sur tout le pays. Cette étude a été présentée et publiée
dans le cadre du 13e Congrès Mondial de Criminologie, tenu à Rio de
Janeiro37 la même année. Le thème du Congrès de l’AICLF étant la violence
domestique, à l’initiative de notre Centre de Recherche (Doc.Dr. Yener Ünver
et Y. Doc. Dr. Ali Kemal Yildiz), et avec la coopération des membres de
l’Université d’Uluda¤ (Prof. Dr. Nazan Bilgel et Prof. Dr. Serpil Aytac), nous
avons procédé à une nouvelle enquête à travers toute la Turquie38. Nous
avons reçu 1304 réponses de tout le pays. Les analyses statistiques (SPSS)
ont été effectuées par Doç. Dr. Nuran Bayram39.

C. Le resume des donnees concernant la violence domestique en 
Turquie40

1. Les participants à l’enquête

L’échantillon est composé de 56,7% de femmes et de 43,3% d’hommes. 

35 Rapport de la Grande Assemblée nationale de Turquie, sur les homicides d’honneur, p. 122
(non publié).

36 ALPER, ERG‹N, SEL‹MO⁄LU, B‹LGEL, Domestic Violence: A Study Among a Group of
Turkish Women

37 Türkiye’de Aile Içi fiiddet, Ülke Çap›nda Kriminolojik-Viktimolojik Alan Araflt›rmas› ve
De¤erlendirmeler, Istanbul Üniversitesi Hukuk Fakültesi Ceza Hukuku ve Kriminoloji
Araflt›rma ve Uygulama Merkezi, Beta, 2003.

38 Nous tenons à remercier nos étudiants pour leur appui dans le cadre de ce projet.
39 BAYRAM, Sosyal Bilimlerde SPSS ile Veri Analizi, Bursa 2004.
40 Ces données ne sont pas encore publiées.
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L’âge des personnes interrogées varie entre 10 et 83 ans. 41,8% se situent au-
dessous de 22 ans, alors que 22% sont âgés de 22 à 23 ans, 18,9% de 24 à 44
ans, et 17,3% de plus de 44 ans.

Nous avons également récolté des informations sur la situation éducative et
professionnelle des personnes interrogées, ainsi que sur leur revenu, leur
milieu social, et le nombre de personnes que compte leur famille. 

2. Le taux et le type de violence domestique

27,9% des personnes interrogées ont indiqué qu’elles ont subi des actes de
violence domestique, 10,1% ont été témoins de violence et 62% indiquent ne
jamais avoir subi de violence ou de contrainte. Parmi les participants, 72,6%
des femmes en ont été directement victimes, tandis que 68% en ont été
témoins. Quant aux hommes, 24.4% ont été victimes de violence alors que
31.2% en ont été témoins.

Lorsque l’on considère le type d’acte de violence, l’on constate les résultats
suivants:

- Harcèlement sexuel renforcé, 5,2%

- Harcèlement sexuel, 2,6%

- Coups, 65,9%

- Mauvais traitement, 15,6%

- Restriction de la liberté, besogne forcée, 0,4%

- Autres mauvais traitements, 1,9%.

Par ailleurs, il ressort de la recherche que seuls 7,3% des victimes ont
rapporté le délit aux autorités; cela s’explique par la timidité, les résultats
judiciaires des réclamations, ainsi que les profiles des victimes et des
auteurs.

VI. LES PROPOSITIONS DE SOLUTIONS

A. En général

Il est difficile d’arrêter la violence domestique, car elle n’a pas de cause
unique. Dans ce contexte, il sera en particulier utile de se référer aux
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mesures de justice restorative41. Arrêtons-nous donc un instant sur la
réconciliation et la compensation. Pour compenser les dommages des
victimes, l’on peut recourir, par exemple, à des systèmes d’action civile qui
prévoient l’indemnité juridique privée, ou à «la négociation de peine», à
l’indemnité pénale par le tribunal pénal, et à l’indemnisation par l’Etat42.
Les suggestions contenues dans la «Recommandation R(85) 11 du Conseil
de l’Europe, sur la position de la victime dans le cadre du droit pénal et de
la procédure pénale»43 prévoient que l’indemnité soit décidée dans le procès
criminel. Le Code pénal et le Code de procédure pénale qui ont été aboli en
2005 le rendaient possible (Code Pénal article 37, Code de Procédure
Pénale article 358/2). Ce système-là n’est pas beaucoup utilisé; nous avons
également critiqué les lois anciennes. Nous avons en effet proposé que l’on
ajoute des dispositions aux lois afin d’assurer le versement de l’indemnité
comme une sanction pénale, tel que suggéré sous le chiffre E 14 de la
Recommandation44. Ce que nous critiquions dans le système ancien était le
fait qu’après la décision de la cour criminelle sur le montant de la
compensation, la victime était dans une situation désavantageuse et les
lois devraient donc être modifiées afin de permettre à la victime de recevoir
la compensation de la même façon que le gouvernement obtient le montant
de l’amende de la part du contrevenant45. Mais les réformes sont allées
dans le sens contraire et ont supprimé le droit des victimes à poursuivre
l’auteur devant la cour criminelle pour obtenir le versement de la
compensation. Nous laissons le lecteur libre de décider s’il s’agit là d’un
progrès ou non46.

41 COKER, “Transformative Justice: Anti Subordination Processes in Cases of Domestic
Violence” in: STRANG, BRAITHWAITE (ed.), Restorative Justice and Family Violence, p.
128.

42 KILLIAS, “Victim-Related Alternatives to the Criminal Justice System: Compensation,
Restitution and Mediation, in: MAKKAR, FRIDAY (ed.), Global Perspectives in
Victimology, ABS Publications, Jalandhar, India, 1995, p.254-257.

43 D 10 et D11
44 SOKULLU-AKINCI, Viktimoloji (Victimologie), Beta Publications, Istanbul, 1999, p. 204-

211.
45 SOKULLU-AKINCI, Viktimoloji, p. 207-208
46 SOKULLU-AKINCI, “Criticism of the Provisions of the New Turkish Criminal Code

Concerning Restorative Justice”, in: Annales de la Faculte de Droit d’Istanbul, Vol. 37, No.
54, 2005, p. 9-10
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B. Au sujet de l’abus des enfants

Voici quelques mesures qu’il faudrait, à notre avis, prendre:

1. Les professionnels des secteurs de la santé, de la justice, de l’éducation et
de la sécurité devraient recevoir une formation sur le thème de la violence
contre les enfants. Les unités spécialisées sur le modèle de l’Université de
Caroline du Nord sont, à nos yeux, utiles47.

2. Les unités compétentes devraient informer la population au moyen de
publications et de brochures.

3. Fournir des services aux enfants violés et établir des lignes de téléphone
d’urgence.

4. Etablir une base de donnée nationale.

5. Réorganiser les maisons de correction selon leurs finalités.

6. L’éducation obligatoire devrait s’élever à 12 ans et sensibiliser les élèves à
la problématique de la violence et de la discrimination des femmes. 

7. Les parents devraient être informés, au sein «d’écoles de parenté» sur les
moyens non violents d’élever les enfants. Ces derniers devraient faire
l’objet d’émission de télévision et de radio, qui devraient également
favoriser l’élimination de coutumes et de traditions nuisibles.

C. Au sujet de la violence contre la femme

A cet égard, nous faisons les recommandations suivantes:

1. Pour dissoudre l’inégalité entre hommes et femmes, un travail doit être
fait dans chaque plateforme. Dans l’emploi, l’égalité devrait être assurée,
la discrimination positive même encouragée. L’entrée des femmes dans la
vie économique devrait être appuyée par des crédits et d’autres moyens
similaires. Il faut, en outre, encourager la participation des femmes dans
la vie politique, en introduisant éventuellement des quotas dans les
partis politiques.

47 FRIDAY et al.
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2. Il faut faire appel à des psychologues, pédagogues, et experts des services
sociaux dans les Cours de la famille et des enfants, et les juges devraient
recevoir une formation spéciale afin d’être sensibilisés à cette
problématique. 

3. Les publications, brochures et films ayant pour objet la prévention de la
violence contre les femmes doivent être encouragées.

4. Le droit pour les femmes de sortir doit être garanti à tout instant.

5. Les hommes doivent soutenir et encourager l’égalité entre les sexes.

6. Les refuges d’urgence et autres organisations non gouvernementales
doivent être soutenues et des lignes téléphoniques établies.

7. La Turquie devrait signer le programme DAPHNE II (2004-2008)
organisé dans le cadre de l’Union européenne.

CONCLUSION

Comme nous l’avons mentionné tout au long de la présente contribution, une
législation au sujet de la violence domestique est nécessaire. Pourtant, les
lois ne permettent pas de modifier les phénomènes et les réalités sociales en
une seule nuit. Il faut donc influencer les faits sociologiques. Pour y parvenir,
l’on avait relevé la nécessité d’une «mobilisation du peuple»48. Or, cette
conception n’était pas appropriée. Dans la première phase, il faut viser à
«sensibiliser» le peuple. Le reste en découlera certainement. Pour
l’augmentation de la sensibilité sociale, les mass-médias joue un rôle
important. Dans notre pays, l’influence de la presse et de la télévision sur le
peuple est significative. Une presse responsable pourrait, en effet, être
efficace dans ce domaine, avec des campagnes comme «Fin à la violence
familiale». Les programmes de télévision pour les femmes, qui sont diffusés
à midi, ne devraient certainement pas être utilisés abusivement. Rappelons
que certaines femmes participant à de tels programmes et, ayant déclaré
avoir été victimes de violence, ont été tuées sous le prétexte qu’elles avaient
déshonoré leur famille. Toutefois, un usage responsable de ces programmes
peut être source de progrès. L’obligation de dénonciation, mentionnée dans

48 Rapport du Parlement turc, p. 126.
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certaines dispositions du Code pénal, est critiquée; en particulier l’article
280, selon lequel les médecins ne peuvent pas notifier le crime, n’est pas
conforme à l’éthique médicale.  Cependant, nous acceptons que les médecins
aient une responsabilité d’informer et de rapporter la violence familiale et la
maltraitance d’enfants, parce qu’il est difficile de déceler ce type de crime.

La criminologie a longtemps été méprisée par les pénalistes. Pourtant, il
n’est pas possible d’élaborer de bonnes lois ou d’assurer l’efficacité des
sanctions sans les données criminologiques. Nous espérons que ce travail
criminologique et victimologique ouvrira la voie à d’autres chercheurs. Nous
dédions cette contribution à ceux qui fondent l’Institut de Criminologie de la
Faculté de Droit de l’Université d’Istanbul et à ceux qui oeuvrent de toutes
leurs forces pour la criminologie. 
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Özet

Türkiye’de fliddet önemli bir sorundur. Az›nl›k da olsalar, baz› insanlar be¤enmedikleri gö-
rüfllere, düflüncelere, hatta davran›fllara toleransla yaklaflmay› henüz becerememektedirler.
Türk kültüründe egemen olan hoflgörü bu az›nl›k taraf›ndan maalesef benimsenememifltir.
Ama çeliflki fluradad›r: bu kifliler az›nl›kta  da olsalar, suç iflleyenler bunlar oldu¤u için top-
lumda çok gürültü ç›karabilmekte,  tüm toplumu etkileyebilmekte ve zaman içinde fliddet
kültürünü toplumda yayg›nlaflt›rabilmektedirler. ‹ktisattaki “kötü para” doktrini burada da
geçerlidir, zira daha kolay oldu¤u için insanlar kötü davran›fllar› daha çabuk benimserler.

Öte yandan aile tüm toplumu oluflturan en küçük birimdir, tüm toplumdaki fliddeti aileden
bafllayarak kald›rman›n en iyi yol oldu¤unu düflünüyoruz. E¤itim önce aileden bafllar. Aile-
de fliddet gören bireyler bunun normal ola¤an yaflam biçimi oldu¤unu düflünür ve benimser-
ler. Amac›m›z iflte bu yanl›fl›n düzeltilmesinde mütevazi bir çabad›r. Aile içi fliddet fiziksel,
cinsel hatta psikolojik olabilir. Bu  ba¤lamda töre cinayetlerine, hatta enseste de rastlana-
bilmektedir. Öte yandan pek çok suçun resmi makamlara ulaflamad›¤›n› ve siyah say› ola-
rak kald›¤›n› bilmekteyiz. Bunlar›n içinde önemli ve ciddi olmakla birlikte aile içi fliddete
iliflkin olanlar önde gelmektedir. Özellikle, yak›n akraba olan fail ve ma¤durlar›n söz konu-
su oldu¤u bu tür suçlar ihbar edilmemektedirler. ‹flte bu nedenledir ki bunu viktimizasyon
araflt›rmas› olarak yapmak istedik. Karanl›kta kalm›fl ma¤durlara da söz hakk› vermenin
sorunun çözümünde önemli yararlar› olaca¤›na inanmaktay›z.

Résumé

La violence se transmet de génération en génération. Avoir été victime ou témoin de mauvais
traitements pendant l’enfance augmente le risque d’utiliser la même violence à l’age adulte.
La violence infligée aux membres de la famille comprend la violence physique, sexuelle et
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I. G‹R‹fi

Türkiye’de fliddet önemli bir sorundur. Say›lar› az da olsa, baz› insanlar be-
¤enmedikleri görüfllere, düflüncelere, hatta davran›fllara toleransla yaklafl-
may› henüz becerememektedirler. Türk kültüründe egemen olan hoflgörü bu
kifliler taraf›ndan maalesef benimsenememifltir. Ama çelifli flurada: Bu kifli-
ler az da olsalar, suç iflleyenler bunlar olduklar› için, toplumda çok gürültü
ç›karabilmekte,  tüm toplumu etkileyebilmektedirler ve zaman içinde fliddet
kültürü toplumda yayg›nlaflabilmektedir. ‹ktisattaki “kötü para” doktrini
bence burada da  geçerlidir, zira daha kolay oldu¤u için insanlar kötü davra-
n›fllar› daha çabuk benimserler.

Türkiye’de fliddete iliflkin genel bir çal›flma yapmak isterdik, ancak flimdilik
bunu aile içi fliddetle s›n›rl› tutuyoruz. Sorunun hiç olmazsa bir ucundan ya-
kalayabilirsek ne mutlu bize. 

Öte yandan aile tüm toplumu oluflturan en küçük birimdir, tüm toplumdaki
fliddeti aileden bafllayarak kald›rman›n en iyi yol oldu¤unu düflünüyoruz.
E¤itim önce aileden bafllar. Aile içi fliddet literatürü fiziksel fliddetin nesil-
den nesile geçti¤ini iddia eden eserlerle doludur1. fiiddet döngüsü (cycle of vi-
olence) viktimolojide art›k kabul edilmifl bir görüfltür. Gerçekten de, çocuk-
lukta fliddete tan›k olmak ya da fliddeti bizzat yaflamak, eriflkinlikte bu tür
davran›fl›  bizzat gerçeklefltirme riskini art›r›r. Kimi literatürde ise artan bir
flekilde küçüklü¤ünde fliddete maruz kalma ya da tan›k olma ile, eriflkinlik-
te de fliddete maruz kalma aras›nda bir iliflki oldu¤una inan›lmaktad›r2. Bu,

1 Örne¤in Kay PRANIS, “Restorative  Values and Confronting Family Violence” in
Restorative Justice and Family Violence (ed. Heather STRANG-John BRAITHWAITE),
Cambridge Uhiversity Pres, 2002, s. 26.

2 Bu eserler için bkz. Jenny MOUZOS-Toni MAKKAI, Women’s Experiences of Male
Violence, Findings from the Australian Component of the International  Violence Against
Women Survey (IVAWS), Australian Institute of Criminology, 2004, s. 83,

psychologique. Nous avons fait une recherche à travers tout le pays, en 2003, puis en 2006,
sur le thème de la violence domestique en Turquie. La dernière recherche indique que 29,9%
des personnes interrogées ont subi la violence domestique et 10,1% en ont été témoins. Le
pourcentage des victimes qui s’adressent aux autorités est de l’ordre de 7,3%. En
conséquence, le premier pas devrait être de sensibiliser la société. Le reste en découlera alors
certainement. Il faudrait en outre accepter que les médecins aient la responsabilité
d’informer les autorités en cas de la violence domestique et d’abus d’enfant, parce qu’il est
difficile de déceler ce type de crime.
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çocuklukta cinsel tacize maruz kalma ile daha s›k› bir ilinti göstermektedir,
yani fliddet döngüsü çocukluktaki cinsel taciz ile eriflkinlikte fliddete maruz
kalma olas›l›¤› aras›nda daha da belirgindir3.

Amerika Birleflik Devletlerinde4 yap›lan bir araflt›rma, çocukken ebeveynden
fliddet gören kad›n ya da erkeklerin kendi evliliklerinde de fliddet görme ola-
s›l›klar›n›n  üç kat artt›¤›n› ve y›ll›k  evlilik içi fliddet say›lar›n›n bu kifliler
aç›s›ndan ikiye katland›¤›n› ortaya koymaktad›r. Ulusal Kad›na Karfl› fiiddet
Araflt›rmas› ise 18 yafl›ndan önce cinsel tacize u¤rayan kad›nlar›n eriflkinlik-
lerinde sald›r›ya u¤rama olas›l›klar›n›n iki kat art›¤›n› belirlemektedir5.

1996 y›l›nda Avustralya’da yap›lan bir araflt›rma ise çocuklukta ya da erifl-
kinlikte her hangi bir fliddet suçunun  ma¤duru olman›n, yafla, e¤itim düze-
yine, ifline, gelirine ve medeni haline bak›lmaks›z›n belirleyici oldu¤unu or-
taya koymaktad›r6.

Kanada Kad›na Karfl› fiiddet Araflt›rmas›’na göre, annesinin fliddete maruz
kald›¤›n› gören erkeklerin kendi efllerine fliddet uygulama olas›l›¤› 3 kat art-
maktad›r7.

Ailede fliddet gören bireyler bunun normal ola¤an yaflam biçimi oldu¤unu
düflünür ve benimserler. Amac›m›z iflte bu yanl›fl›n düzeltilmesinde müteva-
z› bir çabad›r.

Öte yandan pek çok suçun bilinen nedenlerle resmi makamlara ulaflamad›¤›-
n› ve siyah say› olarak kald›¤›n› bilmekteyiz8. Bunlar›n içinde önemli ve ciddi
olmakla birlikte aile içi fliddete iliflkin olanlar önde gelmektedir. Yak›n akraba

3 ibid 84.

4 Amerika Sirleflik Devletlerinde yap›lm›fl olan en yeni araflt›rma sevgili kardeflim, 30 y›ll›k
dostum Paul C. FRIDAY ve arkadafllar› taraf›ndan gerçeklefltirilmifl ve f›nal report, AICLF
Kongresinden sonra, 25 May›s 2006 tarihinde tamamlanm›flt›r. Bu çal›flma North
Carolina’n›n Charlotte Kent, Mecklenburg  Polis Merkezinde aile içi fliddetle mücadele için
kurulmufl olan özel birimin çal›flmalar›n› de¤erlendirmeyi amaçlam›flt›r, Paul C. FRIDAY-
Vivian B. LORD-M.Lyn EXUM-Jennifer HARTMAN, “Evaluating the Impact of a
Specialized Domestic Violence Police Unit”, Final Report, Department of  Criminal Justice,
University of North Carolina, Charlotte, 25, Mai, 2006.

5 STRAUSS-SMITH, “Family Patterns and Child  Abuse”, in Physical Violence in American
Families, New Brunswick, 1990, zik. Ibid.

6 TJADEN-THOENNES, Prevalence, incidence and consequences of violence against women,
Washington DC., National Institute of Justice, (1998),‹bid.

7 JOHNSON (1996), ibid.
8 Ayr›nt›l› silgi için bkz. SOKULLU-AKINCI, Kriminoloji. 4. Bas›, ‹stanbul, 2004, Ss.73-84.
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olan fail ve ma¤durlar›n söz konusu oldu¤u bu tür suçlar ihbar edilmemekte-
dirler9. Özellikle cinsel bütünlü¤e karfl› suçlar ve aile içi fliddet suçlar›n›n ih-
bar edilmedi¤i belirtilmektedir10. ‹flte bu nedenledir ki bunu viktimizasyon
araflt›rmas› olarak yapmak istedik. Karanl›kta kalm›fl ma¤durlara da söz hak-
k› vermenin sorunun çözümünde önemli yararlar› olaca¤›na inanmaktay›z.

Siyah say› olmay›p da istatistiklere girebilmifl suçlar ise yine de birer say›-
dan ibarettir. Fail ve ma¤durlar›n özelliklerine iliflkin ayr›nt›lar› yans›tama-
maktad›r11. Sosyolojik ve psikolojik bir sorun olan fliddetin analizi ve bunun-
la savafl›m fail ve ma¤durlara iliflkin baz› bilgilere ulaflmakla  olanakl›d›r.

Bu alandaki çal›flmalar›n ço¤unda yaln›zca “kad›n” denilmektedir ama bunu
her zaman ailenin tüm bireylerini kapsayacak flekilde anlamak gerekmekte-
dir, zira ailede anne fliddete maruz kal›nca bu, domino etkisi yaparak tüm
aileye yay›l›r. Bu olgu iki flekilde karfl›m›za ç›kar, birincisi fliddet aile içinde
bir iletiflim biçimi olarak benimsendi¤i için  herkes birbirine fliddet uygular,
bu özellikle “Pecking order” (gagalama düzeni) olarak karfl›m›za ç›kar; ikin-
cisi baba aile içinde herkese fliddet uygular.

Öte yandan aile içi fliddetin genifl etkileri de bulunmaktad›r: aile içi fliddete
maruz kalan bireyler topluma da daha az katk›da bulunurlar12; örne¤in çal›fl-
ma yaflam›nda performans düflmesine, motivasyon azalmas›na, hatta dikkat
eksikli¤ine yol  açmas› nedeniyle ifl kazalar›na yol açar.Bunu Ekibimizden
Prof. Dr. Serpil Aytaç atölye çal›flmas›nda ayr›nt›l› olarak aç›klayacakt›r.

II. fi‹DDET‹N TANIMI

A. Genel Olarak fiiddetin Tan›m›

Toplumda  fliddetin herhangi bir türünün tan›m› yap›lmadan önce fliddet ta-
n›mlanmal›d›r. Araflt›rmac›lar fliddeti farkl› farkl› flekilde tan›mlamaktad›r-
lar. Dar anlamda fliddet bir kiflinin di¤erine kasten zarar vermesi olarak ta-

9 Peter Nils GRABOSKY, Victims of Violence, Australian Institute of Criminology, Canberra,
1989, s.1-2.

10 PHILIPS-PARK, Measuring Violence Against Women: A Review of the Literature and
Statuistics, e-Brief: Online  Only ‹ssued 06 December 2004 

(hhtp://www,aph,gov,au/library/intguide/ SP/ViolenceAgainst Women .htm (28.10.2005).
11 GRABOSKY 2.
12 PRANIS, s. 26.
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n›mlanmaktad›r. Bu dar tan›m “bedensel dokunma” içermeyen, örne¤in psi-
kolojik ya da duygusal fliddet hatta fliddet kullanma tehditlerini içermemek-
tedir. Halbuki gerçek bir fliddet tan›m›na bütün bunlar da girmektedir. 

B. Kad›na ve Ailedeki Bireylere Yönelik fiiddet Türleri

Bu tür fliddet kapsam›na fiziksel, cinsel ve psikolojik fliddet girmektedir.

1. Fiziksel fliddet

Bu hem zarar verme¤e, korkutmaya yönelik fiziksel sald›r›, hem de fliddet
uygulanaca¤›na iliflkin tehditleri içerir. IVAWS flu fiziksel fliddet türlerini öl-
çümlemeye dahil etmektedir13:

- Bir fley ile vurulmak. Kendisine bir fley at›lmas›,

- ‹tilmek, kavranmak, kolun bükülmesi. Saç›n çekilmesi,

- Tokatlanmak, tekmelenmek,yumruklanmak,

- Bo¤maya, bo¤az›n› s›kmaya, yakmaya çal›flmak,

- Tabanca veya b›çak yöneltmek,

- Di¤er fiziksel fliddet.

2. Cinsel fliddet

Tecavüze  varan r›za d›fl› her tür cinsel davran›fl ya da dokunufl. Kifliye r›za-
s› olmaks›z›n fiziksel fliddet uygulama ya da uygulanaca¤› tehdidinde bulun-
ma. Örne¤in:

- cinsel iliflkiye zorlama,

- cinsel iliflkiye zorlama giriflimi,

- cinsellik içeren bir biçimde  ve s›k›nt›ya yol açacak flekilde dokunma,

- bilgisi olmaks›z›n madde verilen ve bu madde nedeniyle r›za verebilecek
durumda olmayan kad›na cinsel sald›r›,

- Para veya mal karfl›l›¤› baflkas› ile cinsel davran›fllara zorlanmak ya da
zorlamaya kalk›flmak. 

- Di¤er cinsel fliddet.

13 MOUZOS-MAKKAI, s. 9-11. 
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3. Psikolojik ya da duygusal fliddet, hakaret, afla¤›lama, özgürlüklerin s›n›r-
lanmas›, sürekli gözetim alt›nda tutma. Bunlar ayn› zamanda kontrol
edici davran›fllard›r, örne¤in:

- di¤er erkeklerle konuflmas›na izin vermemek, konuflursa öfkelenmek,

- ev d›fl›ndaki etkinlikleri onaylamama,

- aile ve arkadafllarla görüflmeyi k›s›tlama,

- izlemek ve nerede oldu¤unun takibi,

- kötü sözler, hakaretler ve bu gibi  davran›fllarla moralini bozmak,

- Mallar›na zarar vermek, tahrip etmek.

III. KADINA YÖNEL‹K fi‹DDET AÇISINDAN DÜNYADA DURUM

Dünya Sa¤l›k Örgütü, kad›na yönelik fliddetin yayg›nl›¤› ve s›kl›¤› ba¤la-
m›nda bunu bir halk sa¤l›¤› sorunu olarak nitelendirmektedir. Nitekim tüm
dünyada kad›nlara iliflkin olarak baz› araflt›rmalar yap›lm›fl ve fliddetin ka-
d›nlar› % 10-% 69 oran›nda  etkiledi¤i görülmüfltür14. 

Birleflmifl Milletler Genel Kurulu 1993 y›l›nda kad›na karfl› fliddeti “‹ster
özel yaflamda, ister kamusal yaflamda, cinsiyete dayanan ve kad›nlarda be-
densel, cinsel ve fizyolojik zarara ya da ac›ya  yol açan eylemler,  bu tür ey-
lemleri yapma tehdidi, özgürlü¤ün keyfi olarak s›n›rlanmas›” olarak tan›m-
lanm›flt›r15

1995 y›l›nda Pekin’de yap›lan Dördüncü Kad›n Konferans›nda dönemin Ge-
nel Sekreteri Kad›na karfl› fliddetin bir Dünya sorunu oldu¤unu, artmakta
oldu¤unu ve Tüm Dünya taraf›ndan lanetlenmesi  gerekti¤ini ifade etmifltir.
Yine ayn› y›lda Pekin Konferans› aksiyon program›nda kad›n›n insan hakla-
r› ve kad›na karfl› fliddet ilerlemenin engellerinden biri olarak özellikle vur-
gulanm›flt›r. Bütün bunlara ra¤men problem bugün hala varl›¤›n› sürdür-
mekle kalmamakta, hatta giderek artmaktad›r16. Hiçbir rapor, tüzük, ulusal
yasa hatta ulusal üstü kural bu gerçekle bafla ç›kamamaktad›r. Kad›na yö-
nelik fliddet ve aile içi fliddet maalesef pek çok toplumda hala varl›¤›n› sür-

14 TBMM. Töre Cinayetleri Raporu, Ankara, 2006 s. 122.
15 Birleflmifl Milletler, Kad›na Karfl› fiiddetin Ortadan Kald›r›lmas› Bildirgesi 48/104 (20

Aral›k, 1993).
16 Amnesty International, 2005
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dürmekle birlikte, pek de dikkat çekmemekte, hatta düzenin ve kültürün bir
parças› olarak kabullenilmektedir17. Daha da ileri giderek flu iddiada bulu-
naca¤›z: en uygar ülkelerde dahi aile içi fliddet  ve kad›na karfl› fliddet arta-
rak devem etmektedir. Örne¤in Avustralya ‹statistik Bürosunun araflt›rma-
lar›na göre trend 1993-2003 aras›nda hep art›fl  göstermektedir18. Bunlar
hep bilinen suçlulu¤a iliflkin say›lar olup, siyah say›lar›n bunun daha da üs-
tünde oldu¤unu rahatl›kla söyleyebiliriz. Avustralya ‹statistik Bürosu ka-
d›nlara karfl› sald›r› suçlar›n›n yaln›zca % 28’inin, cinsel sald›r›lar›n ise yal-
n›zca % 20’sinin polise bildirildi¤ini belirtmektedir19.

Dünya Sa¤l›k Örgütü  taraf›ndan 48 ülkede yap›lm›fl, toplum tabanl› arafl-
t›rmalara dayanan ve Kas›m 2005’te  yay›nlanan rapora göre özellikle ka-
d›nlar›n % 10 ila % 69nun  yaflamlar›n›n bir döneminde birlikte oldu¤u er-
kekten fiziksel fliddet gördü¤ünü ifade etmifltir20.

Dünya Bankas› verilerine göre, tüm dünyada aile içi fliddet 15-49 yafllar ara-
s›ndaki kad›nlar aras›nda kanser ile birlikte en yüksek ölüm oran›n› sonuç-
lamaktad›r. Yine dünyada aile-içi fliddet, trafik kazalar› ve s›tmadan daha
yüksek oranda sa¤l›k bozuklu¤una yol açmaktad›r. Bu konudaki aç›klama-
lar› Ekibimizden Prof. Dr. Nazan Bilgel atölye toplant›s›nda ayr›nt›l› olarak
yapacakt›r.   

De¤iflik ülkelerde yap›lm›fl olan çal›flmalar, kasten öldürme suçunun ma¤du-
ru olmufl kad›nlar›n kocalar› ya da erkek arkadafllar› taraf›ndan öldürüldük-
lerini ortaya koymaktad›r. Bunun nedenleri ise yafl›n küçük olmas›, gelir az-
l›¤›, e¤itimsizlik, yetiflirken suç faaliyetlerine kat›lmak, erke¤in ailesinde
fliddet geçmifli olmas›, afl›r› alkol kullan›m›, güvensizlik, kendini küçük gör-
me, depresyon, agresif ve antisosyal kiflilik bozuklu¤u  gibi kiflilik faktörler,
evlilik içinde uyumsuzluk veya uyuflmazl›k olarak saptanm›flt›r21.

North Carolina Charlotte’ta yap›lm›fl olan araflt›rma aile içi fliddetle flavafl›-
m› amaçlayan birimin etkinli¤ini saptamay› amaçlamakla birlikte aile içi
fliddetin ürkütücü boyutunu da ortaya koymaktad›r: Charlotte’ta polisin ai-
le içi fliddet olaylar›n› ihbar etmek için y›lda 30 000 kez arand›¤›n›, bölge

17 ERG‹N-BAYRAM-ALPER-SEL‹MO⁄LU-B‹LGEL, “ Domestic Violence: A Tragedy Behind
the Doors, s.3.

18 PHILIPS-PARK, s.3’de yer alan grafik.
19 PHILIPS-PARK, s. 1.
20 TBMM,
21 ERG‹N et al., s. 4.
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savc›l›¤›n›n y›lda 5 000 aile içi fliddet olay› ile ilgilendi¤ini ve 2003 y›l›nda
gerçekleflen 66 adet kasten öldürme suçunun 12 tanesinin aile içi fliddetle il-
gili oldu¤unu ortaya koymaktad›r22.

Tüm dünyada kad›nlar daha anne karn›nda ay›r›mc›l›¤a maruz kalmakta-
d›rlar. Baz› ülkelerde gebelikte do¤acak bebe¤in k›z olaca¤›n›n saptanmas›
ile düflürülmesi, k›z bebeklerin öldürülmesi, kad›n sünneti, beflik kertmesi,
berdel23, zorla evlendirme, hizmetçilik yapt›rma, çocuk yaflta evlendirme,
satma, ensest (fücur), seks ticaretinde ya da çocuk pornografisinde kullanma
gibi. Daha sonra da erkek arkadafl, efl ya da birlikte olunan erkek taraf›ndan
fliddete maruz b›rak›lma, psikolojik fliddet, tecavüz, fliddet , pornografi, ça-
l›flmaya ya da çal›flmamaya zorlama ve daha nice fliddet ve zorlama türleri.
Bu ba¤lamda yeni Türk Ceza Kanunun 99. maddesine k›saca de¤inmeliyiz.
Çocuk düflürtme bafll›kl› bu maddenin 6 f›kras› uyar›nca bir kad›n›n bir suç
sonucu gebe kalmas› halinde süresi 20 haftadan fazla olmamak ve kad›n›n
r›zas› olmak kofluluyla, gebeli¤i sona erdirene ceza verilmez, Ancak bunun
için gebeli¤in hastane ortam›nda bir uzman hekim taraf›ndan sona erdiril-
mesi gerekmektedir. Maddeye göre (1. f›kra) t›bbi zorunlulu¤un olmad›¤›, r›-
zaya dayal› çocuk düflürme ancak gebeli¤in ilk 10 haftas›nda yap›labilir. Bu
süreyi kaç›ran bir kad›n, bu mazeretin arkas›na s›¤›nabilir, özellikle bebe¤in
k›z oldu¤u anlafl›lm›flsa bu bahane kolayl›kla ileri sürülebilir. Burada yaln›z-
ca kad›n›n beyan› ile yetinilmemeli, suça iliflkin bir yarg›ç karar›, en az›n-
dan savc›n›n verdi¤i, bir suç bulundu¤una iliflkin iddianame ya da bu gibi bir
belge bulunmal›d›r. Nitekim Türkiye taraf›ndan imzalanm›fl ve onaylanm›fl
olan Avrupa Biyo-hukuk Sözleflmesi, yasal düzenlemelerle insan genomuna
cinsiyet ay›r›mc›l›¤›na yol aç›c› müdahalenin önlenmesine iliflkin hükümler
içermektedir24. Bu ba¤lamda çocuk düflürme için yasal sürelerin yukar›da
belirtti¤imiz durumlarda uzat›lmas›na izin vermemeli, suç ma¤duru olma
gibi istisnai durumlarda ise bunun koflullar› son derece özenli olarak saptan-
mal›d›r.

Asl›nda kad›na karfl› fliddet özellikle kad›n ve erkek aras›nda eflitsizli¤e da-
ha çok rastlanan ülkelerde karfl›m›za ç›kabilmektedir. Cinsiyete ba¤l› roller-
deki kat› ve belirgin ay›r›mlar, erke¤in efli üzerinde fliddet uygulayabilece¤i

22 FRIDAY ET AL. (2006) s. 5.
23 Berdel’e iliflkin ayr›nt›l› bilgi için bkz. ERAfi, Hukuk Antropolojisi Aç›s›ndan  Töreye Dayal›

Evlilik Türleri ve Berdel Uygulamalar›,  Yay›nlanmam›fl Yüksek Lisans Tezi, Marmara
Üniversitesi, ‹stanbul, 2002, s. 45-75 

24 Ayr›nt›l› bilgi için bkz. ÜNVER, “Avrupa Biyo-hukuk Sözleflmesi’nin Türk Hukukuna
Etkileri”, KhukA, L’Archive du droit Public,  Kas›m 2005, Y›l 8, s.185.



Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet Araflt›rmas› 2006 85

yönündeki kültür normlar›, bu tür davran›fllara karfl› etkin olmayan yapt›-
r›mlar›n uygulanmas› bu tür fliddeti tüm dünyada, her tür toplumda, her tür
sosyoekonomik  ve e¤itim modelinde  körüklemektedir ve tüm kültür ve din
bariyerlerini afl›p kad›n›n toplumdaki haklar›n› tam olarak kullanmas›na
engel olmaktad›r25.

IV. ÇOCU⁄A YÖNEL‹K fi‹DDET 

Dünya Sa¤l›k Örgütü, çocuk istismar›n› “Çocu¤un sa¤l›¤›n›, fiziksel geliflimi-
ni, olumsuz yönde etkileyen, bir yetiflkin, toplum veya ülkesi taraf›ndan bi-
lerek veya bilmeyerek yap›lan davran›fllar” olarak tan›mlamaktad›r. Bu ça-
l›flma ba¤lam›nda bizi ilgilendiren çocu¤un aile içinde maruz kald›¤› fliddet-
tir. Nitekim çocuklar›n yaflayabilecekleri en hazin deneyimlerinden biri aile-
leri taraf›ndan ma¤dur edilmeleridir26. Özellikle küçük çocuklar, en fazla
ma¤dur olan gruptur ve onlar› ma¤dur edenler yabanc›lar de¤il, kendi anne-
babalar›, ya da di¤er yak›nlar›d›r27. Ancak istismar ma¤duru her yaflta ço-
cuk olmakla birlikte, küçük çocuklar›n hem kendilerini ifade etme hem de
kendisine yap›lanlar› anlayabilme ba¤lam›nda tam olarak geliflmemifl ol-
duklar›n› söyleyebiliriz. Nitekim 0-4 yafl grubu çocuklar aras›nda öldürülme
oran› 5-14 yafl grubuna k›yasla iki katt›r. 5 yafl alt› çocuklar›n en fazla Afri-
ka Bölgesinde, öldürüldü¤ü, yüksek gelirli Avrupa Bölgesi, Do¤u Akdeniz ve
Bat› Pasifik Bölgelerinde ise bu oran›n en düflük oldu¤u bölgeler oldu¤u gö-
rülmektedir28.

Amerika Birleflik Devletlerinde yap›lan araflt›rmalar siyahlar›n daha çok
ma¤dur olduklar›n› göstermekteyse de, klinik incelemeler bunu do¤rulama-
maktad›r. Bunun nedeni siyahlar›n maddi olanaklar›n›n s›n›rl› olmas›na
ba¤l› olarak, tedavi kurumlar›na baflvuramamalar›ndan kaynaklanmakta-
d›r29.

Araflt›rmalar çocuk istismar› ve sosyal s›n›f aras›nda ba¤lant› oldu¤unu or-
taya koymaktad›r. Bunun, alt s›n›flar›n anlaflmazl›klar›n çözümünde flidde-
te baflvurmalar›ndan kaynakland›¤› iddia edilmektedir30. Kan›mca bu dü-

25 ERG‹N et al. S.4.
26 DOERNER-LAB, Victimology, Ss. 85-87.
27 LOPEZ-BORNSTEIN, Victimologie Clinique, Paris, 1995, s. 63.
28 TBMM araflt›rmas›, s.99.
29 DOERNER-LAB, S. 147.
30 ibid
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flünce bu tür kiflilerin daha fazla göz önünde olmalar›ndan ve kamusal sa¤-
l›k hizmetlerine daha fazla baflvurmalar›ndan kaynaklanmaktad›r. Oysa or-
ta ve yüksek gelir s›n›flar›nda bu ört bas edilebilmekte, gözlerden uzak ka-
labilmektedir. Siyah say›lar›n di¤er bir nedeni ise, çocuk ölümlerinde, ölüm
sonras› rutin adli araflt›rma ve otopsi incelemelerinin yap›lmamas› ve ölüm
sertifikalar›n›n yanl›fl düzenlenmesidir31.

Çocuk ma¤durlar genelde suçluluk ve utanma duygular› içindedirler32. Özel-
likle duygusal izler bedensel yaralardan daha geç iyileflir. Kendini güvende
hissetmeyen, istenmedi¤i ve sevilmedi¤i duygular›n› tafl›yan bu tür çocuk-
larda sa¤l›kl› bir kiflilik geliflmesi olmad›¤› gibi, bunlar›n okulda baflar›lar›
düfler. Çocuk istismar› gerçeklefltiren ebeveyn ise genellikle kendisi de ço-
cuklu¤unda istismara u¤ram›fl bir kiflidir33.

Günümüzde çocuk istismar› halen de varl›¤›n› sürdürmektedir. Ancak aile
yaflam›n›n gözlerden uzak olmas›, anne ve baba otoritesinin kutsall›¤›, pek
çok olay›n gizli kalmas›na yol açmaktad›r34. 

Günümüzde çocuk istismar› yayg›n bir halk sa¤l›¤› sorunudur. Dünya Sa¤-
l›k Örgütü verilerine göre 200 y›l›nda dünyada 15 yafl alt› 57 000 çocuk öl-
dürülmüfltür. ABD.’de 1995’ te yap›lan bir araflt›rma ailelerin binde 49’unun
çocuklar›n› sert bir araçla dövme, tekmeleme, b›çak ya da ateflli bir silahla
tehdit etme gibi yöntemlerle terbiye ettiklerini ortaya koymaktad›r35. 

V. TÜRK‹YE’DE A‹LE ‹Ç‹ fi‹DDET

Türkiye’de özellikle Cumhuriyetin kurulmas›ndan sonra kad›n›n toplumsal
yaflama kat›lmas› ba¤lam›nda hem pek çok yasal düzenleme yap›lm›fl hem
de uluslararas› sözleflmeleri imzalam›flt›r. Yasal olarak Türkiye Cumhuriye-
ti kad›n erkek eflitli¤i üzerinde kurulmufl ve dönemine göre pek çok uygar ül-
keden önce kad›nlara siyasal, sosyal, e¤itim haklar›n› tan›yan yasalar ç›kar-
t›lm›flt›r. Anayasan›n 41. maddesi “Ailenin Korunmas›” bafll›kl›d›r. Ayr›ca
Medeni Kanun de¤ifltirilmifltir. Ailenin Korunmas› Hakk›nda Kanun ise ai-

31 TBMM Raporu s.99.
32 Ibid. s. 71.
33 GRABOSKY, s. 16.
34 DOERNER-LAB,s. 139.
35 fiili, M›s›r,, Hindistan. Filipinler ve ABD.’ye iliflkin  alr›nt›l› ve karfl›laflt›rmal› bilgi için

bkz.TBMM Raporu, s.100.
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le içi fliddete iliflkin olarak önemli hükümler içermektedir. Ancak yasalar›n
pek çok ülke ortalamas›n›n üstünde olmas› yeterli olmam›fl, bunlar›n top-
lumca onaylanmas› sa¤lanamam›flt›r. 

Öte yandan Türk toplumunda hem insan haklar›na duyarl›l›k artm›fl,  hem
de oldukça güçlü bir kad›n hareketi yasalar›n yap›lmas›nda son derece etki-
li olmufltur. Örne¤in, a¤›r bir flekilde elefltirilen 2005 tarihli Türk Ceza Ka-
nunun di¤erlerine nazaran daha iyi say›labilecek hükümleri, etkin bir lobi
faaliyeti yürüten kad›n organizasyonlar› sayesinde cinsel dokunulmazl›¤a
karfl› suçlara iliflkin olanlard›r.

VI. TÜRK‹YE’DE A‹LE ‹Ç‹ fi‹DDETE YÖNEL‹K ARAfiTIRMALAR

Bu araflt›rmalardan en kapsaml› olan TBMM.  Araflt›rma Komisyonu tara-
f›ndan yürütülmüfl olan töre cinayetlerini araflt›rma ba¤lam›nda yap›lm›fl
olan 2006 tarihli araflt›rmad›r ve bunun içinde kad›nlara ve çocuklara yöne-
lik fliddettin de nedenleri araflt›rm›flt›r.

Ayr›ca Ekim 2000-May›s 2001 tarihleri aras›nda Bursa’da  506 kat›l›mc› üze-
rinde aile içi fliddete iliflkin bir araflt›rma yap›lm›flt›r36.

VII. ‹STANBUL ÜN‹VERS‹TES‹ CEZA HUKUKU VE KR‹M‹NOLOJ‹ 
ARAfiTIRMA VE UYGULAMA MERKEZ‹N‹N YÜRÜTTÜ⁄Ü 
ARAfiTIRMALAR

Merkezimiz 2003 y›l›nda aile içi fliddete yönelik, tüm Türkiye’yi kapsayan
bir araflt›rma yapm›flt›r. Bu ayn› y›l Rio de Janerio’da yap›lm›fl olan XIII.
Dünya Kriminoloji Kongresinde sunulmufl ve yay›nlanm›flt›r37. AICLF Kong-
resinin ana temas›n›n da aile içi fliddet olarak belirlenmesi üzerine Araflt›r-
ma Merkezimizin öncülü¤ü ve ‹stanbul Üniversitesi Hukuk Fakültesi, Ceza
ve Ceza Usul Hukuku ö¤retim üyelerinden Doç. Dr. Yener Ünver, Y. Doç. Dr.
Ali Kemal Y›ld›z ve Kriminolojiye gönül vermifl Uluda¤ Üniversitesinden
Prof. Dr. Serpil Aytaç, Prof. Dr. Nazan Bilgel  ve Doç. Dr. Nuran Bayram ile

36 ALPER-ERG‹N-SEL‹MO⁄LU-B‹LGEL, Domestic Violence: A Study Among  a Group of
Turkish Women,

37 Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet, Ülke Çap›nda Kriminolojik-Viktimolojik Alan Araflt›rmas› ve
De¤erlendirmeler, ‹stanbul Üniversitesi Hukuk Fakültesi Ceza Hukuku ve Kriminoloji
Araflt›rma ve Uygulama Merkezi, Beta, 2003. 
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birlikte yeni bir anketi tüm Türkiye’yi kapsayacak biçimde, bu kez do¤al ola-
rak farkl› kifliler üzerinde uygulad›k. Ö¤rencilerimizin bize bunda önemli
deste¤i olmufltur.  5000’den fazla anketten 1304 adet geri dönüfl oldu. ‹sta-
tistik program›n›n (SPSS) uygulanmas› ise Doç. Dr. Nuran Bayram›n uz-
manl›¤› sayesinde baflar›lm›flt›r38. 

VIII. TÜRK‹YE’DE A‹LE ‹Ç‹ fi‹DDETE YÖNEL‹K BULGULARIN 
ÖZET‹39

Uygulad›¤›m›z anketlerden oldukça kapsaml› sonuçlara ulaflm›fl bulunuyo-
ruz. Ayr›nt›l› bilgiler aile içi fliddete ayr›lm›fl olan atölyede ekibimizde çal›fl-
m›fl olan de¤erli arkadafllar›m›z taraf›ndan sunulacakt›r. Burada yaln›zca
k›sa bir özet vermekle yetinece¤iz.

A. Ankete Kat›lanlar

Ankete kat›lanlar›n % 56.7’si kad›n, %43.3’ü erkektir. 

Anketi cevaplayanlar›n yafl› 10-83 aras›ndad›r. %41.8”i 22 yafl alt›nda, %
22’si  22-33 yafl aras›nda, % 18.9’u 34-44 yafl aras›nda, %17.3’ü  45 yafl›ndan
büyüktür. 

Araflt›rmam›zda kat›l›mc›lar›n e¤itim, meslek, gelir durumlar›, yaflad›klar›
yer, bölge, kaç kifli ile ve kimlerle birlikte yaflad›klar›na iliflkin bilgiler de
edindik, ancak bunlar yar›n ö¤lenden sonra gerçekleflecek atölyede anlat›la-
cakt›r.  

B. Aile ‹çi fiiddetin Oran› ve Türü

Anketi cevaplayanlar›n % 27.9’u aile içi fliddete maruz kald›¤›n›, %10.1’i ta-
n›k oldu¤unu, %62’si ise hiçbir fiziksel cebir ve fliddete maruz kalmad›¤›n›
belirtmifltir.  Bunlardan kad›nlar›n % 72’6s› bizzat ma¤dur olmufl, %68”i ise
tan›k olmufllard›r. Erkeklerde ise bu oranlar ma¤duriyet olarak %27.4, ta-
n›kl›k olarak ise % 31.2’dir ve tüm yafl gruplar›nda ma¤dur olma tan›k olma-
ya göre daha fazlad›r.

38 Nuran BAYRAM, Sosyal Bilimlerde SPSS ile Veri Analizi, Bursa 2004.
39 Bulgu ve verilerin tümü henüz yay›nlanmam›flt›r.



Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet Araflt›rmas› 2006 89

Uygulanan fliddetin türüne bak›ld›¤›nda: zorla cinsel taciz (%5.2), cinsel ta-
ciz (%2.6), dayak (% 65.9), kötü muamele (% 15.6), özgürlü¤ün k›s›tlanmas›,
zorla çal›flt›r›lma (% 0:4), di¤er kötü muameleler (% 1.9)  görülmektedir.

Ayr›ca araflt›rmam›zda ma¤durlar›n resmi makamlara baflvurma e¤ilimleri
(%7.3), çekinme nedenleri, flikayetin adli sonuçlar›, ma¤dur ve fail profiline
iliflkin ayr›nt›l› bilgileri ulafl›lm›flt›r. Bunlar› ‹stanbul Üniversitesi Hukuk
Fakültesinden Doç. Dr. Ünver ve Y. Doç. Dr. Yild›z Atölye çal›flmas›nda ay-
r›nt›l› olarak anlatacaklard›r.

IX. ÇÖZÜM ÖNER‹LER‹

A. Genelde aile içi fliddete engel olmak zordur, zira aile içi fliddetin tek bir
nedeni bulunmamaktad›r. Bu ba¤lamda özellikle onar›c› adalet yöntemleri-
ne baflvurmak son derece yararl› olacakt›r40. Bu ba¤lamda uzlaflma ve gide-
rim konular› önem tafl›maktad›r. Ma¤durun zararlar›n›n giderimi ba¤lam›n-
da çeflitli sistemler bulunmaktad›r örne¤in özel hukuk tazminat›n›n söz ko-
nusu oldu¤u action civile  sistemleri, “plea bargaining, ceza mahkemesi ta-
raf›ndan tazminata hükmolunmas›,  devletin tazminat verdi¤i sistemler de
söz konusudur41.  Ma¤durun zararlar›n›n Ceza Adaleti sistemi içinde karfl›-
lanmas› günümüzde daha fazla tart›fl›l›r duruma gelmifltir42. Zira, “Recco-
mendatation R(85) 11 de la Conseille de L’Europe, Sur la Pozisione de la Vic-
time in the Framework of Criminal Law and Procedure, D 10 ve 11’de yer
alan tavsiyeler, tazminat›n ceza yarg›lamas›nda  karara ba¤lanmas›n› ön-
görmektedir. 2005 y›l›nda yürürlükten kalkm›fl olan Ceza  ve Ceza Muhake-
meleri Usul Kanunlar›nda buna olanak bulunmaktayd› (Code Penal art 37,
Code de Procedure Penal 358/2). Bu sistemin çok kullan›lmad›¤›ndan söz
ederek eski yasalar› elefltirmifl, ayr›ca yasalar›m›za, E 14’te tavsiye edildi¤i
gibi, giderimin bir ceza yapt›r›m› gibi tahsil edilebilmesini sa¤layacak hü-
kümler konulmas›n› önermifltik43. Eski sistemde elefltirdi¤imiz, ma¤durlar›n
ceza adaleti sisteminde dezavantajl› bir durumda oldu¤u ve  tazminat›n da

40 Donna COKER, “Transformative Justice: Anti Subordination Processes in Cases of
Domestic Violence” in  Restorative Justice and FamilyViolence (ed. STRANG-
BRAITHWAITE), S. 128.

41 Martin KILIAS, “Victim-Related Alternatives to the Criminal Justice System:
Compensation, Restitution and Mediation, in Global Perspectives in Victimology (ed. S.P.
Singh MAKKAR-Paul C. FRIDAY), ABS Publications, Jalandhar  (India), 1995, Ss. 254-
257.

42 Örne¤in bkz. KILLIAS, 263-265.
43 Füsun SOKULLU-AKINCI, Victimoloji, Beta Yay›nlar›, ‹stanbul, 1999, s. 204-211.
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para cezalar› gibi tahsil edilmesine olanak sa¤lanmas›n›n bunu düzel-
tece¤ini belirtmifltik.44. Yeni Ceza Muhakemesi Kanunu ma¤dur haklar›
ba¤lam›nda pek çok olumlu de¤iflikli¤i içermekle birlikte, ceza mahkemesin-
de tazminat art›k hiç gündemde de¤ildir.45

B. Çocuk ‹stismar› Ba¤lam›nda

1. Sa¤l›k, yarg›, e¤itim, kolluk gibi meslek mensuplar› hizmet içi e¤itimler-
le çocuklara karfl› fliddet konusunda bilinçlendirilmelidirler. North Caro-
lina Charlotte modeli uzmanlaflm›fl birimler çok yararl› olacakt›r46

2. ‹lgili birimler yay›n ve broflürlerle halk› bilinçlendirmelidirler. 

3. fiiddete u¤ram›fl çocuklara hizmet sunulmas› ve acil yard›m telefonlar›
oluflturulmal›d›r.

4. Ulusal bir veri taban› oluflturulmal›d›r.

5. Çocuk ›slah evleri amac›na uygun olarak yeniden düzenlenmelidir.

6. Zorunlu e¤itim 12 y›la ç›kar›lmal› ve her aflamas›nda fliddete duyarl›,
kad›n erkek eflitli¤ini destekleyici ö¤eler içermelidir.  

7. Anne babalara çocuk e¤itiminin fliddete dayanmadan nas›l verilece¤i “ana-
baba okullar›” kapsam›nda ö¤retilmelidir. Bu ba¤lamda zararl› gelenek ve
görenekler ay›klanarak, bunlar›n de¤ifltirilmesi yönünde e¤itime a¤›rl›k
verilmeli, gazete ve televizyonlarla  bunlar›n yanl›fll›¤› anlat›lmal›d›r.

C. Kad›na Karfl› fiiddet Ba¤lam›nda

1. Kad›n ve erkek aras›ndaki eflitsizli¤in giderilmesi ba¤lam›nda her plat-
formda çal›flmalar yap›lmal›d›r. ‹fle al›nmada, eflitlik sa¤lanmal›, hatta po-
zitif ay›r›mc›l›k desteklenmelidir. Kad›nlar›n ifl yaflam›na kat›lmalar› kre-
di vb. gibi desteklerle kolaylaflt›r›lmal›d›r. Kad›nlar›n siyasal yaflama ka-
t›lmalar› hatta siyasal partilerde kotalar›n oluflturulmas› sa¤lanmal›d›r.

44 SOKULLU-AKINCI, Viktimoloji, Pp. 207-208
45 SOKULLU-AKINCI, “Criticism of the Provisions of the New Turkish Criminal Code

Concerning Restorative Justice”, dans Annales de la Faculte de Droit d’Istanbul, Vol. 37,
No. 54, 2005, p. 9-10.

46 FRIDAY et al. (2006),  
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2. Aile ve çocuk mahkemelerinde görev yapmak üzere psikolog, pedagog,
sosyal hizmet uzmanlar› kadrolar›n›n oluflturulmas›, hatta yarg›çlar›n
özel e¤itime tabi tutulmas› gerekir.

3. Kad›na yönelik fliddete iliflkin film, broflür ve di¤er yay›nlar yap›lmal›d›r.

4. Kad›nlar›n her saatte güvenli bir flekilde soka¤a ç›kabilmeleri sa¤lanma-
l›d›r.

5. Özellikle erkeklerin kad›n erkek eflitli¤ine destek vermeleri sa¤lanmal›d›r.

6. Kad›n s›¤›nma evleri vb. gönüllü kurulufllar desteklenmeli, zor durum-
daki kad›nlar›n rahatça ulaflabilece¤i telefon hatlar› oluflturulmal›d›r. 

7. AB. Bünyesinde oluflturulan DAPHNE II (2004-2008) program›n› ülke-
miz de imzalamal›d›r.  

SONUÇ 

Dün, yasalar›m›zda aile içi fliddete iliflkin olarak baz› kazan›mlar›n söz
konusu oldu¤unu, buna ek olarak baz› yasal de¤iflikliklerin de yap›lmas›
gerekti¤ini belirttik. Ancak, yasa yapmakla toplumsal gerçekler bir gecede
de¤ifltirilemez. Sosyolojik olgular üzerinde etki yapmak zorunludur. Bunun
için “halk›n mobilize edilmesi gere¤i”47 ne  iflaret edilmifltir. Bu kavram
yerinde olmam›flt›r. ‹lk aflamada halkta “duyarl›l›¤›n ve bilincin art›r›lmas›”
(to raise awaraness) amaçlanmal›d›r. Sonras› zaten kendili¤inden gelir. Top-
lumsal duyarl›l›¤›n ve bilincin art›r›lmas›nda kitle iletiflim araçlar›na önem-
li bir rol düflmektedir. Ülkemizde bas›n ve televizyon yurttafl üzerinde çok
etkili olabilmektedir. Sorumlu bas›n “Aile ‹çi fiiddete Son” gibi kampan-
yalarla bu alanda çok etkili olabilir. Televizyonlarda gündüz kufla¤›nda yer
alan kad›n programlar› kötüye kullan›lmamal›d›r. Bu tür programlara ç›k›p
fliddete maruz kald›¤›n› aç›klayan kimi kad›n›n daha sonra “bizi rezil ettin”
diye öldürüldü¤ünü hat›rl›yoruz Hâlbuki bu tür araçlar›n etkin ve bilinçli
bir flekilde kullan›lmas› son derece olumlu sonuçlara yol açacakt›r.

TCK.’da çeflitli maddelerde yer alan ihbar zorunlulu¤una iliflin düzenlemeler
yayg›n bir flekilde elefltirilmekte, özellekle280. maddede yer alan sa¤l›k mes-
le¤i mensuplar›n›n suçu bildirmemesi suçunun t›p eti¤i ile ba¤daflmad›¤›

47 TBMM Raporu, s. 126.
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aç›kt›r. Ancak aile içi fliddet ve özellikle çocuk ve yafll› istismar›nda, t›p mes-
le¤i mensuplar›n›n suçu bildirme yükümü bulunmas› gerekti¤ini kabul et-
mekteyiz, zira bu tip suçlar›n gizli kalmas›na baflka türlü engel olmak çok
zordur.

Araflt›rmam›zdan her birimiz kendi branfllar›m›za göre baz› sonuçlar ç›kar-
d›k. Bu sonuçlar› yar›n yine bu salonda tüm ekibimizin kat›laca¤› bir atöl-
yede takdim edece¤iz. Bugün sözlerimizi flu ifade ile sonland›rmak istiyoruz:

Kriminoloji Ceza Hukukçular› taraf›ndan üvey evlat muamelesi gör-
müfltür. Halbuki kriminolojik veriler olmadan ne iyi yasalar yap›l›r,
ne de etkin cezalar uygulan›r. Umuyoruz bu kriminolojik ve vik-
timolojik çal›flma di¤erlerine öncü olur. Bu çal›flmam›z› y›llar önce
‹stanbul Üniversitesi Hukuk Fakültesi Kriminoloji Enstitüsünü
kuranlara ve orada Kriminolojiye her düzeyde katk›da bulunanlara
arma¤an ediyoruz.
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‹STANBUL’DA ONSEK‹Z YAfi ALTI T‹CAR‹ SEKS ‹fiÇ‹S‹
KIZ ÇOCUKLARIN MA⁄DUR‹YETLER‹

Esin KÜNTAY*

* Prof. Dr., Mimar Sinan Güzel Sanatlar Üniversitesi, Fen Edebiyat Fakültesi Ö¤retim Üyesi.
1 ‘Istanbul Metropoliten Alan›nda Onsekiz Yafl Alt› Seks ‹flçileri’ UNICEF taraf›ndan destek-

lenen araflt›rma. 

Özet

Ailede fliddet konusu tart›fl›l›rken, cinsel sömürü ma¤duru k›z çocuklar›n yüz yüze b›rak›l-
d›¤› fliddet olgusu genel konu kapsam›nda üzerinde önemle durulmas› gereken sorunlar ara-
s›ndad›r. Çocu¤un cinsel etkinliklerde kullan›m› onun haklar›n›n ciddi ihlalidir ve fiziksel,
duygusal, toplumsal iyilik halini zarara u¤ratan etkisi vard›r. Çocu¤un cinsel istismar› sü-
reci baz› ticari ö¤eleri ve yüksek ölçüde fliddeti içerir. 

Ticari seks iflçili¤ine özendirilen/zorlanan çocuklar›n dram›n›, karfl›laflt›klar› istismar ve
fliddet olaylar›n› tart›fl›rken, bir hedefimiz de günümüzde hala köle benzeri uygulamalar›n
sürmekte oldu¤una iflaret etmektir. 

Tart›flmalar 1998-1999 aras›nda Istanbul Metropoliten alan›nda gerçeklefltirilmifl bir arafl-
t›rmada elde edilen veriler üzerine temellendirilecektir.1

Araflt›rmada afla¤›daki boyutlar üzerinde durulmufltur:

- Aile yaflam› ve çocuklukta istismar edilme,

- Ataerkil yap›daki ailelerde namus ve bekaret kavramlar› aras›ndaki ba¤ ve bununla ba¤-
lant›l› cinsiyet ay›r›mc›l›¤› ve hiyerarflileri,

- Ataerkil toplum ve “fuhufl” hakk›nda toplumsal de¤erlendirmeler.

Araflt›rmada  elde edilen veriler bu çocuklar›n ilk kez küçükken, bak›m ve yetifltirilmelerin-
de birincil derecede sorumlu kifliler taraf›ndan, aile çevresinde istismar edildiklerini ortaya
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2 Küntay, Esin – Erginsoy, Güliz, “Teenage Female Sex Workers in the ‹stanbul Metropoli-
tan Area”, Research sponsored by UNICEF. 

koymufltur. Gördükleri kötü muamele sonras›nda evden kaçt›klar›nda bu durum d›fl çevre-
de de fliddete maruz b›rak›lmalar›na yol açm›flt›r. En sonunda art›k kas›tl› olarak kendi be-
denlerine zarar verecek duruma geldikleri anlafl›lm›flt›r. 

Araflt›rma cinsel sömürü ma¤duru çocuklar için bir sosyal politika üretilmesini sa¤lam›flt›r.
Bugün, Kad›n ve Aileden Sorumlu Devlet Bakanl›¤›’n›n Istanbul Valili¤inin de deste¤iyle bu
çocuklara hizmet veren iki S›¤›nma Evi etkinliklerini sürdürmektedir. Sorunla ilgili gözlem-
lerimiz bugün de sürmektedir.

Summary

During discourse about family violence, the violence a girl child victim of commercial sexual
exploitation is confronted with is an important issue to be emphasized within the framework
of the general topic. The use of the girl child in sexual activities severely breaches her rights
and has destructive effects on her physical, emotional, social well-being. The sexual
exploitation of the girl child involves some form of commercial element and high degree of
violence. 

By discussing the drama of the girls forced/lured to work as commercial sex workers and the
exploitations and the incidents of violence they are confronted with, we also aim to point out
to the fact that practices similar to slavery still exists in our day. 

Discussions shall be based upon data accumulated during a study conducted in the ‹stanbul;
Metropolitan Area between 1998-1999.2

The research basically dwelled upon the following dimensions:

- Family life and abuse during childhood;

- The bond between the concepts of honor and virginity in a patriarchal household and the
associated gender discrimination and hierarchies

- Patriarchal society and social attitudes towards prostitution.

The accumulated data revealed that the participants were first exposed to abuse and
violence during childhood by their primary caretakers in the family surrounding.
Maltreatment at home, ended up in absconding which paved the way to experiencing further
violence in the outer circle. Finally this led to the intentionally self inflicting injury on their
own bodies. The research generated a new policy implementation for the sexually exploited
children. Today there are two refuge centers in ‹stanbul run by the State Ministry
responsible for Social Work functioning under the auspices of the province governance.
Observations concerning the problem still continues.
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G‹R‹fi

Ailede “fliddet” konusu irdelenirken, cinsel sömürü ma¤duru k›z çocuklara
uygulanan fliddet genel konu kapsam›nda önemli bir yer tutmaktad›r. Çocu-
¤un cinsel istismar›, cinsel fliddet olman›n ötesinde ayn› zamanda duygusal
ve fiziksel fliddeti de içermektedir. fiiddet sorununun aile çevresinde baflla-
yan ve daha sonra d›fl çevreye taflan boyutu günümüzde üzerinde durulma-
s› gereken önemli toplumsal sorunlar s›ralamas›nda bafllarda yer almakta,
önlenmesi ve çözümü için ivedi politikalar›n üretilmesini gerektirmektedir.

Anayasan›n 41. maddesinde ailenin Türk toplumunun temeli oldu¤u vurgu-
lan›yor ve devlete ailenin huzur ve refah›n› sa¤lama görevi yükleniyor. Bir-
leflmifl Milletler Çocuk Haklar›na Dair Sözleflmenin (BMÇHS) önsözünde ço-
cu¤un kiflili¤inin tam ve uyumlu geliflmesi için mutlu, sevgi yüklü ve anla-
y›fl gösteren bir aile ortam›nda yetifltirilmesi öngörülüyor. Çocu¤un yetiflip
geliflmesi için do¤al ortam›n aile oldu¤una iflaret ediliyor. Ancak, “mutlu, hu-
zurlu, ahenkli aile ortam›” varsay›m› acaba ne denli geçerlilik tafl›yor? Aile
hakk›ndaki yayg›n kültürel imge ile gündelik yaflam›n gerçekleri birbiriyle
ba¤dafl›k m›? 

Kitle iletiflim araçlar›yla ard arda yans›t›lan fliddet olaylar›, yap›lm›fl kimi
sosyal araflt›rmalar›n verileri, günümüzde kad›na ve çocu¤a karfl› aile üye-
leri taraf›ndan fliddet uygulanmakta oldu¤u gerçe¤ini yeterince gün›fl›¤›na
ç›karm›flt›r. fiiddet uygulaman›n ender rastlanan olaylar olmad›¤› ortadad›r.
Çocu¤un aile çevresinde sömürülmesi, fliddet görmesi, “ailenin toplumun te-
mel dire¤i oldu¤u” sav’›n› sars›yor.3

SEKS ‹fiÇ‹S‹ OLARAK SÖMÜRÜLEN ÇOCUKLAR:
C‹NSEL ‹ST‹SMAR SORUNU

Çocuk iflçili¤ine son verilmesi yönünde dünya ülkelerine ça¤r› yapan Ulus-
lararas› Çal›flma Örgütü (ILO), çocuk iflçili¤inin en katlan›lmaz biçimi, “ti-
cari yaflamda seks iflçisi” olarak sömürülmekte olan küçükler üzerine dikkat
çekmekte, çocuk fuhuflunun ivedilikle önlenmesi gerekti¤ine iflaret etmekte-
dir.

3 Küntay, Esin, “Aile Kurumunda Çocu¤a Karfl› fiiddet Bask›s›”, M‹MAR S‹NAN ÜN‹VER-
S‹TES‹, FEN-EDEB‹YAT FAKÜLTES‹ DERG‹S‹. Say›:3, Kas›m 2000, Der: N. Cinemre, ‹s-
tanbul, s:154. 
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ILO’nun 1999 tarihinde kabul edip onaylad›¤› 182 say›l› sözleflme4, çocuk ifl-
çili¤inin en kötü biçimlerini tan›mlay›p, netlefltirirken, her çeflit köleli¤in ya
da köleli¤e benzer uygulamalar kapsam›nda çocu¤un fuhufl amac›yla ele ge-
çirilip, sunumuna, pornografik etkinliklerde kullan›m›na da iflaret etmekte,
bu yönde sömürülmesinin onun sa¤l›¤›, güvenli¤i ve ahlak› üzerindeki olas›
tehlikelerinin alt›n› çizmektedir. Büyük travma yaflayan, kendi kendine za-
rar veren çocu¤un korunmas›, iyilefltirilmesi ve sa¤l›kl› sosyallefltirilmesi
için ILO-IPEC5 program› çerçevesinde önleme stratejilerinin oluflturulup,
yaflama geçirilmesi yolunda büyük çaba sarfedilmektedir.

Çocuk iflçili¤inin en katlan›lmaz biçimi olan “ticari seks iflçili¤i” günümüzde
evrensel aç›dan en ciddi toplumsal sorunlardan biri olan “çocuk istismar›” ol-
gusudur. Çocukluk döneminde bireyin incinebilir ve savunmas›z olmas› onu
yüksek risk alt›nda tutar. Geçmiflte “çocuk istismar›”, toplumun geneli tara-
f›ndan bilinmeyen, anlafl›lmayan, göze görünmeyen bir olguydu. Ancak, 20.
yüzy›l›n sonlar›na do¤ru çocuklara zarar ve ac› veren davran›fllar ve bunla-
r›n say›ca artmakta oldu¤u gerçe¤i göze görünür olmufltur. ‹stismar konusu-
nun aç›kl›k kazanmas› çocu¤a karfl› davran›fllar›m›zdaki de¤iflikliklerden
de¤il, toplumsal yaflamda kiflisel, ahlaksal, toplumsal, politik denetlemenin
farkl› biçimlerde belirmesine ve çocukluk döneminin kiflili¤in geliflim süre-
cindeki öneminin ay›rd›na var›lmas›ndan kaynaklanm›flt›r. Alanda yap›lan
araflt›rmalar çocuk istismar›n›n gözler önünde serilmesini sa¤lam›flt›r.6

Metinde; irdelenen konular, yap›lan de¤erlendirmeler 1997’de ‹stanbul Em-
niyet Müdürlü¤ü, Asayifl Müdürlü¤ü, Ahlak Büro Amirli¤inde bir pilot çal›fl-
ma olarak bafllat›lan, daha sonra 1998’de genifl kapsaml› bir proje olarak
UNICEF’in deste¤inde Prof. Dr. Güliz Erginsoy’la birlikte yürütülen bir
araflt›rmada elde edilen bulgulara dayand›r›lacakt›r. Çal›flma ‹stanbul’da bu
konuda gerçeklefltirilen ilk sosyolojik araflt›rmad›r.7

4 Çocuk ‹flçili¤inin En Kötü Biçimlerini Yasaklamak ve Ortadan Kald›rmak ‹çin ‹vedi Eylem
Hakk›nda 182 say›l› sözleflme. Türkiye sözleflmeyi 02.08.2002’de onaylam›flt›r. 

(Bkz. www.ilo,org.tr/ilolex/english/condispl/htm ) 
5 Türkiye, çocu¤u en kötü koflullardan kurtarmay›, rehabilite etmeyi amaçlayan ILO-IPEC

program›n› ilk imzalayan yedi ülkeden biridir. 
6 Jenks, Chris, CHILDHOOD. Routledge, London, New York, 1996, s:86. 
7 “Teenage Female Sex Workers in ‹stanbul Metropolitan Area” bafll›kl› araflt›rma.
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ÇOK DUYARLI B‹R KONUDAK‹ ARAfiTIRMA:

Araflt›rma temelde 1989 tarihli Birleflmifl Milletler Çocuk Haklar›na Dair
Sözleflme (BMÇHS)’nin8 34. maddesinin taraf devletleri fuhufl ve pornografi
dahil çocu¤u cinsel sömürüden; istismardan korumaya yükümlü k›lan hük-
mü temel al›narak gerçeklefltirilmifltir. Türkiye daha sonraki bir tarihte söz-
konusu sözleflmeye ek Çocuk Sat›fl›, Fuhufl ve Pornografisine ‹liflkin ‹htiya-
ri Protokolü de imzalayarak9 protokolün öngördü¤ü hususlar› hayata geçir-
me yönünde yükümlülük üstlenmifltir.

Araflt›rmada Niteliksel Araflt›rma Yöntemi ve Temellendirilmifl Kuram (Gro-
unded Theory) yaklafl›m› benimsenmifltir. Gerçeklefltirilen derinlemesine gö-
rüflmelerin analizinde araflt›rmaya kat›lan her çocuk için bir veri taban›
oluflturacak eriflim alanlar› niteliksel ve niceliksel de¤erlendirmelerde kul-
lan›lm›flt›r. Ayr›ca kimi risk oluflturan durumlar›n analizi, çocuklar›n beyan-
lar›na dayand›r›lm›flt›r. Böylece, çok duyarl› bir konuda yap›lm›fl olan arafl-
t›rmada, gözle görülür ve elle tutulur, nesnel nitelikte olmayan, gizli dina-
mikleri ortaya ç›karma amac›yla hareket edilmifltir. Görüflmelerde, çocukla-
r›n izniyle ses kay›tlar› yap›lm›flt›r.10 Aç›k ve kapal› uçlu 426 sorudan oluflan
anket formu, görüflme yap›lan seks iflçisi k›z çocu¤unun aile çevresini, o gü-
ne kadar sözkonusu çevredeki yaflam koflullar›n›, kökenlerini, kente göçle il-
gili boyutlar›, evden kaçma nedenlerini, istismar edilme biçimlerini, nerede
ve ne flekilde çal›flt›klar›n›, çal›flma yaflam›n›n risklerini, e¤itim ve sa¤l›kla
ilgili hususlar›, gündelik yaflamlar›n›, bofl zaman de¤erlendirme biçimlerini,
ba¤›ml›l›klar›n› resmi otoritelerle, özellikle kolluk güçleriyle ve müflteriyle
iliflkilerini, arkadafll›k iliflkileri örüntülerinin etkilerini, yapmakta oldukla-
r› ifl hakk›ndaki de¤erlendirmelerini, gelecekle ilgili görüfl ve özlemlerini, bir
s›¤›nma merkeziyle ilgili görüfllerini vb. konular› ortaya koyacak biçimde ta-
sarlanm›flt›r. Özetle; kat›l›mc›lar›n sorulara yan›tlar› yaflam öykülerini, ça-
l›flma koflullar›n›, karfl›laflt›klar› riskleri de deflifre etme olana¤›n› sa¤lam›fl-
t›r. Böylece “çocuk seks iflçili¤i” gibi hemen tüm toplumlara özgü olan, ancak
kamuoyunda fazla bilinmeyen, yeterince ciddiye al›nmayan ya da gözard›
edilen bir toplumsal sorunun iflleyifl mekanizmalar› gün ›fl›¤›na ç›kar›lm›fl
oldu. 

8 Birleflmifl Milletler Çocuk Haklar›na Dair Sözleflme, 1989’da kabul edilip onaylanm›flt›r.
Türkiye’nin 1990’da imzalad›¤› sözleflme, 1994’te TBMM taraf›ndan onaylan›p resmi gaze-
tede yay›nlanm›fl, 1995’te yürürlü¤e konmufltur. Sözleflme Anayasa’n›n 90. maddesi uya-
r›nca ulusal mevzuat niteli¤indedir. 

9 Türkiye ‹htiyari Protokolü 19 A¤ustos 2002’de onaylam›flt›r.  
10 Ses kay›tlar›n› çözmede özverili deste¤i için Yrd. Doç. Dr. Elif Y›lmaz’a teflekkür ederiz. 
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Polis ekipleri taraf›ndan ele geçirilen ve ‹stanbul Emniyeti, Asayifl fiube Mü-
dürlü¤ü, Ahlak Büro Amirli¤ine getirilen “seks iflçisi” küçük k›zlar çal›flma-
n›n hedef nüfusudur. Araflt›rman›n inceleme nüfusu, baflka bir deyiflle kat›-
l›mc›lar›, hedef nüfus içinde yer alan 14-18 yafl grubundaki 30 k›z çocu¤udur.

Çok duyarl› bir konudaki araflt›rmada kat›l›mc›lar› görüflme içine çekebil-
mek için büyük özen gösterilmifltir. Duyarl› konularda gerçeklefltirilen arafl-
t›rmalarda, yap›lan görüflmelerin kat›l›mc› için bir tehdit ö¤esi içerece¤i, ve-
rilen bilgilerin kendisini damgalay›c› ve suçlay›c› biçimde aktar›laca¤› kay-
g›s›n›n var olabilece¤i11 hususu göz önünde bulundurularak çocu¤un güveni-
ni kazanmaya çaba gösterilmifltir. Görüflme öncesinde onlara özellikle, kol-
luk güçleri ve medya dünyas›ndan olmad›¤›m›z› kan›tlamak için ö¤retim
üyeli¤i kimlik belgelerimizi göstererek diledikleri takdirde bizleri üniversi-
tede de ziyaret edebilecekleri aç›klanm›flt›r. Gizlilik ilkesine özenle uyulaca-
¤› sözü verilmifltir. Derinlemesine görüflmelerin her biri üç buçukla befl saat
aras›ndaki bir sürede tamamlanm›flt›r. Bu sürede cep telefonlar›m›z›n nu-
maralar›n› kat›l›mc›lara vererek diledikleri takdirde ya da gereken durum-
larda bizi arayabilecekleri söylenmifltir. Nitekim, ilerki günlerde kat›l›mc›
çocuklarla farkl› mekanlarda biraraya gelme olana¤› elde edilmifltir. Sohbet
an›nda kat›l›mc›lar›n önceki görüflmelerde vermifl olduklar› bilgilerin do¤ru-
lu¤unu denetleme olana¤› sa¤lanm›flt›r. Çocuklara yöneltilen “sizinle birlik-
te en küçük hangi yafltaki çocuklar çal›fl›yor?”, “en sevdi¤iniz arka-
dafl(lar)›n›z kimler?” gibi sorular›n yan›tlar›ndan seks iflinde en küçük 11 ya-
fl›ndaki çocu¤un oldu¤u, kat›l›mc›lar›n yak›n arkadafllar› olarak verdikleri
kimi tekrarlanan isimlerden ise yaklafl›k seksen çocu¤un alandaki varl›¤›
saptanm›flt›r. Böylece ‹stanbul genelinde kaba hesaplamayla yaklafl›k 300-
400 çocu¤un seks iflçisi olarak çal›flt›¤› belirlenmifltir. Bu çocuklar›n polisin
eline geçme tehlikesi ve korkusuyla bir çal›flma mekan›ndan ötekine geçerek
hareket halinde olduklar› dikkate al›nd›¤›nda, say›lar› hakk›nda çok kesin
bilgi vermenin güç oldu¤u anlafl›lacakt›r.

Görüflmeler süresince çocuklar›n yaflam öykülerinin ve içinde bulunduklar›
koflullar›n ortaya koydu¤u gerçeklerin ana hatlar›n›n, bir ayd›nger ka¤›d› ile
elde edilmiflçesine, birbirlerinin adeta birer karbon kopyas› gibi olduklar›
netleflmifltir. Sonuçta, 30 görüflmede elde edilen verilerin yeterli oldu¤u ka-
n›s›na var›lm›flt›r. Nitekim, konuyla ilgili yabanc› kaynaklar da incelendi-
¤inde, fuhufl kurumunun iflleyifl biçimi ve küçük yafltaki seks iflçilerinin ya-
flam ve çal›flma koflullar› aras›ndaki evrensel benzerlikler bize çok çarp›c›
gelmifltir. 

11 Raymond, M. Lee, DOING RESEARCH ON SENSITIVE TOPICS. SAGE Publication, Lon-
don, 1995, s:75-118. 
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Temel Kavramlar: 

Çocu¤un cinsel istismar› konusundaki bilgilerin ayr›nt›lar›na girmeden ön-
ce metinde geçen baz› temel kavramlara aç›kl›k getirmek gerekiyor. Özellik-
le de “seks iflçisi çocuk” kavram›na yüklenen farkl› anlam, ücret karfl›l›¤›n-
da yap›lmakta olan bir ifl gibi de¤erlendirmelere yol aç›yor. Kavramlar› aç›k-
lay›c› bilgiler yanl›fl anlamay› da önleyecektir. 

Çocuk, ulusal yasalar uyar›nca daha erken yaflta reflit olma durumu hariç,
18 yafl›n alt›ndaki tüm bireylerdir.12 Çocu¤un sömürüsü olgusu çok karma-
fl›k bir biçimde ifller ve sömürülenin sa¤l›¤›n› çok derinden etkiler. Nedenle-
ri çok boyutludur, türleri çocu¤un ekonomik, duygusal, fiziksel, cinsel yön-
den kullan›lmas›n› içermektedir. Tümü çocu¤un esenli¤i ile toplumun genel
refah›n› sarsan olgulard›r. BMÇHS taraf devletlere çocu¤u her türlü sömü-
rüye karfl› koruma görevini yüklüyor.13

Ticari seks iflçisi çocuk para ya da bir eflya karfl›l›¤›nda cinsel etkinliklerde
kullan›lan ve cinsel istismara maruz b›rak›lan çocuktur. Konuyla ilgili lite-
ratürde “ticari seks iflçisi” kavram› genel olarak kullan›lmakta, herhangi bir
olumsuzlu¤a iflaret etmemekte böylece fuhuflun bir ifl olarak alg›lanmas›na
yol açmaktad›r ki, bu çok sak›ncal›d›r. “Seks iflçisi” kavram›n›n, çocuk fu-
hufl’u alan›nda eriflkinle çocuk aras›ndaki güç iliflkisini ve sömürü olaylar›-
n› aç›klad›¤› söylenemez. Müflteri ile çocuk (ço¤u kez bir arac›) aras›ndaki
var olan al›fl-veriflin içinde fliddet olgusu ve ticari yönden kâr etme durumu
vard›r. Çocu¤un “seks iflçisi” olarak sömürüsünü çocuk iflçili¤inin en kötü bi-
çimi14 ve günümüze tafl›nan “köleci uygulamalar” olarak betimleyenler15 ko-
nunun ciddiyetini büyük bir aç›kl›kla ortaya koymaktad›rlar. Al›flveriflte ta-
raflar, küçük yafltaki çocu¤un cinselli¤ini sat›n alan eriflkin müflteri (al›c›)
ve cinselli¤i sat›fla sunulan 18 yafl›ndan küçük k›z çocu¤udur (sömürülen).
Ço¤u kez küçük yafltaki k›z çocu¤u cinselli¤ini pazarlayan, onu özendiren ya
da zorlayan bir baflka eriflkin birey de (arac›) sözkonusu al›flveriflin içinde
yer almaktad›r. Özetle; iliflkiler üçgeni yeniden gözden geçirildi¤inde; tepe-
de cinsel yönden sömürülen, çocukluk dönemi elinden al›nm›fl, çeflitli nitele-
melerle etiketlenen ticari seks iflçisi k›z  (TSKÇ) vard›r. Üçgenin taban uçla-

12 BMÇHS md. 1. 
13 BMÇHS md. 35. 
14 ILO’nun Çocuk ‹flçili¤inin En Kötü Biçimlerini Yasaklamak ve Ortadan Kald›rmak ‹çin

‹vedi Eylem Hakk›nda 182 say›l› sözleflmesi md. 3.  
15 BY THE SWEAT AND TOIL OF CHILDREN. Volume:5: Efforts to Eliminate Child Labo-

ur. U.S. Department of Labour, Bureau of International Labour Affairs, 1998, s:31. 
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r›nda ise bir yanda çocu¤u cinsel yönden sömüren müflteri, di¤er yanda onu
pazarlayarak sömüren sat›c› vard›r; her ikisi de eriflkin ve davran›fllar›n›n
yasal sorumlular›d›r. 

Toplumun “Seks ‹flçisi” K›z Çocu¤una Bak›fl Aç›s›:

Araflt›rman›n gerçekleflti¤i dönemde, bizlere karfl› üçüncü kiflilerin gösterdi-
¤i tepki ve uyar›lar toplumda fuhufl bata¤›na itilmifl çocu¤a bak›fl aç›lar›n›
ortaya koyma yönünden anlaml›d›r. Ço¤u kez bofl yere u¤raflt›¤›m›z söylen-
di. Onlar›n “adam” olamayaca¤› yan›lg›s› sömürülmelerine karfl› bir duyar-
l›l›k geliflmesini engellemektedir. “Cinselli¤ini sat›fla sunan bireyin ›rz› sal-
d›r›ya u¤rayabilir; o zaten toplumda bunun için vard›r” anlay›fl› yayg›n.16

Kamuoyunda ticari seks iflçisi kendi öz varl›¤›n› ve ruhunu sat›fla ç›karmak-
tad›r.17 Cinsel iliflkiye sunulmufl küçük bedenlerinin kullan›m›, tüketimi ve
dolafl›m›, müflterisinin ticari seks iflçisi k›z çocu¤unu bir “nesne” gibi alg›la-
yarak istedi¤i zaman, istedi¤i biçimde arzular›n›n karfl›lan›p, doyuma ulafl-
t›r›lmas›n› bekleme yönünde onu hak sahibi k›lmaktad›r. Gerçek bu de¤er-
lendirmelerin haks›zl›¤›n› ortaya koyuyor. TSKÇ, duygusal ve fiziksel iyilik
halinin büyük zararlara u¤ramas› pahas›na, çal›flma yaflam›n› sürdürmek
zorundad›r. Gerçekte taraflar aras›nda eflit olmayan, güç iliflkisine dayal› bir
birliktelik olufluyor; onlar birbirlerini farkl› amaçlar güderek kullanmakta-
d›rlar. Burada ast-üst iliflkisi var; müflteri (sömüren) üst, TSKÇ (sömürülen)
ast’d›r.  TSKÇ bugünden yar›na yaflam›n› sürdürmeye çabalarken, müflteri
cinsel arzular›n› doyuma ulaflt›rmay›, cinsel fantezilerini yaflamay› amaçl›-
yor. Bu nedenle, çocu¤un iliflkiye girme konusunda istekli oldu¤unu düflün-
mek büyük bir yan›lg›d›r. Nitekim, görüflmeler süresince kat›l›mc›lara yap-
makta olduklar› ifl hakk›nda ne düflündükleri soruldu¤unda; 

- “Nefret ediyorum” 

- “Tiksiniyorum”

- “Utan›yorum”

- “Biraz birikimim olsun hemen b›rakaca¤›m” 

fleklindeki yan›tlar› iliflkiye istek d›fl› girme zorunlulu¤unu aç›klamaktad›r. 

16 Küntay, Esin, “21. Yüzy›lda Ça¤dafll›k ve Köleci Uygulamalar Paradoksu”, YOKSULLUK,
fi‹DDET VE ‹NSAN HAKLARI. Der: Y. Özdek, Türkiye ve Ortado¤u Amme ‹daresi Ensti-
tüsü, ‹nsan Haklar› Araflt›rma ve Derleme Merkezi, Yay›n No:19, Ankara, 2002, s:140. 

17 Edwards, S., “Selling the Body, Keeping the Soul: Sexuality Power: The Theories and Re-
alities of Prostitution. BODY MATTERS: ESSAYS ON THE SOCIOLOGY OF THE BODY.
Scott, Sue-Morgan, David (Eds), The Falmer Press, London, Washington D.C., 1993, s:103.  
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Toplumun TSKÇ’na bak›fl aç›s›, erkek egemen de¤erlerin kuflaklarboyu ak-
tar›lmas›yla sonuçlanan kad›n›/k›z çocu¤unu ikincil konumda tutan, özel ve
kamusal alanda ayr›mc› uygulamalarla karfl› karfl›ya b›rakan e¤ilimi yans›t-
maktad›r. Ancak unutulmamas› geren, BMÇHS’nin çocu¤un her türlü “ay-
r›mc›” yaklafl›mlardan korunmas› ve haklar›n›n savunulmas› aç›s›ndan ta-
raf devletleri yükümlü k›ld›¤› hususudur.18

KIZ ÇOCU⁄UNU T‹CAR‹ SEKS ‹fiÇ‹L‹⁄‹NE ‹TEN ETKENLER:
MADALYONUN ‹K‹ YÜZÜ

“Çocu¤un cinsel sömürüsü” gibi çok ciddi bir toplumsal sorun tek bir etken
öne ç›kar›larak aç›klanamaz. Sorun çok yanl›, karmafl›k niteliktedir. Ancak
kökenine inerek bir çocu¤un fuhufl sektörüne kayd›r›lmas›nda öncelikli ola-
rak toplumsal çevre etkenlerinin irdelenmesi önemlidir. Bu ba¤lamda bir
yandan çocu¤u d›fla iten, birincil çevresindeki, baflka bir deyiflle aile çevre-
sindeki, koflullara bakal›m. Öte yandan sokak ortam›nda ne gibi risklerle
karfl› karfl›ya kald›¤›na de¤inelim. 

Bafllang›çta çocu¤un fuhufl alan›na kayd›r›larak sömürülmesi olay›n›n teme-
linde onun aile çevresinden uzaklafl›p, sokaklarda bafl›bofl kalmas› olay› ya-
tar. Aile çevresindeki olumsuz koflullar çocu¤u d›fla iter. TSKÇ’lar›n›n ailele-
rinin parçalanm›fl yap›da olmas› ya da üyeler aras› iliflkilerin manen çözül-
mesi, domestik fliddet (duygusal, fiziksel, cinsel), özellikle “bekaret” kavra-
m›n› “namus” kavram› ile iliflkilendiren sosyo-kültürel normlar›n bask›s› ço-
cu¤u aileden uzaklaflt›ran önemli faktörlerdir.

Ebeveynin Medeni Durumu Say› Yüzde

Boflanm›fl 10 33.33

Evli 7 23.30

Ayr›lm›fl 5 16.67

Baba ölmüfl 5 16.67

Anne ölmüfl 2 06.67

Üvey anne 3 -

Üvey baba 3 -

Anne ve baba ölmüfl 1 3.33

Toplam 36 100

TSKÇ’IN A‹LE YAPISI

18 BMÇHS, Madde 2. 
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Tabloda görüldü¤ü gibi TSKÇ’lar›n % 76,7’sinin ailesi çeflitli nedenlerle par-
çalanm›flt›r. % 23,3’ünün biyolojik ebeveyni ile bir çekirdek aile çevresinde
yaflad›klar› gözlenmifltir. Ancak, anne-baba ile birliktelik çocu¤un mutlu,
huzurlu bir ortamda yafl›yor olmas›n›n göstergesi de¤ildir. Nitekim,
TSKÇ’nun ailesinde alkol ve uyuflturucu ba¤›ml›l›¤› (çocuklardan yar›s› ba-
balar›n›n›n s›k s›k alkol kulland›¤›n›, ikisi ise babalar›n›n uyuflturucu ba-
¤›ml›s› olduklar›n› belirtmifllerdir), anne-babalar aras›nda ciddi çeliflki, tar-
t›flma ve fliddet olaylar›n›n varl›¤›, aile üyelerinin aras›nda iliflki kopuklu¤u-
nun, manen çözülmenin göstergeleridir. Loeber, Wei vd. yapm›fl olduklar›
araflt›rmalarda aile çevresinde çok ciddi ve sürekli kötü muameleye maruz
kalan, tutars›z bak›m ve fliddet gören çocuklar›n yüksek risk alt›nda olduk-
lar›n› saptayarak, evden, okuldan kaçma, okulu terketme, madde ba¤›ml›l›-
¤›na, fuhufl’a yönelme, sald›rganl›k e¤ilimi vd. sapan davran›fllara özgü bul-
gular›n varl›¤›n› ortaya koymaktad›rlar.19 Yapm›fl oldu¤umuz araflt›rmalar-
da kat›l›mc›lar›m›z›n benzer ortamlardan soka¤a kaçt›klar›n› görüyoruz. 

Madalyonun öbür yüzü ise, bir kere d›fl çevreye, soka¤a ç›kt›¤›nda çocu¤un
yüksek risk alan›nda bafl›bofl kalmas› hususudur. Bir ifle girip, gelir elde et-
mesi hemen hemen olanaks›zd›r. Çal›flma hayat›n›n gere¤i olan herhangi bir
niteli¤e sahip de¤ildir. Karn›n› nas›l doyuracak, nerede bar›nacak, bugün-
den yar›na yaflam›n› nas›l sürdürecektir? O, art›k ele geçirilmesi kolay bir av
gibidir. Bir yandan ekonomik olarak zora düflmüfl olmas›, öte yandan küre-
selleflen dünyan›n yaflam ve davran›fl biçimlerine iliflkin reklamlar›n uyaran
etkisi ve dünyadaki di¤er yafldafllar› gençler gibi moda olan tüketim madde-
lerine sahip olma istek ve güdüsü, sokaklarda bafl›bofl kalan çocu¤un suç ör-
gütlerinin eline geçmesini kolaylaflt›r›r. Suç örgütleri aras›nda, sadece çocuk
ve kad›n de¤il; ayn› zamanda uyuflturucu madde pazarlayanlar›n da oldu¤u
gözlenmifltir. Küçük yaflta fuhufl yapman›n yasa d›fl› etkinlik olmas›20 her an
polis taraf›ndan bask›na u¤ray›p, yakalanma korkusu, türlü yoldan istismar
edilmesine karfl› TSKÇ’u korumas›z b›rakmaktad›r. Onun, ne fiziksel ne de
deneyimleri aç›s›ndan kendini koruyacak, karfl› koyabilecek gücü vard›r;

19 Stouthamer Loeber, Magda Wei vd. “Which Family and Demographic Factors are Related
to Maltreatment and Persistant Serious Juvenile Delinquancy?” CHILDREN’S SERVICES
SOCIAL POLICY RESEARCH AND PRACTICE, Lawrence Erlbaum Association Inc.,
2002, s:262. 

20 Genel Kad›nlar ve Genelevlerin Tabi Olacaklar› Hükümler ve Fuhufl Yüzünden Bulaflan
Zührevi Hastal›klarla Mücadele Tüzü¤ü uyar›nca fahifleli¤i ve konsomatristli¤i meslek ola-
rak, r›zalar› ile seçenlerin 21 yafl›n› doldurmufl olmalar›, sa¤l›k denetiminden geçerek yet-
kililerce verilen karneyle mesle¤i icra etmeleri yasal zorunluluktur. Ayr›ca bu kiflilerin et-
kinlikleri kamu düzeni ad›na, çal›flma ve sa¤l›k koflullar› aç›s›ndan denetim alt›na al›nm›fl-
t›r; madde 21-22-23. 
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yazg›s›na boyun e¤mek zorundad›r. Üstüne üstlük, kendisine karfl› uygula-
nan bask› ve fliddete, u¤rad›¤› haks›zl›klara TSKÇ’unun karfl› ç›kma, flika-
yet etme, hakk›n› arama olana¤› hemen hemen hiç yoktur.

Günümüz enformasyon toplumunda yaln›z az say›da, nitelikli iflçiye gerek-
sinim vard›r. Halbuki afla¤›daki tabloyu gözden geçirdi¤imizde kat›l›mc›la-
r›n, e¤itim düzeylerinin düflük oldu¤u görülmektedir. Görüflme yap›lan nü-
fusun sadece %30’u ilkokulu tamamlayabilmifltir. (Tablodaki e¤itim düzeyi-
ne iliflkin yüzdeler 8 y›ll›k zorunlu e¤itim yasas›n›n yürürlü¤e konmas›ndan
önceki döneme aittir.)

E¤itim düzeyi düflük, kendisini geçindirecek bir ifle sahip olmas› için nitelik-
leri yetersiz k›z çocu¤u zorunlu olarak seks iflçili¤ine itilmektedir. Bir kez
daha onun müflterisiyle iliflkisinin yaflamda kalabilmesinin zorunlu koflulu
oldu¤unu vurgulayal›m. Onun, tüm temel ihtiyaçlar›n› kendi bafl›na karfl›la-
yabilece¤i, gelir getirecek baflka bir ifle girebilmesi için niteli¤i yoktur. 

Arkadafll›k Dayan›flma A¤› ve Niteli¤i

Evden kaçt›¤›nda, sokaklarda kendi bafl›na kalan k›z çocu¤unun günlük ya-
flam›n› sürdürebilmesi için yeni tan›flt›¤› arkadafllar›n›n deste¤i önemlidir.
TSKÇ’nun bir gelir elde edebilmek için yapabilece¤i herhangi bir nitelik ge-
rektirmeyen iflin seks iflçili¤i oldu¤u yap›lan görüflmelerde anlafl›lm›flt›r.
Onun evinden kaçan bir erkek çocu¤u gibi sokaklarda bulabildi¤i bir kuytu
köflede geceleme olas›l›¤› hemen hiç yoktur. Sokaklarda geçirdi¤i bir iki gün
sonras›nda kafas›n› sokabilece¤i daha “korunakl›” bir yer arar. Bu durumda

E¤itim Kurumu Say› Yüzde

Okuma-yazmas› olmayan 1 03.33

‹lkokul terk 3 10.00

‹lkokul mezunu 9 30.00

Ortaokul terk 10 33.33

Ortaokul mezunu 3 10.00

Lise terk 2 06.67

Lise mezunu 2 06.67

Üniversite 0 0

Toplam 30 100

T‹CAR‹ SEKS ‹fiÇ‹S‹ KIZ ÇOCUKLARIN E⁄‹T‹M DURUMLARI
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önceden beri seks sektöründe çal›flan, deneyim kazanm›fl yafldafllar›n›n, ya
da birkaç yafl büyük ablalar›n›n yolgöstericili¤i önemlidir. TSKÇ bir kere
böyle bir sektöre kayd›r›ld›ktan sonra zamanla yap›lan iflin gere¤i olan “uz-
manl›¤›” elde eder. 

Deneyimli seks iflçisi k›zlar, deneyimsiz olanlara kendi becerilerini ve bilgi-
lerini aktar›rlar. Bu süreç çerçevesinde, deneyimsiz ve yafl› küçük olanlar
aras›ndan koruma alt›na ald›klar›, bekaretlerini yitirmemeleri yönünde
özen gösterdikleri k›zlar vard›r. Ancak yo¤un ve kutuplaflm›fl duygular için-
deki koruyucu k›zlar bir anda dülflüncelerini de¤ifltirebilmektedir. Belki de
sokak ahlak›n›n ve de¤erlerinin ac›mas›zl›¤› böylesine çeliflkili davranmaya
yol açmaktad›r. 

Daha önce yap›lm›fl bir araflt›rman›n bulgular›na göre, ‹stanbul’da sapan
davran›fl gösteren çocuklar›n büyük bir bölümü 11-15 yafl grubunda bulun-
maktad›r.21 Bu bulgu ergenlik döneminin bir insan›n hayat›nda ne denli
önemli bir yeri oldu¤una iflaret etmektedir. Ergenlikte fizyolojik ve psikolo-
jik de¤ifliklikler her genç taraf›ndan farkl› boyutlarda yaflan›r. Kuflkusuz,
kendi içinde sorunlar› olan bir ailede, ataerkil aile de¤erlerinin bask›s› alt›n-
da yaflayan bir k›z çocu¤u, ergenlik dönemini daha da zor geçirir. 

Bu dönemde arkadafllar aras›nda kurulan örüntüler son derece önemlidir.
Aile içinde ezilmifl,  birincil çevreden uzaklaflm›fl k›z çocu¤u için arkadafll›k,
büyük sevgi ve fliddetli nefret duygular›n›n yafl›tlara yönlendirilmesi ile vaz-
geçilmez iliflkilere dönüflebilir. Arkadafllar aras› oluflturulan bu birliktelik de
bir baflka birincil grup niteli¤indedir. TSKÇ’lar aras›nda bir tür dayan›flma
a¤› oluflmaktad›r. Bu a¤ içinde gerçek anlamda destekler vard›r; arkadafl› ile
odas›n›, yeme¤ini, gelirini, giysilerini, eflyas›n›, evini paylaflanlar oldu¤u gi-
bi. Ancak, kimi zaman aralar›nda birbirini suçlayanlar da bulunabilir. Çok
yak›n bir arkadafl, di¤er arkadafl›n›n sevgilisini elinden alabilir, paras›n› ça-
labilir. Yaflanan var olufl biçiminin “garipli¤i” arkadafll›k iliflkilerinde de so-
mutlaflm›fl hali ile görülmektedir. Arkadafll›k iliflkileri örgüsünün giderek
güçlenen birlik, bütünlü¤ü, grubun ahlak anlay›fl›n› pekifltiren, verimlili¤ini
yükselten22 yönü gözden kaçmamal›d›r.

21 Küntay, Esin, “Growing Up in Broken Families and Its Impact Upon Deviant Behaviour”,
GROWING INTO A MODERN WORLD. Eds. Ekberg, K. & Mjaavatn, P.E., Trondheim: The
Norwegian Centre for Child Research, 1988, s:1021.   
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Küçük Yafltaki Ticari Seks ‹flçisi K›z Çocu¤unu Pazarlama Türleri:

TSKÇ’lar›n farkl› anlanlarda çal›flt›klar›/çal›flt›r›ld›klar›, yakalanma korku-
suyla da birinden di¤erine geçerek tek bir yerde uzun süre kalmad›klar›na
daha önce de de¤inilmiflti. Bu çocuklar›n bir “arac›” taraf›ndan çal›flt›r›ld›k-
lar› yerler afla¤›da görülmektedir:

• D‹SKO-DANS‹NG-BARLARDA ÇALIfiTIRILMA

o Dansç›

o fiark›c›

o Konsomatrist

• MASAJ SALONLARINDA ÇALIfiTIRILMA

o Masöz

o Ça¤r› Üzerine Masöz Olarak Evlere Gönderilme

Bir de otostop yaparak kendi bafl›na ifle ç›kan, kazanc›ndan arac›ya bir pay
vermemeyi hedefleyenler vard›r. Bu çocuklar hava s›cak, so¤uk demeden gece-
gündüz kent caddelerinin belli köflebafllar›nda, duraklarda müflteri bekleyen
ve en yüksek risk alt›nda olanlard›r. Küçük yaflta fuhufl yapman›n yasal olma-
mas› di¤er pazarlama alanlar›nda sömürülmekte olanlar› toplumun genelin-
den gizlerken, al›fl-veriflin en gözönünde olanlar› otostopçu k›zlard›r. Bunlar,
öncelikle, gelen geçen otomobillerdeki 3. kifliler taraf›ndan “o...., fahifle” gibi
olumsuz nitelendirmelerle ça¤›r›larak duygusal fliddet’e maruz b›rak›lmakta-
d›r. Bu çocuklar›n böylesine afla¤›lanmalar› durumunun, daha önce de  belirt-
mifl oldu¤umuz gibi, “seks iflçisi olmay› seçmek suretiyle  art›k kendisine anla-
y›fl ve sayg›yla davran›lmas›n› isteme hakk›n› kaybetmifltir!” bak›fl aç›s›n›n
toplumun genelinde yerleflik olmas›ndan kaynaklan›yor. Cinselli¤ini sat›fl’a su-
nan’› afla¤›lamay› toplum çok ender “fliddet içeren davran›fl” olarak de¤erlen-
dirmektedir.23 O toplumun “iyi kad›n” anlay›fl›na uygun davranmayarak sömü-
rüyü davet etmifl,  kendisine sayg›l› davran›lmas›n› isteme hakk›n› yitirmifltir.

Otostop yapan k›z çocuklar› duygusal, fiziksel, cinsel fliddete di¤erlerine
oranla çok daha aç›k durumdad›r. S›k s›k dayak yediklerini, kimi zaman üc-

22 Klein Malcolm W. THE AMERICAN GANG: Its Nature, Prevalence and Control. Oxford
University Press, New York, Oxford, 1995, s:7. 

23 McKeganey, N. Bernard, M. SEX WORK ON THE STREETS: PROSTITUTION AND THE-
IR CLIENTS. Open University Press, Great Britain, 1996, s:70-71. 
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retlerini alamad›klar›n›, tekmelenerek arabadan at›ld›klar›n›, bir müflteriy-
le anlaflmalar›na ra¤men gittikleri yerde birkaç kiflinin sald›r›s›na u¤rad›k-
lar›n›, yaraland›klar›n›, öldürülme korkusuyla yaflad›klar›n› görüflmeleri-
miz süresince anlatm›fllard›r. Böylesine olumsuzluklara ra¤men neden otos-
top yapmada ›srar ettikleri soruldu¤unda kendilerini geçindirmek için bafl-
ka bir seçeneklerinin olmad›¤›n›, para biriktirmeleri gerekti¤ini belirtmifl-
lerdir. Riski göze alarak, deyim yerinde ise, gözü kara otostopçuluk yapma-
y› sürdürmektedirler.24

T‹CAR‹ SEKS ‹fiÇ‹L‹⁄‹N‹N KIZ ÇOCU⁄UNA ETK‹LER‹ VE SONUCU

Ticari “Seks ‹flçili¤i” çocu¤un fiziksel, ruhsal, biliflsel sa¤l›¤›n› etkiler, derin
travmaya yol açar. K›z çocu¤unda düflük benlik de¤erlendirilmesi olufluyor;
çocuk özgüvenini ve yaflama sevincini yitiriyor. Kendinden nefret ediyor.
Sa¤l›klar› ile ilgili konularda; bafl, mi¤de, eklem a¤r›lar› çektikleri, ayakla-
r›nda ve vajinada mantar vb. cilt hastal›klar›n›n yayg›n oldu¤u anlafl›lm›fl-
t›r. Uykusuzluk ve bu nedenle uyku ilac› ba¤›ml›l›¤› da bir di¤er önemli so-
rundur. Sigaraya olan ba¤›ml›l›k, sa¤l›ks›z ortamlarda çal›flma zorunlulu¤u,
so¤uk havalara uygun olarak giyinmeme sonucu çocuklar aras›nda öksürük
de çok yayg›nd›r. 

TSKÇ’lar genelde müflterilerinin istemi (talep) öyle oldu¤u için “önlem al-
maks›z›n” cinsel iliflkiye girmektedirler. Karfl›l›¤›nda daha yüksek para öde-
nece¤i sözü onlar› cinsel yolla bulafl›c› enfeksiyonlara karfl› korumas›z, kolay
incinebilir b›rak›yor. Nitekim kat›l›mc›lardan ikisinin HIV virüsü tafl›d›kla-
r› kuflkusuyla sa¤l›k kontrolleri devam etmekteydi. Kat›l›mc›lar›n 12’si
(%40) yaflamlar›nda en az bir, üçü ise üç kez çocuk ald›rm›flt›r.25

Toffler güc’ü flöyle tan›ml›yor; fliddet, zenginlik, bilgi (en genifl anlamda) kul-
lanarak bireylerin belli bir biçimde davranmas›n› sa¤lamak.26 Bu tan›m yu-
kar›daki aç›klamalar›m›z dikkate al›nd›¤›nda müflteriyle TSKÇ aras›ndaki
iliflkiyi çok aç›k betimliyor. Müflteri dövebiliyor, tekmeliyor, ücret ödemeden
fliddet uygulayarak çocu¤u arac›ndan d›flar› atabiliyor. Büyük ihtiyaç duydu-

24 Küntay, Esin, “‹stanbul’da sokak Çocuklar›: 1963-1998 Aras›nda Bir De¤erlendirme”,
CUMHUR‹YET VE ÇOCUK: 2. Ulusal Çocuk Kültürü Kongresi, Der: B. Onur, Ankara Üni-
versitesi Çocuk Kültürü Araflt›rma, Uygulama Merkezi, Yay›n No:2, Ankara, 1999, s:576. 

25 Küntay, Esin & Erginsoy, Güliz, s:170-171. 
26 Toffler, Alvin, POWERSHIFT: Knowledge, Wealth and Violence at the Edge of the 21st Cen-

tury. Bantom Books, New York, London, 1990, s:14.  
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¤u “para”n›n miktar›n› artt›rarak onu, büyük olas›l›kla kendisini de, enfek-
siyon bulaflma riski alt›na sokuyor. Bedenini bir sure kiralad›¤› küçük k›z›n,
yasal çerçevede olmayan bu kullan›m›n›,27 resmen yetkililere flikayet edeme-
yece¤ini “biliyor”. Çocuk art›k hak sahibi de¤il, hakk›n konusuna dönüfltü-
rülmüfltür. Etkinli¤i yasal de¤ildir, o halde kimselere bu durumundan yak›n-
ma olana¤› yoktur. Sömürü ma¤duru k›z çocu¤u adeta bir “köle” gibidir. Sö-
müren salt cinsel zevk alman›n, doyum elde etmenin peflindedir, bu sömürü-
lenin pahas›na olsa da.  

Alkol, madde ba¤›ml›l›¤› ve kendi bedenine zarar verme ticari seks iflçili¤i-
nin en korkutucu ve tehlikeli sonucudur. Konunun ayr›nt›lar›n› ortaya koy-
mak aç›klay›c› olacakt›r. Seks iflçili¤inin etraf›n› sarmalayan utanç, suçluluk
ve davran›fl› reddeden duygularla kar›fl›k gizlili¤in en a¤›r sonucu, çocu¤un
madde ba¤›ml›l›¤› ve kendine zarar veren eylemlerdir. Bunlar onun ruhsal
yap›s›n›n derinli¤ine yer etmifl travman›n en gözle görülür kan›tlar›d›r. 

TSKÇ’lar genelde afl›r› sigara tüketicileridir; görüflmeler s›ras›nda bizden
sürekli sigara istemekte, zincirleme içmekteydiler. Günlük tüketimleri ge-
nelde 3 paket yabanc› marka sigarayd›. Alkol tüketiminin de TSKÇ’lar› ara-
s›nda oldukça yayg›n oldu¤u anlafl›lmaktad›r. En fazla içilen içki bira, ikin-
ci tercih edilen ise içine soda ya da kola kar›flt›r›lm›fl viskidir. 

TSKÇ, uyuflturucular aras›nda en çok piyasada yasal olmayan yollardan sa-
t›lan amfetaminleri tükettiklerini belirtmifllerdir. Doctor reçetesiyle sat›lan
bu ilaçlar›n piyasada serbest sat›lmalar› yasak olsa da ‹stanbul’un belli yö-
relerinde yer alt› sat›c›lardan ilac›n bir tek drajesine yüksek karfl›l›k ödeye-
rek alabildiklerini aç›klam›fllard›r. Hipnotik etkisi olan bu ilac›n, kulland›k-
lar› uyuflturucular aras›nda en fazla al›flkanl›k yapan, zararl› türü oldu¤u-
na da iflaret etmifllerdir. 

TSKÇ’lardan baz›lar› ilac› birayla kar›flt›r›p içtiklerinde “pilot”28 olduklar›n›
belirtmifllerdir. Cinsel aç›dan sömürülmeyle birlikte kimyasal madde tüketi-
minin, en dehflet verici sonuçlar›ndan biri TSKÇ’lar›n trafl b›ça¤›, makas, ke-
lebek olarak adland›rd›klar› özel b›çaklar, k›r›k cam ve alkolsüz içeceklerin
teneke kutular›yla kol ve bileklerini kesmeleridir. Genelde kol ve bileklerde
aç›lan yaralara, at›lm›fl dikiflin izleri görülebilir.

27 Medeni Kanun madde 683 “Bir fleye malik olan kimse, ‘hukuk düzeninin s›n›rlar› içinde’, o
fley üzerinde ‘diledi¤i gibi’ kullanma, yararlanma ve tasarrufta bulunma yetkisine sahiptir.”

28 “Pilot olma” kavram› sarhofl olmay› anlat›yor. 
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Bilerek veya isteyerek “kendini yaralama” davran›fl›n›n gerisindeki nedenle-
ri ayd›nlatmak üzere TSKÇ’lardan kendilerini neden kestiklerini anlatma-
lar› istenmifltir. Aç›klamalar›nda, duygular›n› ortaya koymakta zorlanmak-
ta, davran›fllar›na net bir neden gösterememekteydiler. Yapmakta olduklar›
ifle karfl› duyulan suçluluk, utanç, öfke, üzüntü duygular›yla kendi bedenle-
rinden öc alma yönelimi birbiriyle ba¤›nt›l›d›r. Böylesine da¤›lma, kiflilik çö-
zülmesi, bireyin gerçek duygular›ndan ar›nmas›na yol açarak, nahofl dene-
yimlerine karfl› adeta koruyucu bir duvar örmektedir. Kullan›lan kimyasal
maddenin etkisiyle, kollar›n› keserek kendinden öç alman›n sinirleri yat›flt›-
r›c›, rahatlat›c› etkisi oldu¤unu sanmaktad›rlar. Bir bak›ma öfkelerinin,
kendilerine ac› veren bu davran›fllar›n›n hedefi olduklar› söylenebilir. 

Klinik psikolog Miller’›n yapt›¤› araflt›rmalarda kendini yaralama ile geçmifl-
te fiziksel ve cinsel yönden sömürülmüfl olma aras›ndaki korelasyona iflaret
edilmektedir.29 Miller, kasten kendine zarar veren davran›fllar› “Travmay› Ye-
ni Bafltan Harekete Geçirme Sendromu” (Trauma Reenactment Syndrome –
TRS) olarak adland›rmaktad›r.30 TSKÇ’lar›n aile çevrelerinde, Miller’›n bul-
gular›na parallel duygusal, cinsel, fiziksel sömürü olaylar› gözlenmifltir. Nite-
kim, evden kaçarak fuhufl sektörünün yeralt› dünyas›na kayd›r›lan k›z çocu-
¤unun her yönden istismar edilme olas›l›¤› oldukça yüksektir.

Yukar›daki aç›klamalar çocu¤un yaflad›¤› travmay› ortaya koyuyor. Travma,
davran›fl biçimlerinde çok net görülüyor; uyuflukluk, etraf›ndaki kiflilerden
ve olup bitenden kopukluk, anlama ve kavrama yetene¤inin zay›flamas›, ya-
banc›laflma. Bütün bu gerçekler, TSKÇ’lar›n ivedilikle tedavi edilmelerinin
öncelik tafl›d›¤›n› kan›tlamaktad›r. 

SONUÇ

Belirtildi¤i gibi BMÇHS ve ILO’nun 182 Say›l› Sözleflmeyi kabul edip imza-
layan taraf ülkelerin tümü çocuk fuhuflunu önlemek ve ortadan kald›rmak-
la yükümlüdür. Sorunun önlenmesi ve çözümü için eylem planlar›n› tasarla-
yarak “sosyal politika” üretmeden önce o konuda bir sosyal araflt›rman›n ya-
p›lm›fl olmas› kofluldur. Gerçeklefltirilecek tasar›ma taban oluflturacak nes-
nel verilerin elde bulunmas› önemlidir. Bu metnin ilk bafl›nda belirtmifl ol-
du¤umuz gibi araflt›rmam›z› gerçeklefltirirken ana hedefimiz; “bir veri taba-

29 Miller, Dusty, WOMEN WHO HURT THEMSELVES: A Book of Hope and Understanding.
Basic Books, USA, 1994, s:6-7. 

30 A.g.e., s:8. 



‹stanbul’da Onsekiz Yafl Alt› Ticari Seks ‹flçisi K›z Çocuklar›n Ma¤duriyetleri 109

n› oluflturmak, cinsel sömürü ma¤duru çocuklar›n istek ve beklentilerinin
neler oldu¤unu ‘görüfllerini alarak’ saptamak31 ve onlar için bir s›¤›nma mer-
kezi kurulmas›na zemin aramak”t›. 

Düflümüz, dönemin ‹çiflleri Bakan›n›n giriflmi ve ‹stanbul Vali Yard›mc›s›-
n›n32 özverili çabalar›yla 2001’de gerçek oldu. Herhangi bir olumlu ad›m›n
at›lmas› öncesinde as›l olan “çocu¤un cinsel istismar›” olgusunun toplumda
varl›¤›n›n yetkililerce kabul edilmesidir. Sorunun çözülmesi için kararl› bir
tutumla tav›r al›nmas› sonucunda ‹stanbul’da Sosyal Hizmetler ve Çocuk
Esirgeme Kurumu bünyesinde cinsel istismar ma¤duru çocuklar için önce
bir ilk ad›m merkezi, daha sonra da uzun süreli destek ve bak›m hizmeti ve-
recek bir di¤er merkez kurularak faaliyete geçirilmifltir.33

Taraf devletler aras›nda yer ald›¤›m›z BMÇHS’ne ek Çocuk Sat›fl›, Çocuk
Fuhuflu ve Çocuk Pornografisinin Önlenmesine ‹liflkin ‹htiyari Protokolün
içeri¤inde yer alan hususlar do¤rultusunda önlem almay› ve geliflmelerden
ve at›lan ad›mlardan Cenevre’deki BM Çocuk Haklar› Komitesine belli ara-
l›klarda düzenlenecek raporlarla haberdar etme yükümlülü¤ünü üstlenmifl
bulunuyoruz. Ek Protokol uyar›nca TSKÇ sömürü ma¤durudur. Hedef, ona
insanca davranmak, haklar›na sayg› göstermek, rehabilite ederek toplumla
yeniden bütünleflmesini sa¤lamakt›r. As›l suçlu onu fuhufla sürükleyen, su-
nan ve sömüren kifli(ler)dir. Bize göre müflterinin de aç›k seçik olarak an›la-
rak (zikredilerek) sömürenler grubu içinde de¤erlendirilmesi ve yasal olarak
sorumlu tutulmas› gerekir.34

“Bunlar adam olmaz” de¤erlendirmesinin hatal› oldu¤u aç›kt›r. Farkl› ve
empati yüklü bak›fl aç›lar›n›n gelifltirilmesi son derece önemlidir. Hepimizin
çocu¤u olan bu k›z çocuklar›, kendilerine ac›ma yerine duyarl›l›kla yaklaflan,
güçlenmelerine destek verecek bir toplumsal bilinci hakettikleri  gerçe¤ini,
“insan merkezli yaklafl›m” gere¤i, görmezlikten gelemeyiz. 

31 BMÇHS, Madde 12. 
32 Sn. Saadettin Tantan ve Sn. Mehmet Seymen
33 Bkz. Küntay, Esin – Erginsoy, Güliz, ‹STANBUL’DA 18 YAfiINDAN KÜÇÜK T‹CAR‹

SEKS ‹fiÇ‹S‹ KIZ ÇOCUKLAR. Ba¤lam Yay›nc›l›k, ‹stanbul, 2005, s:186-188. 
34 Türk Ceza Kanunu, madde 103 ve 227. 
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Résumé

Certaines théories suggèrent que l’engagement civique et le capital social peuvent protéger
une communauté de certains comportements déviants. La plupart des recherches
empiriques qui ont vérifié cette hypothèse ont été menées aux Etats-Unis, en comparant
différentes régions du pays. La présente étude examine dans quelle mesure cette hypothèse
se vérifie aussi en Italie, et ce pour trois délits: l’homicide, le vol avec violence et le vol de
véhicules automobiles. Des régressions multiples ont été utilisées pour prédire les taux de
ces trois crimes dans les 103 Provinces italiennes par une mesure d’engagement civique
(«civicness») et d’autres variables socio-économiques: le chômage, la séparation du couple, la
proportion de jeunes gens et les caractéristiques géographiques. Les prédicteurs utilisés
expliquent 53% de la variance pour l’homicide, 65% pour le vol avec violence et 71% pour le
vol de véhicules automobiles. La variable «civicness» est toujours un prédicteur significatif,
mais seulement en interaction avec les variables géographiques. Pour l’homicide, la variable
«civicness» intervient seulement dans le sud du pays, alors que pour le vol avec violence, la
même variable «civicness» a une influence dans les grandes villes uniquement; pour le vol de
véhicules automobiles, elle intervient dans les provinces les plus urbanisées.

Summary

A number of recent theories suggest that civic engagement and social capital protect a
community from deviant behaviour. Most empirical studies testing this hypothesis have been



114 Gatti/Schadee/Tremblay

1. INTRODUCTION

L’approche comparative pour l’étude scientifique de la délinquance a été
utilisée dès la naissance des sciences sociales. En 1829, le statisticien
français André-Michel Guerry et le géographe vénitien Adriano Balbi
publièrent à Paris le premier exemple d’une carte géographique avec des
zones de couleurs estompées aux diverses tonalités représentant les taux de
criminalité dans les différentes régions françaises (Beirne, 1993). Grâce à
l’élaboration de trois cartes, la première reflétant les taux des délits contre
les personnes, la deuxième les délits contre la propriété et la troisième les
taux d’analphabétisme, la cartographie criminelle prenait jour; par la suite,
Guerry, dans son oeuvre «Les statistiques morales», la perfectionna. À la
même époque, le belge Quetelet s’interrogeait sur les rapports entre les
caractéristiques de l’environnement et la délinquance, avec l’idée que, au-
delà des dispositions individuelles, il existe des facteurs sociaux, culturels,
économiques, physiques, etc., pouvant représenter des éléments qui
facilitent ou inhibent la criminalité.

Il s’agissait des premières enquêtes scientifiques sur la criminalité, qui
devancèrent de quelques décennies l’oeuvre de Lombroso, le fondateur de la
criminologie, connu pour son approche biologique, mais qui, en réalité,
utilisa aussi amplement la méthode comparative, au niveau national et
transnational, élaborant des statistiques très minutieuses et sophistiquées,
au point d’être loué par Quetelet (Gatti et Verde, 2004).

Au début du XXe siècle, l’approche écologique de l’étude des délits reprit
vigueur en Amérique grâce aux travaux connus de Shaw et Mckay (1942);
toutefois, cette approche fut par la suite remise en question par le célèbre
article de Robinson (1950) sur l’erreur écologique («ecological fallacy»). Cet
article souligna combien il était incorrect de transférer à un niveau

conducted in North America, comparing different areas of the country. This paper examines to
what extent this hypothesis applies to Italy and to three crimes: homicide, robbery and vehicle
theft. Multiple regressions were used to predict crime rates in the 103 Italian provinces from
a measure of civic engagement (Civicness), and from other socio-economic variables:
unemployment, family break up, age group concentration, and geographical characteristics.

Our predictors explained 53% of the variance among the Italian provinces for homicide, 65%
for robbery, and 71% for vehicle theft. The predictive patterns were somewhat different for
the three crimes, but in each case civicness was a significant predictor and interacted with
territorial variables. In the case of homicide, civicness had a preventive impact only in the
southern provinces. For robbery, the protective impact was limited to provinces which had
large metropolitan areas, and for vehicle theft to provinces more urbanized.
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individuel les corrélations relevées grâce à des agrégations de données. A la
suite des thèses de Robinson, de nombreux criminologues abandonnèrent les
raisons écologiques du délit et, comme le mit en évidence Bursik (1988), la
criminologie «hypercompensa» en déplaçant l’attention sur les motivations
individuelles incitant au délit et en diminuant l’intérêt porté au rôle des
groupes et de la communauté.

Malgré ce déplacement d’intérêt, certains savants continuèrent leurs
recherches sur la criminalité en utilisant les variables de type écologique au
moyen de diverses techniques statistiques, telles que la régression multiple,
l’analyse des facteurs (Lander, 1954), ou encore la «social area analysis»
(Shevky et Bell, 1955). La nécessité d’une approche structurale fut soulignée
par Blau et Blau (1982), selon lesquels une zone doit être prise en
considération non seulement comme étant le résultat de la somme de
caractéristiques individuelles, mais aussi comme étant l’expression de la
structure sociale, en évaluant, par exemple, l’inégalité économique. De ce
point de vue, la recherche de Blau et Blau (1982) sur les actes criminels
violents paraît significative; dans cette recherche, il résulte que les délits
violents sont plus corrélés avec les différences économiques à l’intérieur
d’une zone qu’avec la pauvreté des habitants de la zone. D’autres innovations
dans l’étude écologique et comparative de la criminalité ont été introduites
au moyen de l’analyse de la répartition des occasions de commettre des
délits, de la structuration des activités quotidiennes dans les différentes
zones, et en ce qui concerne la mesure de la criminalité, au moyen d’études
de la délinquance autoreportée et d’études de victimisation.

A l’heure actuelle, toutefois, un résultat satisfaisant et univoque sur les
rapports entre environnement et criminalité n’a pas été obtenu; rapports qui
représentent encore l’un des champs d’étude de la criminologie (Sampson,
1987) le plus intéressant, tant pour ses implications cognitives que pour les
utilisations pratiques à des fins préventives possibles. Il pourrait donc être
opportun de vérifier, au sein de la perspective écologique, de nouvelles
hypothèses et de nouvelles voies grâce à l’utilisation de données et de
critères encore inexplorés.

C’est dans ce sens qu’il peut être utile d’évaluer l’influence sur la criminalité
d’une caractéristique particulière de la vie collective, à savoir le sens
civique, définissable comme la propriété d’un tissu social caractérisé par
l’engagement socio-politique, la solidarité, la confiance réciproque, dont
l’analyse peut être rapportée à celle de spécialistes fondamentaux des
sciences politiques tels que Machiavel et Alexis de Tocqueville et, plus
récemment, des auteurs tels que Almond et Verba (1963), Banfield (1958),
Coleman (1988), Putnam (1993) et Fukuyama (1995).
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Dans le domaine de la criminologie, un certain nombre de théories et de
recherches empiriques se rapportent au rôle joué par des aspects particuliers
de la société qui, directement ou indirectement, sont liés au sens civique des
citoyens.

Certains criminologues (comme Sampson et al., 1997; Hagan, 1994; Savage et
Kanazawa, 2002; McCarty et al., 2002; Kubrin et Weitzer, 2003; Salmi et
Kivivouri, 2006), utilisent le concept de «capital social»; ce concept connut une
diffusion toujours plus grande à partir de la fin des année 1970 et fut défini
comme l’ensemble des ressources qui découlent de la possession, de la part
d’un acteur social, de relations de connaissance mutuelle ou d’identification
(Bourdieu, 1980), comme le niveau de confiance interpersonnelle (Fukuyama,
1995), d’engagement civique et d’associationnisme qui caractérisent la
culture d’une communauté déterminée (Putnam, 1993), ou comme les
relations entre les personnes qui facilitent l’action et sont utilisées comme
ressources pour réaliser les intérêts personnels et pour atteindre des objectifs
qui, sans ces relations, ne pourraient pas être atteints (Coleman, 1988), ou
encore comme l’investissement et l’usage fonctionnel de ressources insérées
dans les réseaux sociaux (Lin, 1999). Le «capital social» représente donc une
ressource qui se distingue du «capital physique» (instruments, structures,
etc.) et du «capital humain» (capacités acquises par l’individu à travers
l’éducation et la socialisation; Coleman, 1988).

Le concept de capital social a été pris en considération à différents niveaux,
dont l’étendue va du macro-social, qui prévoit comme unité d’analyse la
nation, la région ou la ville, au micro-social, centré surtout sur le capital
social de la famille, tandis qu’à un niveau intermédiaire, nous pouvons
placer l’utilisation du quartier ou du voisinage comme une agrégation
d’observations (Gatti et Tremblay, 2005). Tous ces niveaux d’analyse ont été
utilisés pour étudier les rapports entre capital social et criminalité.

Une recherche spéciale au niveau macro-social a été menée par Lederman et al.
(2002) qui ont tenté d’expliquer la différence entre les taux d’homicide volontaire
de 39 nations. Cette recherche a comporté une analyse multivariée qui prenait
en considération comme variable dépendante le taux d’homicide dans les
différents pays, et comme variables indépendantes certains indicateurs de
capital social, tels que la confiance dans les membres de la communauté, la
participation religieuse, la participation à des associations de bénévolat, et
quelques variables de contrôle tels que la pauvreté et l’inégalité économique.
Lederman et al. arrivent à la conclusion qu’une diminution de l’inégalité et une
croissance économique diminuaient les taux d’homicide volontaire, mais que, à
égalité de niveau économique, le capital social, mesuré à travers la confiance
dans les membres de la communauté, réduisait l’incidence de ce type de délit.
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Hagan (1994) considère que le capital social est un instrument important de
développement de l’individu et de limitation de la délinquance et remarque
combien dans la société américaine la formation d’un tel capital est entravée
par trois processus particulièrement négatifs: la ségrégation résidentielle,
l’inégalité raciale et la concentration de la pauvreté.

Une perspective centrée sur les rapports entre citoyens et institutions a été
proposée par LaFree (1998) pour interpréter la hausse importante de la
délinquance commune aux Etats-Unis du début des années 1960 jusqu’aux
années 1980, puis le rapide déclin de cette délinquance au cours des années
1990. LaFree juge d’une importance fondamentale la perte de légitimité des
institutions sociales, et en particulier des institutions politiques,
économiques et de celles de la famille, qui a eu lieu aux Etats-Unis à partir
des année 1960 jusqu’aux années 1980, ainsi que la réaction à cette crise qui
a poussé à investir dans d’autres institutions, telles que la justice, le système
éducatif et l’appareil du welfare, avec un impact positif qui, dans les années
1990 a mené à une réduction de la criminalité. Le rapport entre le déclin de
certaines institutions sociales et les comportements violents est également
souligné par Dubet (1987); celui-ci, grâce à d’importantes enquêtes sur le
terrain, en arrive à attribuer les explosions de violence des jeunes, qui se
sont vérifiées ces dernières années dans les banlieues de quelques villes
françaises, à la disparition de la culture ouvrière qui organisait autour de
l’usine toute une série de lieux de rencontre, d’activitésn collatérales, de
groupes et qui fournissaient aux jeunes des modèles d’identification, des
activités possibles, des objectifs communs. Le déclin de l’usine et de la
culture ouvrière a privé les jeunes d’un important point de repère et a
appauvri le tissu social des grandes banlieues qui se sont transformées en
des lieux caractérisés par le désespoir et la rage.

Le rapport entre capital social et homicide a été analysé par Putnam (1998).
Cet auteur, dans une analyse comparée qui comprenait les 50 états des Etats-
Unis, a trouvé que l’indice de capital social qu’il avait élaboré1 était
inversement interdépendant des taux d’homicide. Pour mieux interpréter la
relation trouvée, Putnam, au moyen d’une régression multiple, introduisit
comme variables indépendantes toute une série de facteurs sociaux et
économiques, et trouva que le modèle le mieux en mesure de prévoir les taux

1 L’indice utilisé par Putnam (2000) pour cette recherche est constitué de 14 éléments, qui se
rapportent à la participation des citoyens à des groupes et associations, à l’engagement
civique évalué à travers le vote et la participation à des assemblées publiques, à
l’implication dans des activités de bénévolat, aux rapports d’amitié et à la confiance envers
les autres, etc.
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d’homicide dans les différents Etats comprenait quatre variables: le capital
social, le niveau moyen de pauvreté, la composition ethnique (pourcentage de
personnes de couleur) de la population, et la fraction de la population urbaine.

L’effet de limitation que le capital social a sur les délits violents a été analysé
également par Kennedy et al. (1998), au moyen d’une étude des homicides et
des attaques à main armée dans les 50 états américains. Ces auteurs
trouvèrent une corrélation entre le bas niveau de capital social (mesuré à
travers deux items du fameux «US General Social Survey»: appartenance à
des groupes ou associations et confiance sociale) et la forte inégalité d’une
part, et les délits violents d’autre part.

Rosenfeld et al. (2001) ont étudié les rapports entre capital social et homicide
en 1999 dans diverses zones géographiques des Etats-Unis. Ces auteurs ont
concentré leur analyse sur deux aspects du capital social, l’engagement
civique et la confiance sociale. Le premier aspect a été mesuré grâce à la
participation au vote et à l’appartenance à une association de bénévolat; le
second aspect à travers quelques réponses extraites du «US General Social
Survey». Par leur analyse, Rosenfeld et al. ont démontré, en contrôlant toute
une série de variables socio-économiques, qu’un bas niveau de capital social
est associé à un niveau élevé d’homicide. Par la suite, Messner et al. (2002)
ont étendu leur étude aux vols à main armée et aux lésions personnelles,
soulignant que même ces délits sont inversement associés au capital social.

Toujours aux Etats-Unis, Lee et Barkowsky (2004) ont démontré, en
utilisant comme niveau d’analyse les comtés, que la participation civique,
tant de type laïque que de type religieux, est en mesure de réduire le taux
d’homicide. Se rapprochant d’une dimension micro-sociale, Sampson et al.
(1997) utilisent le concept d’efficacité collective (définie comme étant la
cohésion sociale d’un quartier combinée à la volonté des habitants
d’intervenir au nom d’un objectif commun) pour interpréter les différences de
diffusion de la violence dans les quartiers de Chicago, prouvant combien
l’efficacité collective est, au niveau du quartier, inversement
interdépendante de l’homicide, de la violence selon la perception de ses
habitants et de la violence mesurée grâce à des enquêtes de victimisation.

La perspective du capital social a été également utilisée dans son acception
micro-sociale, dans le but de vérifier si les relations sociales des parents
influent sur le comportement antisocial des enfants (Wright et al., 2001;
Runyan et al., 1998; McNeal, 1999). Récemment, McCord (2002) a prouvé que
le capital social réduit, même à long terme, le risque de délits violents, en
réexaminant les résultats de la fameuse étude longitudinale réalisée dans les
villes de Cambridge et de Somerville aux Etats-Unis, à partir des années 1930.
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Les points attribués au capital social avaient été calculés en évaluant la
participation à la vie religieuse de la mère, la participation de la mère à des
activités de groupe, et la solidarité entre voisins. Sur la base d’une
vérification réalisée plus de quarante ans après le début de l’étude, les
enfants étant devenus des adultes, la spécialiste McCord put affirmer que le
capital social des parents réduisait le risque que les enfants soient condamnés
pour délits violents. Tandis que 22% des sujets élevés au sein de familles avec
un faible capital social avaient été condamnés pour avoir commis au moins un
délit violent, seulement 12% des 155 sujets appartenant à des familles avec
un bon niveau de capital social avaient été condamnés pour de tels délits.

Une perspective proche de celle du sens civique est celle qui a été proposée
dans le domaine de la criminologie par Chamlin et Cochran (1997) dans le
but d’explorer les rapports entre le délit et l’altruisme social. Ces auteurs se
réfèrent à trois approches théoriques qui ont été développées au cours de ces
dernières années respectivement par Braithwaite (1989), Cullen (1994) et
Messner et Rosenfeld (1994). D’après Braithwaite, un style particulier de
réponse de la part de la communauté à la violation de la loi, appelé le
«reintegrative shaming» («la honte réintégrante»), diminue le taux de
délinquance de cette communauté; ce style de réponse, à son tour, dépend
d’un contexte culturel particulier, caractérisé par des attitudes de
responsabilité et d’obligation morale à l’égard des autres, des valeurs qui
sont apprises au cours du processus de socialisation communautaire; au
contraire, les sociétés individualistes ont davantage tendance à utiliser le
«disintegrative shaming» («la honte désintégrante») pour contrôler les délits.
D’après Braithwaite, si nous prenons en considération le critère
«communitarianism – individualism», nous pouvons prévoir les taux de
criminalité, puisque le communautarisme fait diminuer la récidive à travers
le «reintegrative shaming» et décourage les actes de criminalité initiaux en
inculquant un sens d’obligation sociale et morale à l’égard des autres.

Cullen (1994) propose, au contraire, comme facteur fondamental le «social
support», qui caractérise les communautés en mesure de fournir des réseaux
sociaux capables d’assurer à leurs membres des occasions de résoudre les
problèmes de la vie quotidienne. D’après Cullen (1994), la différence de degré
du support social présent dans les communautés explique les différences de
contrôle social, d’implication individuelle dans les délits et de taux de
délinquance. Dans une perspective semblable, il est possible de placer Pratt
et Godsey (2002): en comparant le taux d’homicide de 46 nations, ces auteurs
aboutissent à la conclusion qu’au niveau plus élevé de support social (mesuré
à travers le pourcentage du produit intérieur brut dépensé pour le système
sanitaire et le système scolaire) correspond une incidence de délits plus basse,
à parité de niveau économique et de caractéristiques socio-démographiques.
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La perspective élaborée par Messner et Rosenfeld (1994) part d’une position
différente; c’est une revisitation de la théorie de l’anomie de Merton qui,
cependant, tient compte de certains aspects de la société semblables à ceux
pris en considération dans les études sur le sens civique. D’après Messner et
Rosenfeld, la criminalité est particulièrement répandue aux USA non
seulement parce que le rêve américain est criminogène, car il prescrit à tout
le monde le succès économique et stimule un individualisme fort et une
compétitivité intense, réduisant l’importance des normes qui règlementent
l’utilisation des moyens légitimes; mais encore parce que les institutions
non-économiques, telles que les institutions politiques, l’école et la famille,
qui pourraient inculquer des valeurs et fournir des objectifs autres que le
succès économique, sont également dominées aux Etats-Unis par des aspects
économiques et ne peuvent jouer un rôle de modération et de contraste par
rapport à la compétition économique. Par conséquent, selon cette théorie, les
facteurs qui rendent une collectivité «civique» peuvent jouer un rôle
d’opposition au délit, en fournissant des motifs d’engagement, des objectifs et
des valeurs autres que ceux purement économiques.

En Italie, nous référant au concept de «civicness» que Putnam (1993) avait
élaboré pour étudier le fonctionnement des gouvernements régionaux
italiens, nous avons commencé à étudier les rapports entre le sens civique
des Italiens et la délinquance (Gatti et al., 2003). Notre recherche est centrée
sur la perspective élaborée par Putnam, ne serait-ce que parce que ce
spécialiste, contrairement à presque tous les auteurs cités et engagés dans
l’étude de la société américaine, a fondé sa théorie en partant de l’analyse de
la société italienne et c’est seulement ultérieurement que son analyse a
englobé les Etats- Unis d’Amérique. En particulier, Putnam a publié en 1993
un volume, précédé de quelques essais, qui rapportait les résultats d’une
recherche de vingt ans sur les gouvernements régionaux italiens.

Les régions bien gouvernées seraient surtout celles dont les habitants
possèdent un sens civique plus grand; et la présence insuffisante de ce sens,
audelà des aspects économiques, structuraux et politiques, ne permettrait
pas le succès d’un bon gouvernement. Pour arriver à ces conclusions, Putnam
a suivi le développement des administrations régionales, en en évaluant
empiriquement l’efficacité à travers des indices particuliers, soit de type
objectif, telles que la capacité budgétaire, l’organisation des crèches et des
dispensaires de planning familial, la stabilité des conseils municipaux, les
innovations législatives, soit de type subjectif, fondés sur les jugements des
habitants et sur l’évaluation d’importants notables locaux. À côté de ces
relevés, Putnam a mené une analyse originale du sens civique des habitants
des différentes régions, à travers des indicateurs de participation politique
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et d’associationnisme, expression d’un intérêt pour la communauté qui
s’oppose à l’individualisme et au «familialisme». Putnam a donc réussi à
démontrer empiriquement qu’un aspect particulier du tissu social, la
«communauté civique» caractérisée par l’engagement social et politique,
l’intérêt envers les autres et une attitude communautaire, représente un
aspect fondamental de la société, un capital social essentiel pour le bon
fonctionnement des institutions qui est plus important que les aspects
économiques ou strictement politiques. La répartition différente du sens
civique dans les régions du Nord et dans celles du Sud était attribuée à des
raisons historiques profondes, remontant au Moyen-Age, lorsque, au Nord,
l’activité démocratique et participative des communes prévalait, tandis
qu’au Sud régnait l’organisation politique centralisée et bureaucratisée de la
monarchie féodale fondée par les Normands.

N’oublions pas que la publication des résultats de Putnam a suscité un
consensus et un grand intérêt dans le monde, à tel point que le prestigieux
«The Economist» a comparé l’oeuvre de ce spécialiste américain à celles de
Tocqueville, Pareto et Weber. Au début de nos recherches, nous avions
supposé qu’un niveau élevé de sens civique dans les régions italiennes jouait
un rôle préventif contre la délinquance.

En suivant dans une large mesure la méthode de Putnam, nous avons mesuré
le sens civique des citoyens, d’abord au niveau régional et ensuite au niveau de
la province, de façon à obtenir un nombre plus grand de cas et à pouvoir, par
conséquent, approfondir l’analyse statistique (Gatti, Tremblay, Laroque, 2003).

Pour chaque province, nous avons utilisé un indice spécifique établi par la
moyenne des valeurs standardisées des indicateurs pris en considération par
Putnam, et, en particulier, le pourcentage des votants aux élections, le
pourcentage des habitants de plus de 13 ans qui lisaient chaque jour un
quotidien, le nombre d’associations récréatives, sportives ou culturelles
présentes sur le territoire pour 100’000 habitants.

Dans le but de vérifier l’effet préventif du sens civique sur les délits, nous
avons mené une enquête centrée sur l’analyse de la répartition du taux
d’homicides, de vols violents, de vols de véhicules dans les provinces
italiennes de 1996 à 1999. L’homicide et le vol d’auto présentent un intérêt
particulier d’un point de vue criminologique car les taux de ces deux délits
ne sont que faiblement altérés par le problème de ce qui est appelé le chiffre
obscur (caché), c’est-à-dire la part des délits effectivement commis mais
contre lesquels il n’a pas été porté plainte. Le fait que les plaintes ne
représentent qu’une partie des délits réellement commis est connu; mais en
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ce qui concerne les homicides, nous estimons normalement que les données
des plaintes portées sont suffisamment représentatives des comportements
illicites effectivement réalisés.

D’autre part, nous pouvons avoir la certitude que les statistiques sur les vols
de véhicules reflètent la quasi totalité des actes délictuels, puisque, pour des
raisons d’assurance, ce type de délit est presque toujours dénoncé. Les vols
violents, au contraire, ne sont pas dénoncés dans leur totalité, mais dans un
pourcentage de presque 50%, selon ce qui ressort des enquêtes de
victimisation réalisées en Italie (ISTAT, 2004); en ce qui concerne ce délit,
par conséquent, c’est avec prudence qu’il faut considérer les résultats.

2. MÉTHODE DE LA RECHERCHE

Notre intention est de vérifier si le niveau de sens civique des Italiens a un
effet sur le taux des homicides, des vols violents et des vols de véhicules, en
contrôlant une série de variables socio-économiques, et en utilisant comme
unité d’analyse les Provinces italiennes.

2.1 Variables dépendantes ou à expliquer

Pour chacune des 103 provinces italiennes, nous avons relevé:

1) la moyenne des taux de plaintes (ayant entraîné une action pénale) pour
homicide volontaire, homicide involontaire et infanticide, au cours des
années 1996-1999, pour 100’000 habitants;

2) la moyenne des taux de plaintes pour vol violent, extorsion et enlèvement
de personne, au cours des années 1996-1999, pour 100’000 habitants;

3) la moyenne des taux de plaintes pour vol de véhicules au cours des années
1996-1999, pour 100’000 habitants.

La source des données est celle des statistiques judiciaires, publiées par
l’ISTAT2.

2 Istituto Nazionale di Statistica.
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2.2 Variables indépendantes ou explicatives

Pour chacune des 103 Provinces, nous avons relevé:

1) le sens civique des Italiens, mesuré grâce à un indice spécial construit
avec la moyenne des valeurs standardisées de trois des quatre indicateurs
à l’origine pris en considération par Putnam, en particulier:

- le pourcentage des votants aux élections européennes de 1999;

- le pourcentage des Italiens de plus de 13 ans qui feuilletaient ou lisaient
chaque jour un quotidien (moyenne des années 1996-1999);

- le nombre d’associations récréatives, sportives, ou culturelles présentes
sur le territoire de la province, pour 100’000 habitants (moyenne des
années 1996-1999).

Le quatrième indicateur qui avait été utilisé par Putnam (1993), à savoir le
pourcentage des votants qui exprimaient un vote de préférence, a été omis
puisqu’un changement de la loi électorale l’a rendu inutilisable.

Les informations au sujet de la lecture des quotidiens ont été fournies par

AUDIPRESS, une agence spécialisée dans les relevés de la diffusion de la
presse, à travers une enquête ad hoc sur un échantillon de 40’000 sujets. Les
données sur la diffusion des associations ont été prises dans le quotidien
économique «Il Sole 24 Ore», qui publie chaque année une vaste série de
données sur les provinces italiennes.

2) le taux de chômage (moyenne des années 1996-1999);

3) le niveau d’urbanisation, estimé comme la fraction d’habitants qui vivent
dans des communes de plus de 80’000 habitants (moyenne des années
1996-1999);

4) la présence dans la province d’une commune d’au moins 350’000 habitants
(variable dichotomique définie comme zone urbaine);

5) le nombre de séparations conjugales prononcées chaque année par le
tribunal, pour 100’000 femmes mariées résidantes (moyenne des années
1996- 1999);
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6) le pourcentage de jeunes et de jeunes adultes (sujets entre 18 et 34 ans)
sur le total de la population (moyenne des années 1996-1999);

7) l’appartenance de la province à une région du Sud.

Tableau 1: Corrélations entre sens civique, facteurs socio-
économiques et délits (N=103)

3. ANALYSE DES RÉSULTATS

Nous avons tout d’abord calculé les coefficients de corrélation entre toutes les
variables. Comme il est possible de l’observer (voir Tab. 1), l’homicide, le vol
violent et le vol de véhicule apparaissent en corrélation entre eux et sont tous
négativement corrélés avec le sens civique.

De nombreuses variables sont fortement interdépendantes entre elles, et il
apparaît, par conséquent, indispensable de repérer et d’éliminer les relations
fausses entre les délits et les facteurs qui sont associés à eux. Afin de mieux
comprendre le rôle effectif du sens civique comme facteur de limitation des
délits, nous avons donc réalisé une analyse de régression multiple en
utilisant comme prédicteurs (facteurs prédictifs) le chômage, l’urbanisation,
la présence de zones urbaines, la séparation conjugale, le pourcentage de
jeunes, le sens civique et la variable Sud, et comme, variables dépendantes,
l’homicide, le vol violent et le vol de véhicules. Nous avons ensuite ajouté aux
facteurs prédictifs les interactions entre le sens civique et les variables

1) Homicide -- 2.729 2.348

2) Vol violent .449*** -- 65.771 57.953

3) Vol d’auto .358*** .770*** -- 293.470 263.470

4) Sens civique -.523*** -288** -.212* -- .000 .757

5) Chômage .703*** .483*** .360*** -.697*** -- 11.601 7.640

6) Urbanisation -.007 -.367*** .449*** .336*** .004 -- 18.625 18.625

7) Grandes .133 .661*** .718*** .010 .161 .451*** -- .100 .298
    villes

8) Séparation -.348*** -.076 .031 .625*** .616*** .355*** .167 -- 420.532 159.951

9) % de jeunes .322*** .356*** .398*** .565*** .468*** -.086 .057 -.465*** -- 25.136 1.579

10) Sud .577*** .577*** .236* -.765*** .833*** -.168 .035 -.688*** .540*** .350 .479

*p<.05 **p<.01 ***p<.001

1) Homi-
cide

2) Vol
violent

3) Vol
d’auto

4) Sens
civique

5) Chô-
mage

6) Urba-
nisation

7) Gr.
villes

8) Sépa-
ration

9) % de
jeunes Moyenne Ecarttype



Le Rôle Préventif Du Sens Civique Sur La Criminalité 125

territoriales, et nous avons maintenu dans la régression les interactions
apparaissant comme significatives et qui amélioraient la variance expliquée
du modèle.

Tableau 2: Effet du sens civique et des facteurs socio-économiques 
sur l’homicide (N=103)

Pour l’homicide, le facteur Sud se révèle le prédicteur avec le coefficient le
plus élevé. Nous pouvons donc, tout d’abord, affirmer que l’homicide est lié à
certaines caractéristiques particulières du Sud, qui ne sont pas comprises
dans notre modèle (par exemple, la culture du Sud avec ses valeurs
particulières). Le sens civique est négativement associé à l’homicide, mais
cette variable a un effet seulement au Sud; il en est de même pour le chômage.
Les motifs pour lesquels le sens civique prévient l’homicide seulement dans le
Sud peuvent être nombreux. D’un point de vue technico-statistique, la faible
variabilité des taux d’homicide au Nord pourrait empêcher le relevé d’une
relation. Il est également possible d’observer que dans les provinces du Nord
et dans celles du Sud, les types d’homicides présents sont différents et
influencés différemment par le sens civique: dans les premières, les homicides
passionnels et ceux qui sont commis au cours d’un délit avec déprédation
l’emportent, tandis que, dans les secondes, les homicides liés à la criminalité
organisée prévalent largement. En outre, selon les données recueillies par
Coid (1983) au niveau international, plus le taux d’homicide sur un territoire
est bas, plus le pourcentage de ces délits attribuables à une pathologie
mentale de son auteur est haut: dans ces cas, les facteurs de type individuel
l’emportent probablement sur ceux de type culturel.

Il faut ajouter également que, en général, le niveau d’homicide relativement
bas au Nord rend bien plus difficile la réduction des taux de ce crime, tandis
qu’au Sud, où les taux sont beaucoup plus élevés, un facteur extérieur peut
être plus à même d’expliquer le taux. La séparation conjugale paraît
significativement associée à l’homicide, et il nous est donc possible d’affirmer
que dans les provinces où la désagrégation de la famille est la plus répandue,
nous trouvons des taux d’homicide plus élevés. 

Beta Sig.

Sens civique et Sud -.318 .009

Chomage et Sud .377 .000

Séparation .194 .045

Sud .456 .000

R2 adj. .534 F=30.262 Sig. .000
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En ce qui concerne le vol violent (Tab. 3), le modèle final explique 65% de la
variance, et la variable Sud une fois éliminée, puisqu’elle n’est pas
significative, les deux autres variables territoriales se révèlent importantes.

Tableau 3: Effet du sens civique et des facteurs socio-économiques 
sur le vol violent (N=103)

Le chômage et le pourcentage de jeunes paraissent aussi être des facteurs
significatifs. Le rôle protecteur du sens civique est confirmé, mais seulement
dans les Provinces qui comprennent de grandes villes.

Tableau 4: Effet du sens civique et des facteurs socio-économiques 
sur le vol d’auto (N=103)

En ce qui concerne les vols de véhicules (Tab. 4), il est possible d’observer que
les prédicteurs utilisés expliquent une bonne partie (71%) de la variance et
que le taux de ce délit est fortement associé à la grandeur des villes.

Nous avons relevé, en effet, que non seulement le pourcentage des habitants
d’une ville d’au moins 80’000 habitants, mais également la présence dans la
province de grandes villes (présence qui représente un risque additionnel),
sont associés au taux de vol de véhicule. Le pourcentage de jeunes dans la
population augmente le risque de ce délit, ce qui est facilement compréhensible
si nous considérons que ce délit est normalement associé à la jeunesse.

Beta Sig.

Sens civique x Urbanisation -.256 .000

Urbanisation .340 .000

Grandes villes .540 .039

Jeunes .276 .000

R2 adj. .647 F=38.399 Sig. .000

Beta Sig.

Sens civique et grandes villes -.216 .001

Grandes villes .553 .000

Urbanisation .139 .039

Chômage .256 .000

Jeunes .157 .023

R2 adj. .647 F=38.399 Sig. .000
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Le sens civique provoque un effet de limitation du nombre des vols de
véhicules, mais uniquement dans les zones les plus urbanisées. Le chômage,
la séparation conjugale et la variable dichotomique Sud/Nord ne ressortent
pas comme prédicteurs significatifs.

4. CONCLUSIONS

Cette analyse a permis de confirmer l’hypothèse selon laquelle le sens
civique joue un rôle de limitation en ce qui concerne l’homicide, le vol violent
et le vol de véhicules. Cette hypothèse paraît particulièrement importante
parce que la plupart des enquêtes réalisées jusqu’à présent concernaient
seulement les délits violents graves (Sampson et al. 1997; Kennedy et al.
1998; Rosenfeld et al. 2001; Gatti et al., sous presse).

Le paradigme du capital social se révèle être un instrument explicatif utile
en Italie aussi et même pour les délits moins graves, mais beaucoup plus
répandu que ceux qui ont fait l’objet d’une étude jusqu’à présent.

Les mécanismes à travers lesquels le sens civique prévient les délits peuvent
être de type différent, car l’effet préventif peut être obtenu soit en rendant
plus difficile la commission des crimes, soit en réduisant les motivations qui
poussent à les commettre.

Une bonne communauté civique peut représenter, tout d’abord, un tissu
social dans lequel un contrôle informel meilleur et plus efficace est réalisé,
un type de contrôle qui a démontré être en mesure de réduire la délinquance
présente dans un milieu déterminé (Sampson et al. 1997). Parce que, comme
l’écrivait il y a plus de quarante ans, Jane Jacobs (1961), qui fut l’une des
premières à utiliser le concept de capital social, «la première chose à
comprendre est que l’ordre public dans les rues et sur les trottoirs de la ville
n’est pas maintenu principalement par la police, bien qu’elle soit nécessaire:
cet ordre est maintenu surtout par un réseau complexe et presque inconscient
de contrôles spontanés et de normes acceptées que les habitants eux-mêmes
font observer».

Une diminution des motivations à commettre des délits pourrait découler
d’une amélioration des processus de développement et de socialisation dans
un milieu imprégné de sens civique. Dans ce cas, ce serait la famille qui
produirait un meilleur développement des enfants, si les caractéristiques des
parents sont la confiance dans les autres, la participation à la vie
communautaire, l’engagement civique, même en présence de faibles
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ressources économiques. Un niveau élevé de sens civique pourrait, en outre,
empêcher la formation de bandes de jeunes, ou simplement l’agrégation de
jeunes déviants, qui se sont révélées capables de faciliter et d’amplifier de
façon considérable le comportement déviant des jeunes, soit de type violent,
soit de type acquisitif (Klein, 2001; Thornberry, 2002): l’absence
d’associations, d’adultes intéressés à la communauté, de confiance dans les
autres et dans les institution pourrait laisser les jeunes dans une condition
de relatif abandon, qui faciliterait l’apparition de groupes déviants et même
de vraies organisations criminelles.

Une explication concernant les rapports entre sens civique et homicide
émerge de la connaissance des résultats d’une récente recherche américaine
qui a relevé l’existence d’une relation inverse entre le capital social et la
possession d’armes à feu (Hemenway, 2001). Cet auteur a mesuré, au niveau
des différents Etats américains, le niveau de confiance interpersonnelle et
d’engagement civique (évalué à travers la participation à des activités de
bénévolat, la participation à la vie religieuse, l’associationnisme, etc.) et il a
conclu que ces indicateurs de capital social étaient inversement associés au
pourcentage d’homicide et de suicides commis avec des armes à feu
(pourcentage considéré comme un indicateur de la diffusion des armes à feu,
qui aux Etats-Unis ne sont pas enregistrées); il est arrivé à cette conclusion
grâce à des contrôles par niveau d’urbanisation, de pauvreté et de
pourcentage d’habitants de couleur. Même si le rôle des armes à feu est
probablement beaucoup plus important aux Etats-Unis qu’en Italie, il est
possible que, dans ce dernier pays, un rapport entre faible sens civique,
possession d’armes et délits violents existe également.

Notre analyse a ensuite confirmé le lien existant entre l’urbanisation et les
délits contre la propriété, lien connu depuis longtemps (Szabo, 1960), et a
confirmé l’exactitude du lien entre la désagrégation familiale et l’homicide,
qui a souvent fait l’objet de controverses, mais qui a été confirmée par de très
nombreuses recherches (Wells et Rankin 1991).

Quant à la répartition des délits par rapport aux conditions économiques de
la zone, de nombreuses recherches comparatives, même internationales, ont
mis en évidence une plus grande fréquence de délits violents dans les zones
pauvres (Land et al., 1990; Bursik et Grasmick 1993; Almgren et al., 1998) et
une plus grande fréquence de vols dans les zones caractérisées par une plus
grande richesse (Kick et LaFree 1985).

Notre recherche a démontré que les conditions économiques précaires,
mesurées sur la base du taux de chômage, sont associées à l’homicide et au
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vol violent, mais pas au vol de véhicules; cependant, d’autres types de vol
pourraient avoir une répartition différente. D’un point de vue
méthodologique, il convient de souligner comment l’introduction des
interactions dans les régressions a permis de mieux préciser le rôle du sens
civique, et de comprendre que l’effet de prévention joue seulement dans les
provinces du Sud pour l’homicide, et dans les zones plus urbanisées pour le
vol violent et le vol de véhicules. Il nous paraît donc possible d’affirmer que
le sens civique joue un rôle de limitation de la délinquance seulement dans
les zones où le risque de ces délits est plus grand, tandis que dans les zones
où le risque est plus petit, ce facteur de limitation ne semble pas important.
Ce résultat, qui prouve la complexité du rôle du sens civique, peut
représenter une contribution pour atteindre l’objectif indiqué par Putnam,
qui, dans sa dernière oeuvre (2000), souhaite la diffusion de recherches
empiriques orientées non seulement à démontrer le pouvoir explicatif du
capital social, mais également à comprendre comment et quand ses effets sont
plus évidents et bénéfiques.
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Résumé

Pour lutter efficacement contre les violences domestiques, il y a lieu de développer des
législations spécifiques et de mettre en place des programmes de formations par l’ensemble
des professions concernées afin de leur permettre de travailler en réseau. Les stratégies de
tolérance zéro et l’instauration d’un plan national comme cela commence à se développer en
Belgique sont discutées. La recherche en criminologie a permis de mettre en évidence le
passage d’un déni de ces violences considérées comme relevant de la sphère privée à une
augmentation des révélations qui ne peuvent être correctement traitées que si les acteurs du
système socio-pénal sont correctement formés.

Summary

Domestic violence need specific attention and legislations to be overcome. Unless specific
actions, these violence remain in the private sphere and the states are reluctant to
intervene. The criminological researches show different points that can lead to new practices
on the penal scene and underline the need to specific training for justice and psycho
socialprofessionals to be able to treat the cases properly and to act inside networks. The zero
tolerance and national plans which start to be implanted in Belgium are discussed.
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INTRODUCTION:
LES APPORTS DE LA RECHERCHE CRIMINOLOGIQUE

Pour que les violences domestiques soient sans avenir, il y a lieu de ne pas
seulement faire appel au sens commun, aux bonnes intentions ou aux
volontés politiques sans aller chercher dans les travaux criminologiques les
éléments pertinents pour asseoir l’action.

Dans ce champ particulier, que nos sociétés ont inscrit seulement récemment
à l’ordre du jour, se pose donc immédiatement la question de la relevance
sociale de la criminologie, en tant que science carrefour, qui peut et doit
assurer le transfert d’un savoir scientifique vers des pratiques tant
législatives que sociales et politiques. Les obstacles à cet ensemencement par
la recherche criminologique de la pratique sont nombreux et sont à trouver
tant du côté des chercheurs que des acteurs politiques ou sociaux qui
pourraient bénéficier de ce savoir. En ce qui concerne les violences
domestiques comme dans beaucoup de champs de la criminologie, la
démarche de recherche est complexe et l’objet d’étude doit d’abord être
déconstruit, différencié, défini pour ensuite procéder à l’opérationnalisation
des concepts qui doivent être choisis avec tous les renoncements que de tels
choix supposent. Enfin les analyses et les résultats doivent émerger d’un
examen attentif et critique des données. Les conditions de production de ce
savoir doivent être passées au crible et vont mettre en lumière les biais et les
raccourcis que suppose toute démarche objectivante. Dès lors, comment
rendre accessible au praticien ce savoir sans sacrifier la complexité sur
l’autel d’une simplification dans laquelle le chercheur perdrait sinon son âme
du moins son estime ou celle de ses pairs?

Du côté de l’acteur politique et social, qui ne peut en aucune manière être
assimilé à un consommateur du savoir criminologique, les résistances ne
sont pas moindres, puisqu’il n’est guère porté à interroger trop profondément
ses pratiques, son statut, ses habitudes, son expérience qui le justifient
pleinement dans un savoir dit empirique parce que fondé sur le quotidien et
très éloigné de l’empirique visé par le chercheur. 

Les violences domestiques n’échappent pas à la règle malgré la
reconnaissance actuelle de leur importance sociale. Toutefois, en raison de
cette reconnaissance, le désir tant des praticiens que des chercheurs à se
confronter et s’enrichir est probablement plus grand que dans d’autres
domaines de la criminologie. C’est pourquoi un certain nombre de recherches
se fondent sur des pratiques, s’effectuent sous forme de recherche action et
mettent en oeuvre la collaboration entre praticiens et chercheurs. De plus, le
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désarroi ou les incertitudes auxquels les praticiens sont confrontés les
amènent à être plus réceptifs à un savoir construit à côté ou en dehors d’eux.

L’expression violence domestique paraît la plus adaptée pour rendre compte
des différentes violences qui concernent ceux qui vivent ou ont vécu sous un
même toit. Sans vouloir envisager immédiatement les similitudes entre les
faits qui touchent ces personnes, l’expression rassemble en une même
catégorie des violences subies par des conjoints, des enfants, des parents, des
partenaires ou ex-partenaires qui évoquent ainsi l’existence d’une familiarité
ou d’un lien (parfois passé, voire même imaginaire) souvent familial entre
auteur et victime de ces violences. La plus grande catégorie de ces violences,
classiquement envisagée, concerne les violences conjugales. On y inclut bien
sûr en premier lieu les violences physiques évoquées sous l’expression
«femmes battues». Des efforts majeurs commencent à être consentis par de
nombreux Etats pour mettre en place des stratégies spécifiques comme, par
exemple, pour lutter contre les crimes dit «crimes d’honneur» dont chacun
reconnaîtra l’horreur de cette pseudo justification. Seront aussi envisagées
les violences sexuelles, notamment le viol entre conjoints actuellement
reconnu dans plusieurs législations nationales. Les violences verbales, les
menaces, la dégradation des biens ou la spoliation font également partie de
ces violences conjugales, même si elles sont plus difficiles à identifier. L’autre
grande catégorie des violences domestiques est la maltraitance d’enfant, y
compris l’abus sexuel intrafamilial. De nombreux travaux ont mis à jour son
ampleur et les médecins légistes contribuent grandement à en dévoiler les
aspects les plus horribles (Finkelhor 1986, Born et al. 1996).

Enfin, une violence dont on commence seulement à parler est celle à l’égard
des parents. Les aînés victimes de sévices corporels, de manque de soin, de
privations lorsqu’ils sont hébergés par leurs enfants commencent enfin à
susciter l’intérêt (Cario 2000). On commence également à s’intéresser à la
violence exercée par les adolescents sur leurs parents, souvent la mère (Born
et Helin 2002).

Enoncer ces différentes situations montre à suffisance l’évolution des
mentalités et simultanément les législations qui ont érigé en délit des actes,
qui en d’autres temps et d’autres lieux, relevaient généralement de la sphère
privée dans laquelle le droit pénal ne s’immisçait pas. Il n’y a guère
longtemps, on parlait encore du droit de correction paternel ou du devoir
conjugal permettant au père ou à l’homme d’exercer sa domination. Peut-être
faut-il encore évoquer aujourd’hui les relations sadomasochistes qui restent
considérées comme acceptables entre adultes consentants? Il semble en tout
cas reconnu de plus en plus universellement que la violence socialement
inacceptable est celle où il y a un abus de pouvoir d’une personne sur une
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autre, au point de disposer de son intégrité physique ou morale. Le point
ultime de cet abus de pouvoir étant de disposer du corps ou de la vie de l’autre.

De manière extrêmement synthétique, on relèvera les principaux apports de
la recherche criminologique à la question des violences domestiques.

1 Ces violences se révèlent nombreuses quand les méthodes de
victimisation permettent aux femmes de s’exprimer. De telles études ont
surtout été menées depuis 1985. Par exemple, en Suède et en Grande-
Bretagne, on évoque 45 % des femmes qui disent avoir subi la violence de
l’homme. En Belgique, 1 femme sur 3 estime qu’il y a des obstacles
énormes à la divulgation.

2 Pour la maltraitance et l’abus sexuels d’enfants, on ne peut évaluer
l’importance que par des études rétrospectives ou la révélation officielle.

Cycle de la violence (Walker 1979)

3 Ces violences existent dans tous les milieux et ne sont pas reliées à la
classe, ni à la pauvreté, ni même à l’alcoolisation, encore que ce soit un
facteur facilitant le passage à l’acte.

4 Ces violences mettent en jeu des processus relationnels interactifs
complexes qui commencent à être bien décrits et doivent être connus par
les intervenants, tel le cycle Walker (1979).

Tensions
peur de la victime

Explosion
de la violence

Lune de
miel

Justification et regrets de
l’agresseur

Culpabilisation de la victime
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5 Les professionnels de la santé, de la justice et du social sont à la fois ceux
qui permettent aux phénomènes et aux victimes d’être visibles et
reconnus. Ils sont également ceux qui peuvent agir pour aider et prévenir.

6 Il faut des législations qui reconnaissent spécifiquement ces violences et
les sanctionnent sous peine de voir ces violences perdurer dans l’ombre.

7 Une formation spécifique du personnel de la justice (magistrats et
policiers …) est essentielle pour une évolution adéquate des pratiques.

HISTORIQUE:
DU DÉNI À LA RECONNAISSANCE DES VIOLENCES

Le décloisonnement entre sphère publique et sphère privée s’est accompagné
d’un accroissement du contrôle social sur les familles via notamment les
équipements collectifs mis en place (garde d’enfant, système de protection de
la santé physique et psychique des enfants), et la transformation de la place
accordée aux familles dans la société, ainsi que des fonctions qui lui sont
attribuées.

Une évolution de la conception de la puissance parentale s’est effectuée en
faveur de la reconnaissance de l’enfant à part entière et non plus comme la
propriété de ses parents.

L’enfant, valeur première dans notre société, est devenu sujet de droit,
reconnu comme sujet à part entière face au pouvoir parental (au risque de
voir le pouvoir parental substitué par le pouvoir des agents sociaux qui vont
édicter les critères de ce qui est bon ou non pour lui, mais ceci est un autre
débat).

Cet intérêt pour l’état de bien-être et les maltraitances qu’il pourrait subir
même par les siens a trouvé son origine dans les actions menées initialement
par les associations féministes qui se sont attachées (initialement aux Etats-
Unis) à dénoncer dans les années 70-80 toutes les formes d’abus dont celle
des abus sexuels et de l’inceste qu’elles assimilent à un viol lié à la structure
patriarcale. D’autre part, des professionnels du secteur de la santé et de la
relation sociale se sont mobilisés pour dénoncer «publiquement» l’ampleur
du phénomène des maltraitances d’enfant et par la suite vont mettre sur
pied des programmes d’intervention psycho-sociales spécifiques sans pour
autant y intégrer une intervention du judiciaire.
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Chronologiquement, diverses étapes se sont succédées avant l’état actuel de
reconnaissance des violences domestiques.

La première forme de violence identifiée comme «problème» a été les
mauvais traitements infligés aux enfants via les constatations par les
radiologues d’une nouvelle maladie, la présence de fractures inexplicables ne
pouvant être imputées à des accidents ou à des chutes, mais résultant d’actes
violents visant les enfants. Malgré ces constats, il fut difficile pour ces
praticiens d’admettre le fait que des parents puissent se laisser aller à des
violences vis-à-vis de leurs enfants. L’ouverture d’un nouveau champ
d’action a probablement favorisé les motivations des radiologues à dénoncer
le problème dans l’opinion publique. La formulation la plus connue du
problème des enfants battus émane de KEMPE (1962), reprenant une série
de signes qui indiquent qu’un enfant est maltraité. L’explicitation du
problème en tant que tel a conduit à la création de différentes formes
d’accueil professionnel dans les hôpitaux et les services ambulatoires.
Toutefois, les professionnels du secteur des soins de santé était réticents à
signaler leurs constatations aux milieux judiciaires, des formules ont été
recherchées qui permettent de signaler les mauvais traitements d’enfants
tout en préservant le secret professionnel, sans laisser perdre dans les mains
de la justice la conduite de l’intervention des professionnels de soins; c’est
dans ce cadre qu’ont été créées les équipes SOS enfants.

Un autre aspect de la violence familiale fut porté à la connaissance du grand
public. En 1971, Erin PIZZEY (1974) a créé le premier refuge pour les
femmes maltraitées par leur conjoint. Le thème des femmes battues ne fut
cependant pas repris par les professionnels de la santé, ni par le monde
judiciaire; seules oeuvraient des organisations féminines fonctionnant
bénévolement.

Fin des années 70, aux Etats-Unis, le thème de la violence sexuelle au sein
des familles est pointé comme problème à travers deux phénomènes, les abus
sexuels infligés aux enfants et le viol dans le cadre du mariage. Le débat sur
le droit des femmes a donc précédé le droit des enfants, mais n’a pas suscité
les mêmes répercussions et mobilisations au niveau des secteurs de la santé
ni au niveau des législations qui, finalement, n’ont été réellement impliqués
depuis récemment et à la suite de la reconnaissance pénale des violences
infligées aux enfants (abus sexuels intrafamiliaux et extrafamiliaux, inceste,
...). Alors qu’aux Etats-Unis, des associations cherchent à promouvoir les
intérêts des victimes de violences sexuelles familiales, en Europe, à la même
époque ces mouvements émergent et s’activent vers la fin des années 80 où
l’on commence à dénoncer les maltraitances sexuelles intra et extrafamiliales
aux enfants aujourd’hui reconnues comme fréquentes et complexes.
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L’enfant, après avoir été absent et nié en tant que victime tant par la justice
pénale que par les intervenants psycho-sociaux enfermés dans des
représentations rigidifiées d’enfant fabulateur, a été progressivement
reconnu comme capable de témoigner validement des faits de violences
sexuelles perpétrés par ses parents ou substituts parentaux.

Une place lui a été accordée tant dans le processus judiciaire que dans les
mesures psychothérapeutiques et réparatrices. Les plaintes des enfants et
adolescents ont été entendues et prises en compte par les soignants et la
Justice; des dispositifs de prise en charge dès la révélation ou les soupçons
de tels faits, durant le processus de dévoilement, la procédure judiciaire ont
été mis en place privilégiant la protection des victimes et le dépassement du
traumatisme…

Donc, de sujets tabous, l’inceste et la pédophilie sont devenus pour tous les
secteurs de la santé et de la justice, des problématiques préoccupantes, mais
également sujets à sensation (notamment suite aux affaires DUTROUX et
FOURNIRET), focalisant angoisses et émotions de la population et des
intervenants. Du déni de l’existence de ces situations de violence sexuelle,
nous avons dès lors évolué vers une dramatisation ayant conduit à un
déferlement de signalements de situations d’abus et de maltraitance,
d’allégations d’abus sexuel. Du déni de la parole de l’enfant, nous avons
transité par une sacralisation, voire une diabolisation de cette parole qui a
été surinvestie tant par le monde judiciaire que psychologique au risque de
confusions quant à la parole-vérité, parole, souffrance et parole-témoignage
à évaluer avec rigueur et méthode. La nécessité est grande de développer des
méthodes de validation des allégations de ces enfants et d’analyse des
fonctionnements de ces plaignants victimes et suspects.

DE LA DÉFINITION CRIMINOLOGIQUE À L’ACTION PÉNALE

Evolution des législations

Le cas particulier de la Belgique montre que les législations doivent être
précisées, sinon il y a prééminence de la règle implicite que le pouvoir
judiciaire ne s’immisce pas dans la sphère privée, la famille et le couple étant
considérés comme fondement de cette sphère privée:

- Une loi de 1989 précise que l’imposition d’une relation sexuelle entre
époux sans le consentement de la femme est assimilable à un viol.
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- La loi du 16 novembre 1997 précise que sont punissables les coups et
blessures entre conjoints, c’est-à-dire membres d’un couple, marié ou non
marié, homo ou hétérosexuel et même lorsque le couple est séparé. Il a
fallu attendre la loi du 28 janvier 2003 pour que des peines soient
prévues, même s’il n’y a pas incapacité ou maladie de la victime et même
sur le plan civil, pour que la victime puisse rester à son domicile et que ce
soit l’auteur qui soit écarté.

- La loi du 30 octobre 1998 précise que le harcèlement est un délit commis
par celui qui savait ou devait savoir qu’il affecterait gravement par ce
comportement la tranquillité de la personne visée. Cette loi s’applique
particulièrement aux membres d’un couple, d’un ex-couple et à ceux qui
viventles amours illusoires ou des amours déçues (Meunier 2000).

Ainsi il a fallu une définition spécifique donnée par la directive du Collège des
Procureurs généraux du 1er mars 2006 pour que la définition criminologique
s’inscrive dans l’action pénale. Selon cette directive, la violence intrafamiliale
recouvre toute forme de violence physique, sexuelle, psychique ou économique
entre époux ou personnes cohabitant ou ayant cohabité et entretenant ou
ayant entretenu une relation affective ou sexuelle durable.

Tout compte fait, il ne s’agit que de préciser la règle essentielle du droit pénal
qui devrait suffire, puisqu’elle est universellement applicable: «Toute
personne est tenue de respecter l’intégrité physique, psychique, sexuelle et
la tranquillité d’autrui, quel que soit le lien existant entre ces personnes»
(Hirsch et Kumps 2006).

Tolérance «zéro»?

Rendue célèbre par la médiatisation de cette «nouvelle stratégie» appliquée
à New-York en matière de petits délits, la tolérance «zéro» a été adoptée aux
quatre coins de la planète pour envisager certaines formes spécifiques de
délinquance, puisque personne n’a la naïveté de croire que cette disposition
pourrait s’appliquer à l’ensemble des activités délinquantes. En matière de
violence conjugale, à titre d’exemple, on peut évoquer cette stratégie adoptée
par le Procureur du Roi de Liège dans une circulaire du 5 septembre 2004.
Deux pratiques en constituent l’ossature. D’une part, imposer aux forces de
police de considérer ces affaires comme prioritaires et de rédiger un procès-
verbal pour toute intervention. et d’autre part proscrire tout classement sans
suite de telles affaires. La circulaire édicte d’autres obligations qui
présentent chacune un intérêt certain: se rendre sur les lieux, analyser le
danger, prendre des photos, produire un certificat médical, entendre l’auteur



Pour Que Les Violences Domestiques Soient Sans Avenir 141

hors du domicile, mettre la victime en contact avec un service social,
privilégier le maintien de l’épouse et les enfants au domicile, saisir les armes
à feu, même détenues légalement.

Ce dernier point mérite de retenir l’attention, tant il est vrai que les travaux
des criminologues comme Killias ou Cusson ont bien montré que la
possession d’armes à feu par les personnes violentes ou qui traversent une
période de crise grave accroit considérablement le risque de conséquences
tragiques et qu’au-delà de tout débat idéologique ou théorique, la prévention
la plus efficace est de faire en sorte qu’aucune arme à feu ne soit à la portée
de ces personnes.

L’autre point qu’il ne faudrait pas sous-estimer dans cette circulaire est
l’accent mis sur l’intervention psycho-sociale tant des victimes que des
auteurs, considérée comme complètement indispensable de l’intervention
policière et pénale: la tolérance «zéro» s’accompagne d’une mise en place
d’une coordination sociale-judiciaire comme il en existe de plus en plus tant
en France (Donai, par exemple), au Québec (Montréal), en Suisse (Genève)
ou en Italie (Palerme) (Voir dossier: La justice face aux violences conjugales,
in L’Observatoire 48, mars 2006, p 21-88). Nous retrouvons donc la nécessité
du travail en réseau reconnue par les instances judiciaires. La circulaire n’a
pas encore de nombreuses années d’existence et il est donc totalement
prématuré de vouloir en réaliser une évaluation, toutefois les premières
tentatives partielles commencent à voir le jour. Ainsi, Giancane (2005) a pu
interroger des victimes de violences conjugales et les policiers ayant travaillé
dans ces nouvelles conditions. Elle relève clairement une large satisfaction
de part et d’autre quant à la manière dont les affaires ont été traitées. Les
victimes ont un sentiment général de satisfaction, même si elles regrettent
encore souvent d’avoir dû fuir le domicile et perçoivent encore un manque de
compréhension de la part des services de police. Les policiers sont, eux,
largement rassurés, car enfin, ils disposent d’instructions précises qu’ils
peuvent suivre quasi à la lettre ce qui, en ces matières, leur convient mieux
que d’être responsabilisés et de disposer d’une large marge d’interprétation.

FORMATION DES PERSONNELS ET TRAVAIL EN RÉSEAU

La formation est la seule manière de rendre la législation opérante

Il est indispensable en ces matières d’organiser soigneusement tout un
dispositif de formation, tant pour les magistrats que les policiers et
personnels psycho-sociaux.
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- Pour les sensibiliser, il faut travailler sur leurs représentations sociales
afin qu’ils ne banalisent pas les faits ou découragent la révélation.

- Pour apprendre à recueillir valablement les preuves et témoignages, pour
augmenter les capacités de diagnostic et les compétences pluridisciplinaires.

- Pour faciliter l’accès de la victime à l’aide la plus appropriée.

- Pour donner une compréhension correcte des propos des auteurs de ces
violences, il est indispensable de se référer à une connaissance des
mécanismes en jeu.

- Pour faire avancer correctement le dossier et être capable de travailler en
réseau.

Le travail en réseau

Ce travail s’implante de plus en plus dans tous les secteurs et dans de
nombreux pays, notamment en psychiatrie (plate-forme psychiatrique –
leréseau...). On assiste à l’installation de services socio-judiciaires au
Québec, en Italie. On reconnait de plus en plus que c’est la seule stratégie
payante, mais qu’elle est très consommatrice de temps, surtout s’il n’y a pas
de mécanisme de régulation du ratio entre le temps passé entre
professionnels et le temps consacré directement à la personne.

On peut se demander où commence l’inefficacité: est-ce à 1/1 ou à 1/3? Très
souvent, on assiste à du 2/1.

Le modèle de ce type de travail en réseau a été montré clairement dans les
recherches sur les abus sexuels d’enfant et peut être proposé comme
illustration de modélisations sur lesquelles il y a lieu de réfléchir dans
chaque pays afin d’optimaliser ce type de travail (Born et al. 1996).

Temps passé entre professionnels

Temps passé avec et directement pour
la personne «aidée»
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Un plan national?

Au-delà des circulaires des Procureurs, certains pays, dont la Belgique,
envisagent ou mettent en oeuvre un «plan national» de lutte contre les
violences conjugales. Un tel plan consiste à mobiliser tous les ministres (et
donc les ministères et les administrations), principalement les ministères de
la JUSTICE, de la SANTE, de la FAMILLE, des AFFAIRES SOCIALES…
pour participer à la réduction et à la prise en charge des violences conjugales.
Ces efforts sont déployés dans toutes les directions:

- Sensibiliser la population à l’importance du phénomène;

- Faciliter le signalement des faits;

- Sensibiliser la police et la justice;

- Recueillir de la parole des victimes;

- Améliorer l’enregistrement, la collecte et l’interprétation des données;

- Préciser le rôle de chaque intervenant et les informations à échanger
(secret professionnel partagé);

- Améliorer la prise en compte de la victime;

- Prévoir l’accompagnement.

Il est évident qu’un plan national varie nécessairement en fonction du pays
où il s’implante. Les caractéristiques sociologiques et politiques du pays,
ainsi que l’état d’avancement de l’opinion publique et des stratégies déjà
existantes font qu’un plan national n’est pas comparable à un autre, mais les
exemples de la Belgique et de la Turquie permettent de porter les meilleures
espérances. Pourrait-on même aller jusqu’à concevoir d’élargir les objectifs
d’un plan national pour y inclure toutes les violences domestiques et pas
seulement les violences conjugales? Les efforts déployés dans de nombreux
pays pour lutter contre les maltraitances d’enfants et même relativement
récemment contre la victimisation des aînés pourraient le laisser penser.
Malgré l’idéal qui semble couvert par cette perspective, il convient de rester
prudent, car le risque est réel de seulement aboutir à un désinvestissement
en raison de la trop grande dispersion de l’attention et des efforts.
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EN CONCLUSION

La reconnaissance de toutes ces formes de violences domestiques oblige les
intervenants de terrain et les chercheurs en criminologique clinique et
victimologie à développer des outils de formation, d’évaluation, de validation
des témoignages et plainte, des modèles de compréhension des mécanismes
relationnels affectifs psycho-dynamiques sous-tendant la mise en acte de ces
violences inter, intra et transgénérationnelles s’inscrivant dans un lien
affectif et familial, de plus en plus étendu et moins codifié par les
recompositions familiales conjugales, et de fratrie.

Que ce soit par un plan national ou par des actions plus particulières, le but
clairement énoncé par les autorités politiques est de s’attaquer de front à
toutes les violences domestiques par tous les moyens actuellement mis à
disposition, tant au plan législatif qu’au niveau des administrations ou des
services publics, qui peuvent et doivent intervenir. Comme on l’a vu, toute
une série de lois promulguées, de directives des procureurs généraux ou de
circulaires ministérielles ont intégré des implications pratiques des
recherches criminologiques. On pensera par exemple à la saisie des armes,
même détenues légalement, chez les auteurs de violences conjugales ou
encore le travail en réseau qui se généralise dans de nombreux pays, ou
encore les informations et l’accueil des victimes proposés directement par les
services de police dès la pré-intervention.

Toutes ces mesures vont clairement dans le bon sens, même s’il reste
beaucoup d’inconnues que la recherche en criminologie se doit d’explorer, tels
les effets pervers ou contre-productifs de stratégie de tolérance «zéro» ou les
possibilités d’améliorer la qualité des expertises tant des auteurs que des
victimes, afin d’éviter des erreurs comme celles mises en lumière dans
l’affaire d’Outreau. Ces réserves ne peuvent cependant constituer un alibi
pour remettre à plus tard l’oeuvre d’apprentissage du respect de la femme et
de moralisation des hommes, notamment dans les sociétés et les groupes
traditionnalistes ou intégristes de quelque bord qu’ils soient. En effet, c’est
l’ensemble de la société qui doit être mobilisé par un travail de prévention en
profondeur. Dans tous les milieux, par tous les moyens, dans les familles,
dans les médias, la meilleure manière de lutter contre les violences
domestiques est probablement de véhiculer l’idée que la force et la puissance
ne peuventjamais légitimement asseoir la violence.
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LE PRIX BEAUMONT-TOCQUEVILLE DÉCERNÉ À
MONSIEUR LE PROFESSEUR PIERRE-HENRI BOLLE,

POUR HONORER L’OEUVRE D’UNE VIE AU SERVICE DE
LA CRIMINOLOGIE COMPARÉE*

par Denis SZABO** 

QUI EST PIERRE-HENRI BOLLE?

Pierre-Henri Bolle est né le 20 juillet 1941 dans une famille dont les origines
neuchâteloises remontent sans interruption du côté paternel, au 14e siècle.
L’injection de sang huguenot, du côté maternel, parfait le profil de Pierre-
Henri Bolle: souriant et cordial, à la manière des petites villes sud-
allemandes – alémaniques, serait une référence plus précise. A cela s’ajoute
une touche d’austérité, de sévérité huguenote qui sied bien aux hommes à
principes et à une vocation qui l’oriente vers le domaine pénal, policier et
pénitentiaire. Notre lauréat s’est imprégné du droit auprès de son père,
magistrat et juge d’instruction. Il fut élevé par celui-ci «à la dure»: dès ses dix-
huit ans, il subviendra en grande partie à ses besoins, assume les coûts de son
éducation. Ouvrier d’usine, concierge, préparateur dans un laboratoire
vétérinaire: «voici une éducation qui rappelle bien plus celle que les puritains
austères débarqués du Mayflower sur les côtes du Massachusetts
prodiguaient à leur progéniture, que la douillette et très protégée éducation
bourgeoise si caractéristique de la culture propre à la vieille Europe.

Tôt, il s’intéressa à la vie publique. Il fut journaliste et chroniqueur
judiciaire. Elu député libéral au parlement local de Neuchâtel, il administre

* Laudatio prononcée le 23 mai 2006 à l’Université de Galatasaray (Istanbul, Turquie).
Publié in: RICPTS, 2006, No. 4. 

** Président d’honneur de l’AICLF
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ce parti à titre de secrétaire. Dès ce moment, il assume une fonction de
leadership qui l’a caractérisé toute sa vie. Il est jurisconsulte auprès du
Gouvernement fédéral, du Conseil de l’Europe, des Nations Unies: ses
perspectives sont dès lors universelles et sa méthode de travail,
comparatiste. Juriste et pénaliste, dès le berceau si l’on peut dire, la
personnalité et le destin de Pierre-Henri Bolle sont déterminés par deux
personnes qui ont marqué profondément sa vie et  sa carrière.

LES RENCONTRES QUI FAÇONNENT SON DESTIN:
LA PERSONNALITÉ DE PIERRE-HENRI BOLLE

La personnalité de notre lauréat est déterminée par deux personnes qui ont
caractérisé sa vie et sa carrière. La première est François Clerc qui devint en
quelque sorte son père adoptif, son mentor, son guide dans les premiers et
décisifs engagements de sa vie scientifique, civique et professionnelle. Avoir
comme tuteur une personnalité aussi exceptionnelle et unanimement
respectée dans les milieux scientifiques en Suisse et dans le monde,
constitue une chance unique et aussi une garantie pour la justesse du
jugement moral que doit porter et assumer chaque jeune scientifique à l’orée
de sa carrière. Cette puissance tutélaire est de nature profondément libérale
et ne lui impose aucune contrainte. Elle indique simplement les erreurs à ne
pas commettre, les jugements à ne pas poser, les écueils à éviter. C’est au
jeune homme d’assumer la responsabilité de ses choix. Combien d’erreurs, de
fausses routes, furent évitées grâce à ce guide libéral, mais ferme! On peut
être un homme à principes tout en reconnaissant les points de vues
différents, en cherchant des dénominateurs communs: voici ce que Pierre-
Henri Bolle a appris de François Clerc. 

Inal Tuglu fut l’autre personnalité providentielle dans la vie de Pierre-Henri
Bolle. Issue d’une vieille famille ottomane, elle étudie les sciences
économiques à Neuchâtel. Notre lauréat a trouvé en cette jeune femme une
épouse, compagne pour la vie. Eclair de l’Orient fabuleux dans ce canton
d’horlogers et de hallebardiers, aux horizons limités par le lac et les
montagnes enneigées, Inal a apporté un supplément de dynamisme,
d’imagination dans la vie du jeune et très sage (!) professeur helvétique. 

François Clerc et Inal Tuglu ont fait de Pierre-Henri Bolle le savant, le
professeur, l’homme d’études et d’action, d’ouverture et d’entreprise que nous
connaissons. Homme de devoir, travailleur acharné, homme à principes,
généreux dans ses engagements au service de ses prochains, voici qu’il est
préparé au rôle de leadership qu’il assumera au service de son pays, de
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l’Europe et des Nations Unies dans le champ des sciences pénales,
criminologiques et en politique criminelle, durant sa longue et riche vie
académique.

Ces deux rencontres providentielles ont marqué l’orientation académique, la
vie professionnelle, les engagements intellectuels de notre lauréat. Elles lui
ont donné cette assurance psychologique, ce confort moral et intellectuel,
conditions indispensables pour une vie tout entière consacrée à la science et
à cultiver l’amitié. En somme, Pierre-Henri Bolle est un homme heureux. Un
homme heureux et amical. Lorsqu’on travaille avec Pierre-Henri Bolle, on
cultive simultanément la science et l’art de l’amitié.

«Ma biographie est ma bibliographie», affirmait le grand historien et
sociologue Werner Sombart, dicton qui s’applique à la perfection à l’oeuvre
scientifique de notre lauréat. Le cadre de cette activité fut l’Université de
Neuchâtel où il entra comme étudiant en octobre 1961. Il fut l’assistant de
François Clerc, puis son collègue, finalement son successeur, enfin doyen de
sa Faculté de droit et des sciences économiques, qu’il quitte le 30 septembre
2006 afin de rejoindre pour quelques années encore l’Université de
Galatasaray au bord du Bosphore.

Il abandonne aussi ses fonctions de Vice-président de l’Institut Suisse de
Police, la rédaction en chef de la Revue Internationale de Criminologie et de
Police Technique et Scientifique et la direction du Bulletin de jurisprudence
pénale, pour ne garder que la responsabilité de la Fondation Internationale
Pénale et Pénitentiaire dont le siège est en Suisse et dont il administre la
fortune.

Ses premières publications datent de 1967: il aborde les questions pénales
dans toutes leurs dimensions et en particulier dans leurs dimensions
comparatives. Ses intérêts vont de la peine de mort au droit comparé en
matière pénitentiaire, policière, etc. En fait, il fait de la législation pénale
comparée et publie en français, en allemand, en italien, en espagnol et en
anglais. Ce choix de comparatiste déterminera aussi ses engagements dans
le monde associatif. Ceux-ci l’ont conduit à la Présidence du Comité européen
pour les problèmes criminels du Conseil de l’Europe (1983-1985), à la Vice-
présidence de la Société internationale de Défense sociale (dès 1992), au
Conseil de direction de centres et d’instituts tels que l’UNICRI (dont il est
Président en 1992). Dès 1988, il assume les fonctions de secrétaire de la
Commission scientifique de la Société Internationale de Criminologie (1988-
1999), puis la Vice-présidence pour l’Europe dès 2000, enfin, «last but not
least», il est membre fondateur de l’AICLF. En effet, si notre Association est
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de «nationalité» helvétique, nous le devons à notre lauréat qui en a été le
Trésorier jusqu’à tout récemment. En compagnie du doyen Fernand Boulan
– tombé sous les balles des terroristes au Caire 20 ans plus tard – de Georges
Picca, d’Alice Yotopoulos-Marangopoulos, de Jacques Farsedakis, de Rodica
Stanoiu et de Marcel Meichtry, il a été parmi ses membres fondateurs, en
compagnie de votre Président d’honneur de l’AICLF. 

Plus de 80 publications et des fonctions de direction dans une dizaine
d’associations scientifiques internationales constituent le bilan et le profil
scientifique de Pierre-Henri Bolle. Il s’en dégage l’image d’un travailleur
infatigable, pénaliste, mais criminologue par sa pratique de
l’interdisciplinarité dès ses premiers écrits: un esprit précis et exigeant
comme en témoignent des dizaines de volumes de la RICPTS dont il fut le
premier et l’unique rédacteur en chef. L’esprit d’abnégation caractérise ses
engagements nombreux. Il est aussi homme de fidélité, comme en témoigne
son dévouement au mouvement de la défense sociale nouvelle et à son chef,
le regretté Marc Ancel. Fidélité aux principes, aux idéaux, aux amis, aux
engagements de sa jeunesse, à l’héritage de ses parents et à celui de son
mentor François Clerc, caractérisent Pierre-Henri Bolle. Fidèle aussi à son
pays, à son peuple, un des plus petits cantons de la grande Confédération
helvétique. C’est cette fidélité aux idées et aux hommes qui donne une
cohérence particulière à son oeuvre scientifique, à ses engagements sociaux.
Ceux qui ont eu la chance de le connaître, de travailler avec lui, lui ont rendu
cette amitié fidèle qu’il leur a prodiguée depuis tant d’années. C’est à un des
membres fondateurs de notre Association, au premier rédacteur en chef de la
RICPTS, organe de notre Association qui atteint à 20 ans l’âge adulte, que le
Conseil de l’AICLF a décidé d’attribuer le prix Beaumont-Tocqueville pour
l’oeuvre d’une vie au service des sciences criminologiques, pénales et
pénitentiaires et de la culture française. Nous sommes fiers d’ajouter son
nom à ceux de Marcel Colin, Christian Debuyst, René Gassin, Alice
Yotopoulos-Marangopoulos et de Jean-Louis Loubet del Bayle. Il les rejoint
dans notre modeste hall d’honneur de la criminologie francophone
internationale. Il est symbolique que cet honneur échoie à Pierre-Henri Bolle
à Istanbul, sur les rives du Bosphore, patrie d’Inal qui l’a accompagné, l’a
soutenu une vie durant: Neuchâtel et Istanbul, Inal et Pierre-Henri, unis par
la langue et la culture françaises. Que l’Université de Galatasaray, qui nous
accueille si généreusement, en soit vivement remerciée!
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RÉFLEXIONS D’UN COMPARATISTE.
RÉPONSE À DENIS SZABO*

par Pierre-Henri BOLLE** 

C’est avec émotion et reconnaissance que je me vois attribuer le prestigieux
prix Beaumont-Tocqueville. Ceux qui me connaissent bien savent que je ne
cherche pas les honneurs. Mais quand ils viennent, j’engrange volontiers. 

N’empêche qu’au service de la science, j’ai souvent joué davantage le rôle du
Père Joseph, que celui de Richelieu. Le pouvoir et les compétences ne
s’exercent pas toujours sous les feux de la rampe et agir en coulisses peut se
révéler d’une indéniable efficacité. 

Mon cher et vieil ami Denis Szabo a dit de moi beaucoup de bien. Je l’en
remercie du fond du coeur, mais je lui laisse aussi la responsabilité de ses
propos. Il a fait de moi un portrait qui tient du panégyrique et je pense que
c’est l’amitié qui a quelque peu brouillé son sens légendaire de l’objectivité et
que, ne relevant que ce qui est bon, il s’est ainsi abandonné à un travers qu’il
déteste et dénonce chez les autres: le réductionnisme. 

Mais assez parlé du criminologue. Traitons plutôt de la criminologie. Disons
du bien de la criminologie, car elle mérite mieux que l’indifférence, parfois
même la réprobation, voire le mépris que lui ont manifestés pendant
longtemps de nombreux responsables de la politique criminelle, et parmi
eux, les pénalistes purs et durs, eux qui, par esprit de système, l’ignoraient
ou qui en avaient fait leur tête de turc. En quarante ans de carrière, où je
suis devenu spécialiste de la politique criminelle aux plans national et

* Réponse à la laudatio prononcée le 23 mai 2006 à l’Université de Galatasaray (Istanbul,
Turquie). Publié in: RICPTS, 2006, No. 4.

** Professeur aux Universités de Neuchâtel (Suisse) et de Galatasaray (Istanbul, Turquie).
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international, j’ai vécu la lente reconnaissance, la lente habilitation de la
criminologie chez les responsables de la politique criminelle. 

Voyons pourquoi la criminologie a été longtemps négligée par beaucoup de
pénalistes. Science sociale jeune, transversale, aux contours et plages de
recherches mal définis, la criminologie, suivant en cela la sociologie, s’est
surtout développée, au début, en termes de méthodologies, de méthodes
quantitatives et qualitatives, soit dans des domaines où elle se distingue
nettement du droit en général, et du droit pénal en particulier. Elle se fonde
en outre sur des sources, des concepts, des raisonnements qui ne sont pas
ceux des pénalistes, qui la traitaient en capharnaüm. Enfin, les
criminologues avaient – et ont toujours – des origines, une formation, une
Weltanschauung, très différentes de celles des juristes. On rencontre en effet
parmi eux des médecins, des psychiatres, des psychologues, des sociologues
bien sûr, des ethnologues, des politologues, des géographes, des historiens, et
enfin, même des statisticiens, tous constituant un groupe de savants très
hétérogène. Mais il y a pire, aux yeux des pénalistes: certains criminologues
sombrent dans l’idéologie, tentés qu’ils sont d’abandonner la légitimité
scientifique pour embrasser les sirènes de l’action politique partisane. Il est
vrai que par intense désir d’être reconnus et de participer de plain-pied à la
construction d’un monde meilleur, plus juste et plus humain, certains
criminologues, et je pense ici d’abord aux partisans de la criminologie
critique, se sont, plus ou moins consciemment, laissé utiliser, exploiter, au
pire manipuler par les milieux et les mouvements politiques, parfois même,
révolutionnaires. Il n’est donc pas étonnant que là où elles se sont nouées, les
relations entre pénalistes et criminologues ont été tissées sur des
incompréhensions, des malentendus, et que pendant longtemps, tout ce qu’il
y a eu de plus franc entre eux, c’était l’opposition. 

Dans de telles circonstances, l’apport de la criminologie à la politique
criminelle était bien maigre, et parfois stérile leur dialogue.

Heureusement, les choses n’en sont pas restées là. Grâce aux immenses
progrès des sciences humaines et sociales qui la sous-tendent et l’inspirent,
la criminologie a beaucoup progressé et ses résultats dans la connaissance et
l’explication du crime et de la lutte contre le crime sont devenus si
convaincants, qu’ils ont suscité la curiosité, puis l’intérêt et enfin
l’admiration des pénalistes et des responsables de la politique criminelle.
Ces derniers se sont alors rendu compte qu’ils ne pouvaient plus rester à
l’écart de ce forum d’idées et de ce trésor de connaissances qu’était devenue
la criminologie. Le droit pénal, à son tour, a revendiqué une place dans cette
science transversale. Pénalistes et criminologues se sont trouvés, se sont
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connus, et qui se connaît, se reconnaît, qui se reconnaît, se respecte, et qui
se respecte, s’estime. 

Si cet amalgame de sciences et de connaissances, si ce mélange d’hommes se
sont aisément produits, c’est aussi grâce à la volonté et à la bonne volonté
qui, de part et d’autre, ont animé les meilleurs criminologues et pénalistes:
pour ne mentionner que ceux que j’ai connus au cours de ma longue carrière,
je citerai di Tullio, Sellin, Ancel, Lopez-Rey, Ferracuti, Pinatel, Cornil,
Dönmezer, puis Jeschek, Kayser, Madame Antilla, Levasseur, et enfin, ceux
qui sont encore actifs, comme Shikita, Madame Yotopoulos- Marangopoulos,
de Figueiredo Dias, Kellens, Beristain, Kerner, Schneider, et évidemment,
Gassin, Picca et Szabo, gardés pour la bonne bouche. Je n’évoquerai pas ici
la jeune génération, car certains sont présents et je les sais modestes, à
défaut d’être humbles. Tous étaient ou sont des hommes et femmes de
dialogue, tous ont oeuvré et oeuvrent pour l’enrichissement et l’affinement
de la politique criminelle par la criminologie, dans un esprit constructif et
d’ouverture; et je peux affirmer qu’il est aujourd’hui impensable, et qu’il
serait irresponsable en politique criminelle de se passer de l’apport des
criminologues et des lumières de la criminologie.

Encore faut-il savoir comment la criminologie peut nourrir la politique
criminelle. Sans être exhaustif, je distinguerai trois voies.

Tout d’abord, au plan national: de nombreux gouvernements se sont dotés de
structures ad hoc, dont le meilleur exemple est peut-être le Home Office
britannique et sa Research Unit, ou, au plan du sous-continent, le
Scandinavian Council for Crime Prevention, des réservoirs d’expertise actifs
et compétents, dont le modèle devrait davantage rayonner de par le monde.
J’espère être entendu notamment en Suisse et en Turquie.

Ensuite, au plan régional, citons le Conseil de l’Europe et son Conseil
Scientifique Criminologique, longtemps sous la houlette compétente de notre
amie Aglaia Tsitsoura, mais qui, hélas, a perdu, ces derniers temps, quelque
peu de son panache, suite à des coupes budgétaires certes compréhensibles,
mais conduisant à des choix irresponsables. On y pratiquait la criminologie
comparée, on y visait des pratiques, comme au Centre International de
Criminologie Comparée de Montréal. Au plan mondial, la situation est bien
pire, puisque les Nations Unies ont ici sombré dans la médiocrité, ou
l’inanité: les célèbres et efficaces Congrès quinquennaux des Nations Unies
pour la prévention du crime et la justice pénale sont devenus de fades
conférences diplomatiques truffées de plaidoyers pro domo, rejoignant ainsi
l’inutile Commission du même nom et ses réunions annuelles à Vienne. A ce
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niveau, seuls sauvent l’honneur deux instituts régionaux affiliés aux Nations
Unies, le HEUNI d’Helsinki et l’UNAFEI à Tokyo.

La troisième voie de l’apport criminologique à la politique criminelle n’est
pas institutionnelle, mais associative. Je pense ici d’abord aux quatre
grandes associations: l’Association Internationale de Droit Pénal, la Société
Internationale de Défense Sociale, la Fondation Internationale Pénale et
Pénitentiaire et tout particulièrement à la Société Internationale de
Criminologie, auxquelles j’ajoute la Société Mondiale de Victimologie et
notre Association Internationale des Criminologues de Langue Française,
toutes dotées de statuts consultatifs, et qui sont de véritables réservoirs
d’expertise au service des gouvernements et de la communauté
internationale. Malgré les nuances qu’il faut apporter à un tel jugement,
puisque j’y vide mon coeur, on peut affirmer que la criminologie a gagné ses
lettres de noblesse en politique criminelle, et que plus personne de sensé ne
lui dénie son rôle essentiel dans la lutte contre le crime.

Cependant, rien n’est jamais acquis en politique, donc en politique
criminelle, et de sombres nuages s’accumulent à l’horizon de la criminologie.
Voici pourquoi.

Pour être scientifiquement légitime, donc pour être efficace, la criminologie
a besoin de données fiables et le plus complètes possible. Or, pour cela, elle
doit pouvoir y accéder, ce qui implique moyens d’action et liberté d’accès.

Quant aux moyens d’action (budgétaires, en ressources humaines, en
structures et infrastructures, etc.), les criminologues n’ont pas trop à se
plaindre, en tous les cas, pas plus à se plaindre que les spécialistes des autres
sciences humaines et sociales. Mais en matière d’accès aux données, la
situation n’est pas rose, du moins dans certains pays et dans certains
domaines de la criminalité, la plus grave et la plus dangereuse pour l’ordre
démocratique, comme le terrorisme et la criminalité transnationale
organisée. Dans ces domaines pourtant cruciaux, nous voyons la criminologie
entravée dans son champ d’investigations par le fait que de nombreux Etats,
les Etats-Unis en tête, ont transformé la lutte contre le crime, en une guerre
au crime, confiant cette mission en priorité aux militaires et aux agents de
renseignements. La conséquence en est que les informations et les données
sont dorénavant en grande partie couvertes par le secret défense, le secret
d’Etat, et le secret diplomatique. De nombreux auteurs s’en inquiètent, et
parmi eux, les célèbres Louise Schelley, Cherif Bassiouni et Emilio Viano. Je
joins ma voix aux leurs et refuse de faire du droit pénal, un droit de l’ennemi,
et de la politique criminelle, une guerre au crime.



Réflexions d’un comparatiste. Réponse à Denis Szabo 155

Une telle évolution est dénuée de tout fondement scientifique, et le pire, c’est
que si la criminologie ne peut plus dénoncer ce dérapage, faute de données,
ou de données fiables, il deviendra de plus en plus difficile de prouver ce fait
déplorable.

Sans données fiables, pas de criminologue! Saint Thomas, qui pourrait
devenir le patron des criminologues et de la criminologie, affirmait avec force
dans sa formule célèbre: je ne crois que ce que je vois. Pour un criminologue,
c’est le début de la sagesse. Et pour moi, ce sera le mot de la fin.
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Résumé

Les homicides vus par les victimes mettent en évidence des aspects particulièrement
intéressants des milieux où ces conflits sociaux se déchaînent. Par les résultats de l’analyse
diachronique sur les victimes d’homicide entre 1954 et 2003 dans la province de Bologne,
effectuée sur la base de sources officielles et de documents institutionnels, on attire
l’attention sur quelques-unes des caratéristiques des victimes. Après quoi, pour ce qui
concerne les vingt dernières années, on se concentre sur la relation avec l’auteur du crime,
sur les cas de figure et sur les circonstances où le crime s’est déroulé, pour obtenir des
aperçus et pour mettre en évidence des situations “à risque”. Enfin, dans une perspective
comparée, on essayera de tracer des lignes interprétatives en terme de ressemblances et de
dissemblances entre des univers différents concernant les scènes de victimisation par
homicide, y compris en vue de futures recherches.

Summary

The victims’ point of view of homicides show interesting aspects of the context in which these
social conflicts flare up. Through the results of the diachronic analysis of the victims of
homicide in the province of Bologna between 1954 and 2003, carried out using official
sources and institutional documents, some characteristics of these victims are put in relief.
Subsequently, with reference to the last twenty years, the article focuses on the relationship
between victim of crime and offender , on the scenes and the circumstances in which the
crime has been developed, with the aim to trace profiles and to underline “risk” situations.
Finally, the article tries to make a comparison among various scenes of victimisation due to
homicide, looking for future researches.
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1. INTRODUCTION

Il est assez répandu dans l’opinion publique, que les sociétés développées
actuelles présentent un taux d’homicides beaucoup plus élevé que les
sociétés préindustrielles.

Contrairement à cela, au niveau européen, nombreux sont les témoignages
qui nous apprennent que par le passé, les choses étaient bien moins
tranquilles et bien moins rassurantes que nous ne le pensons généralement.
Rappelons par exemple, qu’alors qu’il séjournait à Bologne, le poète Giacomo
Leopardi, dans la lettre qu’il écrit à sa sœur, Paolina, le 23 juin 1826, porte
un jugement assez éloquent sur la sécurité et la qualité de la vie dans cette
ville : “Ici, les gens semblent éprouver un malin plaisir à se tuer : l’autre soir
encore, quatre personnes ont été tuées à différents endroits de la ville. Le
gouvernement n’a pas l’air de s’en soucier. De mon côté, une certaine crainte
commence à m’habiter; si je sors à la nuit tombée, c’est avec circonspection
et je fais en sorte d’avoir toujours de l’argent sur moi, car j’ai ouï dire qu’il
est désormais d’usage, si vous êtes pris à partie et qu’on n’en trouve point sur
vous, qu’on vous assassine sans autre forme de procès” (Rondoni, 2004). 

Plusieurs recherches ont démontré en outre qu’autrefois en Europe, les
morts violentes étaient beaucoup plus fréquentes que dans les pays où règne
la démocratie parlementaire actuelle et qu’à la ville comme à la campagne,
les abus, la cruauté et la brutalité se manifestaient très fréquemment. La
propension pluricentenaire à la baisse du taux d’homicides dans certaines
régions d’Europe a commencé au XVIIe siècle et a continué de façon presque
constante, bien qu’elle ait connu quelques fluctuations et certains
renversements des tendances de courte durée, jusqu’en 1960-1970. La
théorie que de nombreux spécialistes considèrent comme l’une des plus
fondées pour expliquer cette tendance séculaire à la baisse de la violence
criminelle, est la théorie de Norbert Elias sur le “processus de civilisation”;
une thèse proposée dans les années qui ont précédé la deuxième guerre
mondiale, relativisée par certains, et dont Elias lui-même avait enrichi de
façon substantielle nombre des aspects qu’elle énonce. En effet, à partir des
années 80, son attention n’est plus seulement focalisée sur les processus qui
conduisent à une évolution de la civilisation, à une baisse de la violence et à
la création de techniques de plus en plus raffinées de pacification, mais aussi
et même de plus en plus, sur une analyse des zones de danger, des degrés
d’agressivité et des potentiels de désagrégation qui menacent la civilisation
occidentale. En effet, selon Elias, l’ouverture soudaine de frontières de risque
dans les relations entre les hommes, est un danger permanent, tout comme
le péril que l’autocensure des émotions individuelles et collectives sur
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lesquelles repose la civilisation, ne disparaisse pour laisser place au réveil
impromptu de l’intolérance réciproque (Roversi, 1989).

En fait, l’expérience prouve que dans toute société civile, seul un nombre
relativement restreint d’individus est capable de désirer brutalement ou
délibérément et ensuite d’exécuter un tel acte (Balloni, 2006) et que, en tant
que délit particulièrement violent et anormal, la représentation sociale de
l’homicide contribue à tirer la sonnette d’alarme au sein de la population,
influençant indubitablement la qualité de la vie. Ce qui est sûr, c’est qu’à
l’heure actuelle, la “violence” est devenue l’un des principaux arguments des
débats sociaux de notre société occidentale, spécialement en ce qui concerne
le phénomène urbain qui «attise, en effet, la violence, parce qu’il engendre
une structure anxiogène sur fond de compétition cruelle pour y trouver une
place. L’espace urbain accentue l’agressivité, contraint à la lutte pour la vie,
met à nu les inégalités, suscite les envies, etc.» (Wunenburger, 2006). Les
crimes de sang alimentent donc quotidiennement la chronique des faits
divers et, à ce propos, le philosophe Yves Michaud nous rappelle
que «l’homme entretient avec la violence une relation intime» et que «[…] elle
est consubstantielle à l’histoire, à la technique et même à la culture et il y a
peu de chances qu’elle disparaisse. Inséparable de l’homme aussi, la violence
nous révulse et en même temps nous attire» (Cité dans: Stébé, 2005). 

Nul n’ignore non plus qu’à partir des années 90 du XXe siècle, en général, les
thèmes relatifs au contrôle du territoire, de la sécurité et de la répression de
la criminalité ont défrayé la chronique italienne et occupé le devant de la
scène publique de nombreux pays occidentaux, pour finir par devenir le pivot
central des programmes politiques. 

Aujourd’hui Bologne et ses environs sont impliqués dans un processus de
modifications profondes qui transforment de façon évidente et à un rythme
soutenu, la composition démographique et sociale de ses habitants, ainsi que
le tissu économique de la ville, autant de processus dont il faut tenir compte,
même succinctement, pour brosser le tableau de la situation territoriale dans
laquelle se développent les délits. Bologne est le chef-lieu de l’Emilie-Romagne,
une région considérée comme l’une des plus productives d’Italie, grâce à une
position géographique enviable, à des activités commerciales et industrielles
florissantes, à l’ardeur au travail de sa population, à un taux de chômage
relativement faible, à un bon fonctionnement des administrations locales, en
bref, à un niveau de vie et de l’emploi sensiblement supérieur à la moyenne
nationale. Un autre indice révélateur important de son développement est que
Bologne et l’Emilie-Romagne en général exercent une grande force d’attraction
sur les personnes provenant des autres régions italiennes, voire de l’étranger.
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De plus, vu la présence d’une université parmi les plus fréquentée d’Italie, le
chef-lieu constitue un sérieux point de mire pour les jeunes (Scalia, 2005). De
quelque façon qui soit, pour l’Emilie-Romagne, du point de vue
démographique, du monde du travail et du taux de criminalité (Barbagli,
Colombo, 2004), l’heure du changement a malheureusement sonné. 

En ce qui concerne tout spécialement le phénomène de l’homicide, ce que j’ai
voulu considérer dans ma recherche, ce sont les victimes d’homicides non
involontaires (c’est-à-dire les victimes des meurtres, celles de coups et
blessures volontaires ayant causé la mort sans l’intention de la donner -
puisque les causes et les conséquences criminelles sont de toute façon
caractérisées par de la violence et des manifestations d’agressivité-, les
homicides du consentant et les infanticides; font exception les cas de
massacres à des fins terroristes ou de subversion car il s’agit de faits
délictueux ne faisant pas partie des objectifs de cette recherche), dont on a
retrouvé le corps1 qu’on a autopsié, tuées dans la province de Bologne entre
1954 et 2003. La recherche a été conduite en utilisant une pluralité de
sources qui sont les suivantes:

1. rapports d’autopsies provenant du Sectorat de l’Institut de Médecine
Légale de l’Université de Bologne;

2. registres des décès de Bologne et sa province fournis par la Direction de
la Santé Publique du Service sanitaire local de Bologne;

3. rapports inauguraux des années judiciaires des Procureurs Généraux de
la Cour d’Appel de Bologne. Dans cette recherche, ces comptes-rendus se
sont avérés utiles car il a été possible de trouver des renseignements
concernant aussi bien les thèmes de politique criminelle que des
informations sur l’évolution de la criminalité dans le district de Cour
d’Appel (le territoire de compétence est la région Emilie-Romagne). De
plus, ces rapports fournissent “une sorte de récapitulation du climat

1 Comme dans d’autres recherches autour de l’homicide (voir par exemple, Bisi, Buscemi,
1988; Mucchielli, 2005), on estime que, bien qu’il soit possible de discuter sur la
représentativité des sources utilisées, la gravité du crime pris en considération est telle
qu’elle détermine une moindre incidence du “chiffre noir” dans le cadre de la documentation
officielle et que, par conséquent, la discordance entre les faits s’étant réellement produits
et ceux dont on a pris connaissance est limitée. Il va sans dire que dans ce sens, il n’a pas
été possible, dans cette étude, de prendre en considération tous les cas d’homicide qui ont
été suivis d’une soustraction de cadavre et dont bien entendu, il n’a été possible d’établir ni
le rapport d’autopsie ni l’inscription au registre des décès.
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moral qui caractérise la perception publique de la question criminelle et
pénale dans un contexte bien déterminé” (Sarzotti, 2004);

4. matériel documentaire institutionnel: il s’agit d’articles de faits divers,
publiés sur le quotidien de Bologne et sa région “Il Resto del Carlino”, se
rapportant aux faits délictueux violents qui ont déterminé les décès en
question. La presse est riche en informations et l’abondance de détails
nous a permis de concentrer notre attention sur certaines circonstances
de l’homicide et sur la relation entre la victime et son agresseur; des
détails qui, vu la nature des autres sources utilisées, n’auraient pas été
disponibles autrement. 

2. HOMICIDES DANS LA PROVINCE DE BOLOGNE:
ÉVOLUTION DIACHRONIQUE

Comme nous l’avons dit plus haut, la période que j’ai prise en considération
dans la recherche se situe entre 1954 et 2003.

En effet, l’année 1954 représente un moment particulier de la culture sociale
et juridique italienne car, après la suspension de 1938, une disposition du
Ministre de la Justice rétablit cette année-là la cérémonie d’inauguration de
l’année judiciaire: j’ai donc décidé de commencer à examiner les cas sur les
victimes d’homicides, en partant d’un moment de “retour à la normalité”
réaffirmé par la reprise des cérémonies. 

Entre 1954 et 2003, le territoire de la province de Bologne a été le théâtre de
329 épisodes criminels au cours desquels 348 personnes ont été tuées (195
hommes et 153 femmes), dont l’âge moyen tend à la croissance, surtout en ce
qui concerne les femmes (on passe de 33,42 pour les dix premières années de
la période à l’étude à 47,53 pour les dix dernières années). La catégorie
criminologique des infanticides, c’est-à-dire la mise à mort volontaire d’un
nouveau-né ou d’un enfant en bas âge, généralement perpétrée par sa mère,
comprend dans l’ensemble 14 cas: ce qu’il faut remarquer, c’est qu’entre 1954
et 1973, le nombre de ces victimes représentait en moyenne 13,75 % des
décès causés par des homicides et qu’à partir de 1974, ce chiffre a
brusquement chuté pour arriver à une seule situation de ce type sur les dix
dernières années2.

2 En particulier : 1954-1963 : 4 victimes (environ 14,3 % du total) ; 1964-1973 : 5 (environ
13,2 %) ; 1974-1983 : 2 (2,5 %) ; 1984-1993 : 2 (environ 1,7 %) ; 1994-2003 : 1 (1,2 %).
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Tableau: Victimes d’homicide dans la province de Bologne - série 
chronologique

Je trouve qu’il est intéressant de suivre cette évolution diachronique à
travers les discours prononcés à l’occasion des inaugurations des différentes
années judiciaires.

Jusqu’en 1967, les Procureurs Généraux de la Cour d’Appel de Bologne
brossent un tableau rassurant, bien que sujet à des discontinuités, dans
lequel les attentats à la vie d’autrui ne présentent pas d’aspects justifiant de
s’alarmer de façon particulière, ni du point de vue de la quantité, ni du point
de vue du genre. 

A partir de 1968, à l’exception de quelques faits se rapportant à telle ou telle
autre infraction spécifique, les rapports inauguraux révèlent régulièrement
une hausse des délits3. En outre, le rapport inaugural de 1975 ouvre la voie
à un compte-rendu d’atroces actions terroristes de type politique dans
lesquelles Bologne, et parfois aussi d’autres localités de l’Emilie-Romagne, a
été douloureusement impliquée (Cfr. Bisi, Sette, 2002). 

Années Hommes Femmes Ensemble

1954-1958 6 6 12

1959-1963 3 13 16

1964-1968 6 12 18

1969-1973 8 12 20

1974-1978 26 14 40

1979-1983 19 21 40

1984-1988 28 20 48

1989-1993 52 19 71

1994-1998 16 15 31

1999-2003 31 21 52

TOTAL 195 153 348

3 Entre 1962 et 1971, les délits contre la liberté sexuelle et contre la famille ont doublé, les
vols ont augmenté de 232 %, le nombre d’attentats à la vie (homicides et tentatives
d’homicides), a augmenté globalement de 133 % par rapport à l’année base, les homicides
involontaires ont augmenté de 160 %. Les crimes et délits contre l’ordre public revêtent un
aspect tout à fait particulier, vu le climat socio-culturel et politique de l’époque, qui pour les
années 1966, 1967, 1970 et 1971, ont présenté une intensité permanente qui a plus que
quintuplé comparé à l’année 1962 (Cfr. Picchinenna, 1972). 
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1977 quant à elle, a été l’année qui a marqué la fin du “mai 68” italien,
puisqu’on estime que la période de contestation estudiantine aura duré, avec
des hauts et des bas, jusqu’à cette année-là. Mais pour la ville de Bologne, la
période s’est conclue tragiquement, quand le 11 mars, un étudiant a été tué
lors d’un accrochage avec les forces de l’ordre.

Il s’ensuit donc, tout au moins en ce qui concerne les homicides à Bologne et
dans ses environs, une période de stabilisation d’ensemble qui prend fin en
1987: c’est en juillet 1987 que commencent les 7 ans d’activité criminelle
d’une bande appelée “de la Fiat Uno Blanche” parce qu’elle utilisait ce type
de voiture pour accomplir ses méfaits. Ce gang, composé pour la plupart de
policiers, est responsable de la mort de 24 personnes et de plus de 100 blessés
dans Bologne et ses environs (en particulier, 17 personnes tuées), en
Romagne et dans la région des Marches, lors de braquages de banques, de
bureaux de poste, de péages d’autoroutes, de supermarchés, tirant sur
quiconque était témoin ou sur ceux dont la seule “erreur” était d’être
nomades, immigrés, ou encore de porter un uniforme dans l’exercice de leurs
fonctions.

Et puis de nouveau une période de répit jusqu’en 1997, période durant
laquelle la criminalité du District “n’a ni changé d’aspect ni fait de bonds
importants, que ce soit en hausse ou en baisse” (Iannacone, 1997), suivie de
nouveaux accroissements du nombre d’homicides que, sauf exception, les
rapports inauguraux ne mettent pas particulièrement en relief.

Les homicides qui viennent d’être évoqués dans les discours d’ouverture des
Procureurs Généraux ne sont pas les seuls crimes commis. En ce qui
concerne les homicides restants, toujours évoqués dans les rapports
inauguraux, au fil des ans, on obtient les indications suivantes, se
rapportant aux causes possibles qui permettraient d’éclaircir l’exécution
d’actes si extrêmes; autant d’explications qui ne négligeront pas pour autant
toute condition psychique, environnement familial et social. Dans ces
descriptions, au-delà des problématiques liées à la déviance et à la
criminalité plus ou moins organisée, se trouve la passion, et donc le
processus affectif qui, avec le processus de l’intellect, est l’un des aspects à
considérer dans l’étude de la criminogenèse.

A propos des cas de délits commis dans un état affectif exalté, certaines
observations de Gabriel Tarde sur un drame passionnel de l’époque (“l’affaire
Chambige”) reviennent à l’esprit; il y associe les excès dictés par l’amour à
ceux du fanatisme, tout en soutenant que d’un point de vue social, les
premiers sont plus dangereux que les seconds car le fanatisme n’est autre
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que l’attachement à un lien social ancestral très fort qui, au fil du temps, est
devenu trop étriqué, alors que l’amour, quand il passe une certaine limite,
est l’une des forces les plus coupables des déviations morales contre
lesquelles les sociétés doivent combattre (Tarde, 1889). 

A propos de l’amour à l’origine d’actes criminels, un autre spécialiste de
l’époque, Enrico Ferri, intervenant lui aussi sur le thème des crimes
passionnels, précise que dans les cas où l’homme estime avoir le droit de tuer
sa femme parce qu’il l’a surprise avec un autre ou parce qu’il suppose qu’elle
le trompe, il n’est ni animé d’une ardeur amoureuse, ni poussé par
l’emportement d’une passion, c’est-à-dire sous l’emprise des sentiments
amoureux; il ne fait rien d’autre qu’extérioriser son égoïsme possessoire
dérivant de la “survivance barbare de la domination et de l’oppression
maritales sur la femme esclave et bête de somme”. Il trouve donc préférable
de “supprimer cette dernière, plutôt que d’en perdre la possession en
exclusivité” (Ferri, 1925): c’est par conséquent une question de pouvoir, et
non d’amour.

Passion, souffrance et isolement sont des caractéristiques qui se retrouvent
aussi, sous de multiples formes, dans les cas où les meurtres sont suivis du
suicide (réussite ou tentative qui soit) de l’assassin.

Le pourcentage de victimes de ce type d’homicide à Bologne et dans sa
banlieue, représente en moyenne 11 % de la totalité, à l’exception d’une
baisse entre 1974 et 1983 (6,25 %) et d’une hausse entre 1994 et 2003
(16,87 %). Quelques informations supplémentaires de type qualitatif ont été
obtenues en analysant la presse quotidienne relative aux vingt dernières
années (1984-2003), d’où extrapoler éventuellement des indications
concernant la criminogenèse, la criminodynamique et l’étiologie possible de
ces faits.

Pour certains cas, on a trouvé des situations permettant de parler de
véritable homicide-suicide ou de suicide étendu, où l’acteur, souffrant de
troubles reconductibles à la mélancolie (dépression psychotique), jugeant ses
conditions de vie comme catastrophiques et irrémédiables, décide de “se
donner la mort” pour mettre fin à sa souffrance. Dans le cadre de cette
sombre évasion de sa propre existence, la composante altruiste est présente,
dans le sens où l’auteur de ce geste décide d’entraîner ses victimes dans la
mort; des victimes auxquelles il est généralement uni par un profond lien
d’affection. Il pense en effet qu’elles ne pourraient pas survivre sans lui (le
cas typique est celui de la mère qui tue d’abord ses enfants puis se suicide).
A ce propos toutefois, d’aucuns estiment que dans certains cas, l’altruisme
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mélancolique suicidaire peut être offusqué par d’autres mobiles, comme celui
de punir le conjoint ou de lui soustraire les enfants, dans la dynamique du
“syndrome de Médée”, qu’on retrouve désormais aussi chez les pères
(Merzagora Betsos, Pleuteri, 2005).

Toujours dans ce cadre, on a relevé aussi un fait de “suicide collectif” d’un
groupe familial où les protagonistes, unis par des liens affectifs très forts, ont
décidé, de commun accord, de se donner la mort, même si dans de telles
circonstances, il est possible de distinguer un sujet en particulier capable de
convaincre les autres de passer à l’acte, lesquels finissent généralement par
adhérer.

D’autres cas encore sont reconductibles à ceux que Cesare Lombroso a
désignés sous l’expression “blâmables de l’élan”; il s’agit d’hommes qui tuent
leur maîtresse et qui ensuite se suicident: “ceux-ci […] après le meurtre,
sombrent dans un état de grande confusion émotive; leur réaction est
immédiate: se repentant amèrement de ce qu’ils viennent de faire, et pour se
punir, ils se suicident ou font une tentative de suicide. […] Et la raison qui
les pousse au délit n’est pas, comme chez les délictueux communs, un mobile
léger tout à fait disproportionné; il s’agit presque d’un amour pur ou
légitime, trahi et aggravé par les railleries et la calomnie” (Lombroso, 1881).

Enfin, toujours dans ces cas de figure, il ne faut pas négliger les cas où un
individu, avant de se suicider, tue le conjoint malade depuis des années
(personne consentante ou non) parce que, par exemple, il n’arrive plus à
supporter la souffrance qui s’est transformée, peu à peu, en une véritable
torture psychophysique capable d’imprégner l’espace vital de la famille.
Dans cette perspective, l’une des clefs de lecture possible à laquelle une
bonne partie de la littérature criminologique et victimologique s’est
récemment rapportée, est fournie par la condition de solitude et d’isolement
constituant un facteur de risque qui peut caractériser l’histoire personnelle
de l’individu et les rapport entre l’auteur du crime et sa victime.

Après cette première analyse générale sur les données issues de la recherche
effectuée sur Bologne et ses environs, il est intéressant de s’arrêter sur un
bref compte-rendu de type comparatif par l’intermédiaire de sources
officielles. 

En Italie (www.istat.it), l’homicide volontaire commis entre 1995 et 2003,
représente en moyenne 0,56 % des délits contre la personne et 0,05 % de tous
les délits dénoncés pour lesquels l’Autorité judiciaire a commencé l’action
pénale; alors qu’en France (www.justice.gouv.fr), entre 1996 et 2003, si l’on se
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rapporte aux condamnations infligées, le pourcentage de l’homicide volontaire
par rapport à l’ensemble des délits contre la personne est en moyenne de
0,6 %, alors qu’il est environ de 0,1 % de toutes les condamnations.

Il est également possible de faire des comparaisons plus homogènes en
utilisant le quotient de criminalité par homicide volontaire dans plusieurs
pays européens comme l’Italie, l’Angleterre et le Pays de Galles, l’Ecosse, la
Suède et la Suisse, en prenant en considération les années entre 1995 et
19994. En Italie, ce quotient (pour 100 000 habitants) est en moyenne de 2,71:
une valeur bien au-dessus de celles des Etats qui ont été prises en
considération. En effet, pour l’Angleterre et le Pays de Galles, le quotient est
d’1,42, pour la Suède d’1,8, pour la Suisse (rien qu’en 1995) d’1,17 et enfin, une
valeur qui se rapproche davantage de la valeur italienne, celle de l’Ecosse, où
ce quotient est en moyenne de 2,31. En outre, pour l’Italie, il a été possible
d’obtenir des données plus récentes (années 2002-2003) qui permettent de
constater que cette valeur, de l’ordre de 2,5 en moyenne, est en légère baisse.

3. L’HOMICIDE ET SES VICTIMES: CHANGEMENT DE FORME?

Revenons donc à Bologne et sa province pour voir dans le détail certaines
caractéristiques des homicides, et de leurs victimes, commis entre 1984 et
2003.

Comme dit au début, ce type d’analyse a pu se faire grâce à l’emploi d’une
autre source: la presse quotidienne locale.

Entre 1984 et 1993, à Bologne et ses environs, les contextes5 d’où sont partis
les conflits ont été les suivants, dans un ordre numérique décroissant: milieu

4 Nous avons traité aussi des données publiées dans: Bureau of Justice Statistics, Cross-

National Studies in Crime and Justice, Washington, D.C., USA

(www.ojp.usdoj.gov/bjs/abstract/cnscj.htm).
5 En ce qui concerne le type d’homicide qu’on peut déduire des scènes où a eu lieu la

victimation, dans cette recherche, j’ai choisi d’utiliser le vocabulaire suivant: par l’étiquette
de “milieu”, j’ai voulu indiquer que l’homicide a été commis par l’intermédiaire de la
criminalité, plus ou moins organisée, même si la victime n’appartenait pas forcément à cet
environnement; dans la catégorie “déviance”, j’ai regroupé tous les cas où, par le biais des
sources utilisées, il n’a pas été possible de vérifier l’appartenance au milieu véritable, ou
bien l’on parle de victimes liées à une délinquance “non professionnelle” ou occasionnelle, à
moins qu’il ne s’agisse de personnes faisant partie du monde de la prostitution; la scène
“petit trafic de drogue.” décrit un milieu lié à la consommation et, justement, au petit trafic
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et famille (chacun d’eux à 31 %), environnement “hors famille” (22 %),
déviance (8 %), consommation et petit trafic de drogue (6 %), autre (2 %)6.
Dans les dix ans qui ont suivi, c’est-à-dire entre 1994 et 2003,
l’environnement le plus criminogène a été la famille (44 % des cas), alors que
le phénomène de la criminalité allié au phénomène multiforme et complexe
de la déviance, incident, dans l’ensemble, sur la liste des homicides dans
29 % des cas “seulement” (milieu: 15 %; déviance et consommation avec petit
trafic de drogue: 7 % chacun); “hors famille”: 26 %; autre: 1 %7.

Dans ce sens, l’homicide peut être glosé comme “affaire de famille”, dans le
sens le plus large du terme, c’est-à-dire de concentré d’affections, d’émotions,
de relations, de droits, de devoirs, d’anxiété, de désirs, d’espoirs, et orienté,
de manière générale, vers le phénomène complexe et beaucoup plus vaste de
la violence domestique. A ce propos, ma recherche fait ressortir que le
contexte familial a fait plus de victimes parmi les femmes, alors que les
phénomènes de déviance, de criminalité et le contexte social non familial
sont plus dangereux pour les hommes; cependant, entre 1984 et 1993, la
présence d’individus de sexe masculin parmi les victimes de meurtres
commis en famille est loin d’être négligeable: 15 hommes sur 33.

Il est aussi intéressant de jeter rapidement un coup d’œil sur la situation de
la phénoménologie homicide dans certains pays européens et non-européens.
En particulier, les statistiques publiées par le Ministère de l’Intérieur
britannique montrent que l’homicide, en 2004-2005, représente 0,1 % de tous
les crimes violents: les délits contre la personne ont été dans l’ensemble de
l’ordre de 2 412 dont 401 cas (c’est-à-dire 17 %) ont été commis dans un
contexte familial (Slan, Povey, Walker, Kershaw, 2005). En ce qui concerne
l’Ecosse, il est possible de consulter des statistiques publiées par le
gouvernement écossais (www.scotland.gov.uk) se rapportant aux dix années
entre 1989 et 1998. A cette époque-là, en ce qui concerne les homicides
élucidés (1 065 au total), le pourcentage des cas ayant un rapport avec une

qui en est éventuellement la conséquence, sans qu’aucun rapport évident avec le trafic de
stupéfiants ne ressorte des sources sondées; le groupe “hors famille” indique les individus
impliqués dans des conflits détonnants hors du cadre familial (même élargi), alors que sous
le mot “famille” se trouve des scènes de victimation s’étant développées entre personnes
unies par des liens familiaux, de vie commune ou plus en général, par des liens
sentimentaux.

6 Précision que pour 14 individus, il n’a pas été possible de définir la scène (nombre de
victimes au total : 119)

7 Précisons que pour 11 individus, il n’a pas été possible de définir la scène (nombre de
victimes au total : 83).
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situation de liens familiaux et sentimentaux va d’un minimum de 22,7 % en
1997 à un maximum de 43,8 % en 1989. En France, une recherche effectuée
sur les sentences prononcées par la Cour d’Appel de Versailles entre 1987 et
1996, relatives à des meurtres commis dans le département des Yvelines, a
mis en évidence que sur 102 faits jugés, 48 % concernaient des conflits
éclatés dans le cadre de la famille ou entre personnes unies par des liens
sentimentaux présents ou passés (Mucchielli, 2002). De l’autre côté de
l’Atlantique et en particulier aux Etats-Unis, environ 22 % des homicides
commis en 2002 ont été attribués à la typologie “family murders” (U.S.
Department of Justice - Office of Justice Programs - Bureau of Justice
Statistics; www.ojp.usdoj.gov).

Grâce aux études classiques ayant donné naissance à la victimologie en tant
que nouveau parcours de recherche théorique et empirique dans le cadre de
la criminologie (rappelons tout spécialement “The Criminal and his Victim”,
un ouvrage de Hans Von Hentig paru en 1948), il est désormais devenu
ordinaire de s’interroger aussi dans le détail sur les liens unissant
l’agresseur et l’agressé. La première constatation à ce propos concerne le
nombre de cas où la victime connaissait son agresseur.

A partir de cette étude, les typologies qui ont été construites dans ce domaine
tournent autour de cette classification de mobiles, et surtout à ces types de
liens entre le meurtrier et sa victime.

J’ai adopté dans ma recherche une classification dichotomique aussi bien des
mobiles (expressifs/instrumentaux) que des liens entre la victime et
l’agresseur (primaire/secondaire) en effectuant des combinaisons entre eux :
nous aurons donc des homicides expressifs-primaires, expressifs-
secondaires, instrumentaux-primaires et instrumentaux-secondaires. En
particulier, un “homicide de type expressif”, est par définition une action
délictueuse violente qui n’est pas motivée par des raisonnements de type
“rationnel”, mais qui est plutôt impulsive ou qui est l’expression d’émotions
à la base de laquelle se trouve le désir de “faire payer” un affront ou
d’accomplir une vengeance; alors qu’un “homicide instrumental” est un acte
où l’agresseur cherche à améliorer sa position par une espèce de “spéculation
rationnelle” concernant la minimisation des risques et l’appât du gain, de
quelque type d’avantage qui soit ou de contrôle sur la victime. En ce qui
concerne en outre le lien unissant l’auteur du crime à sa victime, la relation
primaire s’instaure entre personnes “intimes” dans le sens le plus large du
terme (et donc la famille, les conjoints, les amants et les amis) contrairement
à la relation secondaire qui comprend les individus dont les liens d’affection
sont plus distants (simples connaissances) ou qui ne s’étaient même jamais
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croisées avant que ne se produise l’acte délictueux. Selon plusieurs études
criminologiques, il semblerait qu’à l’origine des homicides primaires résident
en général des mobiles expressifs (par conséquent de fortes émotions ou de
la colère) qui sont le produit de relations et d’interactions très intenses, alors
que les actes délictueux qui se produisent entre personnes unies par des
liens de type secondaire, seraient probablement dictés par des mobiles
instrumentaux (Decker, 1996).

L’analyse des données relatives aux événements s’étant produits dans la
province de Bologne met en relief la manière dont l’homicide l’expressif-
primaire ainsi que l’instrumental-secondaire représente en moyenne 63 %
des cas, avec quelques variations entre les deux décennies : augmentation
des cas de délits expressifs-primaires entre 1994 et 2003 (on passe de 30 %
entre 1984 et 1993 à 43 %) et diminution des délits instrumentaux-
secondaires (on passe de 35 % entre 1984 et 1993 à 17 %). Les homicides
restants sont de type expressif-secondaire (30 % entre 1984 et 1993, de 35 %
entre 1994 et 2003) et enfin, de type instrumental primaire (5 % des cas dans
les deux décennies).

On peut donc constater qu’une bonne partie des individus ont été victime
d’actes qui sont l’expression d’une déviation par rapport aux attentes
générales à l’égard de l’homicide (c’est-à-dire que la violence instrumentale
est exprimée sur des étrangers et qu’en revanche la violence expressive est
plus fréquemment défoulée sur les “proches”) et que cette observation
appelle un approfondissement supplémentaire. C’est-à-dire qu’on se
concentre sur l’interprétation des données par le “profilage” de la victimation
d’homicide, effectué à partir de l’analyse des correspondances multiples
(dénommée ci-après ACM) et en mettant en relation entre elles les variables
décrites plus haut à propos des scènes de la victimation, du mobile du crime
et du lien entre l’auteur et sa victime8. A la suite de quoi on a construit des
profils, chacun se rapportant à un quinquennat, afin d’analyser leur
évolution dans le temps. L’ACM a permis de mettre en évidence ce qui suit :

1) l’homicide suivi de suicide (réussi ou tenté) est généralement commis au
sein de la famille et pour des mobiles expressifs. Sur les cinq années
allant de 1989 à 1993 seulement, s’est ajouté le mobile de type
instrumental;

8 Seuls les cas où il a été possible de ramener l’acte délictueux à un seul mobile ont été pris
à l’étude (92 cas sur 119) pour la période allant de 1984 à 1993, et 65 cas (sur 83) pour la
période successive allant de 1994 à 2003).
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2) si l’on se rapporte au “milieu”, aux homicides instrumentaux-secondaires
“normaux” viennent s’ajouter, à certaines époques, les homicides
expressifs-secondaires: nous en avons un exemple à l’époque de la bande
de la “Fiat Uno Blanche” (1987-1994);

3) dans le contexte “hors famille”, aux homicides instrumentaux-secondaires
viennent s’ajouter les homicides expressifs-secondaires (tout
particulièrement durant le dernier quinquennat 1999-2003) dus à des
vengeances, à des rixes (parfois entre ivrognes), à des désirs de
revanches, à des querelles entre voisins nées sur des conflits qui durent
depuis longtemps, à des disputes pour une femme, à une manifestation
présumée de racisme;

4) enfin, tout spécialement dans l’univers de la prostitution, on compte des
délits expressifs-secondaires (par exemple, la victime est agressée parce
qu’elle ne veut pas se plier à certaines prétentions de son client).

On peut donc voir que certains profils brièvement décrits au cours de cet
exposé, représentent des déviations par rapport à ce que chacun de nous
s’attend communément d’un homicide du point de vue des motivations et des
relations interpersonnelles. Ce qui fait que ces attentes prennent un aspect
normatif et qu’elles permettent de définir ces crimes de sang comme
“normaux” ou “anormaux”.

Il va sans dire que les homicides “normaux” sont plus clairement décodés et
qu’au contraire, les homicides “déviants” provoquent des sentiments
particuliers de frayeur et d’insécurité dans la population car ils sont plus
difficiles à expliquer par les schémas cognitifs communs et consolidés, qui
induisent à des processus logiques, employés pour organiser les perceptions
relatives aux prévisions à l’égard de notre propre avenir. Par le biais d’un
langage durkheimiste, nous pouvons dire qu’il existe des crimes qui
menacent directement la conscience collective parce qu’ils violent, de
manière forte et précise, des sentiments communs qui en représentent
l’essence, en contrevenant à des attentes généralisées qui touchent ce qui est
important et ce qui est juste (DiCristina, 2004).

L’homicide étant le fruit d’un comportement social comme les autres, il est
dynamique et change drastiquement de forme. Une réflexion sur les
homicides “déviants” tenant en considération congruente une description
approfondie des faits et des liens existant entre l’agresseur et sa victime,
peut donc mener, tant dans une optique de prévention que de répression de
la criminalité, à entreprendre des analyses “alternatives” qui pourraient
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permettre d’aller au-delà de ce qui est toujours au vu et au su de tout le
monde, et de mettre en évidence certaines situations ou certaines connexions
particulières: cela peut donc pousser à tirer la sonnette d’alarme en ce qui
concerne ce qui est en train de se passer ou des changements en cours dans
certaines régions et non seulement dans l’univers du crime, mais aussi dans
le contexte socioculturel en général.
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Résumé

Cet article propose une réflexion théorique et clinique sur les processus psychologiques qui
sous-tendent la dynamique de l’agir criminel violent dans le champ des violences intra
famliales. Plus précisément, il interroge les fonctions psychologiques de la victime et les
relations auteur-victime dans certains processus d’actes, et ce, au regard de la «vulnérabilité
psychique» des auteurs et de ce qui a été mis en impasse chez ces derniers dans la période
antérieure à l’agir. A travers l’analyse des «dysrégulations narcissiques et objectales» et des
impasses relationnelles qu’elles impliquent sur le plan psychologique, cet article montre
comment le sujet devient dangereux là où il est vulnérable.

Summary

This article proposes a theoretical and clinical reflection, on the psychological processes of
violent criminal acting out, in the family violences. More precisely, it questions the
psychological functions of the victim and the relations author-victim in certain processes of
acts, and this, in comparison with the “psychic vulnerability” of the authors and this was put
in dead end at the latter during the former time to act it. Through the analysis of the
“narcissistic and object dysregulations” and relational dead ends they imply on the
psychological level, this article shows how the subject becomes dangerous where he is
vulnerable.
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Cet article interroge les fonctions psychologiques de la victime dans l’agir
criminel, et ce, au regard de la vulnérabilité psychique de l’auteur et de ce
qui a été mis en impasse chez ce dernier dans la dynamique précriminelle de
l’acte. La clinique de l’agir criminel violent met en exergue l’extrême
sensibilité des sujets aux modifications de leur environnement, plus
précisément aux modifications du rapport à l’autre, ressenties comme une
menace dans la période qui précède l’infraction. Les mouvements d’autrui
peuvent être sources d’angoisses et de déséquilibres psychiques en révélant
la «vulnérabilité psychique» des sujets, notamment identitaire, narcissique et
objectale. Dans certains cas, l’impasse psychique suscitée par la dynamique
antérieure à l’agir, participerait à la mise en oeuvre d’un processus
psychique favorable à l’infraction et à la construction psychologique d’une
victime chosifiée; victime avec laquelle il s’agirait de maintenir un type
relationnel qui assure la stabilité identitaire et narcissique.

Partant d’une réflexion théorique et clinique sur les relations «auteur-
victime» dans la dynamique de l’agir criminel, nous abordons ensuite la
question de la vulnérabilité psychique des auteurs d’infractions violentes.
Puis, à partir de la présentation de deux exemples issus des résultats
empiriques d’une recherche, nous interrogerons et questionnerons le rapport
«auteur-victime» et les fonctions psychiques de cette dernière dans l’agir.

1. DYNAMIQUE RELATIONNELLE ET PROCESSUS PSYCHIQUE 
QUI SOUS-TEND L’AGIR CRIMINEL

La recherche clinique sur l’agir criminel violent1 conduit à s’interroger sur la
vulnérabilité identitaire, narcissique et objectale des auteurs d’infractions et
notamment sur la menace potentielle que constituent autrui et les relations
à autrui, pour un sujet qui n’a pu accéder à une oedipification structurante.
Certains récits d’agirs nous mettent en présence de situations au cours
desquelles les auteurs se trouvent confrontés à «l’importance» prise par
l’autre et aux risques que suscitent les changements d’autrui et les
modifications de leur rapport à l’autre, dans la période qui précède
l’infraction. Importance de l’autre, ressentie comme une menace interne et
suscitant la mise en place de processus psychologiques défensifs, favorables
à l’agression. Cet autre, susceptible de déstabiliser le sujet, est le plus

1 Par ce terme nous désignons les infractions violentes commises à l’encontre des personnes,
regroupant les catégories d’infractions suivantes: les homicides, les coups et blessures, les
infractions sexuelles et les actes de torture et de barbarie.
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souvent une personne connue et particulièrement investie par l’auteur dans
la phase pré-criminelle ou dans un laps de temps beaucoup plus important.
L’agression n’est pas forcément dirigée à l’encontre de cette même personne,
il est possible d’observer des changements d’objet entre la personne mise en
cause au cours de cette période et la victime.

Les relations “auteur-victime” dans la dynamique criminelle

Dans le cadre d’agirs criminels hétérocentrés, entrant dans la catégorie des
atteintes aux personnes, la victime et l’auteur constituent les deux
principaux protagonistes de la scène du crime. Divers auteurs, parmi eux les
représentants du courant dit de «la première victimologie», se sont intéressés
aux rapports entre la victime et l’auteur dans le déroulement de l’agir. Les
travaux de Von Henting (1948) ont dégagé une typologie de victimes à partir
des relations auteur-victime. Plus tard, les recherches de E. Fattah (1973)
centrées sur la dynamique criminelle, au regard des interactions auteur-
victime ont montré le rôle que la victime peut jouer dans l’agir: «La
personnalité, le type, l’attitude et la réaction de la victime sont d’une
importance primordiale dans l’explication du comportement criminel et plus
particulièrement du passage à l’acte»2 [3]. Fattah émet l’hypothèse que les
capacités d’inhibition des auteurs d’infractions3 sont liées, notamment, à la
représentation que l’auteur a de la victime et du type de relation qu’ils
entretiennent. Des critiques ont été émises à l’égard de ces approches car
elles supposent un questionnement autour de la réalité du comportement de
la victime dans l’agir (ou en raison de formulations qui le laissent supposer).

En effet, dans le cadre d’une analyse clinique de la dynamique criminelle, il
ne s’agira pas de questionner la réalité du comportement de la victime, mais
la perception de celle-ci et de son comportement par l’auteur, en référence à
la dimension subjective et intra-psychique de l‘auteur. Il s’agit de s’intéresser
à ce que représente la victime sur le plan psychique pour l’auteur. Lorsque
nous évoquons la victime en tant qu’«objet externe», il ne s’agit pas de l’objet
de la réalité, mais bien de l’investissement des représentations que le sujet
a de cet objet externe. L’objet externe est toujours en relation avec l’objet
interne, même si le détour par l’objet de la réalité, support des projections de
représentations, introduit une possibilité de dynamique nouvelle (Jeammet,
1985). La représentation de l’objet externe renvoie à la représentation de

2 Fattah, E-A. 1973, p.174. 
3 qui dépendent également des capacités de rationalisation et d’auto-légitimation de l’acte

selon E-A Fattah.
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l’objet (intériorisé par le sujet) et aux modalités relationnelles instaurées
avec celui-ci, prototype des relations avec les objets de la réalité: «Toute
relation à des objets réels étant modelée, aménagée en fonction d’une relation
primaire à des images inconscientes et partant affectées d’un coefficient de
déformation» (Bouvet cité par Brusset, 2005).

Le choix et la construction psychique de la victime

Différents agirs conduisent à questionner les raisons du choix d’une victime
par l’auteur. Dans certains cas, l’agir n’est pas dirigé contre une victime
précise, identifiée et différenciée par l’auteur. Il se peut que la victime soit
inconnue de l’auteur et qu’il n’existe aucun lien entre les deux protagonistes
avant la perpétration de l’infraction. Elle peut être considérée par l’auteur
comme une «personne» parmi d’autres, dont la spécificité n’est pas prise en
compte ni reconnue, servant de réceptacle aux mouvements violents.
D’autres victimes au contraire, sont choisies à partir de critères particuliers,
d’ordre physique par exemple, psychologique ou en raison d’un type de
relation instaurée avec l’auteur, etc. La relation instaurée avec la victime
dans le cadre du mode opératoire est en lien avec la dynamique
psychologique et/ou psychopathologique de l’auteur. Divers travaux, dont
ceux de J. Proulx (2006, Proulx et col., 1999) démontrent l’existence de liens
entre le mode relationnel habituel du sujet (lié au fonctionnement de la
personnalité et aux troubles de cette dernière) et le mode opératoire chez
différentes types d’agresseurs sexuels. Selon cet auteur, la nature du trouble
de la personnalité pourrait déterminer, au moins en partie, le scénario de
l’agression sexuelle.

L’investigation du contexte de vie antérieur à l‘infraction4 amène le sujet à
reconstruire la dynamique situationnelle et relationnelle à partir
d’événements identifiés et proposés par lui (Moulin, 2003). Ce type
d’investigation permet d’analyser et de comprendre ce qui a
contextuellement participé à la construction psychologique de l’infraction.
Dans le cadre des violences intra-familiales, ou plus largement lorsque la
victime est une personne connue par l’auteur, ce procédé montre comment,
alors que l’auteur n’en a pas toujours conscience, il construit
psychologiquement une victime désignée, qui, sur le plan psychodynamique,
voire structural, répond à ce qui a été mis en «impasse» chez l’auteur dans la
période antérieure à l’agir. Victime non aléatoire, mais désignée au regard de
la fonction qu’elle occupe sur le plan de la dynamique psychique de l’auteur.

4 Analyse réalisée sur une période qui s’étale d’au moins un mois avant l’infraction au mode
opératoire (incluant la période pré-criminelle).
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D’un point de vue méthodologique, l’analyse de la dynamique relationnelle
doit tenir compte des faits, du sens qu’ils prennent pour le sujet qui les vit,
de leurs effets de résonance au regard de la dynamique intra-psychique et
des points de vulnérabilité éventuels du sujet. Ceci fonde la nécessité d’une
triple approche de la réalité événementielle: les événements dans leur réalité
objective, leur percep tion par le sujet et leur impact sur la dynamique
psychique de ce dernier (Moulin et Favard, 2003). De plus, cette triple
approche de la réalité doit être entendue dans une perspective circulaire car,
si le sens donné à la situation est tributaire de la dimension subjective et des
retentissements sur le plan intra-psychique (effet de résonance), l’existence
de troubles psychopathologiques, par exemple, peut entraîner des
distorsions dans la perception de la situation.

2. VULNÉRABILITÉ PSYCHIQUE ET PROCESSUS PSYCHIQUE 
QUI SOUS-TEND L’AGIR CRIMINEL

Les dysrégulations narcissiques et objectales

Si les premières théorisations sur la dynamique psychique qui sous-tend
l’agir criminel, se sont centrées sur le registre génital du conflit, au regard du
complexe d’OEdipe, les écrits récents mettent l’accent sur le prégénital et
prennent en compte la vulnérabilité identitaire-narcissique, l’instabilité des
assises narcissiques et les problématiques objectales, liées aux difficultés
d’individuation et de séparation chez les auteurs de comportements violents
(Balier, 1988, 1996; Aubut, 1993; Millaud, 1998, etc.). Par les termes
«d’assises narcissiques», nous désignons, en référence à P. Jeammet (1989),
«ce qui assure la continuité du sujet et la permanence de son investissement de
lui-même»5. L’axe narcissique constitue un territoire stable à investir, garant
de la continuité du sujet, malgré les discontinuités de l’objet. Cette stabilité
de l’axe narcissique repose sur la qualité des relations et introjections
primaires, en permettant un développement harmonieux et une progressive
différenciation entre sujet et objet. La notion de «dysrégulation narcissique et
objectale» doit être entendue de façon dynamique (Jeammet, 1991) renvoyant
aux déséquilibres des régulations identitaire, narcissique et objectale, plutôt
qu’à des aspects structuraux envisagés en termes de «failles» ou de
«déficiences». La fragilité des assises narcissiques ayant des implications
objectales, notamment par le développement d’objets «externes» qui auront
un rôle important dans le maintien de la stabilité psychique interne (rôles de

5 Jeammet, P. 1989, p.1765.
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moi auxiliaire, de miroir, d’appui, etc. décrits notamment dans les
fonctionnements limites et dans différents troubles de la personnalité),
impliquant des relations singulières, voire paradoxales avec les objets
d’investissement. Trop de proximité avec autrui est source d’angoisse,
impliquant des risques d’intrusion de la part de l’objet, trop de distance ou
d’autonomie des risques d’abandon, etc. Les sujets se défendent constamment
contre les mouvements et les variations de l’autre qui sont sources d’angoisses
et de déséquilibres psychiques en révélant leur vulnérabilité psychique.
L’autre étant aléatoire dans le temps comme dans l’espace, il contraint
constamment le sujet à tenter de restaurer un équilibre dynamique.

Ces dysrégulations narcissique et objectale que nous appréhendons en terme
de «vulnérabilité psychique», peuvent être révélées notamment dans la
dynamique relationnelle antérieure à l’agir. La reconstruction
psychocriminologique de la dynamique contextuelle et relationnelle
antérieure au crime, permet de repérer les lieux et moments d’émergence de
la crise, du conflit susceptibles d’engager un processus psychique favorable à
l’infraction. Il s’agit d’entendre la vulnérabilité psychique en tant qu’elle
s’exprime de façon dynamique par l’impact et le retentissement des
événements (Moulin, 2006). La vulnérabilité psychique tiendrait «à ce que
rien ne vient prendre le relais de ce qui est mis en défaut» (Villerbu, 2003),
créant une impasse susceptible de favoriser la mise en oeuvre d’un processus
psychique facilitant l’agir infractionnel. Le sujet pouvant devenir dangereux,
là où il est le plus vulnérable sur le plan psychologique. La modélisation des
processus psychologiques nous conduit à considérer que le point de départ de
la dynamique de l’agir criminel réside dans l’existence d’un conflit psychique;
conflit qui prend naissance dans les tensions liées à l’articulation complexe
et circulaire des effets de la réalité sociale (appréhendée en terme
«d’événements») sur la dynamique psychique (appréhendée en terme de
«vulnérabilité psychique»), en lien avec l’histoire de vie. Le processus
psychique qui sous tend l’agir peut être considéré comme une modalité de
régulation défensive, face à ce qui lui a donné naissance, et qui constitue une
menace pour l’équilibre de la dynamique psychique de l’auteur.

Dans certains processus psychiques qui sous-tendent l’agir, la stabilité des
assises narcissiques du sujet, mise à mal par l’émergence d’une «impasse
psychique» entre le sujet et l’objet, pourrait être préservée par différentes
modalités d’instauration d’une «relation d’emprise» au cours de l’acte
d’agression. La relation d’emprise est à entendre au sens de R. Dorey (1981),
comme mode «très singulier d’interaction entre deux sujets», se développant
dans le champ de l’intersubjectivité, dont l’objectif est «la réduction de toute
altérité, de toute différence, à l’abolition de toute spécificité; la visée étant de
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ramener l’autre au statut d’objet...». Face à l’impossibilité de renoncer à
l’objet (garant de la continuité et du maintien de la stabilité psychique) dans
certains cas, il ne s’agirait pas d’abolir la relation, mais plutôt de tenter de
restaurer, en extériorité, un type relationnel, avec un «objet chosifié».
Différents processus psychiques qui sous-tendent l’agir pourraient
s’apparenter à la mise en place d’une «relation fétichique» (1978) qui
garantirait une «immunité objectale et conflictuelle» tout en maintenant un
lien avec un objet «chosifié». Ce type de relation correspondrait à
l’investissement idéalisé ou dévaloriséd’une victime chosifiée, en vue de
maintenir un mode relationnel qui garantit la stabilité psychique,
notamment identitaire et narcissique.

Partant d’une analyse psychocriminologique d’agirs criminels violents, nous
mettrons en évidence deux processus psychologiques qui illustrent les points
précédents.

3. MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE

Les analyses psychocriminologiques et les processus de passages à l’acte
présentés sont issus d’un travail de recherche. Ce dernier a porté sur l’étude
de 40 agirs criminels violents, associée à des analyses du mode de
fonctionnement de la personnalité6 et de l’histoire de vie des sujets. Ces
derniers ont été rencontrés en milieu pénitentiaire. Il s’agit d’auteurs
d’infractions violentes reconnus responsables de leurs actes (article 122-1 du
Code pénal français).

L’évaluation psychocriminologique de l’agir est fondée sur l’élaboration d’une
modélisation complexe de l’acte violent, rendant compte de l’articulation
intégrative des dimensions sociales, criminologiques et psychiques.
L’approche développée envisage le comportement transgressif violent comme
étant la résultante d’un ensemble de dimensions individuelles et sociales,
appréhendées de façon dynamique, temporelle et signifiante en pensant les
articulation entre monde interne et externe (Moulin, 2006). L’auteur d’une
infraction n’est pas considéré comme un être isolé et «isolable» du contexte
dans lequel il évolue, mais comme un être en situation et en relation avec son
environnement, porteur d’une histoire et agissant à ce titre de manière
singulière sur l’environnement.

6 selon une approche psychodynamique transnosographique réalisée à partir de l’utilisation
de trois tests.
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L’analyse psychocriminologique du passage à l’acte et des processus
psychiques qui sous-tendent l’agir a été réalisée à partir de l’ Entretien
d’Evaluation du Processus de Passage à l’Acte (EEPPA) (Moulin, 2003;
Moulin, Favard, 2003). Conçu de façon chronologique autour de trois
périodes d’étude: la période antérieure à l’infraction, les périodes criminelle
et post-criminelle, l’EEPPA permet une reconstruction du déroulement de
l’agression, à partir de la façon dont le sujet nous dit avoir perçu, vécu et
s’être comporté avant, pendant et après l’acte. Cette analyse est complétée
par les données issues des dossiers pénaux. L’EEPPA est composé de plus de
cinquante items, regroupés en vingt-trois indicateurs, puis en cinq
dimensions. L’articulation des différentes périodes d’étude, des indicateurs
et des niveaux d’analyse, autorise la reconstruction de la chaîne d’agression,
sur le plan factuel, comportemental et subjectif. Un second niveau7 dégage
des processus psychiques plus généraux qui peuvent être communs à un
ensemble de cas. Différentes chaînes d’agressions peuvent renvoyer à un
même processus psychologique.

L’étude s’inscrit dans une démarche de recherche clinique, basée sur une
méthodologie mixte qui articule une approche casuistique et statistique. Ce
type d’approche permet de prendre en compte la particularité et la
singularité des cas, mais aussi de dégager des processus psychiques plus
généraux, communs à un ensemble de cas, malgré la diversité des catégories
d’infractions et des formes de l’agir infractionnel8.

A partir de la présentation de deux exemples pris dans le champ des
violences intra-familiales9, nous présenterons les deux niveaux d’analyse
précédamment cités.

7 Ce second niveau est opérationnalisé à partir de cinq dimensions qui sont: Le conflit/ou
l’impasse psychique, les réactions et modalités de régulation, la victime, les relations
auteur –victime, le niveau d’élaboration mentale de l’acte.

8 La différenciation des infractions renvoie à une construction socio-pénale qui ne dit rien des
processus psychiques sous-jacents à la dynamique de l’acte criminel. 

9 à l’encontre des enfants.



Approche Psychocriminologique De L’Agir Criminel Violent 185

4. ELÉMENTS DE RÉSULTATS (REPRENDRE, STRUCTURER ET 
PRÉCISER)

1. Le processus de “substitution/renversement des rôles”

Ce processus a été repéré chez 7 sujets, auteurs d’infractions sexuelles sur
des enfants de leur entourage familial.

Présentation d’une partie de l’analyse psychocriminologique du passage à
l’acte 

La période antérieure aux infractions est dominée par l’émergence ou la
recrudescence de difficultés et de doutes sur le plan sentimental, en raison
d’une dégradation de la qualité des relations avec le partenaire (petite amie,
concubine, conjoint). Les sujets relatent l’existence d’un malaise sentimental
lié à la perception d’indices d’altération du lien affectif avec leur compagne.
Toutefois, ce contexte relationnel est décrit par des sujets particulièrement
sensibles et réactifs aux manifestations de leur environnement proche. Les
difficultés relationnelles évoquées par les sujets revêtent des formes variées
(un nouvel emploi de la concubine qui demande un investissement
particulier, la grossesse d’une épouse, des disputes, etc.), les interprétations
données sont souvent disproportionnées relativement aux faits évoqués. Il
s’agit de sujets en grande demande affective qui ont besoin de percevoir des
manifestations d’affection, de soutien et d’intérêt de la part d’autrui.

L’analyse des situations évoque sous des formes variables la dégradation ou
la rupture des liens instaurés avec une personne particulièrement investie.
Ces situations sont vécues sur un mode dépressif et/ou abandonnique,
perçues comme une dégradation, voire une perte de la relation privilégiée
entretenue.

Face à la détérioration des liens avec leurs partenaires, les sujets se tournent
vers l’enfant dont ils se sentent les plus proches; celui auprès duquel le sujet
est en confiance. Il s’agit de l’enfant qui manifeste le plus d’intérêt,
d’affection et de tendresse à l’égard des sujets: «elle était gentille avec moi,
elle me donnait l’affection que les autres ne me donnaient pas» (Monsieur L).
La recherche d’affection est énoncée par les sujets comme étant leur
motivation première au rapprochement relationnel: «C’est cette complicité
sentimentale très forte, ce besoin d’affection réciproque» (Monsieur T). «Je n’ai
jamais voulu violer S, j’avais besoin d’être aimé, j’ai cherché auprès d’elle
l’amour qu’on ne me donnait pas» (Monsieur D).
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Quelle que soit la nature précise des événements qui adviennent dans la
période précriminelle et le type de malaise qu’il provoque chez les sujets, ces
derniers tendent à réagir en remplaçant l’objet «perdu» par un objet
substitut et en opérant un déplacement de l’investissement narcissique du
premier objet vers la future victime. Le vide affectif et relationnel est ainsi
comblé par l’investissement d’un nouvel objet. Cette substitution permettant
aux sujets d’éviter toute élaboration psychique face à l’émergence
d’angoisses et à l’apparition d’affects dépressifs. Ainsi, la victime est
«désignée» (très fréquemment parmi différents enfants) en fonction de son
attitude à l’égard du sujet (celle qui est «douce et calme», «aimante et
rassurante» pour le sujet) dans une véritable «confusion des langues» où les
manifestations d’intérêt et de tendresse seront ensuite interprétées comme
autant de sollicitations érotiques de la part de l’enfant. La relation entre
l’auteur et l’enfant, avant, pendant et après l’infraction est décrite en termes
particulièrement affectueux. Les sujets se placent dans la position de
«parent idéal», s’occupant irréprochablement de l’enfant. La relation
idéalisée à l’égard de la victime s’instaure en contre-point du rapport
entretenu avec l’objet décevant de la situation précriminelle.

Contrairement au mécanisme décrit par E. De Greeff (1955), consistant en
une dépréciation et dévalorisation de la future victime, le processus
criminogène se développe autour d’un investissement positif de cette
dernière. La victime est décrite en des termes particulièrement positifs, à
l’instar du développement d’un processus amoureux où le mécanisme
d’idéalisation domine, avec son cortège de sentiments tendres et affectueux,
dans un contexte de «pseudo» réciprocité affective [relevant davantage du
«transubjectif» (Balier, 1996) plutôt que de l’intersubjectif]. Si la perception
de l’objet se développe sur un mode opposé à celui décrit par De Greeff, ce
processus n’en garde par moins sa fonctionnalité qui est de légitimer l’agir
en permettant de surcroît l’économie de la douloureuse phase «d’assentiment
formulé».

La victime est l’objet d’un investissement narcissique positif et massif.
L’intérêt et le soutien, perçu ou interprété, de la part de cette dernière
rassurent les sujets. La relation entretenue avec l’enfant leur permet de
restaurer momentanément une image positive et gratifiante d’eux-mêmes.
Cependant, alors même que la relation à la victime est l’objet d’un
investissement massif, la victime en tant que sujet singulier, avec ses
particularités et désirs propres présente peu d’intérêt pour l’auteur et
apparaît interchangeable. Ce n’est pas la victime en tant qu’individualité et
subjectivité qui intéresse l’agresseur, mais bien plus les modalités de relation
interprétées, voire projetées sur cette dernière (ainsi que les affects quelle va



Approche Psychocriminologique De L’Agir Criminel Violent 187

susciter chez l’auteur). Dans un même mouvement, la victime est à la fois
idéalisée et réduite à n’être que le support des projections des sujets,
exempte de toute singularité et individualité. Il s’agirait alors, d’instaurer
une nouvelle relation avec un «objet» qui a une valeur de double idéalisé,
support des projections de l’idéalité et garant de la continuité narcissique.

La reconstruction de la chaîne d’agression montre l’importance des
«distorsions cognitives»10 dans le processus d’agression. Ces dernières
caractérisent les faux jugements concernant les pensées, attentes et
comportements des enfants victimes, perçus comme consentants, voire
comme les instigateurs des relations sexuelles (Aubut, 1993). D’un point de
vue psychodynamique, ces distorsions cognitives peuvent être analysées en
terme d’identification projective altérant momentanément, ou plus
durablement, les limites entre le dehors et le dedans, générant une confusion
sur l’origine de la source pulsionnelle (Ciavaldini, 1999). C’est dans ce
contexte d’effacement de l’altérité et de confusion quant à la source des
excitations, qu’émergent les premières pensées de l’acte, qui peuvent
prendre la forme de désirs sexuels de la part des enfants.

Présentation d’une partie du processus de “substitution/renversement des rôles”

Le conflit psychique qui participe à l’acte d’agression prend naissance dans
l’espace relationnel (altération des liens, introduction d’un personnage tiers
dans la relation, ruptures, etc.) entre l’auteur et ses objets d’investissement.
Les situations réactivent à la fois des angoisses de castration (éléments
oedipiens- jalousie, personnage tiers) et plus massivement des angoisses
d’abandon et de perte d’objet, laissant apparaître une menace dépressive.
Certains sujets ont alors recours à la consommation d’alcool (reprise ou
intensification), utilisée comme une auto-médication face au malaise, en
permettant temporairement l’abaissement des tensions.

Contrairement à une adaptation progressive à la situation, via un travail de
deuil et de renoncement, les auteurs «élisent» un objet substitut parmi
différents enfants, en se tournant vers celui ou celle dont le comportement
est en adéquation avec les demandes et les attentes du sujet à ce moment
(celle qui lui renvoie une image positive et gratifiante permettant de
restaurer l’équilibre psychique). La substitution des objets externes permet
d’éviter l’élaboration de la perte et la confrontation à la menace dépressive.
La mise en oeuvre de différents mécanismes de défense (retrait narcissique,

10 terme utilisé dans les approches cognitivistes nord-américaines, notamment. 



188 Moulin

idéalisation de l’enfant ou plutôt du mode relationnel entretenu avec lui,
identification projective, etc.) participe à neutraliser l’altérité de l’objet (objet
réifié) et à instaurer des confusions sur l’origine de la demande et des
excitations sexuelles.

Dans le rapport à la victime, on observe à la fois un mécanisme d’idéalisation
et de désanimation de l’enfant (peu importe l’enfant et la spécificité de
l’enfant, c’est le type de relation idéalisée qui importe). Entre «idéalisation»
et «chosification», le rôle de cette relation est de faire jouer à l’objet externe
«fétichisé» une fonction de continuité interne. L’autre du dehors pourrait
momentanément pallier les «insuffisances» de l’objet interne, dans un
mouvement de substitution-idéalisation. Ce processus contribue à restaurer
une relation spéculaire idéalisée et, par la même, la toute-puissance. Dans
ce mouvement de substitution de l’objet, puis de renversement des rôles, la
distinction entre «internalité» et «externalité» s’estompe. De plus, la relation
à la victime, fondée sur l’illusion d’un consentement partagé et d’une
recherche d’affection et de tendresse réciproques, peut acquérir une fonction
réparatrice vis-à-vis des traumas précoces (à lire dans une perspective
kleinienne comme un mouvement réparateur de l’objet externe idéalisé qui
protège contre les menaces destructrices).

2. Le processus de “neutralisation et de contrôle”

Ce processus a été repéré chez 4 sujets, auteurs d’infractions sexuelles et non
sexuelles sur des enfants de leur entourage familial.

Présentation d’une partie de l’analyse psychocriminologique du passage à l’acte

Le malaise, qui participe au développement du passage à l’acte, prend
naissance au sein du milieu familial, dans le cadre des relations
interpersonnelles, sous la forme d’un cumul et d’une succession
d’événements qui s’inscrivent dans un processus long et progressif avant la
perpétration de l’infraction. Les sujets ont le sentiment d’être délaissés par
leur compagne qui leur manifeste moins d’intérêt et d’égards. Ils ne se
sentent plus reconnus et soutenus dans leur position d’autorité vis-à-vis des
enfants et/ou de leur conjoint. Le milieu familial se présente sous les traits
d’un milieu clos, régi par l’autorité du père ou du représentant paternel. Or,
les soubresauts des manifestations comportementales et psychiques de
l’entrée dans l’adolescence des enfants fragilisent des sujets, qui expriment
une intolérance à l’égard d’attitudes ou de comportements qui remettent en
cause leur position ou leur statut au sein de la famille. Il en est de même en
ce qui concerne «l’extérieur» du milieu familial: toute forme d’intérêt, voire
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de désir à l’égard de personnes extérieures au «clan familial» sont vécues
comme une remise en question de leurs importance et autorité.

Le conflit va se cristalliser autour d’un événement particulier, tel que le
retard d’une épouse, le comportement de l’un des enfants (exemple: fugue
d’une enfant, rejet de la part de l’enfant, refus d’obéir et de se soumettre à
l’auteur, etc). C’est lorsque l’autre se dérobe, ne voulant plus tenir la place et
le rôle qui lui ont été donnés par l’auteur, que l’édifice s’effondre. Les
événements cités sont perçus et interprétés comme une disqualification
personnelle et une remise en question de leur place et de leur autorité au
sein de la famille, associées à un vécu d’humiliation et de rejet personnel. Si,
dans la plupart des cas, le conflit émerge à travers les relations entretenues
avec l’ensemble des membres de la famille, dans un premier temps, suite aux
événements précités, les sujets changent d’échelle, passant d’une conception
plurielle à une conception individuelle (Lorettu, 1998). Les affects de haine
et les désirs de vengeance, liés au vécu d’humiliation et de disqualification,
se focalisent sur un des membres de la famille, soit parce que c’est
effectivement celui qui «frustre» les besoins de reconnaissance du sujet, soit
par déplacement, sur celui ou celle qui est le plus vulnérable. La victime est
alors l’objet d’un investissement négatif massif; elle est observée, épiée.
Toute manifestation comportementale ou verbale hostile, de la part de la
victime à l’égard du sujet, contribue à alimenter les sentiments de rejet et de
disqualification personnelle de l’auteur et en retour sa position de victime.

Les idées criminelles apparaissent plusieurs jours avant l’infraction sous la
forme d’un désir de vengeance ou de façon plus confuse: «lui faire peur»,
«maîtriser la situation», «fallait que ça s’arrête». Si le désir de vengeance est
mobilisé dans un mouvement défensif, contre la honte d’une insuffisance face
à un «Soi tout-puissant », mis à mal par la blessure narcissique, il renvoie à
des angoisses archaïques qui, pour être endiguées, nécessitent de dominer et
de contrôler l’objet, de manière à restaurer les limites et à pouvoir l’utiliser
narcissiquement. L’insécurité dans la relation à autrui et la difficulté à
réguler la distance objectale sont gérées par le contrôle et l’emprise, associés
à une intensification du déni d’altérité. L’objet, trop excitant, est neutralisé
par la voie de la réification. La réalité intime et individualisée de l’autre n’est
pas reconnue. La victime n’est pas déniée dans son existence, mais dans son
importance et son droit à une vie autonome et indépendante. Interrogé sur
les déterminants du choix de la victime, l’un des sujets nous répond: «C’est
uniquement sur ma famille, sur ce qui m’appartient». Les membres de la
famille sont réduits à de véritables «ustensiles», destinés à asseoir et à
conforter les assises narcissiques des sujets. Pour ce faire, les sujets ont
besoin de conserver l’objet à disposition et sous contrôle permanent.
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Présentation d’une partie du processus de “neutralisation et de contrôle”

Le conflit psychique qui sous-tend l’infraction émerge lorsque le contrôle
omnipotent de l’environnement ne peut plus être maintenu. Contrairement
au premier groupe, les mouvements d’autrui ne sont pas vécus sur un mode
abandonnique mais sur un mode persécutif. L’autonomie et/ou le
rapprochement d’autrui apparaît menaçant, impliquant des risques
d’intrusion de la part de l’objet (porosité des limites), d’envahissement par les
affects (rapprochement et réveil des affects liés aux traumatismes vécus) et
de mise à nu des dysrégulations narcissiques, par le fait que l’objet déroge au
contrôle et au rôle d’objet admiratif qui lui était donné par l’auteur. Les
angoisses suscitent la mise en place de mécanismes de projection, permettant
l’externalisation du malaise sur un objet externe (enfant la plus vulnérable/
enfant «frustrant» qui alimente la perception négative que l’auteur a de
luimême) qui en devient le porteur (contrôle externe qu’il ne peut appliquer à
ses émois internes et verrouillage de l’extérieur contre le retour des attaques
destructrices confiées à l’objet). L’objet intrusif, particulièrement excitant, est
neutralisé par la voie de la réification et le contrôle physique qui permet de
réguler la distance objectale (pas d’intrusion et pas de perte) et de restaurer
des modalités relationnelles “dominant-dominé”. Les enfants, réduits à des
«objets désanimés et contrôlés», protègent à la fois des excitations externes et
internes, tout en maintenant un lien à l’objet et une possible «utilisation»
narcissique en tant qu’objet soumis, dominé. L’instauration d’une relation
d’emprise permettrait la neutralisation de l’objet potentiellement
désorganisateur. Le besoin de garder l’autre sous contrôle montre son
importance dans la dynamique psychique des sujets. 

Le processus psychique qui sous-tend l’agir permet à la fois, d’éviter la
menace dépressive et l’effondrement psychotique (empiètement sujet-objet),
tout en restaurant la toute-puissance (effacement de l’altérité) dans une
relation de domination et de contrôle d’autrui (dans laquelle il existe
toujours un risque d’inversion dominant/dominé, s’il s’agit d’une relation
duelle, non médiatisée).

5. DISCUSSION

L’étude citée (Moulin, 2003) a permis de confirmer l’intérêt et l’importance
d’une analyse du contexte environnemental des sujets pour comprendre et
reconstruire la dynamique processuelle du passage à l’acte. Elle montre
l’intérêt de travailler les événements au regard de leur «perception et de leur
vécu» (Gassin, 2003) et de les appréhender dans leur rapport avec la
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personnalité et ses points de vulnérabilité psychique. Quel que soit le niveau
de vulnérabilité psychique du sujet et son mode de fonctionnement de la
personnalité, il est possible de constater l’impact subjectif des événements11

qui, s’ils ne participent pas tous directement à l’émergence de l’acte (en tant
que manifestation comportementale), contribuent à l’apparition de la
dynamique criminogène sur le plan psychique. De plus, les analyses
montrent la prévalence des événements qui ont trait à la dimension
relationnelle et qui mettent en exergue, dans la réalité sociale, la menace
que constitue autrui pour le psychisme des sujets. 

Les deux chaînes d’agression présentées dévoilent, sous des modalités
différentes, l’extrême sensibilité des sujets aux modifications de leur
environnement et du rapport à l’autre, ressenties comme une menace dans
la période qui précède l’infraction. Même si les deux processus présentés
renvoient à des problématiques psychopathologiques différentes, les
mouvements d’autrui apparaissent sources d’angoisses et de déséquilibres
psychiques en révélant la fragilité des assises narcissiques et la dépendance
objectale des auteurs d’infractions. Le rôle «anti-narcissique » de l’objet
externe et les processus de défense contre les déséquilibres psychiques qu’il
suscite, participeraient à la mise en oeuvre d’une dynamique psychique
favorable à l’infraction.

Le processus de «substitution-renversement des rôles» renvoie à la clinique du
vide et à la difficulté des «sujets-auteurs» à réaliser un travail d’élaboration
psychique de la perte d’objet et des affects dépressifs associés. Ainsi, à
travers les mouvements de substitution, la relation à la victime acquiert une
fonction défensive anti-dépressive, en permettant d’éviter la confrontation
au manque et à l’absence. Le mouvement de renversement des rôles aurait
quant à lui une fonction fondamentalement réparatrice (il aime l’enfant
comme il aurait lui-même souhaité être aimé, Freud et l’étude de Léonard de

11 La réalisation d’une analyse statistique sur les différentes phases du processus de passage
à l’acte met en évidence la prépondérance de la perception subjective des événements,
comme élément moteur de la chaîne d’agressions. Le processus de passage à l’acte a été
décomposé en quatre phases: la première (T1) correspond aux données de l’environnement
de vie antérieur à l’infraction, la deuxième (T2) est relative à la période précriminelle, la
troisième (T3) renseigne sur les caractéristiques du mode opératoire. Enfin, la dernière (T4)
regroupe des données relatives à la période post-criminelle. Le point de départ de l’analyse
réside dans l’étude de la matrice de dépendance des variables prises par couples inter-
temps, soit T1 et T2, T2 et T3, T3 et T4. Ensuite, il s’est agi de chercher des blocs de
variables toutes dépendantes deux à deux, contenant au moins une variable des temps T1,
T2, T3, T4.
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Vinci), car dans la relation spéculaire instaurée (idéalisation), c’est autant
celui qui donne les «soins» que celui qui les reçoit. Le processus
«d’externalisation et de contrôle» renvoie, lui, à l’impossibilité de réguler la
distance relationnelle, liée à une perméabilité des frontières et des limites
sur le plan psychique. Toute forme d’autonomisation implique des risques
d’abandon et la perte de contrôle; toute forme de rapprochement relationnel
est vécu sur un mode intrusif et persécutif, impliquant de garder l’autre
constamment sous contrôle. Le rapport à la victime dans l’acte permet à la
fois de maintenir le contrôle tout en instaurant un «mode relationnel
cherchant à dominer et à disqualifier autrui, afin d’y extrader projectivement
hors de soi, les souffrances et failles narcissiques propres» (Racamier, 1992).

Ces deux processus montrent également comment le milieu familial est le
lieu d’une mise en scène, orchestrée par la dynamique psychique de l’auteur,
dans la construction d’une position et d’une place de victime qui répond point
par point à ce qui été mis à mal sur le plan psychique dans la période
antérieure à l’infraction. Face au déséquilibre psychique, suscité par les
effets du contexte, dans le premier cas, les sujets se «réparent
psychologiquement» en volant ce que la victime alimente de positif en eux
(notamment au travers de l’idéalisation et de l’identification projective);
dans le second, les sujets se «réparent» en détruisant ce que la victime
alimente de négatif en eux (projection, dévalorisation, humiliation). Dans les
deux cas, il s’agit bien d’une auto-régulation défensive dans le rapport à
l’autre.

Une pathologie de la relation à l’autre

Les situations et événements dans la période précriminelle ont pour point
commun d’introduire de l’altérité (l’autre sexué, le tiers, l’autre qui échappe,
qui rompt la relation, celui qui ne veut plus tenir le rôle donné, etc., un autre
qui existe en tant que sujet avec des désirs propres), réactivant différents
types d’angoisses. De façon défensive, l’altérité de l’objet, potentiellement
désorganisatrice, est neutralisée sous différentes formes par la voie de la
chosification dans le déroulement de l’infraction, de manière à ce que l’objet-
victime puisse être narcissiquement utilisable, voire érotiquement dans le
cadre d’agression sexuelle. 

Quelles que soient les modalités du processus psychique de l’agir criminel
violent, il met en exergue la paradoxalité du rapport à l’objet et la
contradiction des relations d’objet en deçà d’une oedipification structurante.
Alors que les situations et les objets sont générateurs de conflits et de
déséquilibres psychiques, les sujets ne peuvent s’affranchir de l’objet. Ce
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rapport paradoxal témoigne de leur dépendance aux objets externes et de
l’importance de ces derniers dans la dynamique psychique des sujets.
L’effacement de l’altérité (dans le processus de passage à l’acte) garantirait
une «immunité objectale et conflictuelle», tout en permettant de restaurer
certaines modalités relationnelles qui assurent une stabilité sur le plan
identitaire et narcissique. Il s’agirait, dans les cas étudiés, d’un processus
continu de maintien du lien sous un aspect défensif et régressif permettant
d’éviter l’élaboration intra-psychique du conflit et de rétablir en «extériorité»
un certain type de relation. Contrairement à des agirs très impulsifs,
marqués par la rupture et la discontinuité, ayant une fonction de décharge
et d’externalisation sur un objet externe, il s’agirait ici, davantage de
continuité relationnelle, même si elle s’inscrit sous une forme régressive et
de façon duelle.

Entre la menace interne que suscite l’altérité et le besoin interne de l’objet
externe, l’investissement narcissique et le contrôle des victimes au cours de
l’agir assureraient une continuité que l’objet interne n’est plus à même de
maintenir. Du fait de l’instabilité des assises narcissiques, de la dépendance
objectale, de la porosité des limites, etc., l’équilibre interne demeure
dépendant des relations instaurées avec les objets externes mais dans une
extrême complexité; trop de proximité implique des risques d’intrusion de la
part de l’autre, trop de distance des risques d’abandon, ou l’un après l’autre.
Le processus psychique qui sous-tend l’acte prendrait la forme d’une
tentative de régulation de l’impasse relationnelle dans laquelle les sujets se
trouvent piégés.

Les dysrégulations narcissiques et objectales, associées aux potentialités de
travail psychique constitueraient le foyer d’une «vulnérabilité psychique»
révélée, réactivée par les perceptions et le vécu de l’environnement, en
rapport avec une histoire personnelle. La notion de «vulnérabilité» indique
un risque face à un danger potentiel (Walgrave, 1992). Le «danger potentiel»
prendrait, ici, la forme d’une multiplicité d’événements, articulant la
complexité d’une situation à la complexité subjective. Cette multiplicité
d’événements aurait, dans les exemples cités, comme point commun
d’introduire de l’altérité qui réveille, réactive différents types d’angoisses et
de traumatismes psychiques antérieurs, susceptibles de susciter la mise en
oeuvre de processus psychologiques qui facilitent l’agression. Dans les cas
étudiés, le «risque psychologique» de passage à l’acte serait lié à la difficulté
des sujets à se dégager de la situation dangereuse, autrement que sous la
forme d’un investissement narcissique et «réifiant» de la victime, comme
mode d’évitement de la régulation intra-psychique du conflit et la
restauration d’une modalité relationnelle à un objet externe afin de garantir
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la stabilité identitaire-narcissique. Le risque de passage renvoie à la plus ou
moins grande capacité du psychisme à réguler le déséquilibre psychique
réactivé ou exacerbé par la dynamique antérieure à l’agir (articulation des
événements et vulnérabilité psychique). Dans ce cadre, le risque individuel
de «passage à l’acte» est appréhendé au regard du risque d’occurrence de
situations de danger, dans la dynamique précriminelle. Le risque
correspondrait alors, au risque de survenue d’un événement et à sa gravité,
en terme d’impact sur la dynamique psychique du sujet.

Pour conclure: l’altérité, un espace psychique à restaurer

Dans l’accès à la reconnaissance des faits et à un travail de
responsabilisation, cette confusion, voire cette effraction entre «internalité»
et «externalité», associée à l’effacement de l’altérité, entrave la prise de
conscience du caractère transgressif de l’infraction et l’accès à un sentiment
de responsabilité de l’auteur par rapport à l’acte commis (et ce, même dans
l’après-coup de la rencontre). Le sentiment de responsabilité n’implique pas
seulement la reconnaissance de l’acte, il implique de le reconnaître en tant
qu’acte transgressif, et de l’éprouver en tant que sujet-auteur-agissant; c’est-
à-dire, en tant que l’acte engage le sujet, en liant l’acte à l’agent. Le
sentiment d’irresponsabilité consistant, au contraire, à ne pas répondre
devant soi-même et les autres, et en se déliant de l’acte en tant qu’auteur.
Archambault et Mormont (1998) évoquent l’absence de synonymie entre
«transgression et délit», marquant une rupture entre les conceptions
juridique et psychologique. L’infraction, lorsqu’elle est qualifiée par la loi,
renvoie à une signification juridique qui ne dit rien de la signification
subjective qu’elle acquiert pour son auteur. Un acte peut être qualifié de
crime sans pour autant acquérir un caractère transgressif pour celui qui le
commet. La transgression renvoyant à la conscience qu’a l’individu d’avoir
enfreint les règles sociales (en référence aux instances internes, en tant que
limites structurantes). La reconnaissance de la transgression en général, et
à l’endroit de l’autre en particulier, implique également la prise en compte de
l’autre en tant que sujet singulier avec des caractéristiques et désirs propres.
Or, les processus psychiques de passage à l’acte présentés, montrent
justement que les sujets déploient activement des stratégies pour éviter
d’élaborer, voire de dénier l’altérité, éminemment douloureuse et source de
conflits, voire d’impasse sur le plan psychique. La responsabilité dans une
acception psychocriminologique vient justement dire l’intérêt porté à l’autre,
la reconnaissance et la place faite à cet autre.

Ainsi, on ne peut raisonnablement concevoir une politique de prévention de
la récidive et plus globalement d’insertion sociale en dehors d’une
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articulation intégrative des approches socio-judiciaire et
psychocriminologique. Si l’infraction, comme acte transgressif, peut être
conçue comme une atteinte portée au lien social, à l’altérité, il s’agira ensuite
de s’intéresser «aux effets de peine», liés à l’instauration d’un rapport sous
contrainte légale et réglementaire, susceptibles d’entraîner un «travail de
peine» ou «travail psychique pénal». Si le sujet auteur d’une infraction est le
premier acteur de son devenir et de son évolution personnelle, la société se
doit d’offrir aux sujets placés sous main de justice la possibilité de recouvrer
leur autonomie en accompagnant ce «travail psychique pénal» qui doit, entre
autres, permettre l’accès à la responsabilité du sujet.
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Résumé

La question du statut de la femme est au coeur de la dynamique sérielle du couple agresseur
agressée que l’agresseur construit lors de la mise en acte de son fantasme, la série étant
avant tout à considérer comme une tentative de résolution d’un problème particulier. La
question de la femme et du féminin n’est pas chose immédiate à comprendre chez F pas plus,
a fortiori, que celle de la non victimisation de la femme agressée. Chez lui, la victime future
c’est «l’une ou l’autre» .C’est cette interchangeabilité qui permet la mise en place et le
maintien de la série. Une série qui n’est organisée que par la logique de l’impossible
rencontre entre l’agresseur et la victime, reflet de l’impossible rencontre de l’auteur de
l’agression et de la femme. Un des paramètres de la série des crimes à caractère sexuel
commis par F est donc que toutes ses victimes ne sont qu’une et même victime, je veux dire
par là que bien que ces victimes aient à répondre à des critères spécifiques comme, entre
autres, être jeunes, vierges et endormies ou tout du moins allongées, elles n’ont d’autre
fonction que celle de tenir le rôle que dans le scénario leur agresseur voudra bien leur faire
jouer . Scénario qui n’est chez lui que l’aménagement d’une scène antérieure et réclame du
féminin comme lieu d’attaque. Un féminin qui cependant lui échappe et pose sans cesse la
question de l’absence de la femme en tant qu’idéal féminin.

Summary

It seems that the issue at the heart of the aggressor-victim dynamic that the serial rapist F.
creates when acting out his phantasm is that of the status given to the woman caught in the
rapists’ series. To be more precise, it would seem that the crux of F’s serialization of
aggressions is to be found in an impossible victimization of women. For F. , the futur victim
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Très peu de recherches sur la délinquance sexuelle se sont intéressées à la
représentation de la femme et de la victime chez les auteurs d’agression à
caractère sexuel. Il s’agit cependant d’une question importante qui
nécessiterait une étude scientifique approfondie. J’aborderai quant à moi
cette question  à partir et à la suite d’une analyse sérielle effectuée sur le cas
de F, auteur d’agressions à caractère sexuel multirécidiviste et je tenterai de
définir comment dans le cas de cet agresseur multi-réitérant la question du
statut de la femme est au coeur de la dynamique sérielle du couple agresseur
agressée qu’il construit lors de la mise en acte de son fantasme, la série étant
avant tout à considérer comme une tentative de résolution d’un problème
particulier.

La question de la femme et du féminin n’est pas chose immédiate à
comprendre chez F, pas plus, a fortiori, que celle de la non victimisation de
la femme agressée. Chez lui, la victime future c’est «l’une ou l’autre». C’est
cette interchangeabilité qui permet la mise en place et le maintien de la
série. Une série qui n’est organisée que par la logique de l’impossible
rencontre entre l’agresseur et la victime, reflet de l’impossible rencontre de
l’auteur de l’agression et de la femme. La série par définition est un
ensemble composé d’éléments de même nature. Ici, chaque élément est un
acte délinquantiel ou criminel (vol, violation de domicile, attentat à la
pudeur, agression à caractère sexuel, viol, meurtre). La série est également
la mise en lien de plusieurs crimes qui présentent une similarité dans le
mode opératoire, le type de la victime, le type de lieu, les liens temporels.
Chaque élément de la série doit être entendu comme une séquence qui

might as well be this or that woman. Interchangeability is the corner stone to setting and
maintaining serialization. The logic underpinning the organization of this series is that of an
impossible encounter between the aggressor and his victim, itself a reflection of the
impossible meeting of the perpetrator and the feminine. One of the parameters in the series
of sexualy orientated crimes commited by F. is that each victim embodies, in turn, a same
and only victim, even though the futur victims may meet certain specifications regarding the
aggressors operational methods, such as beeing so called “low risk” victims, they have no role
other than that determined by the script imposed upon them by the aggressor. Indeed, if the
question at stake is to be examined in the light of the script, both directed and enacted by
the aggressor, it appears that the script - itself an adjusted reminder of an insisting scene of
the past - demands that the feminine play its part, that the feminine be the privileged scene
of attack. This paper will try to define which aspect of the feminine is targeted, and how, in
the instance of this serial aggressor, it is always an aspect of the feminine that escapes and
relentlessly questions the absence of women as the ideal figure of the feminine. We will also
endeavour to show how the series is organized and fuelled by the aggressors perceived
failure to victimize women.
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renvoie à un fantasme originaire, fondateur auquel il est possible d’accéder
par le biais d’un scénario imaginaire. Dans le cas exposé ici, le scénario
imaginaire de F met en scène un homme qui se masturbe et éjacule sur le
corps d’une femme passive. Ce scénario qu’il met en scène et en acte lors de
ses agressions n’est chez lui que l’aménagement d’une scène antérieure et
réclame du féminin comme lieu d’attaque. Un féminin qui cependant lui
échappe et pose sans cesse la question de l’absence de la femme en tant
qu’idéal féminin.

Un des paramètres de la série des crimes à caractère sexuel commis par F
est donc que toutes ses victimes ne sont qu’une et même victime, je veux dire
par là que bien que ces victimes aient à répondre à des critères spécifiques
comme, entre autres, être jeunes, vierges et endormies ou tout du moins
allongées, elles n’ont d’autre fonction que celle de tenir le rôle que dans le
scénario leur agresseur voudra bien leur faire jouer. Je peux dès maintenant
qualifier ce rôle comme celui non pas de femme objet mais bien d’objet
femme.

Pour saisir le statut de la victime saisie dans la série criminelle de F, ce n’est
pas la répétition en soi de chacun des éléments de la série qui doit être
interrogée, mais la morbidité qui s’y rattache. Au terme de cette
interrogation, il est apparut que cette morbidité a à voir avec l’effraction. Le
crime de viol en soi est une effraction, une pénétration abusive. Effraction
signifie pénétration dans une propriété privée par la force avec rupture des
limites du territoire, l’effraction initie la possession abusive, elle en est le
préalable. Et c’est bien de cela dont il s’agit dans le cas qui nous intéresse; la
pénétration dans une propriété privée se vérifie dans l’intrusion dans les
chambres des victimes dans un premier temps, puis dans le corps de la
victime ensuite, avec cette rupture des limites du territoire signifiée par la
rupture de l’hymen chez ces jeunes victimes encore vierges. Dans le cas
particulier de F, qui ne dirige ses attaques que vers des jeunes filles vierges,
le viol est à considérer comme la profanation d’une enceinte sacrée,
l’introduction d’éléments profanes dans un sanctuaire. Ce sanctuaire, c’est le
sexe et le ventre de la vierge. C’est un territoire où l’on n’a pas encore
pénétré, un territoire intact, immaculé.

Il s’agit également de l’effraction de la Loi dans le sens où les victimes de F
sont extrêmement jeunes et que chaque passage à l’acte, qui est
franchissement des limites, effraction de l’espace d’autrui, apparaît comme
une intrusion du non social au coeur même du lien social, je fais référence ici
à la transgression des règles générationnelles.
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Je voudrais enfin ajouter que la vierge, c’est également la non femme, la
femme sexuellement non advenue; ainsi ce choix de victimes parmi ces non
encore femmes rend d’emblée impossible la rencontre avec la femme.

F est né en 1950, a grandi et vécu avec ses parents, sa soeur aînée et sa
grand-mère maternelle dans un quartier tranquille de Gijon, station
balnéaire du nord de l’Espagne. Ses parents propriétaires d’une supérette
appartiennent à la classe favorisée des Espagnols de cette époque. L’Espagne
alors est une nation dont la société est fortement dominée par l’idéologie
franquiste, ô combien rigide et coercitive. La vertu, sous la morale catholique
en vigueur, est entre autre exigée pour qui veut appartenir à la société bien
pensante. Ainsi, on peut lire dans les journaux: «nous aimons la femme qui
attend passive, douce, à l’abri et occupée à ses travaux et prières. Nous
craignons de façon instinctive tout activisme chez elle, quel qu’en soit le
type».

Ainsi, en ce qui concerne son environnement sociétal, il apparaît que F a
grandi dans cette société ultra catholique et dogmatique pour laquelle la
virginité jusqu‘au mariage, la vertu ensuite étaient les seules voies possibles
pour les femmes, les hommes conséquemment se trouvaient pris dans cette
problématique. F subit ce climat de coercition, de vertu exacerbée et de honte
pour tout ce qui a trait à la sexualité.

Enfant, F souffre d’énurésie et cela jusqu’à l’âge de huit ans; on lui prescrit
un traitement, par anafranil qu’il va suivre tout au long de sa vie. Sa
scolarité est médiocre, il quitte l’école à 14 ans. A l’adolescence, il présente
des troubles du comportement en particulier une phobie du toucher et une
obsession pour l’hygiène qui vont peu à peu envahir son existence. A 20 ans,
il commence à boire beaucoup d’alcool et c’est à cette époque qu’il manifeste
pour la première fois sa déviance sexuelle, au cours d’un épisode
exhibitionniste auprès de la voisine de ses parents. Il dira à propos de cet
épisode «Mes parents ont arrangé ça, c’est la fille qui était folle». A 22 ans, il
s’inquiète de sa sexualité, il souffre d’impuissance, sa première relation
amoureuse le laisse insatisfait, car il ne peut pénétrer sa petite amie; il met
fin à cette relation, estimant qu’elle n’est pas parfaite. Dès lors il va
fortement douter de ses capacités sexuelles. Jusqu’à l’âge de 24 ans il a un
parcours psychiatrique intense, il est interné plusieurs fois et est traité par
électrochoc pour hébéphrénie. A 26 ans; il décide de quitter le domicile
parental pour voyager à travers l’Europe, s’installant quelques temps en
Allemagne et en Angleterre et vivant de l’argent que son père lui fait
parvenir très régulièrement. A 31 ans, il rencontre une jeune femme dans
une auberge de jeunesse en Hollande. Cette jeune femme est vierge. Cette
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expérience est pour lui inaugurale, c’est en effet à cette occasion qu’il a son
premier rapport sexuel abouti. Un an après, de cette relation très épisodique,
naît un garçon avec lequel F ne vivra cependant jamais; il poursuit en effet
ses pérégrinations à travers l’Europe.

Après examen de son environnement familial, il apparaît que sa mère a vécu
sa grossesse et la naissance de ce deuxième enfant, neuf ans après le
premier, comme une véritable honte. Cet enfant à naître n’est pour elle que
la preuve de ce qu’elle considère comme un péché dans la mesure où sa
procréation n’est pas due à un désir d’enfant, mais est le résultat et la
démonstration d’une vie sexuelle active. Elle fait très vite part de sa
répugnance pour cet enfant, elle dira en substance: «Le seul fait de rentrer
dans sa chambre me dégoûtait». C’est ainsi l’idée de rentrer dans, donc de
pénétrer qui l’insupporte; or, chez F, s’introduire, pénétrer dans une chambre
est un élément majeur du mode opératoire criminel. F sent très rapidement
que sa mère ne l’a pas désiré et il vit douloureusement la différence de
traitement qu’elle a pour sa fille et pour son fils. Il existe ainsi du côté
parental une préférence signifiée à l’enfant, entre ce qui serait un bon sexe
et un autre sexe. A ce propos F dit: «ma mère ne m’a jamais aimé, elle a tout
donné à ma soeur». Quel est ce bon sexe, quel est ce tout que la mère donne
à sa fille et qui va venir déterminer pour F tant ses fantasmes que, dans ses
agressions, la question lancinante et irrésolue pour lui du féminin.

Si l’on considère que le féminin se situe au croisement de l’inconscient et du
processus culturel, en matière de processus culturel, on retiendra que F a
grandi au lendemain de la guerre civile et dans une société qui revendiquait
avant tout la puissance du féminin maternel. Il a également été bercé par
des récits sur le sexe féminin durant la guerre civile. A travers ces récits, la
femme est tantôt monstrueuse, tantôt gratifiante. Monstrueuse, telle celle
qui, afin de faire entendre aux belligérants que dans cette guerre ils
assassinaient leur propre frère, relevait sa jupes et leur montrait son sexe
nu, autrement dit un sexe découvert, exhibé et en place d’une arme, une
menace de pétrification pour celui qui le regarde. Gratifiante, telle la femme
objet, cette fois-ci offerte en réconfort aux mêmes belligérants victorieux en
échange de ces bons pour viol qui existaient comme existaient les bons
d’alimentation. Pour F c’est bien ce sexe féminin, monstrueux et gratifiant à
la fois, en tant qu’intérieur invisible et inquiétant qui est le lieu privilégié de
l’attaque. Les autres attributs de la féminité que pourraient être les seins ne
l’intéressent pas dans sa démarche agressive. Il demande à ses victimes par
exemple de ne pas découvrir leurs seins. La mère serait-elle alors trop proche
avec cette référence?
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Cet intérieur invisible et inquiétant est pour lui une intrigue qui insiste et
qui rappelle. Ainsi, outre ses actes de masturbation sur le corps à souiller, il
fouille de ses doigts le sexe et le ventre de ses victimes. On retrouve ici le
fantasme de la vierge immaculée, lieu ou l’on n’a pas pénétré, lieu intact,
sans trace. Or lui, il macule, entache et laisse sa trace, écrivant ainsi, avec
son sperme, sur la femme impossible. Dans sa quête de résolution de la
question du féminin, il cherche à faire advenir la femme, mais s’il la
rencontre enfin, en lui ôtant la virginité, c’est sur un mode agressif et
destructeur, comme si pour lui il n’y avait de représentation de la femme qu’à
la condition de soustraire le représenté.

Le fait que le sexuel comme champ de conduite soit élu comme lieu
d’agression ne vient pas dire qu’il s’agit d’une dérégulation sexuelle, mais
qu’il advient dans l’agression comme le lieu privilégié d’une attaque. F est un
homme qui différencie mal ses pulsions sexuelles de ses pulsions agressives.
Pour expliquer un de ces crimes il dit «j’étais très énervé, je voulais
commettre une agression sexuelle, alors je lui ai touché le sexe et me suis
masturbé, puis je me suis encore masturbé et ensuite j’ai quitté l’endroit et
j’ai pris un bateau pour l’Angleterre». Ce qu’il nous dit ici, c’est que, ce dont
il s’agit, c’ est avant tout de commettre une agression et pas seulement de
réaliser un acte sexuel. Au sujet d’un autre viol d’ailleurs, il dira «je voulais
juste l’agresser sexuellement».

L’agression à caractère sexuel telle que F la pratique peut trouver son
explication au travers de trois temps qui expriment le fait qu’une souffrance
n’a pas pu s’exprimer autrement qu’avec un recours à l’acte.

Je définirai le premier de ces trois temps comme celui de la genèse de la
souffrance. On y trouve une première femme, la mère telle un défi. F est né
rejeté, il a été nourri par la haine maternelle, cette mère s’étant elle-même
haïe en lui et par lui. Il a dès lors vécu comme rejeton de sa mère tout autant
que comme rejeton de la souffrance de sa mère.

Le deuxième temps est celui de la rédemption, ce temps va introduire via le
fantasme une autre femme: elle est nue et à sa merci. Elle vient représenter
ce qui pourrait le conforter dans un sentiment de toute-puissance, ce qui
pourrait participer d’une restauration narcissique. La dépressivité due à la
souffrance originelle va s’animer alors en agressivité, en soif de revanche.
C’est pourquoi dans le scénario de son fantasme c’est le corps inerte de la
femme qui apparaît dans ce jeu scénique imposé qui scotomise le désir de
l’autre.
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Le recours à l’acte est le troisième temps. Je dis bien recours à l’acte, suivant
ainsi la proposition théorisante de Claude Balier qui veut que cette
appellation rende mieux compte des enjeux psychiques prévalant dans un
agir violent. Ce troisième temps réclame du féminin, féminin comme lieu
d’attaque privilégié. Ici, la figure du féminin apparaît sous les traits de la
victime qui sera toujours et avant tout une jeune fille vierge allongée et
maîtrisée.

Ainsi, si l’on examine l’implication de la femme dans l’imaginaire de cet
agresseur, dans la réalité de l’agi et celle du subi, nous constatons que:

- dans l’imaginaire, la femme tient lieu d’intrigue et est source d’angoisse
à la fois, elle est le bon sexe qu’il n’a pas reçu, elle est tour à tour
puissance du féminin maternel, vertu incarnée par la vierge, objet de
commerce où d’échange, ou encore Gorgo, figure effrayante de l’altérité;

- dans la réalité de l’agi, elle est fétichisée en tant que centre d’attraction
du désir d’agression. «Je veux juste te violer» dira-t-il à une de ses
victimes;

- dans la réalité du subi, elle est l’illustration de la non rencontre, de
l’impossible rencontre de la femme. Cette impossible rencontre de la
femme et ensuite de la victime est le résultat d’un autre impossible,
l’impossible renoncement à la satisfaction du désir, ici désir d’agression du
sexe féminin. Ce renoncement ne peut apparaître dans la conscience qu’à
la condition que l’agresseur s’estime observé de très près par la Loi. Mais
F a échappé à ce regard, ce qui a rendu la transgression facile et surtout a
favorisé, en ce qui le concerne, l’économie de la singularité de l’autre.

Il est entendu que ce n’est pas le contenu du fantasme, se masturber sur un
corps féminin inerte, qui est pervers, mais son usage. Or, l’usage qu’en fait F
entraîne l’abolition de la différence générationnelle. Dans le scénario de son
fantasme c’est un corps féminin, nu et inerte qui apparaît. On trouve dans ce
fantasme mis en acte sur ces victimes l’empreinte de l’enfance de F à qui il
est souvent arriver, à cause de son énurésie, d’uriner sur le corps endormi de
sa grand-mère qui le rejoignait dans son lit chaque fois que l’obscurité de la
nuit l’effrayait. On retrouve ici tant le paramètre de l’abolition de la
différence générationnelle que celui du contenu du fantasme, à savoir
l’émission d’un liquide corporel sur le corps féminin inerte.

Ce corps inerte si déterminant dans la mise en acte du fantasme est associé
ainsi à l’expérience qui a éveillé en lui un émoi sexuel des plus marquants.
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En tant qu’objet dont la seule fonction est de procurer de l’excitation
sexuelle, le corps inerte se voit de fait fétichisé. Un fétiche peut être un être
humain entier qui ne serait pas perçu comme tel, mais comme une
abstraction, comme le représentant d’un groupe et non une personne à part
entière. On peut faire l’hypothèse que la femme étant pour F un objet désiré
et craint à la fois, il cherche le féminin chez la femme pas encore faite femme,
à savoir la vierge. La jeune fille vierge devient ainsi fétiche dans la mesure
où elle n’a comme fonction que celle de procure, l’excitation sexuelle
nécessaire à la mise en acte du fantasme et de l’agression. Fétiche avant
l’acte d’agression en tant qu’objet femme, la victime n’existe pas plus pour lui
après le crime qu’avant, il ne s’intéresse qu’à ce sexe, ce bon sexe qu’il
souhaite avant tout agresser, blesser.

Cette non reconnaissance, ce déni de sens de la femme, pour reprendre
Racamier, qui produit un objet privé de signifiance, fait de la femme un objet
inanitaire, c’est-à-dire vide de sens, sans réalité. Cette inanité de la femme
chez F entraîne fatalement une impossible perception du retentissement de
l’acte d’agression sur la victime. On est bien là dans le registre de
l’impossible rencontre. Cette impossibilité pour lui de victimiser la femme
qu’il a agressée transparaît dans son discours et ses affects post-homicides
qui n’expriment qu’indifférence, froideur affective, absence de sentiment de
culpabilité, une amnésie des faits parfois, pas de remords, aucune critique
morale de son acte. Dans la mesure où il nie avant l’acte la signifiance de
l’autre pris comme objet, il n’y a pas chez lui le vécu émotionnel d’avoir
transgressé.

Objet inanitaire donc, mais également objet d’insanité (Insanitas: maladie,
état malsain, déraison). Lorsque j’avance ainsi que la femme chez F est objet
d’insanité, je veux insister sur le fait que la femme est pour lui objet de folie,
qu’il a un désir fou de la femme. Le sexe féminin, ce bon sexe que sa mère ne
lui a pas donné, reste l’objet d’une fascination angoissée car, entre autre, il
annonce une altérité inquiétante. C’est dans le sens où la femme est objet de
perplexité ontologique chez le pervers, qu’elle se transforme en motif
obsessif; en effet, elle l’obsède autant par son in existence que par sa sur
existence.

En conclusion, j’avancerai que, comprendre la répétition dans sa morbidité,
c’est-à-dire comprendre par quel obscur processus le sujet tient à cette
répétition, comment il la provoque et l’appelle est une des clefs pour
appréhender la problématique de la victime femme prise dans une série
d’agressions à caractère sexuel.
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Appliquer l’analyse sérielle à la criminologie permet de repérer la logique
criminelle sérielle dans la mesure où cette analyse fait l’hypothèse d’un
fonctionnement récurrent où le sexuel n’est qu’un dénominateur partiel et
non commun des modus operandi et vivendi de l’agresseur. 

Le recours à ce mode d’analyse m’a permis d’observer que l’analyse sérielle
n’est pas un discours sur le phénomène de la répétition, mais bien une grille
de lecture, un outil thérapeutique et surtout un autre regard sur la récidive,
car à la source du criminel on trouve la source de la victimisation et de la
rencontre possible avec la victime.
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Résumé

L’état des connaissances sur les agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants suggère chez ces
derniers l’existence de caractéristiques spécifiques touchant le fonctionnement
psychologique, sexuel et comportemental. Toutefois, la nature de ces caractéristiques ne fait
pas l’unanimité et les résultats des études tendent à se contredire, ce qui nuit à la
compréhension et à la prise en charge de ces individus. L’absence de concordance entre les
résultats des études sur les caractéristiques des agresseurs sexuels intrafamiliaux pourrait
s’expliquer en partie par l’ambiguïté relative à la définition même du terme d’«agresseur
sexuel intrafamilial d’enfant», la diversité des instruments visant à évaluer les différentes
caractéristiques de ces individus, le nombre restreint de variables étudiées et susceptibles de
jouer un rôle sur le passage à l’acte incestueux, le manque d’études relatives aux
caractéristiques criminologiques des agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants ainsi qu’à
leurs caractéristiques personnelles avant le traitement, de même que leur progrès en
traitement. Aussi, pour pallier les lacunes des recherches précédentes et pour améliorer nos
connaissances sur les modalités d’intervention thérapeutiques efficaces auprès des
agresseurs sexuels d’enfants intrafamiliaux, les études devraient prendre en considération
une diversité de variables simultanément, dans un même échantillon, afin de cerner les
effets d’interactions possibles entre ces variables sur la problématique incestueuse. Une telle
démarche a pour objectif de tendre vers une perspective multidimensionnelle de l’inceste, et
permettre de ce fait une meilleure compréhension de cette problématique.
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INTRODUCTION

L’abus sexuel intrafamilial d’enfants, désigné aussi sous le terme d’inceste,
constitue un phénomène individuel, familial, social et légal grave et
destructeur. Au cours des vingt dernières années, un certain nombre
d’études cliniques et empiriques ont tenté de comprendre les différents
aspects de cette déviance relationnelle et sexuelle. Ces études concernent les
facteurs étiologiques et développementaux, les facteurs de risque ou les
facteurs prédisposants tels que les troubles de la personnalité, les distorsions
cognitives, les préférences sexuelles déviantes, l’inadaptation sociale de
l’agresseur, la dynamique familiale, mais aussi l’efficacité des interventions
thérapeutiques. Malgré l’importance des études sur ces différents aspects de
l’inceste, notre compréhension de ce phénomène demeure peu consistante et
imprécise. Ceci pourrait s’expliquer en partie par la définition même de
l’inceste (incluant, dans certains cas, exclusivement le père biologique, dans
d’autres cas les beaux-pères, la fratrie, les membres de la famille élargie ou
toute personne représentant une figure paternelle pour la victime), par la
nature de l’échantillon (agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants
provenant des milieux carcéral, psychiatrique, ou communautaire), ou
encore par les caractéristiques de l’agresseur (récidiviste sexuel/non
récidiviste sexuel, ayant agressé une/plusieurs victimes, ayant commis
aucun/d’autres délits non-sexuels, etc...).

Abstract

Current knowledge on intrafamilial sexual aggressors of children suggests that this kind of
criminals have specific psychological, sexual, and behavioral characteristics. However, the
lack of consensus surrounding the nature of those characteristics, and the contradictory
results reported in the literature have hindered understanding and management of these
individuals. Among the factors potentially responsible for the inconsistent characterization
of intrafamilial sexual aggressors, one finds the ambiguity of the definition of the term
“intrafamilial sexual aggressor of children”, the variety of instruments used to evaluate
aggressors’ characteristics, the limited number of variables considered likely to play a role
in the transition to concrete incestuous acts, and the scarcity of studies on intrafamilial
sexual aggressors of children’s criminological characteristics, pre-crime characteristics, and
response to treatment. Considering the weaknesses of previous studies, and to further our
understanding of effective therapeutic interventions for intrafamialial sexual aggressors of
children, future research should investigate the effect of interactions in the incest process.
This would best be achieved by the simultaneous analysis of a wide range of variables in the
same sample. Such a strategy would lay the foundations for a multidimensional approach to
incest, which would significantly improve our understanding of this issue.
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Ces inconsistances et contradictions dans notre compréhension de l’inceste
affectent sérieusement le travail des intervenants auprès de ces sujets, les
empêchant d’accéder à une connaissance précise des déficits et des besoins des
agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants, et les limitant dans l’élaboration
d’un traitement adapté à ces infracteurs. Néanmoins, afin de tenter de
répondre tout particulièrement aux attentes des intervenants auprès des
agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants, le présent article vise à esquisser
un tableau aussi complet que possible des caractéristiques et particularités de
ces agresseurs, en présentant une revue de la littérature existant sur ce sujet.

FACTEURS DE RISQUE ET MOTIVATIONS À L’ORIGINE DE
L’INCESTE

Les comportements incestueux résultent d’une variété de besoins, motifs et
insatisfactions et peuvent avoir des causes multiples pour un même individu
(Rice & Harris, 2002; Trepper & Barrett, 1986; Williams & Finkelhor, 1990).
De plus, il existe différents types d’incestes, de pères incestueux, de facteurs
étiologiques et de facteurs de risques. De ce fait, il n’existerait pas de
facteurs spécifiques, ni uniques, à l’origine du passage à l’acte incestueux.

Parmi les facteurs rapportés comme étant liés à la commission d’actes
incestueux, on trouve essentiellement les problèmes relatifs à l’emploi
(Hartley, 2001), un revenu familial faible (Jason, Williams, Burton, &
Rochat, 1982; Paveza, 1988; Vander Mey & Neff, 1986), les conflits conjugaux
(Gilgun & Connor, 1990; Hartley, 2001; Paveza, 1988; Smith & Saunders,
1995; Trepper, Niedner, Mika & Barrett, 1996; Williams & Finkelhor, 1992),
la violence envers la conjointe (Browne, 1986; Finkelhor & Yllo, 1984;
Paveza, 1988; Russell, 1986; Stacey & Schupe, 1983), une relation mère-fille
distante (Finkelhor, 1979; Giarretto, 1980, 1982; Herman, 1981; Justice &
Justice, 1979; Meiselman, 1978; Paveza, 1988; Sgroi, 1982; Thorman, 1983),
l’insatisfaction sexuelle avec une partenaire adulte (Finkelhor, 1984;
Hartley, 2001), l’absence de partenaire sexuel adulte dans la vie de
l’agresseur (Freund, Watson, & Dickey, 1991), le fait que l’agresseur
provienne d’un milieu familial marqué par l’inceste (Renshaw, 1982;
Rosenfeld, 1979; Will, 1983) et le manque d’implication du père/beaupère
dans les soins affectifs et physiques apportés à l’enfant (Gordon & Creighton,
1988; Parker & Parker, 1986; Seto, Lalumière, & Kuban, 1999; Williams &
Finkelhor, 1990; Williams & Finkelhor, 1995). De façon générale, l’état
actuel de la littérature suggère que les facteurs de risque du passage à l’acte
incestueux vont au delà de la gratification sexuelle et incluent une diversité
de facteurs individuels, familiaux et sociaux.
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CARACTÉRISTIQUES SOCIO-ÉCONOMIQUES ET 
CRIMINOLOGIQUES DES AGRESSEURS SEXUELS 
INTRAFAMILIAUX D’ENFANTS

Âge

La plupart des études effectuées auprès des pères incestueux s’accordent sur
le fait qu’ils sont plus âgés que les agresseurs sexuels extrafamiliaux
d’enfants ou de femmes (Firestone, Bradford, Greenberg & Serran, 2000;
Lang, Black, Frenzel, & Checkley, 1988; Langevin, Wortzman, Wright, &
Handy, 1989; Marshall, Barbaree, & Butt, 1988; Marshall, Barbaree, &
Christophe, 1986; Marshall, Barbaree, & Eccles, 1991; Stermac, Hall, &
Henskens, 1989), bien que cette différence ne soit pas toujours
statistiquement significative (Goeke & Boyer, 1993; Hanson, Lipovsky, &
Saunders, 1994; Hayashino, Wurtele, & Klebe, 1995; Julian, Mohr, & Lapp,
1980; Lang & Frenzel, 1988; Marshall, 1988; Miner & Dwyer, 1997; Pawlak,
Boulet & Bradford, 1991; Valliant & Antonowicz, 1992).

Niveau d’éducation

La plupart des études rapportent que les incestueux ont un niveau
d’éducation collégiale, mais souvent non achevé (Hanson, Lipovsky, &
Saunders, 1994; Hayashino et al., 1995; Julian et al., 1980; Lang, Black et
al., 1988; Langevin et al., 1989; Miner & Dwyer, 1997; Smith & Saunders,
1995).

Statut marital

Une proportion plus élevée de pères biologiques et de beaux-pères incestueux
sont, ou ont été, mariés à un moment de leur vie, et ce, comparés aux
pédophiles extrafamiliaux (Greenberg, Bradford, Firestone et Curry, 2000;
Hanson, Gizzarelli, & Scott, 1994; Miner & Dwyer, 1997; Pawlak et al., 1991;
Seto et al., 1999; Smith & Saunders, 1995; Stermac & Hucker, 1988; Stermac
et al., 1989). Toutefois, quelques études rapportent qu’une proportion
importante des incestueux sont séparés de leur conjointe au moment de leur
incarcération (Hayashino et al., 1995; Marshall, 1988).

Milieu socio-économique

Il n’y a pas de consensus quant au milieu socio-économique auquel les
incestueux appartiennent. Certaines études parlent d’un milieu socio-
économique défavorisé (Cyr, Wright, McDuff, & Perron, 2002; Marshall,
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1988), d’autres d’un milieu moyen-faible (Hanson et al., 1994), certains d’un
milieu moyen (Goeke & Boyer, 1993; Smith & Saunders, 1995) et enfin
d’autres d’un milieu socio-économique favorisé (Pendergast, 1991).

Antécédents d’arrestations

Environ 40% des incestueux ont connu des antécédents d’arrestations pour
des motifs non-sexuels (Goeke & Boyer, 1993; Stermac et al., 1989).
Cependant, les taux d’antécédents d’arrestations relatives aux délits sexuels
sont moins clairs et varient de 5% (Firestone, Bradford, McCoy, Greenberg,
Larose, & Curry, 1999; Rice & Harris, 2002) à 34% selon les études (Stermac
et al., 1989).

Âge au premier délit pédophilique (intra ou extrafamilial)

Les comportements incestueux des pères biologiques débutent à leur
paternité (Firestone et al., 2000), ce qui peut varier de 18 ans (Abel &
Rouleau, 1990) à la trentaine (Hayashino et al., 1995; Marshall et al., 1991).

Lien avec la victime

Le lien entre l’incestueux et la victime reste extrêmement difficile à
déterminer puisque la définition de l’inceste varie selon les études, incluant
dans certains cas uniquement le père biologique, dans d’autres cas le beau-
père, les frères, les grands-pères, les oncles ou tout autre membre de la
famille élargie. Quant aux rares études ayant comparé les pères biologiques
et les beaux-pères agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants, elles
apportent autant de confusion que de précisions. Certaines études
rapportent peu ou pas de différences entre les deux groupes pour ce qui a
trait à l’âge (fin de la trentaine, début de la quarantaine), au niveau
d’éducation (études secondaires non-complétées), au sexe de la victime
(majoritairement des filles) et au nombre de victimes (1 à 1.8) (Gordon &
Creighton, 1988; Langevin & Watson, 1991). De même, certaines études
suggèrent que les agresseurs d’enfants intrafamiliaux sont plus souvent des
beauxpères que des pères biologiques (Cicchetti & Carlson, 1990; Erickson,
Walbek, & Seely, 1987; Finkelhor, 1979; Gordon, 1989; Gordon & Creighton,
1988; Russell, 1984; Vander May & Neff, 1986), alors que d’autres rapportent
le contraire (Mrazek, Lynch, & Bentovim, 1983). Certains auteurs précisent
que les abus sexuels commis par les beaux-pères sont plus sévères, c’est-à-
dire impliquent plus souvent des relations sexuelles complètes (Rice &
Harris, 2002; Russell, 1986), alors que d’autres études rapportent, au
contraire, que les pères biologiques ont davantage tendance à s’engager dans
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des relations sexuelles complètes avec leur fille (Gordon & Creighton, 1988).
Par ailleurs, les pères biologiques ont davantage tendance à rapporter des
expériences d’abus sexuels subis en bas âge (38% versus 18%) (Faller, 1989).

Nombre de victimes (moyenne)

De façon générale, le nombre moyen de victimes des pères biologiques se situe
entre 1.4 et 1.8 (Abel & Rouleau, 1990; Hanson, Gizzarelli, & Scott, 1994;
Hayashino et al., 1995; Marshall et al., 1986; Marshall et al., 1988; Marshall,
1988; Marshall et al., 1991; Stermac et al., 1989), ce qui est inférieur à celui
des agresseurs sexuels d’enfants extrafamiliaux (Hanson, Gizzarelli, & Scott,
1994; Marshall, 1988; Marshall et al., 1986; Marshall et al., 1988; Marshall
et al., 1991), mais supérieur à celui des beaux-pères (Seto et al., 1999).

Sexe de la victime

La majorité des victimes d’inceste sont des filles (80% à 100%) (Hanson,
Gizzarelli, & Scott, 1994; Marshall, 1988; Marshall et al., 1991; Pawlak et
al., 1991; Stermac et al., 1989), alors que 5% à 11% sont des garçons (Pawlak
et al.; 1991; Stermac et al., 1989). Enfin, 5% à 10% des incestueux ont des
victimes filles et garçons (Pawlak et al., 1991; Stermac et al., 1989).

Âge des victimes

La moyenne d’âge des victimes des incestueux se situe à 9 ans (Barbaree &
Marshall, 1989; Goeke & Boyer, 1993; Marshall et al., 1991; Pawlak et al.,
1991; Valliant & Antonowicz, 1992).

Fréquence des abus

L’une des caractéristiques spécifiques à l’inceste est qu’il ne constitue pas un
incident unique et qu’il se déroule sur une longue période de temps. De plus,
en raison de la cohabitation de l’agresseur avec sa victime, la fréquence
précise des actes incestueux demeure difficile à déterminer (Hanson,
Gizzarelli, & Scott, 1994).

Durée des abus

Il n’y a pas de durée spécifique à l’inceste. Selon les études, la durée varie de
plusieurs mois (Hanson, Gizzarelli, & Scott, 1994) à de nombreuses années
(1 à 14.7 ans) (Cole, 1982; Cyr et al., 2002; Hartley, 2001; Laviola, 1992;
Rudd & Herzberger, 1999; Russell, 1986; Wiehe, 1997).
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Nature des contacts sexuels

La nature des contacts est très variée, incluant baisers (Lang, Black et al.,
1988), voyeurisme (Lang, Black et al., 1988), exhibitionnisme (Hanson,
Gizzarelli, & Scott, 1994), masturbation (Lang, Black et al., 1988), caresses
(Cyr et al., 2002), attouchements sur les parties génitales de la victime (Cyr
et al., 2002; Hanson, Gizzarelli, & Scott, 1994), sexe oral et relations
sexuelles complètes (Carlstedt, Forsman, & Soderstrom, 2001; Cyr et al.,
2002; Gordon & Creighton, 1988; Groth & Birmbaum, 1978; Hartley, 2001;
Lang, Black et al., 1988; Lang & Frenzel, 1988; Rouget, Lang, & Van Santen,
1989; Smith & Saunders, 1995; Stermac et al., 1989).

Scénario de l’abus

Les incestueux emploient la manipulation et la violence pour obtenir la
collaboration de l’enfant (Lang, Black et al., 1988). Dans un premier temps,
la stratégie la plus utilisée semble consister en attouchements sexuels
«accidentels» lors de jeux. Progressivement, ces attouchements se
transforment en caresses délibérées, pénétrations digitales, puis en relations
sexuelles complètes. Dans environ 40% des cas, l’agresseur incestueux tente
de maintenir l’enfant dans l’ignorance du caractère délictuel de ses actes. En
effet, la majorité des pères incestueux admettent avoir ignoré la confusion,
la naïveté ou la résistance émotionnelle (les pleurs) de l’enfant au moment
des abus et l’avoir trompé sur les standards moraux, en lui disant qu’il n’y
avait rien de mal à commettre de tels gestes sexuels ou en lui accordant une
récompense matérielle en échange des contacts sexuels (Lang, Black et al.,
1988; Lang & Frenzel, 1988). Contrairement aux agresseurs sexuels
d’enfants extrafamiliaux, les incestueux ont rarement recours à du matériel
pornographique pour inciter leurs victimes aux contacts sexuels (Lang &
Frenzel, 1988; Marshall, 1988).

À ces stratégies des incestueux s’ajoutent le chantage émotionnel et la
manipulation affective (Lang & Frenzel, 1988), mais aussi la violence,
laquelle fut souvent sous-estimée dans le scénario d’abus des agresseurs
sexuels intrafamiliaux d’enfants (Lang & Frenzel, 1988; Lang, Black et al.,
1988). En effet, la majorité des incestueux ont recours à la menace et à la
violence physique pour convaincre la victime d’accepter les contacts sexuels
(Finkelhor, 1979; Groth & Birnbaum, 1978; Lang & Frenzel, 1988; Langevin,
1985; Marshall & Christie, 1981; Rouget et al., 1989; Rudd & Herzberger,
1999; Russell, 1986; Stermac et al., 1989) et de garder le secret (Lang &
Frenzel, 1988). Plus de la moitié des incestueux auraient eu recours aux cris,
injures, menaces verbales, gifles, coups et bousculades pour intimider et
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humilier la victime et obtenir une gratification sexuelle (Lang, Black et al.,
1988). Selon plusieurs études, les incestueux seraient plus violents
physiquement et plus intimidants verbalement envers leurs victimes que les
agresseurs d’enfants extrafamiliaux (Cyr et al., 2002; Lang, Black et al.,
1988; Lang & Frenzel, 1988; Rouget et al., 1989; Rudd & Herzberger, 1999;
Stermac et al., 1989). Toutefois, il est rapporté que les incestueux sont moins
«prédateurs» dans leurs scénarios d’agression que les agresseurs sexuels
d’enfants extrafamiliaux (Firestone et al., 2000). En effet, leurs victimes sont
moins nombreuses et sont issues de leur environnement immédiat.

CARACTÉRISTIQUES DE L’ENFANCE DES INCESTUEUX

Les études cliniques et empiriques (Alexander, 1985; Araji & Finkelhor,
1986; Hartley, 2001; Langevin, & Watson, 1991; Parker & Parker, 1986;
Sgroi, 1982; Williams & Finkelhor, 1990) soulignent que les pères
incestueux, ainsi que leurs conjointes, proviennent d’un milieu familial
chaotique et désorganisé, caractérisé par des expériences d’abus, de
négligence et de rejet (Langevin & Watson, 1991; Lipovsky & Saunders,
1989; Parker & Parker, 1986).

Les expériences d’abus, de négligence et de rejet

Les expériences d’abus émotionnels (Gilgun & Connor, 1990; Hartley, 2001;
Langevin, & Watson, 1991; Lehne, & Money, 2003; Williams & Finkelhor, 1990;
1992), physiques (Ballard, Blair, Devereaux, Valentine, Horton, & Johnson,
1990; Firestone et al., 1999; Hanson, Lipovsky, & Saunders, 1994; Hartley,
2001; Hunter, Childers, Gerald, & Esmaili, 1990; Lang & Langevin, 1991;
Trepper et al., 1996; Williams & Finkelhor, 1990; 1992) et sexuels (Faller, 1989;
Hanson, Lipovsky, & Saunders, 1994; Hunter et al., 1990; Lang & Langevin,
1991; Ryan, 1986; Williams & Finkelhor, 1990; 1992) subis par les incestueux
durant leur enfance sont fréquemment évoquées dans la littérature. De même,
un certain nombre d’études rapportent la présence d’inceste dans la famille
d’origine des agresseurs sexuels intrafamiliaux, sans que ces derniers aient été
directement victimes des actes incestueux (Bennett, 1985; Brandon, 1985;
Pelto, 1981). Il importe toutefois de préciser que, dans la plupart de ces études,
une minorité des incestueux rapportent des expériences de victimisation
sexuelle durant leur enfance, alors que les expériences d’abus physiques sont
plus fréquemment rapportées (Williams & Finkelhor, 1990; 1992).

Ces études précisent également l’absence de liens statistiquement
significatifs entre les expériences d’abus subis pendant l’enfance et la



Les Agresseurs Sexuels Intrafamiliaux D’Enfants 217

commission de comportements incestueux par ces sujets à l’âge adulte
(Hanson, Lipovsky, & Saunders, 1994; Hunter et al., 1990; Williams, &
Finkelhor, 1990). Elles s’accordent, en général, sur le fait que les incestueux
ayant subi des abus physiques ou sexuels pendant l’enfance ne se
distinguent pas à l’âge adulte des incestueux n’ayant pas subi de tels abus.
Selon ces études, les comportements sexuels déviants présentés par les pères
incestueux seraient liés à une combinaison de facteurs négatifs dans la
famille d’origine ne se résumant pas aux seules expériences d’abus sexuels
ou physiques subis pendant l’enfance, mais surtout à des expériences de rejet
de la part des parents (Berkowitz, 1983; Gilgun & Connor, 1990; Hartley,
2001; Williams & Finkelhor, 1992).

Relations avec les parents

Au-delà des expériences d’abus, de négligence et de rejet dont ils ont fait
l’objet, la littérature décrit en général l’environnement chaotique et
désorganisé des incestueux comme étant aussi marqué par des relations
conflictuelles entre les parents (Gilgun & Connor, 1990; Hartley, 2001), un
lien d’attachement inadéquat avec les figures parentales, et un manque
d’intimité et de proximité avec les parents (Hartley, 2001; Marshall &
Mazzucco, 1995; Williams & Finkelhor, 1990). Plus précisément, certaines
études soulignent l’absence de relations ou la présence de troubles
relationnels entre le sujet et son père (Baker, 1985; Lang, & Langevin, 1991;
Mandel, 1986; Parker & Parker, 1986; Williams, & Finkelhor, 1990) et le
manque de relations intimes avec la mère (Berkowitz, 1983; Hartley, 2001;
Parker, 1984). Les parents, mais surtout la mère, sont souvent décrits par le
sujet comme stricts et peu affectueux (Langevin, Day, Handy, & Russon,
1985), ce qui aurait empêché le processus d’identification aux figures
parentales chez les agresseurs sexuels intrafamiliaux et extrafamiliaux
d’enfants (Langevin, Day et al., 1985; Paitich & Langevin, 1976). Le père,
bien que décrit comme agressif et strict par l’agresseur, est aussi perçu
comme affectueux à son égard (Lang & Langevin, 1991). De même,
l’agressivité de la mère serait davantage dirigée vers son conjoint que vers
son fils (Lang & Langevin, 1991). Les parents des incestueux ne se
distinguent pas des parents des autres types d’agresseurs sexuels
(agresseurs sexuels d’enfants extrafamiliaux et agresseurs sexuels de
femmes) quant à la présence de troubles mentaux, d’abus d’alcool ou de
comportements criminels. Toutefois, les incestueux rapportent davantage de
contacts entre leurs parents et la police que les agresseurs sexuels d’enfants
extrafamiliaux (Lang & Langevin, 1991).
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PROFILS HORMONAL ET NEUROPSYCHOLOGIQUE DES 
INCESTUEUX

Le profil hormonal

Certaines études suggèrent que des pathologies endocriniennes contribuent
au développement ou au maintien de comportements sexuels inadéquats
(Berlin, 1983; Langevin, 1985). La comparaison entre des pédophiles, des
agresseurs d’enfants intrafamiliaux et des sujets sans antécédents criminels
quant au profil endocrinien révèle que les agresseurs sexuels présentent un
niveau élevé des 4 hormones suivantes: androstenedione, cortisol, estradiol,
et prolactine. En revanche, peu d’agresseurs sexuels présentent un niveau
anormalement élevé ou faible de testostérone. De plus, les agresseurs
sexuels intrafamiliaux et extrafamiliaux ne diffèrent pas des sujets du
groupe de contrôle pour le FSH (follicle stimulating hormone) et le LH
(luteinizing hormone) (Lang, Flor-Henry, & Frenzel, 1990).

Le profil neuropsychologique

Certaines études ont souligné l’existence d’un lien entre un quotient
intellectuel (QI) inférieur à 90 et la manifestation de préférences sexuelles
déviantes, quelle que soit la nature de l’échantillon (agresseurs d’enfants
intrafamiliaux, extrafamiliaux, de femmes et sujets non-criminels)
(Marshall et al., 1986). Pour ce qui est des agresseurs sexuels intrafamiliaux
d’enfants, la plupart des études s’accordent sur le fait que ces agresseurs
présentent un QI inférieur ou égal à la moyenne (entre 80 et 100) (Cavallin,
1966; Langevin, Wortzman, Dickey, Wright, & Handy, 1988; Maisch, 1972;
Marshall, 1988; Marshall et al., 1986; Marshall et al., 1991; Meiselman,
1978; 1984; Pawlak et al., 1991; Stermac et al., 1989; Valliant & Antonowicz,
1992; Valliant, Gauthier, Pottier, Kosmyna, 2000). Toutefois, parmi ces
études, certaines précisent que les incestueux présentent un QI
significativement moins élevé que les agresseurs sexuels d’enfants extra
familiaux (Langevin, Day et al., 1985), la population générale (Langevin,
Day et al., 1985) et les agresseurs de femmes (Marshall, 1988), alors que
d’autres ne rapportent pas de telles différences (Marshall et al., 1991;
Valliant & Antonowicz, 1992; Valliant et al., 2000).

Certaines études suggèrent qu’environ 30% des incestueux présentent des
problèmes neuropsychologiques (Langevin et al.,1988), à savoir des atteintes
et des dysfonctions cérébrales (Langevin et al., 1988; Langevin et al., 1989),
des dysfonctions du lobe temporal (Langevin, Bain, et al., 1985; Langevin et
al., 1988) et des déficits verbaux (Lang, Flor-Henry, Frenzel & Neufeldt,
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1989). De même, l’hémisphère gauche et les parties frontales gauche et
temporale du cerveau des agresseurs sexuels intrafamiliaux seraient
relativement plus petits que ceux des agresseurs non-sexuels, non-violents.
Toutefois, les incestueux ne présenteraient pas davantage d’atteintes ni de
dysfonctions cérébrales que les autres types d’agresseurs sexuels (agresseurs
sexuels de femmes, agresseurs sexuels d’enfants extrafamiliaux) et les
criminels non-violents, non-sexuels (Langevin et al., 1988; Wright, Nobrega,
Langevin, & Wortzman, 1990).

Enfin, les agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants, tout comme les
extrafamiliaux et les violeurs de femmes, ne présentent pas de troubles au
niveau de la mémoire, ni de déficit spatial (Langevin et al., 1989). L’étude
des troubles cérébraux et neuropsychologiques des incestueux a également
permis de préciser l’absence de liens entre ces troubles et les préférences
sexuelles déviantes. Toutefois, il y a un certain lien entre de telles atteintes
et le recours à la violence lors des abus sexuels (Langevin et al., 1989).
Finalement, les pathologies cérébrales caractériseraient davantage les
beauxpères que les pères biologiques (Langevin et al., 1989).

CARACTÉRISTIQUES PSYCHOLOGIQUES DES INCESTUEUX

Troubles mentaux graves

Une minorité (10%) des agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants
semblent présenter des troubles mentaux graves (Langevin, Paitich,
Freeman, Mann, & Handy, 1978; Williams & Finkelhor, 1990). D’autres
études rapportent la présence de troubles anxieux et dépressifs parmi ces
agresseurs (Kirkland & Bauer, 1982; Langevin, Day et al., 1985; Langevin &
Watson, 1991; Panton, 1979; Saunders, Awad, & White, 1986; Scott & Stone,
1986; Stermac et al., 1989). Toutefois, il n’est pas spécifié si de tels troubles
sont chroniques ou consécutifs à leur arrestation.

Caractéristiques de la personnalité des agresseurs sexuels intrafamiliaux
d’enfants

La littérature sur les caractéristiques de la personnalité des incestueux
comporte des contradictions entre les impressions cliniques et les résultats
des études empiriques. En effet, les études cliniques décrivent deux profils
de personnalité chez les incestueux (Marvasti, 1985). Un premier profil est
caractérisé par le pouvoir, la domination, la rigidité, la violence, la colère, le
contrôle, la manipulation et l’autoritarisme (Dietz & Craft, 1980; Finkelhor,
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1984; Herman, 1981; Lang, Black et al., 1988; Lustig, Dresser, Spellman, &
Murray, 1966; Maisch, 1972; Paveza, 1987; Pendergast, 1991; Phelan, 1995;
Stermac et al., 1989; Stern & Meyer, 1980; Truesdell, McNeil, & Deschner,
1986). Ces incestueux sont centrés sur leurs propres besoins, manquent
d’empathie et se placent au-dessus de la loi. Ils présentent des troubles de
personnalité narcissique et antisociale (Cormier, Kennedy, & Sangowicz,
1962; Ganzarin, 1992; Giarreto, 1982; Gutheil & Avery, 1977; Hanson,
Gizzarelli, & Scott, 1994; Hirsch, 1986; Williams, & Finkelhor, 1990) et des
traits psychopathiques (Hunter et al., 1990; Langevin, Day et al., 1985;
Langevin & Watson, 1991; Lee, 1982). Ces résultats sont en contradiction
avec ceux d’autres études qui indiquent que les agresseurs sexuels
intrafamiliaux d’enfants ne sont pas plus contrôlants, dominants,
autoritaires ou colériques que les autres agresseurs sexuels (Langevin et al.,
1978; Langevin, Day et al., 1985) ou les hommes de la population générale
(Cammarata, 1984; Fredrickson, 1981). Un second profil de personnalité
d’agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants les décrit comme étant
dépressifs, introvertis, passifs, soumis, insécures, non-violents, dépendants,
hypersensibles à la critique et au rejet, avec une faible estime de soi et une
forte tendance au conformisme social (Ballard et al., 1990; Berkowitz, 1983;
Danni & Hampe, 2000; Ganzarin, 1992; Groth, 1982; Hayashino et al., 1995;
Langevin et al., 1978; Langevin, Day et al., 1985; Meiselman, 1984; Righton,
1981; Rosenfeld, 1979; Saunders, McClure, & Murphy, 1987; Smith &
Saunders, 1995; Waterman, 1986; Williams & Finkelhor, 1990).
Parallèlement à ces impressions cliniques, les résultats de plusieurs études
empiriques suggèrent l’absence d’un profil de personnalité prototypique chez
les incestueux (Erickson, Luxenburg, Walbek, & Seely, 1987; Goeke & Boyer,
1993; Hall, 1989; Hall, Graham, & Shepherd, 1991; Hall, Shepherd, &
Mudrak, 1992; Murphy & Peters, 1992; Smith & Saunders, 1995; Vaupel &
Goeke, 1994).

Tout comme dans la population générale, un sixième des incestueux
présenteraient un profil de personnalité «normal» (Smith, & Saunders,
1995). Les résultats aux tests de personnalité (MMPI1, MCMI2) avec les
incestueux sont contradictoires. D’un côté, certaines études rapportent que
les incestueux présentent des scores bas aux tests de personnalité et, de ce
fait, non-pathologiques ou non-interprétables (Goeke & Boyer, 1993; Hunter
et al., 1990; Scott & Stone, 1986; Valliant & Antonowicz, 1992). D’un autre
côté, d’autres études rapportent que la majorité des incestueux présentent
un score cliniquement élevé à au moins une échelle du MMPI (Kirkland &
Bauer, 1982; Langevin, Day et al., 1985), avec une tendance marquée pour
les idéations paranoïdes (Fredrickson, 1981; Kirkland & Bauer, 1982;
Langevin, Day et al., 1985; Lee, 1982; Saunders et al., 1986; Scott & Stone,
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1986; Valliant et al., 2000) ou la psychopatie (Hunter et al., 1990; Langevin,
Day et al., 1985; Langevin & Watson, 1991; Lee, 1982) . De même, comparés
à la population générale, des incestueux rapporteraient davantage de
symptômes psychopathologiques (Hanson, Lipovsky & Saunders, 1994). De
façon générale, l’état de la littérature s’accorde sur le fait qu’un quart à un
tiers des incestueux ne présentent pas de troubles mentaux ni de troubles de
la personnalité (Williams & Finkelhor, 1990).

Certains auteurs tentent d’expliquer ces résultats contradictoires par la
nature des échantillons étudiés (Williams & Finkelhor, 1990) ou par le
recours à une approche typologique des pères incestueux (Stern & Meyer,
1980; Williams & Finkelhor, 1992). D’autres auteurs expliquent les résultats
contradictoires de la littérature par le fait que les incestueux présentent des
traits ou troubles de la personnalité à la fois passifs et oppressifs
(Meiselman, 1984).

De façon générale, il est de plus en plus rapporté que les incestueux
constituent un groupe hétérogène et impossible à définir sur la base d’un
seul profil composé d’un ou même plusieurs traits ou troubles de la
personnalité (Erickson, Walbek & Seely, 1987; Goeke & Boyer, 1993; Hall,
1989; Hall, Graham, & Shepherd, 1991; Hall, Shepherd, & Mudrak, 1992;
Murphy & Peters, 1992; Smith & Saunders, 1995; Vaupel & Goeke, 1994;
Williams & Finkelhor, 1992).

Fonctionnement psychosocial

Comparés aux exhibitionnistes et aux pédophiles extrafamiliaux, les
incestueux paraissent moins immatures et ils manifestent un niveau de
fonctionnement psychosocial nettement plus élevé. Les incestueux seraient
capables de s’engager dans une relation à long terme avec des partenaires de
leur âge, et être mariés (Miner, & Dwyer, 1997). Toutefois, ils seraient
incapables d’établir des relations de proximité, d’intimité et de confiance et
présenteraient de la difficulté à reconnaître les limites des autres membres
de la famille (Miner, & Dwyer, 1997; Smith, & Saunders, 1995). De plus, les
incestueux présenteraient des déficits importants au niveau des habiletés
sociales et éprouveraient une anxiété élevée dans les relations
interpersonnelles, ce qui les inciterait à s’isoler sur le plan social de manière
plus marquée que les pédophiles extrafamiliaux (Araji & Finkelhor, 1986;
Kirkland & Bauer, 1982; Langevin, Day et al., 1985; Langevin, & Watson,
1991; Miner, & Dwyer, 1997; Panton, 1979; Parker, 1984; Scott & Stone,
1986; Smith, & Saunders, 1995; Strand, 1986).
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Autrement dit, pour certains agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants,
l’incompétence sociale pourrait également constituer une zone de
vulnérabilité (Cohen, Seghorn, & Calmas, 1969; Fisher, 1969; Fisher &
Howell, 1970; Howells, 1981) et pourrait interagir avec d’autres facteurs
pour engendrer des comportements sexuels abusifs.

Identité sexuelle et masculinité

Les études n’ont pas démontré que les incestueux présentent des attitudes
conservatrices envers les femmes, ni qu’ils s’identifient aux rôles sexuels
masculins traditionnels (Brandon, 1985; Frederickson, 1981; Strand, 1986).
En revanche, la plupart des études rapportent que les agresseurs sexuels
intrafamiliaux d’enfants semblent avoir une identité masculine mal définie
(Brandon, 1985; Frederickson, 1981; Strand, 1986; Valliant et al., 2000;
Williams, & Finkelhor, 1990).

Abus de substances psychoactives

Les résultats des études ne font pas l’unanimité quant aux problèmes d’abus
d’alcool ou de drogues chez les incestueux. Certaines études rapportent un
niveau important d’abus de substances (Hartley, 2001; Lang, Black et al.,
1988; Langevin, Day et al., 1985; Lee, 1982; Parker, 1984; Stermac et al.,
1989; Strand, 1986), d’autres non (Gordon, 1989; Herman, 1981; Langevin et
al., 1989; Mandel, 1986; Parker & Parker, 1986).

Le manque d’empathie

Parmi les caractéristiques problématiques des agresseurs sexuels, la
littérature souligne le manque d’empathie (Williams et Finkellhor, 1990).
Les incestueux n’échappent pas à cette constatation (Arcaya et Gerber,
1990).

Toutefois, l’état de la littérature révèle que l’insensibilité des agresseurs à
l’égard des victimes serait essentiellement liée aux distorsions cognitives
qu’ils entretiennent pour minimiser leur délit, et non pas à un déficit
généralisé au niveau de l’empathie (Hanson, Gizzarelli, & Scott, 1994;
Hilton, 1993). Cette perspective est également soutenue par d’autres études
qui démontrent que les délinquants sexuels éprouvent un niveau normal
d’empathie pour les adultes et les enfants, mais qu’ils présentent un déficit
d’empathie envers leur victime (Fernandez, Marshall, Lightbody et
O’Sullivan, 1999 dans Cornet, Giovannangeli et Mormont 2003).
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Distorsions cognitives

Le rôle de la cognition est fortement souligné dans la compréhension du
passage à l’acte des agresseurs sexuels. Il est généralement rapporté que les
agresseurs parviennent à dépasser leurs inhibitions internes face à
l’agression sexuelle à l’aide des distorsions cognitives. Ainsi, les distorsions
cognitives permettent à l’agresseur de nier, minimiser, justifier et/ou
rationaliser ses comportements (Abel, Becker, & Cunningham-Rathner,
1984; Barnard, Fuller, Robbins, & Shaw, 1989).

Il importe de préciser que les distorsions cognitives ne sont pas des causes
directes de l’agression sexuelle, mais qu’elles constituent un moyen que
l’agresseur utilise pour initier, maintenir et justifier ses comportements
(Pithers, 1990; Ward & Hudson, 1996; Ward, Fon, Hudson, & McCormack,
1998). Ces justifications lui permettent alors de maintenir les
comportements sexuels déviants dans le temps (Murphy, 1990).

Les distorsions cognitives rapportées par les agresseurs sexuels peuvent se
grouper en 4 catégories:1 les distorsions relatives aux facteurs socio-
culturels;2 les distorsions utilisées pour dépasser la peur du dévoilement;3 les
distorsions utilisées pour diminuer leur responsabilité; et4 les distorsions qui
justifient le délit. Certains recoupements existent entre ces catégories, en ce
sens que l’agresseur peut utiliser la même cognition pour à la fois réduire la
peur du dévoilement et réduire sa responsabilité (Hartley, 1998).

De façon générale, les distorsions cognitives des agresseurs sexuels d’enfants
se manifestent dans leurs pensées stéréotypées concernant la sexualité avec
des enfants et leur perception des enfants congruente avec leurs besoins
érotiques (Lang & Frenzel, 1988; Langevin, & Watson, 1991; Stermac &
Segal, 1989). En effet, comparés aux agresseurs sexuels de femmes et aux
agresseurs non-sexuels, les agresseurs sexuels d’enfants ont davantage
tendance à percevoir des bénéfices pour l’enfant à avoir des contacts sexuels
avec un adulte et même à croire que l’enfant apprécie ces contacts
(Finkelhor, 1984; Lang, Pugh, & Langevin, 1988; Phelan, 1995). Ils ont aussi
davantage tendance à attribuer la responsabilité des abus à l’enfant et à
croire à la suprématie des hommes dans la sexualité (Finkelhor, 1984;
Hanson, Gizzarelli, & Scott, 1994; Lang & Frenzel, 1988; Phelan, 1995). Les

1 Minnesota Multiphasic Personality Inventory
2 Millon Clinical Multiaxial Inventory
3 Psychopathy Checklist-Revisited
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incestueux interprètent de façon erronée les réactions de la victime et ils
rapportent s’être peu préoccupés des éventuelles conséquences légales de
leurs actes (Lang & Frenzel, 1988; Phelan, 1995).

Parallèlement à ces résultats, certaines études rapportent pourtant que les
cognitions des incestueux ne diffèrent pas significativement de celles des
agresseurs non-sexuels, et qu’en revanche, les agresseurs sexuels
extrafamiliaux d’enfants présenteraient davantage de distorsions cognitives
que les incestueux ou les agresseurs sexuels de femmes (Hayashino et al.,
1995). En plus de ces facteurs cognitifs, des déficits quant au raisonnement
moral et aux habiletés sociales constituent des facteurs qui peuvent affecter
le jugement des agresseurs sexuels (Ward & Hudson, 1996). Par exemple, il
est rapporté que, comparés aux extrafamiliaux et aux violeurs de femmes,
les incestueux ont la capacité de s’engager dans des raisonnements moraux,
mais ils ne parviennent pas à les appliquer dans les dilemmes moraux
auxquels ils sont confrontés (Valliant et al., 2000).

Chez les incestueux, les principales motivations à s’engager dans des
relations incestueuses consistent en une gratification sexuelle (Finkelhor,
1984; Hartley, 2001; Phelan, 1995), un moyen de combler des besoins
insatisfaits (Ballard et al., 1990; Hartley, 2001; Williams & Finfelhor, 1992),
une forme d’expression de la colère (Danni & Hampe, 2000; Finkelhor, 1984;
Hartley, 2001; Phelan, 1995), un contrôle inadéquat des émotions (Ballard et
al., 1990) et une expression inadéquate d’affection et d’amour. Les conflits
maritaux constituent la difficulté principale au moment de la commission
des abus sexuels et sont le plus souvent rapportés comme motifs d’inceste
(Ballard et al., 1990; Hartley, 2001).

CARACTÉRISTIQUES SEXOLOGIQUES DES INCESTUEUX

Préférences sexuelles envers les enfants

Les écrits soulignent l’importance de distinguer les agresseurs sexuels
d’enfants qui présentent une attirance sexuelle préférentielle pour les
enfants de ceux qui, pour des besoins sexuels ou non-sexuels, utilisent les
enfants comme des partenaires substituts (Langevin, 1983; 1985; Marshall
et al., 1986; Quinsey, Chaplin, & Carrigan, 1979). De nombreuses études
rapportent que les incestueux ont un profil d’excitation sexuelle plus
approprié que les agresseurs sexuels extrafamiliaux d’enfants (Barbaree &
Marshall, 1989; Firestone et al., 2000; Frenzel & Lang, 1989; Freund et al.,
1991; Haywood, & Grossman, 1994; Lang, Black et al., 1988; Langevin, 1983;



Les Agresseurs Sexuels Intrafamiliaux D’Enfants 225

1985; Langevin, Day et al., 1985; Langevin & Lang, 1988; Langevin et al.,
1988; Marshall, 1988; Marshall, Barbaree & Christophe, 1986; Marshall,
Barbaree, & Eccles, 1991; Quinsey, Rice, & Harris, 1995; Quinsey et al.,
1979; Quinsey, Steinman, Bergerson, & Holmes, 1975). Des études
rapportent que très peu d’incestueux présentent une préférence sexuelle
marquée pour les jeunes filles (Barbaree & Marshall, 1989; Frenzel, & Lang,
1989; Langevin & Lang, 1988). En contrepartie, d’autres études ne
rapportent aucune différence entre les préférences sexuelles des agresseurs
sexuels intrafamiliaux et extra familiaux d’enfants (Abel, Becker, Murphy, &
Flanagan, 1981; Barsetti, Earls, Lalumière, & Belanger, 1998; Chaplin, Rice,
& Harris, 1995; Hunter, Goodwin, & Becker, 1994; Langevin & Watson,
1991; Malcolm, Andrews, & Quinsey, 1993; Murphy, Haynes, Stalgaitis, &
Flanagan, 1986). D’autre part, même si les incestueux présentent moins
d’intérêt sexuel envers les enfants que les pédophiles extrafamiliaux, ils se
différencient toutefois significativement des agresseurs de femmes adultes
et des non-agresseurs quant à leurs intérêts sexuels pour les enfants (Seto et
al., 1999). De plus, ils réagissent moins aux stimuli de femmes que les
agresseurs non-sexuels (Barbaree & Marshall, 1989; Marshall et al., 1986;
Quinsey et al., 1979) et ils ont tendance à présenter un profil non-
discriminant à la phallométrie (Barbaree & Marshall, 1989; Quinsey et al.,
1979; Williams, & Finkelhor, 1990). Finalement, Rice & Harris (2002)
précisent que, même si les incestueux biologiques présentent rarement des
préférences sexuelles déviantes au début du traitement, une proportion
importante d’entre eux présentent de telles préférences sexuelles, lors
d’évaluations subséquentes, en cours de traitement. Compte tenu de la
variabilité des résultats obtenus, le profil de réponses sexuelles des
incestueux, tel que dévoilé lors d’une évaluation phallométrique, devrait être
interprété avec précaution.

Afin d’identifier le rôle des préférences sexuelles déviantes dans le passage
à l’acte des pères incestueux, certaines études se sont intéressées à la
corrélation entre de telles préférences et certaines caractéristiques de
l’agresseur sexuel intrafamilial d’enfants. Les résultats de ces études
révèlent qu’aucune corrélation ne semble exister entre les préférences
sexuelles déviantes et les traits de personnalité psychopathique chez les
agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants (Firestone et al., 2000; Serin,
Malcolm, Khanna, & Barbaree, 1994). De même, contrairement aux attentes
des thérapeutes, les indices de préférence sexuelle ne prédisent pas
l’efficacité du traitement (Marshall & Barbaree, 1988).

Toutefois, parmi les agresseurs d’enfants intra et extrafamiliaux, le sous-
groupe qui réagit aux stimuli d’enfants rapporterait un nombre plus élevé de



226 Fourouzan/Nicole/Proulx/Bernier/Nobert/Mailloux

victimes et aurait davantage recours à la violence lors des abus que les
autres agresseurs (Barbaree & Marshall, 1989; Marshall et al., 1986).

Problèmes sexuels

Selon Abel & Rouleau (1990), 70% des incestueux présentent plus d’une
forme de paraphilie et 15.1% présentent plus de 6 paraphilies. Par contre,
selon Marshall et al. (1991), les agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants
ne présentent pas de paraphilie. Comparés aux agresseurs sexuels
extrafamiliaux d’enfants, les incestueux rapportent plus souvent une vie
sexuelle avec une partenaire d’âge adéquat, davantage de satisfaction par
rapport à leur vie sexuelle et une diversité d’expériences sexuelles (Pawlak
et al., 1991). Comparés aux autres types d’agresseurs sexuels, les incestueux
ont également moins recours à la pornographie, aux activités masturbatoires
et aux fantaisies sexuelles déviantes en se masturbant (Marshall, 1988).
Cependant, comparés à la population générale des hommes, ils présentent
un fonctionnement sexuel plus pauvre et inadéquat (Pawlak et al., 1991) et
certains rapporteraient même un sentiment d’échec (Baker, 1985) ou du
dégoût (Langevin et al., 1985) lors des activités sexuelles avec une femme
adulte.

THÉRAPIE

Au cours des vingt dernières années, un certain nombre de programmes de
traitement (Giarretto, 1978; 1989; Giarretto & Einfeld-Giarretto, 1990;
Lanyon, 1986; MacFarlane & Bulkley, 1982; Plyer, Woolley, & Anderson,
1990; Wolf, Conte, & Menig, 1988) et de stratégies thérapeutiques
spécifiques (Adams- Tucker, 1984; Hayes, 1984; Kelley, 1984; Roberts & Lie,
1989; Trepper & Barrett, 1986) ont été développés pour les agresseurs
sexuels intrafamiliaux d’enfants et leurs familles. De même, les efforts de
prévention ont été intensifiés (Beland, 1986; Conte, Rosen, & Saperstein,
1986; Daro, Duerr, & LeProhn, 1986; Kolko & Moser, 1987; Nelson & Clark,
1986). Dans l’ensemble, les différentes stratégies thérapeutiques reposent
sur la prémisse selon laquelle l’inceste reflète un dysfonctionnement familial
et qu’il faut évaluer les dimensions multiples impliquées dans le
comportement incestueux.

En effet, il n’existe pas de cause unique à l’inceste et chaque famille est aux
prises avec des vulnérabilités liées à des facteurs individuels, psychologiques
et environnementaux, qui s’expriment à travers l’inceste si un événement
précipitant prend place et que la famille a peu de moyens afin de gérer cette
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situation. Certains auteurs suggèrent une intervention thérapeutique
combinant une thérapie cognitivo-comportementale et un traitement
pharmacologique pour les incestueux (Stermac & Hucker, 1988).
Globalement, la prise en charge des pères incestueux se résumerait en 5
phases, consistant à: 1) évaluer le délinquant, 2) analyser la séquence des
événements, des pensées, des émotions et des comportements précédant les
contacts sexuels incestueux, 3) amener le délinquant à assumer la
responsabilité de l’abus sexuel commis sur la victime, 4) clarifier l’origine des
abus sexuels en les plaçant dans le contexte des problèmes propres à
l’agresseur et à la famille, et 5) mettre en place des stratégies de prévention.
Parallèlement, l’approche thérapeutique doit inclure la famille pour
atteindre des changements (de Chesnay, 1985; Frenken, 1994; LaCalle,
1987; O’Connell, 1986; Ryan, 1986; Trepper & Barrett, 1986), notamment en
obtenant la collaboration de la conjointe (Ryan, 1986) et en renforçant la
relation mère-fille (Giarretto, 1980; 1982; Paveza, 1988).

Lors de ces démarches, il est généralement recommandé que l’agresseur soit
tenu à l’écart du milieu familial dans un premier temps, afin d’assurer la
sécurité physique et émotionnelle de la victime (O’Connell, 1986; Ryan,
1986). Par la suite, l’agresseur peut éventuellement reprendre contact avec
la victime au moyen de lettres, puis de rencontres supervisées dans le
bureau du thérapeute de la victime, de sorties dans des lieux publics avec le
reste de la famille, de visites dans le milieu familial, pour progressivement
réintégrer la résidence familiale, tout en respectant des règles bien définies
(O’Connell, 1986). Enfin, il semble que le traitement est plus efficace s’il est
accompagné d’une ordonnance de la Cour. Cela permettrait de placer des
contrôles externes sur l’agresseur, de le maintenir en thérapie et de l’aider à
contenir ses pulsions sexuelles (Ryan, 1986).

Malgré le développement de diverses stratégies de traitement, les résultats
des études sur l’efficacité des thérapies auprès des pères incestueux sont peu
concluants. D’un côté, certains auteurs suggèrent que les incestueux
interagissent mieux sur le plan interpersonnel en thérapie de groupe et
qu’ils bénéficient davantage des thérapies cognitivo-comportementales que
les autres types d’agresseurs sexuels (Chaffin, 1992; Lang, Pugh, &
Langevin, 1988). En revanche, d’autres auteurs rapportent que les pères
incestueux sont peu motivés à suivre une thérapie (Furniss, 1983; Sgroi,
1982) et tirent peu de bénéfices des thérapies cognitivo-comportementales
(Marshall, & Barbaree, 1988; Valliant & Antonowicz, 1992).

Afin d’expliquer ces différences quant à l’impact des traitements sur les
pères incestueux, certains auteurs considèrent qu’il importe d’évaluer la
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personnalité avant le traitement (Chaffin, 1992). En effet, il semblerait que
les sujets présentant le plus grand nombre de troubles de la personnalité ont
moins tendance à achever le traitement ou éprouvent de la difficulté à
développer de l’empathie envers la victime au cours du traitement (Chaffin,
1992).

RÉCIDIVE

Le taux de récidive sexuelle des incestueux est généralement bas, variant de
0 à 10% sur une durée de suivi allant jusqu’à 6.5 ans (Firestone et al., 1999;
Frenken, 1994; Furr, 1993; Hanson & Bussière, 1998; Lang, Pugh, &
Langevin, 1988; Marshall & Anderson, 1996; McGrath, 1991; Proulx,
Pellerin, Paradis, McKibben, Aubut & Ouimet, 1997; Quinsey, Harris, Rice,
& Cormier, 1998; Quinsey et al., 1995; Quinsey, 1977; 1986; Rice & Harris,
2002; Ryan, 1986).

D’autres études rapportent qu’un certain nombre d’agresseurs sexuels
intrafamiliaux d’enfants (22% à 58%) avaient d’autres victimes intra ou
extrafamiliales au préalable, ce qui suggère que certains agresseurs qui
semblent a priori incestueux sont en réalité des pédophiles (Abel, Mittleman,
Becker, Cunningham-Rathner & Lucas, 1983; Cyr et al., 2002; Studer,
Clelland, Aylwin, Reddon, & Monro, 2000). Ainsi, un certain nombre
d’agresseurs sexuels d’enfants intrafamiliaux présenteraient des risques de
récidive à la fois à l’intérieur de la famille, mais également dans la
communauté (Studer et al., 2000).

Bien que les incestueux aient tendance à moins récidiver et à être moins
antisociaux que les extrafamiliaux ou les pédophiles à la fois intra et
extrafamiliaux (groupe mixte) (Firestone et al., 1999; Rice & Harris, 2002),
il importe de préciser que parmi les agresseurs sexuels d’enfants, les taux de
récidive non-sexuelle mais violente ou autres sont plus élevés que les taux de
récidive sexuelle (Firestone et al., 1999; Lang, Pugh, & Langevin, 1988; Rice
& Harris, 2002). Autrement dit, ces sujets ont tendance à récidiver, mais en
commettant un délit non-sexuel. De plus, le taux de récidive augmente en
fonction de la durée du suivi (Marshall, & Barbaree, 1988).

Parmi les facteurs associés à la récidive des pères incestueux, la littérature
rapporte le jeune âge de l’agresseur, les antécédents d’abus de drogues, de
victimisation physique subie dans l’enfance, de placements avant l’âge de 16
ans, l’alcoolisme et la criminalité dans la famille, une hostilité importante,
un score élevé à la PCL-R3, et des antécédents de charges ou de
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condamnations pour des délits sexuels violents et des délits non-sexuels non-
violents (Firestone et al., 1999; Rice & Harris, 2002). Une étude de Marshall
& Barbaree (1988) suggère que, indépendamment du caractère extra ou
intrafamilial de l’abus sexuel commis sur un enfant, les agresseurs sexuels
d’enfants de moins de 40 ans et ceux ayant eu des contacts génitaux avec
leurs victimes ont davantage tendance à récidiver, et ce, malgré la thérapie.
En revanche, les signes cliniques tels que le déni, le manque d’empathie pour
la victime et le manque de motivation au traitement ne seraient pas liés à la
récidive (Hanson et Bussières, 1998; Hanson & Morton-Bourgon, 2004).

CONCLUSION ET AVENUES DES RECHERCHES ULTÉRIEURES

Les résultats des études soulignent chez les agresseurs sexuels
intrafamiliaux d’enfants l’existence de caractéristiques multiples touchant le
fonctionnement psychologique, sexuel et comportemental. Cependant, ces
caractéristiques ne font pas l’unanimité et les résultats des études tendent à
se contredire.

L’absence de caractéristiques spécifiques et universelles propres aux
agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants conduit les professionnels à
s’interroger, d’une part, sur l’existence de facteurs biologiques,
psychologiques ou sociaux pouvant permettre de mieux comprendre la
problématique sexuelle présentée par ces sujets, et, d’autre part, sur les
faiblesses méthodologiques des études réalisées.

Parmi ces faiblesses, on trouve une ambiguïté sur le plan de la définition des
agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants. En effet, alors que certaines
études incluent dans leur échantillon exclusivement les pères biologiques,
d’autres y incluent des membres de la famille proche, tels que la fratrie ou
encore des membres de la famille élargie, tels que oncles, cousins, grands-
parents. Enfin, certaines études y incluent également les beaux-pères. Peu
de recherches ont établi une distinction entre ces différents groupes, ce qui
peut expliquer, en partie, l’absence de concordance entre les résultats des
études sur les caractéristiques des agresseurs sexuels intrafamiliaux
d’enfants.

En outre, les instruments visant à évaluer les différentes caractéristiques
varient d’une étude à l’autre, ce qui nuit à la comparaison des résultats des
études entre eux. Certains instruments ne sont pas suffisamment sensibles
pour cibler des caractéristiques subtiles, difficilement mesurables lors
d’évaluations cliniques. L’utilisation d’instruments psychométriques
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permettrait une évaluation des éléments de la personnalité du sujet et une
meilleure compréhension des stratégies adoptées par ce dernier pour gérer
ses affects. De même, les techniques d’évaluation devraient permettre aux
sujets d’exprimer leur perception et leur compréhension des événements de
la phase pré-délictuelle, leur développement, et les stratégies d’adaptation
déployées pour y faire face.

Par ailleurs, l’état de la littérature révèle que, malgré l’augmentation du
nombre d’études sur les caractéristiques des agresseurs sexuels
intrafamiliaux d’enfants, deux principales lacunes caractérisent l’état des
connaissances de cette population: 1) la plupart des études se sont
intéressées à un nombre restreint de variables susceptibles de jouer un rôle
sur le passage à l’acte incestueux; 2) certains concepts fondamentaux à la
compréhension de la problématique présentée par ces sujets demeurent
méconnus des chercheurs et cliniciens.

À titre d’exemple, à notre connaissance aucune étude n’a évalué les liens
entre les caractéristiques criminologiques des agresseurs sexuels
intrafamiliaux d’enfants et leurs caractéristiques personnelles avant le
traitement ainsi que leurs progrès en traitement. Aussi, pour pallier les
lacunes des recherches précédentes et améliorer nos connaissances des
modalités d’intervention thérapeutique auprès des agresseurs sexuels
d’enfants intrafamiliaux, les études devraient prendre en considération une
diversité de variables simultanément, dans un même échantillon, afin de
cerner l’effet des interactions possibles entre ces variables sur la
problématique incestueuse. Ces variables concernent à la fois les croyances
pédophiliques, l’attribution de la responsabilité, les degrés d’empathie et de
désirabilité sociale, et l’identification du cycle délictuel chez des agresseurs
sexuels d’enfants intrafamiliaux. Une telle démarche a pour objectif de
tendre vers une perspective multidimensionnelle de l’inceste, et permettre
de ce fait une meilleure compréhension de cette problématique.

Parallèlement à cette démarche, d’autres considérations méthodologiques
permettraient une amélioration de l’état des connaissances sur la
problématique incestueuse. À titre d’exemple, le portrait de ce type
d’agresseurs sexuels d’enfants pourrait être plus spécifique si les principales
caractéristiques des sujets sont étudiées en comparant les pères biologiques
aux beaux-pères, les récidivistes aux non-récidivistes, les pères ayant
agressé un seul enfant à ceux ayant eu plusieurs victimes, les pères ayant
agressé des enfants de moins de 12 ans à ceux ayant commis l’inceste sur des
victimes de plus de 12 ans et enfin, les agresseurs ayant commis d’autres
délits parallèlement à l’inceste à ceux ayant pour seule accusation le délit
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d’inceste. De même, une stratégie d’évaluation des caractéristiques des
agresseurs sexuels intrafamiliaux d’enfants, basée sur une combinaison de
tests psychométriques et d’entrevues semi-structurées devrait permettre
une évaluation objective, tout en laissant au sujet la possibilité de fournir
des informations subtiles. Une telle démarche a pour objectif de permettre
d’une part une meilleure description et compréhension des facteurs
contribuant au passage à l’acte incestueux, et d’autre part de développer des
moyens d’intervention et de traitement mieux adaptés aux besoins de ces
sujets.
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Résumé

Les jeunes sont parfois décrits comme «une catégorie peu aisée à cerner», à la fois considérés
comme «objet sacré» et comme «sujet à risque». C’est à ce jeune comme sujet à risque et
coupable d’actes de délinquance que nous nous intéresserons dans la présente contribution.
On parle de nos jours de situation à risque, de risque de délinquance, mais qu’entendons-
nous derrière ces termes? C’est à travers ce concept de risque, expression qui demeure encore
floue, que se construit, aujourd’hui, la prévention de la délinquance. Cette notion de risque
permet d’envisager une multitude de facteurs de risque et notamment la souffrance
psychique et sociale du jeune de plus en plus dénoncée par les professionnels de terrain.
Nous essaierons de montrer à travers diverses expériences de terrain que le jeune et ses
souffrances ne sont pas systématiquement au cœur des dispositifs et pourtant nous ne
pouvons plus le considérer seulement à travers son passage à l’acte.

Summary

Young people are sometimes described as “a difficult category to define”, considered both
“untouchable” and “at-risk”. In this communication, we will be examining these young people
who are considered at-risk and guilty of acts of delinquency. These days, we talk about risky
situations and the risks of delinquency, but what do we actually mean by these terms? It is
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1. PRÉAMBULE

Les jeunes sont parfois décrits comme «une catégorie peu aisée à cerner», à
la fois considérés comme «objet sacré» et comme «sujet à risque». C’est à ce
jeune comme sujet à risque et coupable d’actes de délinquance que nous
allons nous intéresser dans la présente contribution. On parle de nos jours
de situation à risque, de risque de délinquance, mais qu’entendons-nous par
ces termes? C’est à travers ce concept de risque, expression qui demeure
encore floue, que se construit, aujourd’hui en France, la prévention de la
délinquance. Cette notion de risque permet d’envisager une multitude de
facteurs de risque et invite à l’adoption d’une approche globale de la
délinquance juvénile. Pourtant, il apparaît au travers des politiques menées
un enlisement dans les approches mono causales. 

Après avoir apporté quelques éléments sur la notion de risque en général,
nous aborderons le risque par rapport à la délinquance. Nous conclurons sur
une réflexion autour de la prévention de la délinquance qui doit pouvoir
anticiper les risques de délinquance juvénile.

2. LA NOTION DE RISQUE AUJOURD’HUI

Aujourd’hui, le risque semble prendre une place omniprésente, voire même
une place démesurée car tout devient risque. Il accompagne toutes nos
actions, «il est partout présent dans notre vie quotidienne» (Bouyssou, 1997,
p.V), et nous en sommes même arrivés à parler d’une «société du risque» pour
reprendre les termes employés par Ulrich Beck. Par ailleurs, nous pouvons
constater que cette utilisation, ce recours quasi systématique à la notion de
risque, devient symptomatique d’une société où incertitude et insécurité
hantent de plus en plus les individus.

Simultanément, cette notion de risque est incontestablement subjective
puisqu’elle varie en fonction de notre perception. Ce qui est perçu comme un

through this concept of risk, an expression that remains unclear, that efforts to prevent
delinquency are being made. This idea of risk allows us to envisage a wealth of risk factors,
notably young people’s psychological and social problems as they are increasingly shunned
by professionals in the field. Through various field experiments, we will attempt to
demonstrate that young people and their problems are not necessarily always at the heart
of the systems and yet we can no longer consider them solely through their commission of
crimes.
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risque par une personne ne l’est pas forcément pour une autre. «Tout peut
être un risque: tout dépend de la façon dont on analyse le danger, considère
l’événement» (Ewald, 1996, p.135).

Parler du risque est en soi un risque dans la mesure où ce terme fait appel à
une panoplie de significations très diverses. Cette panoplie amène le
commun des mortels, mais pas lui seul, à utiliser sans modération le mot
«risque» pour décrire des situations bien différentes.

Le dictionnaire de la langue française définit le risque comme un danger
éventuel plus ou moins prévisible. Historiquement, dès le XIVème siècle,
nous retrouvons cette définition dans les assurances maritimes en Italie
mais ce n’est qu’au XIXème siècle qu’elle a évolué vers une utilisation
purement juridique où cette notion s’est rapprochée de la notion d’accident.
Aujourd’hui, le risque est devenu social, économique, technologique,
écologique, politique, englobant une variété culturelle des définitions du
risque. Ainsi, on ne parle plus de risque (au singulier) mais des risques. Ce
phénomène s’explique en grand majorité par le fait que de plus en plus
d’événements ont été «mis en risque». Les victimisations (agressions,
vols,…), les accidents de la circulation en agglomération, sont devenus des
«risques urbains diffus»1; au contraire, les avalanches, les inondations, les
séismes sont définis comme des risques «naturels»; les maladresses de la
ménagère ou du bricoleur font partie des risques «domestiques»; les
intoxications alimentaires relèvent des risques «sanitaires». Le même terme
désigne donc des dangers très hétéroclites. De même, la notion de risque ne
renvoie pas à un ensemble déterminé d’événements semblables. En effet, si
deux phénomènes sont considérés comme des risques, ce n’est pas forcément
parce qu’ils ont des caractéristiques communes, mais parce que nous les
appréhendons, nous nous les représentons de la même façon. De plus, le
risque, ou plutôt la perception du risque, est grandement teinté de
subjectivité.

Cette prolifération des risques dans les sociétés contemporaines, évoquée
précédemment, signifie-t-elle que ces sociétés sont plus dangereuses? Sans
entrer dans ce débat, qui nécessiterait beaucoup plus de temps, nous nous
proposons de répondre négativement à cette question et de penser que c’est
d’abord notre rapport au danger qui a changé, autrement dit notre rapport
au monde, aux autres et à nous-mêmes. Notre société actuelle donne une
réponse assurantielle des choses; aujourd’hui, nous souhaiterions être

1 Risques urbains qui ne sont pas imputables à la décision individuelle.



248 Chéné/Boudou

assurés envers et contre tout, et pour cela le recours à un coupable ou
responsable devient systématique voir même légitimé. Et lorsqu’on parle de
risque de délinquance, on tente justement d’aller repérer les facteurs, en
quelque sorte les «coupables», qui conduisent à la délinquance. 

En référence aux différentes approches scientifiques, la notion de risque
induit une nouvelle conception du lien causal. Nous verrons que ce lien
prend une place centrale lorsque nous associons les termes risque et
délinquance.

Un risque est un danger sans cause, un danger accidentel. Toutefois, ce
danger n’est pas purement aléatoire dans la mesure où sa probabilité de se
produire varie selon les individus et les situations. A chaque risque est ainsi
associé un ou plusieurs facteurs de risque. Constituer un danger en risque,
c’est donc considérer qu’il n’a pas une cause simple, nécessaire et suffisante,
mais une multitude de causes probables, de facteurs de risque. Dans ce cas,
il ne s’agit plus d’éliminer le risque mais de le gérer, comme l’affirme Pierre
Lascoumes (1991, p.79), «en développant l’idée que nous serions passés d’une
conception du risque comme danger à éliminer grâce au développement
scientifique et à l’action normative à une conception du risque comme aléa à
gérer. C’est ainsi que nous entrons dans la gestion du risque».

Dans un premier temps, au cours de sa phase expérimentale, le CIRU s’est
rapproché de deux courants: celui de l’école des cindyniques2 et celui du
centre canadien de gestion. L’école des cindyniques repose sur cinq
dimensions: la dimension des faits de mémoire de l’histoire et des
statistiques, la dimension des représentations et modèles élaborés à partir
des faits, la dimension des objectifs, la dimension des normes, lois, règles,

2 Rappelons que «cindynique» vient du grec «kindunos» qui signifie danger. L’école des
cindyniques est née en décembre 1987 lors du colloque inter-industriel organisé par
l’association de cadres dirigeants de l’industrie. Aujourd’hui, cette école est supportée par
l’IEC (Institut européen de cindyniques). Les principaux concepts des cindyniques reposent
sur cinq dimensions (Kerven, 1999):

- La dimension des faits de mémoire de l’histoire et des statistiques (information stockée
dans les banques de données). 

- La dimension des représentations et modèles élaborés à partir des faits (connaissances
qui servent d’appui aux calculs). 

- La dimension des objectifs (chacun des réseaux concernés explique sa stratégie).

- La dimension des normes, lois, règles, standards et codes de déontologie, obligatoires ou
de libre adhésion, contrôlés a priori ou non.

- La dimension des systèmes de valeur.
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standards et codes de déontologie et la dimension des systèmes de valeur.
Ces dimensions sont représentées sous forme de cinq axes qui constituent
l’hyperespace du danger. Nous ne développerons pas cette théorie dans le
cadre de cette contribution, mais indiquons qu’elle a fait l’objet d’une autre
publication dont nous sommes les auteurs.

De la théorie des cindyniques, il nous est apparu essentiel d’établir une
méthode d’approche et d’analyse des risques sociaux. 

Les risques et les inégalités sociales varient d’un endroit à un autre et les
risques seront perçus différemment s’ils sont considérés comme subis ou
choisis. Dans une zone urbaine, les habitants d’un quartier résidentiel ne
seront pas soumis aux mêmes risques que ceux vivant dans des zones
difficiles. 

Parallèlement à l’école des cindyniques, le CIRU s’est appuyé sur l’approche
développée par le centre canadien de gestion à travers un rapport sur la
gestion du risque (Shugart, Hill et Dinsdale, 2001). Dans cette approche,
cinq étapes nécessaires sont développées: cerner les risques, évaluer les
risques, réagir et gérer les risques, surveiller et apprendre, et la
communication qui est mise au cœur du processus. 

En se référant aux courants de l’école des cindyniques et du centre canadien
de gestion, le CIRU propose un modèle qui implique une conception globale
et qui comporte quatre niveaux: la prévention, le traitement, l’évaluation et
l’anticipation. Ce modèle, appliqué à la délinquance juvénile, amène à
considérer la gestion du risque de cette délinquance à travers une approche
globale où les acteurs oeuvrant pour la prévention, le traitement,
l’évaluation et l’anticipation sont invités à travailler ensemble. Il nous
apparaît aujourd’hui essentiel d’avoir cette ambition qui nous conduit à
considérer la délinquance juvénile comme une manifestation de
dysfonctionnements qui touchent la société (Spaey, 2004).

3. DÉLINQUANCE ET FACTEURS DE RISQUE

Aborder la délinquance sous l’aspect du risque nous conduit donc à parler
des risques de délinquance, en faisant l’hypothèse qu’il n’y a pas une cause
isolée à l’ «entrée» dans la délinquance mais qu’il se joue bien ici une
multitude de facteurs, de causes, qui entrent en synergie et qui «attirent» le
jeune vers la délinquance. 
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L’objet de notre contribution ne se réduit pas à une énumération de
l’ensemble de ces facteurs de risque de la délinquance juvénile (même si nous
en dirons quelques mots) mais d’apporter une réflexion sur l’anticipation qui
est menée aujourd’hui en France sur ces risques de délinquance juvénile (qui
sont apparemment repérés, classés, «typologisés»). En effet, il est important
de connaître les facteurs de la délinquance juvénile, mais encore faut-il qu’ils
soient pris en compte dans les politiques de prévention de la délinquance,
pour que cette connaissance en vaille véritablement la peine.

Nombre d’auteurs se sont intéressés à la question de la délinquance juvénile
et ils nous fournissent donc aujourd’hui des repères sur les facteurs de
risque. La délinquance juvénile a encore récemment été portée au premier
plan lors des violences urbaines qui ont eu lieu en France en novembre 2005. 

Il est noté que les violences urbaines se produisent surtout dans des
«quartiers à risques», dont la situation socio-économique et l’environnement
sont dégradés, où les perspectives d’emploi et d’avenir pour les jeunes en
décrochage scolaire et peu qualifiés sont réduites et où la supervision
parentale est relâchée (Spaey, 2004; Jelen, 1999; Bui trong, 1999; Bauer et
Raufer, 1999, Soullez, 1997; Sicot, 2000; Roché, 2001).

Concernant les facteurs de risque de délinquance, sans reprendre toutes les
études relatives aux facteurs de délinquance, nous pouvons citer les facteurs
les plus rencontrés: le sexe, l’âge, le contexte socio-économique, le logement
et l’absentéisme scolaire.

3.1. Le sexe

Il est noté par les criminologues que le sexe est l’un des facteurs déterminants
de la délinquance; nombre de chercheurs (Fréchette et LeBlanc, 1987, p.43-
44, Hindelang et al, 1979 et 1981, Roché, 2001, p.41-44, Cusson, 1998, p.5,
Spaey, 2004, p.38-39) ont montré que les garçons commettent 2 à 5 fois plus
d’actes délictueux que les filles et qu’ils sont beaucoup plus souvent les
auteurs d’actes graves et de types différents. Nous pouvons nous interroger
sur cette différence; les facteurs évoqués sont l’agressivité et la force plus
réduites chez les filles, une vie plus intériorisée, une sensibilité plus
importante à la communication, à la tendresse, à la compassion. Par ailleurs,
elles bénéficient généralement d’une supervision parentale plus stricte que
les garçons (Gottfredson et Hirschi, 1990, Lepoutre, 1997). Ces
caractéristiques semblent ne pas favoriser l’entrée dans la délinquance. Ceci
dit, il est constaté depuis plusieurs années que le modèle de la «superwoman»
active et agressive fait concurrence au modèle féminin traditionnel, et qu’il
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conduit certaines adolescentes à s’engager dans la délinquance et la violence
comme les garçons (Huerre, 2002). Par ailleurs, il est important de noter que
les filles sont davantage confrontées aux difficultés socio-économiques, tel que
le chômage, l’exclusion, les discriminations, les salaires inférieurs. La
frustration ressentie est alors plus importante chez les filles que chez les
garçons (Wieviorka, 1999, p.272, Roché et Schlegel, 2000, p.83). En revanche,
les réactions face à cette frustration sont bien différentes selon le sexe. Les
garçons vont réagir le plus généralement en commettant des délits alors que
les filles choisissent souvent entre 2 voies: celle de la réussite scolaire ou d’un
projet d’insertion professionnelle (Wieviorka 1999, p.272-273), ou celle de
l’autodestruction ou du suicide (Roché et Schlegel, 2000, p.83-84).

3.2. L’âge

Un autre facteur de délinquance étudié dans l’enquête de Spaey (2004) est
l’âge. L’étude montre que les jeunes de 13 ans et moins commettent surtout des
dégradations simples (29.5%), des vols simples (21.3%) et des agressions hors
famille (13.5%). A 14 ans, les délits deviennent plus diversifiés, plus graves et
très fréquents: dégradations simples (47.5%), vols simples (21.3%), agressions
hors familles (26.3%), actes de vente illégale (16.1%), vols graves (11.9%),
dégradations graves (11%), racket (7.6%). Pour les jeunes de 15 ans et 16 ans,
les profils de délinquance sont analogues: vols simples (39.1% et 0.7%),
dégradations simples (37.1% et 34.6%), agressions hors famille (22.5%),
consommation de cannabis (13.3% et 17.6%). C’est vers 17 ans que l’on peut
observer un point culminant dans de nombreux secteurs de la délinquance:
vols simples (55.7%), agressions hors famille (32.4%), actes de vente illégale
(25.6%), port d’arme (15.3%), caillassage (8.5%), vente de cannabis (7.4%).
Pour certains délits, les jeunes de 17 ans sont dépassés par ceux qui n’ont que
14 ans. Les jeunes de 18 et 19 ans ont aussi un profil délinquant assez
semblable pour beaucoup d’actes. En somme, l’enquête de Spaey (2004) montre
que la délinquance évolue selon l’âge. Certains actes (dégradations, rackets,
agressions, actes de vente illégale) se multiplient avec l’âge. La réalisation de
ces délits connaît un point culminant à 14 ans ou 17 ans, puis une diminution
vers 18-19 ans. Par ailleurs, l’évolution des vols suit également une courbe
ascendante mais plus chaotique. Pour leur part, les consommations de drogues
et d’alcool vont de pair et augmentent progressivement entre 13 et 19 ans.

3.3. Le contexte socio-économique

Il s’agit ici de s’intéresser au contexte socio-économique dans lequel évolue le
jeune. Contrairement à certaines idées reçues qui laissent penser que les
inégalités sociales sont déterminantes sur la délinquance juvénile, plusieurs
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recherches ont montré que le statut socio-économique joue un rôle limité dans
la délinquance des jeunes (Spaey, 2004, p.46-47, Roché, 2001, p.100, Fréchette
et LeBlanc, 1987, p.143). En effet, en ce qui concerne la plupart des
comportements délictueux, les enfants d’ouvriers et d’employés sont moins
impliqués que les enfants des autres catégories socioprofessionnelles. Par
contre, l’influence du statut socio-économique se manifeste davantage, mais
de manière inversée (les enfants de cadre, de commerçants et parfois des
titulaires de professions intermédiaires sont significativement plus impliqués
que les enfants d’ouvriers et d’employés) pour les vols simples, les agressions,
le port d’arme, les actes de vente illégale et les comportements liés aux
drogues et à l’alcool (Spaey, 2004, p.46-48). Ainsi, quand le statut socio-
économique est lié à l’implication des jeunes dans la délinquance, c’est dans
le sens inverse des théories habituelles: les adolescents qui appartiennent aux
catégories sociales les plus favorisées sont plus nombreux que les autres à
commettre des délits. Autrement dit, l’explication de la délinquance juvénile
par le contexte socio-économique des parents doit être revue et nuancée.

3.4. Le logement

Selon l’étude de Spaey (2004, p.50), le type de logement3 est associé
significativement à la délinquance pour 2 types de délits, à savoir les
dégradations graves et les caillassages, et pour un comportement, à savoir la
consommation d’alcool. En effet, les jeunes dont les parents sont locataires
d’un logement social sont plus souvent auteurs de dégradations graves et de
caillassages (12.1%) que les autres jeunes (entre 8.8% pour les propriétaires
et 4% pour les locataires de logements non sociaux). Les locataires de
logements sociaux appartiennent le plus souvent aux catégories socio-
économiques peu favorisées. Il apparaît alors que ce qui était indiqué
concernant le lien entre délinquance et contexte socio-économique doit être
nuancé, à savoir que les enfants d’employés et d’ouvriers ne sont pas plus
impliqués dans la délinquance que les adolescents issus des autres
catégories socioprofessionnelles. 

Concernant la consommation d’alcool, ce sont les enfants de propriétaires
(20.7%) et de locataires d’un logement non social (27.6%) qui consomment
plus souvent de l’alcool que les jeunes dont les parents louent un logement
social (9.9%).

3 Pour mesurer l’influence de l’habitat sur la délinquance, la recherche menée par Spaey
distingue 3 catégories: propriétaires d’une maison ou d’un appartement, locataire d’un
logement non social, locataire d’un logement social.
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3.5. L’absentéisme scolaire

L’absentéisme scolaire est un peu moins fréquent parmi les filles que parmi
les garçons, mais les différences constatées dans l’enquête de Spaey (2004,
p.51-52) ne sont pas significatives. Par contre, l’âge est un facteur
discriminant: plus les élèves avancent en âge, plus ils sont nombreux à
s’absenter de l’école sans raison valable (chez les élèves de 13 ans et moins,
l’absentéisme «sérieux» [5 jours et plus] concerne seulement 2.4% des élèves;
par contre, ces absentéistes réitérants [5 jours et plus] représentent 11.6%
des 14-15 ans, 22.9% des 16-17 ans et 36.5% des 18 ans et plus). Par ailleurs,
la catégorie socio-économique n’apparaît pas comme un facteur déterminant
de l’absentéisme scolaire (Spaey, 2004, p.51-52); contrairement à ce que l’on
pourrait attendre, les enfants d’employés et d’ouvriers sont moins nombreux
à s’absenter de l’école (33.8%) que les enfants d’artisans et de commerçants
(35.8%) et que ceux des cadres et des chefs d’entreprise (37%), mais ces
différences ne sont pas statistiquement significatives. Par contre, le type
d’habitat est significativement associé à l’absentéisme scolaire (Spaey, 2004,
p.51-52): les enfants de locataires d’un logement non social (42.4%) ou social
(37%) s’absentent plus que ceux dont les parents sont propriétaires d’un
logement (31.2%). Ceci dit, le sens de la relation entre les 2 variables n’est
pas clair dans la mesure où les enfants issus d’un milieu social moins favorisé
ne sont pas ceux qui s’absentent le plus de l’école.

3.6. Théories explicatives de la délinquance

Parallèlement à ces facteurs de la délinquance, des théories explicatives se
posent.

Nous pouvons repérer aujourd’hui 3 approches: le contrôle social,
l’apprentissage social et les tensions éprouvées par les individus. Le contrôle
social s’est notamment appuyé sur les liens observés entre la supervision
parentale et la prédiction des conduites déviantes. L’apprentissage social
s’est dégagé à travers les corrélations entre le fait qu’un individu fréquente
des amis et des pairs délinquants et l’engagement dans la délinquance. Et
pour finir, des recherches ont montré que des expériences de tension
psychique (exclusion sociale, manque de ressources intellectuelles, échec)
affaiblissent le lien social de l’individu avec sa famille et l’école. Ainsi, elles
favorisent son attachement à des pairs délinquants et renforcent ses propres
conduites déviantes.

Ces approches ne sont pas interdépendantes, elles sont complémentaires et
se recoupent parfois.
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La question est maintenant de savoir ce que nous faisons de ces théories
pour en pratique, sur le terrain, anticiper les risques de délinquance
juvénile; nous allons donc terminer cette contribution avec une réflexion
autour de la prévention de la délinquance.

4. LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE À TRAVERS LE 
CONCEPT DE RISQUE

4.1. Repères sur la prévention de la délinquance

Parler de prévention de la délinquance reste un exercice délicat tant cette
notion recouvre une multitude d’approches. Notre objectif n’est pas ici de
lister les différentes approches pour définir la prévention de la délinquance;
nous proposons donc de retenir celle énoncée par Maurice Cusson (2002): la
prévention de la délinquance «consiste en l’ensemble des actions non
coercitives sur les causes des délits dans le but spécifique d’en réduire la
probabilité ou la gravité».

Sous cet angle, la prévention appelle trois niveaux d’action:

- La prévention primaire concerne toute action générale sur les facteurs
socio-économiques ou psychologiques ou situationnels d’apparition de la
délinquance. Elle se consacre surtout à éviter qu’un comportement
délinquant apparaisse chez un sujet social, avant même qu’il n’ait commis
de faits délictueux.

- La prévention secondaire rassemble les différentes formes
d’assistance développées afin de diminuer certains processus
d’engagement durable dans une carrière délinquante. Elle vise donc des
sujets sociaux déjà en voie d’inscription dans des carrières délinquantes
ou déviantes.

- La prévention tertiaire entend agir sur les causes de la récidive,
notamment par le biais d’éléments de resocialisation du délinquant.

4.2. La nécessité d’une approche globale

Cette notion de prévention de la délinquance est appliquée à de nombreux
domaines sectoriels: elle peut alors apparaître comme prévention de la
toxicomanie, des conduites déviantes ou délinquantes des jeunes, prévention
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de la délinquance routière… En outre, dans une acception plus globale, on
intègre parfois cette dernière dans le champ plus large de la prévention en
matière de «risques urbains» qui recouvre le domaine des risques
industriels, naturels, sanitaires etc. Dans une perspective encore plus large,
la notion de prévention de la délinquance peut être conçue comme la
résultante d’une analyse tripartite de l’action publique à travers les
politiques de prévention de la délinquance (dont l’objectif premier et
spécifique est de parvenir à des effets de non commission de l’acte
délinquant), les politiques répressives (qui entendent appliquer la loi
pénale et répondre à des actes de délinquance déjà commis) et les politiques
d’intégration sociale (emploi, santé, jeunesse, protection sociale,
logement…) dont l’objectif n’est pas de prévenir la commission d’actes de
délinquance, mais de répondre à d’autres besoins sociétaux (en matière de
santé ou d’éducation, par exemple). A partir de l’instant où ces 3 politiques
publiques sont engagées, ce sont leurs effets directs ou indirects qui agissent
sur la prévention de la délinquance. 

Ainsi, nous pouvons identifier ces trois niveaux de politiques publiques
et distinguer conjointement ce qui relève des objectifs de prévention de
la délinquance et des effets de prévention de la délinquance:

Cette analyse globale de l’action publique traduit une approche multi-
causale qui fait écho à l’hypothèse que nous proposions, à savoir: l’explication
de la délinquance juvénile est avant tout multifactorielle. 

ACTION PUBLIQUE

Politiques répressives
Politiques de

prévention de la
délinquance

Autres politiques
publiques d’intégration sociale:

éducatives, emploi/insertion,
sanitaires, sociales, etc.

Effets de
répression de la

délinquance
(action policière,

réponses pénales)

Effets de
prévention de la

délinquance

Effets en matière
de lien social,
réponse à des

besoins sociétaux
autres
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Par ailleurs, cette analyse, qui ne se limitent pas aux politiques mises en
place et à leurs effets, donne une meilleure visibilité des situations de
délinquance permettant une prévention en amont: l’anticipation. C’est l’effet
quotidien de retour d’expérience.

4.3. Prévention et anticipation

Cette prévention en amont nous amène à nous interroger sur l’origine
temporelle de la prévention: à partir de quand prévenons-nous? A travers
cette interrogation se pose également la question de la prévention précoce.
En France, cette anticipation est souvent réduite au dépistage. Or, d’après
les analyses précédentes, l’anticipation ne peut être envisagée de manière
aussi restreinte. Pourtant, cette approche a été encore récemment mise en
avant par deux rapports: «Trouble des conduites chez l’enfant et l’adolescent»
(INSERM, 2005) et le rapport sur la prévention de la délinquance (Bénisti,
2004).

Sans entrer dans ce qui est contesté aujourd’hui au sein de ces deux
rapports, nous constatons que la démarche globale de la prise en charge de
la prévention de la délinquance juvénile n’est pas retenue. 

En effet, dans ces rapports, et malgré l’existence de recherches
interdisciplinaires sur la question de la délinquance, aucune mention n’est
faite de ces travaux mais, au contraire, une présentation politique de la
délinquance omettant tout le travail de réflexion mené en amont. A titre
d’illustration, le rapport Bénisti met en avant l’importance du partenariat
tout en négligeant les représentations professionnelles qui font obstacle à ce
travail partenarial. Il en est de même dans le rapport de l’INSERM où la
démarche de prévention précoce n’est que dépistage amenant une critique de
stigmatisation qui est contraire à l’anticipation qui, elle, se place comme un
outil d’amélioration de la situation.

5. CONCLUSION

Afin de conclure cette contribution, à travers les quelques éléments de
réflexion que nous avons proposés, il nous apparaît important de souligner
que l’anticipation est une approche pluraliste qui tient compte des facteurs
structurels et individuels qui conduit le jeune à la délinquance. Ainsi, le
débat peut être ouvert sur plusieurs interrogations:
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1. Mise en garde contre les modèles explicatifs mono causaux (cf. Rapports
Bénisti et INSERM)

2. Problème de l’inadaptation structurelle des institutions (déficience de
l’action publique)

3. Prise en charge déficiente des fragilités individuelles (souffrance
psychique)

On voit combien il est important que l’action publique puisse donner une
réponse cohérente. Dans le cas contraire, elle engendre des risques
supplémentaires, comme la prévention situationnelle prise sous un angle
politique.
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…zet

DiyarbakÝr, 1990Õlardan baßlayarak TŸrkiyeÕnin en hÝzlÝ gš• alan merkezlerinden biri haline
gelmißtir. DiyarbakÝr kenti gšnŸllŸ gš• ile birlikte šzellikle 1990-1999 yÝllarÝ arasÝnda zorunlu
gš•e de en •ok maruz kalan kentlerin baßÝnda gelmektedir. Kent nŸfusu bu yÝllar arasÝnda yak-
laßÝk iki kat artmÝßtÝr. Bu gš• sonucunda kentte bugŸn yaklaßÝk 7.000Õe yakÝn ÒSokakta ‚alÝ-
ßan ‚ocukÓ bulunmaktadÝr. Bu •ocuklarÝn tamamÝna yakÝnÝ son yÝllarda DiyarbakÝrÕa gš• eden
ailelerin •ocuklarÝdÝr. Su• ißleyen •ocuklarÝn bŸyŸk •oÛunluÛu bu ÒSokakta ‚alÝßan ‚ocuklarÓ
i•inden •ÝkmaktadÝr. ‚ocuklarÝn su•a yšnelmelerinde aßamalÝ bir ge•iß olduÛu gšrŸlmektedir.
Sokakta •alÝßan •ocuklarÝn bir kÝsmÝnÝn zamanla aileleriyle baÛlarÝnÝ tam olarak kopararak so-
kak •ocuklarÝna dšnŸßtŸÛŸ ve •ocuk su•luluÛunda potansiyel grubu bu •ocuklarÝn olußturdu-
Ûu gšrŸlmektedir. KÝsaca bu •alÝßmada  gš•e baÛlÝ olarak artan ve en šnemli toplumsal sorun-
lardan biri haline gelen sokak •ocukluÛu ve su• olgusunun sosyolojik •šzŸmlemesi yapÝlmÝßtÝr.

RŽsumŽ

DiyarbakÝr, depuis les annŽes 1990, est devenue rapidement lÕun des centres de la migration. La
ville, surtout dans les annŽes 1990-1999, avec la migration volantaire, a ŽtŽ la premi•re ville ˆ
•tre confrontŽe ˆ ce phŽnom•ne. La population de la ville a doublŽ pendant ce laps de temps. De
nos jours, environ 7000 Òenfants travaillant dans la rueÓ sont issus de cette migration. La
plupart de ces enfants proviennent de famille qui ont dŽmŽnagŽ  ˆ DiyarbakÝr ces derni•res
annŽes. Une majoritŽ croissante des enfants dŽlinquants travaillent dans la rue. Une partie de
ces enfants rompent toute relation avec leur famille, deviennent des enfants de la rue et on voit
que dans la dŽlinquance juvŽnile ces enfants forment potentiellement la majoritŽ de la
criminalitŽ. Cette communication prŽsente les enfants de la rue liŽs ˆ la migration et lÕanalyse
de ce type de criminalitŽ qui est devenu lÕun des plus importants probl•mes de notre sociŽtŽ.
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1. SU‚UN TANIMI

‚aÛdaß kriminolojide su•a dšrt tanÝmsal bakÝß a•ÝsÝ vardÝr. Bunlar: Yasal, Si-
yasal, Sosyolojik, Psikolojik bakÝß a•ÝlarÝdÝr. Yasal bakÝß a•ÝsÝndan su•, ceza
yasalarÝnÝ ihlal eden insan davranÝßÝdÝr. Siyasal bakÝß a•ÝsÝndan su•, yasaya
gŸ•lŸ gruplar tarafÝndan yerleßtirilen, daha sonra davranÝßÝn istenmeyen se-
•ilmiß bi•imlerini yasadÝßÝ olarak etiketleyen bir šl•ŸtŸn sonucudur. ÒSosyo
yasalÓ bakÝß a•ÝsÝ olarak da adlandÝrÝlan sosyolojik bakÝß a•ÝsÝ su•u bu tabiat-
ta var olan toplumsal sistemin korunmasÝ i•in baskÝlanmasÝ gereken ve/veya
gerekli varsayÝlan bir anti sosyal davranÝß olarak gšrŸr. Psikolojik bakÝß a•Ý-
sÝndan su•, sosyal uyumun kštŸ bir ßeklidir. Bu baÛlamda su• bir davranÝß
problemidir. …zellikle ceza yasasÝna karßÝ olan ve genel olarak kabul edilebi-
lir bir sosyal dŸzen •er•evesinde sÝkÝntÝlara neden olan insan faaliyetidir.  Ba-
zÝ sosyal bilimcilere gšre ise su•, her toplumda heterojenlik ve sosyal deÛiß-
menin karakterize ettiÛi normal bir fenomendir. TŸm bu a•Ýklamalar tek ve
basit bir su• tanÝmÝnÝn yapÝlamayacaÛÝnÝ gšstermektedir (Ü•li, 2004:4).

Su•un doÛasÝna ilißkin doyurucu nitelikteki herhangi bir yaklaßÝm, sosyolo-
jik olmak zorundadÝr •ŸnkŸ su•un ne olduÛu bir toplumdaki kurumlara baÛ-
lÝdÝr. Sosyolojik dŸßŸncenin su• hakkÝndaki en šnemli vurgularÝndan birisi,
deÛißik toplumsal baÛlamlardaki uyum gšsterme ile sapkÝnlÝk arasÝndaki
karßÝlÝklÝ baÛlantÝlar Ÿzerine yapÝlmaktadÝr. ‚aÛcÝl toplumlar, birbirinden
farklÝ pek •ok alt kŸltŸr i•ermektedir ve belirli bir alt kŸltŸrŸn normlarÝna
uygun nitelikteki davranÝß, bu alt kŸltŸrŸn dÝßÝnda bir sapkÝnlÝk diye gšrŸ-
lebilir. DahasÝ, toplumda farklÝ gruplar i•in sšz konusu olan fÝrsatlarÝ bŸyŸk
šl•Ÿde etkileyen šnemli servet ve gŸ• eßitsizlikleri vardÝr. HÝrsÝzlÝk ve soy-
gun ßaßÝrtÝcÝ olmayan bir bi•imde esas olarak nŸfusun daha yoksul kesimin-
deki insanlar tarafÝndan ger•ekleßtirilir; zimmete para ge•irme ile vergi ka-
•Ýrma, bir šl•Ÿde varlÝklÝ konumlarda olan insanlarla sÝnÝrlÝdÝr (Giddens,
2000:186-187).

Su•a ilißkin tŸm faktšrler i•inde su•a katÝlÝmda en gŸ•lŸ etki yaßa aittir. Su-
•a katÝlÝmÝn yaß ile azaldÝÛÝ gšrŸßŸ kriminolojinin en eski ve en yaygÝn ka-
bul edilen gšrŸßŸdŸr. Bir •ok su• tŸrŸnde, šzellikle cinayet, soygun ve Ýrza
tecavŸz gibi ciddi su•larÝn gšrŸldŸÛŸ toplumlarda nŸfusun su•a katÝlÝm ora-
nÝ ergenlik ve ilk yetißkinlik dšnemlerinde doruk noktasÝna ulaßÝp, daha
sonra yaßla birlikte dŸßme eÛilimi gšsterir ve bu yaß-su• daÛÝlÝmÝ tarihsel
sŸre• i•erisinde tŸm coÛrafik yerleßimler ve su• tipleri i•in genellenebilir
šzellik taßÝr. ABDÕde her yÝl tutuklananlarÝn neredeyse yarÝsÝnÝ 25 yaßÝn al-
tÝndaki gen•ler olußturmaktadÝr. Tutuklanma oranlarÝ 30 yaßtan itibaren
dŸßmeye baßlamakta, 50 yaßtan sonra su• ißleyenlerin oranÝ su•larÝn %2 ve-
ya daha azÝnÝ olußturmaktadÝr (Ü•li, 2004:325).
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Su•lu davranÝßÝn gen• yaßlarda en yŸksek deÛerini almasÝnÝ sosyal, bilißsel,
biyolojik, fizyolojik, sosyal statŸ ve rollere ilißkin bazÝ faktšrlerle a•Ýklamak
i•in •eßitli gšrŸßler ortaya •ÝkmÝßtÝr. Bu gšrŸßlere gšre, gen•ler yetißkinlerin
dŸnyasÝna adÝm atarken šnemli uyum sorunlarÝyla karßÝlaßmaktadÝrlar. Bu
sorunlardan bazÝlarÝnÝn su• ißlemeye neden olduÛu dŸßŸnŸlebilir. Su•un
gen• yaßlarda ißlenmesinde etkili olan sosyal faktšrlerden biri de ißsizliktir.
Bu durum šzellikle mala karßÝ su•larda etkisini gšstermektedir. AyrÝca alkol
ve ufak tefek bazÝ sapmÝß davranÝßlar da bu dšnemde su•a altyapÝ hazÝrla-
maktadÝr.

Yaß kŸ•ŸklŸÛŸnŸn ceza hukukunda tanÝnmasÝ bir ger•eÛe dayanmaktadÝr.
YaßÝ kŸ•Ÿk olanlar (belirli bir yaßa kadar) Òißledikleri fiilin bilin•siz failiÓ sa-
yÝlÝrlar. YaßÝn Òceza sorununaÓ doÛrudan doÛruya etkisi olduÛu kabul edilir.
Yaß kŸ•ŸklŸÛŸ, Òanlayabilme ve isteyebilme kudretiÓ olarak tanÝmlanan is-
nat kabiliyetini azaltan ya da ortadan kaldÝran hallerden sayÝlmaktadÝr.
TCK bu konuyu Ÿ• aßamada kabul eder: Ehliyetsizlik, Tam Olmayan Ehli-
yet, Ehliyet. 11 yaßÝna kadar devam eden Ehliyetsizlik aßamasÝnda bulunan-
lara ceza verilmez. 11-18 yaßlarÝ arasÝnÝ kapsayan Tam Olmayan Ehliyet
aßamasÝnda bulunanlara indirilmiß cezalar verilir. Cezaya tam Ehliyet ise
18 yaßÝn bitiminde baßlar (Ü•li, 2004:334-335).

2. ‚OCUK SU‚LULUÚU

‚ocuk su•luluÛunun nedenleri ile ilgili •alÝßmalar genel olarak Ÿ• ana grup-
ta toplanabilir: Biyolojik, psikolojik ve sosyolojik yaklaßÝmlar. Biyolojik yak-
laßÝmlar yasalarÝ ihlal eden •ocuklarÝn kalÝtÝmsal olarak bozukluÛu olan, en-
dokrin dengesizliÛi bulunan ve beyin patolojisi olan kißiler olduklarÝnÝ savu-
nurlar. Psikolojik yaklaßÝmlarÝn Ÿzerinde durduÛu temel konu ise, sapmÝß
bireyin psikolojik patolojisidir. Son olarak sosyolojik teoriler ise su•lu oran-
larÝndaki deÛißmeleri sosyal yapÝ ile a•Ýklamaya •alÝßÝrlar. Psikolojik ve bi-
yolojik teorilerden farklÝ bir bakÝß a•ÝsÝyla sosyolojik teoriler dikkatlerini
sosyal yapÝya yoÛunlaßtÝrÝrlar. …rneÛin aile yapÝsÝnÝn, aile i•i ilißkilerin •o-
cuk su•luluÛunda šnemli yer tuttuÛu tartÝßÝlÝr. Bu baÛlamda sosyalizasyon
sŸreci, aile i•i etkileßim, aile yapÝsÝ, ailenin sosyo-ekonomik durumu, anne-
nin •alÝßmasÝ, aile i•inde baßka su•lu bireylerin varlÝÛÝ gibi hususlar •eßitli
araßtÝrmalarla irdelenmißtir.

Aile •ocuÛun i•inde doÛduÛu bir sosyal kurumdur. Bu kurumda bir yandan
•ocuÛun temel fizyolojik ve psikolojik ihtiya•larÝ giderilirken, bir yandan da
sosyalizasyon sŸreci yardÝmÝyla topluma hazÝrlanÝr. Aile Ÿyeleriyle olan iliß-
kileri, •ocuÛun diÛer bireylere nesnelere ve tŸm yaßama olan tutumlarÝnÝn
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temelini olußturur. KÝsacasÝ ailenin genißliÛi, sosyo-ekonomik ve kŸltŸrel
dŸzeyi, •ocuÛun ilk sosyal deneyimlerini, dolayÝsÝyla duygusal ve toplumsal
gelißmesini etkilemektedir (Ü•li, 2004:336-337).

‚ocuklarÝn su•a yšnelmesine etki eden faktšrlerden belki de en šnemlisi ai-
lenin sosyo-ekonomik yapÝsÝdÝr. ‚ocuk su•lularÝn, ailelerinin ekonomik du-
rumu ile ilgili araßtÝrmalarda, bu •ocuklarÝn genel olarak ekonomik dŸzey-
leri dŸßŸk olan ailelerden geldikleri ortaya •ÝkmÝßtÝr. Alt gelir dŸzeyindeki
ailelerin •ocuklarÝ Ÿzerindeki kontrolŸ diÛer tabakalarÝn •ocuklarÝna oranla
daha zayÝftÝr. Alt ve Ÿst ekonomik dŸzeyden aileler, yaßam tarzlarÝ nedeniy-
le •ocuklarÝna gerekli ilgiyi gšstermede yetersiz kalmaktadÝrlar (Beß mart-
tan aktaran Ü•li,2004:342). Toplumsal yapÝdaki sosyal ve ekonomik dalgalan-
malar da bu duruma katkÝda bulunur.
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Tablo 1. 2004 yÝlÝnda TŸrkiye genelinde •ocuk mahkemelerine
a•Ýlan davalarÝn su• tŸrlerine gšre da¤ ÝlÝmÝ
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…zellikle ekonomik depresyon zamanlarÝnda •ocuk su•luluÛu olaylarÝ azal-
makta, ekonomik refahÝn olduÛu devirlerde ise artmaktadÝr. Bunun neden-
lerinden biri, ekonomik depresyon dšnemlerinde ailelerin gelirlerinin azal-
masÝ ve ißsizlik sonucunda zamanlarÝnÝn •oÛunu evde ge•irmeye baßlamala-
rÝdÝr. Ebeveynler bšylece •ocuklarÝ ile daha yakÝndan ilgilenme ve onlarÝ da-
ha sÝkÝ kontrol etme olanaÛÝnÝ bulurlar. Ekonomik refah dšnemlerinde aile
Ÿyeleri daha fazla gelir saÛlamak i•in zamanlarÝnÝn •oÛunu ißleri ile ilgile-
nerek ge•irdikleri i•in aile baÛlarÝ giderek zayÝflamaktadÝr (Ü•li,2004:342). 

3. SOKAK ‚OCUKLARININ KAVRAMSALLAÞTIRILMASI

Sokak •ocuklarÝnÝ tanÝmlamaya ilißkin pek •ok •alÝßma yapÝlmÝß ancak her-
kesin Ÿzerinde tam olarak anlaßtÝÛÝ bir tanÝma ulaßmak mŸmkŸn olmamÝß-
tÝr. Bu girißimlerden ilki UNICEFÕin ‚alÝßan ‚ocuklar ve Sokak ‚ocuklarÝ-
nÝn SšmŸrŸsŸ isimli dokŸmanÝnda (DokŸman sayÝsÝ E/IFEF/1986/CR.3) yer
alan gelißmekte olan Ÿlkelerin sokaklarÝndaki •ocuklar, sahip olduklarÝ aile
desteÛine gšre Ÿ• kategoriye ayrÝlmaktadÝr (GAP,2001:167):

1. Aileleriyle ilißkisi sŸrekli olan •ocuklar;

Yoksul kesimden ailelerin karßÝlaßtÝklarÝ gŸndelik gŸ•lŸklere karßÝn, •ocuk-
larÝn •oÛunluÛu aileleriyle aynÝ evde yaßarlar, gŸnlerini sokakta •alÝßarak
ge•irdikleri halde ailenin denetimi ve korunmasÝ altÝndadÝrlar.

2. Aileleriyle zaman zaman ilißki kuran •ocuklar;

‚ocuklarÝn aile baÛlarÝ zayÝflasa da tŸmŸyle kopmamÝßtÝr. GŸnŸnŸ sokakta
•alÝßarak ya da sadece dolaßarak ge•iren ancak genellikle akßam evine dš-
nen •ocuklar Òsokaktaki •ocuklarÓ olarak tanÝmlanÝrlar.

3. Aile desteÛinden tŸmŸyle yoksun olanlar;

Ailelerinden atÝlan ya da ka•an bu •ocuklar, gŸnŸn 24 saatini sokaklarda ge-
•irmekte ve tek baßlarÝna yaßam mŸcadelesi vermektedir.

Sokak •ocuÛu UNICEF tarafÝndan ÒyaßamÝ ve yaßam kaynaklarÝ i•in sokaÛÝ
kendine mesken haline getirmiß olan, sorunlu yetißkinlerin gšzetiminden ve
yšnlendirmesinden yoksun olan, henŸz yetißkinliÛe ulaßmamÝß, herhangi bir
kÝz yada erkek •ocukÓ olarak tanÝmlanmaktadÝr. Sokak •ocuklarÝnÝn •oÛu-
nun baÛlarÝnÝ koruduklarÝ aileleri bulunmasÝ dolayÝsÝyla bu •ocuklar UNI-
CEF tarafÝndan Òaile ortamlarÝndan yoksun bÝrakÝlmÝß •ocuklarÓ kapsamÝna
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sokulmamaktadÝr. Bu durumda •ocuklarÝ sokaÛa yšnelten ailelerinin kendi-
lerini istememesi ya da istismar etmesi deÛil, ekonomik gereksinim ve dŸr-
tŸlerdir (UNICEF, 1998:263).

BugŸn dŸnyada 150 milyon civarÝnda •ocuk tek baßÝna veya ailesiyle birlikte
yaßam savaßÝ vermekte, •ocukluÛunu yaßayamamakta ve yetißkinliÛe nitelik-
li iß gŸcŸ olarak hazÝrlanamamaktadÝr. Soruna mŸdahalede ge• kalÝnmasÝ ve
/veya i•inde bulunduklarÝ toplumun ve hedef olarak se•tikleri •ocuklarÝn ger-
•ekliÛiyle baÛdaßmayan proje girißimleri •ocuklarÝn sayÝsÝnÝn artmasÝna ve
sorunlarÝn niteliÛinin deÛißmesine yol a•mÝßtÝr. Sokak •ocuklarÝ sorununun
en yoÛun yaßandÝÛÝ BrezilyaÕda toplum, šnceleri iyi nitelikli ve insancÝl proje-
lerle bu •ocuklarÝ korumaya •alÝßÝrken, bugŸn artÝk •abalarÝnÝ •ocuklardan
kendini korumaya yšneltmißtir. †lkemizin šzellikle bŸyŸk kentlerinin ayrÝl-
maz bir par•asÝ olan sokak •ocuklarÝna, gš•lerin, ekonomik zorluklarÝn, ißsiz-
lik ve yoksulluÛun yaßandÝÛÝ tŸm dŸnya kentlerinde rastlanmaktadÝr.

Kentsel alanda •ocuk emeÛini kullanan ailelerin bŸyŸk bir •oÛunluÛu kÝrsal
kškenlidir. KÝrsal alanda •ocuklar aile ißgŸcŸnŸn bir par•asÝ olarak her za-
man •alÝßmÝßlardÝr. Bu yŸzden kente uyum sŸrecinde ailenin tŸm Ÿyelerinin
aile gelirine katkÝda bulunmak i•in •alÝßmasÝ bu ailelere, orta sÝnÝf kentli ai-
lelere geldiÛi gibi yabancÝ gelmemektedir. KaldÝ ki •ocuklarÝn emeÛini en •ok
gelir getiren alanda kullanmak •oÛu aile i•in bir tercih meselesi deÛil zorun-
luluktur. Ancak hayati zorunluluklar dÝßÝnda da •ocuÛun •alÝßtÝrÝlmasÝnÝn
onun toplumsallaßmasÝnÝn ayrÝlmaz bir par•asÝ olduÛu gšrŸßŸ bugŸn toplu-
mumuzda hala egemendir. Ve bu gšrŸß, •ocuÛun yerinin kapalÝ veya sokakta-
ki •alÝßma alanlarÝ deÛil, okul olmasÝ gšrŸßŸ ile •elißmektedir (GAP,2001:168).

Bu •ocuklara baktÝÛÝmÝzda; evde dayak yiyen, sonra bu ßiddete dayanama-
yarak sokaÛa ka•an, burada da su•a itilerek yaßayan •ocuklarÝn olduÛunu
gšrmekteyiz. Bu •ocuklara saÛlÝk dÝßÝ koßullarda •alÝßan •ocuklarÝ da ekle-
mek gerekir. Hepsinin ortak šzelliÛi bulunduklarÝ yaßÝn gerektirdiÛi yaßamÝ
yaßayamamalarÝ ve en •ok gereksinmeleri olan ev sÝcaklÝÛÝndan, ebeveyn il-
gisinden, oyun oynamaktan ve saÛlÝklÝ beslenmeden yoksun olmalarÝdÝr. 

Risk altÝnda •ocuklar deÛerlendirmesinde en šnemli etken, •ocukluk dšnem-
lerinde yaßlarÝna uygun olmayan, tehlike ve riskleri i•eren bir yaßam i•eri-
sinde olmalarÝ gelmektedir. Her •ocuÛun doÛal hakkÝ olan yaßÝna uygun bir
yaßam yaßama boyutunun bu •ocuklarda ger•ekleßmediÛi gšzlenmektedir.
Gelißimin temel kurallarÝndan olan her •ocuk yaßÝnÝn gerektirdiÛi yaßamÝ
yaßamalÝdÝr ilkesinin bu kategoride yer alan •ocuklarda ger•ekleßmediÛi gš-
rŸlmektedir. Oyun •aÛÝndaki •ocuÛun oyun oynamasÝ, okul •aÛÝndaki •ocu-
Ûun okula gitmesi gerekirken, bu •ocuklarÝn, yaßamlarÝnÝ baßka ßekilde teh-
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likeli ve gelißimlerini engelleyen boyutlarda ge•irdikleri gšrŸlmektedir. SaÛ-
lÝksÝz aile ortamÝnda yetißen •ocuÛun eÛitimine šnem verilmemekte, aile
bŸt•esine katkÝda bulunmasÝ beklenmekte ve •ocuk yaßÝna uygun olmayan
ruhsal ve fiziksel saÛlÝÛÝnÝ tehlikeye sokan ißlerin yanÝ sÝra baÛÝmlÝlÝk ka-
zanmasÝna neden olan ißlerde (mobilya cilasÝ, ayakkabÝ tamircisi, vb.) •alÝß-
tÝrÝlmaktadÝr. Bu sorunun ger•ek nedeni kšyden kente gš•, onun sonucu olu-
ßan •arpÝk kentleßme, bunlarÝn beraberinde getirdiÛi ekonomik yoksulluk,
ißsizlik ve eÛitimsizlikten kaynaklanmaktadÝr.

4. G…‚

Genel anlamda gš•, insanlarÝn belirli bir zaman boyutu i•inde bir yerleßim
alanÝndan baßka bir yerleßim alanÝna genellikle sosyal, ekonomik, kŸltŸrel
ve siyasi nedenlerle ge•ißi olarak tanÝmlanÝr. Gš•ler, i•gš•ler (internal mig-
ration) ve dÝß gš•ler (external migration) olmak Ÿzere iki ßekilde ger•ekleß-
mektedir. Ü•gš•ler Ÿlke i•erisinde yerleßim birimleri arasÝnda sŸrekli yerleß-
mek amacÝyla yapÝlan yer deÛißtirmelerdir. Bir baßka deyißle, i•gš• belli bir
zaman dilimi i•inde belli bir yerleßme alanÝnda yaßayanlarÝn kendi iradele-
riyle yaßam yerlerini sšz konusu yerleßme alanÝnÝn dÝßÝna taßÝyanlarÝn mik-
tarÝ olarak tanÝmlanmaktadÝr. DÝß gš•ler ise, uzun sŸre kalmak, •alÝßmak ve
yerleßmek i•in bir Ÿlkeden diÛerine yapÝlan nŸfus hareketleridir. 

Bu •er•evede gš• olgusunun daha iyi anlaßÝlabilmesi i•in gšnŸllŸ gš•-zorun-
lu gš• ayrÝmÝnÝn yapÝlmasÝ gerekmektedir. ‚ŸnkŸ bu iki gš• tŸrŸ nedenleri
ve sonu•larÝ bakÝmÝndan birbirinden temelde ayrÝlmaktadÝr. Sšzgelimi gš-
nŸllŸ gš• sonucunda kentle bŸtŸnleßme sŸreci gšrece daha sorunsuz bir bi-
•imde ger•ekleßirken, zorunlu gš•te bu sŸre• daha problemlidir. TŸrkiyeÕde-
ki gš• •alÝßmalarÝ daha •ok gšnŸllŸ gš• ve bu gš•Ÿn kentleßme Ÿzerindeki et-
kileri Ÿzerinde yoÛunlaßmaktadÝr. GŸneydoÛu Anadolu Bšlgesinde ise
1980Õlerin ikinci yarÝsÝndan itibaren yoÛun bir bi•imde zorunlu ve kitlesel
gš• olgusu ile karßÝlaßÝlmaktadÝr. Bu zorunlu gš•Ÿn kentleßme Ÿzerindeki et-
kisi diÛer gš• olgularÝndan farklÝ olmaktadÝr.

TŸrkiyeÕde gš•lerin bŸyŸk oranÝnÝ gšnŸllŸ gš• grubu olußturmaktadÝr. Bu
gš•ler, genellikle kÝrsal alandan kentlere ve kŸ•Ÿk kentlerden bŸyŸk kentle-
re doÛrudur. Fakat, GAP Bšlgesinde gš• olgusuna baktÝÛÝmÝzda gšnŸllŸ gš•-
ler kadar zorunlu gš• olgusu ile de karßÝlaßmaktayÝz. Bunun nedeni bšlge-
nin yaklaßÝk 20 yÝldÝr yaßadÝÛÝ teršr ortamÝ ve GAP projesi •er•evesinde yŸ-
rŸtŸlen baraj yapÝmlarÝ nedeni ile meydana gelen zorunlu yer deÛißtirmeler-
dir. YukarÝda anÝlan nedenlerden dolayÝ zorunlu gš•Ÿn en yoÛun yaßandÝÛÝ
yerleßim birimlerinden birisi de DiyarbakÝrÕdÝr.
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5. DÜYARBAKIRÕDA G…‚ VE SOKAK ‚OCUKLUÚU

2000 yÝlÝ nŸfus sayÝmÝ verilerine gšre DiyarbakÝr il genelindeki nŸfusun
%13ÕŸnŸ DiyarbakÝr doÛumlu olmayanlar olußturmaktadÝr. TŸrkiye genelin-
de ise 1990-2000 yÝllarÝ arasÝnda nŸfus artÝß hÝzÝ binde 18.34ÕtŸr; doÛurgan-
lÝk hÝzÝ ise, aynÝ dšnemde %o 26.9Õdan %o 25.3Õe gerilemißtir. TŸrkiyeÕde top-
lam nŸfus artÝß hÝzÝnÝn ve doÛurganlÝk oranÝnÝn dŸßmesine raÛmen, bazÝ bšl-
gelerin ve kentlerin nŸfusu doÛal nŸfus artÝß hÝzÝnÝn ŸstŸnde bir hÝzla art-
maktadÝr. Bu durum bizi i• gš• olgusu ile karßÝ karßÝya getirmektedir. 1927
yÝlÝndan bugŸne kadar DiyarbakÝr il merkezinin nŸfusu, 47.392Õden
545.983Õe •ÝkmÝßtÝr. DolayÝsÝyla aynÝ dšnemde TŸrkiye nŸfusu yaklaßÝk 5 kat
artarken, DiyarbakÝr kent nŸfusu yaklaßÝk 11 kat artmÝßtÝr. Toplam nŸfus
bakÝmÝndan il merkezi bazÝnda TŸrkiyeÕnin 9. bŸyŸk kenti olan Diyarba-
kÝrÕdaki nŸfus hareketlerinin en dikkat •ekici yšnŸ dŸzenli bir artÝß veya
azalÝß eÛilimi izlememiß olmasÝdÝr. Buradaki nŸfus hareketleri •oÛunlukla
doÛal nŸfus hareketlerinden farklÝ bir eÛilim izlemektedir. Bunun •eßitli top-
lumsal ve ekonomik nedenlerinin olduÛunu sšylemek mŸmkŸndŸr. Sšzgeli-
mi 1990 sayÝmÝna gšre merkez nŸfusu 472.150; 2000 sayÝmÝna gšre ise
545.175Õtir. DiyarbakÝrÕdaki gš• hareketinin en belirgin šzelliÛi kent merke-
zinin kÝrsal kesimden aldÝÛÝ gš•ten daha fazlasÝnÝ veren bir konumda olma-
sÝdÝr (Erkan ve BaÛlÝ, 2005:112).

DiyarbakÝrÕda bulunan sokak •ocuÛu sayÝsÝ ile ilgili •eßitli kaynaklar farklÝ
rakamlar dile getirmektedir. BazÝ basÝn organlarÝ DiyarbakÝr ßehir merke-
zinde 20 bin civarÝnda sokak •ocuÛu bulunduÛunu yazmÝßtÝr. DiyarbakÝrÕda-
ki •ocuk ve gen•lik merkezlerinde 2001Õde 9 bin 523, 2002Õde 19 bin 286,
2003Õte de 23 bin 872 •ocuÛa hizmet verilmißtir. Okula devam edip •alÝßan
•ocuk sayÝsÝ 8 bin 127 erkek, 648Õi kÝz olmak Ÿzere toplam 8 bin 875Õtir. (Ra-
dikal Gazetesi). DiyarbakÝr Barosu ise 23.04.2005 tarihli basÝn a•ÝklamasÝn-
da bu sayÝnÝn 25 bini aßtÝÛÝnÝ belirtmißtir. Bu rakamlarÝn bazÝlarÝ abartÝlÝ-
dÝr. Bunun nedeni Òsokak •ocuÛuÓ ile Òsokaktaki •ocukÓ kavramlarÝnÝn birbi-
rine karÝßtÝrÝlmasÝdÝr. BilindiÛi gibi sokak •ocuÛu ailesiyle ilißkisi tamamen
kopmuß, gŸnŸn 24 saatini sokakta ge•iren, bir mekan olarak adlandÝrÝlan
•ocuklarÝ kapsamaktadÝr. DiyarbakÝrÕda bu kategoriye giren •ocuklarÝn sayÝ-
sÝ olduk•a azdÝr. Buna karßÝlÝk genellikle okul giderlerini, har•lÝklarÝnÝ kar-
ßÝlamak ya da ailelerine katkÝ saÛlamak i•in sokakta •alÝßan •ocuklarÝn sa-
yÝsÝ ve sokakta •alÝßÝp zamanlarÝnÝn •oÛunu sokakta ge•iren •ocuklarÝn sayÝ-
sÝ olduk•a fazladÝr. BunlarÝn sayÝsÝ kesin olarak bilinmemekle birlikte, gerek
bizim gšzlemelerimiz sonucu gerekse de konuyla ilgili kaynaklar gšz šnŸne
alÝndÝÛÝnda bu sayÝnÝn 10 binin Ÿzerinde olduÛu gšrŸlmektedir.
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6. DÜYARBAKIRÕDA ‚OCUK SU‚LULUÚU

DiyarbakÝr Ül Emniyet MŸdŸrlŸ¤ Ÿ ‚ocuk Þube Amirli¤ iÕnin derledi¤ i istatis-
tik  verilerine baktÝ¤ ÝmÝzda 2004 ve 2005 yÝllarÝnda DiyarbakÝrÕda •ocukla-
rÝn karÝßmÝß oldu¤ u su• tŸrleri ßšyledir:

Tablo 2. 2004-2005 yÝlÝnda ißlenen su•larÝn tŸrlere gšre da¤ ÝlÝmÝ

Su• tŸrlerini Òmala karßÝÓ ve Òßahsa karßÝÓ olarak ikiye ayÝrdÝ¤ ÝmÝzda karßÝ-
mÝza Tablo 2Õdeki durum •ÝkmaktadÝr. 

Tablo 3. ‚ocuklarÝn karÝßtÝ¤ Ý olaylar

‚ocuklarÝn karÝßtÝ¤ Ý olaylar tablosuna bakÝldÝ¤ Ýnda gerek cana gerekse de
mala karßÝ ißlenen su•larÝn dŸzenli bir artÝß gšsterdi¤ i gšrŸlmektedir. Top-

2003 2004 DEÚÜÞÜM 2005 DEÚÜÞÜM
Mala KarßÝ 472 582 +%23 608 +%4

Þahsa KarßÝ 655 872 +%34 724 -%17

TOPLAM 1127 1457 1332

GASP 31 49

OTODAN HIRSIZLIK 32 10

HIRSIZLIK 353 326

KAPKA‚ 176 223

MALA KARÞI TOPLAM 582 608

…LD†RME 9 8

SÜLAHLA YARALAMA 10 20

KESÜCÜ ALETLE YARALAMA 372 253

DARP 102 89

CÜNSEL SU‚ 12 15

‚OCUK KA‚IRMA 3 5

6136 SKM 22 40

TRAFÜK KAZASI 50 50

TERK 11 15

KA‚AK‚ILIK 59 42

G†VENLÜK 38 67

TER…R 0 11

TASNÜF DIÞI 186 109

ÞAHSA KARÞI TOPLAM 872 724

GENEL TOPLAM 1457 1332

2004 2005
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lumsal hareketlili¤ i az, statik bir toplumda gšrŸlmesi beklenmeyen bu du-
rum, gš• ile gelen ailelerin kentin su• haritasÝna nasÝl bir katkÝda bulundu-
¤ unu gšstermektedir. Su• ißleyen •ocuklarÝn %80Õinin ailelerinin gš• etmiß
oldu¤ u verisi gšz šnŸne alÝndÝ¤ Ýnda tabloda gšrŸlen artÝßlarÝn kayna¤ Ý a•Ýk-
•a ortaya •ÝkmaktadÝr.

Tablo 4. 2006 yÝlÝ ilk 4 ayÝnda •ocuklarÝn karÝßtÝ¤ Ý olaylar ve
yakalanan •ocuk sayÝsÝ

2006 yÝlÝnÝn ilk 4 ayÝndaki verilere baktÝ¤ ÝmÝzda gasp, hÝrsÝzlÝk, kapka•, ke-
sici aletle yaralama, darp ve teršr su•larÝnÝ i•eren toplamda 404 olay ger•ek-
leßmiß ve bu olaylardan sorumlu 790 •ocuk yakalanmÝßtÝr.

Tablo 5. 2005 yÝlÝnda adli olaylara karÝßan •ocuklarÝn cinsiyet
da¤ ÝlÝmÝ

2005 yÝlÝnda DiyarbakÝr kent merkezinde ger•ekleßen 1332 olaya karÝßan
2082 •ocu¤ un cinsiyete gšre da¤ ÝlÝmÝna baktÝ¤ ÝmÝzda yŸzde 98,4 gibi bir kÝs-
mÝnÝn erkek oldu¤ unu gšrmekteyiz.

Tablo 6. 2005 yÝlÝnda adli olaylara karÝßan •ocuklarÝn e¤ itim
durumlarÝ

OKUR-YAZAR 312 14,98

TEMEL EÚÜTÜM 1285 61,7

LÜSE MEZUNU 485 23,2

TOPLAM 2082 100

‚OCUK SAYISI Y†ZDE

KIZ 33 1,6

ERKEK 2049 98,4

TOPLAM 2082 100

‚OCUK SAYISI Y†ZDE

GASP 21 31

HIRSIZLIK 127 216

KAPKA‚ 124 150

KESÜCÜ ALETLE YARALAMA 91 118

DARP 22 38

TER…R 19 237

GENEL TOPLAM 404 790

OLAY SAYISI ‚OCUK SAYISI
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2005 yÝlÝnda su•a karÝßan •ocuklarÝn e¤ itim durumlarÝna baktÝ¤ ÝmÝzda yak-
laßÝk yŸzde 62Õsinin temel e¤ itim gšrmŸß oldu¤ unu, sadece %23,2Õsinin lise
mezunu oldu¤ unu gšrmekteyiz.

Tablo 7. 2005 yÝlÝnda adli olaylara karÝßan •ocuklarÝn ba¤ ÝmlÝlÝk
yapan madde kullanma durumlarÝ

2005 yÝlÝnda adli olaylara karÝßan •ocuklarÝn ba¤ ÝmlÝlÝk yapan madde kul-
lanma durumlarÝna baktÝ¤ ÝmÝzda neredeyse yarÝsÝnÝn sigara kullanmakta
oldu¤ unu gšrmekteyiz. Bally kullananlarÝn oranÝ yŸzde 2,1, uyußturucu kul-
lananlarÝn oranÝ ise toplamda yŸzde 0,7Õdir.

DiyarbakÝr genelinde su•a karÝßan •ocuklarÝn di¤ er šzellikleri ise ßšyle sÝra-
lanabilir:

‚ocuklarÝn ailelerindeki ortalama kißi sayÝsÝ 8Õdir. Aileye katÝlan her kißi
toplam gelirden kißilere dŸßen payÝ azalttÝ¤ Ýndan bu yŸksek sayÝ zaten sŸ-
rekli ve gŸvenceli olmayan dŸßŸk dŸzeyli gelirden •ocuklarÝn •ok daha az
pay alabildi¤ ini gšstermektedir. ‚ocuklarÝn ailelerinin aylÝk ortalama geliri
300 YTL civarÝndadÝr. Okula devam etmeyen •ocuklarÝn oranÝ %60 olarak
belirlenmißtir. Okulun bireyin gelecekteki sosyo-ekonomik dŸzeyi i•in belir-
leyici bir etken olmasÝnÝn dÝßÝnda, bu durumda šne •Ýkan fonksiyonu •ocuk-
larÝn yetißkinlerin (š¤ retmenlerin) denetiminde, yaßÝtlarÝ olan •ocuklarla
birlikte normal bir sosyalizasyon sŸrecinden ge•meleridir. Bu sŸrecin okul-
dan uzak kalmayla sekteye u¤ ramasÝ sonucu zaten zor ßartlarda •alÝßma ve
ailenin ge•imine katkÝda bulunma gibi ÒyetißkinÓ šdevlerini Ÿstlenmiß olan
•ocuklar yaßlarÝnÝn normal agresyon oranlarÝndan olduk•a yŸksek dŸzeyler-
de asosyal ve saldÝrgan davranÝßlarda bulunmaktadÝrlar. Gerek aile i•inde
tanÝk olunan ve maruz kalÝnan ßiddet, gerekse de sokaktaki yetißkin deneti-
minden uzak ortam •ocuklarÝn herhangi bir durumda ßiddete baßvurmalarÝ-
nÝ kolaylaßtÝrmaktadÝr. Þiddet uygulama ve fiziksel gŸcŸ kullanarak ŸstŸn-
lŸk sa¤ lama, gelir dŸzeyi yŸksek, e¤ itimli bir ailede yetißmiß bir •ocuk i•in

SÜGARA 974 46,7

ALKOL 10 0,4

BALLY 45 2,1

UYUÞTURUCU 8 0,3

HAP 10 0,4

HÜ‚BÜR MADDE 1035 49,7
KULLANMIYOR

TOPLAM 2082 100

‚OCUK SAYISI Y†ZDE
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istisnai ve u• durumlarda gšrŸlen davranÝßlar iken bu •ocuklarÝn normal
davranÝß šrŸntŸleri ßiddet uygulama, ßiddete karßÝ koyma ve fiziksel gŸ• ek-
seninde ßekillenmektedir. …zellikle dŸßŸk gelir dŸzeyiyle doÛru orantÝlÝ bir
artÝß gšsteren aile i•i agresyon, •ocuÛun ahlaki deÛer gelißiminin en yoÛun
olduÛu safhalarda ßiddetin ÒnormalÓ olarak gšrŸlmesine yol a•arak ßiddetin
i•selleßtirilmesi sonucunu doÛurmaktadÝr.

‚ocuk HaklarÝ Komitesi, Taraf Devletlerce sunulan raporlar Ÿzerindeki in-
celemesinde ßiddetin •ok •eßitli bi•imlerini belirlemißtir. Komite fiziksel ßid-
detin yanÝnda aßaÛÝlamayÝ, tacizi, sšzlŸ saldÝrÝlarÝ ve sonu•ta psikolojik šr-
selenme ile sonu•lanabilecek bi•imde kißinin tecrit olunmasÝnÝ da kapsayan
ÒZihinsel ÞiddetÓ kavramÝnÝ da tanÝmlamÝßtÝr (UNICEF:1998:240).

Su•lu •ocuklarÝn ailelerinin eÛitim dŸzeylerine baktÝÛÝmÝzda okur-yazar ol-
mayan babalarÝn oranÝnÝn  %31 annelerin oranÝnÝn ise %89 olduÛunu gšr-
mekteyiz. EÛitim dŸzeyinin dŸßŸk olmasÝ •ocuÛun okul šncesi eÛitim ve ah-
laki gelißimini olumsuz yšnde etkilemekte ve •ocuklarÝn kißiliÛi ailenin de-
netim, disiplin ve yšnlendirmesinde ßekillenen dŸzenli bir yapÝ olmaktan
•ok •evresel etmenler, diÛer •ocuklar ve yetißkinlerle etkileßimle dinamik
olarak ßekillenen kontrolsŸz bir yapÝ olarak ortaya •ÝkmaktadÝr.

Aile i•i ßiddetin gšrŸlme oranÝ %43 olarak tespit edilmißtir. Aile i•inde birey-
lere fiziksel ßiddetin uygulandÝÛÝ hanelerin oranÝ bu olmakla birlikte, bu ai-
lelerin aile i•i agresyon dŸzeyleri olduk•a yŸksektir. Aile i•inde hakim olan
durum doÛrudan fiziksel ßiddeti i•ermese de, ÒnormalÓ olarak gšrŸlebilecek
ve •ocuÛun duygusal travmalara maruz kalmadan saÛlÝklÝ bir kißilik sahibi
olabileceÛi dŸzeyin •ok Ÿzerindedir.

Bu etmenler birleßtiÛinde, ahlaki referans •er•evesi doÛru ßekilde geliß-
memiß bir •ocuÛun mala veya cana karßÝ ißlenen su•lar i•in -su•u ißlemeden
šnce veya ißledikten sonra- herhangi bir vicdani kaygÝ duymamasÝnÝn neden-
leri ortaya •ÝkmaktadÝr ki bu ßekilde bir dŸnya gšrŸßŸ daha ileriki
aßamalarda meta sahibi olan kimselere duyulan intikam duygusu temelli šf-
keye dšnŸßebilmektedir. ‚ocuklar yoksun bulunduklarÝ imkanlardan diÛer
insanlarÝ sorumlu tutarak, i•sel olarak onlara zarar vermenin getirdiÛi vic-
dani sorumluluÛu bastÝrmaktadÝrlar.

Son ve belki de en šnemli oran, su• ißleyen ailelerin gš• etme oranÝdÝr. %80
gibi •ok yŸksek bir rakam, bize •ocuk su•luluÛunu olußturan •eßitli etken-
lerin temelde birleßtiÛi noktayÝ gšstermektedir. Gš• etmiß ailelerin ortak
šzelliÛi ekonomik sistem i•inde yeterli ve gŸvenli bir konum alabilmek i•in
gereken eÛitim dŸzeyi ve uzmanlaßmaya sahip olmamalarÝyla birlikte kendi
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kŸltŸrlerinden farklÝ bir sosyal yapÝya entegre olmaya •alÝßmalarÝdÝr. Zaten
mŸkemmel olmayan bu entegrasyon sŸreci, gš• eden ailelerin ßehrin belli
bšlgelerinde yo¤ unlaßarak -gecekondu bšlgeler, banliyšler-toplumun geri
kalanÝndan nispeten izole bir ßekilde yaßam alanÝ olußturmalarÝ sonucu da
šnemli šl•Ÿde sekteye u¤ ramaktadÝr. Bu bšlgelerden yetißen gen• kußak ise
bir yandan ailelerinden gelen davranÝßlarÝ, tutumlarÝ, kŸltŸrŸ taßÝrken
di¤ er yandan ßehrin geri kalanÝna dahil olmak istemekte ve kitle iletißim
ara•larÝnÝn etkisiyle de ortaya hibrid ve girift bir yapÝ •ÝkmaktadÝr.

Tablo 8. KayÝp ‚ocuklar

KayÝp •ocuk istatistiklerine baktÝ¤ ÝmÝzda DiyarbakÝr ilinde 2003 yÝlÝnda
349, 2004 yÝlÝnda 231, 2005 yÝlÝnda 253 •ocu¤ un kayÝp olarak rapor edildi¤ ini
gšrmekteyiz. YukarÝdaki tabloda Òsokak •ocuklu¤ una adayÓ •ocuklarÝn
nitelikleri altÝnda zikredilen evden ka•ma durumu ÝßÝ¤ Ýnda incelendi¤ inde
tablo daha anlamlÝ hale gelmektedir. …zellikle terk edilen bebek sayÝsÝndaki
artÝßla birlikte bu tablo kentin de¤ ißen yerli-gš• etmiß profiliyle orantÝlÝ
olarak sorunlu olmaya aday •ocuk sayÝsÝnÝn artÝß gšsterdi¤ ini ortaya koy-
maktadÝr.

Tablo 9. Kap-Ka• ve yankesicilik su•larÝna karÝßan •ocuklarÝn
yaß grubu

GŸncel bir konu olan ve medyanÝn ilgisi sonucu gŸndemi ißgal eden kap-ka•
ve yankesicilik su•larÝna baktÝ¤ ÝmÝzda yine ge•ti¤ imiz iki yÝl i•inde dahi
šnemli miktarda bir artÝß oldu¤ unu gšrŸyoruz. Di¤ er su• tŸrlerine gšre -šr-
ne¤ in hÝrsÝzlÝk, silahlÝ soygun- ißlenmesi daha kolay olan ve bu yŸzden de
•ocuklar tarafÝndan daha fazla ißlenen bu su•larda gšrŸlen artÝß yine dŸzen-
li olarak devam eden gš• ile a•Ýklanabilecek tŸrdedir.

2004 2005
11-15 yaß 15-18 yaß 11-15 yaß 15-18 yaß

Kap-Ka• 32 53 101 162 +%217

Yankesicilik 34 22 29 51 +%46

TOPLAM 66 75 130 213 +%149

2003 2004 03-04 De¤ißim 2005 04-05 De¤iß im
MŸracaat 349 231 -%33 253 +%9

Yakalanan 329 195 -%41 214 +%10

Aranan 20 36 +%80 39 +%8

Terk Bebek 14 11 -%22 16 +%45
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Tablo 10. Gasp ve HÝrsÝzlÝk su•larÝna karÝßan ve Adli olaydan gelen
•ocuklarÝn genel toplamÝ

Gasp ve hÝrsÝzlÝk olaylarÝnÝ gšsteren tabloda yine gasp olaylarÝnda gšrŸlen
artÝß dikkat •ekicidir. HÝrsÝzlÝk olaylarÝndaki dŸßŸß ise su• ißleyen •ocuk-
larÝn yaß profilinin dŸßŸßŸyle do¤ ru orantÝlÝdÝr. Bu •ocuklar daha az Òuz-
manlaßmaÓ gerektiren ve daha kolay ÒyapabilecekleriÓ kap-ka• ve yan-
kesicilik gibi su•lara yšnelmektedirler. 

YukarÝdaki tablolardan edinilen genel fikir •ocuklarÝn karÝßtÝ¤ Ý su• oran-
larÝnÝn neredeyse tŸmŸnde bir artÝß gšrŸldŸ¤ Ÿ yšnŸndedir. Üstatistiklerin
yayÝldÝ¤ Ý ge•ti¤ imiz Ÿ• yÝl i•erisinde bu denli bir artÝßa yol a•abilecek boyut-
ta ekonomik bir depresyon yaßanmamÝß olmasÝ, artÝßlardaki dŸzenlilik ve
hatta katlanarak artÝß, bu rakamlarÝn ancak dŸzenli olarak artÝß gšsteren
baßka bir de¤ ißkenle a•Ýklanabilece¤ ini ortaya koymaktadÝr. Bu faktšr Bšl-
genin ve šzellikle DiyarbakÝr ilinin •evre illerden ve kent merkezi dÝßÝndan
dŸzenli olarak aldÝ¤ Ý gš•tŸr. Fakat istihdam yaratÝlmakta yetersiz kalÝnan
bu insan kitlesi yukarÝda sayÝlan ekonomik yetersizlik, ailelerin e¤ itimsizli¤ i
ve ilgisizli¤ i gibi nedenlerden dolayÝ kentin ekonomik gelißimine de¤ il su•
oranlarÝndaki artÝßa katkÝda bulunmaktadÝr.

2004 2005 DEÚÜÞÜM
Gasp 49 88 +%79

HÝrsÝzlÝk 562 532 -%5,4

Genel Toplam 1914 2082 +%8
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Résumé

La recherche porte sur le parcours de vie d’adolescents. L’échantillon est diversifié avec des
lycéens, des adolescents victimes et des adolescents délinquants. Elle prend en compte les
dimensions psychopathologiques de sa structuration psychique au travers d’une relecture de
trajectoires existentielles. La recherche montre des propriétés identiques dans les vécus chez
tous les adolescents, et des logiques différenciées. Le vécu des relations dans la famille
montre l’importance de l’humiliation, du contexte de violence et de séparation. Le vécu
scolaire vient souvent renforcer les vécus difficiles, vécus de dévalorisation et d’exclusion. La
famille et l’école contribuent ensemble à la défaillance narcissique qui va conduire le jeune
à devenir délinquant. Les analyses factorielles conduisent à envisager deux axes de
compréhension du psychisme de l’adolescent et de la relation d’altérité. Le premier axe
concerne l’auto-limitation du rapport du sujet à son passage à l’acte; le second axe va de la
peur du rejet de l’autre à la prise de distance.

Summary

Research relates to the course of life of teenagers. The sample is diversified with delinquent
high-school pupils, teenagers victims and teenagers delinquents. It takes into account
psychopathological dimensions of its psychic structuring through a second reading of
existential trajectories. Research shows identical properties in lived at all the teenagers, and
of differentiated logics. Lived of the relations in the family the importance of humiliation
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Une recherche orientée sur les dynamiques psychiques singulières des
adolescents dans leurs rapports aux constructions institutionnelles a montré
quatre types d’impasses. Celles-ci se rapportent au rapport à l’altérité, au
groupe de pairs, à l’inscription dans une filiation, et à l’inscription dans les
organisations du social. Cette recherche porte ainsi sur le parcours de vie de
la personne et les dimensions psychopathologiques de sa structuration
psychique. Au travers d’une relecture de trajectoires existentielles, la
personne interroge et met au travail le cadre en fonction de la conjoncture
dans lequel elle est placée. Elle y répond sur les modes de l’agir, de la
maladie, ou de la dépendance psychique. Le passage à l’acte violent, déviant,
auto-agressant est ainsi à comprendre comme l’expulsion par l’adolescent
lui-même d’une position devenue intenable. Il se constitue comme double
effet d’un rapport à l’autre et comme effet des contextes institutionnels,
contextes qui produisent du problème que la personne traite au travers de
son fonctionnement éthique, de l’appropriation des normes, de la régulation
conflictuelle intra-psychique, des bénéfices obtenus. La différenciation des
contextes institutionnels et des dimensions psychopathologiques permet une
mise en corrélation avec les faits criminels et délinquantiels repérés. Des
résultats portent sur 300 élèves tout venants de lycées généraux ou
professionnels et d’un autre échantillon d’adolescents dits difficiles dans des
lieux éducatifs ou judiciaires (32 en Foyers, 35 en Centre Educatif Renforcé,
22 mis en examen pour agression sexuelle). La démarche utilisée permet de
combiner approche clinique et approche statistique, approche comparative
de populations différenciées et approche de cas cliniques. Ces résultats
montrent la spécificité des structures dynamiques psychiques des modes
d’investissement, d’atteinte ou de protection de la relation.

CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION ÉTUDIÉE

Sur les 431 adolescents de l’échantillon français et québécois, 51,17% sont de
sexe masculin. Leur âge varie entre 12 ans et 20 ans, la majeure partie
(57,28%) étant entre 16 et 18 ans, 19,72% ayant de 18 à 19 ans, 7,28% ayant
entre 14 et 16 ans, soit 84, 28% âgés de 14 à 19 ans. Les 383 adolescents de

shows, of the context of violence and separation. The lived school one often comes to reinforce
the lived difficult ones, lived of devalorization and exclusion. The family and the school
contribute together to the narcissistic failure which will lead the young person to become
delinquent. The factor analyses result in considering two axes of comprehension of the
psychism of the teenager and the relation of otherness. The first axis relates to the voluntary
restraint of the ratio of the subject to its passage to the act; the second axis goes from the
fear of the rejection of the other to the catch of distance.
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l’échantillon français sont essentiellement âgés de 13 à 20 ans, 64% d’entre
eux étant âgés de 16 à 18 ans. De sexe masculin pour 54,4%, l’étude a porté
sur 300 élèves de lycées de province et de la banlieue parisienne, lycées
d’enseignement général et lycées professionnels, les autres adolescents étant
pris dans des Centres Educatifs Renforcés, des Foyers éducatifs ou
adolescents mis en examens pour agression sexuelle. 37% disent avoir déjà
occupé un emploi avec une rémunération; 30,5% ont été convoqués par un
juge: il peut s’agir d’un juge dans le cadre de délinquance du jeune, mais
aussi dans le cadre de protection, placement du jeune, ou juge dans le cadre
d’une demande de nationalité française. Une majorité de l’échantillon
(70,42%) fréquente le lycée d’enseignement général ou professionnel. Les
autres lieux de vie de ces adolescents sont des foyers avec une population
légèrement plus jeune entre 13 et 17 ans, des Centres Educatifs Renforcés,
des adolescents mis en examens pour agressions sexuelles, et des jeunes
décrocheurs du Québec (10,09%) âgés de 18 ans ou plus.

DES CARACTÉRISTIQUES NON DIFFÉRENCIATRICES ENTRE 
LES POPULATIONS

Une première analyse a porté sur les éléments qui pourraient caractériser
ces adolescents, et notamment différencier leur profil selon leur groupe
institutionnel d’appartenance. Après analyse des Chi 2, nous remarquons
des éléments non différenciateurs des quatre catégories de jeunes. Ces
éléments portent sur certains vécus de leur histoire de vie. 

En ce qui concerne le vécu de sa vie infantile et familiale, il s’agit de la
qualité du vécu de ses propres hospitalisations, du vécu de la séparation de
ses parents si elle a eu lieu, de deuil à effectuer d’enfants dans la famille ou
l’environnement proche, du deuil des parents si un décès est survenu, du
vécu de l’hospitalisation des parents. Il n’y a pas de différenciation dans le
souvenir qu’ils se font de leurs parents. Si placement il y a eu, le vécu est le
même selon les groupes. Tous ces items montrent que tous les adolescents se
positionnent et ont vécu, au cours de leur histoire infantile, de manière
identique tous les événements de séparation, séparation d’eux-mêmes avec
l’univers familial comme lors d’hospitalisation, séparation ou éclatement de
la cellule parentale, et séparation d’une personne de la famille due à son
décès, ou placement en famille d’accueil. Il n’y a pas de sensibilité
globalement différente selon ces différents groupes d’adolescents. Tous les
adolescents ont un retentissement psychique de ces événements qui ne
constituent alors que des éléments organisateurs d’un fonctionnement
délinquant dans une complexité d’un fonctionnement psychique.
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En ce qui concerne le vécu de leur vie scolaire, les adolescents ne se
différencient pas selon l’approche qu’ils ont eu des difficultés éventuelles,
notamment de la honte, de la détérioration éventuelle du matériel scolaire,
de l’estimation des punitions comme justes, du sentiment d’avoir été victime
d’élèves au collège, d’avoir eu peur d’aller au secondaire. Ils ont la même
position par rapport à l’aide des parents aux devoirs du soir, l’aide des
enseignants, le regret du comportement violent envers les enseignants au
secondaire, l’envie éventuelle de mieux réussir au secondaire, le sentiment
d’avoir été empêché de suivre une formation désirée, les raisons pour
souhaiter reprendre des études, le ressenti de mépris. Dans l’espace scolaire,
les adolescents se positionnent globalement de la même manière face aux
premières difficultés d’apprentissage ou relationnelles qu’ils ont à connaître,
sans honte excessive, et face aux renvois de l’institution scolaire comme les
sanctions, les estimant pour moitié injustes, sauf les adolescents mis en
examen comme auteurs d’agression sexuelle. Ils reconnaissent plutôt
positivement l’aide apportée par les enseignants au cours de leur scolarité
secondaire. En cas de difficulté relationnelle avec ceux-ci, les adolescents se
positionnent de manière globalement identique, à savoir majoritairement ne
regrettent pas leurs comportements violents envers eux. Une spécificité
concernant les adolescents mis en examen comme auteurs d’agression
sexuelle: ceux-ci estiment tous ne pas avoir été empêchés de suivre la
formation voulue; cette proportion n’est que de 75 à 80% pour les autres
groupes.

Les adolescents auteurs d’agression sexuelle montrent une adhésivité au
système scolaire. Les adolescents de lycée et les autres ne se différencient
pas dans leur difficulté actuelle avancée à accepter la critique, à solliciter de
l’aide, dans leur perception de leur impulsivité, et dans leur impression
d’être actuellement dépassés par les événements auxquels ils sont
confrontés. Face à ce sentiment de non maîtrise des éléments du contexte, les
adolescents ont plutôt globalement une position de repli dans
l’environnement social et institutionnel. La personne ressource dite la plus
importante est la même (mère), sauf pour les adolescents auteurs d’agression
sexuelle qui valorisent plus le père.

Les trois groupes d’adolescents de Centres Educatifs Renforcés, des Foyers
éducatifs ou adolescents mis en examens pour agression sexuelle ne se
différencient pas dans l’âge d’arrêt déclaré de la scolarisation. De même, ils
se positionnent de manière identique quant à leur sentiment de honte, de
culpabilité, leurs relations à leur père et à leur mère. Globalement, tous les
adolescents témoignent d’un vécu commun d’ajustement émotionnel aux
contraintes scolaires (discipline savoir et discipline comportementale).
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Si nous comparons les deux groupes d’adolescents convoqués par le juge (au
nombre de 116, soit 30% de l’échantillon total) et ceux qui ne l’ont pas été,
nous trouvons des caractéristiques qui ne se différencient pas dans leur vécu
infantile de la famille, la tonalité du souvenir des parents, de leurs aléas de
santé ou de leur éventuelle séparation, ni dans le vécu de leur propre
problème de santé comme l’hospitalisation. Ayant investi libidinalement les
imagos parentaux et leurs substitutifs dans un premier temps, ils ont dû
accepter cette désillusion émanant des parents et éducateurs pour investir
leur moi dans une régression narcissique constitutive du narcissisme
secondaire. Ce dernier va trouver étayage dans les groupes de pairs plus
particulièrement pour ceux qui sont l’objet de renvois affectifs ou sociaux
négatifs. Par rapport au vécu de la scolarisation, les deux groupes
d’adolescents se retrouvent sur les mêmes items que quand on a distingué ci-
dessus les adolescents selon les lieux institutionnels. Cependant, deux
autres critères d’indifférenciation s’ajoutent: la qualité du souvenir de la
scolarité au collège, et l’utilisation de l’argent par les parents pour
encourager le travail scolaire. Il n’y a pas non plus de différenciation dans
leur recherche actuelle d’aide en cas de difficulté, ni dans leur sentiment
d’agir actuellement par impulsivité.

DIFFÉRENCES ENTRE LES POPULATIONS DE LYCÉES, FOYERS 
ÉDUCATIFS, CENTRES EDUCATIFS RENFORCÉS, ADOLESCENTS 
PRÉVENUS AUTEURS D’AGRESSION SEXUELLE ET 
DÉCROCHEURS AU QUÉBEC

Eléments de représentation et de vécu de sa vie infantile et familiale

Ceux-ci portent sur la présence éventuelle de maladies, d’hospitalisations au
cours de l’enfance; de déménagements des parents; de la séparation
parentale; de décès dans la famille; de l’hospitalisation ou maladie grave ou
de l’incarcération des parents. Ces éléments sont rapportés par les
adolescents et correspondent à ce qu’ils ont retenus comme éléments
marquants de cette période.

- Le rapport au corps et à la maladie: la différence porte sur la fréquence
des sollicitations au soin. Plus que les trois autres groupes, les
adolescents de Foyers éducatifs rapportent avoir été très souvent malades
pendant leur enfance pour 42,9%. Ce sont les adolescents de Centres
Educatifs Renforcés qui ont été le plus hospitalisés pendant leur enfance
pour 90%, mais avec plutôt un bon souvenir pour 55,6%, contrairement à
ceux de Foyers éducatifs ou présumés auteurs d’agression sexuelle qui en



282 Gaillard

ont plutôt un mauvais souvenir. Les jeunes de Foyers éducatifs portent
une attention particulière aux questions du corps et de son traitement
médical.

- Le rapport aux événements de séparation: la différence porte sur la
fréquence des événements. La vie et les contraintes parentales ont des
différences selon les groupes. Les adolescents des Foyers éducatifs et
Centres Educatifs Renforcés, pour respectivement 38% et 41%, ont plus
connu de déménagements au cours de leur enfance que les lycéens. Quand
ces derniers y ont été confrontés, ils en ont un meilleur souvenir. La
réitération d’événements de séparation apparaît comme organisateur
d’un rapport insatisfaisant au contexte, et favorise l’élaboration de
«mauvais objet».

- Le rapport à l’ambiance familiale. La tonalité des relations parentales est
vécue comme beaucoup moins violente chez les lycéens. 57% des
adolescents de Foyers éducatifs et 50% des adolescents auteurs
d’agression sexuelle, ont vécu beaucoup de violence entre les parents.
Seuls 36% des adolescents de Centres Educatifs Renforcés disent y avoir
été confrontés. Les adolescents de Foyers éducatifs et Centres Educatifs
Renforcés, respectivement pour 75% et 83%, ont plus connu leurs parents
séparés, mais ceux des Centres Educatifs Renforcés et les décrocheurs du
Québec en ont un bon vécu. Les adolescents de Foyers éducatifs ont eu un
mauvais vécu de cette séparation parentale. Ceux-ci élaborent un lien
analogique de séparation affective entre les deux parents, et eux-mêmes
de leurs parents, alors que ceux de Centre Educatif Renforcé peuvent
élaborer un jeu d’alliance avec l’un des membres du couple parental
permettant d’exercer une position de toute-puissance. Elevés plutôt par
un seul parent, respectivement pour 61% et 67%, les adolescents de
Foyers éducatifs et Centres Educatifs Renforcés n’ont pas le vécu d’une
relation avec un couple stable de parents. Si 53% des adolescents de
Foyers éducatifs ont été confrontés à l’hospitalisation de l’un de leur
parents, ce sont ceux des Centres Educatifs Renforcés qui ont eu plus
souvent un parent incarcéré, cette incarcération étant due, le plus
souvent à un problème de stupéfiant ou d’alcool.

La relation de dépendance aux parents est associée à un vécu, de manière
plus ou moins fréquente, d’humiliation chez les adolescents des Foyers
éducatifs et les adolescents auteurs d’agression sexuelle (83% non chez les
lycéens). Ceux de Foyers éducatifs estiment, pour 41%, avoir été souvent ou
parfois humiliés au cours de leur enfance par l’un de leurs parents. Ils en
gardent plus un mauvais souvenir pour 36%. L’événement le plus difficile de
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leur parcours de vie, événement qui se construit alors comme traumatique,
est la séparation pour les adolescents de Foyers éducatifs, un décès pour le
lycéen, un abus sexuel subi, le chômage pour les adolescents auteurs
d’agression sexuelle. Trois différences qui correspondent à trois types
d’angoisses: angoisse d’abandon, angoisse de mort, angoisse sexuelle.

Le sentiment d’avoir été humilié pendant son enfance par au moins l’un de
ses parents donne un tableau particulier de l’adolescent dans ses modes de
constructions relationnelles en famille et à l’école. Ce vécu d’humiliation est
significativement plus élevé chez les filles, de l’ordre de 11% contre 7% chez
les garçons. Ce vécu se retrouve plus chez les jeunes de Foyers, et chez ceux
qui ont déjà été convoqués par un juge. Il est très lié au souvenir de forte
violence entre les parents, ainsi qu’à leur séparation, au placement en
famille d’accueil et au risque de connaître plusieurs familles d’accueil. Le
degré d’humiliation vécue augmente avec le mauvais souvenir de ses
parents. Ce sentiment d’humiliation est associé à des modalités particulières
de prise en charge comme des prises en charge psychologique ou sociale, le
redoublement au collège. L’intensité de l’humiliation varie avec certaines
pratiques délinquantielles comme la consommation de cigarettes dans le
collège, la consommation de drogue, ainsi que la pratique du racket.
L’humilié par les parents a plus tendance à être perturbateur au collège.
L’encouragement des parents envers le travail scolaire est inverse au degré
d’humiliation. Cet adolescent s’ennuie plus à l’école s’il se pense humilié en
famille. L’humiliation ressentie étant plutôt liée à une modalité relationnelle
au père ou au concubin homme, l’adolescent humilié entretient des relations
plus fortes avec sa mère. Il accepte moins la critique, dit avoir ressenti du
mépris, a plus le sentiment d’un vécu dépassé. Si l’humiliation n’est pas trop
intense, celle-ci est alors correlée à l’impulsivité de l’adolescent. Le rapport
à l’humiliation des parents oppose les deux groupes d’adolescents de Foyers
éducatifs et ceux de Centres Educatifs Renforcés. Pour les premiers, nous
retrouvons proches les caractéristiques comme l’absence de ressenti de
mépris avant et dans le centre, un très fort ennui à l’école, de mauvais
souvenirs des parents, des hospitalisations, un suivi psychologique et social,
l’absence d’impression d’être dépassé, et n’a pas fait de racket. Les
adolescents de Centres Educatifs Renforcés se disent sensibles au mépris
qu’ils ont eu l’impression de recevoir avant le centre, sensibles à la
séparation, ont un bon souvenir des parents et des hospitalisations. Mettant
en difficulté l’assise narcissique secondaire fragilisée, l’adolescent est amené
à répondre comme alternative au choix par étayage, selon la logique: aimer
ce qu’il est lui même aujourd’hui ou aimer ce qu’il a été dans une idéalisation
forcée, avec le risque de l’impossibilité à penser la figure de ce qu’il voudrait
être lui-même et de ses idoles. De manière clivée, l’adolescent de Centre



284 Gaillard

Educatif Renforcé ou de Foyer éducatif est amené à aimer une partie de lui-
même ou une représentation nostalgique d’une partie de lui-même dans son
passé. Le travail psychique de deuil est alors particulièrement actif dans un
mouvement de retraduction des traces, traces des transformations de
relations d’objets, de processus identificatoires et de processus défensifs.

En lien avec l’événement qu’il se représente comme le plus difficile de son
parcours de vie, l’adolescent convoqué par le juge avance plus les questions
de séparation et d’abus sexuel subi. La violence forte des parents, le
placement en famille d’accueil sont en lien avec les événements comme la
séparation, la violence ou l’abus sexuel subis. La grande fréquence de
l’humiliation, la faible ou fréquente consommation sont liées aux violences et
violences sexuelles subies. L’humiliation s’élabore ainsi comme vécu
déifférencié, destructeur ou non, d’une relation à sa famille, modalité
relationnelle qui contamine les autres espaces de vie du sujet.

Vécu de sa scolarisation primaire

Celui-ci va se différencier au travers du phénomène de redoublement, du
vécu de difficultés, des comportements pouvant éventuellement donner lieu
à punitions. Nous avons un décrochage et une déscolarisation précoces pour
certains. Certains adolescents ont cessé très tôt de fréquenter l’école, avant
même l’âge limite de la scolarisation obligatoire. Ceux de Centres Educatifs
Renforcés sont déjà 22% à avoir quitté l’école à 13 ans ou avant, 52% à 15
ans ou avant. Pour ceux de Foyers éducatifs, ce taux est de 56%, surtout de
14 à 15 ans.

Les adolescents de Foyers éducatifs, de Centres Educatifs Renforcés et
décrocheurs du Québec ont une approche très négative de l’école primaire,
ceux de Foyers éducatifs étant 55% à ne pas avoir du tout apprécié l’école
primaire. Seuls 46% des lycéens en ont une approche très positive. Nous
trouvons le même vécu de l’école secondaire, mais globalement un point de
vue encore plus négatif, y compris chez les lycéens. Le redoublement à l’école
primaire étant seulement plus faible chez les lycéens, les adolescents
auteurs d’agression sexuelle, pour 68%, plus que les trois autres groupes,
reconnaissent avoir eu des difficultés scolaires, tout en ayant mieux aimé
l’école primaire que ceux de Centre Educatif Renforcé ou Foyers éducatifs. Si
la violence subie ou un fait de séparation augmente l’opportunité d’être
perturbateur, l’événement décès ou d’accident la diminue. Quand
l’événement le plus marquant est un décès ou une catastrophe, la personne
qui est déclarée la plus apte à aider est un professeur; pour une maladie, ce
sera la mère; pour un abus sexuel subi, c’est la fratrie ou quelqu’un d’autre.



Parcours De Vie D’Adolescents Et D’Adolescents Délinquants. 285

C’est plus dans le cas d’un décès ou d’une séparation que l’adolescent était
disposé à demander de l’aide, tout en ayant un vécu d’être dépassé par les
événements.

Les adolescents autres que lycéens ont un rapport plus violent envers le
cadre institutionnel et les autres jeunes de l’institution. Plus que les autres,
les trois-quarts des adolescents de Foyers éducatifs (73%) et Centres
Educatifs Renforcés (72%) s’estiment davantage avoir été perturbateurs à
l’école primaire, et très souvent punis. Ceux de Centres Educatifs Renforcés
et les décrocheurs du Québec ont plus détérioré du matériel, et pour 69%
avouent avoir frappé d’autres enfants à l’école. Cette dernière
caractéristique correspond également à ceux des Foyers éducatifs pour 61%. 

Le rapport à un positionnement de perturbateur, lié aux élaborations
psychiques provoquées par des événements subis ou par les aléas d’un climat
familial, distingue les adolescents auteurs d’agression sexuelle, plus discrets
et conformes au lieu scolaire que les jeunes de Centres Educatifs Renforcés
et Foyers éducatifs qui illustrent par leurs écarts à l’ordre institutionnel.

Vécu de sa scolarisation secondaire

Ce vécu est évalué àl’aide d’entretiens ou de questionnaires portant sur les
diplômes obtenus, le métier futur souhaité, le redoublement au collège, les
difficultés, une position éventuelle de perturbateur, des problèmes de
comportements, les punitions et sanctions comme les exclusions, les
absences effectives, les aides reçues et opportunes, une position éventuelle
de victime, les rapports avec les enseignants, l’envie de réussir, les difficultés
liées à l’orientation scolaire.

Le redoublement au collège est significatif essentiellement pour les auteurs
présumés d’agression sexuelle. Dans l’échantillon, ils sont 83% à avoir
redoublé au collège. Les décrocheurs québécois sont 65%. Les lycéens se
distinguent plutôt par une meilleure scolarisation, une meilleure présence et
une meilleure aptitude à remplir les exigences liées à l’école. Les lycéens
(16%) ont été peu absents du collège contrairement aux autres, et
notamment aux adolescents de Centres Educatifs Renforcés dont le taux
monte à 79%. Les lycéens, pour 53%, faisaient leurs devoirs scolaires. Ce
taux chute à 11% pour les auteurs présumés d’agression sexuelle. Les
adolescents de Foyers éducatifs et les adolescents auteurs d’agression
sexuelle ont moins eu d’encouragement de leurs parents. L’aide parentale
aux devoirs du soir n’est pas discriminative. 
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La période du collège est souvent propice à l’engagement du jeune dans la
consommation de tabac ou de drogue. Il existe une forte différence entre les
quatre groupes. Ce sont les lycéens qui déclarent le plus ne pas s’être
engagés, au moment du collège dans ces consommations: 49% pour la
cigarette, et 66% pour le refus total de drogue. Ceux de Centres Educatifs
Renforcés et les décrocheurs du Québec ont, pour 59% et 28%, participé à la
vente de drogue, alors qu’ils ne sont que 6,5% de lycéens.

Des événements violents peuvent survenir au collège, que les adolescents
peuvent reconnaître. Près d’un adolescent sur deux de Foyers éducatifs et
Centres Educatifs Renforcés disent avoir souvent été violents au collège,
contre 2% des lycéens. Nous retrouvons la même différence pour la pratique
du racket: alors que 2% de lycéens l’ont pratiqué, 25 à 28% des pensionnaires
des foyers et Centres Educatifs Renforcés. Par contre, aucun jeune présumé
auteur d’agression sexuelle ne l’aurait mis en place. Les adolescents de
Centres Educatifs Renforcés ont pour 93% participé à des bagarres entre
bandes. Les lycéens ne sont que 25% à reconnaître qu’ils ont été
perturbateurs au collège, contre 83% et 78%, des deux groupes ci-dessus. Ce
sont les adolescents de Foyers éducatifs, pour 33%, qui s’estiment le plus
avoir été victimes d’autres élèves. Ils avaient pour 11% peur de se rendre au
collège. Les auteurs d’agression sexuelle, pour 17%, ont également eu ce
sentiment. Ce sont les adolescents de Centres Educatifs Renforcés (86%) et
les décrocheurs du Québec (56%) qui ont été le plus expulsés du secondaire,
et de manière significative plusieurs fois (59% dans les Centres Educatifs
Renforcés). Les adolescents de Foyers éducatifs et de Centres Educatifs
Renforcés ont souvent eu leur fratrie expulsée du collège. Ce sont les
adolescents auteurs d’agression sexuelle qui ont le moins un très bon
souvenir du collège. Globalement, les lycéens ont eu des positions nettement
moins violentes que les autres groupes, les auteurs d’agression sexuelle
étant également assez dans une position de retrait, de non violence. Envers
les enseignants, ce sont 47% des adolescents des Foyers éducatifs et 50% de
ceux des Centres Educatifs Renforcés qui pensent le plus avoir été très
violents envers eux.

Le rapport aux sanctions différencie les groupes. Ce vécu le plus difficile au
secondaire rapporté est celui d’obtenir des mauvaises notes pour les
décrocheurs du Québec, celui d’être l’objet de mauvaises appréciations des
enseignants pour les adolescents  de Centres Educatifs Renforcés, celui
d’avoir un trop grand nombre d’élèves pour les décrocheurs du Québec, et
l’existence de groupes violents pour les adolescents de Foyers éducatifs. Les
adolescents de Centres Educatifs Renforcés ne se disent pas sensibles aux
remarques des autres élèves. Si le sentiment de honte n’est partagé que par
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un tiers des adolescents victimes ou auteurs, ceux des Foyers éducatifs
expriment une plus faible responsabilité et culpabilité dans leur placement
que ceux des Centres Educatifs Renforcés et mis en examen.

Globalement, l’ennui à l’école discrimine les populations: celles des Centres
Educatifs Renforcés, Foyers éducatifs et décrocheurs du Québec disent s’être
beaucoup ennuyées, contrairement aux adolescents auteurs présumés
d’agression sexuelle. Ces derniers ont élaboré un investissement positif de
l’espace scolaire, et y trouvent une satisfaction, peut-être dans la présence
rassurante et contenante de groupes de jeunes. Les élèves de lycée ne sont
que 18% à s’être beaucoup ennuyés à l’école. Les adolescents des Foyers
éducatifs souhaitent reprendre des études, contrairement aux autres.
Confrontés aux difficultés de réalisation du cursus scolaire, les stratégies de
dépassement peuvent être différentes selon les groupes. En ce qui concerne
la stratégie de recherche d’aide, les lycéens et auteurs d’agression sexuelle
pensent que la personne qui aurait pu le mieux apporter de l’aide était le
professeur, contrairement aux jeunes de Foyers éducatifs et Centres
Educatifs Renforcés pour qui cela pourrait être la mère, la fratrie. Ces
derniers peuvent également penser qu’aucune aide n’était possible. Les
décrocheurs du Québec ont eu l’impression plus que les autres d’avoir été
empêchés de suivre une formation désirée; leur réaction a été de ne pas
travailler. Pour ceux qui fréquentent des Centres Educatifs Renforcés, la
réaction a été la violence, et la détérioration de matériel. Si les décrocheurs
du Québec expriment plus leur souhait de reprise d’école, les adolescents de
Centres Educatifs Renforcés tendent plus vers une opposition à toute reprise
scolaire. Ces derniers envisagent d’autres réponses, comme l’apprentissage
ou l’insertion dans un emploi.

DES LOGIQUES PSYCHIQUES DIFFÉRENCIÉES POUR LES 
LYCÉENS ET LES AUTRES

Dans l’étude de la population adolescente française, à partir des
caractéristiques les plus significativement différenciatrices, nous avons
recherché l’organisation de ces caractéristiques grâce aux analyses
factorielles. Nous avons repéré deux axes majeurs qui expliquent
essentiellement la variance. Le premier axe concerne le rapport du sujet à
son passage à l’acte, allant de la retenue, de l’auto-empêchement à agir
violemment tout en s’investissant dans les groupes sociaux et
institutionnels, au passage à l’acte violent et délinquant. Le second axe
expliquant la variance concerne son vécu de la relation d’altérité, allant
d’une peur du rejet de l’autre à une prise de distance, voire une fuite de la
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relation d’altérité et de la relation institutionnelle. Ces deux axes nous
permettent de distinguer quatre groupes différents de caractéristiques à
considérer comme quatre groupes structurés par des logiques psychiques
différentes.

- le groupe des auteurs d’actes violents: ces adolescents se déclarent
très impliqués dans des actes de violence ou de délinquance. Dans le
champ scolaire, ils ont frappé d’autres élèves dès l’école primaire,
participé à des bagarres entre bandes, été souvent violents avec d’autres
élèves au collège, vendu de la drogue, fait du racket auprès d’élèves. Ils
disent avoir été souvent punis au collège. Ils ont souvent consommé de la
drogue. Ils ont été déjà convoqués par un juge pour des questions de vol
ou de coups et blessures.Cet ensemble de caractéristiques correspond
entre autres aux adolescents de Centres Educatifs Renforcés.

- le groupe des inquiets: ce groupe de caractéristiques montre des
adolescents très sensibles au rapport à l’altérité, très sensibles à
l’investissement que les autres peuvent faire de la relation à l’adolescent.
Ces sont des adolescents qui ont peur d’être rejetés par leurs parents, et
pensent qu’ils ont parfois été humiliés par ceux-ci. Ils disent avoir parfois
eu peur de fréquenter un établissement secondaire. Ils n’expriment pas
une tonalité fortement rejetante ou opposante à la relation à l’autre, mais
tentent constamment de la solliciter, de la tester. Ils testent
régulièrement cette relation pour l’évaluer en fonction des retours
obtenus. Cette relation n’est jamais pleinement satisfaisante, sans être
totalement négative. Ils se sont un peu ennuyés à l’école et dans les
groupes. Ils sont très sensibles aux mauvaises appréciations que les
adultes ont pu leur renvoyer, très sensibles au contexte institutionnel: le
trop grand nombre d’élèves dans le secondaire apparaît comme évocateur
d’une souffrance relationnelle. Leur violence envers les autres, enfants et
enseignants, est très rare. Cette violence ponctuelle et éphémère est à
comprendre comme sollicitation de l’autre qui n’apparaît plus comme
suffisamment attentif à lui. Ils s’inquiètent de la reconnaissance des
autres à leur égard, de leur propre valeur et de leur dimension d’objet
désirable.

- le groupe des discrets: c’est un groupe qui se caractérise par une non
violence agie. Ces adolescents investissent les espaces sociaux et ne s’y
ennuient pas. Ils ne s’expriment jamais par des actes violents: ils ne
pensent pas avoir été perturbateurs à l’école ou au collège, n’ont jamais
été violents avec les autres élèves, ni avec des bandes, ni avec les
enseignants. Ils ont une forte tendance à respecter les règles et codes
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sociaux: ils n’ont jamais fumé de cigarettes ni de drogue dans les
établissements scolaires ou à leur périphérie. Ils disent n’avoir été jamais
punis ni expulsés de l’école. Ils ont une forte tendance à tout faire pour se
montrer dans la conformité de l’institution, à ne pas se différencier des
autres par des actes violents ou par des infractions. Les adolescents de
foyers éducatifs et maisons d’enfants à caractère social sont conformes à
cette image.

- le groupe des distants du lien institutionnel: c’est un groupe dans
lequel les adolescents ont des difficultés à s’investir dans le lien
institutionnel avec ses exigences. Ces adolescents prennent beaucoup de
distance avec ce lieu, souvent absents et décrocheurs scolaires,
s’ennuyant beaucoup à l’école, vivant difficilement les contraintes de ce
lieu, en difficulté par rapport aux exigences de travail. Associé à cette
prise de distance, l’adolescent peut s’engager dans des pratiques sociales
permettant de renforcer cette mise à distance des contraintes
institutionnelles, voire s’y opposer. Sa fratrie a pu connaître l’expulsion
d’école. Il va s’engager dans une légère consommation de stupéfiants, et
dans beaucoup de violence à l’égard des enseignants. Il n’a pas peur d’être
rejeté de sa famille. Il a une forte tendance à éviter ou à s’opposer aux
formes institutionnalisées. Sa vie psychique est occupée par le souci de
son rapport aux institutions, aux ordres établis: il a ainsi à gérer ses
fréquentes punitions. 

La recherche portant sur les adolescents violents récidivistes, de 35 jeunes
de Centres Educatifs Renforcés, dans une approche clinique de la sérialité,
et de 22 auteurs mineurs d’agression sexuelle, fait émerger au travers des
traces et du vécu de ces traces, quatre types de fonctionnement psychique
particuliers, chacun correspondant à une problématique particulière: celle
de la violence de l’Eros avec les adolescents impliqués dans une affaire de
viol; celle de la violence du Logos avec des adolescents impliqués dans des
affaires de vols ou de stupéfiants; celle de la violence de l’identité ou violence
de l’identité désespérante avec des adolescents impliqués dans des
agressions physiques; celle de la violence de Thanatos correspondant à un
autre type d’adolescent caractérisé par l’idée d’avoir été empêché de suivre
un type de scolarité. L’approche psycho-historico-sociale de l’adolescent en
Centre Educatif Renforcé permet de rendre compte des positions spécifiques
de celui-ci, de méfiance, défiance, confiance, et de faire émerger les
ressources et les impasses psychiques qui le caractérisent subjectivement.
Face à une exacerbation du vécu des relations intra-familiales et de leurs
aléas avec des événements de ruptures ou de séparations réitérées, la mère
apparaît comme seul recours, ressource idéalisée et défensive. Ces
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adolescents élaborent fantasmatiquement des analogies entre les différents
espaces institutionnels de vie, la famille, l’école. Ils en construisent un vécu
d’exclusion et de mauvais sujet avec sentiment d’humiliation, de mépris. Ce
vécu apparaissant très tôt, dès l’école primaire, le parcours de conflictualité
violente que ces adolescents reconnaissent trouve un espace propice à
l’escalade dans l’enceinte scolaire, s’alimentant, de manière dynamique, des
résistances et contournements aux exigences de la loi institutionnelle, des
aménagements aux sanctions, de l’étayage des groupes de pairs à la
recherche de complices.
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Résumé

L’adolescence est l’âge de la genèse du projet de l’âge adulte, et tout adolescent se heurte aux
difficultés de sa construction. Elles sont cependant majorées pour certains jeunes, du fait de
leurs circonstances de vie, parfois d’une sensibilité personnelle. Après en avoir recensé les
principales classiquement localisées dans la réalité externe, cet article aborde les
mécanismes de son socle imaginaire, source lui aussi d’obstacles à son élaboration, et place,
en conclusion, ces deux niveaux en regard l’un de l’autre pour en souligner le fonctionnement
particulier.

Summary

The adolescence is the age of the genesis of the project of the adulthood, and every teenager
collides with the difficulties of his construction. They are however raised for certain young
people, because of their circumstances of life, sometimes a personal sensibility. 

Having listed the main clauses, classically localized in the external reality, this article
approaches the mechanisms of its imaginary pedestal, source he too of obstacles to its
elaboration, and places, in conclusion, these two levels on the opposite page one of the other
one to underline the specific functioning.
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INTRODUCTION

Trois espaces sociaux interviennent significativement dans le
développement psychologique de l’enfant puis de l’adolescent.
Successivement: la famille, l’école et, de façon moindre, la rue en y incluant
les associations (assimilées à des tiers éducationnels). Chacun d’eux, en
particulier les deux premiers, constitue un espace d’intégration sociale,
d’acquisition de normes et de modèles indispensables au bon développement
de l’individu. Favorisant l’insertion sociale des jeunes, ces instances de
socialisation présentent un point commun: celui du jeu des relations réelles
et imaginaires que leurs auteurs entretiennent avec leurs composantes.
Elles constituent le moteur de leur action. 

Le travail psychique tant affectif que cognitif nécessité par chacune de ces
instances dans le cadre du développement s’appuie sur un ensemble de
comportements, d’attitudes, de positions vis-à-vis de l’avenir. Il s’étaye
également sur des représentations multiples, directes ou attribuées,
concernant les trois espaces sociaux mentionnés. Il est aussi conjugué aux
circonstances de vie de ces jeunes, sous forme d’une enveloppe socio-
culturelle. Enfin, il est à rapprocher du développement de l’individu qu’il
épouse au plus près.

C’est dans ces conditions que se forme la genèse puis que se construit un
projet de vie, enjeu majeur d’insertion dans le social. Comme tout processus
qui repose sur la complexité, il contient maintes difficultés.

Certaines d’entre elles sont inhérentes à toute adolescence, mais elles
peuvent être majorées selon les circonstances, alors que d’autres sont a priori
indépendantes de ce processus. Les unes sont aisément repérables par leurs
auteurs eux-mêmes et identifiées en tant que telles, alors que les autres ne
le sont pas et demeurent sous forme d’un vécu anxiogène, diffus. Elles
peuvent être «banales» quant à leurs conséquences ou mettre réellement
leurs auteurs en difficulté. Sont-elles identiques pour tous les jeunes? Quels
sont les modes de faire face adoptés par les jeunes? Quels mécanismes sont
impliqués par les difficultés? Quelles explications peut-on apporter à leurs
diverses manifestations?

Les résultats présentés reposent sur des données recueillies auprès d’un
échantillon de jeunes âgés de 14 à 16 ans de plus de 400 sujets issus de deux
villes françaises, rencontrés dans le cadre de recherches. Les difficultés
rapportées l’ont été comme telles par les jeunes en réponse à des questions
concernant:1- les comportements et situations qu’ils considèrent comme
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difficiles, 2- leur hiérarchisation et, 3- leurs mode de faire face. Au niveau des
analyses, les réponses ont été croisées: 1-avec celles rapportées concernant
leur vie, leurs comportements, leurs attitudes face aux difficultés ainsi que,
2- la nature de leur projet de vie, et 3- avec leurs récits (selon un cadre de
consignes impliquant les trois orientations temporelles et les dimensions
affectives et cognitives), en réaction à des planches projectives. Ces dernières
ont été analysées sous l’angle des relations imaginaires avec leur entourage
- figures parentales, pairs et situations en rapport avec le scolaire –. 

RÉSULTATS

Ils sont présentés en distinguant les sujets selon le degré d’avancement de
leur projet. Deux types principaux ont été repérés: 

1- Un projet «suffisamment avancé», qualifiable de «bien engagé», dans la
mesure où il présente des caractéristiques permettant de penser qu’il a
des chances de se réaliser. Ce type de projet possède deux facettes
(professionnelle et de vie privée) accompagnées d’un jeu de valeurs. Il est
construit sur la base des décombres de projets successifs passés et
abandonnés en connaissance de cause (sur le mode de la rationalité le
plus souvent) et sur des renseignements collectés par le jeune lui-même
ou impliquant a minima une démarche active de recherche de
renseignements via des magazines spécialisés, des rencontres avec un
conseiller d’orientation ou une personne qui exerce le métier projeté. 

2- Celui des autres jeunes est de type «projet faible». Il comporte une seule
facette (affective, ou - surtout - professionnelle), le plus souvent non
étayée pour la dernière sur la dimension active manifestée par une
recherche précise d’informations. Elle ne comporte pas de valeurs. Il
s’agit le plus souvent d’un projet très récent qui n’a pu être mis à
l’épreuve des faits. 

A DIFFICULTÉS PERÇUES COMME TELLES

En quoi la qualité des difficultés recensées par les jeunes eux-mêmes
constitue-t-elle un élément différenciant les deux types de projet? 

A1-D’abord, en point commun, tous les jeunes rencontrent et identifient un
certain nombre de difficultés dans la construction de leur projet. Elles
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constituent une partie de son enveloppe contextuelle. Ce sont le vol, le racket
(les plus fréquemment mentionnées). Viennent ensuite la drogue, puis les
agressions physiques et verbales. 

A2- Ensuite, les jeunes se différencient sur la base de difficultés plus
spécifiques. Ce sont surtout: la peur de l’avenir; celle de ne pas comprendre
en classe; celle de ne pas réussir à l’école; les dégradations de
l’environnement. Ces difficultés sont plutôt le lot des jeunes dont le projet est
«bien engagé». 

Pour les autres jeunes se surajoutent d’autres difficultés à manifestations
plus discrètes mais non moins présentes, agissantes et sans doute
perturbatrices pour le projet. Elles sont souvent d’ordre familial (peur qu’un
membre de leur famille ne soit malade ou au chômage, ou, pour certaines
filles, peur de retourner au pays… Des peurs plus diffuses, non
nécessairement identifiées au sein de la famille sont également assez
fréquemment mentionnées.

En outre, on relève des relations perturbées avec les adultes de la rue (qui
peuvent être assimilés à leur père), le sentiment d’être en permanence sous
leur regard: en quelque sorte sous leur contrôle. Bref, les rapports de
générations, base de la construction de la personnalité constituent une
source importante de gène, d’inquiétude, donc de perturbation. Aussi, de
façon quasi permanente, la peur d’être physiquement ou verbalement
agressé, quand ils (mais surtout «elles») traversent leur quartier.

Enfin, des difficultés peuvent également être localisées dans les rapports de
ces jeunes avec le social considéré dans un sens large. Par exemple, ils
repèrent moins bien que d’autres leurs difficultés, ou bien ils ne considèrent
pas qu’un certain nombre de leurs comportements les mettent réellement en
difficulté dans leurs rapports avec les membres de la société. Ainsi, certains
d’entre eux considèrent que dans leur quartier où pourtant, de notoriété
publique, circulent les drogues, où les violences et le racket sont monnaie
courante, «rien ne se passe», «tout va bien», ils «se trouvent bien». Ces mêmes
jeunes ne distinguent pas toujours avec suffisamment d’acuité les différents
aspects du fonctionnement social, notamment les fonctions des divers
professionnels des secteurs social et scolaire. On pourrait aussi, pour nombre
d’entre eux, ajouter que leur développement moral (cf. les travaux de
Kohlberg) est sans doute non conforme à leur âge ou probablement perturbé.
Ainsi et en exemple, un certain nombre d’entre eux considèrent qu’ils
peuvent légitimement utiliser un vélo abandonné depuis quelque temps dans
leur quartier.



Projet Adolescent: Difficultés Et Réalités Psychiques 297

C’est surtout leur accumulation et la faiblesse des modes de «faire face» des
jeunes (voire leur impossibilité) qui signe les obstacles à la constitution d’un
projet ou qui le réduit fortement à une seule dimension, les rendant ainsi
particulièrement vulnérables, car ils dépensent une énergie psychique
considérable à combattre ces difficultés, ce qui altère d’autant celle consacrée
directement à leur insertion sociale par le projet.

B DIFFICULTÉS DISCRÈTES MAIS AGISSANTES

Les résultats font également ressortir de façon constante d’autres sources de
difficultés, renforçant indubitablement les obstacles dans l’accès de certains
jeunes à un projet, moins visibles. 

Outre les facteurs socio-économiques, on peut en distinguer principalement huit. 

B1 Les variables de temporalité

Elles se manifestent à trois niveaux:

B1-1 Pour se construire, puis se réaliser, le projet s’appuie sur deux éléments
majeurs de temporalité:

- La circularité, qui constitue un mouvement de type «spiral», puisque
prise au sens strict, la circularité est répétitive donc close. Elle implique
le traitement du temps quotidien, notamment le dépassement des micro-
obstacles (p.e. la gestion de l’emploi du temps), présents dans toute
construction d’un projet. Elle est généralement «portée» par le parent de
même sexe.

- La linéarité, autre élément, implique quant à elle un objectif à atteindre
sur du long terme. Elle suppose donc que soit présente une représentation
de l’avenir suffisamment investie afin que les frustrations liées au délai
de réalisation du projet soient supportables et … supportées. Quel que
soit le sexe, le père semble le porteur de ce long terme. 

Le projet émerge lorsque ces deux modes de temporalité se conjuguent (bien
évidemment lorsque d’autres conditions sont également remplies). Mais encore
faut-il que les obstacles rencontrés soient identifiés comme tels. Un certain
réalisme doit donc prévaloir dans leurs intentions ou ce que leur apporte leur
entourage. Ce qui implique aussi que ces mêmes jeunes aient les capacités de
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supporter certaines frustrations: celles tenant au délai, à l’attente. Ceux des
jeunes qui se situent dans cette perspective ont souvent un projet.

B1-2 Mais le temps intervient aussi dans les capacités d’un individu à se
projeter dans le futur en tant que membre d’un groupe en évolution, celui de
sa famille, un groupe qui bouge en permanence par les entrées et les sorties,
les transformations de ses membres qui, d’une façon ou d’une autre, doivent
en arriver à se séparer d’ici une dizaine années (par rapport à l’âge du sujet),
sur la base de la variable «génération».

B1-3 Enfin, de façon non exhaustive, la temporalité se manifeste également
sous forme de connaissance d’une partie du passé de l’un des parents,
généralement au moins le parent de même sexe (composante homosexuelle
latente). En effet, connaître une partie de l’histoire des parents à l’âge de
l’adolescent fournit des repères qui permettent de se situer, notamment pour
traiter et éventuellement dépasser certaines difficultés. 

B2 L’identité

Certaines représentations directes ou attribuées peuvent fragiliser des
jeunes dans la mesure où, quel que soit le lieu où ils se trouvent (leur
quartier ou l’école; chez eux ou dehors), il leur est quasi systématiquement
renvoyé une image négative d’eux-mêmes qui contribue à produire une basse
estime de soi. Ainsi, à l’école, les professeurs sont souvent rapportés comme
«injustes», les élèves (représentation attribuée) comme «peu travailleurs»,
“bruyants”; la fonction des surveillants et des conseillers principaux
d’éducation est ramenée à celle de représentants de la loi (ils ne font - et ne
doivent faire - que de la discipline). Il est également attribué aux
enseignants des représentations négatives du quartier de résidence de leurs
élèves: ce sont des «quartiers de voleurs» dans lesquels il y a également «trop
d’antennes paraboliques»… . Dans la même position (représentations
attribuées), les habitants de leur quartier pensent qu’à l’école «on ne fait
rien», «qu’elle ne sert à rien, qu’il y a beaucoup de fainéants».

B3 La famille

Elle joue à différents niveaux dont on retiendra les deux majeurs.

B3-1 Le rêve commun des membres de la famille

Les membres d’un groupe, en particulier ceux d’une famille, ont besoin de
rêver et de partager ce rêve pour pouvoir se projeter dans l’avenir. Ainsi,
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l’absence de rêve commun partagé entre tous ses membres, réduit-elle les
chances d’élaboration d’un projet chez les jeunes, alors que sa présence
semble ajouter un «plus» considérable, au même titre que le point suivant. 

B3-2 La représentations du travail véhiculée par les parents

Un accord de représentations pour ce qui concerne ce que les parents
rapportent de leur travail et ce que, selon les jeunes, ils pensent sans le dire,
concourt à générer un projet. Cette nécessité d’un accord entre un dit et une
représentation attribuée concerne aussi bien un travail estimé globalement
«négativement» qu’un travail estimé «positivement». Seule la présence d’un
écart (correspondant à une sorte de paradoxe) entre le dit et le pensé
contribue à compromettre le projet.

B4 Les rapports entre internalité et externalité

Se sentir responsable de ses actes (internalité) est la condition minimum à
remplir pour mettre en place des réponses adaptées aux difficultés. Or, si les
jeunes qui ont un projet engagé ont un haut score d’internalité, il n’en est pas
de même pour les jeunes à projet faible (externalité élevée), ce qui les place
sous la coupe de l’extérieur, des autres et les maintient dans une sorte de
dépendance infantile. Ils sont d’autant plus influençables. 

B5 Le degré d’adaptation des réponses aux difficultés repérées

Tout projet implique la présence quasi permanente d’obstacles qui ne
peuvent être dépassés que par des réponses adaptées. Encore faut-il trouver
les «bonnes» réponses. Par exemple, au cours d’un entretien, une fille dit
qu’en classe, avant, elle ne levait pas la main quand elle ne comprenait pas
parce que, dans son raisonnement, elle pensait que si elle levait la main, le
professeur saurait qu’elle ne savait pas et (donc) la ferait redoubler. Mais par
exemple dans la même situation, une autre forme de réponse non adaptée,
source elle aussi de potentielles difficultés, réside dans une demande de
précision adressée à son voisin plutôt qu’à l’enseignant.

B6 La dimension culturelle

Pour les jeunes récemment issus d’une autre culture (parents migrants), les
difficultés sont majorées. Elles le sont car, avec leurs parents, ils sont
confrontés à un environnement source d’insécurité du fait de la
discontinuité, de la différence des codes et des conflits liés aux interdits qui
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en découlent. Aussi, l’absence ou les plus grandes difficultés de projet
observées chez des jeunes dans cette situation, de même que leur rejet des
associations ou des équipements culturels, pourrait s’expliquer par une
tentative de protection contre la culpabilité émanant d’une affiliation
potentielle à la culture du pays de vie, comprise comme se jouant contre leur
filiation, du fait d’une nécessaire ré-organisation de leurs conduites.

Les associations (à fonction de tiers éducationnel) déjà évoquées peuvent
alors jouer un rôle non pas simplement d’échangeur mais de transformateur
de différences. Elles permettent une affiliation par adhésion aux facettes
principales de la culture du lieu de vie.

C’est leur fonction principale. Encore faut-il que les parents en soient
d’accord.

Précisons sans plus le développer que les associations ont une fonction clef
pour lever des obstacles auprès d’un certain nombre de jeunes en leur four-
nissant des réponses adaptées via les échanges entre jeunes et animateurs.
Ils permettent de prendre des distances avec les parents et leur culture.
Leurs réponses adéquates permettent aux jeunes de réduire leurs difficultés.

B7 Les politiques sociales

La mise en œuvre des politiques sociales et les effets qui en découlent
contribuent à des degrés divers à majorer les difficultés des jeunes. Partant
de mesures soutenues par une intention louable, elles ont parfois des effets
profondément différents de ceux escomptés: insidieux. Fondées plus ou
moins malgré eux sur une discrimination de nature «positive», elles
concernent le plus souvent les habitants d’un quartier dit «en difficulté» vers
lequel sont alors concentrées de multiples aides: en animateurs, en maisons
de culture, en mesures sociales d’aide, en irrigation du réseau associatif.
Deux éléments majeurs jouent et s’inscrivent en faux contre les effets
bénéfiques escomptés:

- Les effets pervers de ces mesures du fait de leur concentration en un
même lieu, ce qui conduit ces jeunes habitants à moins sortir de leur
quartier pour aller vers les autres espaces de la ville, notamment au
«centre ville». On pourrait également mentionner leur «maladresse»
(comportement    à fonction de réassurance), car lorsqu’ils s’y rendent, ils
le font le plus souvent en groupe, en bande, ce qui inquiète d’autant les
habitants concernés.
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- Le turn over important d’un certain nombre de professionnels
(enseignants, éducateurs, assistants de services social…) du seul fait
d’avoir à exercer dans ces quartiers. Dès qu’ils sont nommés (en général
leur première nomination), nombre d’entre eux demandent leur mutation. 

Peuvent également se surajouter des éléments propres à entretenir la
confusion des statuts professionnels dans la mesure où, jusqu’à un passé
récent, certains intervenants sociaux étaient par exemple, à la fois,
surveillants dans le collège local et animateurs de centres aérés le mercredi
ou pendant les congés scolaires.

Les effets de ces déterminants sont cumulatifs, bien qu’ils ne «marchent pas
tous du même pas».      Ainsi, fonctionner sur un seul mode de temporalité se
cumule très souvent avec l’absence d’un rêve commun aux membres d’une
même famille, ou avec des capacités limitées de projection du devenir de la
famille dans l’avenir (ce qui suppose à la fois la projection et la temporalité
de type linéaire), et avec des représentations dissonantes du travail
(appréhendées par un écart entre le pensé et le dit), ou encore avec une
faiblesse de l’adéquation des “faire face” aux difficultés. Tous contribuent à
majorer les difficultés liées au projet et à le ramener à des considérations
plus limitées, à en réduire la créativité.

Par contre, il n’existe pas nécessairement de lien entre ces éléments et la
culture ou avec le quartier. Il n’y a pas d’effet cumulatif direct à ce niveau.
Bien évidemment, vivre dans des quartiers dits difficiles ne peut que majorer
les obstacles tant quantitativement que qualitativement, tout comme être
issu récemment d’une autre culture ne peut que renforcer un certain nombre
de difficultés, d’autant plus quand ces jeunes sont issus d’une culture où le
projet se présente différemment de ce que l’on connaît. Par exemple, lorsque
le jeune n’a pas à le construire lui-même, mais qu’il lui est «donné». C’est le
cas dans la tradition au Maroc par exemple. 

B8 La réalité interne: l’assise imaginaire

Avec la réalité externe qui vient d’être rapportée, dans un même mouvement,
se dresse la réalité interne: celle issue de l’assise imaginaire.

Il y a été accédé par le biais de récits provoqués, produits en réaction à des
planches projectives de style T.A.T. (qui n’ont nulle prétention à constituer
un test au sens strict, mais uniquement à favoriser un discours plus libre, de
l’ordre de la fantaisie diurne, sorte d’entretien en accéléré, ciblé sur la
thématique recherchée). Leur analyse met à jour des mécanismes dont la



302 Riard

composition laisse à entendre des difficultés déjà installées ou qui seront
sans doute présentes à court terme pour un certain nombre de leurs auteurs,
alors que pour d’autres se dessine déjà un travail en profondeur du projet.

Dans la consigne, les jeunes doivent «imaginer une histoire à partir de la
planche présentée» (différente d’une planche à l’autre), «en précisant ce qui
s’est passé avant, ce qui se passe maintenant et comment l’histoire va se
terminer». Il est également demandé de dire «ce que chacun des personnages
de l’histoire pense et ce qu’il ressent». 

B8-1 Les figures parentales (deux planches présentées successivement et
mettant en scène un jeune avec chaque figure parentale (mère puis père).

Les jeunes en difficultés de projet ont du mal à construire un récit fondé sur
un conflit (comme c’est le cas de tout récit suscité dans ces conditions de
passation), constructif avec les figures parentales, surtout avec la figure
pater nelle. Ils sont dans un conflit (imaginaire) permanent avec elle, dont
rien ne laisse à entendre qu’il puisse être rapidement dépassé. 

Avec la figure maternelle, le travail de séparation (qui concerne davantage
la dimension physique) est faible, alors qu’à ces âges, comme le confirment
les récits des autres jeunes, il devrait être bien engagé.

Pour les autres jeunes, les possibilités de conflictualisation, avec le père
surtout, et le caractère de «complémentarité» des représentations de relation
à l’autre sexe et non plus de simple différence, comme c’était le cas pendant
la petite enfance, sont bien présents, ce qui confirme l’importance de leur
mouvement d’engagement dans de nouvelles relations, essentiellement
objectales, et non plus à forte tendance narcissique, conformément au travail
du projet qui suppose d’élaborer des relations de cette nature.

B8-2 L’école (Planche de la classe avec le maître, T.A.T. Nathan scolaire) 

Pour les jeunes en difficulté de projet, les récits laissent apparaître un
univers essentiellement constitué de figures verticales, mais surtout
«parentales» (alors que le stimulus ne les contient pas), et très peu de figures
verticales «enseignantes» (pourtant présentes sur la planche). Tout se passe
comme si l’univers scolaire contenait peu de référence au scolaire et que pour
ces jeunes l’école servait à «autre chose». Les buts sont flous à absents et
l’issue est souvent négative. En d’autres termes, l’école ne leur permet
imaginairement pas de mettre en place un projet, car elle n’est pas vécue
comme pouvant les aider.
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Pour les autres jeunes, l’univers scolaire est investi positivement en terme
d’issue et de présence de figures adultes enseignantes et parentales.

B8-3 L’engagement dans le futur

Chez les jeunes démunis face au projet, les récits portent peu de traces de
rejetons de l’idéal du moi (expression de désirs personnels du sujet), présence
qui contribuerait à marquer fermement un mouvement d’engagement vers
l’avenir. Leur quasi absence (elle est parfois totale) s’explique du fait qu’ils
ne disposent mentalement d’aucun but moteur suffisamment attractif,
contenu dans l’idéal du moi, qui les inciterait à engager un travail de «faire
face» à leurs difficultés présentes, avec lesquelles ils ne peuvent donc
prendre de distance.

Pour les autres jeunes, l’idéal du moi, présent, déclenche le travail de
détachement en direction des parents. Ils investissent suffisamment l’avenir,
dynamisant ainsi leur projet.

B8-4 Des analyses, il ressort qu’à une réalité interne caractérisable tout à la
fois par un mouvement de prise de distance avec le monde de l’enfance
(séparation, conflit…), par un engagement de relations de nature objectales
avec l’autre sexe, par la mise en place d’un idéal du moi personnel…), et par
une école présente en terme d’issue positive, correspond un projet bien engagé.

Inversement, à une réalité interne marquant la faiblesse de la prise de
distance avec le monde de l’enfance (séparation faible, a-conflictualisation,
absence d’un idéal du moi personnel, école dépourvue d’issue positive),
correspond un projet faiblement engagé.

C MISE EN PERSPECTIVE DES RÉALITÉS INTERNE ET EXTERNE

Des résultats issus des analyses multivariées incluant les deux modes de
réalité psychique, il ressort clairement une correspondance de qualité de
contenus entre eux.

- A une réalité externe marquant un engagement du projet des jeunes avec
les difficultés mentionnées, correspond une réalité interne de même
nature: un mouvement de dépassement des difficultés liées au projet. Il
se traduit par un engagement en profondeur du jeune vers l’état adulte,
même si ce travail psychique est lui-même porteur de difficultés, comme
souligné au début de cet article.
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- Il existe également un accord entre les deux niveaux de la réalité lorsque
le projet est ténu, dans des rapports inversés par rapport au précédent.
Mais là, les difficultés constituent un obstacle d’importance qui ne peut
être écarté, au moins dans l’immédiat, du fait de ne pas pouvoir se situer
en perspective des bénéfices escomptés de l’accession à l’état adulte. En
outre, d’autres difficultés surgissent pour ces mêmes jeunes: celles qui
découlent d’un désaccord entre d’une part un âge par rapport auquel la
société en général et l’entourage du jeune en particulier attendent et
s’estiment en droit d’attendre un comportement et des attitudes donnés
et, d’autre part, les comportements réels du jeune qui se manifestent le
plus souvent par son engluement dans le projet. 

En conséquence de ces résultats, se dégage l’idée d’un fonctionnement
qualifiable de fonctionnement «en bloc», en «tout ou rien», dans lequel projet
et difficultés sont indubitablement liés, formant un «couple» de type «pas l’un
sans l’autre», avec pour certains jeunes un projet qui prend forme aux deux
niveaux de la réalité, et pour les autres une carence observée à chacun d’eux.

EN GUISE DE CONCLUSION

C’est à de multiples histoires qu’est confronté tout adolescent dans la
perspective de son projet: - la sienne qui inclut à ce moment de la vie une
réplique (aménagée) de son histoire infantile avec les spécificités de toute
histoire; - celle de ses parents et, - pour ceux qui ont migré, l’histoire de ses
rapports à une culture transmise, avec les vicissitudes de toute
transmission.

Les difficultés liées au projet le confrontent in fine à une histoire singulière
faite de ces différentes histoires selon une alchimie qui appartient en
propre à chaque individu et à chaque famille: celle d’un groupe unique. Les
habitants du quartier peuvent y être plus ou moins associés, tout comme les
pairs. Là où ces histoires révèlent des tensions trop fortes, là où les
paradoxes nés de certaines situations ne peuvent se dénouer, sourdent ou
jaillissent brutalement la crise, les violences parfois, toujours les
difficultés.

Pour les réduire, il faut que puisse être présente au moins à un moment où
à un autre une représentation d’un avenir suffisamment attractif, donc
puissante qui «tire» l’adolescent vers le futur et l’aide ainsi à repérer ses
difficultés, à adapter ses réponses afin de franchir ses difficultés actuelles. Il
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faut donc que les bénéfices attendus de l’acte de grandir soient supérieurs
aux frustrations présentes, et que l’avenir les contiennent de façon a minima
perceptibles, sans risque de stigmatisation.

Pour cela, il faut que tout adolescent puisse se vivre dans la pleine
conscience et le désir de devenir un jour un adulte, dans une société donnée,
mais surtout comme un être unique, animé de la volonté de se transformer
pour y parvenir.

Seuls les liens de confiance avec les adultes peuvent l’y aider efficacement.
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Résumé

Cet article propose de restituer quelques résultats d’une intervention sociologique dans un
quartier rennais portant sur la question du comment mieux vivre ensemble. La thèse
défendue tout au long de ce travail plaide pour l’expérimentation d’une justice
«restauratrice». De façon générale, on peut, à la suite de Lode Walgrave, définir la justice
restauratrice comme une optique sur la manière de faire justice, orientée prioritairement
vers la restauration des souffrances et dommages causés par un délit. L’ambition de vouloir
développer la justice restauratrice pour qu’elle devienne une solution, repose sur l’hypothèse
que les processus restauratifs dans une communauté locale aboutiraient, à l’échelle du
quartier, à des résolutions plus constructives des différends.

Summary

This paper results from a sociological survey which was carried out in a suburban area of
Rennes on the issue: how to live together in a better way. We assert that a restoring kind of
justice should be tried out. To carry on with Lode Walgrave, this restoring justice can be
considered as a perspective on how to dispense justice. It focuses on an attempt to make
amends and to make up for the harm and prejudice derived from an offense. We believe that
this restoring justice must be developped as a solution because we assume that a
compensating process in a community may probably result, at the level of an urban area, in
a more constructive way to solve disageements.
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CONTEXTE

Au second trimestre 2004, une ambiance délétère règne dans un îlot de l’un
des quartiers de la ville de Rennes. Une ambiance en partie liée à un agrégat
de jeunes. Nous utilisons ici le terme d’agrégat pour marquer le fait qu’il ne
s’agit pas d’un groupe au sens étymologique dans la mesure où, dans ce cas
précis, ce n’est pas une entité structurée composée d’individus à la poursuite
d’un but commun. L’agrégat en question est plutôt constitué de trois, voire
quatre individus auxquels s’associent, de temps à autre et pour des durées
variables (de quelques heures à plusieurs jours) certains jeunes des îlots qui
sillonnent au gré de l’aménité des lieux et d’amitiés. Les journées de cet
agrégat, en perpétuelle recomposition, s’apparentent à bien des égards à du
nomadisme [Maffesoli, 1997]. Un agrégat errant et polymorphe; c’est
notamment la définition formulée et acceptée par les animateurs et les
éducateurs du quartier pour désigner l’entité, source de désordre.

L’une des caractéristiques de ces rassemblements sporadiques consiste à
occuper les entrées d’immeubles et autres points de passage, hélant,
invectivant, bousculant à l’occasion habitants et passants. Sans compter que
ces jeunes n’hésitent pas à marquer ces lieux de leurs sceaux, la
manifestation la plus visible consistant à détériorer des lieux: boîtes aux
lettres éventrées, interrupteurs brûlés, murs entaillés, etc. En fin de
semaine, cette occupation intempestive de l’espace peut se transformer en
une sorte de cour des miracles bruyante – scooters qui démarrent,
interpellations, coups de sifflet, coups de klaxon, etc.

Le paroxysme de cette situation de tension est atteint le jour où, à la suite
d’une série de quiproquos, un animateur est malmené par un jeune du
quartier – un grand frère, dira-t-on. Aux dires des travailleurs sociaux, ce
groupe – que d’aucuns appréhendent comme une faction décidée à nuire au
quartier et à en découdre avec les animateurs (sic) – est constitué de jeunes
qui ne vont plus à l’école – parce qu’ils ont déjà fêté leur seizième
anniversaire – de jeunes qui ne peuvent pas rester dans l’appartement des
parents – faute de place, d’espace intime1… Bref des jeunes très disponibles
pour qui le bas de l’immeuble est devenu une annexe de l’appartement et
dont l’inactivité peut engendrer la tentation de faire n’importe quoi, pour
rompre la spirale de l’ennui.

1 Selon l’INSEE, nombre de familles résidant dans ces quartiers connaissent des situations
de surpeuplement. C’est aussi dans ces quartiers que se trouve la majorité de la fraction de
la population qui vit en dessous du seuil de pauvreté. 
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Suite à cet événement, les animateurs et les éducateurs du quartier,
soucieux de renouer le dialogue avec ces jeunes, requièrent du délégué à la
jeunesse une action afin d’adoucir le climat. À partir de septembre 2004,
nous sommes sollicités2 pour constituer et encadrer un groupe de réflexion à
dessein de mieux comprendre la violence latente de ces jeunes et afin – le cas
échéant – d’y apporter des réponses adaptées. Pour ce faire, nous avons
proposé des rencontres (tous les deux mois) avec tous les professionnels de
l’accompagnement social qui le souhaitaient.

Notre méthode a été la suivante: partir des données factuelles, saisir et
comprendre les enjeux d’acteurs qui se trament sur le quartier, faire émerger
des pistes de réflexion, proposer des actions susceptibles de participer au
mieux vivre ensemble, avec comme souci permanent d’aider à l’avènement
d’une justice restauratrice3 [Walgrave, 1999] qui crée les conditions pour que
les habitants s’approprient leur espace de vie et, de manière connexe, leur
devenir… Ce temps d’échange avec les professionnels devait permettre une
mise en commun des connaissances relatives au territoire dont chacun est
dépositaire. Cette démarche nécessitait, de la part de ceux qui acceptaient de
participer à nos rencontres, un travail de transcription ou, à tout le moins,
de mémorisation des signes, parfois ineffables, de changement et/ou de
stabilité observés dans le cadre de leurs fonctions. Ces matériaux devaient
constituer la base de nos échanges.

À l’évidence, ceux qui ont accepté de s’inscrire dans cette dynamique
s’engageaient à modifier leur pratique professionnelle. Par ailleurs, en optant
pour cette démarche, ils participaient à redéfinir les contours de leurs
missions qui, qu’on le veuille ou non, sont appelées à se transformer dans la
mesure où les rapports sociaux au sein des quartiers – comme ailleurs –
évoluent. Penser ses missions, accepter de se décaler, prendre de la distance,

2 Omar Zanna, Sociologue, Maître de conférences à l’Université du Maine et Daniel Erhel,
Directeur adjoint de l’Association pour la Promotion d’Action et Animation Sociale (APRAS)
de Ville de Rennes

3 De façon générale, on peut définir la justice restauratrice comme une optique sur la
manière de faire justice, orientée prioritairement vers la restauration des souffrances et
dommages causés par un délit. La justice restauratrice comme alternative à part entière
doit inclure les trois parties, c’est-à-dire: la victime, le délinquant et la communauté (locale)
ou la société. L’ambition de vouloir développer la justice restauratrice pour qu’elle devienne
une solution de rechange au système actuel repose d’une part, sur un fondement
communautaire qui reste à définir et, peut-être, à institutionnaliser, et d’autre part, sur
une hypothèse selon laquelle les processus restauratifs dans une communauté locale
aboutiraient à des résolutions plus constructives des différends. 
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c’est, nous semble-t-il, une façon de devenir acteur de ses projets et de mettre
fin à des actions qui se résument encore (trop) souvent à panser les problèmes.
En créant un espace de parole, en formalisant cette démarche, déjà en germe
chez la majorité de ces bricoleurs de l’indicible, nous espérions rendre plus
efficaces leurs actions quotidiennes, pour le mieux-être de tous. Parallèlement
aux rencontres avec les professionnels et afin de croiser les regards et les
propos, nous avons par ailleurs initié, sur le même calendrier, des temps
d’échange avec un groupe d’habitants du quartier étudié. Précisons enfin un
point essentiel: dans la mesure où nous ne savions rien du devenir de ces deux
groupes, d’emblée notre option a été de les laisser avancer à leur rythme. La
raison pour laquelle nous avons procédé de la sorte tient au fait que nous
sommes convaincus que, pour que ce type de travail soit en même temps
créatif et heuristique, il doit se faire en collaboration avec les personnes et
selon leurs préoccupations du moment. Autrement dit, une forme de co-
errance apparaît nécessaire à la fabrication d’une intelligence collective. C’est
de cette dernière que les lignes qui suivent souhaiteraient être l’illustration.
Plus précisément, nous proposons de restituer une partie des résultats de
cette intervention sociologique entamée depuis deux ans. La première partie
rend compte de la manière dont nous avons opéré avec les professionnels (I).
A partir d’un matériau recueilli auprès du groupe d’habitants et, plus
globalement, sur le quartier, la seconde partie propose d’exposer comment, en
situation de stigmatisation, pareil à une coquille, le quartier semble se
protéger en se refermant sur lui-même, créant de fait les conditions d’une
sociabilité de proximité garante du mieux vivre ensemble (II).

I. LES TRAVAILLEURS SOCIAUX

Nous partons de l’hypothèse que la présence de cet agrégat de jeunes,
générant des peurs dans l’espace du quartier, est une occasion pour créer les
conditions d’une négociation entre les différents usagers de ce micro
territoire. Tout en restant résolument attachés à l’idée que l’émergence d’un
groupe susceptible de mettre à mal le modus vivendi local doit être
appréhendé et analysé comme les prémisses d’une lutte pour la
reconnaissance de sa place dans la Cité [Honneth, 2002], nous avons, au cours
de deux séances avec le groupe de professionnels, échangé autour de cette
question liminaire, pour tenter de trouver un moyen de réduire les tensions
au sein du quartier. Pour ce faire, nous sommes partis d’une étude de cas: 

Depuis huit semaines, une entrée de tour est systématiquement investie par
une dizaine de jeunes de 16 à 30 ans. Là, dès 20 heures, ils prennent
possession des lieux. Les uns utilisent le radiateur comme banquette, les
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autres sont adossés aux murs. Presque tous sont du quartier ou de ses proches
environs. Leur présence ne serait pas gênante si tous les vendredis et samedis
soirs l’espace ne se transformait en une sorte de cour des miracles bruyante
avec mobylettes qui démarrent, apostrophes et invectives, coups de sifflet,
coups de klaxon… Depuis trois semaines, un groupe d’habitants (4 personnes)
s’est constitué pour tenter de trouver une solution. Il a contacté le bailleur. Il
l’a invité à réagir. Depuis, une brigade de police fait une ronde ou deux chaque
soir dans le quartier. Cette disposition n’a rien changé à la situation puisque
le groupe de jeunes s’éclipse à la vue de la police et réinvestit les lieux
immédiatement après leur passage, de manière encore plus bruyante
qu’auparavant selon les voisins. La semaine dernière, le groupe d’habitants,
qui s’est entre temps étoffé (8 personnes), vient vous voir et vous demande des
conseils, voire de l’aide… 

A partir de ces quelques éléments, nous vous proposons d’analyser la
situation, puis de proposer des pistes de réflexion et de mise en œuvre pour
gérer au mieux le «problème». 

On partira du postulat que vous êtes en poste depuis deux ans. Cela signifie
que vous connaissez bien le territoire et le jeu des rapports sociaux qui s’y
trament.

La lecture du texte laisse progressivement place aux échanges. C’est d’abord
sur les jeunes, auteurs du différend, qu’ils se cristallisent. Les questions
fusent. Qui sont-ils ces jeunes (caractéristiques sociologiques)? Ont-ils des
revendications? Constituent-ils une force de propositions? Sont-ils
originaires du quartier? Quels sont leurs rapports aux normes? Telles sont
les questions auxquelles le groupe a tenté de répondre.

La nécessité d’appréhender le groupe dans toute sa complexité fait d’emblée
consensus parmi l’assemblée. Fort de cette approbation, un jeune animateur
propose une action à mener: «Aller informer et sensibiliser les jeunes au fait
qu’ils sont susceptibles de générer des désagréments pour les habitants. Leur
expliquer, par exemple, qu’un bébé dort juste au-dessus et qu’il se réveille parce
qu’ils sont trop bruyants». Cette proposition est d’entrée réfutée par le reste
du groupe. L’argument du refus est qu’une telle démarche n’échoit a priori
pas aux professionnels. À l’évidence, le recueil des caractéristiques afférentes
à ce rassemblement de jeunes ne nécessite pas, pour l’assemblée, la présence
en ces lieux des animateurs ou éducateurs. Cette prise de position est presque
unanime. Certains analysent même comme un manquement à leurs
prérogatives statutaires le fait de s’imaginer dans la situation proposée par
«notre» jeune animateur. Cette position est intéressante; elle met en exergue
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la lucidité de ces professionnels: ils savent quelle est leur position sur
l’échiquier du quartier. En effet, pour tous, de telles visites pourraient être
perçues comme une véritable violation de territoire, voire ressenties comme
une forme d’inquisition, ce qui aurait pour conséquence de nourrir le
sentiment – toujours latent – de stigmatisation et pour corollaire de se
traduire par une escalade des comportements incivils, ceux-là mêmes que l’on
cherche à éviter, à éradiquer. A ce sujet, quel professionnel ne s’est pas
entendu dire un jour par un jeune du quartier que les animateurs et les
éducateurs sont là pour leur salaire, qu’ils ne connaissent pas le quartier et
surtout qu’ils ne sont pas là chez eux (sic)? Par ailleurs, vouloir nouer trop
rapidement le dialogue avec les jeunes peut induire des formes accentuées de
violences, notamment pour la simple raison que vouloir nouer le dialogue
peut être perçu par certains jeunes comme un signe de faiblesse. Une telle
situation peut déclencher une recrudescence des actes de violence ayant pour
objet d’obtenir des avantages ponctuels supplémentaires.

Nul besoin donc de s’exposer à de telles situations, d’autant qu’une
connaissance fine du groupe en question existe déjà: les professionnels qui
sillonnent quotidiennement le quartier en sont en grande partie
dépositaires. Que ce soit sous forme d’observations formalisées ou non, de
données documentaires, ils possèdent tous un ou plusieurs fragments de
cette réalité – des fragments qui, une fois mutualisés, contribuent à produire
une photographie réaliste du territoire sur lequel ils interviennent.  

Cependant, cette proposition ne sera pas vaine puisqu’elle permet de mettre
en scène les habitants. D’autres questions se posent alors: Qui sont les
habitants qui se plaignent (caractéristiques sociologiques)? De quoi se
plaignent-ils précisément? Connaissent-ils ces jeunes? Quelles définitions en
ont-ils? Quels sont leurs souhaits? Ont-ils des suggestions pour améliorer la
situation? etc. Vient le temps de la discussion. Tout le travail consiste à
repérer les habitants concernés par le différend, voire toutes les personnes
qui pensent appartenir à ce que nous qualifions de communauté de destin,
c’està-dire tous ceux qui ont un intérêt à ce que règne sur le quartier une
ambiance de convivialité, de bien et de mieux vivre ensemble. À nouveau, en
croisant leurs connaissances, les professionnels peuvent délimiter sans trop
de difficultés les contours de ce groupe et définir précisément les ressorts qui
guident ses comportements. Ce travail de définition est du reste facilité par
le fait qu’aux dires des professionnels, au sein de ce groupe d’habitants,
certains sont des informateurs hors pair car ils ont une capacité à poser un
regard aigu sur leur monde, leur quartier. De ce fait, ils représentent une
ressource précieuse puisqu’ils peuvent aider à percevoir, de l’intérieur et de
manière très fine, ce qui se joue localement. Pour peu qu’ils soient l’objet
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d’une écoute compréhensive, ils offrent la possibilité de plonger en temps réel
dans l’univers du quartier.

Une fois le décor posé et les acteurs placés sur la scène sociale du quartier,
nous nous sommes recentrés sur la question qui nous préoccupe: que faire et
comment faire pour restaurer l’entrée de l’immeuble et l’espace semipublic
en général aux habitants, sans hypothéquer la  parole des jeunes?
Convaincus que l’une des solutions consiste à rétablir le dialogue entre ceux
qui sont à l’origine du déséquilibre du sociosystème et ceux qui en subissent
les désagréments, rappelant à l’occasion la problématique qui guide notre
démarche, les échanges prennent alors la forme d’une quête collective de
solutions pragmatiques et réalistes, susceptibles de créer les conditions
d’émergence de cet espace de dialogue. Il apparaît assurément à tous que le
principal levier d’action est l’affaire des habitants. Parce qu’ils sont
directement concernés, parce qu’ils connaissent mieux que quiconque leur
environnement, parce que le quartier est un élément constitutif de leur
identité… Qui, en effet, a plus qu’eux intérêt à la restauration de la paix
sociale? C’est donc à partir de ce groupe, postulé comme porteur d’une
solution, qu’un projet d’action se dessine. En voici les grands traits:

L’action consisterait à organiser des apéritifs, des dégustations, des
expositions, etc., dans l’entrée de la tour les vendredis et/ou les samedis en
début de soirée, afin que les jeunes soient interpellés, voire gênés par ces
manifestations. L’hypothèse sous-tendue par cette démarche postule que,
face à une occupation répétée de l’espace par d’autres groupes (les habitants,
les associations de quartier, d’autres jeunes), les jeunes perturbateurs se
sentiraient sans conteste dépossédés. Ce faisant, la situation, certes un peu
inattendue, et sans doute après quelques frictions, laisserait la place à la
négociation. C’est en tout cas l’hypothèse que nous faisons. Cette négociation
serait l’occasion pour chacun de prendre acte de l’existence de l’autre, de le
reconnaître en tant qu’individu légitimé à jouir du même territoire, car on
sait que pour développer le sentiment de respect de soi, corollaire du respect
d’autrui, chacun doit pouvoir avoir les mêmes droits que les autres. Avoir des
droits permet de rester digne, de regarder les autres dans les yeux et de se
sentir fondamentalement l’égal de tous. Par ailleurs, se considérer comme
détenteur de droits, c’est développer un sentiment de fierté légitime, c’est
avoir un minimum d’estime de soi, sans quoi on ne serait pas digne de
l’amour et de l’estime d’autrui. 

Pour passer de la théorie à la pratique, plusieurs tâches incombent alors aux
professionnels. En premier lieu, il faut constituer un noyau d’habitants qui
puisse servir de point d’appui à l’action envisagée. En deuxième lieu et
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parallèlement, il est indispensable de trouver des modalités d’accompagnement
des habitants pour qu’ils se sentent soutenus et, surtout, qu’ils ne soient pas
gagnés par la peur. Enfin, comme pour toute action, il convient de mettre au
point des outils d’observation pour évaluer les effets des actions menées, pour
être en mesure de réguler la situation de manière réactive. 

Pour poser une conclusion intermédiaire à ce travail en cours, précisons,
point capital, que s’il revient aux animateurs et éducateurs d’être les
instigateurs de ces actions, leur professionnalisme (du moins dans ce cas de
figure) leur impose de se rendre le plus invisible possible, jusqu’à déléguer,
dès que possible, la mise en œuvre au groupe d’habitants. C’est une condition
sine qua non pour rester en phase avec la problématique de la justice
restauratrice, car, comme nous l’avons précisé, la présence des
professionnels dans le quartier, qui plus est dans l’entrée d’immeuble, n’est
pas toujours légitimée, pour certains jeunes au moins.

Mais soyons clairs: considérer l’invisibilité de ces professionnels ne signifie
pas qu’il faille réduire ni leur temps de présence ni leur nombre. Ce n’est ni
notre propos ni notre dessein. Nous prônons davantage une autre façon, une
façon plus conjoncturelle, de penser ces métiers de l’intervention sociale. A
l’instar des community builder que l’on doit aux Américains, chaque
professionnel doit mettre sa réflexion, son travail au service de la cohésion
du quartier. Son rôle: identifier les composantes sociales et ethniques, les
forces associatives et religieuses, les problèmes qui unissent les gens comme
ceux qui les opposent, puis créer les conditions pour relier ceux-ci autour
d’une croyance collective susceptible de fabriquer et de faire vivre
harmonieusement le quartier [Donzelot, 2006].

En réponse à cette ambiance d’oppression quotidienne – qu’elle soit réelle ou
fantasmée – animateurs et éducateurs n’ont pas été les seuls à réagir. Les
habitants se sont, eux aussi, mobilisés. Ils ont manifesté le désir de «rétablir
une ambiance plus conviviale et plus sereine dans le quartier. Donner une
image positive du quartier». Mais, comme nous allons le voir, les motifs de
cette réaction ainsi que les attentes des habitants diffèrent
substantiellement de ceux des animateurs et des éducateurs. 

II. LES HABITANTS

Pour les professionnels, le signal d’alerte est, nous l’avons noté,
consubstantiel à l’agression de l’un des leurs, en juin 2004. Pour les
habitants en revanche, ce n’est pas uniquement l’ambiance que cette faction
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fait régner dans le quartier qui les interpelle, dans la mesure où leur
mobilisation ne coïncide pas du tout avec l’évènement en question. Il faudra
en effet attendre le mois de novembre 2004, cinq mois plus tard, pour qu’un
groupe se constitue.

Si effectivement, comme les professionnels, les habitants appellent de leurs
vœux une ambiance plus sereine, comment expliquer ce décalage dans la
mobilisation? Qu’est-ce qui fait réagir et décide les habitants? Les habitants
portent-ils les mêmes revendications que les professionnels? Autant de
questions que nous nous sommes posées et auxquelles nous tenterons de
répondre.

Sans minorer la place qu’occupent les jeunes dans le socio-système du
quartier, c’est le rôle stigmatisant joué par les médias, depuis l’évènement de
juin 2004, que nous tenons comme hypothèse heuristique pour comprendre
le processus de mobilisation des habitants. C’est très exactement un article
publié dans Ouest-France le 29 novembre 2004, ignominieux à l’égard des
habitants du quartier, qui nous semble être à l’origine de la mobilisation. En
effet, c’est à partir de cette date que s’initie la dynamique dont le corollaire
aura été de ramener le calme – toujours relatif – dans le quartier. Interrogés
sur cet aspect, les habitants donnent des réponses qui sonnent avec unité.
L’antienne se résume dans ces mots de Catherine: «Donner une image
positive du quartier, montrer [à ceux qui n’habitent pas le quartier] qu’il y a
de la vie ici et que les choses peuvent bien se passer». 

Pratiquement tous les habitants que nous avons rencontrés, contestent
l’image dégradante qui est, selon eux, en grande partie l’œuvre des médias.
Aux mauvais traitements médiatiques ils opposent les aménités qu’offre le
quartier: proximité des écoles et des commerces, bonne desserte urbaine
(surtout depuis la mise en service du Val en mars 2002), nombreux espaces
verts aux alentours des immeubles, ouverture culturelle au contact des
nombreux groupes ethniques habitant le quartier, etc. Force est de constater
que ce sont bien les médias qui construisent ce que l’on pourrait appeler, à la
suite du sociologue Farhad Khosrokhavar, une cacotopie. Selon lui, la
cacotopie serait «l’effet global induit par la mauvaise réputation qui
stigmatise ces quartiers où l’on trouve une concentration de population
modeste ou précaire, un taux important de chômage, un fort taux de gens
d’origine immigrée, une délinquance endémique notamment eu égard à la
drogue, un sentiment d’insécurité grandissant….» [2000, p.428]

Pour ces habitants, il s’agissait alors de démontrer que le quartier pouvait
aussi être un lieu où les ressources humaines sont, comme ailleurs, une
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réalité: la solidarité, les échanges, la vie – certes parfois débordante
(jeunesse oblige)4 – y sont des données permanentes. Autrement dit, ces
habitants, à l’inverse de l’image que diffusent les médias, tentent de
construire une eutopie5. Pour ce faire et afin de sensibiliser l’ensemble des
habitants, le groupe mène plusieurs actions. La première a consisté à glisser
dans toutes les boîtes aux lettres de l’îlot une invitation à une réunion autour
de la question de la vie dans le quartier. Dix personnes y répondront
favorablement. D’autres réunions conviant les habitants, les bailleurs
sociaux, la police, etc. ont suivi. Un rendez-vous mensuel fut alors institué.
Progressivement, aux dires des membres de ce groupe, mais aussi des
professionnels «le climat était moins tendu dans le quartier, les choses
allaient mieux. L’ambiance aujourd’hui n’a rien à voir avec ce qu’on a connu
l’année dernière à la même époque (en 2004)».

Au cours de la réunion du mois de mars 2005, il est décidé de «mener une
action-phare et utile pour réunir les gens du quartier». Tous convaincus que
la place centrale de l’îlot fait régulièrement l’objet de stationnements
anarchiques, qu’elle est trop souvent le théâtre d’altercations entre
automobilistes et que ce capharnaüm permanent peut être une entrave au
bon déroulement de l’intervention des secours (pompiers, ambulances), une
décision est prise: pour le bien-être de tous, il est décidé de mettre en place
une action de grande envergure visant à sensibiliser les habitants sur la
nécessité de respecter un modus vivendi pour que, d’une part, la place soit
plus silencieuse et, d’autre part, qu’elle soit accessible en cas d’urgence.

Concrètement, il est décidé d’organiser une journée d’information et de
démonstration assurée par la police, la gendarmerie et les pompiers. Cette
opération doit sensibiliser les habitants sur la nécessité, en cas de
problèmes, de mieux gérer les flux de circulation sur la place. La journée doit
se prolonger par la première «fête des voisins» du quartier. Elle a
effectivement lieu le 22 juin 2005. Cette action, cette petite chose, pour
reprendre les propos d’un des habitants, fait véritablement renaître d’espoir
dans ce paysage où le grand nombre d’antennes paraboliques indique que
beaucoup d’habitants sont plongés dans le monde illimité du tube cathodique
et que la vraie vie est ailleurs, par-delà les frontières. Cette première «fête
des voisins» est sans conteste un succès, plus de 70 habitants y participent
dans la bonne humeur. D’autres actions de ce type suivront.

4 Les moins de 19 ans représentent 28% de l’ensemble de la population du quartier au sein
duquel nous menons ce travail. 

5 Eutopie: du grec eu «bien» et topo(s) «lieu».
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Revenons à notre hypothèse qui préconise d’appréhender la cohésion du
groupe d’habitants comme le résultat d’un tropisme positif. C’est en effet
contre les jugements négatifs, contre la stigmatisation, contre la cacotopie
que les médias alimentaient, que les habitants répondent. 

En présentant les jeunes comme des squatteurs de halls d’immeubles, en
brossant un tableau sordide des ascenseurs et des cages d’escaliers, les
journalistes font figure de donneurs de leçons, d’entrepreneurs de morale
[Becker, 1985]. Tout se passe alors, en réalité, comme si la réaction des
habitants consistait à dénoncer la faiblesse intellectuelle des journalistes qui
affichent, en filigrane de leurs écrits, leur incapacité à appréhender, à
comprendre une autre vie que la leur, celle des centres-ville dont ils sont
souvent issus et où, bien souvent, ils vivent. Cette situation révèle également
leur incapacité à concevoir la vie de l’autre au-delà de leurs propres
catégories d’appréhension du monde. De fait les journalistes participent –
comme d’autres – (in)directement au clivage des espaces urbains et, de
manière connexe, à la construction de frontières symboliques entre
quartiers. Ainsi, sans qu’ils en soient toujours conscients, ils font figure de
«gardes-frontières». Du coup, en pointant les différences, en les caricaturant
au besoin, ils participent au processus de discrimination spatiale et à
l’accélération de l’altérisation des populations résidant dans ces quartiers.
Au final, ils discriminent, sans intention de nuire, jouant ainsi une partition
clé dans le renforcement des différences, surtout lorsqu’ils s’adressent à des
«minorités visibles».

À l’évidence, la peur du jugement dont il est ici question est à l’origine de la
mobilisation. La dépréciation qui touche à la dignité des personnes a sans
nul doute créé les conditions pour que les habitants se parlent, se mobilisent
et conçoivent un projet fédérateur. On le voit, l’union contre un ennemi
commun – surtout lorsqu’il n’est pas repéré comme faisant partie du quartier
– détermine une plus grande cohésion du groupe. À bien des égards, cette
configuration rappelle la théorie du bouc émissaire proposée par René
Girard [1982]. En occupant la position du bouc émissaire, les médias
participent à la redéfinition d’un nouvel ordre social. D’une situation
anomique du «tous contre tous», on passe à la situation du «tous contre un»,
fondatrice d’un nouvel ordre et d’une paix sociale.

Cette courte évocation à propos de la manière dont les habitants réagissent
à la discrimination a, à notre sens, valeur heuristique dans les
problématiques de la justice restauratrice et de la communauté de destin. Si
nous revenons à notre interrogation initiale qui consiste, rappelons-le, à
tenter de saisir la logique du processus de réduction du sentiment
d’insécurité en œuvre dans le quartier depuis septembre 2004, ne peut-on
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pas émettre l’hypothèse que la réduction des tensions doit se rechercher dans
les jeux d’occupation, réelle ou symbolique, des espaces du quartier? Accepter
ce point de vue systémique, en ce qui concerne l’organisation sociale du
quartier, permet d’avancer l’assertion selon laquelle la levée des habitants,
sous le regard attentif et parfois inquiet des jeunes, mais aussi des autres
habitants, ne peut pas ne pas avoir eu d’incidences sur l’ensemble du
sociosystème local. Les allers et venues du groupe d’habitants en
constitution, ses initiatives, les discussions qu’il a favorisées, les relations
qu’il a nouées, la rumeur qu’il a générée: tout cela lui a permis de prendre
place dans les représentations. En occupant régulièrement l’espace
physique, le groupe d’habitants s’est, en substance, progressivement installé
dans les esprits. Il a dès lors et a minima participé, d’une part, à transformer
la manière dont les individus ou les groupes d’individus appréhendent les
espaces, d’autre part, à réduire le sentiment d’insécurité qui semblait régner
dans le quartier quelques mois plus tôt.

La dynamique ainsi créée a eu pour effet de mettre en mouvement d’autres
dynamiques au sein de l’îlot. Les jeunes, objet de toutes les peurs, n’ont pas
échappé à cet effet rhizomatique, en ce sens que chacun connaît directement
(parents, voisins de palier) ou indirectement (amis de parents, amis d’amis)
des personnes du groupe en question. De fait, à cette occasion, certains ont
pris conscience des différends qu’ils pouvaient générer autour d’eux. Le
contexte leur aurait permis de passer d’une culpabilité juridique, où l’on est
responsable de ses actes, à une culpabilité morale, où l’on est aussi
responsable des autres. En se sentant impliqué, matériellement,
cognitivement et affectivement, en faisant sien l’état émotionnel de «l’autre»,
chacun a pu s’inscrire dans un processus d’empathie, cette faculté à
s’identifier à «l’autre», à ressentir ce qu’il ressent et donc à comprendre la
gêne qu’il occasionne lorsqu’il occupe de manière ostentatoire une entrée
d’immeuble ou tout autre espace commun. En conséquence de quoi, certains
ont progressivement fait le choix d’occuper des espaces qui n’entravent pas
l’équilibre de la communauté de destin. D’autres ont déplacé leur énergie sur
des activités sinon plus citoyennes, du moins plus respectueuses de l’Autre.

On le voit, pour que les individus prennent acte de leurs comportements
incivils, deux conditions au moins doivent être réunies. En premier lieu, il
faut que soient posés des actes qui les interpellent suffisamment. En second
lieu, il faut que ces actes soient l’œuvre d’habitants du quartier, d’individus
ayant le même éthos que les jeunes perturbateurs. Nous pouvons alors
considérer que c’est la prise de conscience, née d’une relation (affective) avec
des familiers du quartier, qui a participé au changement des comportements
de ces jeunes.
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POUR CONCLURE

Vouloir créer les conditions d’émergence d’une «communauté de destin»
susceptibles de répondre de manière réactive aux problèmes afférents à
l’usage du territoire ne se décrète pas. Ce travail est une affaire de temps (de
mois, voire d’années). Si nous n’avons pas aujourd’hui de modèles
susceptibles de nous servir de «butte témoin», cela tient sans doute au fait
que ce type de «greffe» est un peu long à prendre pour la patience des
démagogues et des gestionnaires. Il n’en reste pas moins que ce chemin
semble offrir des garanties de succès qui le rendent tout à fait fréquentable
et digne d’intérêt socio-politique et scientifique.
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Résumé

La problématique de la prison est ici abordée en envisageant l’impact de la détention sur les
familles des détenus et leurs enfants qui subissent un effet de stigmatisation inévitable. De
plus, la séparation provoquée par la mise en détention d’un parent a des incidences
importantes sur le développement psychique et social des enfants. Les normes
internationales consacrent le principe de la nécessité du maintien d’une relation, tant au
bénéfice de l’enfant que du parent, ce qui attribue une double responsabilité aux Etats. A
partir d’un panorama européen, l’article met en évidence les fondements d’interventions
psychosociales en prison visant le soutien à la parentalité et le maintien d’une vie familiale,
même lorsqu’un parent est détenu, sans occulter les enjeux politiques et institutionnels de
telles pratiques.

Summary

The problems of the prison are approached here by considering the impact of detention on
the prisoner’s families and their children who undergo an inevitable effect of stigmatization.
Moreover, the separation caused by the detention has important incidences on the psychic
and social development of the children. The international laws recognize the principle of
protection and support the child-parent bond, as well for the benefit of the child as of the
imprisoned parent, which allots a double responsibility to the States. From a European
panorama, the article highlights the bases of psychosocial interventions in prison aiming
parental support and maintenance of a family life, even when a parent is imprisoned,
without occulting the political and institutional stakes of such practices.
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La présente contribution s’appuie sur les résultats d’une recherche-action
réalisée à l’impulsion du Fonds Houtman1. Il est relativement rare d’aborder
la problématique carcérale en envisageant l’impact de la détention au niveau
des familles des détenus et de leurs enfants. Pourtant, la détention d’un
parent touche l’ensemble de la famille et, souvent, «les enfants de parents
incarcérés se vivent eux aussi en prison» (Eliacheff, 2002, 39).

1. PRISON ET FAMILLE

La détention est une expérience difficile dont l’impact dépasse largement le
vécu du détenu lui-même et provoque de nombreux «dommages collatéraux»
dans les familles qui subissent ce que certains auteurs appellent «l’autre
peine»2, particulièrement marquante pour les enfants qui se trouvent
doublement victimisés par le départ du parent emprisonné et par la
stigmatisation sociale ainsi induite.

L’arrestation d’un parent est un événement brutal qui a de profondes
répercussions pour la vie future de l’ensemble des membres de la famille,
confrontés à de nombreux problèmes économiques, sociaux, juridiques,
administratifs. Du point de vue des familles, il est indéniable que la peine va
au-delà de l’incarcération d’un de ses membres en provoquant notamment un
«effet ciseau» (Le Quéau, 2002, 46) par la perte des ressources et
l’augmentation des charges, particulièrement par le soutien au détenu.
L’incarcération aurait trois grandes conséquences sur les familles: la rupture
avec l’entourage, conséquence du rejet social et de la fuite des familles
«honteuses », la stigmatisation et son corollaire et l’isolement (Le Quéau et
al., 2000, 11, 45).

Ainsi, l’incarcération provoque une série d’effets dont une détérioration du
lien social, avec l’entourage proche, les voisins et la famille élargie, mais
également des perturbations au niveau de la santé psychologique et
physique, des problèmes financiers accrus pour des familles souvent déjà
précarisées, une confrontation difficile avec le monde pénitentiaire et ses
aléas…

1 Delens-Ravier I., Weissgerger G., Recherche évaluative conjointe «enfants-parents
détenus», rapport final de recherche, polycop., Fonds Houtman, 2005.

2 Voir l’enquête du CREDOC, Centre de Recherche pour l’Etude et l’Observation des
Conditions de vie. 142 rue du Chevaleret, F-75013 Paris, réalisée par Le Quéau et al., 2000.
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Il ne faudrait toutefois pas occulter le fait que certaines familles se sentent
soulagées par la mise en détention d’un de leurs membres. Celle-ci peut
représenter de fait une source de stabilité et de sécurité ou faire écho à la
colère, voire au désir de vengeance provoqué par les événements ayant mené
à la détention. Ces sentiments n’évacuent cependant pas l’effet de
stigmatisation, de désorganisation de la vie sociale de l’ensemble des
membres de la famille, ni la souffrance des enfants qui peut gravement
altérer leur développement. Il sera d’autant plus difficile de préserver un
lien avec ce parent, de trouver une place pour une rencontre avec les enfants
si la personne vivant avec les enfants est en rupture ou en conflit avec le
détenu. Les enfants sont alors souvent pris en otage dans le conflit parental,
englués dans un conflit de loyauté renforçant la difficulté d’émergence et
d’expression d’une demande d’aide3.

Même s’ils sont doublement victimisés, les enfants de détenus ne sont pas
pris en considération dans le processus judiciaire. L’arrestation a souvent
lieu dans des circonstances traumatisantes, et l’entourage des enfants ne
sait pas comment leur parler de ces événements. Le plus souvent,
«l’emprisonnement est interprété comme une tache, une souillure dont on
souhaite préserver l’innocence des enfants…» (Le Quéau et al.., 2000, 83).
Alors, pour répondre à la honte provoquée par la détention, les parents
vivant avec les enfants développent des tactiques de dissimulation comme
stratégie de défense ou de prévention à l’égard d’une réaction supposée
hostile ou traumatisante et ils cachent cette dure réalité. Ils espèrent ainsi
maintenir une certaine intégration sociale en tentant de se soustraire à la
réprobation sociale, voire à l’exclusion.

Au niveau de l’enfant, la séparation brutale que provoque la mise en
détention d’un parent a des incidences importantes variant en fonction de
l’âge auquel se produit cette rupture4, le climat familial et relationnel, le
contexte de vie de l’enfant avant et après l’arrestation, les relations entre les
parents avant l’incarcération et par là l’effet de la séparation sur le parent
non incarcéré, la qualité de la relation entre l’enfant et le parent détenu,
l’histoire et la dynamique relationnelle de la famille, du couple, de la famille
élargie et les ressources de la famille sur le plan affectif, intellectuel,
socioculturel et financier (Allès, 2001: 153), les discours qui seront tenus
autour de la détention, ce que l’enfant pourra dire ou ne pas dire… Mais si

3 Voir infra.
4 Pour une présentation plus détaillée de l’incidence d’un tel événement, voir Alles, 2000, 151

et Bouregba, 2002, 9-12.
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chaque situation est unique, il est possible de dégager deux grandes
tendances dans les effets particuliers sur les enfants de l’incarcération d’un
parent: l’une qui se caractérise par la culpabilité de l’enfant, son agressivité,
des angoisses d’abandon, la nécessité de mentir et qui se traduit par
différentes manifestations symptomatiques tels l’énurésie, des formes de
régression, un manque de concentration et donc des difficultés scolaires; et
l’autre qui se caractérise par la honte, sentiment d’exclusion qui peut se
traduire par exemple par une difficulté de porter le nom du parent détenu
«comme si porter le nom équivalait à être» (Allès, 2001, 153).

Dès lors, il apparaît nécessaire de préserver la continuité des liens
psychiques unissant l’enfant à ses parents pour l’aider à grandir et donc à se
séparer de ceux-ci (Bouregba, 2002: 9). Il faudra éviter que la séparation due
à la détention ne provoque une rupture dans le développement psychique de
l’enfant. Certaines recherches cliniques ont montré que l’absence
d’accompagnement des enfants pouvait les amener soit à un sentiment de
non-valeur personnelle du «fait d’avoir des parents tels qu’ils doivent les
rejeter» (Allès, 2001, 153), correspondant à une sorte de faillite de
l’investissement narcissique de soi, soit à une identification au modèle de
délinquance du parent détenu comme manière de le restaurer dans sa
position d’homme «digne». Un nombre important d’enfants en Europe sont
malheureusement concernés par l’emprisonnement d’un parent:

Tableau 1. Établi par le réseau européen Eurochips5 sur base des 
données du Centre international d’études sur les 
prisons6 en 2005:

Irlande 3.417 4.300 142

France 52.908 66.235 2545

Italie 56.530 70.035 3.454

Grande Bretagne 77.291 94.449 6.029

Suède 7.332 8.902 629

Portugal 13.147 15.895 1196

Espagne 61.163 73.389 6.123

Pays-Bas 20.075 23.800 2.297

Pays
Population

pénitentiaire

Nombre d’enfants
séparés de leur père

en détention
(extrapolation)

Nombre d’enfants
séparés de leur mère

en détention
(extrapolation)

5 Eurochips est un Comité Européen pour les Enfants de Parents Détenus créé pour agir en
faveur des enfants séparés d’un parent incarcéré. Voy. le site internet Eurochips.org.

6 Ayre & al., 2006, 7.
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2. UNE PARENTALITÉ ENTRAVÉE

La notion de parentalité fait référence au fait qu’être parent est une
«disposition» qui se construit dans les interactions avec les autres. Le
processus de parentalisation conduit progressivement les parents à répondre
aux besoins de leurs enfants à travers le développement de compétences
parentales7. Le conjoint et les enfants se parentalisent mutuellement, de
même que l’entourage social joue un rôle important dans l’émergence du
sentiment de responsabilité parentale: «on ne naît pas parent, on le devient»
(Zaouche-Gaudron, 2002, 41).

Comment rester parent en prison alors que la vie quotidienne vous échappe,
que tout est programmé par l’institution pénitentiaire, que l’exercice d’une
quelconque responsabilité est largement entravé par les limites des
conditions d’organisation de la prison? La littérature, davantage prolixe sur
les effets de l’incarcération sur l’exercice de la paternité8, met en évidence
l’effritement des capacités du parent à se représenter sa fonction parentale,
étant lui-même dans une situation qui l’infantilise. Il lui devient très difficile
de situer son rôle.

Les parents en détention ont donc une très grande difficulté à se sentir
responsables de leurs enfants, limités dans l’exercice9 explicite et implicite
de la parentalité par l’éloignement physique et ce qu’il implique. L’exercice
explicite fait référence à une dimension d’attribution de la parentalité
(Bouregba, 2004, 23), au prescrit légal (identification du lien de filiation et
droits parentaux attribués comme droit de garde, droit aux contacts
personnels, etc…); l’exercice implicite correspond à une dimension
d’identification: il s’agit de prescriptions implicites traduisant la
transmission d’une identification en fonction des représentations ropres à ce
parent-là dans cette famille-là. Le sentiment de responsabilité parentale
s’appuie donc également sur cette référence commune du parent définie en
rapport avec son histoire et les exigences de son groupe d’appartenance.

7 Sur la question des besoins, voy. par exemple Pourtois et Desmet, 2002. Sur les dimensions
de la parentalité, voy. Houzel, 1997.

8 En Belgique, les femmes représentent une part minime de la population pénitentiaire
globale (prévenues, condamnées et internées), 4% seulement en Belgique pour l’année
2003. Source: Données 2003 de la Direction des Statistiques et des Moyens Logistiques,
Service Public Fédéral Justice.

9 Selon Houzel, l’exercice de la parentalité renvoie à «l’identité de la parentalité ainsi qu’à
ses aspects fondateurs et organisateurs. Il transcende l’individu pour s’étendre au groupe
social auquel il appartient et qu’il contribue à constituer», Houzel, 1997, 166. 
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Cette référence est ce qui permet aux enfants de s’identifier comme
appartenant à une «lignée» familiale au-delà de la relation individuelle entre
le parent et son enfant. Le sentiment de responsabilité parentale s’appuie
donc principalement sur cette dimension de la transmission d’une
identification, d’un bagage familial.

Or, en prison, le parent se vit davantage en attente de l’amour de ses enfants
qu’en tant qu’auteur d’amour pour ses enfants (Bouregba, 2001, 82-83). On
constate souvent une inflation de l’investissement narcissique dans
l’attachement affectif au détriment de l’investissement dans la transmission
de l’identification. L’enfant devient «un voyageur sans bagage»; Bouregba
parle d’une faillite dans la transmission (il sera impossible de dire «nous les
…..») dont les effets sont majeurs et se traduisent en termes de défaut de
filiation identitaire, défaut d’ancrage identitaire, défaut dans la
communauté de référence pouvant provoquer une sorte d’affiliation rapide
telle que le ralliement à un groupe de pairs sans repères, ou le repli et
l’isolement10.

Par ailleurs, la façon d’occuper sa place en tant que parent «absent au
quotidien» sera extrêmement dépendante du contexte familial global, de la
réaction de l’autre parent, de l’état des relations préexistantes.

3. QUELLE INTERVENTION?

Le détenu est privé de sa liberté, mais jouit d’une série de droits qui doivent
lui être préservés: quel est le rôle de l’Etat dans cette situation complexe?

3.1. Le cadre légal

L’Etat a une double responsabilité: vis-à-vis des enfants pour lesquels il se
doit d’assurer une protection de leur vulnérabilité ainsi qu’une protection
assurant leur avenir, et vis-à-vis des détenus.

Avec l’adoption des textes supranationaux, la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales,
principalement en ses articles 3 et 8, et la Convention internationale des
droits de l’enfant, la vie familiale est reconnue comme une valeur
fondamentale et est protégée. Des dispositions réglementaires vont

10 Bouregba, 2006, Conférence Eurochips à Paris le 9 mai.
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concerner le droit des enfants de maintenir un contact avec leur parent,
d’autres le droit des détenus de conserver des relations familiales. La Cour
européenne des droits de l’homme11 a plusieurs fois insisté sur «l’obligation
qui pèse sur les autorités pénitentiaires d’aider les détenus à maintenir des
contacts effectifs avec les membres de leur famille». En cas de séparation, les
enfants et les parents conservent le droit de maintenir une relation ainsi que
des contacts: «les Etats parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé
de ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne
décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois et
procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt
supérieur de l’enfant. (…) Les Etats parties respectent le droit de l’enfant
séparé de ses deux parents ou de l’un d’eux d’entretenir régulièrement des
relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si
cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant» (CIDE, art. 9). Selon le
texte, l’enfant n’a pas à payer une sanction infligée au parent; le maintien de
la relation avec le parent incarcéré est donc un droit fondamental. Le texte
envisage la séparation due à la détention et prévoit que l’Etat partie «donne
sur demande aux parents, à l’enfant ou, s’il y a lieu, à un autre membre de
la famille les renseignements essentiels sur le lieu où se trouvent le membre
ou les membres de la famille, à moins que la divulgation de ces
renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de l’enfant» (CIDE, article
9, §4).

Le principe de continuité des liens familiaux est ainsi reconnu et «fait écho
aux observations cliniques qui administrent depuis longtemps la preuve que
certaines ruptures des liens enfants - parents, compromettant la capacité de
l’enfant à ériger en lui une représentation stable et continue du monde et de
soi, entravent son développement» (Bouregba, 2002a, 7). Par ailleurs, la
détérioration des liens père-enfant peut affecter l’adaptation du détenu au
milieu correctionnel et amoindrir ses chances de réintégration dans la
communauté. À l’inverse, un maintien des relations familiales peut être un
facteur important de réhabilitation et de prévention de la récidive (Barrette,
Lafortune, Maillargeon, Brunelle & Plante, 2002, 31).

Le maintien d’une relation revêt donc une importance fondamentale tant
pour l’enfant que pour le détenu. L’Etat a dès lors une double mission: vis-à-
vis des détenus, où, d’un point de vue interne, il s’agit d’humaniser les
prisons et de permettre aux détenus d’exercer les droits qui leur sont

11 C.E.D.H., Arrêt Messina c. Italie du 28 septembre 2000; Arrêt Lavens c. Lettonie du 28
novembre 2002; Arrêt Klamecki c. Pologne du 23 avril 2003.



328 Delens-Ravier

reconnus, y compris celui de maintenir des relations familiales, et d’un point
de vue externe, de dédramatiser la réalité pénitentiaire, de la rendre
accessible, afin que les familles et les professionnels étrangers au monde
pénitentiaire «osent» approcher ce monde inconnu; et vis-à-vis des enfants et
des familles en favorisant leur accès à la prison, en préservant l’intérêt de
l’enfant qui a besoin de soigner la relation au parent détenu.

La Convention, en son article 18, affirme également le principe de la
responsabilité commune des deux parents dans la mission éducative d’élever
l’enfant et d’assurer son développement.

3.2. Les fondements d’une intervention

Si, en Belgique12, le parent détenu garde, en principe et sauf décision
judiciaire contraire, l’autorité parentale13, l’exercice de celle-ci est rendu
difficile non seulement par la situation de détention, mais également par les
réactions fréquentes du parent vivant à l’extérieur qui ne demande plus
l’avis de celui qui est détenu; il «faut alors qu’un tiers intervienne afin de
maintenir à celui qui est en prison, un minimum de place auprès de son
enfant et que l’enfant ait aussi sa place «gardée» auprès de celui qui est en
détention» (Baulon, 2002, 55).

C’est ainsi que différentes initiatives se sont développées depuis quelques
années pour tenter de favoriser le maintien d’une vie familiale même
lorsqu’un parent est détenu14. D’une façon générale, le réseau regroupant ces
initiatives15 recommande d’assurer de l’information ainsi qu’une accessibilité
des visites, une formation des staffs pénitentiaires à l’accueil des familles,
des structures d’accueil des familles, des structures d’accueil des enfants,
une offre de lieux de rencontre familiaux, une adaptation des horaires, le
développement de projets en fonction des besoins des enfants, etc.

12 Ce n’est pas le cas dans tous les pays européens; ainsi par exemple, en Italie l’autorité
judiciaire peut donner l’enfant en adoption s’il n’est pas possible pour le parent de s’en
occuper pendant qu’il est mineur. En France, l’autorité parentale peut être retirée aux
parents ayant abusé de leurs enfants, rendant l’enfant adoptable, Ayre et al., 2006, 34.

13 L’exercice conjoint de l’autorité parentale reste un principe; le parent incarcéré conserve le
droit de donner son avis et d’être informé sur tout ce qui concerne la vie de son ou de ses
enfants.

14 Voir Eurochips.org.
15 Voir Ayre & al., 2006.
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Plus fondamentalement, la recherche-action «enfants de parents détenus»16,
associant des projets concrets et une recherche évaluative réalisée en
communauté française de Belgique sur l’impulsion du Fonds Houtman, a
permis de mettre en évidence les quelques fondements, présents également
dans les différents projets européens, de ce type d’intervention.

a. Relation familiale et intérêt de l’enfant

Certaines séparations physiques, telles la détention, peuvent conduire à des
ruptures d’ordre psychologique quand elles sont durables et inexpliquées.
«On parlera de séparation traumatique17 lorsque la coupure physique est
associée à une rupture psychologique empêchant de garder de l’autre en soi
et de maintenir des images suffisamment réconfortantes. La rupture est
alors déstructurante». Le risque est de compromettre, voire d’interrompre le
développement de l’enfant.

L’intérêt de l’enfant est de préserver la relation au parent incarcéré, au
niveau symbolique, par la parole, et, lorsque aucune décision judiciaire ne s’y
oppose, par des contacts concrets. L’intervention cherchera donc à préserver
une présence symbolique du parent absent pour continuer à le faire exister.
Les intervenants s’accordent actuellement pour dire qu’il faut prévenir les
enfants de ce qui arrive au parent subitement absent. Ensuite, il est
important de continuer à parler à l’enfant du parent absent durant la
séparation; en effet, quoi qu’il arrive, l’enfant se sent responsable, et lui dire
pourquoi il est séparé le dégage de sa responsabilité supposée. Si, de plus,
l’incarcération du parent est la source d’un placement de l’enfant, il est
essentiel non seulement d’expliquer le pourquoi de la séparation à l’enfant,
mais également de faire un travail avec les parents, afin qu’ils puissent
«autoriser» leur enfant à grandir dans un lieu qu’ils n’ont pas choisi et
arrivent à faire confiance à ceux qui s’en occupent, sous peine de coincer les
enfants dans des conflits de loyauté inextricables.

Et enfin, il est essentiel de maintenir les relations à travers les visites en
prison, régulières et accompagnées afin, que les enfants puissent mettre des
mots sur leurs impressions.

16 Cette recherche-action, financée par le Fonds Houtman, s’est déroulée de septembre 2003
à septembre 2005. voir Delens-Ravier, Weissgerber, 2005 ainsi que le site internet
one.be/Houtman.

17 Voir au sujet des séparations traumatiques, Bouregba, 2002b, 8-11.
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b. Une position à la frontière du carcéral

L’intervenant dans le cadre de l’accompagnement de relations familiales en
détention est celui qui assure le mouvement, qui «fait lien» entre l’intérieur
et l’extérieur du milieu carcéral, afin de garder une place au parent en
détention dans la vie de son (ou ses) enfants et de garder une place au «projet
éducatif» du parent détenu, tout en respectant le principe de non-ingérence
dans la vie des familles. Il occupe une position tout à fait particulière à la
frontière du monde carcéral, amené à soutenir à la fois les deux pôles de la
relation familiale: celui qui est enfermé et ceux qui sont à l’extérieur (l’enfant
et les personnes en contact quotidien avec lui), position d’autant plus
inconfortable quand les parents sont en conflit.

Cette mission nécessite inévitablement la mise en relation de plusieurs types
d’acteurs: d’un côté une administration pénitentiaire, de l’autre une famille
en désarroi, entre les deux des associations et/ou des services, publics ou
privés, employant des intervenants salariés ou bénévoles.

c. Non ingérence et respect de la demande

S’il est vrai que l’incarcération a pour le père d’importantes conséquences sur
son engagement auprès de ses enfants, il importe de se rappeler que ce
parent incarcéré avait déjà une trajectoire de vie personnelle avant de se
retrouver derrière les barreaux. Cette trajectoire est souvent marquée par
l’appartenance à un milieu socio-économique pauvre, une éducation limitée
et de faibles perspectives d’emploi. La détention joue ainsi un effet de miroir
grossissant de difficultés qui lui préexistent. Favoriser le maintien d’une
relation familiale en prison nécessite donc une approche globale de
l’ensemble des acteurs familiaux et des possibilités de relais pour les divers
problèmes risquant d’être évoqués.

D’une façon générale, l’ensemble des acteurs concernés par la privation de
liberté, tant les détenus, leurs enfants et leurs familles, que les
professionnels extérieurs au milieu carcéral éventuellement proches de la
famille (services de protection de la jeunesse, écoles, services sociaux ou
médico-psychologiques divers…) sont fortement désemparés quand ils se
trouvent confrontés à ce monde «à part» qu’est la prison et sur lequel sont
véhiculées de nombreuses représentations (Allès, 2001, 157). La première
réaction est alors la crainte, le repli et l’attente passive.

De prime abord, les familles ne sont pas demandeuses d’aide; il n’est donc
pas évident pour les intervenants désireux de développer leur mission de
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soutien de la relation familiale de les rencontrer. Encore faut-il que ces
familles soient «conscientes» de leur désarroi, acceptent d’identifier les
difficultés auxquelles elles sont confrontées et envisagent de demander de
l’aide ou au moins de parler de leur vécu autour de la détention. Le
sentiment d’abandon et d’impuissance ainsi que la honte ressentie
représentent des barrières importantes qui limitent les possibilités d’accès et
d’utilisation des offres d’aide. La complexité des démarches administratives,
l’inertie des organismes, la carence de moyens et surtout la méfiance par
rapport aux intervenants psychosociaux18 sont autant d’éléments qui
réduisent fortement la propension des familles à s’adresser aux services
disponibles dans la périphérie de la prison.

Il est souvent plus facile d’offrir un accompagnement au détenu, même si
cette offre n’est pas forcément la meilleure façon de pouvoir approcher les
conjoints non incarcérés et donc les enfants. En effet, d’une part. nombre de
pères n’entretiennent pas toujours, depuis leur séparation, une bonne
relation avec la mère de leurs enfants; d’autre part, un certain nombre de
pères se montrent réticents à ce que l’on rencontre leur conjointe et leurs
enfants: dans un mouvement de protection, ils préféreraient ne pas leur faire
revivre à nouveau les moments entourant l’incarcération. De plus, les
circonstances dans lesquelles le détenu est demandeur sont le plus souvent
conflictuelles et font référence à des situations complexes où interviennent
de nombreux acteurs, intervenants divers et familles….

L’intervenant ayant pour mission l’accompagnement de la relation familiale
se trouve au coeur de ces interactions problématiques. Sa mission sera de
mettre l’enfant au centre du processus d’accompagnement, développant une
approche globale de la situation familiale et s’appuyant sur une série de
relais psychosociaux.

4. LES EXPÉRIENCES EUROPÉENNES

Les fondements que nous venons d’évoquer se concrétisent dans divers types
de projets d’accompagnement et de soutien des enfants et des familles, dans
les différents pays européens.

L’«aide» aux relations familiales en détention, peut être définie à travers deux
types de mission que nous avons identifiées comme étant la communication

18 La honte et la stigmatisation freinent énormément l’envie de se confier.
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et le soutien-accompagnement (Delens-Ravier & Weissgerber, 2005, 59). Ces
missions concrétisent l’offre de communication et de lien entre les différents
partenaires de l’entourage du détenu avec, comme préoccupation centrale, le
maintien des droits de l’enfant de garder un contact avec son parent détenu
et l’exercice des droits du détenu de voir ses liens affectifs préservés.

4.1. La communication

Cette mission comprend trois axes de travail: un axe de sensibilisation
générale sur la réalité carcérale et la valeur humaine des détenus, un axe
d’humanisation du contexte carcéral au niveau matériel et au niveau
relationnel et un axe d’information des familles. Il s’agit ici notamment
d’assurer un lobby politique19, des contacts avec les médias, de faire
connaître la réalité pénitentiaire (Ayre & al., 2006, 109-110) et d’associer le
personnel pénitentiaire aux différents projets, afin de favoriser une
ouverture et une «normalisation» du monde carcéral.

19 Ce type de travail favorise par exemple une évolution des règles pénitentiaires européennes,
notamment à partir des Recommandations du Conseil de l’Europe R(2006)2 du 11 janvier
2006 indiquant que «l’exécution des peines privatives de liberté et la prise en charge des
détenus nécessitent la prise en compte des impératifs de sécurité, de sûreté et de discipline
et doivent, en même temps, garantir des conditions de détention qui ne portent pas atteinte
à la dignité humaine et offrir des occupations constructives et une prise en charge
permettant la préparation à leur réinsertion dans la société. Ainsi la vie en prison est alignée
aussi étroitement que possible sur les aspects positifs de la vie à l’extérieur de la prison
(point 5.). Les détenus doivent être répartis autant que possible dans des prisons situées
près de leur foyer ou de leur centre de réinsertion sociale (17.1.). Les détenus doivent être
autorisés à communiquer aussi fréquemment que possible – par lettre, par téléphone ou par
d’autres moyens de communication – avec leur famille, des tiers et des représentants
d’organismes extérieurs, ainsi qu’à recevoir des visites desdites personnes (24.1). Les
modalités des visites doivent permettre aux détenus de maintenir et de développer des
relations familiales de façon aussi normale que possible (24.4). Les autorités pénitentiaires
doivent aider les détenus à maintenir un contact adéquat avec le monde extérieur et leur
fournir l’assistance sociale appropriée pour ce faire (24.5). Tout détenu doit avoir le droit
d’informer immédiatement sa famille de sa détention ou de son transfèrement dans un autre
établissement, ainsi que de toute maladie ou blessure grave dont il souffre (24.8). Les
enfants en bas âge peuvent rester en prison avec un parent incarcéré, uniquement si tel est
l’intérêt de l’enfant concerné. Ils ne doivent pas être considérés comme des détenus (36.1).
Lorsque des enfants en bas âge sont autorisés à rester en prison avec un parent, des mesures
spéciales doivent être prises pour disposer d’une crèche dotée d’un personnel qualifié, où les
enfants sont placés quand le parent pratique une activité dont l’accès n’est pas permis aux
enfants en bas âge (36.2). Une infrastructure spéciale doit être réservée afin de protéger le
bien-être de ces enfants en bas âge (36.3).
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A titre d’exemple, citons une pièce de théâtre montée en Angleterre, traitant
de l’impact de l’incarcération sur les familles, sur les conflits émotionnels
vécus par les partenaires, les enfants et les détenus au moment de
l’incarcération, pendant la période de détention et à la sortie de prison20; le
DVD réalisé à partir de la pièce et utilisé comme outil de conscientisation de
tous les acteurs concernés par les détenus et leurs familles, la réalisation et
diffusion d’une série de cinq brochures21 constituant un vade-mecum de ce
qu’il faut savoir lorsqu’un membre de la famille est en détention, offrant des
informations pratiques, évoquant les émotions des différents acteurs
familiaux, proposant des conseils spécifiques selon l’âge et la situation des
enfants, un film sur la réalité de la détention et l’expérience des familles en
cours de réalisation en Belgique.

4.2. Soutien-accompagnement 

Le soutien-accompagnement s’adresse à tous les acteurs familiaux, afin de
répondre à leurs besoins spécifiques, sans oublier d’associer le personnel
pénitentiaire.

L’enfant est essentiellement «parlé» par les adultes qui l’entourent; il s’agit
de mettre des mots sur l’expérience de la détention d’un parent et de donner
une place à sa parole. Le parent «gardien» et la famille subissent «l’autre
peine»;  l’intervenant cherche à l’approcher, le soutenir tout en le respectant
dans ses refus, sa colère, ses difficultés. Le parent détenu est sans doute le
plus facile à rencontrer et à «accompagner»; il s’agira de travailler avec lui
son rôle parental et sa responsabilisation22.

Cette mission se concrétise dans une série d’initiatives comme celle des
Relais enfants-parents implantés en France, Belgique et Luxembourg, dont
les modalités d’intervention sont déterminées par la volonté «d’éviter que
l’enfant ne se sente coupable ou responsable de la situation de son parent. Il
est également important de travailler avec le parent détenu afin qu’il soit
requalifié dans son rôle parental ou que soient dépassées les oppositions qui
entravent ses relations à son enfant mais, en toutes circonstances, l’intérêt
de l’enfant est ce qui détermine l’intervention» (Bouregba, 2002b), ou l’action
anglaise «making it work» organisée par l’association «action for prisoners’
families» (APF) développant entre autres des ateliers destinés à aider les

20 Eurochips, bulletin mars 06.
21 Sur l’initiative de l’association «Action for prisoners’ families»
22 Voir Delens-Ravier, 2006.



334 Delens-Ravier

détenus et leurs partenaires dans leur relation, organisant des visites
familiales spéciales permettant de maintenir le contact dans un
environnement plus relaxant que la traditionnelle visite.

Tableau 2. Le tableau suivant présente une synthèse (non 
exhaustive) des initiatives européennes en matière 
d’accompagnement de la relation familiale en 
détention23.

CONCLUSION

Les intervenants organisant des visites spécifiques en prison savent
cependant que les enjeux institutionnels, relationnels et psychiques de telles
visites sont énormes, notamment à travers le risque d’instrumentalisation
de ces visites pour le maintien d’un équilibre interne à l’institution carcérale,
ainsi que par le risque de contrôle social accru, attesté par une recherche
canadienne sur l’expérience de détenus qui a mis en évidence l’impression
que «la coercition domine l’ensemble des contacts se déroulant en milieu
carcéral; coercition qui s’applique tant aux détenus qu’à leur famille»
(Vacheret, 2006).

Ainsi, les expériences d’accompagnement du lien familial cherchent à
inscrire l’organisation de visites accompagnées, préparées et entourées, dans
des conditions matérielles améliorées, ainsi que dans une démarche
professionnelle complexe intégrant une approche du monde et des acteurs
pénitentiaires. Celle-ci nécessite un important travail de clarification de la
demande du parent incarcéré sachant que certaines relations physiques

Type d’initiative en prison

Visites d’enfants dans cadre adapté

Visites familiales (3 jours dans certains pays
de l’Europe de l’Est)

Accompagnement des enfants aux visites
Service de médiation familiale

Support et information pour les parents en
prison

Formation et support au personnel
pénitentiaire

Objectifs

Construction d’une relation gratifiante pour
l’enfant et expérience pour le parent de l’impact
positif sur son enfant

Dynamique familiale aidant chaque parent à
remplir son rôle en respectant son enfant

Réduction des conflits familiaux et de leur
impact sur la relation enfant-parents

Requalification parentale

Ouverture de la prison
Humanisation du contexte carcéral

23 Ayre & al., 2006, 36.
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concrètes peuvent être «toxiques», de compréhension du contexte relationnel
familial et institutionnel dans lequel les enfants sont souvent pris en otage
à l’intérieur de conflits de loyauté, et d’approche du monde pénitentiaire.
Cette mission cherche à établir un difficile équilibre entre l’intérêt de
l’enfant et celui du détenu pour qui le prolongement du lien familial est une
des conditions de la conservation de son intégrité lui permettant à la fois de
garder le moral et de réaffirmer son appartenance à une communauté
sociale.
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Résumé

Le droit pénitentiaire français s’est progressivement ouvert au droit commun au milieu des
années 1990 grâce notamment à un revirement de jurisprudence, par lequel le juge
administratif a admis pour la première fois un contrôle sur l’isolement prononcé à titre
disciplinaire en prison. Depuis, l’office du juge ne s’est pas démenti et celui-ci semble opérer
un contrôle d’autant plus efficace qu’il impose désormais de respecter des droits de la
défense, inexistants jusqu’alors. Plus récemment, le juge a décidé de soumettre l’isolement
par mesure de précaution et de sécurité à son regard. Pourtant, ce contrôle apparent ne
parvient pas à masquer les déficiences du droit pénitentiaire français, peu enclin à favoriser
le respect des droits des prisonniers.

Summary

French penitentiary law gradually opened to the common right in the middle of the 1990’s
thanks in particular to a reversal of case law, by which the administrative judge admitted
for the first time a control on insulation pronounced, on a purely disciplinary basis in prison.
Then, the role of the judge was not contradicted; and this one seems to operate a all the more
effective control hitherto as it forces from now on to respect rights of defense, that were non-
existent until then. More recently, the judge decided to submit insulation for measure of
precaution and safety to his glance. However, this apparent control does not mask
deficiencies of the French penitentiary law, which is not very inclined to support the respect
of the rights of the prisoners.
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Plusieurs formes d’isolement en prison existent dans les prisons françaises.
L’isolement par mesure de précaution et de sécurité réglementé a pour
finalité d’assurer le maintien de la sécurité en prison (articles D. 283-1 et D.
283-2 C. pr. pén.). Il peut concerner des détenus susceptibles de perturber
l’ordre interne des établissements mais aussi des détenus devant être
protégés du reste de la population carcérale. Il s’applique aussi aux mineurs.
Ce régime d’isolement peut dès lors s’appliquer à la demande même des
détenus. Ils sont alors théoriquement soumis au régime normal de détention
mais, en réalité, ils correspondent bien à une catégorie spécifique de détenus.

Il ne doit pas se confondre avec l’isolement à titre disciplinaire qui prend la
forme soit d’un placement au quartier disciplinaire, soit d’une mesure de
confinement qui s’exécute alors dans une cellule ordinaire. 

L’isolement par mesure de précaution et de sécurité et les isolements
prononcés à titre disciplinaire coexistent avec d’autres formes d’isolements.
Ils ne doivent pas être confondus avec l’isolement par prescription judiciaire,
ordonné parfois dans le cadre d’une détention provisoire. Le juge
d’instruction peut en effet prescrire à une personne mise en examen une
interdiction de communiquer à l’égard de toute personne étrangère à
l’administration pénitentiaire (C. pr. pén., 145-4 et D. 56). Elle est imposée
pour une durée de dix jours, renouvelable une fois, sans que cela concerne le
conseil du prévenu. L’efficacité de cette interdiction de communiquer est
garantie par une mise à l’isolement du détenu. Ils ne doivent pas être
confondus non plus avec l’isolement pour observation des condamnés. Ce
dernier intervient pour une courte durée, soit au sein du Centre National
d’observation de Fresnes (C. pr. pén., art. D. 81-1), soit dans chaque maison
centrale ou centre de détention. Dans cette dernière hypothèse, la période
d’accueil et d’observation peut se concrétiser par un emprisonnement
individuel pour une durée de quinze jours maximum (C. pr. pén., art. D.94). 

L’isolement par mesure de précaution et de sécurité et l’isolement
disciplinaires correspondent à des mesures nettement coercitives, en raison
notamment de leurs effets. Pendant longtemps, ces mesures ont pu être
mises à exécution en dehors de tout contrôle du juge. Ce n’est plus le cas
aujourd’hui mais nous allons voir, au travers de ces exemples, que si le droit
pénitentiaire français s’est ouvert au regard du juge, son contrôle est encore
défaillant.
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I. UN CONTRÔLE APPARENT

A. Le contrôle sur la discipline

La discipline pénitentiaire en France s’est assujettie au droit commun au
milieu des années 1990, en franchissant deux étapes décisives. Le Conseil
d’Etat a tout d’abord mis un terme à sa jurisprudence traditionnelle qui
refusait de voir, dans les sanctions disciplinaires, une mesure faisant grief.
Il a estimé, dans un arrêt du 17 février 1995, Marie, pour la première fois
qu’une punition de cellule est une mesure soumise à un recours contentieux.
Cette jurisprudence a été ensuite étendue à l’autre forme d’isolement
disciplinaire qui existe en droit français, à savoir le confinement
disciplinaire. Dans le premier cas, le détenu est isolé au sein d’un quartier
disciplinaire, dans une cellule spartiate, spécialement aménagée. Dans le
second cas, il est isolé dans sa propre cellule ou dans une cellule normale. La
durée maximale de l’une et l’autre forme d’isolement est de 45 jours1.

Dans le prolongement de ce revirement de jurisprudence, un Décret du 2
avril 1996 a apporté une modification sans précédent de la matière,
confirmant ainsi l’évolution de la discipline pénitentiaire et son inscription
dans une logique juridictionnelle. Ce décret a eu pour principal effet de
définir précisément les fautes et les sanctions disciplinaires, ce qui n’avait
jamais été fait auparavant. 

Par cette réforme, le droit disciplinaire en prison s’est inscrit dans un
processus légaliste et a entamé une très nette phase d’assimilation des
principes du procès pénal.

B. Le contrôle sur l’Isolement par mesure de précaution et de sécurité

Prise de décision initiale. La décision de placer un détenu relève du pouvoir
du chef d’établissement. Elle est une mesure de gestion de la population
carcérale et s’avère essentielle à la préservation de l’ordre interne des
prisons. Soit l’isolement est le résultat de la volonté du détenu lui-même qui
peut toujours, «sur sa demande», être placé à l’isolement, soit la décision
s’explique par des raisons de «précaution ou de sécurité», auquel cas

1 Cons. d’Etat, 17 févr. 1995, RFD Adm. 1995, p. 353, concl. P. Frydman; RFD Adm. 1995, p.
822, notes F. Moderne et J.P. Céré; D. 1995, p. 382, note N. Belloubet-Frier; Rev. sc. crim.
1995, p. 381, note P. Couvrat.
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l’initiative revient directement au chef d’établissement, parfois sur demande
d’un membre de l’équipe médicale. Dans le premier cas, le chef
d’établissement est tenu de recevoir le détenu afin d’examiner sa demande.
Il lui notifie ensuite sa décision qui doit être motivée si elle constitue un
refus. Dans le second cas, préalablement à l’audience précédant la décision
du chef d’établissement, le détenu est averti qu’il dispose d’un délai pour
préparer ses observations (sauf urgence). 

Prolongation de l’isolement. La mise à l’isolement est effectuée pour une
durée de trois mois maximum. Une prolongation pour une même durée est
possible. Ensuite, il appartient cette fois au directeur régional des services
pénitentiaires de le décider, à partir de la deuxième prolongation, c’est-à-dire
six mois. Au-delà de deux ans, l’isolement ne peut plus être prolongé que par
décision du Ministre de la justice sur rapport motivé du directeur régional.
Il faut un avis médical. 

Levée de l’isolement. La procédure de réexamen de la décision de mise à
l’isolement est bien évidemment l’occasion, en cas de refus de prolongation,
de mettre fin à une telle mesure. La décision appartient à l’autorité qui a
prononcé la mesure (le chef d’établissement au terme des six premiers mois
d’isolement, le directeur régional pour les mesures inférieures à deux
années, le Ministre de la justice au-delà).

Régime de l’isolement. La décision de mise à l’isolement des détenus est
assimilée à une mesure non disciplinaire. Au regard des textes, le maintien
du régime ordinaire est assuré pour les détenus isolés. La comparaison avec
le régime applicable aux détenus punis est d’ailleurs significative de
l’absence de connotation disciplinaire de l’isolement. Il se distingue
clairement de la mise en cellule disciplinaire qui se traduit pendant toute sa
durée par une privation supplémentaire de plusieurs autres droits (privation
d’achats en cantine, privation de toutes activités, suppression des visites).
Toutefois, de facto, la mise à l’isolement se traduit par une aggravation de la
rigueur de l’emprisonnement. Indépendamment de l’isolement lui-même, le
détenu soumis à ce type de régime doit composer avec un renforcement des
mesures de sécurité le concernant. 

Principe du contrôle. Traditionnellement le placement à l’isolement par
mesure de précaution et de sécurité a été considéré comme une mesure
d’ordre intérieur, c’est-à-dire une mesure non susceptible de recours. Il a été
jugé, dans un premier temps, comme une mesure qui n’a pas pour effet
d’aggraver les conditions de détention et qui n’est pas, par nature,
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susceptible d’exercer une influence sur la situation juridique de la personne
qui en est l’objet. Dans un second temps, en 2002 et 2003, la jurisprudence
administrative a évoluée vers l’admission du recours pour excès de pouvoir.
Apparemment, l’arbitraire qui pouvait régner, faute de tout contrôle, dans
l’application de ces mesures d’isolement ne devrait plus exister. Nous
verrons cependant que la réalité est plus complexe et que, si contrôle il y a,
celui-ci est défaillant.

II. UN CONTRÔLE DÉFAILLANT

A. Le contrôle sur la discipline

Alors que les juridictions administratives, depuis l’arrêt Marie du 17 février
1995, admettent la recevabilité du recours contre les sanctions de mise en
cellule disciplinaire, un décret du 2 avril 1996 a imaginé un recours
administratif préalable que le détenu doit obligatoirement franchir avant de
parvenir devant un juge. 

Le détenu qui entend contester la sanction disciplinaire dont il est l’objet doit
intenter un recours hiérarchique préalable dans les quinze jours de date de
la notification de la décision.

Dès réception de la requête, le directeur régional des services pénitentiaires
doit envoyer au détenu un accusé de réception comprenant plusieurs
indications. Le directeur régional des services pénitentiaires dispose d’un
délai d’un mois à compter de la réception du recours pour répondre par
décision motivée. Il peut réformer en tout ou partie la sanction prononcée par
le président de la commission de discipline ou ne pas faire droit aux
arguments soulevés par le détenu. Si le directeur ne répond pas dans le délai
imparti d’un mois, il est réputé avoir rejeté les prétentions du requérant. 

Ce recours hiérarchique préalable n’a pas d’autre but que de retarder
l’échéance du recours juridictionnel et de décourager les détenus d’utiliser la
voie juridictionnelle, car ainsi la plupart des sanctions seront exécutées
avant que le juge ne se prononce. 

Si un recours juridictionnel est possible, on l’a vu, celui-ci n’apporte que peu
d’incidences sur la situation du détenu puisque, même en cas de succès, la
sanction sera de toute façon exécutée. Le maintien à l’heure actuelle d’un
recours hiérarchique préalable soulève de vives critiques, et n’a même pas
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forcément l’assentiment de certains membres de l’Administration
pénitentiaire. Il pose d’ailleurs problème au regard de la jurisprudence
européenne2.

B. Le contrôle sur l’isolement

Tout en conservant les mêmes critères d’appréciation de la gravité de la
décision de mise à l’isolement, la Cour administrative d’appel de Paris a
déduit tout au contraire dans un arrêt du 5 novembre 2002 que «le
placement à l’isolement d’un détenu contre son gré constitue non une mesure
d’ordre intérieur mais une décision faisant grief, susceptible de faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir»3. Le Conseil d’Etat, dans la même
affaire, devait soutenir le revirement de jurisprudence. Dans un arrêt du 30
juillet 2003, la haute juridiction administrative a admis le recours pour excès
de pouvoir contre une décision d’isolement par mesure de précaution et de
sécurité en considérant qu’il prive, par sa nature, «la personne qui en fait
l’objet de l’accès à celles des activités culturelles, d’enseignement, de
formation et de travail rémunéré qui sont proposées de façon collective aux
autres détenus»4. 

L’assimilation de l’isolement à une mesure ouvrant la voie d’un recours pour
excès de pouvoir se justifie à plusieurs titres. La détermination de la nature
véritable de l’isolement implique une appréciation de la réalité de la
situation vécue par le détenu soumis à ce type de mesure. Le droit
pénitentiaire se caractérise par un profond décalage entre les principes
affirmés par les textes et les pratiques qui en découlent. Ce constat
particulièrement marqué en prison ne peut plus être ignoré et le crédit des
décisions rendues par le juge administratif passe nécessairement
aujourd’hui par la prise en compte de cette spécificité. 

En pratique, le placement à l’isolement s’éloigne sensiblement des principes
affirmés par les articles du Code de procédure pénale. Tout d’abord,
l’affirmation selon laquelle le régime de l’isolé correspond au régime normal
de détention est contredite par le fait que ce n’est que très
exceptionnellement que le détenu bénéficie des activités communément

2 V. Cour EDH, 3 avr. 2001, Keenan c/ Royaume-Uni, req. n° 27229/95, D. 2002, chron. p. 118,
obs. J.P. Céré.

3 CAA Paris, 5 nov. 2002, D. 2003, p. 377, concl. J.P. Demouveaux; AJDA 2003, p. 175, note
D. Costa.

4 Cons. d’Et., 30 juillet 2003, Remli, req. n° 253973.
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proposées et des possibilités de travailler et qu’il subit ainsi une ségrégation
dans la prison. 

Limitation à l’isolement imposé. Le contrôle exercé par les juridictions
administratives sur l’isolement, jusqu’à présent, ne porte que sur l’isolement
imposé au détenu. Ceci paraît logique. Il paraît difficile d’admettre un
recours pour excès de pouvoir contre une décision de mise à l’isolement à la
demande du détenu lui-même, faute de grief invocable. 

Le contrôle a permis plusieurs avancées. En premier lieu, ouvrir la voie des
recours implique la soumission des autorités pénitentiaires à une obligation
de motivation de la décision. La motivation peut reposer, par exemple, sur
les risques de troubles à l’ordre et à la discipline, engendrés par le détenu,
mais encore faut-il que ces risques, invoqués à l’appui du placement à
l’isolement, soient actuels et avérés. Il ne suffit pas ainsi de soutenir que le
détenu aurait été impliqué dans un projet d’évasion en faisant simplement
état d’informations policières sans en préciser la provenance, fussent-elles
corroborées par des rumeurs internes à l’établissement pénitentiaire5. 

L’un des effets immédiatement perceptible de la jurisprudence Remli est de
soumettre en deuxième lieu l’Administration au respect d’une véritable
procédure contradictoire chaque fois qu’elle envisage de placer un détenu à
l’isolement. Il n’est donc plus pensable d’entendre simplement le détenu
concerné comme cela était le cas auparavant. Tout doit être mis en oeuvre
pour qu’il puisse se faire assister par un avocat ou par un mandataire de son
choix. Au-delà de la présence d’un défenseur, c’est bien évidemment le
respect des droits de la défense qui doivent être assurés6. 

L’ouverture des recours étant maintenant acquise, certains détenus ont
tenté de saisir le juge en référé. Il leur faut invoquer une situation d’urgence.
Le référé pourrait d’autant plus facilement être admis lorsqu’il concerne une
décision de prolongation d’un isolement qui a déjà duré. Mais, pour le
Conseil d’Etat, la durée ne peut justifier à elle seule une suspension en référé
de l’isolement. Pour la haute juridiction, il faut, au-delà de celle-ci, se
prononcer «au regard des circonstances de la demande [et regarder] si les
effets de cette décision étaient de nature à caractériser une situation

5 TA Marseille, 8 avr. 2005, req. n° 0104544, inédit.
6 Par ex. si l’intéressé n’est pas mis à même de demander la communication de son dossier

et ne dispose pas d’un délai suffisant pour présenter sa défense, la mise à l’isolement doit
être annulée.
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d’urgence»7. Il convient donc pour le détenu de démontrer, par exemple, la
présence d’un doute sérieux quant à la légalité de la décision. En outre, la
décision de prolongation doit être contestée en référé dans des délais très
brefs. A défaut, le détenu s’expose à un rejet de sa demande au motif de
l’absence d’urgence. Ainsi le détenu qui conteste le 14 juin 2004 une
prolongation de l’isolement, notifiée le 6 mai 2004 est-il «mal venu à
invoquer l’urgence»8. 

En matière d’isolement par mesure de précaution et de sécurité, le détenu
doit donc parfaitement être informé de l’existence des possibilités de recours
en référé pour pouvoir contester efficacement l’isolement alors même que la
nécessité de faire état d’un doute sérieux quant la légalité de la décision
réduit fortement les facultés de recours. Il est évident que le fait justement
d’être isolé implique un déficit d’information sur les droits dont peut disposer
le détenu.

L’isolement disciplinaire et l’isolement par mesure de précaution et de
sécurité sont significatifs de la situation du droit pénitentiaire français.
Celui-ci a récemment évolué vers une reconnaissance accrue des droits des
détenus. Pour autant, la réglementation ne fixe toujours pas de durée
maximale et, alors qu’il était considéré comme exceptionnel au-delà d’un an,
le décret du 23 mars 2006 vient de rallonger cette durée à deux ans. Le
contrôle du juge sur certains aspects de la vie en prison n’est pas étranger au
renforcement des droits des détenus, mais ce contrôle apparaît encore
insuffisant pour faire tomber tous les îlots de résistances à la prééminence
du droit.

7 Cons. D’Et. 29 déc. 2004, AJ Pénal 2005, p. 165.
8 TA Marseille, ord. 7 juill. 2004, req. N° 04/04333.



Criminologie Et Rapports De Sexes 345

CRIMINOLOGIE ET RAPPORTS DE SEXES*

par Cédric LE BODIC**

* Publié in: RICPTS, 2006, No. 4
** Doctorant en Psychologie, LCPPC, Laboratoire de Cliniques Psychologiques,

Psychopathologies et Criminologies, Université Rennes II.

Résumé

Depuis l’antiquité, deux paradigmes explicatifs de la différence des sexes viennent servir
deux types de thèses: l’une prescrivant une différence radicale entre le mâle et le femelle,
l’autre établissant une différence relative. Ces deux thèses apparaissent co-existantes dans
le corpus théorique de Freud, pour qui finalement l’inconscient ne connaît pas la différence
des sexes. Historiquement, il est aussi possible de voir que le savoir concernant la femme
vient en dépendance de celui traitant des hommes. Ces considérations a priori lointaines de
la criminologie la concernent pourtant directement. En effet, traitant de la criminologie
féminine, nombreux sont les auteurs à indiquer une spécificité et à argumenter une
criminologie spécifique à leur sexe. Souvent exprimé par la question, y a-t-il une spécificité

de la criminalité féminine?, un débat épistémologique se trouve alors soulevé. Nous verrons
qu’une lecture de la différence n’implique pas les mêmes conséquences, selon que l’on se
situe dans un registre de pensée épidémiologique, phénoménologique, ou
métapsychologique. En somme, nous voudrions montrer que la criminologie féminine
pourrait ne pas comprendre que des femmes.

Summary

Since antiquity, two paradigms of the difference of the sexes come to be used two types as
theses: one prescribing a radical difference between the male and the female, the other
establishing a relative difference. These two theses appear coexistent in the freudian theory,
for which the difference doesn’t exist in the unconscious. Historically, it is as possible to see
as the knowledge concerning the woman comes in dependence from that treating from the
men. These considerations remote of criminology however relate to it directly. Indeed,
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«Le problème de la féminité vous préoccupe puisque vous êtes des hommes.
Pour les femmes qui se trouvent parmi vous, la question ne se pose pas
puisqu’elles sont elles-mêmes l’énigme dont nous parlons». C’est sous
l’empreinte de cette citation de S. Freud (1932) que nous penserons la
première partie de ce texte.

DEUX THÈSES

Deux thèses ont régné et co-existé de l’antiquité à nos jours sur la question
du sexe. L’une, première de l’antiquité jusqu’au 18ème, inspirée des thèses
galéniques et décrivant ou plutôt attestant d’une chair unique, où la femme
ne serait que l’inverse de l’homme. Dans un rapport à la cosmologie, les
histoires d’humeur, de variations de chaleur, de proportions permettaient
ainsi d’établir que s’il n’y avait qu’un seul corps, il y avait deux êtres dont
l’un, la femme, était inférieur à l’autre, l’homme. La femme n’était qu’un
sexe inversé, et non l’inverse. 

L’autre thèse, celle qui domina à partir du 18ème considérait à l’opposé, qu’il
y avait deux corps. Deux anatomies incommensurables. Non plus dans un
rapport à la cosmologie, mais bien plus à la nature, reposant sur de
nombreuses observations, le corps viendra dire les différences. Cela avec la
nécessité d’un nouveau vocabulaire, spécifique à chacune des chairs: ce qui
était autrefois testicule féminin devient ovaire. L’apparition du mot vagin est
datée aux alentours de 1700.

A la fin du 18ème, comme l’indique S. Steinberg (2002) «les savants
sexualisent le corps. Désormais, toutes les caractéristiques physiques et
morales des hommes et des femmes découlent en droite ligne de leur sexe,
c’est-à-dire de leur conformation biologique et de leur rôle dans la
reproduction». Dans le domaine de l’anatomie, c’est le squelette qui va parler,
et les traités d’ostéologie sont orientés de telle sorte que la femme est faite
différente et inférieure, ainsi que le démontre E. Peyre (2002).

treating female criminology, many are the authors to indicate a specificity and to argue a
criminology specific to their sex. Often expressed by the question: is there a specificity in

female criminality?, an epistemological debate is then raised. We will see that a reading of
the difference does not imply the same consequences, according to whether one is located in
an epidemiological, a phenomenological, or a metapsychological thinking. All things
considered, we would like to show that female criminology does not include only women.
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L’OVAIRE DE LA DIFFÉRENCE

Deux thèses différentes et opposées en un sens, mais proches dans un autre:
la femme est inférieure et vue à l’aune de l’homme. Mais c’est autour d’une
autre question que la différence va venir se jouer et se radicaliser: cette
question est celle des menstruations. Elle aura pour effet de naturaliser la
femme et de la réduire à un organe: l’ovaire. Cette différence naturelle est
aussi propre à entraîner des différences de comportements. Les menstrues
vont faire de la femme un être assujetti à son corps, corps étant pris comme
réceptacle (cloaque?) de choses cachées (l’ovulation) et permettant de
supposer des comportements cachés.

Nous retrouvons l’importance des menstruations dans un autre contexte et
pour une autre thèse quasi-inverse: celle de W. Fließ et sa double théorie
insécable, des périodes et de la double sexuation permanente, comme le
rapporte E. Porge (1994, 1996). Ceci lui permettant de traiter de la
bisexualité. Nous connaissons les discussions, l’affaire de plagiat, voire peut-
être le délire paranoïaque de Fließ1, mais nous savons aussi avec Freud
combien il fut influencé par le médecin berlinois au sujet de la bisexualité
(Freud, 1901) et notamment par le point de vue bio-physiologique. Nous
proposons à présent de suivre brièvement la pensée de Freud au long d’un
certain nombre d’articles, afin de voir comment l’anatomie, bien que
référence permanente, a modifié la conception théorique du masculin et du
féminin chez Freud.

FREUD, BISEXUALITÉ ET ÉNIGME

Si l’on suit les travaux de M.C. Hamon (1992), on peut s’attacher ou
s’accorder à cette idée, que concernant la femme, il y eut trois périodes - le
mot est peut-être mal choisi, chez Freud. Une première qui va jusqu’à 1920
à peu près où Freud semble avoir une position certaine, sûre, quant à la
question du développement psychique de la fille. La seconde irait de 1923 à
1925, où il semble douter du fameux Penisneid mis en avant durant la
première période. Enfin la troisième, qui s’étend de 1925 à 1931 où Freud
pose avec une certaine fermeté que ce n’est que par rapport à la mère et non
plus par rapport au père que la position féminine s’oriente.

1 Sur cette question cf. E. Porge, Vol d’idées?, op. cit, et D. Arnoux, Erik. Porge, Vol d’idées?
Wilhelm Fließ, son plagiat et Freud, in Littoral, n° 42, EPEL, 1995, pp. 125-137.
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Freud en 1905 présente ainsi la différenciation du masculin et du féminin:
«l’activité autoérotique des zones érogènes est la même pour les deux sexes
et, en raison de cette concordance, la possibilité d’une différence des sexes,
telle que celle qui se met en place après la puberté, est supprimée pour la
durée de l’enfance (…). On pourrait formuler la thèse suivante: la sexualité
des petites filles a un caractère entièrement masculin». Il ajoute à cela en
1915, une définition plus précise de ce qu’il entend par masculin et féminin,
distinguant les significations biologique, sociologique et psychanalytique.
Cette dernière renvoyant à l’activité-passivité et la libido étant masculine.

Ainsi, à cette époque, et jusqu’en 1925, Freud fait fonctionner l’homologie
entre la petite fille et le petit garçon, ce dernier étant le point de
comparaison, comme le laisse entendre cette citation: «chez l’enfant de sexe
féminin la zone érogène directrice est située au clitoris; elle est donc
homologue à la zone génitale masculine du gland». Pour dire cela, Freud
s’appuie, dit-il, sur «tout ce que mon expérience a pu m’apprendre». De cela,
on déduit logiquement, que pour que la petite fille devienne femme, tourne
femme comme le dit Freud, il lui faut connaître un déplacement de zone
érogène. Freud (1956) l’avait déjà énoncé dans une lettre à Fließ en 1897.

Puis, Freud (1923, a) reprend plus clairement ce couple masculin-féminin en
passant d’abord par les autres couples d’opposés: «au stade de l’organisation
prégénitale sadique-anale, il n’est pas encore question de masculin et
féminin, l’opposition entre actif et passif est celle qui domine. Au stade
suivant, celui de l’organisation génitale infantile, il y a bien un masculin,
mais pas de féminin. C’est seulement quand le développement, à l’époque de
la puberté, s’achève, que la polarité sexuelle coïncide avec masculin et
féminin. Le masculin rassemble le sujet, l’activité et la possession du pénis;
le féminin perpétue l’objet et la passivité. Le vagin prend maintenant valeur
comme logis du pénis, il recueille l’héritage du corps maternel».

Font suite à ce texte, trois autres articles de 1923 (b), 1925 et 1931 venant
problématiser la théorisation du complexe d’OEdipe par l’entremise de la
castration. Dans le premier, La disparition du complexe d’OEdipe, Freud
explique comment par la menace de castration l’OEdipe en vient à
disparaître chez le garçon. Il y interroge aussi «le développement
correspondant» chez la petite fille. Il postule ici que la différence
morphologique doit entraîner une différence dans le développement
psychique. C’est la première fois que Freud introduit une différence dans le
développement psychique du garçon et de la fille. C’est par le complexe de
masculinité que la différence essentielle (au sens de fondamentale mais
aussi de naturelle puisque premièrement morphologique) apparaît: la fille
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accepte la castration et ne la craint pas comme le garçon. C’est alors que
s’établit l’équation symbolique pénis=enfant. Freud note à plusieurs reprises
que pour la fille, «notre matériel devient—d’une façon incompréhensible—
beaucoup plus obscur et lacunaire».

C’est dans le texte de 1925, Quelques conséquences psychiques de la
différence anatomique entre les sexes, qu’un moment clé s’introduit. En effet,
comme le note Hamon (1992), «le renversement des proportions (…) suffit au
déplacement de perspective. Le terme comparant est devenu le terme
comparé. Ce qu’on croyait connaître, le garçon, recèle de l’inconnu. Ce qu’on
croyait ne pas connaître n’était tout simplement pas reconnu». En effet,
Freud (1925) reprenant ses travaux précédents explique que «lorsque nous
avons étudié les premières configurations psychiques que prend la vie
sexuelle chez l’enfant, nous avons toujours pris pour objet l’enfant de sexe
masculin, le petit garçon. Nous pensions qu’il doit en aller de même pour les
petites filles quoique d’une certaine manière différemment. On ne pouvait
alors clairement constater où se révèle cette différence au cours du
développement». Et comme il le notera en 1931 dans son texte Sur la
sexualité féminine, «nous avons déjà reconnu aussi qu’une autre différence
entre les sexes concerne la relation avec  le complexe d’OEdipe se rapporte
strictement à l’enfant de sexe masculin et que nous avons le droit de refuser
le nom de complexe d’Electre qui veut insister sur l’analogie entre les deux
sexes». Autrement dit, une découverte ou redécouverte vient bouleverser la
théorisation du complexe d’OEdipe et vient signifier l’arrêt du parallélisme
entre garçon et fille. Nous entrons alors dans une phase de «radicale
dissymétrie, selon les sexes, du rapport entre complexe de castration et
complexe d’OEdipe» écrit Hamon (1992). T. Laqueur (1990) parlerait ici
d’incommensurabilité. En effet, Freud (1925) désigne donc une préhistoire
du complexe d’OEdipe chez la fille et dit-il «ce qui lui correspond chez le
garçon est à peu près inconnu». Autrement dit cette découverte vient
signifier une remise en cause de l’universalité de l’OEdipe.

Or ce que Freud met en avant pour expliquer cette connaissance tardive de
sa part de la préhistoire du complexe d’OEdipe chez la fille, n’est autre que
le transfert: «…parce que les femmes qui étaient analysées par moi
pouvaient conserver ce même lien au père dans lequel elles s’étaient
réfugiées pour sortir de la phase préoedipienne en question. Il apparaît en
vérité que des femmes analystes […] ont pu percevoir plus aisément et plus
clairement cet état de choses parce que leur venait en aide, chez leurs
malades, le transfert sur un substitut de mère approprié». Ce que dit aussi
J. Lampl de Groot (1927): «peut-être est-il très difficile de mettre au jour
cette période avec un analyste masculin. Du fait qu’il est difficile pour une
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femme d’entrer en rivalité avec le père analyste, le traitement ne peut dans
ces conditions, remonter au-delà de l’analyse de la phase de l’OEdipe positif».

Nous constatons donc jusqu’à un certain point, ce qui n’est pas une grande
découverte, que l’étude de la fille est chez Freud faite relativement à celle du
garçon. D’autre part une question fondamentale apparaît ici: Freud est-il en
mesure de théoriser sur les femmes? Ce que, me semble-t-il, cette question
soulève est la notion de ce qu’on pourrait appeler une entente naturelle
appropriée. Et, bizarrement, c’est au détour de ses derniers textes que Freud
va de nouveau faire appel à la biologie. Ainsi dans le texte de 1925, Quelques
conséquences psychiques de la différence anatomique entre les sexes, il écrit:
«la différence qui réside dans cette part du développement sexuel de l’homme
et de la femme est une conséquence naturelle de la différenciation des
organes génitaux et de la situation psychique qui s’y rattache». 

Nous trouvons, au travers de cette rapide lecture, exprimée cette idée de
l’incommensurabilité mentionnée par T. Laqueur (1990) ayant pris force au
moment des Lumières, la lecture des sexes ne se faisant plus dans un
rapport à la cosmologie, mais à la nature.

Mais nous avons aussi divers éléments d’appréhension (le sens est au choix
du lecteur) de l’élément femme. Dans une grande partie de sa théorisation,
Freud construit son savoir sur les femmes à partir de celui qu’il a déjà
construit au sujet du garçon. Nous sommes là renvoyés à cet autre élément
de la démonstration de Laqueur (1990), celle de la femme comme «moindre
mâle». Moindre mâle exprimant à la fois l’infériorité et la comparaison
permanente à l’homme, le comportement caché, le dark continent (Freud,
1926) et la sexualité. Or, il nous semble à présent possible de considérer que
c’est aussi par ces points précis que la question de la femme en criminologie
a pu être abordée.

FEMME ET CRIMINOLOGIE: DES TEXTES

C’est en effet par le sexe que la femme apparaît en tant que criminelle. Sexe
au sens sexuel, sexualité d’abord. Pensons à C. Lombroso (1895) qui écrivait:
«si l’on supprime les phénomènes sexuels, la femme criminelle n’existe plus
et encore moins la prostituée»2. Cependant, si l’on poursuit cette question de

2 Lombroso (1895) écrit aussi ceci qui rejoint notre propos: «nous avons dû prouver que la
femme est intellectuellement et physiquement un homme arrêté dans son développement».



Criminologie Et Rapports De Sexes 351

la criminalité sexuelle de la femme, ce que l’on trouve est d’abord un grand
silence, et ensuite un abord aux détours de textes sur l’agression sexuelle
commise par des hommes, abord interrogeant le chiffre…bien entendu noir.
Et, nous retrouvons ici l’idée du comportement caché: N. Groth (1979) écrit
ainsi: «les femmes peuvent cacher les contacts sexuels inappropriés avec un
enfant au travers des bains ou de l’habillement des enfants».

Ce sont toutes ces approches qui vont être reprises et débattues notamment
par les criminologues féministes. Or nous allons le voir, ces débats ne sont
pas sans en entraîner d’autres notamment d’ordre épistémologiques.

Du peu au moins que:

Comme nous l’informe notamment C. Parent (1992, 1998), c’est en effet à
partir des années soixante-dix, qu’un courant féministe a revendiqué le droit
à une autre criminologie: à savoir faire taire le silence qu’il y avait sur le
sujet des femmes criminelles, et le faire par des femmes. Autrement dit, les
femmes étaient considérées comme plus à même d’étudier le phénomène
criminel des femmes. En somme, elles nous invitaient à ne pas déduire de
nos savoirs sur les hommes nos connaissances sur les femmes. 

Beaucoup attribuèrent ce silence au peu de criminalité faite par les femmes.
Pour illustrer comment cela se caractérise, nous reprendrons juste ici un
exemple tiré d’un article de C. Balier (1993) sur le viol et l’inceste: il écrivait
en début d’article qu’il «ne sera pas question des mères incestueuses, du
moins de celles qui réalisent effectivement l’acte. Elles sont rares et passent
à l’acte dans un contexte psychotique». Cette réserve signalée permettait
alors de passer à l’étude des hommes.

Il s’agit ici de montrer, en s’inspirant d’un certain nombre de textes sur le
sujet, comment ce peu de criminalité par les femmes est passé à un moins
que. Dit autrement, que la criminalité des femmes, au lieu d’être perçue
uniquement d’un point de vue plus ou moins linéaire femmes
déviantes/femmes non déviantes, est aussi considérée d’un point de vue
identitaire: criminalité des femmes/criminalité des hommes. Seconde
manière de dire que c’est par le sexe que la femme apparaît en criminologie,
cette fois-ci au sens de son sexe. Ainsi, c’est bien la question de l’identité qui
est ici mise en avant. Or comme le note M.C. Hurtig (2005) à partir
d’expérimentations en psychologie sociale, cette lecture par l’identité sexuée
n’est pas propre à la criminologie: «sans que cela soit conscient, les femmes
semblent perçues avant tout comme des représentantes de leur catégorie de
sexe; les hommes plutôt comme des individus, bien distincts et distinguables,
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non assimilables les uns aux autres sur la base de leur sexe». A regarder les
titres des ouvrages en criminologie, on rencontre ce type de distinction. Par
exemple ceux des livres de R. Cario (1992, 1997), d’articles, comme ceux de
R. Lucchini (1995), on perçoit que la femme présente une particularité dans
son rapport au crime. Or en regardant d’encore plus près, c’est-à-dire en
allant voir les sous-titres de chapitres, on se rend compte que cette
particularité est, entre autres, celle d’une sous-représentation: ainsi chez
Cario (1992), trouve-t-on, La sous-représentation des femmes dans la
criminalité, ou chez M. Killias (1991), Pourquoi les femmes commettent-elles
moins d’infractions?

Quatre spécificités de la criminalité des femmes:

C’est au sens de cette sous-représentation que nous voulons maintenant
nous attacher: sous-représentation par rapport à quoi? Cario (1992), dans
une perspective psychosociologique, et parfois épidémiologique, décrit quatre
particularismes de la femme dans le phénomène criminel:

- La sous-représentation des femmes dans le phénomène criminel (une
femme pour environ dix hommes).

- La nature des infractions (essentiellement des infractions sur enfants).

- Le mode de participation (rarement seules).

- Le moindre récidivisme.

Au sujet du premier point, Cario explique que «les femmes participent
beaucoup moins que les hommes à la criminalité, qu’elles résistent
davantage, en d’autres termes aux tentations illégitimes». Mais ce qui est
intéressant, c’est ce qu’il ajoute ensuite: «des résistances à l’identité
demeurent. Elles s’expriment par des particularismes de la criminalité des
femmes, précisément liés à leur identité féminine, en général, mais encore à
leur statut de femme dans notre société, en particulier».

De même, en 1997, il fait le même constat. Dans son introduction, qu’il divise
en trois parties, la seconde porte sur le terme de résistent. Il écrit: «à tous les
niveaux d’observation, cette affirmation est vérifiée. Les femmes représentent
de 4 à 12% des populations sélectionnées.(…). Une telle résistance est
culturelle, les femmes s’arrêtant volontairement sur le chemin du crime. Elles
supportent, en d’autres termes, sans faillir les stimuli douloureux en
provenance de l’environnement. Et lorsque l’attente en tension est trop forte,
elles réagissent par une agressivité généralement retournée contre elles-
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mêmes plutôt que dirigée vers autrui». Plus loin, dans un chapitre nommé
l’acriminalité des femmes, il rappelle: «incontestablement, la sous-
représentation des femmes dans la criminalité constitue la caractéristique
essentielle de leur participation au phénomène criminel».

Dans le même sens, Killias (1991) indique que «tout porte à croire que les
statistiques de la criminalité montrent des écarts réels, attribuables à des
différences de comportements liées au sexe…». Lui va introduire une autre
expression dans le même registre que Cario: «les explications relatives à la
sous-criminalité féminine, qui ont été présentées au fil de l’histoire de la
criminologie remontent aux origines de cette science (Lombroso/Ferrero,
1895)». Et il ajoute que «de toute évidence les changements importants qu’a
connus la position de la femme dans les sociétés occidentales, n’ont pas
véritablement modifié son rôle marginal dans le domaine de la criminalité
(…). En un mot, on est tenté de dire que les femmes tendent à réagir aux
difficultés de la vie par le retrait dans la souffrance, alors que les hommes
tendent plutôt à faire souffrir les autres (…). Il semble donc que la sous-
criminalité féminine provient de larges différences comportementales entre
les deux sexes». Cette sous-représentation, cette sous-criminalité, cette a-
criminalité donc, est ce qui a entraîné tout un champ de théorisation en
criminologie. Champ de théorisation qui visait à saisir cet écart qui de fait
constituait la criminalité des femmes comme spécifique. Ce point concernant
la spécificité semble fondamental pour les auteurs. On l’a en effet relevé au
travers des passages cités ci-avant: les auteurs vont chercher des raisons
inhérentes à la femme pour expliquer son passage à l’acte.

Plus récemment C. Alix (2005) en divisant son article en deux grandes parties
qui rejoignent notre propos, à savoir d’une part les spécificités quantitatives
et d’une autre les spécificités qualitatives, apporte plusieurs explications au
comportement déviant de la femme: tout d’abord l’auteur note que «le plus
souvent, les “criminelles sexuelles” les plus violentes passent à l’acte
lorsqu’elles sont sous l’emprise d’un homme lui-même ultra-violent (…) Ce
sont le plus souvent des criminelles très imaginatives dans le registre de la
cruauté, car elles sont sous l’emprise d’un homme ultra-violent qu’elles
tentent de séduire (…) sans doute pour prouver à leur amant ce qu’elles sont
capables de réaliser pour lui et grâce à lui». Cependant, on peut lire d’autres
explications: outre que pour la femme «les deux notions [sexe et amour] sont
étroitement liées» tandis que pour l’homme il y a dissociation, on peut aussi
lire que: «En d’autres termes, il semblerait que les données chiffrées
disponibles procèdent d’une sous-évaluation de la délinquance sexuelle
féminine. Celle-ci serait peut-être due à la capacité fantasmatique supérieure
que les femmes possèdent par rapport aux hommes et qui leur permettrait
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d’adopter des modes opératoires beaucoup plus discrets pour exprimer les
mêmes perversions. Les femmes ont en effet pour particularité de davantage
intellectualiser leur plaisir et donc leur capacité à jouir sexuellement. C’est
pourquoi, à l’image extrémiste du tantrisme, ces dernières ont moins besoin
de passages à l’acte ultra-violents dans le réel pour pouvoir accéder au
plaisir». On le voit donc au travers de ces exemples, particulariser la femme
criminelle revient ici à naturaliser les causes de ses passages à l’acte. Ainsi C.
Cardi (2004), si elle relève bien que l’approche de la délinquance des femmes
(ou jeunes filles plus précisément) est construite selon la sous représentation
suivant la norme des hommes (ou jeunes garçons), et selon la nature des
femmes, n’en arrive pas moins à poser la spécificité comme condition
d’affinement du savoir et de compréhension de cette délinquance: «…alors
penser la spécificité de la délinquance féminine en dehors des schémas
normatifs traditionnels et d’une soi-disant nature féminine, doit permettre
d’éclairer à la fois la difficile question de l’égalité entre les sexes et celle de la
différence entre les sexes. (…) La femme, parce que jugée en fonction de
normes dérivées des normes établies par et pour le sexe opposé, n’est jamais
pensée dans sa spécificité, elle est ainsi niée en tant que sujet à part entière».
Il faudrait donc étudier la femme pour elle, dans ce qu’elle présente de
spécifique. Nous retrouvons donc là la rupture épistémologique signifiée par
les criminologues féministes des années 70, sur la nécessité d’établir, de
construire un savoir propre aux femmes, mais non naturalisant.

On remarque donc ici un point important: ce qui fait la particularité des
femmes criminelles, ce qui fait leur spécificité, est non pas d’être différentes
des femmes non criminelles, autrement dit comme aurait pu le laisser
entendre le titre de Cario (1992), d’être femmes et criminelles mais d’être
moins criminelles que les hommes. Soit, les hommes criminels
constitueraient une sorte de groupe contrôle des criminels autour duquel il
serait possible de voir en quoi peuvent se déployer des spécificités. Hurtig
(2005) montre que cela n’est pas d’une grande originalité. En effet, elle écrit:
«Une deuxième asymétrie tient à la valeur de référence que constitue le sexe
masculin: il est la norme, le prototype de l’être humain, dont la femme ne
serait qu’une variante, voire une déviance…». Or ce qui paraît justement
original ici, c’est qu’il s’agit d’une norme de déviance. Il peut ainsi paraître
paradoxal de fixer pour un comportement déviant, la norme dans le groupe
de ceux qui commettent le plus d’actes déviants. Ainsi, la norme concernant
les comportements criminels se situerait du côté de ceux qui en commettent
le plus. Les femmes moins criminelles seraient donc hors-normes. Pour
rentrer dans la norme, suivant cette logique, il leur faudrait alors, chose
étrange, augmenter leur criminalité. Ce qui vient alors confirmer ce que
nous dit Hurtig, à savoir que la femme est une déviance de l’homme.
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Métapsychologie et théorie queer:

A partir de la quantité et du comportement, plusieurs types de théories sont
apparus (déjà avec Lombroso) fondés sur la nature (le sexe, le biologique) sur
les rôles sociaux ou encore sur la personnalité. Des auteurs comme F. Adler
en 1975, pouvaient ainsi à rechercher ce qui faisait la spécificité de la
criminalité des femmes, écrire que les rôles sexuels y étaient pour beaucoup.
Différence de socialisation, différences des opportunités… Sa théorie était
celle de la convergence des rôles; lorsque les disparités sociales
disparaissent, les disparités face au crime disparaissent.  Adler parlera alors
de masculinisation des rôles féminins. Lucchini (1995) montre bien que dans
«ses conséquences ultimes cette théorie conduit à la négation du genre
féminin par son assimilation au genre masculin». Cette thèse a été discutée
par de nombreux auteurs mais elle comporte un intérêt: elle montre bien le
rôle d’étalon que représente l’homme pour la femme.

Si ces travaux fondés sur certains courants de la sociologie ou
psychosociologie constatent une différence entre la criminalité des hommes
et celles des femmes, il reste que d’un point de vue psychopathologique et
psycho-criminologique, voire selon d’autres théorisations issues des sciences
sociales, cette différence ne semble pas tenir. Partant des comportements, les
auteurs montrent qu’hommes et femmes n’ont pas les mêmes: Killias écrit
que la femme est sous-représentée dans les domaines de l’agressivité et
surreprésentée dans les domaines de la souffrance, tels que les maladies
somatiques, les dépressions, les névroses. Or d’un point de vue
métapsychologique, on sait depuis Freud, que des comportements, des
troubles identiques peuvent recouvrir des sens différents, et que des
comportements ou troubles différents peuvent recouvrir des logiques
identiques. D’un point de vue psychopathologique et psycho-criminologique,
la spécificité de la criminalité des femmes ne semble donc pas pouvoir être
posée, en tout cas à partir des références épidémiologiques et
comportementales. De plus, s’il est aisé, on l’a vu, pour les auteurs
précédemment discutés, de passer du qualificatif de criminalité des femmes
à criminalité féminine, il en va tout autrement du point de vue tant
métapsychologique que sociologique.

En effet, d’une part en caractérisant l’inconscient, Freud a pu énoncer au
moins deux éléments qui ici nous intéressent: d’une part l’inconscient ne
connaît pas la contradiction, d’autre part il ne connaît pas la différence des
sexes. Il écrit même précisément dans la cinquième conférence, en 1932, que
«nous sommes habitués à considérer certaines particularités psychiques
comme viriles ou bien féminines en transférant également de la sorte, au
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domaine psychique, mâle ou femelle, qu’elle s’est comportée virilement en
telle circonstance, fémininement en telle autre; mais vous reconnaîtrez
bientôt que nous ne faisons ainsi que témoigner notre respect de l’anatomie
et de la convention. La distinction établie n’est pas d’ordre psychologique».
Prise dans cette acception métapsychologique, l’appellation criminalité
féminine pourrait ne pas comprendre que des femmes.

D’autre part, certains courants des sciences sociales nous enseignent
aujourd’hui que le genre comme construit peut tout à fait ne pas se trouver
en adéquation exacte avec le sexe anatomique. Ce que pourrait très bien
signifier l’aphorisme célèbre «on ne naît pas femme, on le devient» (S. de
Beauvoir, 1949). Cependant, c’est plus particulièrement à la perspective
queer que nous pensons ici. Concernant la définition du queer, nombreux
sont les auteurs, à l’instar de D. Eribon (1998) à mettre en avant l’explication
qui suit: «jusqu’alors une injure qui signifiait “étrange”, “bizarre”, “spécial”,
“malade”, mais aussi plus spécifiquement “pédé”. C’est donc un mot d’insulte
que se sont réappropriés les théoriciens et historiens de la sexualité pour
faire apparaître comme “bizarre”, tout ce qui peut sembler naturel…».
Cependant, peu présentent le sens avancé par E. K. Sedgwick (1998), et qui
peut renvoyer au titre de l’article de Eribon (1998), Traverser les frontières:
«le mot queer lui-même signifie “à travers”, il vient de la racine indo-
européenne twerkw, qui a donné également l’allemand quer (transversal), le
latin torguere (tordre), l’anglais athwart (en travers…). Ce sont précisément
des énoncés “à travers” que de nombreux écrits s’efforcent de produire
aujourd’hui: à travers les sexes, à travers les genres, à travers les
“perversions”…». Eribon (1999) reprend d’ailleurs de manière plus explicite,
cette référence au transversal: «le mouvement queer, aux Etats-Unis, (…) a
voulu retrouver l’inspiration subversive des mouvements des années
soixante et soixante-dix (…) Bien des discours révolutionnaires des années
soixante-dix ont retrouvé spontanément - mais avec des implications
idéologiques et politiques opposées - ces mythes de la bisexualité ou de la
polysexualité et ont rêvé de lendemains de révolution qui mettraient fin à
l’oppression des homosexuels en les faisant disparaître en tant que tels dans
la grande communication sexuelle de la “transversalité”».

L’enjeu y est en somme de déconstruire les genres, où «il ne s’agit plus de
comprendre le genre (masculin/féminin) seulement par rapport à la
différence sexuelle comme si elle en était la cause ou la source mais d’y voir
le produit de diverses technologies sociales comme le cinéma, les discours
institutionnalisés, les épistémologies, les pratiques critiques comme les
pratiques de la vie quotidienne. Le genre (…) ne préexiste pas à sa
représentation» (Bourcier, 2001). Il n’existe ainsi selon les théoriciens du
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queer que «des identités de positions» (Bourcier, 2000). Cette théorisation
considère ainsi le masculin et le féminin comme performance et
performativité: cette dernière renvoyant à «la dimension du discours qui a la
capacité de produire ce qu’il nomme», (Butler, 1994). C’est notamment cette
performativité qui lui permet d’avancer dès 1990 que l’identité résulte
d’actes répétés: «si le genre est quelque chose que l’on devient – mais une
chose qui ne peut jamais être, alors le genre est lui-même une sorte de
devenir ou d’activité. Dans ces conditions il ne faudrait pas envisager le
genre comme un nom, une chose substantive ou encore un marqueur
culturel, statique, mais plutôt comme une action répétée (…). En réalité, le
genre serait une sorte d’action culturelle/corporelle nécessitant un nouveau
vocabulaire qui institue et fasse proliférer toutes sortes de participes
présents, des catégories expansibles et ouvertes à la resignification qui
résistent aux restrictions que la grammaire, binaire et substantivante,
impose au genre» (Butler, 1990).

En somme, pour J. Butler «le genre est toujours un faire, mais non le fait
d’un sujet  qui précèderait ce faire. (…) Il n’y a pas d’identité de genre cachée
derrière les expressions du genre; cette identité est constituée sur un mode
performatif par ces expressions, celles-là mêmes qui sont censées résulter de
cette identité» (Butler, 1990).

Ce que montrent ces développements, c’est que si la conceptualisation
criminologique par les sexes et les genres est possible en certains champs de
théorisation, elle reste d’une part structuralement inopérante en
psychopathologie et psycho-criminologie, pour peu que ces dernières
prennent une orientation freudienne, et d’autre part intenable pour certains
courants, résolument constructionnistes, des sciences sociales. En tout cas,
le passage dans le discours, d’une référence épidémiologique ou
phénoménologique à une référence psychopathologique, n’est pas sans
entraîner quelques conséquents hiatus concernant le sujet traité. Ce passage
génère un malentendu: utilisant les mêmes concepts nous ne parlons plus de
la même chose. Reste donc au psycho-criminologue la possibilité de parler
des femmes criminelles ou des hommes criminels, en n’étant pas dupe du
lieu d’où il parle.
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Abstract

Information and communication technologies are considered as technologies of freedom.
They liberate people from any geographical, physical, political and social boundaries.
However, the same technologies blur the boundaries between public and private space. Thus
information and communication technologies facilitate the violation of copyright,
transgression of privacy, and give way to new kinds of crimes called cyber crimes. They also
provide new tools of surveillance for judicial purposes. Nevertheless human being needs
privacy as well as protection from crimes. Both the necessity of using surveillance
technologies (which are mainly information and communication technologies) against the
risk of terrorism and crimes, and the need for privacy are increasing. This is a paradox of
modern society and privacy becomes a more delicate issue in contemporary society.  Even if
surveillance could prevent from terrorism and various kinds of crimes, what would be the
cost that we have to pay:  the loss of privacy? 

Özet

Bilgi ve iletiflim teknolojileri özgürlefltirici araçlard›r. Çünkü, insano¤lunu co¤rafi, fiziksel,
siyasi, sosyal s›n›rlamalardan ba¤›ms›z k›lar. Öte yandan ayn› teknolojiler özel alan ve ka-
musal alan aras›ndaki s›n›r› da siliklefltirmektedir. Bu durum mahremiyetin zedelenmesi-
ne, telif haklar› sorunlar›na ve elektronik ortamda gerçekleflen her türlü h›rs›zl›k, toplum-
sal normlara ayk›r› davran›fl› kapsayan siber suçlara zemin haz›rlamaktad›r. Baflka bir ki-
flinin yaflam›n› olumsuz etkileyen her davran›fl kriminoloji ya da hukuk bilimi aç›s›ndan
“suç” olarak tan›mlanmam›fl olabilir (Sözkonusu teknolojilerin çok ileri oldu¤u ülkelerde bi-
le sibersuç ve siberhukuk çal›flmalar› geliflme aflamas›ndad›r.) Ancak toplumsal bir varl›k
olan insan, sosyal ba¤lara ihtiyaç duydu¤u kadar mahremiyete, sahip oldu¤u ve üretti¤i fley-
leri istedi¤i kiflilerle ve karfl›l›¤›n› alarak paylaflmaya gereksinim duyar.
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G‹R‹fi 

Bilgi ve iletiflim teknolojileri özgürlefltirici araçlar olarak görülür. Çünkü insa-
no¤lunu co¤rafi, fiziksel, siyasi, sosyal s›n›rlamalardan ba¤›ms›z k›lar. Öte
yandan ayn› teknolojiler, özel alan ve kamusal alan aras›ndaki s›n›r› da silik-
lefltirmektedir. Bu durum mahremiyetin zedelenmesine, telif hakk› sorunlar›-
na ve elektronik ortamda gerçekleflen çeflitli h›rs›zl›klar›, toplumsal normlara
ayk›r› davran›fllar› kapsayan siber suçlara zemin haz›rlamaktad›r. Baflka bir
kiflinin yaflam›n› olumsuz etkileyen her davran›fl kriminoloji ya da hukuk bili-
mi aç›s›ndan ‘suç’ olarak tan›mlanmam›fl olabilir (Söz konusu teknolojilerin
çok ileri oldu¤u ülkelerde bile sibersuç ve siberhukuk çal›flmalar› geliflme afla-
mas›ndad›r). Ancak toplumsal bir varl›k olan insan, sosyal ba¤lara ihtiyaç duy-
du¤u kadar mahremiyete, sahip oldu¤u ve üretti¤i fleyleri istedi¤i kiflilerle,
karfl›l›¤›n› alarak paylaflmaya, özel bir alana ve özel yaflama gereksinim duyar.

SUÇU ÖNLEME-MAHREM‹YET‹ KORUMA ‹K‹LEM‹

Bugün mahremiyet ihlallerini kolaylaflt›ran teknolojilerle birlikte daha s›k
gündeme geliyor olsa da mahremiyet konusu eski bir meseledir ve mahremi-
yet kavram› her zaman problemli bir konu olmufltur. Mahremiyetin ne oldu-
¤una ve s›n›rlar›na iliflkin kavray›fl zamandan zamana, mekândan mekâna,
toplumdan topluma ve kifliden kifliye de¤iflen bir nitelik tafl›r. Oldukça genifl,
karmafl›k ve bir o kadar göreceli bir kavram olan mahremiyet konusunda So-
love’nin iflaret etti¤i gibi örne¤in aile, beden ve ev gibi genel olarak kabul
edilen mahrem alanlar olsa da bugünün mahremiyet kavray›fl› geçmiflten
farkl›d›r (Solove, 2002, s.1132-1040).

Bir Türk atasözü “Aç›k kap› melanet, kapal› kap› selamet” derken özel alan
ve özel alana iliflkin s›n›rlar›n korunmas›n› olumlar. ‹ngilizlerin “Erke¤in evi
kalesidir”  sözü evin kiflinin krall›¤› oldu¤una ve d›flar›dan müdahaleden ba-
¤›ms›zl›¤›na vurgu yapar. Ancak evin mahremiyeti meselesi de problemli bir
konudur. Sözgelimi ev içinde koca efline ya da ebeveynler çocuklar›na fliddet
uyguluyorsa ve hane içindeki baz› üyelerin istismar› ya da ev içinde baflka
bir toplumsal suçun ifllenmesi söz konusu ise evin mahremiyeti hala geçerli
olmal› m›d›r? Yine bir Türk atasözü “kol k›r›l›r yen içinde kal›r” derken aile
içersinde olup bitenlerin -bu bir fliddet bile olsa- sakl› tutulmas›n› ö¤ütler.
Görüldü¤ü gibi bir yanda di¤erlerinin sald›r›lar›na karfl› kiflinin haklar›n›n
korunmas› di¤er yanda mahremiyete zarar vermeme meselesi bir ikilemi or-
taya ç›kar›r. Biri için di¤erinden vazgeçmeden kiflilerin haklar›n›n en iyi fle-
kilde korunmas› oldukça hassas bir meseleye dönüflür. Çünkü mahremiyet
insano¤lu için her zaman önemli bir gereksinim olmufltur. 
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Wilhelm Condrad Röntgen, X ›fl›nlar›n› buldu¤unda (1895) bu yeni bulufl ile
duvarlar›n arkas›n›n izlenebilece¤i ev içindeki özel hayat›n mahremiyetinin
ortadan kalkaca¤› gibi endiflelerin bafl göstermesi1, teknoloji ve mahremiyet
iliflkisine dair insan›n kavray›fl› ile ilgili fikir vermektedir. Bugün uzay istas-
yonu ya da bir uzay arac›nda dar bir alanda bir arada yaflamak zorunda ka-
lan astronotlar›n mahremiyet gereksinimleri tart›fl›lmaktad›r2. Londra’da
sergilenen tekyönlü aynal› camla kapl› (d›flardan içerisi görünmeyen ve sa-
dece içerden d›flar›s› görülebilen) fleffaf tuvalet, mahremiyet konusunda ye-
ni tart›flmalar› harekete geçirmifltir. Bilgi ve iletiflim teknolojileri mahremi-
yeti koruyan s›n›rlar› alt üst eden olanaklar sunarken insan için bu kadar
önemli olan mahremiyet, kiflisel bilgileri de kapsayarak bilginin Dijitalizas-
yonu ile birlikte üçüncü flah›slar›n müdahalesine aç›k hale gelmifltir.

B‹LG‹N‹N D‹J‹TAL‹ZASYONU

Bilgi ve iletiflim teknolojileri bilginin dijitalize edilmesini sa¤larken, kata-
loglanmas›n›, saklanmas›n› ve bilgiye eriflimi kolaylaflt›rmaktad›r. Kâ¤›da
dayal› olmaks›z›n kaydedilebilmesi dijitalize edilmifl bilginin, arzu edildi¤in-
de orjinalinden daha iyi, daha yüksek çözünürlüklü ve renkli olarak kâ¤›da
bas›labilmesine engel de¤ildir. Ancak bilginin dijitalizasyonu ile çok büyük
miktarlarda bilginin saklanmas›, taranmas›, paylafl›lmas› konusunda kâ¤›-
da dayal› olana k›yasla ciddi zaman ve alan tasarrufu sa¤lanm›flt›r. Böylesi
bir “kâ¤›ts›z toplum” çevre aç›s›ndan oldu¤u kadar bilgi paylafl›m› aç›s›ndan
da iyidir; bilgi de¤ifl-tokuflu zaman kayb› olmaks›z›n ve daha etkin bir flekil-
de gerçeklefltirilebilir (Paul; Gochenouer, 1994,  s. 89). 

Ancak günlük yaflant›m›z›n ve ifllerimizin giderek daha fazla bilgi ve iletiflim
teknolojilerine dayal› hale gelmesinin baz› savunmas›zl›klar› do¤urdu¤una
dikkat çekilmektedir. Elektronik veri tabanlar› k›r›labilmekte ve kopyalana-
bilmekte, bilgi otobanlar› üzerinden akan kiflisel, hassas, devlet ya da en-
düstriyel kurulufllar için önemli olan bilgiler, kiflisel sa¤l›k kay›tlar› üçüncü
flah›slar taraf›ndan izlenme; kaza, sabotaj ya da do¤al bir felaket yoluyla bo-
zulma, yok edilme tehlikesi karfl›s›nda savunmas›z kalmaktad›r. (Paul; Goc-
henouer, 1994, s. 91)

1 X-Ray buluflu konusunda detayl› bilgi için bkz. http://www.discoveriesinmedicine.com/To-
Z/X-ray-Machine.html

2 Detayl› bilgi için bkz. “Staying sane in outer space: virtual-reality therapy for astronauts –
Health Psychology Today,  Nov-Dec, 2002  by David Gallagher
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S‹BERUZAYDA ÖZEL ALAN KAMUSAL ALAN AYRIMI

Siberuzay özel alan ve kamusal alan (herkese aç›k alan) aras›ndaki s›n›r›
önemli ölçüde etkilemifltir. ‹nternetle birlikte evinden bilgisayar a¤› ile dün-
yaya aç›lan birey -özel alan› içinde- herkese aç›k bir alana girmifl olmakta-
d›r. Reel dünyada kifliler genellikle ifl yerindeki odas›, evi hatta evi paylaflt›-
¤› di¤er kiflilere karfl› özel bir alan olarak yatak odas› gibi özel mekânlara sa-
hiptir. Oysa bilgisayar ve iletiflim teknolojileri özel alan ile kamusal alan ay-
r›m›n› derinden etkiler;

“Bilgisayarlar ve a¤lar, mahremiyet zeminlerini de¤ifltirmekte-
dir. Reel dünyada, kapal› kap›lar, kilitli dolaplar ve mühürlü
zarflar gibi fiziksel ipuçlar› bize, mahremiyete sayg›y› hat›rla-
t›r… Siberuzayda fiziksel ipuçlar› kaybolur ve özel ve kamusal
alan aras›ndaki ayr›m silikleflir.”

(Stefik, 1999, s.199-200)

Bilgi ve iletiflim teknolojilerinin özel ve kamusal alan s›n›r› üzerine etkisine
iliflkin en iyi örneklerden biri JenniCAM fenomenidir:

Nisan 1996’da ‹nternet kullan›c›lar› yeni bir web fenomeni ile tan›flm›flt›r.
Jenifer Ringley ad›ndaki genç bir kad›n JenniCAM olarak bilinen web site-
sinde evine yerlefltirdi¤i dijital kameralar arac›l›¤› ile günlük aktivitelerini
‹nternet üzerinden yay›nlamaya bafllam›flt›r. Böylece genç bir kad›n›n özel
alan›na, yatak odas›na, izleyicilerin rahatl›kla onu gözetleyebilecekleri bir
pencere aç›lm›flt›r (Jimroglou, 2001, s. 286-287).

Siberuzay ayn› zamanda hem özel alan hem de kamusal (herkese aç›k olan)
alan olma özelli¤ini tafl›r. Bir yandan bilgi ve iletiflim teknolojileri ile birlik-
te iflyeri eve tafl›nabilir hale gelirken, di¤er yandan kifli özel alan›nda ya da
evinde herkese aç›k bir alanda bulunabilmektedir. Asl›nda, siberuzayda
mahremiyet meselesinin oldukça sorunlu olmas›n›n bir nedeni de budur.

GÖZET‹M TOPLUMU

Günümüzde teknoloji mahremiyeti tehdit eden çeflitli olanaklar› kullan›c›la-
r›n›n önüne sunmaktad›r. Telefon konuflmalar›n›n dinlenmesi, GPS (Global
Positioning System) ile yerküre üzerinde bulunulan yeri tespit eden tekno-
lojiler, gizli kamera ya da kapal› TV sistemleri, uydudan çekilen ayr›nt›l› fo-
to¤raflarla gezegenimizin yörüngeden izlenebilmesi, casus uydular, kamera-



Bilgi ve ‹letiflim Teknolojilerinin Üretti¤i Sorunlar: Mahremiyet ve Özgürlük 365

l› cep telefonlar› vb. çok say›da teknolojik imkân bu olanaklara eriflebilen ki-
flilere ve ülkelere gözetleme imkân› sa¤layarak, gözetim toplumunun koflul-
lar›n› haz›rlar. 

Bütün bunlar söz konusu teknolojilerin, baflta ABD olmak üzere bilgi ve ile-
tiflim teknolojilerini üreten ve bu teknolojilere en fazla eriflebilen ülkelerin,
dünyan›n geri kalan› üzerindeki gözetimine yol açt›¤›na iliflkin tart›flmalar›
beraberinde getirmifltir. Bilgi ve iletiflim teknolojilerinde yaflanan geliflme-
ler, bu teknolojilerin patronlar›n› ve söz konusu teknolojilerin üretimi ve
kullan›m› konusunda dünyan›n geri kalan› ile aras›ndaki aç›¤› her gün da-
ha da açan, az say›da geliflmifl ülkeyi, adeta Yüzüklerin Efendisi’ndeki hiç-
bir fleyin kaçamad›¤› Sauron’un gözüne3 dönüfltürmektedir. George Orwell’in
“Bin Dokuz Yüz Seksen Dört”4 adl› roman› bugün gerçe¤e, modern toplum
ise bütün bu gözetim olanaklar› ile Foucault’nun iflaret etti¤i panoptik top-
lum5 denen fleye dönüflmektedir.

GÖZET‹M TOPLUMUNA TEPK‹LER

“Bizler kamusal alanda iken bile mahremiyet bekleriz.
Mahrem gördü¤ümüz bütün etkinlikler perde arkas›nda
ortaya ç›kmaz. Okudu¤umuz kitaplar, sat›n ald›¤›m›z
ürünler, iliflki kurdu¤umuz insanlar ço¤unlukla s›r olarak
görülmeseler de her fleye ra¤men bütün bunlar› mahrem
kabul ederiz.”

(Solove, 2002, s. 1109)

1996 y›l›nda New York’ta kamusal alanlara yerlefltirilen güvenlik kamerala-
r›n› protesto etmek amac›yla Gözetleme Kameras› Oyuncular› adl› bir grup
kurulmufltur. Bugün dünyan›n çeflitli yerlerinde ve ‹stanbul’da gözetleme
kameras› oyuncular› hareketini destekleyen gruplar bulunmaktad›r. ‹stan-

3 John Ronald Reuel Tolkien’in üç ciltlik fantastik kurgu öyküsünde (Lord of The Rings) yer
alan kötülü¤ün sembolü ve her fleyi gören ateflten göz.

4 bkz.“Nineteen Eigthy Four” George Orwell’in, tele-ekran a¤lar›yla sürekli parti propagan-
das› ve gözetimin vurguland›¤› atom savafl› sonras› üç büyük devlete bölünmüfl dünyay›
anlatan ve daha sonra popüler hale gelen büyük kardefl (Big Brother) ve düflünce polisi gi-
bi terimleri içeren ilk olarak 1948’de yay›nlanan roman›. 

5 bkz. Foucault Michel Hapishanenin do¤uflu: gözetim alt›nda tutmak ve cezaland›rmak
(Discipline and Punish: The Birth of the Prison); çev. Mehmet Ali K›l›çbay, Ankara: ‹mge,
2000.
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bul’daki gözetleme kameras› oyuncular› 17 Haziran 2005’te ‹stanbul Emni-
yet Müdürlü¤ü bünyesinde hizmete giren Mobil Elektronik Sistem Enteg-
rasyonu (MOBESE) ile kentin en ifllek yerlerine 570 adet güvenlik kamera-
s› yerlefltirilmesini protesto etmektedir ve güvenlik kameralar›n›n önünde
NOBESE olarak adland›rd›klar› eylemlerini gerçeklefltirmektedirler.

Bugün, genetik teknolojisindeki geliflmelerle birlikte bireylerin DNA kay›t-
lar›na kadar, kiflisel bilgilerinin tutuldu¤u veritabanlar›n›n oluflturulmas›-
n›n, mahremiyeti yok eden, insan haklar›na ayk›r› bir süreci bafllatt›¤› tar-
t›fl›lmaktad›r. Genetik mühendisli¤i ve biyo-teknoloji alan›ndaki geliflmeler
toplanan bu gibi bilgilerin kiflilerin aleyhine kullan›labilece¤i endiflesini ya
da söz konusu bilgilerin mahremiyeti gibi ahlaki kayg›lar› ve tart›flmalar› da
gündeme getirmifltir.

Lyon, bilgisayar teknolojilerinin bireylerin bilgilerine veritabanlar› arac›l›-
¤›yla ulaflmay› kolaylaflt›rd›¤›n› ifade ederken, bilgi teknolojilerinin gözetim
toplumuna hizmet eden boyutuna dikkatleri çeker. Gözetim, bu teknolojiler-
le birlikte ‘ka¤›t’a dayal› olandan ‘elektronik gözetim’e kaym›flt›r (Lyon,
1997, s.63-65).

“Yaz› tarihin somut olarak nakledilmesini mümkün k›l-
mak suretiyle zaman› ‘ba¤lar’. Matbaa da fikirlerin yayg›n
da¤›t›lmas›n› kolaylaflt›rmak suretiyle, zaman›n ‘ba¤lan-
mas›na’ katk›da bulunur. Telgraf ve telefon iletiflimi, ula-
fl›mdan ay›rmak suretiyle bu süreci h›zland›rm›flt›r. Me-
sajlar art›k at s›rt›nda veya posta arabas›yla tafl›nmak zo-
runda de¤ildir.”

(Lyon, 1997, s. 70)

Lyon, yerin ve zaman›n böylesine ‘ba¤lanma’s›n›n gözetimle olan iliflkisi üze-
rinde durur ve kodlanm›fl bilginin biriktirilmesine imkân veren biliflim tek-
nolojilerinin, günbegün hatta dakika dakika gözetim ve izlemeyi olanakl›
k›ld›¤›na dikkat çeker. Kay›tlar›n kâ¤›t üzerinde oldu¤u dönemlerde, bu ve-
rilerin saklanabilmesi için çok büyük alanlara ve bu veriler üzerinde arafl-
t›rma yapabilmek için çok fazla zamana ihtiyaç vard›r. Oysa bugün bilgisa-
yar teknolojisi, her iki sorunu da ortadan kald›rarak veri depolamay› kolay-
laflt›rm›flt›r.
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K‹fi‹SEL B‹LG‹LER‹N DOLAfiIMI

Bu bilgilere ulaflma, kimi zaman kifliler, kimi zaman devletler, siyasi ve eko-
nomik iktidar sahipleri ya da flirketler taraf›ndan gerçeklefltirilebilirli¤i olan
bir gözetimin önünü açar;

“Bilgi iktidar demektir; dolay›s›yla hükümetlerin flirketler
gibi veri iflleme prosesleriyle ilgilenmesi flafl›rt›c› de¤ildir.
Bunu tamamen yasal birçok nedene dayanarak yaparlar;
sigortadan para talep edenleri izlemek, suça karfl› savafl-
mak, teröristleri izlemek gibi. Ama bu kaç›n›lmaz olarak
hükümet taraf›ndan daha fazla izlenmek anlam›na gel-
mektedir.”

(Çoflkun, 2000, s.23)

Kiflisel görüntü ses ya da bilgiler onlar›n r›zas› olmaks›z›n al›nabilmekte ve
baflta ‹nternet olmak üzere çeflitli yerlerde yay›nlanabilmektedir. Son za-
manlarda manken, oyuncu, flark›c› gibi ünlülerin mahrem görüntülerinin
gizlice çekilerek ‹nternet üzerinden da¤›t›lmas›yla ilgili skandallar s›kl›kla
ortaya ç›kmaya bafllam›flt›r. Kameral› cep telefonlar›n›n yayg›nlaflmas› ile
sadece ünlülerin de¤il s›radan insanlar›n bu türden mahrem görüntülerinin
bloglarda dolafl›m›, çeflitli sitelerde yay›nlanmas› gibi pek çok mahremiyet
tacizi kolaylaflm›flt›r.

Güvenli¤in sa¤lanmas› ve insanlar›n özgürlüklerine yap›labilecek sald›r›la-
r›n önlenmesini amaçlayan güvenlik kameralar› bir baflka sorunlu konu ha-
line gelmifltir. Bu kameralarla suçlular› yakalamak ve suçu önlemek müm-
kün müdür? E¤er mümkünse bile kiflilerin günlük yaflam içerisinde izlenme-
leri bir tür gözetleme midir? Baflka deyiflle kiflisel haklar› korumak için ge-
lifltirilen teknik ve kullan›lan teknolojiler baflka bir kiflisel hakk›n:  mahre-
miyetin zarar görmesine mi yol açmaktad›r?

Kiflisel bilgilerin de bulundu¤u veri tabanlar›na SQL fl›r›ngalama gibi çok
basit yöntemlerle üçüncü flah›slar›n eriflimi mümkün olabilmektedir. IP ad-
reslerinin, cookie’lerle web sitesini ziyaret edenlerin bilgilerinin, isim ve ad-
reslerinin internet üzerinde ak›fl› ve e-posta adresinden, kredi kart› bilgile-
rine kadar çok çeflitli özel bilgilerin veri tabanlar›nda depolanmas› ve üçün-
cü flah›slar›n izinsiz girifllerinden korunamamas› önemli internet güvenli¤i
meseleleri haline gelmifltir. Kötü niyetli kiflilerin elinde bu bilgiler kiflisel gü-
venli¤i tehdit eden araçlar olacaklard›r.
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S‹BER SUÇLAR

‹nternet teknolojisi ile birlikte geliflen sibersuçlar olarak adland›r›lan yeni
suç türleri do¤mufltur. ‹nternet suçlar›, internet arac›l›¤› ile gerçeklefltirilen,
müstehcen ya da fliddet içeren yay›n yap›lmas› ya da bu tür materyallerin e-
posta yoluyla tart›flma gruplar›na, mail listelerine gönderilerek yay›lmas›,
çocuk pornografisi, soyk›r›m amaçl› ›rkç› propagandalar, terör amaçl› siyasi
propagandalar, kiflilerin ya da organizasyonlar›n bilgisayarlar›na izinsiz gi-
rilmesi vb. eylemleri kapsamaktad›r. Telif hakk›na tecavüz edilmesi, kifli ku-
rum ya da organizasyonlarla ilgili yanl›fl bilgi yay›nlanmas›, data h›rs›zl›¤›,
online sahtekarl›klar, hackerl›k, virüs yazma vb. uzay›p giden ve ‹nternet
üzerinden gerçeklefltirilen, çok say›da suç ve bu suçlar› iflleyen kimseler, in-
sanlar›n yaflam›na girerek,  topluma ve kiflisel haklara zarar vermektedir.
Bu gün pek çok ülke hukukunda ‹nternet suçlar›yla ilgili yasalara yer veril-
meye bafllanm›flt›r. Bütün bunlar siberuzay›n ‘kanunsuz bir yer’ olmad›¤›na
iflaret eden geliflmelerdir (Racicot; Hayes; Szibbo; Trudel, 1998, s. 96-106).

Bilgi bir güç ve meta haline geldi¤inde, bu güce sahip olan ülkelerin ve ku-
rulufllar›n, onu korumak için en az onu gelifltirmek için oldu¤u kadar zaman
ve para ay›rmalar› gerekmektedir. ‘Hacker’l›k ya da ‘Cracker’l›k olgular›, ifl-
te bu bilgiyi tekelinde bulundurabilme çabalar›na karfl› geliflmifl bir reaksi-
yon olarak nitelendirilebilir (Clough; Mungo, 1999). Öyle ki  ‘hacktivizm’, bil-
gisayar ‘hackleme’nin teknolojik bilgisiyle, geleneksel siyasi karfl› ç›k›fl me-
totlar›n›n birleflimini ifade eden bir deyimdir ve orjinal hacker eti¤inin biçim
de¤ifltirmifl ça¤dafl bir flekli olarak görülmektedir (Taylor, 2001 s. 59).  

Elektronik fon transfer sistemlerinin geliflmesiyle birlikte ba¤lant›-içi (onli-
ne) sahtekarl›klar için yeni bir alan aç›lm›flt›; ATM’ler (Automated Teller
Machine) ve EFTPOS (Electronic Funds Transfer at Point Of Sale) teknolo-
jileri ba¤lant›-içi (online) doland›r›c›lara hedef olufltururken, kredi kart› de-
taylar› yetkisi olmayan kiflilerce kolayca ele geçirilerek kullan›labilir hale
gelmifltir. Örne¤in 1994 y›l›n›n Haziran ve Ekim aylar› aras›nda bir grup
Rus hacker, bankan›n fon transfer sistemine kiflisel bilgisayarlar›ndan defa-
larca girerek ve çal›nm›fl kredi kart› numara ve flifrelerini kullanarak, Citi-
bank müflterilerinin hesaplar›ndan 10,7 milyar dolar çalma teflebbüsünde
bulunmufl, fakat k›sa süre sonra yakalanm›flt›r (Grabosky; Smith, 2001, s.
34).  ‹zinsiz girifl, h›rs›zl›¤›n yan› s›ra protesto, siber-casusluk, siber-terörist-
lik vb. amaçlarla da yap›labilmektedir  (Wall, 2001, s. 4).
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MAHREM‹YET-D‹J‹TAL AYAK ‹ZLER‹

Teknik olarak çok büyük miktarda kiflisel bilginin toplanmas› ve araflt›r›l-
mas› daha önce olmad›¤› kadar kolay hale gelirken, arkalar›nda bir çeflit da-
ta gölgesi b›rakt›klar›n için benzin istasyonlar›ndan, bankamatiklere, e-pos-
ta okumak için ‹nternete ba¤lanmaya kadar pek çok yol ile bireyleri dünya-
n›n bir uzundan di¤er ucuna izlemek mümkündür (Fairweather and Roger-
son’dan6 aktaran: Dhillon; Moores, 2001 s. 67).

American Management Association (AMA) taraf›ndan gerçeklefltirilen ve ‹n-
ternette yay›nlanan  “Workplace Monitoring & Surveillance” araflt›rmas› so-
nuçlar› 1998-2001 aras›nda çal›flanlar›n telefon konuflmalar›n›n kaydedilip
izlenmesi, çal›flanlar›n ifl performanslar›n›n videoya kaydedilmesi, telefon
kullan›m miktarlar›n›n ve arad›klar› numaralar›n izlenmesi ve güvenlik
amaçl› video kay›tlar› gibi izleme biçimlerinde art›fl yönündeki e¤ilimle bir-
likte önemli bir fark olmamas›na karfl›n, bilgisayar dosyalar›n›n depolanma-
s› ve izlenmesi, e-postalar›n depolanmas› ve izlenmesi, ‹nternet ba¤lant›la-
r›n›n izlenmesi, bilgisayar kullan›m›n›n, ‹nternete ba¤lanma say›s› ve bas›-
lan tufl say›s›n›n takip edilmesi gibi bilgisayara dayal› izleme biçimlerinde
art›fl oldu¤una iflaret etmektedir7.

Bilgi ve iletiflim teknolojileriyle birlikte mahremiyet, telif hakk› gibi mesele-
ler daha karmafl›k bir hal alm›flt›r.  ‹nternetin ayn› zamanda hem özel alan
ve hem de kamusal alan olmas› durumu, ‹nternet üzerindeki mahremiyetin
ve mahremiyet ihlallerinin tan›mlanmas› meselesini beraberinde getirir.
Dhillon ve Moores, ‹nternet mahremiyetini izinsiz girifllere kapal› ve bu tür
müdahalelerden ba¤›ms›z olma durumu olarak ifade ederken, burada anah-
tar kavram›n ‘izinsizlik’ oldu¤una dikkat çeker. Kullan›c›lar, kiflisel bilgileri-
nin izlenmesinden hofllanmamakla birlikte, sat›n ald›klar› fleylerin ve al›fl-
kanl›klar›n›n veritabanlar›nda sakland›¤›n›n ve izlendi¤inin fark›ndad›rlar.
Dhillon ve Moores, kiflisel bilgileri toplamak amac›yla izinsiz giriflle birlikte
mahremiyet ihlalinin bafllad›¤›na iflaret eder. (Dhillon; Moores, 2001 s. 67)

Chapman ve Dhillon’un dikkatimizi çekti¤i flu sorular bugün ‹nternet kulla-
n›c›lar›n› ‹nternete girdikleri anda bir tercihle bafl bafla b›rak›r (2001, s. 76): 

6 Bkz. Fairweather, N. B., and Rogerson, S. (2000) Social responsibility in the information
age, Leicester: CCSR, De Montfort University, UK.

7 American Management Association (AMA) Survey Workplace Monitoring & Surveillance,
2001.
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“‹nternete eriflim mahremiyetini teslim etmek anlam›na m› gelmektedir?”,
“Yoksa geleneksel olarak korunan ayn› mahremiyet haklar›n› sürdürmeye ha-
la gücümüz yetmekte midir?”

E¤er ‹nternete girmek mahremiyetin teslimi ve bütünüyle herkese aç›k bir
kamusal alana girildi¤i anlam›na geliyor ise bu bak›fl aç›s› ‹nternet kullan›-
c›lar›n› sürekli gözetlendikleri yönünde bir karamsarl›¤a sürükleyebilecek-
tir. ‹nternet özel alan kamusal alan s›n›r›n› siliklefltirse de siberuzay, hem
kamusal alan hem de özel alan olma özelli¤ine sahiptir. Kald› ki ‹nternet bü-
tünüyle kamusal alan olarak kabul edilse bile, kamusal alan içerisinde de
mahremiyetin varl›¤›n› sürdürdü¤ü unutulmamal›d›r.  

SONUÇ

Bireylerin birer numara haline dönüfltü¤ü bilgi ve iletiflim toplumu, özel ala-
na müdahaleye ve gözetim toplumunun yeni f›rsatlar›na da yol açmaktad›r.
Bu durum, bireyin özel alan›n› koruma ve özel yaflam›n mahremiyeti ve giz-
lili¤i hakk›n›n ihlal edilmesini kolaylaflt›rmaktad›r. Bir ilahiyat profesörü-
nün otel faturas›nda flifreli bir erotik TV kanal›n›n da bulunmas› ve bunun
medyada yer almas›, kiflisel bilgilerin istenildi¤inde nas›l kamuya aç›labil-
meye müsait oldu¤unun bir örne¤idir. Kiflilerin, neleri tüketti¤i, siyasi du-
rufllar›, cinsel tercihleri, gelir durumlar› gibi herkesle paylaflmak is-
temeyece¤i bilgiler ‹nternet üzerinden akarken, izinsiz olarak di¤erlerinin
paylafl›m›na aç›lm›fl olabilmektedir.  

Modern toplumda daha fazla önem kazanan bireysellikle birlikte, bireylerin
kendilerine ait, di¤erlerinin müdahalesinin olmad›¤› bir alan gereksinimi
daha önce oldu¤undan çok daha önemli bir hak talebi haline gelmifl ve gerek
Birleflmifl Milletler ‹nsan Haklar› Bildirgesinde, gerekse yasalar yoluyla bu
hak tan›nm›flt›r. Enformasyon teknolojileri, gözetim ve izlemeyi, bireylerin
ya da kurulufllar›n bilgilerinin depoland›¤› bilgisayarlara girilmesine ve bil-
gilerinin çal›nmas›na var›ncaya kadar, herkese aç›k olmayan alanlara
müdahaleyi kolaylaflt›rm›flt›r. 

Bilgi ve iletiflim teknolojileri suçu önleme ve suçlular› yakalama konusunda
yeni olanaklar sa¤lam›flt›r. Özellikle çocu¤a yönelik, çocuk istismar›, çocuk
fahifleli¤i ve çocuk pornografisi gibi suçlarda ve terör amaçl› suçlarda bilgi
ve iletiflim teknolojilerinin iletiflim ve dosya paylafl›m arac› olarak kullan›l-
mas›, bu suçlular›n takibi ve yakalanmas›na imkân veren koflullar› haz›r-
lamaktad›r. ‹zleme teknolojilerinin her zaman iyi amaçlar için kul-
lan›laca¤›n›n garantisinin olmamas› mahremiyetin kaybedilmesine iliflkin
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endifleleri art›ran bir unsurdur. Suçu önleme ve suçlular›n takibi ve
yakalanmas›nda bu teknolojilerden yararlan›rken, di¤erlerinin mah-
remiyetinin korunmas› konusunda hassasiyete,  insan için son derece önem-
li olan ve BM ‹nsan haklar› beyannamesinde yer alan mahremiyet hakk›n›
koruyan ve bireye ve topluma karfl› suçlar›n takibi ile s›n›rl›, mahremiyete
sayg›l› bir yaklafl›ma gereksinim vard›r.  
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Özet:

‹letiflim araçlar›ndaki geliflmelerin tetikledi¤i enformasyon dünyas›, onun yap›s›nda ekono-

mik, sosyal ve kültürel aç›dan büyük de¤ifliklikler yaratm›flt›r. Yap›lan çal›flmalar, kitle ile-

tiflim araçlar›n›n, insanlar için temel bir zihinsel rehber haline geldi¤ini ortaya koymakta-

d›r. Bu temelde en yayg›n ve etkili kitle iletiflim arac› olarak TV’deki kad›n programlar›,  iz-

leyicisine, toplumun aileyle ilgili temel de¤er yarg›lar›n›, davran›fl modellerini içeren, birçok

enformasyon sunmaktad›r. 

Genellikle aile ve kad›n sorunlar›n›n örnek olaylar temelinde ele al›nd›¤› ve sorunlar›n bir

gösteriye dönüfltürüldü¤ü kad›na yönelik programlar, izleyiciler için kültürlerindeki hâkim

zihniyet yap›s›n› yans›tan bir enformasyon kayna¤› olmaktad›r. Bu nedenle, söz konusu en-

formasyonun niteli¤i ile program format›n›n ve içerdi¤i söylemin yap›s› aras›nda yo¤un bir

iliflki bulunmaktad›r. Aile içi fliddetin ve töre cinayetlerinin toplumsal bir sorun olarak sürek-

li gündemde oldu¤u ülkemizde,  söz konusu programlara kat›lan baz› kad›nlar›n, aile üyele-

ri taraf›ndan öldürülmesi program formatlar›n›n önemini göstermesinin yan›nda, TV’nin

gündelik yaflamdaki yerini de ortaya koymaktad›r. 

Bu bildiride,  gündüz kufla¤›nda yer alan kad›n programlar›n›n fliddeti sorunsallaflt›rma ya-

p›s›, kad›na yönelik fliddet ba¤lam›nda ve örnek olaylar temelinde, ele al›nacakt›r. 

Résumé

Les médias, sous l’effet du développement technologique ont produit un grand changement

socio-culturel. Les recherches montrent que les mass médias marquent profondément les

esprits. En tant que média favorit et le plus populaire, la télévision offre aux femmes des

programmes qui leur sont destinés et leur présentent une image sociale des valeurs

familiales et des modèles de comportement en société. En général, ces programmes qui
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G‹R‹fi

Günümüzde, gerek kitlesel gerekse bireysel boyutta fliddetin giderek artt›¤›
ve fliddet gösterilerinin metalaflt›¤› bir dünya ile karfl› karfl›ya bulunmakta-
y›z. Tarihin her döneminde fliddet olaylar› ve gösterileri yer almakla birlik-
te, modern yaflam›n içerdi¤i teknolojik geliflmeler, her alanda h›zl› bir de¤i-
flimi tetikledi¤i gibi, fliddetin yap›s›nda da de¤iflme yaratm›flt›r. Bu süreçte,
iletiflim araçlar›ndaki geliflmelere ba¤l› olarak, ortaya ç›kan enformasyon
dünyas›nda enformasyonun de¤eri ve önemi artm›flt›r. Bu nedenle, her geçen
gün iletiflim, hem toplumsal kurumlar temelinde hem de toplumlar aras›
ekonomik, sosyal ve kültürel iliflkiler temelinde, gücünü artt›ran bir kurum
olmaktad›r. Dolay›s›yla, söz konusu iletiflim alan› her düzeyde yo¤un bir re-
kabeti ve mücadeleyi içermektedir.

Bu temelde, modern dönemde ortaya ç›kan iki yeni geliflme, Bauman’›n ifa-
desiyle (2001:198-199) adiaforizasyon (belli hareketleri ya da belli hareket
nesnelerini ahlaki olarak nötr ya da ilgisiz k›lma) metotlar›na yeni bir güç
katm›flt›r. Bunlardan ilki, insani ac› imgelerinin bugüne dek görülmedik bi-
çimde ve yo¤unlukta sergilenmesinden do¤abilen fliddete karfl› “duyars›zlafl-
t›rman›n” genel etkisi olmaktad›r. Böylesi bir iflleyiflte “seyretme bitkinli¤i”
yaratmamalar› için, sergilenenlerin gittikçe daha kanl›, flok edici olmas›, ol-
mazsa da s›f›rdan duygu yaratmak ya da dikkati çekmek için “yarat›c›” ol-
malar› gerekmektedir. Daha da önemli olan di¤er bir geliflme, fliddet görün-
tülerinin kompozisyonlaflma ve gündelik yaflama girme biçiminde karfl›m›za
ç›kmaktad›r. Medyan›n do¤as›na uygun flekilde “makyajlanan”, simüle edi-
len ve yönetilen fliddet imgelerinin, genellikle “gerçekte yaflan›lan›n” do¤ru-
dan kay›tlar›ndan çok daha canl›, çarp›c› ve “dramatik” olmas›d›r.

Geliflen bu koflullarda medya, insanlar› kiflisel yaflamdan yabanc›laflt›rmak-
ta ve dengeliyor gibi görünse de, birbirlerinden, gerçeklikten ve kendilerin-
den ahlaken soyutlanmalar›n› fliddetlendirmektedir. Bir kimsenin çeflitli ne-
denlerle medyaya yönelimi al›flkanl›k haline geldi¤i zaman, anlaml› yaflama

traitent des problèmes des femmes et de la famille, illustrent la culture sociale dominante.

Donc, la qualité des informations qu’ils véhiculent, dépend beaucoup du type et de la

signification de ces programmes. Tel est le cas de la violence dans la famille et des homicides

d’honneur, ces problèmes dont souffre toujours la société turque. Le fait que certains auteurs

de tels crimes ont regardé ce genre de programmes et s’en sont inspirés avant de passer à

l’acte, montre l’importance du sens donné par les téléspectateurs à ces émissions, et la place

de la télévision dans la vie quotidienne.
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kapasitesini zedelemektedir. Çünkü her al›flkanl›kta oldu¤u gibi, kendi ken-
dini beslemekte, tiryakiliklerde oldu¤u gibi, bir k›s›r döngü kurmaktad›r.
(Gans,2005:54)

Art›k her fleyin bir gösteriye, e¤lenceye dönüfltü¤ü medya dünyas›nda, her fle-
yin anlam› de¤iflmekte, gerçeklikle iliflkisi silikleflmektedir. Böylece, insanlar
kendilerini medya ile görülebilir k›larken, gördüklerine karfl› duyars›zlafla-
rak, gerçek dünyayla ve o dünyan›n içerdi¤i dinlemenin, hissetmenin ve tep-
ki vermenin gerçekli¤iyle ba¤lant›lar›n› koparmaktad›r (Robins,1996: 116). 

Bu çerçevede, hale haz›rda gündelik yaflamda en fazla kullan›lan ve bu an-
lamda en yayg›n olan bir kitle iletiflim arac› olarak televizyon, insanlar için
önemli bir enformasyon kayna¤›d›r. Dolay›s›yla televizyon, gündelik yafla-
m›n düzenlenmesinde ve üretilmesinde önemli bir araç niteli¤indedir. Bu ni-
teli¤ine ba¤l› olarak, onun sosyal gerçeklere iliflkin izleyicisine sundu¤u en-
formasyonun yap›s›, son derece önemlidir.

Uzun süredir, tüm toplumlarda görülen fliddet olgusunun içerdi¤i kad›na yö-
nelik fliddet, toplumuzun da köklü sorunlar›ndan biridir. Bu aflamada, tele-
vizyonun söz konusu fliddeti, özellikle hedef kitlesini kad›nlar›n oluflturdu¤u
programlarda nas›l sorunsallaflt›rd›¤›, bunu kurgularken yeni bir fliddet
kayna¤› olup olmad›¤›, bu çal›flman›n ana temas› olmaktad›r.

Çal›flman›n örneklemini, gündüz kufla¤›nda yay›nlanan, aile, kad›n, fliddet
ve benzeri kaynakl› sorunlar›n, stüdyodaki program konuklar› ve program
gündeminin içerdi¤i olay›n kahramanlar› vas›tas›yla ele al›nd›¤› programlar
oluflturmaktad›r (2005 yay›n y›l›nda TV de yay›nlanan  “Sizin Sesiniz”, “Yal-
n›z De¤ilsin”, “Kad›n›n Sesi”, “ Biz Bize”, “ Ayfle Özgün Her Gün”). Söz konu-
su programlar› seçmemizin nedeni, programlarda sorunlar›n› anlatan baz›
kad›nlar›n daha sonra, bu tür programlara kat›l›mlar› nedeniyle, aile üyele-
ri taraf›ndan öldürülmüfl olmas›d›r.

KADIN ve fi‹DDET

‹nsan›n birey olarak kendini yaflamas›nda, öteki bireylerle bir aradal›¤›nda
düflünmesinde, duymas›nda, fliddetin önemli bir yeri vard›r. Evreni olufltu-
ran varl›klar›n var olmas› demek, etki içinde, etki alt›nda olmas› demektir.
Varl›¤›n her durumunda içerilen kuvvetler, zaman zaman dengeye gelse de,
dengeler bozulur, yeni dengeler, dengesizlikler, z›tl›klar, çat›flmalar, oluflum-
lar ortaya ç›kar. ‹nsan da, gerek beden olarak gerekse ruhsal ve düflünsel ya-
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p›s›yla, varl›¤›nda söz konusu kuvvetleri duyar, fark eder ve onlar›n etkisi
ile eylemde bulunur. Bu temelde, insanlar aras› iliflkilerde, genellikle fliddet
olarak anlafl›lan sald›rganl›k, tensel, cansal, ussal kuvvetlerin dengeleneme-
mesi, düzenlenememesi, dönüfltürülememesi sonucunda ortaya ç›kan bir
özelliktir. (‹nan, 1997: 8-9)

Bu ba¤lamda, kültürlerdeki edep, namus, mahremiyet gibi kavramlar söz
konusu düzenlemeyi ve dönüflümü içerir. Bu anlamda, kültürler temelinde
fliddetin ortaya ç›k›fl biçimleri ve onu düzenlemeye yönelik mekanizmalar
çok çeflitlilik gösterebilmektedir.

Nitekim fliddet, insan gövdesine zarar vermeye yönelik, kültürel olarak
meflru görülmeyen davran›fllar içinde yer almaktad›r. Bu aç›dan, fliddetin
varl›¤›n› belirleyen, kültürel kabuller olmaktad›r; bir kültürde fliddet olarak
görülen bir uygulama, baflka kültürde gelenekselli¤in ya da adaletin bir
gere¤i olarak ortaya ç›kabilmektedir (Emiro¤lu, Ayd›n, 2003: 766-767).

Böylesi, insan bedenine yönelik olumsuz bir etkinlik olmaktan öte fliddet,
günümüzde insan üzerindeki fiziksel ve ruhsal etkileri, aç›k ve ölçülebilir ol-
masa da, dolayl› ve somut bir biçimde hissedilen çeflitli bask›lar› içerecek fle-
kilde tan›mlanmaktad›r (Ünsal, 1996:33). Toplumlarda, etkileflim süreçle-
rinde ortaya ç›kan, fliddet içerikli etkinliklerin dayand›¤› ekonomik, sosyal,
kültürel kaynakl› eflitsizliklerin en köklülerinden biri, cinsiyet ayr›mc›l›¤›na
dayanan eflitsizlik olmaktad›r. Ataerkilli¤e dayanan iktidar yap›lar›, kad›n›
sosyal yaflam›n her alan›nda kuflatmakta, s›n›rlamakta ve kendini onun üze-
rinden fliddetle üretmektedir.

fiiddet konusunda saptanabilen verilere bak›ld›¤›nda dünya çap›nda, her üç
kad›ndan birinin ya da yaklafl›k bir milyar kad›n›n hayatlar›n›n bir nokta-
s›nda dayak yemifl, zorla seks yapmaya zorlanm›fl ya da farkl› biçimde taci-
ze u¤ram›fl oldu¤u görülmektedir. fiiddeti gerçeklefltirenlerin de genellikle,
kad›n›n kendi ailesinden ya da tan›d›¤› biri oldu¤u bulunmufltur (Kad›na Yö-
nelik fiiddet Sayac› http://www.amnesty.org.tr 05.03.2004).

Kad›n›n genellikle, “özel”le, “ev” ile iliflkilendirilmesi ve kamusal alan-özel
alan aras›ndaki iliflkide içerilen “Mahremiyet” anlay›fl›, kad›na yönelik flid-
detin saptanmas›nda ve oluflmas›nda problematik bir alan› oluflturmaktad›r.
Mahremiyet kavram› hemen her kültürde bulunmakla birlikte içeri¤i ve de-
¤erlendirilifli, zaman ve mekân boyutunda de¤iflebilmektedir. Nitekim ileti-
flim teknolojilerindeki geliflmeler, enformasyonun yay›l›m h›z›ndaki art›fl ve
kapsam›ndaki geniflleme, mevcut mahremiyet anlay›fllar›n› da tart›fl›l›r ha-
le getirmifltir. 
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K›saca “bireyin yaln›z b›rak›lma hakk›” olarak tan›mlanabilen mahremiyet
kavram› günümüzde, gerek kiflilik haklar› ve iletiflim özgürlü¤ü, gerekse
özel hayata sayg› kavramlar›yla iliflkilendirilmesi, söz konusu tan›m› daha
kapsaml› hale getirmifltir. Böylesi bir tan›mlamada mahremiyet, bireylerin,
devletin ve di¤er kiflilerin müdahalelerinden muaf olarak hareket edebilece-
¤i, yaflamsal faaliyetlerini sürdürebilece¤i bir alan›n ve kiflilik haklar›na
ba¤l› olan tüm unsurlar›n bütününe dönüflebilmektedir (Biliflim fiuras› Ra-
poru  http://www.bilisimsurasi.org.tr :10).

Di¤er yandan, belirli uzay-zaman birlikteli¤inde insanlar›n varl›¤›n›n, belir-
lenmiflli¤inin kuvvet alt›nda olmay› gerektirmesi ve fliddetin bu kuvvetlerin
yaflant›s›, alg›lanmas› ve yorumlanmas› ile ilgili oldu¤u ileri sürülür. Bu ne-
denle, fliddetin kayna¤›nda epistemik bir ö¤e oldu¤u kabul edilir (‹nam,
1997:9). Postman (Postman, 1985.14, 119–175), her epitemolojinin, medya-
n›n geliflmesini bir evresinin epistemolojisi oldu¤u saptamas›n› yapar. Tele-
vizyon evresi, ona göre, dezenformasyon denebilecek bir enformasyon türü
yarat›larak, “bilgilenme”nin anlam›nda de¤ifliklik yaratm›flt›r. Burada de-
zenformasyon, yan›lt›c› (çarp›t›lm›fl)  enformasyon, yani insanda bilgi sahibi
olma illüzyonu yaratan, asl›nda insan› bilgilendirmekten uzaklaflt›ran en-
formasyon demektir. Bu durumdan kurtuluflu da Postman, izleyiciye televiz-
yonu nas›l izlenmesi gerekti¤inin, yine televizyon programlar›yla ö¤retilme-
sinde görür.

Medya, özgür iletiflim ortam› yaratma idealiyle kendine geliflim alan› sa¤la-
makla birlikte, medyada, uygulamada söz konusu idealden giderekten uzak-
laflma e¤ilimi hâkim hale gelmifltir. Bu temelde, hâkim iletiflim yap›s›n›n bir
gösteri niteli¤i tafl›d›¤›n› ve söz konusu niteli¤in fliddeti içerdi¤ini söylemek
mümkündür. Debord (Debord, 1996: 14-19-126) gösteriyi, ço¤unlukla somut-
laflm›fl ve maddi olarak ifade edilen bir dünya görüntüsü olarak tan›mlar.
Ona göre, gerek enformasyon ya da propaganda, gerekse reklam ya da do¤-
rudan e¤lence tüketimi biçiminde olsun, her haliyle gösteri, hâkim olan top-
lumsal yaflam›n mevcut modelini oluflturmaktad›r. Onun kökeninde yatan
fley, iktidar›n uzmanlaflmas›d›r. Dolays›yla “gösteri”, bütün di¤erleri ad›na
konuflan uzmanlaflm›fl bir etkinliktir. Genellikle “gösteri” kelimesinden ziya-
de, kitle iletiflim araçlar›na iflaret eden “medyatik” kelimesinin tercih edil-
mesinden hareketle, özel televizyonun sosyal gerçe¤in kendini yeniden üret-
me sürecinde kilit bir konuma sahip oldu¤unu söyleyebiliriz. Bu nedenle, ka-
d›n ve fliddet konusunda, televizyon programlar›nda kad›n›n nas›l kimlik-
lendirildi¤i,  simgesellefltirildi¤i önemli olmaktad›r.
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TELEV‹ZYON ve KADIN

1990’ l› y›llarda Türkiye’de büyüme ve genifllemenin en yo¤un gerçekleflti¤i
sektörlerden biri medya olmufltur.  Medya iflletmecili¤i, özel televizyon ve
radyo kurulufllar›n›n yay›na bafllamalar› ve 1994 y›l›nda da yasall›k kazan-
malar› ile bankac›l›k ve finans gibi sektörlerden birçok önemli kifli ya da
gruplar›n girdi¤i bir faaliyet alan›na dönüflmüfltür. 1990 y›l›na kadar TRT
taraf›ndan yürütülen radyo-televizyon yay›nc›l›¤›, bu tarihten sonra ticari
giriflimlerin söz konusu alana el atmalar›yla gerek üretim iliflkileri gerekse
üretilen programlar›n form ve nitelikleri bak›m›ndan önemli bir dönüflüm
geçirmifltir. Bu sektördeki büyüme e¤ilimi, ekonomik iflbirli¤i ve kalk›nma
teflkilat› OECD’nin 1999’da yay›nlad›¤› “‹letiflime Bak›fl” raporuna göre,
Türkiye OECD üyesi ülkeler aras›nda en yüksek büyüme oran› ile belirtilen
dönemde bir rekor elde etmifltir. Ayn› kayna¤a göre, Türkiye’de 1995’te
170.85 milyon dolar olan televizyonlar›n toplam reklam gelirin, 1997’de
317,13 milyon dolara ç›km›flt›r. Bununla birlikte söz konusu reklâm geliri-
nin, 1999’da yirmiden fazla ulusal televizyon kuruluflunun içinde, önemli bir
k›sm›n› en büyük üç ya da dört televizyon kuruluflu paylaflm›flt›r. Bunlar
ATV, Kanal D ve Show TV yay›n kurulufllar› olmufltur (125 trilyonun 86 tril-
yonunu TL alm›fllard›r) (Çelenk, 1999:317; Çelenk, 2005, http://ilef .anka-
ra.edu.tr/id/yazi.php?yad=803).

Baflbakanl›k Aile Araflt›rma Kurumu ad›na yap›lan bir araflt›rma, (1993-
1995) en önemli kültürel etki araçlar›ndan olan televizyonun Türk Aileleri
taraf›ndan, kullan›m ve izlenme yap›s›n› ortaya koymaktad›r: (Batmaz, Ak-
soy, (http://dorduncukuvvetmedya.com 16.05.2006) 

Araflt›rma verilerine bak›ld›¤›nda televizyonun, Türk ailesinin temel refe-
rans noktalar›ndan biri haline geldi¤i görülmektedir. Ailelerin %98’inde en
az bir renkli televizyon bulunmaktad›r. Gündelik televizyon tüketiminin
çoklu¤una karfl›l›k, gündelik  (%77)  radyo tüketimi s›n›rl› kalmakta,  oran
gazete okuma da daha da düflmektedir (%75.4). Bu veriler, aileye iliflkin po-
litikalar›n iletimine yönelik kamusal iletiflim kampanyalar›nda, televizyo-
nun en etkili iletiflim arac› oldu¤unu göstermektedir. 

Televizyon, haberleri, drama programlar›, belgeselleri ve e¤itici programlar›
ile ailelerin kültürel flekillenme sürecinde belirleyici rol oynamaktad›r. Sa-
dece k›rdan kente göçen aile üyeleri için de¤il, bütün aileler için de¤iflik dü-
zeylerde örnek alacaklar›, nefret duyacaklar›, bilgi kayna¤› olarak kullana-
caklar› bir odak olarak ifllev görmektedir. Göç nedeniyle tutumlar›nda ve dü-
flüncelerinde büyük sars›nt›lar geçiren aile, televizyon dünyas›nda hem b›-
rakt›¤› hem de parças› olmak istedi¤i dünyalardan referanslar bulmaktad›r. 
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Televizyonda yer alan drama programlar›n›n %17’si konu olarak kendisine
Do¤u Anadolu Bölgesi ailesini seçerken, % 20’si ABD ailesini ekrana tafl›-
maktad›r. K›saca, televizyonun mesajlar›na bak›ld›¤›nda, modern ve gele-
neksel de¤erlerin televizyon dünyas›nda yan yana oldu¤u görülmektedir. 

Ayr›ca araflt›rma, kad›nlar›n erkeklere göre konumlar› gere¤i daha fazla
televizyon izlediklerini ortaya koymaktad›r. Genel olarak, aile tipolojilerinin
farkl› olmas›n›n, televizyon izleme örüntüsünde (tv izleme nedeni, be¤eni ve
rahats›zl›klar) büyük farkl›l›k ortaya koymad›¤›n› göstermektedir. 

Türk televizyonlar›nda cinsellik ve fliddet di¤er dünya televizyonlar›yla
benzeflmektedir. Ayn› flekilde, di¤er ülkelerde de yo¤un araflt›rmalara konu
olan cinsellik ve fliddet konusu, Türkiye’de de giderek artan flekilde inceleme
konusu yap›lmaktad›r. 

Radyo Televizyon Üst Kurulu’nun (RTÜK) talebi üzerinde “aile, kad›n ve
fliddet eksenli” programlarla ilgili haz›rlanan raporda; 

- böylesi programlar kapsam›nda, “toplumun yoksulluk durumunun ve
duygular›n›n kötüye kullan›ld›¤›, aile içi olumsuz iliflkilerin teflhir edil-
di¤i 

- böylece çocuklar›n ve gençlerin ruh sa¤l›¤›n›n olumsuz etkilendi¤i

- ayr›ca programa kat›lanlar›n aile mahremiyetinin ortadan kald›r›ld›¤›”
de¤erlendirmesi yap›lm›flt›r (Aile Kad›n fiiddet Raporu
http://dorduncukuvvetmedya.com 16.05.2006).

Nitekim, Medya Takip Merkezi 1 Nisan-15 Nisan 2004 tarihleri aras›nda çe-
flitli kitle iletiflim araçlar›nda gerçeklefltirdi¤i araflt›rma, medyan›n en fazla
yer verdi¤i konular olarak, ilk s›rada töreler ve toplumsal davran›fllar yer
al›rken, ikinci s›rada kad›na yönelik fliddet haberlerinin yer ald›¤›n› ortaya
koymufltur. Bunu takiben (15 Kas›m 15 Aral›k 2005) tarihleri aras›nda 11
aktüel içerikli TV kanal›nda yap›lan haber ölçümlerinde, cinayet, intihar ve
fliddet haberlerinin ana haber bültenlerinde en çok ifllenen konular oldu¤u
saptanm›flt›r. Onlar›, ikinci s›rada siyaset ve politika, üçüncü s›rada da Tür-
kiye’nin d›fl politikas›yla ilgili haberler izlemifltir. (Töre, Kad›n, Medya,
http://dorduncukuvvetmedya.com) 

Medyada kad›n›n yer al›fl›yla ilgili yap›lan çal›flmalar, medyan›n organizas-
yon yap›lanmas›nda da, ürünlerinin içerdi¤i söylemlerde de kad›n kurgusu-
nun net bir ayr›mc›l›k tafl›d›¤›n› ortaya koymaktad›r. Özellikle,  Medyada
kad›n, her tür ürün alan›nda öncelikle “bedene” indirgenmekte ve bedeni
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üzerinden tüketilmektedir. Dikotomik bak›fl aç›s›nda iyi kad›n-anne, efl olan
kad›n›n, karfl›s›na kötü, iffetsiz kad›n; çal›flmayan ev kad›n›, ev k›z›n›n kar-
fl›l›¤›, geleneksel mesleklere sahip kad›n olabilmekte, al›fl›lm›fl›n d›fl›nda bir
mesle¤e sahip kad›n marjinallefltirilmekle kal›nmay›p, kötü kad›n kategori-
sine yerlefltirilebilmektedir. 

Özellikle, en fazla reklâm gelirine sahip televizyon kanallar›nda, gündüz ku-
fla¤›nda yer alan “aile içi sorunlar›n sergilendi¤i” programlar, kad›n sömürü-
sünü her anlamda doru¤a ç›kartan programlar olmaktad›r. 

- ‹lk olarak söz konusu programlar cinayetlere konu olan ve kad›na yöne-
lik infaz sürecinde ad› geçen (yer alan) programlard›r. 

- Programlar›n içerdi¤i, fliddet, konuk kad›nlar›n ya da aile üyelerinin yok-
sunluklar›, çaresizliklilerin ve yaflad›klar› fliddetin konu edinmesi süre-
cinde yarat›lan söylemle, programda ele al›fl ve sunufl yap›s›yla tekrar
üretilmektedir. 

- Medya, kad›n ve fliddet üçgeninde tüm toplumsal kurumlar›n çaresiz b›-
rakt›¤› ve bu nedenle sorunlar›na, yaflad›klar›n› kamusal alanda deflifre
edersek, toplumsal bask› oluflturmak yoluyla çözüm bulmak isteyen kad›-
n›n, hakim ailevi (gizlilik) mahremiyet kurallar›na tek bafl›na karfl› ç›k›-
fl› yine kendine yönelik bir fliddet olarak geri dönebilmektedir. 

- Ayr›ca, söz konusu programlar›n sunucular›n›n kad›n olmas› ve progra-
m›n sonuçlar›ndan rahats›zl›k duymad›klar›n› gösterir flekilde format›
savunma davran›fllar›, ataerkil toplumsal cinsiyet anlay›fl›n›n üretilme
sisteminin, medya dünyas›ndaki yans›mas›n› ortaya koymaktad›r. 

- Di¤er yandan genel olarak, uluslar aras› boyutta radyo-televizyon kanal-
lar›nda kad›n istihdam yap›s›na ve kad›nlar›n programlarda yer al›fl bi-
çimine bak›ld›¤›nda, medya dünyas›ndaki cinsiyet ayr›mc›l›¤›n›n, di¤er
bir deyiflle fliddetin oldukça yayg›n oldu¤u görülmektedir (Satm›fl, Hürri-
yet: 20.2.2006).

Sonuçta, sosyal kurallar›n oluflturdu¤u idealler çerçevesinde, aç›kça onay-
lanmayan davran›fllar›n, uygulamalar›n televizyonda neden izlenme rekor-
lar› k›rd›¤›na bakt›¤›m›zda, “insanlar›n ayk›r› olana, sapan davran›fla yöne-
lik sahip olduklar› ilgi”  oldu¤unu görmekteyiz. Nitekim Paul Bavissac (Lull,
2001:76) insanlar›n gösterilerden ald›¤› zevkin temel nedeninin kural k›rma
(ihlali) oldu¤unu ileri sürmektedir. Ona göre, gündelik yaflam›n beklenen ve
bilinen kal›plar›, kurallar›, rolleri bu gösteriler içinde paramparça edilmek-
te, yarat›c› onu yeniden kurmakta, yeni ve karfl›t bir gerçekli¤i ortaya koy-
maktad›r. Bu ba¤lamda Scognamillo (1996:358–359) sinemada fliddetin, ac›-
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n›n, kan›n çekicili¤inin oldukça erken keflfedildi¤ini ileri sürer. Yan› s›ra,
fliddetin, ac›n›n, kan›n cinsellikle ba¤daflmas› da yeni de¤ildir. Ona göre, flid-
det korkuyu, korku ise fliddeti do¤urmaktad›r. 

Televizyonlardaki kad›n programlar› aç›s›ndan fliddetin geçerlili¤inin somut
göstergesi de, izlenme düzeyi ile ba¤lant›l› olan reklâm gelirlerinde görül-
mektedir. 

1 Eylül 2004–31 May›s 2005 tarihleri aras›nda söz konusu kad›n programla-
r›n›n ald›¤› reklâm gelirleri flu flekilde s›ralanmaktad›r: (Kad›n Programlar›
http://dorduncukuvvetmedya.com 16.05.2006)

Söz konusu program reklâmlar›nda yer alan tüketim ürünlerine bakt›¤›m›z-
da ise, pazarlamada en büyük hedef kitleyi oluflturan kad›nlara ulaflma ko-
nular›n›n, kad›n›n (ev temelli) konumuna yönelik kurgu ile son derece
uyumlu oldu¤u görülmektedir. Bu da, reklâmlarda temizlik malzemeleri, kü-
çük ev aletleri, kozmetik, banka, dayan›kl› tüketim mallar› ve g›da gibi sek-
törlerden çeflitli markalar›n yer almas› anlam›na gelmektedir. 

Bu noktada “Kad›n Programlar›”ndan örnekler vermemiz, Aile-Kad›n-fiiddet
iliflkisinde Televizyonun sahip oldu¤u yeri aç›k bir flekilde ortaya koyacakt›r.

Örnek 1: “Kad›n›n Sesi” (Yasemin Bozkurt) 

- (‹stanbul) Kocas› taraf›ndan öldürülen Ferdane Yaman olay›:

15 y›ll›k evlilik kad›n›n kocas› taraf›ndan dövülmeye bafllamas›yla bitirilir.
Kar›s›yla bar›flmay› sa¤lamak için “Kad›n›n Sesi” program›na kat›lan erke-
¤e programa kat›lan k›z› arac›l›¤›yla teklifinin kabul edilmedi¤i bildirilir. 1,5
ay sonra ifle giden kad›n sokakta efli taraf›ndan öldürülür. 

Öldürülen kad›n o¤lu babas›n›n, programa ç›kt›ktan sonra daha da sinirli
oldu¤unu belirterek, annesinin babas›n›n (dede) bile programdan sonra

KANAL SUNUCU PROGRAM ADI REKLÂM GEL‹R‹
($ )

TGRT ‹nci Ertu¤rul Sizin Sesiniz 245 milyon

ATV Ayflenur Yaz›c› Yaln›z De¤ilsin 141 milyon

KANAL D Yasemin Bozkurt Kad›n›n Sesi 138 milyon

SHOW TV Serap Ezgü Biz Bize 80 milyon

STAR TV Ayfle Özgün Ayfle Özgün  Her Gün 22 milyon
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annesine destek ç›kmad›¤›n› söyleyerek, “program olmasayd› sorun bu
kadar büyümeyecekti ve annem ölmeyecekti”, demifltir (Bir Ses Daha
Kesildi, http://www.sbah.com.tr, 26.5.2006). 

- ‹zmir Kemalpafla’da iki ölüm – iki yaralama olay›; 

Kenan Alp, kar›s›n›n kendisini aldatt›¤› gerekçesiyle 13 yerinden b›çaklaya-
rak öldürmüfltür. Adliyeye yans›m›fl olaydan üç gün sonra, öldürülen kad›n›n
ailesi “Kad›n›n Sesi” program›na kat›l›r ve damad›n ailesini suçlar. Suçlanan
dünür, programa kat›lan dünürünü Emniyet Müdürlü¤ü’nden ç›karken silah-
la vurarak öldürür,  çat›flmada bir polis de ölür ve iki kifli de yaralan›r.

K›z›n›, (öldürülen) gelinin erkek kardefliyle “Berdel” (iki kardeflin iki
kardeflle de¤ifl tokufl usulü evlendirilmesi) usulü evlendirildi¤ini söyleyen
san›k, dünürleri taraf›ndan gelinin ölümünden sorumlu tutuldu¤unu
belirtir. Sunucu Yasemin Bozkurt’un programa kat›lanlar› k›flk›rtt›¤›n›
söyleyen san›k cinayet ifllemesine de, Bozkurt’un neden oldu¤unu iddia eder
(Yasemin Bozkurt da Yarg›lans›n, http://www.sbah.com.tr). 

- O¤lu taraf›ndan öldürülen Birgül Ifl›k olay›: 

Elaz›¤’da üstüne kuma getiren kocas›ndan çocuklar›yla birlikte kaçan Bir-
gül Ifl›k, kad›n›n sesi program›na kat›lmas›n›n ard›ndan, 14 yafl›ndaki o¤lu
taraf›ndan Elaz›¤’a dönüflte silahla vurulur. A¤›r yaralanan Ifl›k hastanede
ölür. 

Öldürülen Ifl›k’›n ailesi Kanal D ve sunucu hakk›nda 100 bin YTL’lik manevi
tazminat davas› açar ve dilekçe de flöyle denilir; 

“Gerek Kanal D televizyonu, gerekse program›n sunucusu Yasemin
Bozkurt’un Birgül Ifl›k’›n yaflad›¤› sorunlar› ve yaflad›klar›n› aktar›rken,
tahkir edici bir dil kullanmas›, yay›n ak›fl› aras›ndaki özensiz tutum ve
davran›fllar›, Birgül Ifl›k’›n yaflad›¤› yerin örf, adet ve sosyo-kültürel yap›s›n›
ve bask›s›n› ve hiçe sayarak bafl›n› açt›rmas› flart›yla programa almas› ve
programda sürekli güzelli¤ini afifle ederek konuflmas› nedeniyle Birgül
Ifl›k’›n yaflam›na son verilmesinden sorumludurlar”. 

Bu olayla ilgili olarak Yasemin Bozkurt, Birgül Ifl›k’›n polis karakolundan
kendisine yönlendirildi¤ini belirterek, “polis korumad› ben ne yapay›m?”
demifltir. (KanalD’ye Dava, Http://www.medyacafe.com 16.5.2006; Radikal,
18.5.2006) 
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Son olaydan sonra yay›ndan kald›r›lan iki programdan biri olan “Kad›n›n
Sesi”nin sunucusu Yasemin Bozkurt, baflka kanallardan teklifler ald›¤›n›,
yeni programlar yapaca¤›n› ya da program› baflka kanala tafl›yaca¤›n› ifade
etmifltir. Bu durum yaflanan olaylar›n medya dünyas›nda, sunucu ve format›
daha da istendik k›ld›¤›n› göstermektedir.  

Sözkonusu program The Guardian gazetesine haber oldu¤u gibi BBC’da bir
panele konu olmufltur. Bu haberde (Kad›n›n Sesi, Http://www.habervitrini.com
22.5.2006) “kad›n›n yeri kocas›n›n yan›d›r” diyen resmi makamlar›n ve
ailesinin ilgilenmedi¤i belirtilmifl ve konuya iliflkin Serap Ezgü’nün “H›za
teflvik ediyor diye Formula 1’de mi yasaklans›n. Kendini Süpermen sand›¤›
için geçen ay bir çocuk kendini dördüncü kattan att›. Çizgi filmleri de
yasaklay›n” tepkisine yer vermifltir. 

Sonuçta ataerkil zihniyetin içerdi¤i kad›na yönelik ayr›mc›l›k, kad›n
üzerinden kad›n arac›l›¤›yla medyada tekrar üretilmektedir.

Örnek 2:”Biz Bize” (Serap Ezgü)

- Hasan Konduo¤lu intihar›: 

Eflinden boflanmak için dava açan Hasan Konduo¤lu iflyerinde tan›flt›¤› 18
yafl›ndan küçük bir k›z› kaç›r›r. K›z›n ailesinin polise baflvurmas› üzerine,
k›z› ailesine teslim eder ve ailesinden evlenme sözü al›r. Bu olay›n ard›ndan
Serap Ezgü’nün sundu¤u kad›n program›na kat›lan kaç›r›lan k›z›n ailesi
iddialara göre “Hasan k›z›m›z› kaç›rd› o sap›kt›r” der. Serap Ezgü’de yine
iddialara göre “Böylelerini aram›zda bar›nd›rmayal›m” fleklinde yorumda
bulunur. Sözkonusu yay›ndan sonra Hasan’› çevresi d›fllar ve ard›ndan
bunal›ma girer. ‹ki çocuk babas› Hasan Konduo¤lu tabancayla intihar eder.

(Bu olay›n kahraman› erkek olmas›na karfl›n, yine sözkonusu programa
dayand›r›lan bir ölüm vakas› oldu¤u için, örnekleme dâhil edilmifltir.) 

Bas›na yans›d›¤› kadar›yla geriye b›rakt›¤› mektupta Hasan Konduo¤lu flun-
lar› yazar: (http://www.haber7.com/haber.php?haber_id=123704 27.11.2005).  

“Benim ölümümden Serap Ezgü sorumludur. Bana yarg›s›z infaz yapt›. Be-
ni sap›k ilan etti. Toplum içerisine ç›kamaz oldum. Esenler’de bulunan aile-
min yan›ndan ayr›larak Ba¤c›lar’da bir ev tuttum. Ancak yine de mahalleme
gidemiyordum. Herkes bana sap›k gözüyle bak›yordu. Ben sadece bir ekmek
ve sevgi istiyordum. Onu da bana çok gördüler.” Ayr›ca Serap Ezgü’nün bafl-
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ka bir olayda, taraflar› yay›na alabilmek için “Siz gelin, ben emniyeti aradan
ç›kar›r›m” dedi¤i belirtilmektedir. (Budak, http://dorduncukuvvetmedya.com
30.11.2005) 

Örnek 3:“Ayfle Özgün Her Gün“(Ayfle Özgün)

Babas› taraf›ndan öldürülen Nermin Ard›ç olay›:

Evli ve iki çocuk sahibi Nermin Ard›ç, Star TV’de yay›nlanan “Ayfle Özgün
Her Gün” program›na  kat›l›r. Programda, gençli¤inde babas›n›n kendisine
tecavüz etti¤ini ve istemedi¤i biriyle zorla evlendirildi¤ini iddia eder. K›z›n
kendisine yönelik aç›klamalar›n› duyan baba Ersin Kaygaz k›z›n› evinde
eflinin ve çocuklar›n›n yan›nda vurarak öldürür. 

Cinayet olay›n›n ard›ndan Star TV program› yay›ndan kald›r›r (Yine Kad›n
Program› Yine Cinayet http://www.sabah.com.tr 11.11.2005).

Sonuçta medyaya yans›yan, kad›n program›na kat›lan ve ailelerinde hâkim
olan ata-erkil kurallara karfl› ç›kan kiflilere yönelik öldürme ya da programa
dayand›r›lan intihar olaylar›, toplumda var olan kad›na yönelik, fliddetin
yayg›nl›¤›n›n bir göstergesidir.

Böylesi koflullarda çok h›zl› büyüyen bir sektör olarak medyan›n yay›n poli-
tikas› son derecede önemli olmaktad›r. 

Ayr›ca söz konusu cinayetler bilinmesine karfl›n, programa kat›l›p aile içi
iliflkilerini, özelini, kamuya sunarak hakim geleneksel mahremiyet anlay›fl›-
n›n d›fl›na ç›kan kiflilerin, program sonras›ndaki yaflamlar›n›n nas›l oldu¤u
bilinmemektedir. Bilinenlerden hareket etti¤imizde, bilinemeyen ço¤unlu-
¤un durumunun pek parlak oldu¤unu söylemek mümkün de¤ildir. 

Dolay›s›yla son y›llara kadar törelere, ataerkil namus anlay›fl›na,  ayr›mc›l›-
¤a kurban edilen kad›nlar, günümüzde tüm bunlar›n yan›nda ‘rating’e kur-
ban edilmektedir. 

SONUÇ

Sonuç olarak; yayg›n bir kitle iletiflim arac› olan televizyonda, kad›nlar ta-
raf›ndan en fazla izlenen ve uzun bir yay›n süresine sahip olan kad›n prog-
ramlar›, kad›nl›k durumu aç›s›ndan son derece önemli olmaktad›r.
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RTÜK taraf›ndan oluflturulmufl özel bir çal›flma grubunun” TV’de fliddet
müstehcenlik, mahremiyet ihlalleri ve izleyicilerin ruh sa¤l›¤›” bafll›kl› ha-
z›rlanan sonuç raporunda, dünya literatüründe yer alan önemli araflt›rma-
lar de¤erlendirildikten sonra, konuya iliflkin flu görüfllere yer verilmektedir:
(TV’de fiiddet Çal›flma Raporu http://www.rtuk.org 18.5.2006) 

“fiiddete maruz kalma izleme sonucunda, bu tür davran›fllar›n model alma
yolu ile ö¤renildi¤i ve fliddet içeren davran›fllar›n frekans›n›n artt›¤› bilin-
mektedir. fiiddet karfl›s›nda bir süre sonra duyars›zlaflma geliflti¤i ve bunu
izleyen aflamada sinme ve boyun e¤me davran›fllar›n›n ortaya ç›kt›¤› (da) bi-
limsel bir gerçektir…(özellikle kad›nlara yönelik ‘Reality’ programlar›ndan
baz›lar›nda) hem programa kat›lan konuklar, hem programa kat›lmayan,
ancak konuya dâhil edilen di¤er kifliler ve TV izleyicileri aç›s›ndan sak›nca-
lar do¤makta; konuklar ve üçüncü flah›slar istismar edilmekte, patolojik ai-
le iliflkileri, tecavüz, aile içi cinsel sevi gibi durumlar›n izleyicilerde s›radan,
ola¤an normal gibi alg›lanmas›na yol açabilece¤i düflünülmektedir. Ayr›ca
yine bu tip yaflam hikâyeleriyle TV ekran›na ç›kmak özendirici hale de gele-
bilir.” 

Tüm bunlar›n yan›nda, ataerkil ideolojinin fliddet çark› içinde yaln›z b›rak›-
lan kad›nlar›n, son çare olarak kat›ld›klar› televizyon programlar›n›n içerdi-
¤i kad›n söylemi, olumsuzluklar› s›radanlaflt›rarak, normallefltirerek, onla-
ra meflruluk kazand›rmakta ve bu konularda gerçeklefltirebilecek olas› giri-
flimlerin baflar›ya ulaflmas›n› daha da zorlaflt›rmaktad›r. Ayr›ca, bireye ait
olanla, kamuya ait olan aras›ndaki s›n›r›n giderek silikleflmesi, program ko-
nuklar› için oldu¤u kadar, onlar›n yak›nlar› için de y›prat›c› olmaktad›r. Di-
¤er yandan, insanlar aras›ndaki özel ya da genel sosyal iliflkilerde yaflanan,
çat›flmalarda ya da sorunlarda bir cezaland›rma biçimi olarak, ekran arac›-
l›¤›yla “teflhir” cezas› verme e¤ilimi meflru hale gelmektedir. Daha da önem-
lisi, “teflhir” cezas›n›n, Türk televizyon programlar›nda resmi görevlilerin-
den, s›radan insanlara kadar genifl bir yelpazede benimsenen bir cezai uygu-
lama olmas›d›r. 

Dolay›s›yla, bir toplumsal kurum olarak, iletiflim alan›nda medyan›n, yasal
bir çerçeveye dayanan, sivil denetim mekanizmalar›yla güçlendirilmifl, de-
mokratik bir toplumsal sorumluluk alan›na çekilmesi gerekmektedir. Çün-
kü önceki dönemlerden çok farkl› biçimde ve yap›da ortaya ç›kan, ayn› za-
manda son derece incelmifl ve görülemez hale gelmifl olan “fliddet” gittikçe
gündelik yaflam›n ayr›lmaz bir parças› haline gelmektedir.  
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Résumé

Les armes à létalité réduite sont des armes de neutralisation momentanée d’individus
auteurs de violence. Les progrès technologiques sont importants et on assiste à une diffusion
lente de ces armes dans les corps de police. Toutefois, cela ne s’accompagne pas d’une réelle
réflexion scientifique sur la nature des concepts. L’alternative à l’arme à feu ou l’alternative
à la confrontation physique sont actuellement les deux grands paradigmes à étudier, mais
de façon concrète également, il faut étudier les conditions d’élaboration d’une véritable
doctrine d’emploi prenant en compte les paramètres d’applicabilité et d’acceptabilité.

Summary

Less lethal weapons are temporary neutralization weapons of violent people. Technological
progress is important and an insidious spread of these weapons in police forces can be
observed. However, there is a lack of scientific research on the nature of the concepts. The
two main paradigms (alternative to guns or alternative to physical confrontation) are to be
studied, but in a more concrete way, the conditions for rules of use are to be built, with a
particular attention for applicability and acceptability.
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INTRODUCTION

Les armes de neutralisation momentanée sont également appelées «non
lethal weapons» ou «less lethal weapons». Ces appellations anglo-saxonnes
suscitent un choc de représentations mentales: l’évocation de l’arme (l’arme
meurtrière contemporaine est par excellence l’arme à feu), et l’affirmation
d’un effet paradoxal: elle ne tuerait pas.

Une définition communément admise des armes non létales figure dans la
Directive 3000.3 «Policy for Non-Lethal Weapons» du département
américain de la Défense1. Selon cette définition, il s’agit «d’armes
discriminantes qui sont explicitement conçues et principalement utilisées
pour frapper d’incapacité le personnel et le matériel, tout en minimisant le
risque mortel, les lésions permanentes au personnel, et les dommages
indésirables aux biens et à l’environnement».

A l’origine, de telles armes ont été utilisées dans des conflits armés,
notamment lors d’interventions à caractère humanitaire (Peace Support
Operations) ou à l’occasion d’insurrections armées. Ainsi, les premières
armes dites non létales ont été employées en Irlande du Nord, dans les
territoires palestiniens, au Kosovo, et elles ont couvert le retrait des
dernières troupes onusiennes de Mogadiscio (1995). On les voit aujourd’hui
déployées en outre lors d’émeutes urbaines, lors d’échauffourées survenant à
l’occasion de rencontres sportives houleuses, etc. Un critère habituel de
déploiement porte sur le caractère disproportionné qu’aurait, en pareilles
occasions, le recours aux armes à feu.

Comme on le note, il s’agit au départ de réduire des mouvements de foule et
des manifestations de violence collective. Les armes de neutralisation les plus
connues sont les gaz lacrymogènes, les sprays au poivre et les canons à eau2.
Actuellement cependant, de nombreux autres développements technologiques
existent et se répandent d’ailleurs insidieusement dans les corps de police; ces
outils de seconde génération en quelque sorte, permettent de cibler davantage
des individus, de sorte que l’intervention s’exerce désormais dans des cadres
d’interactions violentes impliquant peu d’individus (bagarres, rébellions,
contrôle d’accès, surveillance de lieux publics, etc.).

1 In: Technologie dans les prisons, Rapport final, Conseil de l’Europe, Luxembourg, juillet
2000, p. 60.

2 La question du classement des animaux tels que les chevaux ou les chiens en tant qu’armes
non létales est objet de débat.
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La présente contribution vise tout d’abord une présentation francophone de ces
types d’armement. Mais au-delà des matériels, il s’agira ensuite de discuter les
concepts et paradigmes sous-jacents, qui devraient nourrir davantage
aujourd’hui l’élaboration d’une doctrine d’emploi mesurée et raisonnée. Cette
dernière, en effet, ne se résume pas à l’applicabilité opérationnelle des
nouvelles armes et va certainement de pair avec une démarche d’acceptabilité
multidimensionnelle: acceptabilité par les utilisateurs et responsables,
acceptabilité par le public, acceptabilité par les délinquants eux-mêmes.

LES ARMES DE NEUTRALISATION MOMENTANÉE RAPIDE: 
REVUE DES TECHNOLOGIES ACTUELLES

On trouve dans le «Special Report» établi en 2004 par le National Institute
of Justice (NIJ – Département de la Justice des Etats-Unis), une
intéressante revue de l’état des matériels et de leurs perspectives d’emploi à
différents niveaux (armée, police, gardes-côtes, etc.). On trouve également
dans Lewer et Davison3 une typologie probablement assez exhaustive des
technologies réputées «non létales». C’est cependant chez Rappert qu’on
prend connaissance d’une typologie plus lisible (cf. tableau, p.393)4:

Le tableau appelle quelques informations complémentaires.

Les technologies cinétiques

Dans une certaine mesure, les bâtons, matraques classiques et matraques
télescopiques utilisent la force et le mouvement pour tenter une
neutralisation momentanée d’un individu. Formes primaires de technologie
à létalité réduite (dans certaines conditions), les matraques ne constituent
certainement pas la plus récente des avancées technologiques… Les lanceurs
divers qui ont été mis au point depuis plusieurs années constituent par
contre une voie intéressante à explorer. Il s’agit donc là de lanceurs de
munitions dites non létales, à létalité réduite, atténuée ou encore sublétale,
selon les terminologies préférées par les manufacturiers. La puissance du
lanceur et le type de munition cherchent un effet d’incapacitation par choc
infligé à la personne touchée. Les questions de distance sont primordiales

3 LEWER N., DAVISON N., Non-Lethal Technologies – an Overview, in Disarmament
Forum, Science, Technology and the CBW regimes , 2005 no. 1.

4 RAPPERT B., A Framework for the Assessment of Non Lethal Weapons, Medicine, Conflict
and Survival, vol 20, 3540, (2004)
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puisque l’impact est plus fort à très courte distance et s’estompe
excessivement à trop grande distance. On trouve également actuellement
des matériels de type grenade, susceptibles de projeter dans un périmètre
relativement restreint des billes de consistance variable; elles entraînent
une désorientation en raison du bruit et de l’expansion des billes (180 dans
le cas de la grenade de type stinger ci-dessous).

Les technologies chimiques

Il s’agit essentiellement de gaz répandus en direction de la cible. On connaît
habituellement le gaz CS (lacrymogène), mais actuellement, dans le contact
rapproché, le gaz poivre (OC pour Oléo Capsicum) est l’un des plus employés,
et ce en divers conditionnements. Les technologies chimiques comportent
également des variantes telles que des produits malodorants dont la fonction
est marquante (avec les problèmes liés à la stigmatisation) ou révulsive. De
façon peut-être plus préoccupante, des produits chimiques tels que Rappert
les évoque seraient susceptibles d’induire de l’anxiété, de la soumission ou de
la fatigue chez le sujet ciblé.

Les technologies acoustiques

Le principe inhérent à ces technologies est de produire une longueur d’onde
susceptible de désorienter ou de provoquer un réel inconfort pouvant aller
jusqu’à la nausée. La difficulté majeure paraît être leur caractère non
discriminant, et si la technologie est envisageable, la mise en activité –
notamment en maintien de l’ordre – semble fort hypothétique en l’état actuel.

Les technologies affectant la vue et l’orientation spatiale

Dans cette catégorie technologique, on retrouve des engins destinés à
désorienter de diverses manières, soit par une déflagration libérant une
lumière intense en plus du bruit (flash bang par exemple), soit par des
technologies plus sophistiquées recourant au laser. Le but premier de ces
technologies est de désorienter en perturbant la vision. Dans certains cas, la
perturbation visuelle va de pair avec un bruit intense. Certaines
technologies récentes combinent l’illumination laser, un pointeur permettant
la précision et un spray OC. Ces technologies posent la question de leur
compatibilité avec les normes internationales, notamment le laser et ses
utilisations restreintes, voire interdites, par le droit international
humanitaire. Ce n’est certes pas le moindre des paradoxes de constater que
certains armements sont interdits sur un champ de bataille, tout en restant
autorisés dans le cadre du maintien de l’ordre sur pied de paix.



Acceptabilité Et Applicabilité Des Armes De Neutralisation Dites À Létalité... 393



394 Thys

Les technologies électriques

Il s’agit avant tout de technologies dans lesquelles un lanceur transmet une
décharge électrique puissante mais de très courte durée; l’effet attendu est –
outre la surprise – une perte de stabilité motrice en raison des contractures
provoquées sur l’ensemble de la musculature; l’effondrement du sujet et le
choc généré par la décharge doivent permettre l’intervention. La plus connue
de ces technologies est constituée actuellement par le pistolet Taser, qui
projette deux électrodes à 6 mètres environ et délivre une décharge
électrique de haute intensité pendant un très court instant. L’effet
spectaculaire causé par l’effondrement quasi instantané de la plupart des
sujets semble assez accrocheur et va de pair avec un marketing enthousiaste
des représentants de la firme. Le Taser équipe aujourd’hui de nombreuses
polices et des forces armées. Enfin, d’autres technologies existent, et mettent
en oeuvre des outils de maintien de l’ordre associés à l’électricité: boucliers
électriques, ceintures de contention électrifiées (Stun belts). Ces dernières
sont essentiellement utilisées dans des prisons et seront examinées plus en
détail dans la partie «technologies utilisées».

Les technologies lasers

La technologie laser n’est pas neuve, et elle semble suffisamment maîtrisée
pour que des armements de dissuasion ou de neutralisation voient le jour en
y recourant. Les «tagging lasers» sont assez classiques et ne constituent pas
à proprement parler des armes, puisque leur fonction première est le
marquage précis, même à longue distance. L’effet dissuasif de ces lasers est
toutefois mal connu parce qu’il est peu étudié; on peut en effet supposer
qu’avant même d’être touché par l’effet d’une arme létale ou non létale, un
individu pourrait être affecté par la conviction d’être bel et bien ciblé avec
précision; l’agent d’intervention lui-même pourrait être plus déterminé ou
plus convaincant en étant certain d’atteindre la cible visée. Les «dazzling
lasers» sont conçus pour produire des désorientations temporaires par
éblouissement.

Les armes biologiques de type «brain receptor chemicals»

Il est intéressant que Rappert les évoque, d’une part parce qu’elles existent
évidemment, mais également parce que leur développement met clairement
en évidence que l’innovation technologique peut prendre des voies
particulières. Conçues pour générer de l’anxiété, de la soumission ou un
sentiment de malaise, on peut également s’interroger sur leur applicabilité
et sur les contextes dans lesquels les concepteurs de telles armes ont pensé
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les utiliser. Il s’agit en effet de substances dont les effets ne sauraient ni être
obtenus rapidement ni être abolis aisément. Les modifications du psychisme
ou de la conscience, enfin, pourraient bien être des moyens d’infliger à autrui
des maux durables dont l’intérêt est contestable.

UN CONCEPT IMPRÉCIS

Au plan conceptuel, ces armes qu’on dit non létales posent d’emblée de
sérieux problèmes. Nul ne peut en effet ignorer que tout objet peut être
utilisé comme une arme. Nul n’ignore davantage qu’une arme est
évidemment destinée à prolonger la distance entre les protagonistes ou à
amplifier la force de celui qui y recourt, de sorte que toute arme peut
logiquement contribuer à blesser et à tuer, sans quoi ce ne serait pas une
arme. Du couteau de cuisine au fil de pêche, en passant par les haches, les
marteaux et tessons de bouteille ou même des tissus divers, tout peut servir
à frapper, étouffer, étrangler… De la sorte, assurer qu’une arme est non
létale, c’est prendre un pari bien risqué, et cette tendance emphatique est
aujourd’hui en nette régression; même un manufacturier comme Taser, très
récemment et sous le coup de poursuites engagées aux Etats-Unis contre les
dommages causés par le pistolet électrique, a modifié comme suit sa
présentation: «In October 2005, Taser International announced that it would
stop referring to the Taser as ‘non-lethal’ and that it would no longer claim
that the weapons «left no lasting after effects»5. 

Le glissement s’est fait vers une définition en termes de létalité réduite. On
lit ainsi dans Lewer et Davison: «Some analysts have argued that the term
“non-lethal” is a misnomer, and that “less lethal” is a more appropriate and
accurate description of the weapons (…) there is no guarantee that any
weapon can be 100% non-lethal»6. Toutefois le résultat n’est pas plus
heureux, qu’on envisage la locution sous son aspect qualitatif ou sous son
aspect quantitatif.

Au plan qualitatif, il n’est guère judicieux de qualifier un organisme vivant
de «moins que mort». Coluche raillait déjà le «plus blanc que blanc» en
indiquant qu’il ne voyait pas à quoi on faisait alors référence, et il en est de

5 Non-lethal weapons Research Report (No. 8, March 2006), p. 24,

http://www.bradford.ac.uk/acad/nlw/

6 LEWER N., DAVISON N., Non Lethal Technologies, an Overview, Published in
Disarmament Forum, Science, Technology and the CBW Regimes, 2005 no. 1 , p. 1.
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même ici: un organisme vivant est simplement vivant ou mort, et il n’existe
pas médicalement d’état intermédiaire où on serait à moitié mort tout en
demeurant à moitié vivant… 

Au plan quantitatif, l’hypothèse serait alors celle d’une tolérance à l’arme
dès lors qu’elle ferait peu de morts. On conçoit immédiatement le flou que
cela entraîne. L’identification de standards en la matière ne peut manquer
de poser problème, car on peut imaginer que la même arme occasionnant 1
ou 2 % de décès lors de son utilisation ne sera pas acceptée de la même
manière partout dans le monde. Il suffit à cet égard de rappeler la libération
des otages du théâtre de Moscou par les forces de sécurité russes en 20027,
pour concevoir que le nombre de morts, voire même la perspective d’avoir à
déplorer un seul mort, peut être une prise de risque à géométrie très variable
selon les cultures et les contextes. Par comparaison avec cette intervention
meurtrière, un seul mort du fait des forces de l’ordre dans une manifestation
d’étudiants ou lors d’une rencontre de football, peut peser politiquement très
lourd.

Ainsi, la létalité qu’on veut réduire n’est pas facile à expliquer ou à envisager
si on s’astreint à une réflexion conceptuelle. Pire encore, le choix de qualifier
l’arme de façon négative - par ce qu’elle ne fait pas – au lieu d’indiquer
clairement ce qu’elle est supposée faire, conduit à des impasses
intellectuelles. Qu’il s’agisse d’avancées technologiques ou de comportement
humain, la qualification négative d’une action ou de ses effets ne renseigne
nullement sur l’action attendue ou sur les effets escomptés. En éducation
comme lors d’opérations de police, savoir ce qu’on ne doit pas faire ne
renseigne pas sur ce qui est à faire; être en possession d’une arme dont on
sait ce qu’elle ne fera pas tout en ignorant ce qu’elle aura comme effets, ne
permet pas de décider à quelle option se soumettre quand des choix
multiples existent. Lorsqu’un parent enjoint à son enfant de cesser de courir
autour de la table, l’enfant ignore ce qu’il doit faire d’autre. Lorsqu’on
indique à un policier qu’il doit s’abstenir d’intervenir sans nécessité, il est
tout aussi perplexe. S’il dispose d’une arme qui ne devrait pas tuer, il ignore
à quoi elle peut servir et dans quelles conditions, avec quelles règles, etc.
(applicabilité). Plus prosaïquement, lorsqu’on qualifie un gaz de
«lacrymogène», il ne viendrait à l’idée de personne d’expliquer qu’il s’agit
d’un gaz qui ne fait pas rire du tout… On dit simplement qu’il fait pleurer.
Pourquoi ne pas simplement appeler ces armes: des armes de neutralisation
momentanée?

7 Sur 700 otages environ, 127 décèdent du fait de gaz toxiques utilisés avant l’assaut
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DES PARADIGMES ANTITHÉTIQUES

Un paradigme d’alternative à la force létale présente les armes à létalité
réduite comme une alternative honorable aux armes à feu.

Les arguments en faveur de cette thèse ne manquent pas et sont d’ailleurs
pertinents dans cette logique. Le postulat avancé est honorable: ne pas tuer
va à la rencontre des idéaux humanistes consacrant le respect de la vie
humaine et le refus de donner trop facilement une «licence to kill» aux
membres des forces de l’ordre. La noblesse du métier policier s’en trouverait
considérablement renforcée puisque le policier chercherait à ne plus tuer
celui qui pourtant en veut à sa vie. Les tenants des droits de la défense
peuvent également y voir une source de satisfaction puisque le citoyen
suspecté serait mené vivant devant ses juges pour y rendre compte de ses
actes et présenter ses moyens de défense. Et il n’est jusqu’aux services de
renseignement eux-mêmes qui peuvent prendre en compte l’avantage que
présente un terroriste vivant, susceptible de parler…

La réalité d’un tel paradigme n’est pourtant pas universelle. Elle vaut
probablement dans les régions du globe où les armes à feu sont répandues et
où l’usage symétrique par les délinquants comme par les forces de l’ordre est
fréquent. Elle vaut probablement aussi dans des régions où les armes à feu
sont largement répandues, puisque le risque de voir les conflits se régler de
façon violente semble bien augmenter lorsque les armes à feu sont
disponibles8. Dans ce contexte, il paraît légitime de chercher à introduire une
logique moins meurtrière et on comprend que la référence première ait
consisté en l’affirmation presque incantatoire d’une létalité sinon nulle, du
moins réduite, lorsque les armes de neutralisation ont été développées et
commercialisées.

Mais de nombreux pays ne sont pas caractérisés par l’usage abusif ni même
intense des armes à feu. C’est le cas particulièrement en Europe. L’existence
de lois restreignant la détention et la circulation des armes à feu se conjugue
avec une diffusion limitée de la «gun culture», et relègue aux extrêmes de la
violence les usages criminels des armes à feu. Il s’ensuit que l’usage des
armes par les forces de police est considérablement réduit, voire même
devient négligeable.

8 POITEVIN C., BERKOL I., Les massacres à l’arme à feu aux Etats-Unis, Note
d’information du GRIP, Groupe de recherche et d’information sur la paix et la sécurité,
Bruxelles, http://www.grip.org/bdg/g4568.html, 23/03/2005.
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Il existe donc un second paradigme qui énonce le recours à l’arme de
neutralisation momentanée comme un évitement de la confrontation
physique.

Là où l’arme létale aurait été rarement utilisée, et en lieu et place de la
maîtrise physique (matraque, menottes, techniques d’immobilisation ou
d’étranglement), l’arme de neutralisation ne peut plus être présentée comme
un substitut à l’arme à feu, mais comme un substitut à la confrontation
physique.

Mais ce faisant, c’est bel et bien à un accroissement du niveau de force
appliquée lors de l’intervention policière qu’on assiste. Ce constat crispe ceux
qui considèrent que la police doit être soigneusement contenue et contrôlée9.
A l’inverse, les corps de police eux-mêmes et certains de ceux qui étudient
concrètement la méthodologie du maintien de l’ordre10, peuvent comprendre
la préoccupation policière pour assurer au quotidien des missions à risques,
en minimisant les blessures liées aux confrontations. Il pourrait bien exister
une divergence profonde entre ceux qui font la sociologie de la police, et qui
étudient donc cette dernière en tant qu’institution de pouvoir, et ceux qui
envisagent au quotidien les conditions de travail des fonctionnaires de police.

L’enjeu d’applicabilité réside dans la définition des raisons et des conditions
concrètes menant à l’introduction d’armes de ce type dans les corps de police.
Les contacts avec la police sont-ils marqués, de façon globale ou contextuelle,
par un accroissement des blessures infligées aux fonctionnaires? Le recours
à ces armes permet-il une neutralisation plus rapide, moins dommageable
pour les cibles ou pour les tiers que la confrontation physique? A terme, le
déploiement des armes de neutralisation exerce-t-il un effet plus dissuasif
que la seule présence policière? Par quelles contre-mesures les délinquants
sont-ils susceptibles de s’adapter aux armes nouvelles, voire de se les
approprier pour perpétrer des crimes avec un arsenal là aussi rénové? Etc.
Nombre de ces questions sont aujourd’hui sans réponse. 

9 Voir à cet égard: JOURNES Cl., Lectures sociologiques de la violence policière en Grande-
Bretagne, Cultures & Conflits, n° 9-10 (1993), pp. 189-203.

10 BRUNETAUX P, Cigaville: quand le maintien de l’ordre devient un métier d’expert,
Cultures & Conflits, n° 9-10 (1993), pp. 227-247.
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UNE ACCEPTABILITÉ À ÉTUDIER

Le second versant de la doctrine d’emploi qui doit s’élaborer tient aux
attitudes et représentations qui s’attachent aux armes de neutralisation
momentanée. Comme on vient de le voir, les difficultés conceptuelles et
paradigmatiques auxquelles on se heurte aujourd’hui font de ces armes des
objets polysémiques. Il est donc prévisible qu’en l’absence de définitions
consensuelles et de standards opérationnels, chacun reste libre de leur
attribuer le sens qu’il souhaite et de leur assigner le rôle qu’il veut.

S’agissant des représentants de l’ordre, une telle marge d’initiative est
préoccupante, car le choix d’une arme et d’un mode d’intervention n’est pas
une question de goût personnel. Il ne suffit plus, en ce domaine, que l’agent
sache manier l’arme, la démonter, la charger; il faut encore que l’outil serve
les objectifs qu’un législateur lui assigne. Mais en contrepartie, il ne suffit
pas que le législateur balise les règles d’engagement; il est également
indispensable qu’il le fasse en ayant à cœur de bien connaître le spectre
d’emploi de ce nouveau type d’armes. Pour ce faire, il faut évidemment
comparer soigneusement des scénarios, réaliser des simulations sous
contrôle indépendant, remanier les techniques habituelles de maîtrise de la
violence.

Le public des citoyens est à la fois contribuable, témoin et victime collatérale
potentielle. La maîtrise de la violence, en effet, se déploie fréquemment dans
l’espace public, ou se trouve à tout le moins projetée dans l’espace public par
le biais des médias. Lorsqu’on évoque l’acceptabilité par le public, ce n’est
pas d’une approbation qu’il s’agit, même si on peut admettre que
l’intervention policière est mieux tolérée quand elle est comprise et
supportée par le public. Mais il faut que le public soit informé, qu’il
comprenne ce que sont ces armes, et dans quels contextes elles sont
susceptibles d’être déployées.

Par ailleurs, des questions aujourd’hui sans réponses gagnent à être fournies
aux décideurs comme aux manufacturiers, et concernent la forme et la teinte
des armes de neutralisation. La valeur communicationnelle attachée à
l’apparence ne se confond pas avec la démarche commerciale, mais n’en est
pas si éloignée. Faut-il en effet que l’arme soit clairement différente de
l’arme à feu ou faut-il qu’elle lui ressemble à s’y méprendre?

La première option pourrait ainsi supporter une hypothèse «persuasive»:
rassurante, l’arme de neutralisation ainsi clairement identifiable jouerait un
rôle apaisant, puisque le degré de violence envisagé par le policier exclurait
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le risque létal. La seconde option pourrait supporter une hypothèse
«dissuasive» au sein de laquelle l’arme, indistincte de l’arme à feu, laisserait
craindre la blessure grave ou la mort, et lierait davantage la soumission à la
peur. Quoi qu’il en soit de ces deux positions, elles sont aujourd’hui très mal
connues et cette méconnaissance rend malaisé l’avertissement de la
population. Diffusées mais mal connues, «ces armes qui ne tueront plus mais
continueront à faire peur», alimentaient il y a quelques temps un article du
journal Le Monde11.

Un dernier pôle d’acceptabilité concerne la manière dont les délinquants
perçoivent les armes de neutralisation momentanée. Certes, une fois encore,
il n’est pas question de demander l’approbation du délinquant ou un
quelconque avis sur la manière dont il préfèrerait être traité. Mais il peut
être d’un certain intérêt de savoir comment se trouvent perçues, notamment
chez les jeunes délinquants, des armes auxquelles ils seront confrontés:
dédain, défi, conscience du respect porté à leur vie ou à leur santé, refus
d’être considérés comme des délinquants de seconde zone à qui les «vrais»
moyens de recours à la force sont évités? Il est bien difficile de le dire à ce
stade et pourtant il semble qu’il y ait là des éléments intéressants d’une
interaction singulière. De même, les questions concernant la visée laser et
son impact dissuasif, ou concernant la mise au point des contre-mesures par
les délinquants, devraient-elles être étudiées.

CONCLUSION EN L’ÉTAT ACTUEL DES CONNAISSANCES

Cette première revue francophone des armes de neutralisation momentanée
laisse apparaître une prolifération technologique, alors que l’étude
scientifique de leur doctrine d’emploi (acceptabilité et applicabilité) ne
concerne aujourd’hui que quelques dizaines de personnes. Pourtant, à
l’analyse, les questions de définition d’objet, de champ d’application, de
conception différentielle du rôle des armes dans les mains des différentes
forces de police, sont loin d’être réglées et les enjeux éthiques ou politiques
dépassent de loin les seules considérations technologiques ou économiques.

L’introduction insidieuse des armes de neutralisation momentanée dans les
systèmes d’armes militaires, policiers, voire civils (gardiennage, large
public), pose d’une façon différente la question de la disponibilité et de la

11 Ces armes qui ne tueront plus mais qui continueront à faire peur, Le Monde, 5.2.2006.
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diffusion des armes. On mesure mal actuellement l’impact qui s’y associera:
accroissement des violences, ou au contraire réduction des morts ou blessés
graves lors des incidents violents? Il est bien difficile de le dire, mais à
défaut, il semble nécessaire d’accompagner le processus en marche et d’y
apporter l’éclairage d’observations de terrain et de schémas de recherche ou
d’enquête, afin d’éviter autant qu’on le peut des décisions prises sur base de
convictions ou d’intuitions, voire d’intérêts prioritairement sécuritaires ou
commerciaux.
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Résumé

Parmi les utilisateurs civils, la «police» au sens large peut être considérée comme
l’utilisatrice principale des armes à létalité réduite et ce, quel que soit presque le système
étatique en place. Avec le développement de nouvelles armes à létalité réduite, on se trouve
certainement au cœur de la technicisation du travail policier en général et des interventions
en particulier. Pour les forces de l’ordre, acceptabilité et applicabilité vont de pair. Si
l’acceptabilité réfère à l’éthique et aux attitudes envers l’ordre public, l’applicabilité est une
Notion nettement plus opérationnelle et renvoie à l’efficience dans l’utilisation des outils de
maintien ou de restauration de l’ordre. En effet, l’efficacité d’un nouvel équipement dépend
de l’acceptabilité. En d’autres termes, il ne suffit pas simplement d’équiper pour que les
usages de ce nouvel équipement soient universels.

Summary

The police in the broadest sense can be considered as the main user of less lethal weapons and
this, regardless of the type of state. With the development of new less lethal weapons, we are
in the very heart of the technicization of police work in general and of interventions in
particular. For the law enforcement agencies, acceptability and applicability go together. If
acceptability refers to ethical positions and to attitudes towards the public order, applicability
is a clearly more operational notion and refers to efficiency in the use of tools to maintain or
restore order. The efficiency of a new equipment depends on acceptability. In other words, to
equip is not sufficient on its own to make the uses of this new equipment universal.
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INTRODUCTION

Depuis plus d’une dizaine d’années, la plupart des pays occidentaux
montrent un intérêt croissant pour des armes dites à «létalité réduite» dont
l’effet recherché est la neutralisation momentanée ou à tout le moins
temporaire. Cette neutralisation peut affecter tant le matériel que les êtres
vivants, en conditions de combat ou dans des usages civils divers (polices,
prisons, gardiennage et surveillance, etc., suivant les législations).

Ces moyens d’intervention ne sont évidemment pas nouveaux. Le concept
«létalité réduite» l’est peut-être. Comme Monsieur Jourdain faisait «de la
prose sans le savoir», on a fait de la létalité réduite bien avant de l’appeler
fort maladroitement ainsi, puisque les bâtons, matraques, boucliers, filets et
liens, ont de longue date été utilisés avec l’intention de neutraliser sans tuer.
Aujourd’hui ce qui marque, ce sont les évolutions technologiques rapides
dans ce domaine. Dans l’évolution des armes à feu elles-mêmes ou des
moyens de combat au sens plus large, des efforts ont été faits pour réduire la
part de maux inutiles ou excessifs, en accord notamment avec les évolutions
du droit international humanitaire.

De manière générale, il était également fort peu concevable que le contrôle
social jusqu’alors exercé par un Etat providence, devenu depuis en crise,
échappe aux évolutions technologiques et culturelles. Après l’amélioration
des techniques de mobilité et de communication, viennent les tentatives
d’amélioration des résolutions de conflits entre personnes, représentantes ou
non de l’ordre.

Parallèlement, il faut également compter avec des violences davantage
visibles que par le passé, mais également avec une prise de conscience
collective ou individuelle - exacerbée par l’accès aux moyens de
communication - de sa vulnérabilité par rapport aux préoccupations
quotidiennes. Ces éléments participent1 à ce que beaucoup qualifient de
sentiment d’insécurité sans pour autant parvenir à le modéliser2. En effet,
comme tout sentiment, il est dynamique et échappe aux lois de la causalité
dominant encore certains secteurs.

1 On l’aura compris, parmi d’autres éloignés de la délinquance, telle la précarité de l’emploi,
par exemple.

2 On notera l’intéressant travail mené par la Fondation Roi Baudouin: FONDATION ROI
BAUDOUIN, A l’écoute du sentiment d’insécurité – Rapport général sur le sentiment

d’insécurité, Bruxelles, mars 2006.
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Au-delà des valeurs, la préoccupation pour les moyens non létaux de
neutralisation ou d’incapacitation mobilise des intérêts divers. C’est un sujet
de répulsion pour certains qui y voient une manière d’inventer et diffuser de
nouvelles armes, alors que des voix s’élèvent pour réclamer la réduction de
leur disponibilité3. C’est un marché supplémentaire ou une nouvelle
opportunité de développement pour d’autres4. C’est un espace de créativité
et de recherche technologiques5. C’est enfin un enjeu en termes de politique
dans le recours à l’usage de la force ou de la contrainte6, parce que la
neutralisation permet le déploiement des mesures judiciaires à l’égard d’un
suspect qui reste en vie et contribue à la préservation de la vie humaine
même lorsque le recours à la force est nécessaire. Ces différentes
considérations rappellent ainsi d’ailleurs le débat autour de la diffusion des
armes à feu, qui mobilise toujours défenseurs et opposants.

Au carrefour de tant d’enjeux et de disciplines aussi nombreuses, il n’y a
donc rien d’étonnant à ce que la létalité réduite soit au centre de rationalités
et de perceptions divergentes.

Ce qui frappe néanmoins lorsqu’on aborde l’étude de cette problématique,
c’est la cacophonie conceptuelle. En plus de dix années, les définitions restent
imprécises et les doctrines d’emploi varient selon les orientations et les
centres d’intérêts des protagonistes. Les technologies ne manquent pas, mais
leur efflorescence ingénieuse a bien du mal à convaincre durablement les
responsables politiques et la population; l’acceptabilité politique,
opérationnelle, éthique, est laborieuse. Les doctrines d’emploi qui devraient
définir l’applicabilité concrète ont un caractère variable: tantôt le même outil
devrait pouvoir servir à tout ou se voit paré de cette qualité bien rare; tantôt
la diversité des contextes d’intervention fait craindre de devoir développer
un outil par situation.

3 On note parmi celles-ci Amnesty International ou encore le G.R.I.P. qui dénoncent
notamment des situations d’usage d’armes à létalité réduite à des fins de torture (par
exemple l’utlisation du Taser dans certaines prisons irakiennes).

4 Il suffit de se pencher sur les rapports financiers de firmes telles que Taser International
(www.taser.com) pour s’en apercevoir.

5 Le ministère de la Défense américain indique ainsi les voies novatrices explorées,
notamment le département de l’Air force.

6 En France, on sera attentif aux travaux de la Commission Nationale de Déontologie de la
Sécurité qui, dans un certain nombre d’avis et surtout les réponses ministérielles aux
recommandations formulées, donnent des indications quant au recours à la force par
utilisation d’armes à létalité réduite.
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Cacophonie conceptuelle donc, renforcée par un total manque d’intérêt
manifesté pour des recherches cohérentes juridique, criminologique,
médicale, dans ce domaine. Les congrès et colloques qui se tiennent autour
de la létalité réduite n’attirent pas d’autres scientifiques que ceux qui
s’impliquent dans la recherche technologique; ces questions ne sont pas à
l’ordre du jour dans les congrès de médecine, de droit ou de criminologie, pas
plus que dans les revues scientifiques.

Dans le cadre d’une recherche subsidiée par la Région Wallonne, il a été
décidé de créer à l’Université de Liège un groupe d’étude des systèmes à
létalité réduite, dont un des objectifs est d’élaborer des doctrines d’emploi
pour l’utilisation des systèmes d’armes à létalité réduite, même s’il est
préférable de parler plutôt d’armes de neutralisation temporaire.

La question qui se pose d’emblée est de savoir à qui ces armes sont destinées.
En d’autres termes, il s’agit dans un premier temps d’identifier ceux qui
utilisent déjà ces systèmes d’arme et de définir des groupes-cibles amenés à
les utiliser dans un futur proche.

Une première focalisation est portée sur les applications civiles de ce type
d’arme. Parmi ces utilisateurs potentiels ou avérés civils, il est des
institutions, telles la police ou d’autres, pour qui ces systèmes d’armes de
neutralisation temporaire s’avèrent ou pourraient s’avérer utiles dans le
cadre de leurs missions et mandat.

1- QUELLES INSTITUTIONS?

La limitation de la violence entre citoyens et l’usage mesuré de la force à
l’encontre des citoyens font partie des droits et devoirs des organisations
sociales et principalement des Etats. Différents textes internationaux
consacrent d’ailleurs ces principes généraux7.

Il ne saurait exister de vie sociale durable sans qu’elle soit organisée de façon
à limiter ces périls graves pour la pérennité du groupe que sont la
consanguinité et l’homicide, et cela implique de limiter la violence entre les
membres du groupe social et de déléguer à certains de ses membres le devoir
et le droit de recourir à la force pour faire respecter les règles. BITTNER

7 On pense particulièrement ici aux articles 3 et 5 de la Déclaration Universelle des Droits
de l’Homme ou encore au Code de conduite des Nations Unies adopté en 1979.
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affirme d’ailleurs à cet égard que «le seul moyen concret de bannir l’usage de
la violence de la vie en général semble être d’assigner son exercice résiduel –
lorsque les circonstances le rendent inévitable – à un corps de fonctionnaires
mandaté à cet effet (…)». Selon lui, «c’est simple: aussi longtemps qu’il y aura
des imbéciles pour persévérer dans l’idée que leur confort et leur plaisir
prévalent sur le besoin d’espace des pompiers qui luttent contre l’incendie, on
continuera à avoir besoin de policiers8.»

Une difficulté surgit cependant assez vite lorsqu’il s’agit de définir plus
amplement et de sélectionner ces institutions. Cette difficulté de définition
n’est pas l’apanage de cette, recherche puisque d’autres auteurs rencontrent
également cette difficulté.

Si on se réfère par exemple à «la police», à la fois la plus connue de la
population et la moins bien comprise selon BITTNER9, une ambiguïté de
taille surgit au niveau de ce simple vocable.

Celle-ci est bien résumé par LEVY: «alors que, pour le sens commun, le
vocable «police» évoque immédiatement une institution et des attributions
bien définies, les choses se brouillent dès que l’on tente de dépasser cette
signification immédiate. On se trouve dès lors tiraillé entre deux tentations:
ou bien prendre comme point de départ la fonction de police, définie par
référence à tel ou tel critère (par exemple, la détection des infractions pénales),
au risque de voir l’objet se dissoudre dans la multiplicité des organismes
administratifs qui exercent cette fonction; ou bien se cantonner aux
institutions que tout un chacun identifie clairement comme composant la
police et s’interdire alors de voir qu’elles ne sont qu’un élément d’un ensemble
plus vaste»10.

Entre la définition de la police par la fonction et celle se référant à
l’institution, nous prenons le choix de retenir une troisième voie, largement
décrite par BITTNER, permettant de rendre compte à la fois de la diversité
historique et phénoménologique des polices. Cette voie s’intéresse aux
ressources dont ces dernières disposent.

8 BITTNER E., Florence Nightingale à la poursuite de Willie Sutton – Regard théorique sur
la police, Déviance et Société, Vol. 25, n°3, 2001, p.301.

9 Op. cit, p. 285.
10 LEVY R., Egon Bittner et le caractère distinctif de la police: quelques remarques

introductives à un débat, Déviance et Société, Vol. 25, n°3, 2001, p. 279.
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Parmi ces ressources, comme la faculté de définir les situations elles-mêmes
par le recours au droit pénal ou encore l’accès à des sources privilégiées
d’information, existe une ressource importante, à savoir la faculté d’user de
la contrainte physique dans la gestion des situations (et ce, avec des
latitudes différentes selon la police concernée)11. La «police» se révèle être
alors la principale incarnation du monopole de la force revendiqué par la
puissance publique.

On pourrait ainsi maintenant définir les polices par leur plus petit commun
dénominateur: «L’institution qui est chargée dans le cadre d’une société
globale, d’assurer, au nom de celle-ci le respect de certaines règles régissant
les rapports sociaux en ayant la possibilité pour cela d’user si nécessaire en
ultime recours, de la contrainte physique»12.

Si l’on s’en tient à cette faculté de recourir à la force, LEVY aide notre
propos, en affirmant que l’on s’aperçoit immédiatement qu’elle n’est pas
uniformément attribuée à toutes les institutions susceptibles d’être
qualifiées de police, et qu’en d’autres termes, elles se différencient par leur
habilitation juridique à en user. Utilisation de la force et droit sont
indissociables lorsqu’on évoque la force publique13.

On peut ainsi distinguer:

- des institutions dotées de la plus large habilitation à user de la force
(Police locale et fédérale dans le paysage belge, en faisant d’ailleurs une
hiérarchie entre les unités spéciales de la police fédérale et la police
locale)

- et d’autres institutions dont l’habilitation est plus limitée, qui ne portent
pas le nom de police et qu’on ne considérerait pas spontanément comme
telle (les agents pénitentiaires ou les douaniers).

Cette manière de voir permet ainsi de sélectionner nos utilisateurs
potentiels ou avérés en fonction de l’habilitation qui leur est donnée par la
loi d’user de la force.

11 Ibid., p. 281.
12 LOUBET DEL BAYLE J.-L., «Vers une monopolisation policière du contrôle social?», Les

Cahiers de la sécurité intérieure, 2001, 2e trimestre, p. 209.
13 Op. cit., p. 281.
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2- QUELLE POLICE?

La police gère donc, en quelque sorte, une partie du contrôle social.
Rappelons que ce dernier n’est pas toujours de nature policière et peut
prendre tant une forme positive (régulation par récompense) que négative
(régulation par sanction). Le contrôle social policier doit ainsi être défini
comme un contrôle externe, organisé et institutionnalisé14. D’ailleurs, au
cours des dernières décennies, on a assisté à une augmentation du besoin de
police, destiné à pallier les défaillances plus ou moins accentuées des autres
mécanismes sociaux de socialisation. Il faut enfin préciser à ce stade que
presque dans tous les pays du monde, on part de l’idée que la police doit
assurer la prestation de services à la population, la lutte contre la
criminalité et le maintien de l’ordre public15-16.

La police exerce donc la fonction policière parmi beaucoup d’autres instances,
mais elle s’en distingue par sa possibilité de recourir à la force physique comme
moyen de contrainte et ce, de la manière la plus large et en toutes
circonstances. Ceci implique également la notion d’urgence dans l’intervention,
au côté d’autres caractéristiques, comme par exemple le caractère ponctuel et
majoritairement imprévisible et hétérogène des événements.

Dans ce cadre, la prévention de la criminalité ou le fait qu’il n’y a pas que des
agents en tenue ne sont pas oubliés, mais la priorité est donnée à une théorie
réaliste de la réaction policière à un événement indésirable. 

3- QUELLE «LÉTALITÉ RÉDUITE» POUR LA POLICE?

Pour la police, signalons d’emblée que l’usage de la contrainte s’inscrit dans
une double perspective: d’une part, les situations que l’ont pourrait qualifier
d’«individuelles» et, d’autre part, les situations de maintien de l’ordre lors de

14 Op. cit., p. 210.
15 Op. cit., p. 208.
16 On oppose ici donc la sécurité publique à la sécurité privée qui consiste en des personnes,

des organisations et des services autres que les agences publiques chargées de l’application
de la loi, qui sont engagés au premier chef dans la prévention du crime, des pertes ou des
dommages infligés à des personnes spécifiques, des organisations ou des biens immeubles.
Il faut toutefois y ajouter un secteur qui fait l’objet de la plus grande croissance et qui est
celui de la production, de la distribution et de l’installation d’équipements et de technologie
de sécurité. (CUNNINGHAM et Coll., The Hallcrest Report II: Private Security Trends
1970 to 2000, Journal Of Security  Administration, Vol. 14, n°1, 1990, p.6).
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manifestations spontanées ou organisées. Les unes et les autres pouvant
d’ailleurs s’entremêler au gré des interventions.

Dans les deux cas, en schématisant, on pourrait parler d’une mise en tension
entre, d’une part, des situations d’intervention et, d’autre part, des réactions
possibles des forces de l’ordre allant de la simple présence (préventive et/ou
dissuasive) au recours à l’arme à feu en passant par des moyens de coercition
physiques sans blessures mais également aux armes à létalité réduite.

L’adéquation entre ces deux axes ne peut se faire sans prendre en compte, à
côté d’une philosophie de l’usage de la force, de nombreuses circonstances
liées à l’intervention. Il est donc impossible de substituer une stricte logique
médicale qui mettrait en concordance symptômes, pathologies et traitements.

Toutefois, la formation de base et surtout continuee et, quand elles sont
possibles, la préparation et l’anticipation permettent aux forces de l’ordre
d’adapter leur réaction sur base notamment des informations disponibles
relatives aux objectifs, aux menaces ou encore aux possibilités d’intervention
autorisées et ce, dans un laps de temps extrêmement variable.

Face à ces situations, les moyens dont dispose la police se sont diversifiés et
ont bénéficié d’apports technologiques constants, notamment dans le
domaine des moyens de neutralisation.

Ainsi, comme le rappelle DUPONT, «parmi les institutions de l’État, la police
est certainement l’une de celles qui ont été le plus touchées par le
développement de la science et des techniques. Pourtant, la manière dont s’est
faite et continue de se faire cette transformation reste un champ délaissé de la
recherche en sciences sociales.»17

Avec le développement de nouvelles armes à létalité réduite, on se trouve
certainement au cœur de la technicisation du travail policier en général et
des interventions en particulier.

Cependant, même si l’efficience de la police se trouve peut-être améliorée par
l’emploi intensif des nouvelles technologies il faut toutefois se poser la question
de savoir si l’efficacité n’en reste pas moins celle d’une institution désemparée
face à l’adaptation constante de la délinquance aux nouvelles conditions de

17 DUPONT B., Technicisation du travail policier - Ambivalences et contradictions internes,
Criminologie, vol. 37 no 1 (2004), p. 108.



L’Usage De La Force Par Les Forces De L’Ordre Et Le Concept De Létalité...  411

son environnement. En effet, rares sont les technologies policières dont l’usage
est directement associé à une réduction de certains types de délinquances ou à
une augmentation significative des taux d’élucidation18.

On peut dès lors se poser la question de savoir si les armes à létalité réduite
échappent ou non à cet état de fait.

Au-delà des avancées technologiques, il peut être utile de rappeler que l’on
assiste également à une amélioration d’autres techniques policières, tel le
dialogue, la médiation touchant davantage à la philosophie des relations de
la police avec les citoyens. La position de ces derniers se modifie: ils ne sont
plus des êtres passifs, ils deviennent d’une certaine manière co-producteurs
de la sécurité et de la prévention de la délinquance. On pense ici
particulièrement au concept de «Community policing».

Ces notions de «Community policing» demeurent particulièrement vagues,
sujettes à interprétations diverses et souvent divergentes, même chez les
premiers concernés: les policiers eux-mêmes19. Au terme d’un premier tour
d’horizon se basant sur des sources accessibles et des entretiens avec des
policiers, on peut ainsi se poser la question de l’impact réel de ces diverses
tendances en matière de police.

Si on s’attache à la question de l’acceptabilité, on peut peut-être y trouver
une hypothèse pour expliquer le fait que l’introduction de nouvelles armes de
neutralisation amène plus de questions qu’elle n’en résout.

En effet, au nom de cette proximité avec les citoyens co-producteurs de leur
sécurité, on trouverait presque anormal de devoir neutraliser physiquement
ceux de ces citoyens qui se rendent auteurs de faits de violence.

Cette position européenne peut expliquer les différences de vue et n’est pas
nécessairement celle des pays anglo-saxons qui semblent quant à eux
davantage considérer l’arme à létalité réduite comme une alternative à l’arme
à feu. Ce que l’on comprend aisément au vu des chiffres relatifs à la mortalité
occasionnée par armes à feu, douze fois plus importante qu’en Europe20.

18 Ibid., p. 108.
19 TANGE C., «La police de proximité», Courrier hebdomadaire du CRISP, n° 1691-1692,

2000, p. 5.
20 Le GRIP rappelle que les armes à feu tueraient près de 30000 personnes chaque année aux

Etats-Unis et que ces derniers détiennent ainsi le taux de mortalité par armes à feu le plus
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En Europe, on considère ainsi davantage ces armes nouvelles de seconde
génération comme le prolongement de la matraque. On augmente donc la
possibilité de recours à la force, ce qui en terme d’acceptabilité pose question.
De l’autre côté de l’Atlantique ou de la Manche, on réduit les risques
d’utilisation des armes à feu et ainsi leur capacité létale. On oscille donc
entre réduction du recours à la force létale et augmentation potentielle (et
déjà avérée)21 du recours à la force publique.

On confronte ainsi presque idéologies et pratiques… La tentation est alors
grande de voir les idéologies embrumer les réalités de violences quotidiennes
visà-vis desquelles des pratiques adaptées doivent être mises en place.

Parce que les législations restent floues sur des questions pratiques de
«dosage» de l’usage de la force, certains tentent alors de raisonner de
manière plus pragmatique, en plaçant les nouvelles armes à létalité réduite
sur ce que l’on appelle maintenant communément le continuum de l’usage de
la force. Cet exercice s’avère tout aussi périlleux, tant les opinions sont déjà
divergentes pour replacer les armes à létalité réduite actuelles (par ex. le
spray ou encore la matraque) sur celui-ci.

Cette tendance se manifeste d’ailleurs de manière logique tant chez les
défenseurs des armes à létalité réduite que chez leurs farouches opposants.
Juste après le dialogue et juste avant les techniques physiques pour les uns,
juste avant les armes à feu pour les autres.

Même si des recherches abordent les contacts entre force de l’ordre et
population ou encore l’emploi abusif ou non des armes à feu, aucune
recherche ne s’intéresse de manière globale à l’impact des armes à létalité
réduite, tant au niveau des policiers, des suspects que des citoyens témoins
de ces utilisations22.

élevé du monde, en dehors des zones de conflit. POITEVIN C., BERKOL I., Les massacres
à l’arme à feu aux Etats-Unis, Note d’information du GRIP, Groupe de recherche et
d’information sur la paix et la sécurité, Bruxelles, http://www.grip.org/bdg/g4568.html,
23/03/2005.

21 En témoigne ainsi des utilisations de gaz lacrymogènes qualifiées d’abusives dans des
espaces clos en espérant que cette brume dissipe celle provoquée par l’alcool. 

22 Cependant, certaines, avec une intégrité intellectuelle particulière, ont tout de même tenté
de comparer les armes à létalité réduite existantes avec les technologies émergeantes en
identifiant les effets psychologiques et comportementaux de sept armes dites non létales.
Cette recherche est assez illustrative des difficultés amenant à ne pas fonder d’espoirs
démesurés sur la méthode documentaire. En effet, se basant uniquement sur l’open source,



L’Usage De La Force Par Les Forces De L’Ordre Et Le Concept De Létalité...  413

Le manque d’études scientifiques dans ce domaine permet donc à tout un
chacun de créer sa religion ou encore d’adhérer à celle de l’autre sur base de
justifications souvent imprécises. Les attentes dans ce domaine sont ainsi
nombreuses.

Rappelons toutefois que si l’acceptabilité est certainement l’affaire de la
société civile et des policiers, il peut être illusoire que l’applicabilité des
armes à létalité réduite puisse également rencontrer les attentes de la
population. Elle doit prioritairement rencontrer celle des utilisateurs, au
risque de voir le système continuer à se paralyser.

Que l’on ne s’y méprenne pas, ce manque d’études ne traduit certainement
pas un manque d’intérêt pour la matière (parfois d’ailleurs la passion et la
fiction rattrapent la raison), mais se trouve certainement accéléré par deux
éléments importants inhérents à la police:

- d’une part, l’usage de la force par un policier reste exceptionnel et qui plus
est l’utilisation d’une arme,

- d’autre part, nous touchons à un organe qui, malgré une volonté
d’ouverture, cultive de par la nature de ses tâches certaines parcelles
secrètes et confidentielles. 

On se limite donc aux descriptions techniques des armes, on décrit
également les incidents, on envisage peu la relation particulière qui s’établit
entre le fonctionnaire de police et le délinquant potentiel ou les personnes
qui troublent l’ordre public23.

Il serait intéressant de comparer la manière dont le policier de terrain utilise
un instrument qui lui permet de préserver sa sécurité et sa capacité de
neutraliser un individu avec les valeurs véhiculées par la société que sont,

l’auteur, la société néerlandaise TNO, à l’occasion du 2° symposium d’Ettlingen sur les
armes non létales (2003), convient que les relations d’expériences auxquelles il a eu accès
sont disparates, incomplètes et imprécises quant aux données et quant aux critères menant
à mesurer des effets comportementaux et psychologiques. En d’autres termes, l’auteur
conclut à l’impossibilité d’opérer valablement cette comparaison.

23 On notera tout de même un modèle descriptif qu’il conviendra d’examiner avec attention:
AMENDOLA K. L., Officer Behavior in Police-Citizen Encounters: A Descriptive Model and

Implications for Less-Than-Lethal Alternatives, Police Foundation Reports, september
1996, pp. 1- 8.
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par exemple, le respect de la vie humaine ou encore l’usage différencié et
proportionné de la force et ce, spécialement sous l’angle de cette vision
européenne de la létalité réduite.

On notera déjà que ces valeurs ne sont pas uniformes. En effet, elles peuvent
ou non être présentes en fonction de différents éléments, dont notamment la
personnalité ou encore le parcours professionnel du fonctionnaire. Une étude
réalisée en 2005 portant sur les violences à l’encontre des policiers d’une
grande ville wallonne a ainsi montré des réactions différenciées des
fonctionnaires de police face aux situations de violence selon le service
auxquels ils appartiennent. On peut supposer que ces valeurs pourraient
également être changeantes.

Il peut dès lors être utile dans le cadre de l’acceptabilité auprès des
utilisateurs de détailler ces valeurs. En effet, l’efficacité d’un nouvel
équipement dépend de l’acceptabilité. En d’autres termes, il ne suffit pas
simplement d’équiper pour que les usages de ce nouvel équipement soient
universels.

En effet, toujours en reprenant DUPONT «Les organisations policières ont
en effet pour particularité de concéder à leurs agents de base un pouvoir
discrétionnaire relativement étendu, en dépit de l’image fortement
hiérarchisée qu’elles présentent à leurs observateurs (Monjardet, 1996).
Cette latitude opérationnelle vient parfois compliquer la tâche de la
hiérarchie quand celle-ci souhaite imposer aux membres de l’organisation
des changements structurels, culturels ou technologiques, tout
particulièrement si ces derniers sont associés à une érosion du pouvoir
discrétionnaire des policiers.»24

4- BREF TOUR D’HORIZON

Les moyens pour recourir à la force sont vastes et le recours à des armes à
létalité réduite est donc dans ce cadre presque «naturel». En caricaturant, il
se situe entre la simple injonction verbale ou la contrainte «purement
physique» (où le fonctionnaire utilise sa seule force physique pour
neutraliser un individu) et l’usage de l’arme à feu, recours ultime et
légalement balisé.

24 DUPONT B., Op. cit., p. 108.
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Les armes à létalité réduite utilisées par la police sont nombreuses, rendant
parfois des ceinturons bien lourds et côtoyant toujours l’arme à feu de
service, vue par beaucoup de policiers eux-mêmes comme un élément
d’identité plus que comme un outil nécessaire dans le cadre de certaines
missions.

La plus ancienne semble être le simple bâton qui deviendra au fil des
décennies la matraque, présentant elle aussi des avancées technologiques
visant tant son ergonomie que son efficacité. Elle subira également l’effet de
la mode dont la dernière tendance reste la matraque télescopique décrite par
beaucoup de policiers comme pratique certes, mais dangereuse dans son
utilisation. On assiste également ces dernières années à une généralisation
de la Tonfa – bâton de police à poignée latérale – en Europe, alors qu’elle est
déjà utilisée depuis plus de 20 ans aux Etats-Unis.

La littérature disponible regorge de données relatives à l’utilisation des
armes à létalité réduite quoique ces sources soient plus ou moins objectives25.
On sera par exemple attentif aux statistiques d’utilisation et parfois aux
raccourcis méthodologiques et à l’emphase rhétorique des différents corps de
police aux Etats-Unis ayant opté pour le Taser26.

Les principales technologies utilisées par les forces de police sont les
technologies cinétiques (allant de la matraque télescopique ou non jusqu’au
lanceur de munitions spécifiques dont on notera des impacts encore plus
forts à courte distance en n’oubliant pas les canons à eau), les technologies
chimiques (gaz CS, poivre et autres dérivés en version spray ou grenades les
technologies affectant la vue, l’orientation spatiale ou encore l’ouie (grenades
éblouissantes, assourdissantes) et les technologies électriques par contact
direct ou indirect.

25 Est-il enfin besoin de rappeler que les informations collectées sont en «open source», la
discrétion étant souvent une des caractéristiques de la police spécialement en matière de
techniques d’intervention.

26 Case 2: suicidal girl: Successful use against a child with deadly weapons, Westminster PD,

CO [US] 5/01, 13-year-old girl barricaded in bathroom, 2 butcher knives in hand, Charges

officers with knives raised overhead, M26 [electric Taser] deployed with immediate effect, All

officers on scene agree that she would be dead today without the M26. Promotional slide

from TASER International (2002) on the M26 electrical Taser. Exemple cité dans RAPPERT
B., MORALIZING VIOLENCE: Debating the Acceptability of Electrical Weapons, Science
as Culture, Volume 13, Number 1, March 2004, p. 2.
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Au niveau de la diffusion des armes à létalité réduite pour les fonctionnaires
de police, on reconnaîtra aisément que la panoplie la plus vaste se retrouve
aux Etats-Unis. Il faudra toutefois apporter des nuances puisque certains
Etats peuvent restreindre, voire interdire l’usage de certaines armes (ce qui
est particulièrement vrai pour les armes électriques). Le Bureau of Justice
Statistics27 a ainsi recensé en 2000, au sein des corps de police locaux de plus
de 100 fonctionnaires (on en dénombre 800) les types d’armes à létalité
réduite autorisées:

Nearly all larger local law enforcement agencies authorized the use of batons
(97%) and pepper spray (91%) in 2000. In 1990, 77% of local agencies
authorized the use of impact devices and 71% the use of chemical agents.
Among State agencies, nearly all authorized batons (98%) and pepper spray
(96%) in 2000. In 1990, 65% allowed impact devices and 61%, chemical agents.

On trouve également la liste des armes à létalité réduite disponibles pour les
forces de police (sous réserve d’interdictions locales)28.

Des réflexions plus approfondies ont été menées sur l’utilisation des armes à
létalité réduite par la police. Deux pays semblent, sinon avoir instigué les
démarches, en tout cas avoir tenté un tour le plus complet possible face à des
troubles internes: il s’agit de la Grande-Bretagne et d’Israël.

A titre illustratif, on peut ainsi évoquer le «Paten report recommendations 69
and 70 relating to public order equipment» en Grande-Bretagne qui s’attache
à une réflexion sur les alternatives possibles aux balles en caoutchouc et
dresse un état des lieux des équipements relatifs au maintien ou à la
restauration de l’ordre public tant au niveau de ce qui est disponible que de
ce qui pourrait l’être, afin d’étendre le champ des possibilités des options
tactiques des responsables opérationnels.

On y retrouve quelques présrequis nécessaires pour les armes à létalité
réduite acceptables en Grande Bretagne, tout en précisant que ces critères

27 REAVES B. A., HICMAN M. J., Law Enforcement Management and Administrative
Statistics,  2000: Data for Individual State and Local Agencies with 100 or More Officers
NCJ 203350, data source: 2000 LEMAS survey, février 2004. 

http://www.ojp.usdoj.gov/bjs/pub/pdf/lema006a.pdf
28 Department of Defense Nonlethal Weapons and Equipment Review, A Research Guide for

Civil Law Enforcement and Corrections, National Institute of Justice, U.S. Department of
Justice, octobre 2004, p. 40 http://www.ncjrs.gov/pdffiles1/nij/205293.pdf
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ne doivent pas nécessairement s’appliquer de manière uniforme à toutes les
alternatives possibles:

- creating and/or maintaining distance between the user and those against
whom they are being used;

- containing a riotous crowd and preventing escalation or spread of
violence; 

- repelling individual attackers with potentially life threatening weapons;

- in certain circumstances, incapacitating temporarily those intent on
violent attack;

- reducing serious risk of loss of life or serious injury or substantial and
serious damage to property;

- dissuading repetition of attack;

- dispersal in a controlled manner of large groups of rioters29.

Avant de se pencher sur la situation belge, la situation française mérite
également un détour. En effet, diverses armes à létalité réduite ont été
introduites ces dernières années à la faveur notamment d’une réponse à la
délinquance que tout le monde qualifie d’urbaine sans toutefois ne plus très
bien savoir ce que recouvre ce terme30. On assiste en tout cas depuis trois ou
quatre ans à une montée en puissance de l’équipement à létalité réduite
correspondant également avec les prises de position de l’actuel Ministre de
l’Intérieur, Nicolas SARKOZY31.

29 Patten report recommendations 69 and 70 relating to public order equipment, First report,
April 2001.

30 MUCCHIELLI L., Violences et insécurité - Fantasmes et réalités dans le débat français,
Ed. La Découverte, Nouvelle édition octobre 2002.

31 Celle-ci est encore de mise en 2006 puisque “Il (le ministre de l’Intérieur) a encore annoncé
que 1.000 pistolets à impulsion électrique seraient acquis pour la police nationale, et 700
pour la gendarmerie. Il a précisé que cette arme non létale permettait de mettre hors d’état
de nuire un individu dangereux en offrant, pour lui comme pour les victimes et pour les
policiers intervenants, le maximum de sécurité. Il en a détaillé les modalités techniques de
fonctionnement. En outre, il a indiqué que 5 millions d’euros seraient dégagés afin de
financer la reconstitution des stocks de munitions non létales et d’équipements spécialisés,
en particulier des fusils «flashball» et des grenades à fragmentation.» Projet de loi de
finances pour 2006 : Sécurité civile Audition de M. Nicolas Sarkozi, Ministre d’Etat,
Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire http://www.senat.fr/rap/l05-099-
327/l05-099-3274.html
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On note ainsi l’utilisation du Flashball32 depuis 1995 par plusieurs brigades
anti-criminalité (BAC). L’arme est décrite comme un moyen défensif
dissuasif. A l’heure actuelle, la police nationale en dispose de près d’un
millier et aucun accident n’a été déploré sur les nombreux usages
enregistrés33. On rappellera toutefois à la faveur des troubles survenus
durant les mois de novembre et décembre 2005 qu’il a été déclaré impossible
pour l’instant de répertorier tant les utilisations que les éventuels incidents
liés à l’utilisation du Flashball.

Cet équipement est également autorisé au niveau de la police municipale
depuis 2004, suite à une adaptation de la législation relative à l’armement
des agents de police municipale34.

Lors du 4ème congrès du Syndicat National des Officiers de Police à La
Baule (mercredi 7 décembre 2005), le Ministre de l’Intérieur annonçait suite
aux violences urbaines de novembre et décembre 2005 «que ces évènements
nous ont conduit à renforcer et adapter les matériels et les tenues. J’en veux
comme exemple l’acquisition des près de 460 Flash-Ball, 5 500 casques de
maintien de l’ordre parecoups, 875 casques pare-balles, 6 700 bliniz35, 2 785
dispositifs manuels de protection (DMP), plus de 2 800 grenades
lacrymogènes ou encore 300 combinaisons BAC.»

Quant au Taser X26, il a déjà été confié à plusieurs unités (GIPN, GIGN,
RAID). En réponse à une question parlementaire (octobre 2005), le Ministre
de l’Intérieur a ainsi donné quelques éléments de réponse. Il indique ainsi
que ces armes sont testées par certains services de police, que malgré quelques
campagnes d’expérimentation peu de données scientifiques existent cependant

32 Le Flashball dit “Superpro” est maniable (34 cm) et relativement léger (1,6 kg). Un
mécanisme de percussion unique permet le tir successif des deux canons superposés d’un
calibre de 44 mm. Disposant d’une bonne précision, aux distances d’emploi (de douze à
vingt mètres), son impact correspond, à titre d’illustration, à celui d’un uppercut asséné par
un boxeur.

33 http://www.interieur.gouv.fr/rubriques/c/c3_police_nationale/c31_actualites/flashball
34 Décret n° 2004-687 du 6 juillet 2004 modifiant le décret n° 2000-276 du 24 mars 2000 fixant

les modalités d’application de l’article L. 412-51 du code des communes et relatif à

l’armement des agents de police municipale, J.O. n°161 du 13 Juillet 2004. 
35 Le BLINIZ est une munition à effet létal atténué destinée aux opérations de sécurité

publique. Il a pour but de stopper un individu sans provoquer de lésions irréversibles.
Projectile amorphe transférant son énergie par écrasement à l’impact (pas d’effet de type
“balle”). Le projectile épouse la forme de la cible lors de l’impact. 

http://www.alsetex.fr/fr/ordre/bliniz.htm 
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sur les effets de l’emploi de ce type d’armes, que les éléments d’information
fournis au grand public sont essentiellement le fait du fabricant TASER, que
l’ utilisation de cet équipement donne lieu à la rédaction d’un compte rendu,
qu’aucune conséquence autre que la neutralisation de la personne visée n’a été
relevée à ce jour, que la phase d’expérimentation a été prolongée et annonce
enfin que l’ensemble des services de police sera doté de ce type d’arme non
létale après que la doctrine d’emploi et le plan de formation relatifs à
l’utilisation de ce matériel auront été déterminés36.

Toutefois, le ministère de l’Intérieur, selon ses propres déclarations reprises
par la presse, compte en livrer environ 3000 unités supplémentaires,
notamment aux fameuses brigades anti-criminalité (BAC), spécialisées dans
l’interpellation et le flagrant délit.

Par ailleurs, une réflexion au sein de la gendarmerie nationale a permis de
déterminer, suivant la technicisation et la rationalisation de l’emploi de la
force en maintien de l’ordre:

- des moyens de force intermédiaire (requalification des armes à létalité
réduite) à effet chimique (depuis qu’elle a adopté des grenades
lacrymogènes et des diffuseurs de gaz CS),

- des moyens de force intermédiaire combinant effet chimique et
assourdissant (depuis l’adoption de la grenade mixte explosive
lacrymogène F4),

- un moyen de force intermédiaire à effet cinétique et physique par l’emploi
du fourgon-pompe37. 

Les armes électriques sont rejetées car invalidantes, inefficaces au-delà de 5
mètres et considérées comme engins de torture par différentes instances
internationales.

Enfin, tant en sécurité publique qu’en matière de police judiciaire, les bâtons
de protection télescopiques et de protection à poigné latérale («Tonfa») et le
diffuseur lacrymogène (CS ou OC) sont largement répartis dans les

36 Réponse du ministère de l’Intérieur publiée dans le JO Sénat du 13/10/2005 - page 2650
suite à la question écrite n° 18297 de M. Louis Souvet (Doubs - UMP) publiée dans le JO
Sénat du 23/06/2005 - page 1699.

37 NOAILLES I., Moyen de force intermédiaire – La gendarmerie et la problématique des

«armes non létales», Dossier sécurité, sciences et technologie, 3ème trimestre 2003.
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différents corps de police (gendarmerie nationale, police nationale, police
municipale). Des projectiles contenant un gel irritant (CS ou OC) et/ou
déformables et possédant un effet cinétiques sont également utilisés lorsque
l’adversaire est en zone d’observation (entre 10 et 30 mètres)38. Il ne s’agit
pas de balles en plastique.

En Belgique, le matériel autorisé pour les missions des services de police est
réglé par la loi du 7 avril 1919 instituant des officiers et agents judiciaires
près les Parquets. Cette loi a été modifiée par la loi du 7 décembre 1998
organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux39. C’est
dans l’arrêté ministériel du 14 juillet 200040 pris en exécution de ces lois
qu’on trouve la liste de l’armement autorisé ainsi que les procédures
dérogatoires.

Cet arrêté ministériel distingue trois catégories d’armes:

- Les armes individuelles: le pistolet semi-automatique de calibre 9X19
mm, l’aérosol de petite capacité à gaz lacrymogène ou tout autre produit
incapacitant41, la matraque courte d’une longueur maximale de 65 cm.

- Les armes collectives42.

- Les armes spécifiques: cette catégorie concerne principalement
l’armement particulier d’une unité telle que la DSU de la Police fédérale.
On retrouve ainsi dans cette catégorie deux armes à létalité réduite
utilisées par cette division: le Taser et le FN 303. 

38 Il ne s’agit pas de balles en plastique.
39 Loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux,

publiée au M.B. du 5 janvier 1999.
40 Arrêté ministériel du 14 juillet 2000, déterminant les armes faisant partie de l’équipement

réglementaire de la police judiciaire près les parquets et fixant les dispositions particulières
relatives à la détention, à la garde et au port de ces armes, publié au M.B. du 1° août 2000,
entré en vigueur le 11 août 2000.

41 Au début, les aérosols étaient au CS (41). On leur a assez vite préféré les spray OC pour les
raisons suivantes: l’OC est un produit naturel et biodégradable et respecte donc mieux
l’environnement; l’OC fonctionne mieux que le CS sur les animaux (intéressant lorsque le
policier se trouve en présence d’un animal hostile en intervention); l’OC donne de meilleurs
résultats sur les personnes sous influence d’alcool ou de substances psycho-actives; l’OC est
moins volatile que le CS et ne reste pas en suspension dans l’air. Le policier peut donc
travailler sans risque ni gêne dans la zone qu’il vient d’asperger de spray.

42 On y retrouve notamment le bâton électrique ainsi que des cartouches aveuglantes,
assourdissantes ou incapacitantes ou encore les sprays de plus grande capacité.



L’Usage De La Force Par Les Forces De L’Ordre Et Le Concept De Létalité...  421

Cet équipement est estimé suffisant dans le cadre de certaines situations
définies comme pivot en matière de formation à la confrontation violente. Il
s’agit du contrôle de personnes, du contrôle de véhicules, des interventions dans
et aux alentours des bâtiments, du contrôle de cafés, des différends familiaux.

Notons qu’en matière de maintien de l’ordre, les policiers belges sont équipés
comme suit: casque de protection (protège aussi contre les cocktails molotov),
équipement de protection (jambières, gants), tenue ignifugée, bouclier et
longue matraque.

L’armement commun disponible en maintien de l’ordre est le suivant:
pistolet semi-automatique 9X19 mm, sprays de grandes capacités contenant
du gaz incapacitant (OC), grenades à mains contenant du gaz incapacitant.

Les moyens spéciaux utilisés uniquement par la police fédérale sont les
suivants: chevaux de frises, cavalerie, arroseuses, grenades balistes tirées à
partir d’un fusil FAL 7,62 mm.

Cet état des lieux, certainement incomplet, démontre brièvement la diversité
des moyens face à une hétérogénéité possible. Toutefois, les questions
d’applicabilité et d’acceptabilité n’en sont pas réglées pour autant. 

5- DÉVELOPPEMENTS EN MATIÈRE D’ACCEPTABILITÉ ET 
D’APPLICABILITÉ

Pour tenter de répondre à ces questions, on ne démarre pas vraiment de zéro,
puisque quelques travaux relatifs à l’acceptabilité, mais surtout à
l’applicabilité semblent intéressants et prometteurs. Ils peuvent constituer
un point de départ judicieux pour explorer les questions relatives à
l’applicabilité. On parle plus particulièrement des travaux de l’International
Law Enforcement Forum au travers du développement de l’option de force
minimale qui permet d’aborder des critères opérationnels prenant en
comptes différents aspects techniques, humains, environnementaux43.

L’ILEF définit «les options de force minimale» comme «ces pratiques et
technologies qui sont explicitement conçues et principalement utilisées afin de
contrôler temporairement une personne, tout en réduisant au minimum les

43 ELECTRONIC OPERATIONNAL REQUIREMENTS GROUP, Less Lethal Weapons:
definitions and operations criteria, I.L.E.F., February 2005.
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issues mortelles, les dommages permanents à ces personnes et aux témoins
ainsi que les dommages non désirés à la propriété et à l’environnement. Cette
définition n’inclut pas la technologie de l’information, les autres possibilités
qui ne sont pas conçues spécifiquement pour réduire au minimum les issues
mortelles, les dommages permanents à la personne, ou encore les dommages
non désirés à la propriété et à l’environnement, quoique ces possibilités
puissent avoir un ensemble d’effets semblables.».

Il est important de noter que ce concept identifie les réalités de l’action
traditionnelle de la police et n’implique pas que l’emploi d’options de force
minimale ait une probabilité nulle de produire des morts ou des dommages
permanents, ce qui reste effectivement prudent.

Les considérations spécifiques des options de force pour l’emploi approprié et
proportionnel de la force à létalité réduite incluent:

- les opérations préventives,

- l’isolation,

- la négociation,

- les techniques de contrôle individuel

- les techniques et l’entraînement du contrôle de foule et d’émeute

- les technologies à létalité réduite.

De ces principes directeurs basés sur des standards certes internationaux,
mais majoritairement anglo-saxons découlent des critères d’applicabilité
repris dans une matrice évaluative. Il y aura donc lieu de les confronter aux
cultures européennes de l’usage de la force par la police. Une telle matrice
est utile pour l’évaluation concrète d’une part, mais également pour réunir
autour des situations réelles des analyses issues de disciplines juridiques,
médicales, criminologiques et technologiques.

Si on s’intéresse en guise d’exemple à un de ces items - on peut évoquer celui
des effets - les critères ILEF évoquent, entre autres: les implications
médicales, le type de population visée, les effets cumulés. Il semble déjà
important d’y ajouter selon nous que l’effet attendu doit être capable
d’instaurer ou de maintenir une situation de déséquilibre entre le
protagoniste et le policier, au bénéfice bien sûr de ce dernier et ce, dans des
situations imprévisibles et des contextes d’intervention variés. Cette notion
de déséquilibre nous semble essentielle dans le cadre de la neutralisation et
de l’immobilisation temporaire d’un individu: il faut éviter, par exemple dans
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le cadre de l’utilisation du spray OC, que l’arroseur devienne l’arrosé ou
encore que des techniques de maîtrise physique mal appliquées ne se
retournent contre le policier. Ce point est d’ailleurs à mettre en parallèle
avec la formation de base et continue des utilisateurs.

La question du caractère discriminant ou non de l’arme à létalité réduite
dans le cadre de missions de maintien et de rétablissement de l’ordre public
devra également être examinée avec attention, notamment au regard des
implications juridiques sous-jacentes.

Cette matrice devra donc être complétée et éprouvée au regard de mises en
situation réalistes et pragmatiques, mais également au regard des
perceptions des utilisateurs et de la population.

CONCLUSION

La police se montre ainsi l’institution civile, de par un recours possible à la
force la plus large, au centre des utilisateurs potentiels ou avérés des armes
à létalité réduite. Une certaine et longue tradition existe dans ce domaine et
se voit étendue par des armes de seconde génération où le développement
technique florissant n’est plus à démontrer. 

On retrouve ainsi une multitude de systèmes ou d’armes, sans pour autant
avoir une multitude de recherches approfondies sur leur acceptabilité et leur
applicabilité. Comme pour d’autres «final users», l’auto-proclamation de
l’efficacité avérée reste de mise du côté des industriels (aidés en cela par des
policiers convaincus), alors que fusent les critiques de quelques centres
universitaires ou groupes de pression44. Un début d’explication pourrait se
situer à la prolifération des corps policiers tant aux Etats-Unis qu’en Grande
Bretagne, rappelons-le, pays à la pointe des développements technologiques
policiers. BRODEUR et MONJARDET indiquent d’ailleurs pour expliquer la
naissance de la recherche sur la police dans ces pays bien avant l’Europe
qu’on évalue maintenant le nombre de corps policiers à quelque 15 000. Ce
nombre est en décroissance par rapport au siècle dernier: il existait en 1930
quelque 1400 corps policiers pour la seule ville de Chicago. La conséquence
pratique de cette prolifération pour la recherche sur la police est la

44 Toutefois, on ne saurait méconnaître que ces chercheurs se doublent d’idéologues et que le
credo pacifiste qu’ils relaient sur un mode scientifique ne s’applique pas spécifiquement aux
armes dites à létalité réduite.
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multiplication des terrains possibles. S’il est suffisamment obstiné pour
frapper à plusieurs portes, un chercheur finira presque toujours par trouver
une force de police qui l’accueillera ou des policiers qui lui parleront45.

Par rapport à ces systèmes à létalité réduite, les problèmes au niveau de la
mentalité des policiers, de leurs formations de base ou continue, des
conditions d’engagement, mais également au niveau des effets, des
responsabilités et des dommages, restent d’actualité. Pour tenter de les
régler, des doctrines d’emploi envisageant tant l’acceptabilité que
l’applicabilité sont actuellement parcellaires, voire absentes en Europe.
Parmi ces dernières, l’inspiration anglo-saxonne n’aide pas, au vu des
différences de perception des armes en général, des armes à létalité réduite
en particulier ou encore du recours à la contrainte.

Quant aux critères d’applicabilité de l’International Law Enforcement
Forum, ils ont le mérite indéniable d’exister, mais restent à nouveau le fruit
d’un consensus d’agences anglo-saxonnes et américaines. Il y aura donc lieu
de les confronter dans les mois à venir aux cultures européennes de l’usage
de la force par la police.

Le débat doit donc s’ouvrir au niveau des normes que l’on appliquera à
chacun des indicateurs reconnus; on rentrera ainsi en plein cœur de
l’applicabilité, mais également de l’acceptabilité de l’usage des armes à
létalité réduite par les forces de l’ordre.

45 BRODEUR J.-P., MONJARDET D., Connaître la police, Grands textes de la recherche
anglo-saxonne, Revue Trimestrielle de Sciences sociales, Les Cahiers de la sécurité
intérieure, hors série, 2003, p. 11.
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Résumé

L’asymétrie des conflits modernes impose l’exploitation tactique de la sphère médiatique.La
politique du «zéro mort» est un outil indispensable dans une optique de séduction de l’opinion
publique. Face à ce constat et devant une situation chaotique sur le terrain, l’arrivée en Irak
de 20’000 membres de sociétés militaires privées a débarrassé l’armée américaine des tâches
statiques de sécurité et de formation inhérentes à la mise en place d’un processus de paix.
Quels sont les avantages et les risques de la privatisation des conflits?

Summary

The asymmetry of modern conflicts imposes the tactical exploitation of the media. The policy
of «zero death» is an essential tool to appeal the public opinion. Having this in mind and in
face of a chaotic situation on the ground, the arrival of 20’000 members of private military
companies in Iraq has realeased the American army from the static tasks of safety and
formation to develop the process of peace. Which are advantages and risks of the
privatization of conflicts?
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LES CONFLITS ASYMÉTRIQUES ET LEURS SPÉCIFICITÉS

Les conflits symétriques, aussi appelés «classiques ou conventionnels», sont
caractérisés par la recherche de la supériorité en utilisant des logiques
d’affrontement semblables, même si les moyens employés ne le sont pas
toujours. Si ce type de conflits armés a perduré jusqu’à la fin de la guerre
froide, il semble bien improbable, aujourd’hui, que deux grandes puissances,
au moins au niveau européen et nord-américain, tentent de s’anéantir. Dès
la fin de la seconde guerre mondiale, les efforts pour parvenir à des accords
ou des traités, tels que au sein de l’O.T.A.N. ou l’U.E. par exemple, ont
démontré une volonté de collaboration et non plus d’opposition.

Par la fin de la guerre froide, l’équilibre mondial a été remis en cause, les
rapports de force, autrefois garants de la stabilité internationale, sont
devenus source d’instabilité. L’effondrement du bloc communiste a
également confirmé les Etats-Unis dans le rôle de seule nation capable
d’imposer de manière unilatérale sa politique étrangère. Les guerres entre
Etats semblent révolues ou se déroulent en quelques jours voire quelques
semaines, laissant place à une force d’occupation dont le devoir consiste à
déployer un processus de paix. Dans ce contexte, et comme nous pouvons le
voir aujourd’hui en Irak, ou comme ce fut le cas à Mogadiscio au début des
années 1990, il est difficile de s’imposer dans un conflit face à des milices sur
lesquelles les pressions interétatiques n’ont pas d’effets. Les adversaires
emploient des méthodes d’affrontement différentes, visent des objectifs
opposés et disposent pour ce faire de moyens inégaux. La guerre
asymétrique, c’est ainsi qu’est nommée cette forme de conflits, n’est pas un
phénomène nouveau et semble toujours avoir existé en marge des
affrontements traditionnels, de la résistance espagnole face à Napoléon, au
conflit du Vietnam, en passant par la résistance française dans les années
1940. 

Il faut, toutefois, souligner une nouveauté dans l’asymétrie des conflits
modernes, bien que, comme nous venons de le mentionner, les affrontements
asymétriques n’aient rien de récent. Il s’agit de l’exploitation tactique de la
sphère médiatique. Le premier conflit a avoir pleinement engendré cette
nouvelle composante a sans doute été la guerre du Vietnam. Alors que les
Etats-Unis et le Sud-Vietnam obtenaient des succès probants et stratégiques
sur le terrain, le Nord-Vietnam mobilisait les opinions publiques
occidentales et soulevait la population estudiantine des campus américains.
Ainsi, selon Jacques Baud, «l’une des particularités essentielles de la guerre
asymétrique est qu’elle n’est pas basée sur la recherche de la supériorité, mais



La Prolifération Des Sociétés Militaires Privées... 427

sur la conversion de la supériorité de l’adversaire [(la maîtrise de
l’information par les Etats-Unis)] en faiblesse»1.

Ainsi, un aspect choquant de la guerre irakienne réside dans l’usage de films
vidéo retraçant l’enlèvement de civils, de discours de propagande et se
terminant par l’exécution d’otages. Si le recours à la vidéo n’est pas nouveau
en soit, c’est le fait de toucher une audience mondiale qui constitue la
nouveauté. En utilisant la télévision, technologie occidentale, c’est le même
principe d’onde de choc psychologique qui est utilisé que lors du
détournement d’avions de ligne ayant comme cible symbolique le quartier
d’affaires d’une mégalopole un certain 11 septembre 2001.

Au delà de cette facette, la notion d’asymétrie se révèle également dans la
psychologie des protagonistes. En effet, la formation de base d’un soldat lui
apprend à tuer sans être tué, alors que pour les membres des milices qui se
battent actuellement en Irak, par exemple, contre l’occupant américain, la
victoire n’a pas la même dimension que pour un combattant occidental. Elle
possède un aspect moral, une délivrance à atteindre. La mort n’est pas une
défaite2, mais un exemple de résistance pour les compatriotes et l’espoir de
salut d’avoir succombé en martyr. La volonté de combattre jusqu’à la mort,
c’est parfois détenir une forme de supériorité psychologique déterminante
dans un contexte de combat urbain.

En Irak actuellement, les deux aspects venant d’être cités, à savoir
l’influence sur les mass médias et le sacrifice humain synonyme de victoire
personnelle et morale, sont présents et contribuent à compliquer
sérieusement la sécurité du pays et la réussite du processus d’instauration
de la paix. Les rebelles irakiens ne cherchent en effet pas à combattre
ouvertement l’armée américaine, mais à l’user psychologiquement et
humainement en ayant recours à des actions visant à marquer les coeurs et
les esprits. Ces techniques sont d’autant plus efficaces que le concept de zéro-
mort est un des objectifs de la doctrine d’engagement des forces américaines.

On le voit, les conflits modernes imposent une nouvelle lecture de la
problématique par une analyse pointue de l’adversaire et de sa stratégie. Il
ne suffit plus de disposer de moyens humains et technologiques supérieurs,

1 Baud, 2003, p. 96.
2 Cet aspect est particulièrement frappant en ce qui concerne la deuxième Intifada (El-Aqsa).

En tuant les meneurs d’émeutes, Israël crée des martyrs et des exemples pour la relève
palestinienne.
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mais d’inculquer aux troupes sur le terrain une faculté d’adaptation. Il faut
bénéficier de «la capacité d’opposer à un adversaire de manière immédiate et
fluide des moyens militaires et/ou non militaires, de manière cohérente dans
des espaces différents»3.

LES CONFLITS ASYMÉTRIQUES ET LEURS CONSÉQUENCES

Les conflits modernes sont formés d’une constellation de caractéristiques
qu’il est nécessaire, sur le terrain, d’appréhender avec doigté. Il ne suffit plus
de connaître son adversaire, mais également d’avoir à l’esprit les
composantes sociales, culturelles et économiques d’un environnement à la
complexité avérée. Ces caractéristiques sont opposées au phénomène de
guerre «propre» dont le tournant technologique entraîne une vision
impersonnelle du conflit. Ce fait devrait avoir un impact sur le recrutement
des cadres militaires, sans que cela ne se réalise parfaitement dans la
pratique. 

Comme nous l’avons vu, l’opinion publique, nourrie par les médias, se révèle
être d’une importance capitale dans le soutien d’activités dont les tenants et
les aboutissants ne sont pas toujours compris par la majorité de la
population. Dans ce contexte, il est primordial de ne pas entamer l’esprit
patriotique par le syndrome des «body bags». L’image imprécise relatée par
certains médias et leur couverture «incomplète, mal informée et
déséquilibrée»4 ruinent le soutien international, compliquent le recrutement
au sein des forces armées et encouragent le recours à la violence des rebelles.
L’adage «if it bleeds, it leads» s’applique pour la presse principalement de
manière unilatérale, rarement pour montrer la violence des rebelles ou les
succès face à des milices adverses5. Inversement proportionnels à leur
occurrence sur le terrain, on voit peu de titres relatant des attentats suicides
visant des civils6 ou des décapitations d’otages locaux7 ou étrangers par les
partisans de Moqtada Al Sadr. 

3 Baud, pp. 12-13.
4 Ryan T., «Aiding and Abetting the Enemy: the Media in Iraq».
5 Comme rare exemple, le récit de Sean Rayment, spécialiste des questions de défense au

Daily Telegraph, sur la mort de trois terroristes suicidaires, prêts à déclancher leur
ceinture d’explosifs, par des snipers des forces spéciales de la Task Force Black (TFB),
http://www.telegraph.co.uk/news/main.jhtml?xml=/news/2005/11/20/nsas120.xml. 

6 En utilisant des chiens porteurs d’explosifs, par exemple.
7 Policiers, membres de Conseils en tous genres ou quiconque soutenant la coalition.
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La politique du «zéro-mort» prend toute son ampleur dans un conflit ne se
trouvant plus dans sa phase offensive, mais qui entame un long et éprouvant
processus de mise en place de la paix. Dans le contexte actuel, le maintien
d’une situation pacifique entraîne un besoin en hommes accru dans un
espace géographique confiné à haut risque, très difficilement conciliable avec
la politique du «zéro-mort». Les phases de guerre offensive sont, comme nous
l’avons déjà mentionné, de plus en plus courtes, mais constituent les seules
occasions pour les grandes puissances d’utiliser leur supériorité logistique
écrasante8 afin de terrasser leurs ennemis en prônant la «juste cause» et
éviter que leurs adversaires terrifiés et en fuite ne retrouvent un seconde
souffle en terroristes fanatiques. Les rebelles ne portent pas de signes
distinctifs, et en plus d’être au combat contre une menace mal établie, rester
politiquement correct est une priorité en phase de maintien de la paix,
davantage encore que lors de la phase offensive. Il est difficile de se rendre
populaire dans un pays dont le niveau de vie ne s’est pas franchement
amélioré depuis l’intervention américaine et, par exemple, de mener des
campagnes de propagande en distribuant de la nourriture quand on ne peut
être sûr que les enfants ne travaillent pas à la solde de snipers et attirent les
soldats dans des recoins bien précis9.

Les médias, par leur focalisation, aident et encouragent la guérilla en Irak.
En effet, un autre impact inquiétant, créé par les médias, réside dans
l’escalade de la violence dans les colonnes de presse et les journaux télévisés.
En privilégiant une certaine vision des situations opérationnelles, que
certains peuvent juger objective, mais en tous les cas psychologiquement
négative, s’installe une concurrence nécessaire pour obtenir des retombés
médiatiques optimales. Ainsi Timothy McVeigh devait déclarer après
l’attentat d’Oklahoma City: «[…] nous avions besoin d’un nombre de cadavres
pour faire passer notre idée»10. Il est difficile d’évaluer l’importance de ce
phénomène dans la préparation de l’action terroriste, mais il est un facteur
pris en compte par les rebelles, quand on sait que la majorité des attentats
à la voiture piégée se passe le matin en Irak pour s’assurer de ne pas
manquer les cycles d’information majeurs se déroulant dès l’aube en
Occident. Les médias servent de loupe à travers laquelle un événement
relativement insignifiant et disproportionné par rapport à la globalité du

8 La supériorité logistique militaire post-phase offensive est toute relative quand, munis d’un
lance-roquettes rouillé, quelques adolescents rebelles illettrés abattent un hélicoptère de
plusieurs millions de dollars piloté par des hommes licenciés universitaires. Cf. Hanson
V.D., The Paradoxes of American Military Power.

9 Smith Jr. W.T., Sharkman of the Delta.
10 Baud, p. 65.
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conflit peut prendre une dimension démesurée et, de cet aspect, les forces
rebelles s’en servent en toute simplicité11. 

Cette insécurité persistante, autant pour les citoyens civils que pour les
forces militaires, pousse à maximiser le besoin de sécurité sur le terrain et à
faire exploser les besoins en contingent. «Alors que le Pentagone raclait les
fonds de casernes pour pallier aux défaillances de la coalition à déployer au
moins deux divisions européennes (20’000 hommes),»12 l’arrivée des Sociétés
Militaires Privées (SMP) a permis de leur confier les tâches de soutien, de
formation et surtout les phases statiques de protection que rechignaient de
plus en plus à assumer le commandement américain. Car il faut bien le
reconnaître, pour les généraux américains, la première et principale tâche de
leurs troupes n’est pas d’effectuer des missions de maintien de la paix, mais
de gagner des guerres!

PRÉSENTATION DES SOCIÉTÉS MILITAIRES PRIVÉES (SMP)

Créées suite à la guerre du Vietnam et présentes lors de la guerre du Golfe,
les SMP ont entamé leur prolifération à la suite de ce conflit au cours duquel
leurs principales tâches consistaient essentiellement à assurer le soutien
logistique. Les membres de ces sociétés privées représentaient alors environ
un pourcent des forces engagées.

Au cours des dix dernières années, tant leur offre de prestations que le
nombre de contrats n’ont cessé d’augmenter pour atteindre une valeur de
300 milliards de dollars entre 1994 et 200413. Aujourd’hui, leur rôle n’est plus
seulement d’assurer le service dans les cantines des camps de base
américains ou d’assurer le contrôle technique des véhicules en tous genres.
Les membres des SMP sont présents sur le terrain aux côtés des troupes
régulières, en protection rapprochée de hauts responsables irakiens ou
occidentaux, pour former les nouvelles forces policières et militaires de l’Irak
post Sadam Hussein ou pour protéger l’accès aux bâtiments stratégiques ou
aux installations pétrolières, par exemple. Représentant le dixième des

11 En Irak, des reporters sont arrivés à plusieurs reprises sur le lieu d’attaques contre des
forces de la coalition avant qu’elles aient lieu. Ils ont admis avoir été prévenus par les
terroristes afin de leur permettre de prendre immédiatement des images d’Américains
agonisants.

12 Chapleau, 2005, p. 15.
13 Makki, 2004.
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forces engagées en 2003, les sociétés militaires privées constituent
aujourd’hui le deuxième contingent d’occupation avec, au total, environ vingt
pourcents des éléments opérationnels. A mesure que les prévisions
optimistes des têtes pensantes du Pentagone s’assombrissaient, ces
multinationales de la sécurité ont répondu à l’appel d’offre de leur premier
client. 

Principalement d’origine anglo-saxonne, ces entreprises sont cotées en
bourse et sont présentes sur la plupart des points chauds de la planète14,
engagées par les départements de Défense, les forces de police, des
multinationales ou des ONG d’un nombre de pays toujours plus important
intéressés soit à former leurs hommes à des méthodes particulières, à la
légalité parfois tangente, soit à privatiser par soucis d’économie des
prestations assumées jusque-là traditionnellement par leur Etat ou tout
bonnement à assurer leur protection. 

Malgré l’accroissement de combattants privés dans les conflits récents, le
phénomène des mercenaires est une longue tradition loin d’être née au
vingtième siècle15. Chargés de connotations négatives, les sociétaires des
multinationales militaires privées se réclament d’une moralité et d’une
efficacité dignes de véritables sociétés de protection, à l’opposé des
«pressegachettes» ou des aventuriers en quête de profit des temps passés.
Certes, mais il ne faudrait pas sous-estimer et banaliser leurs activités
«comme si aider et porter la guerre à l’étranger était dans la suite logique de
la pose d’une porte blindée par un particulier effrayé, à tort ou à raison, par
ce qu’il croit être la montée du crime»16.

14 Soit environ 50 zones de conflits comme l’Irak, l’Afghanistan, l’Angola, en RDC, au
Rwanda, en Colombie, ex-Yougoslavie, au Tadjikistan ou encore à la frontière indo-
pakistanaise.

15 Pensons aux Condottieri des cités-Etats italiennes de la guerre de Cent Ans (1337-1453),
aux régiments suisses et d’autres nationalités de l’armée de Louis XV en passant par la
Compagnie des Indes et en terminant par les «Affreux» lors de la décolonisation de l’Afrique
dans les années 1960. Cf., Tekfa Y.H., Le Mercenariat moderne et la privatisation de la

guerre, pp. 155ss., Le Pautremat P., Les mercenaires dans l’histoire, pp. 127ss.
16 Bigo D., Editorial, Les entreprises de coercition: de nouveaux mercenaires?, p. 1.
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LE CONTEXTE DE LA PROLIFÉRATION ACTUELLE DES 
SOCIÉTÉS MILITAIRES PRIVÉES

La fin du vingtième siècle, par la chute du bloc communiste mettant ainsi fin
au conflit Est-Ouest et à la guerre froide, a totalement bouleversé les
schémas militaires occidentaux basés essentiellement, jusqu’alors, sur
l’invasion par l’ennemi «rouge» et son affrontement. 

Ainsi, les conséquences de ces évolutions politiques et géostratégiques ont
amputé les budgets de défense des grandes puissances et entamé un
processus de professionnalisation des troupes entraînant une diminution
certaine des effectifs. Parallèlement, l’ex-bloc communiste a mis à
disposition du marché global sécuritaire, une main d’oeuvre de qualité et une
quantité importante de matériel militaire. On estime aujourd’hui à 500’000
le nombre de Russes engagés par 15’000 SMP basées en Russie17. 

Un autre phénomène favorisant l’expansion de telles sociétés réside dans les
caractéristiques du domaine dans lequel elles évoluent. En effet, la sécurité
est une notion subjective, évolutive et possède une facette active et passive:
on peut se protéger dans l’optique d’une offensive ou simplement pour
répondre à un risque d’agression dans l’hypothèse où elle se produit. Mais
surtout, les sociétés militaires privées sont capables de créer leur propre
demande par le discours et les sous-entendus qu’elles véhiculent. En effet, il
est ainsi aisé, pour l’entité «entraînant les forces de la «nouvelle» police
irakienne, de promouvoir des fantasmes sécuritaires liant notamment les
prétendus réseaux de «terrorisme international» et des groupes de résistance
locaux»18. En suscitant les menaces en présence, elles invoquent l’offre de
services qu’elles sont capables de produire et d’enseigner. 

Thomas Edward Lawrence19 déclarait: «combattre une rébellion est lent et
chaotique, comme manger de la soupe avec un couteau»20. En effet, la guerre
menée actuellement contre le terrorisme est d’une intensité relativement
faible, mais pour le moins durable et contraignante par rapport à un conflit
traditionnel comme la guerre du Golfe. Ainsi, la délégation de certaines

17 A titre de comparaison, l’armée allemande compte 300’000 hommes. Cf. Chapleau, p. 154.
18 Olsson C., Vrai procès et faux débats: perspectives critiques sur les argumentaires de

légitimation des entreprises de coercition para-privées, p. 15.
19 Laurence d’Arabie.
20 Schneider J.J., T.E. Lawrence And the Mind of an Insurgent, traduction de «upon rebellion

is messy and slow, like eating soup with a knife».
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tâches, moins vitales, apaise la pression reposant sur les forces armées
occupantes. Cette dernière est d’autant plus importante que la demande des
investisseurs potentiels en Irak ne cesse de croître et qu’il est indispensable
de garantir une vie civile sécurisée. 

C’est dans ce contexte très simplifié que sont apparus les 20’000 membres de
sociétés militaires privées anglo-saxonnes21 qui sont actuellement déployés
en Irak.

LES AVANTAGES DES SOCIÉTÉS MILITAIRES PRIVÉES

Nous n’allons ici présenter que les caractéristiques majeures offertes par les
sociétés militaires privées elles-mêmes ou par les conséquences de leur
engagement. 

Tout d’abord, ces sociétés sont plus réactives. En un minimum de temps, des
experts peuvent être à quelque endroit que ce soit et pour un coût minimum.
La machine de guerre étatique est bien plus lente et répond à des contraintes
plus importantes ne lui permettant pas de rivaliser sur ce plan avec des
structures mobiles d’une taille plus restreinte, telles que les plus
importantes des SMP. 

De plus, élément non négligeable en période de restrictions budgétaires, le
coût d’utilisation de ces entreprises privées est ridiculement bas en
comparaison d’une armée étatique. En effet, le contrat prévoit une
rémunération pour des activités bien précises, autrement dit, on ne paie le
cocontractant que si l’on s’en sert, au contraire du soldat qui demande sa
solde invariablement et sa retraite au terme d’une carrière de bons et loyaux
services. Le rapport coût et efficacité est parfois également d’une implacable
réalité: en Sierra Leone, «pour 36 millions de dollars, avec 300 hommes, [une
SMP] a sécurisé Freetown, libéré les mines, mis les rebelles en déroute et
gagné la guerre. L’ONU, (…) pour 500 millions de $ avec de 8’000 à 14’000
hommes, a évacué Freetown, donné des tanks aux rebelles, vu ses soldats pris
en otages et perdu la paix»22. Invoquer l’ONU revient à évoquer les missions

21 A notre connaissance, une SMP ayant son siège en Suisse est présente actuellement en
Irak, mais son rôle n’est pas de protéger l’ambassade de Suisse, car une société sud-
africaine occupe déjà cette fonction. Les SMP françaises, belges ou canadiennes ne sont pas
titulaires de contrats, ou alors en sous-traitance de SMP anglo-saxonnes.

22 Chapleau, p. 215.
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de la paix et l’acceptation de pertes humaines dans des opérations remises
en cause. Face au concept du «zéro mort», le recours aux SMP est un outil de
politique étrangère sans équivalent. Pour justifier des pertes humaines, il
faut une cause reposant sur un large soutien populaire. Au début des années
1990, les images de la famine somalienne ont provoqué un déploiement
américain majeur aux abords de Mogadiscio afin de mettre fin aux activités
de Mohamed Farrah Aidid et de son clan. La mort de 18 rangers américains
et les images du corps d’un sergent tiré derrière un tout-terrain dans les rues
poussiéreuses de la ville ont eu raison de la cause du déploiement, malgré les
succès tactiques sur le terrain, et provoqué le retrait du contingent
américain23. Paradoxalement, dix ans plus tard, quand les journaux
rapportent le massacre de quatre hommes brûlés, pendus et dépecés par la
foule à Fallouja, les conséquences sont différentes, ils faisaient partie d’une
SMP renommée. Le sang d’un privé ne semble résolument pas avoir le même
prix que celui d’un soldat d’une armée régulière.

Qui plus est, les SMP permettent de contourner les contrôles parlementaires
et évitent les conséquences néfastes d’actions à la légitimité douteuse, car les
responsables politiques n’ont alors plus à répondre des actions conduites par
ces auxiliaires.

LES RISQUES LIÉS À L’EMPLOI DES SOCIÉTÉS MILITAIRES 
PRIVÉES

Les SMP peuvent donner l’illusion d’offrir des solutions clé en main pour la
résolution de conflits, par le nombre impressionnant de services qu’elles sont
capables de proposer. Cette vision technique de la situation s’établit au
détriment d’aspects culturels ou politiques et peut nuire à une collaboration
avec les civils dont l’acceptation est un élément important dans un processus
de maintien de la paix à long terme et de reconstruction globale du pays. 

De plus, l’absence d’uniformité de commandement et de transmission des
renseignements sur le terrain provoque des situations à risques. Déjà peu à
même de garantir leur propre sécurité dans certains endroits de Bagdad ou
des villes clés du pays, l’armée américaine ne peut résolument pas à la fois
les protéger et assumer les répercussions d’erreurs qui peuvent être
commises. En effet, les prises d’otages et les assassinats de soldats privés
sont en hausse. 

23 La réponse avait été identique dix ans auparavant suite à la mort de 241 soldats au Liban.
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En décidant ensuite d’exclure le domaine de la sécurité privée de la nouvelle
législation irakienne, tout contrôle de ce secteur est sans issue pour les
Irakiens, dont la souveraineté est remise en cause sur ce point. Les membres
des SMP n’ont en effet à répondre de leurs actes devant les tribunaux de leur
pays que si ce dernier estime devoir prendre en charge l’affaire. La prison
d’Abu Ghraib était l’un des théâtres d’opération d’une SMP privée
spécialisée dans les interrogatoires et dont les membres impliqués n’ont
jamais été inquiétés. 

Enfin, les SMP sont par définition des sociétés commerciales répondant à la
loi du profit. Business, droits humains et moralité ne sont pas toujours bien
conjugués dans un monde où l’âpreté de la concurrence est certainement à
même de déjouer certains idéaux.

CONCLUSION

Les sociétés miltaires privées font indéniablement partie du paysage des
conflits armés modernes. Pour les plus renommées, elles sont formées
d’éléments issus en droite ligne des forces spéciales occidentales ayant
répondu à une offre de rémunération certainement mieux à même, selon eux,
de les dédommager des risques encourus en mission. En ce qui concerne la
doctrine d’engagement, les risques pour ces entreprises-là sont faibles, car
composées d’éléments formés en conséquence des tâches qui leur sont
confiées et dont le savoir ne s’arrête bien souvent pas aux paramètres
militaires, mais regroupent des concepts culturels, économiques et
psychologiques pour une certaine élite qui les compose. 

La menace vient-elle «du reste de la colère de Dieu», de ces sociétés formées
de mercenaires itinérants en quête d’adrénaline et d’aventure, le tout arrosé
d’une poignée de liasses de dollars? Faut-il ériger les SMP de seconde classe
au rang de nouvelle menace? 

Tant que les réservoirs de recrutement sont les armées régulières chargées
de former des éléments respectueux des lois martiales et protégeant l’Etat et
ses valeurs fondamentales, le risque de dérive est minime. La communauté
internationale devrait pourtant s’efforcer de créer un cadre législatif clair
légitimant les sociétés dignes d’exercer leur savoir-faire sur le terrain et
écartant les rejetons oeuvrant à la solde d’organisations criminelles ou
employés à déstabiliser un pouvoir étatique. 
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Si nul ne conteste le travail de protection qu’elles accomplissent pour des
ONG par exemple, il semble important que les SMP ne démontrent leur
utilité qu’au travers de l’argument du maintien et de l’imposition de la paix.
L’exercice de la contrainte physique est exclusivement du ressort de l’Etat et
la délégation de la puissance publique remet précisément en cause un des
fondements majeurs de l’Etat. Dans une époque ou vaincre et convaincre
sont indissociables en matière d’engagement de troupes, il ne faut pourtant
pas, à notre avis, craindre une privatisation future totale des conflits, mais
intégrer ce phénomène comme un nouveau mode d’intervention de l’Etat.
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TÜRK‹YE’DE ORGAN‹ZE SUÇLULUK

Vesile Sonay EV‹K*

* Yrd.Doç.Dr., Galatasaray Hukuk Fakültesi, Ceza ve Ceza Usul Hukuku Anabilim Dal›.

Özet

Günümüzde özellikle globalleflme, serbestçe dolafl›m, teknolojik geliflimle uluslararas› boyu-
ta ulaflan organize suçluluk, hukuk devleti, demokrasi ve insan haklar› aç›s›ndan büyük bir
tehdit oluflturmaktad›r.

Organize suçlulu¤un kesin bir tan›m› hala yap›lamamaktad›r. Ancak genelinde organize
suçluluk deyince organize yap›, iflbölümü çerçevesinde süreklilik içinde yap›lan ç›kar amaç-
l› suç faaliyetleri, mafya tipi oluflumlar kastedilmektedir.

Ülkemizde de mafya, hayat›m›z›n her alan›na nüfuz etmifl durumdad›r. Türk tipi mafya ne
zaman ortaya ç›km›flt›r? Nas›l geliflmifltir? özellikleri nelerdir? En çok hangi faaliyetleri ne-
relerde gerçeklefltirmektedirler? Bu sorulara cevap bulmaya çal›flaca¤›z.

Résumé

Aujourd’hui, la criminalité organisée, qui a atteint un niveau international en raison de la
globalisation, de la libre circulation et du développement technologique, constitue une
grande menace pour l’Etat de droit, la démocratie et les droits de l’homme. 

On ne peut pas encore trouver de définition certaine de la criminalité organisée. Pourtant,
en général, la criminalité organisée se caractérise par une structure organisée, des activités
criminelles permanentes réalisées sur la base d’une division du travail et dans le but
d’obtenir des avantages patrimoniaux, des structures mafieuses. 

La mafia a envahi nos vies. Quand la mafia turque est-elle apparue? Comment s’est-elle
développée? Quelles en sont les caractéristiques? Quelles sont ses activités et où?  Nous
essayerons de trouver les réponses à ces questions. 
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I. ORGAN‹ZE SUÇLULUK KAVRAMI ve TAR‹HSEL GEL‹fi‹M‹

Organize suçlulu¤un tam ve kesin bir tan›m›n› yapmak flimdiye kadar müm-
kün olamam›flt›r. Bunun nedeni organize suçlulu¤un bulundu¤u ülkenin ta-
rihi, siyasi, sosyal, kültürel, ekonomik yap›s›na göre de¤iflim göstermesidir.
Organize suçlulu¤un tan›m›n› yapmaya çal›flan kifli veya kurumlar genellik-
le organize suçlulu¤un varl›¤›ndan söz edebilmek için baz› unsurlar›n ya da
özelliklerin bulunmas› gerekti¤i noktas›ndan hareket ederek organize suçlu-
lu¤u tan›mlamaya çal›flm›fllard›r. 

Kanaatimize göre organize suçluluk, do¤rudan veya dolayl› olarak haks›z
mali ç›kar sa¤lamak için korkutma, y›ld›rma gücünü veya yolsuzlu¤u veya
ekonomi, siyaset, kamu idaresi, adliye, medya üzerinde nüfuz kullanarak
süreklilik içinde ve planl› olarak birden fazla suçlar› ifllemek üzere en az›n-
dan üç veya daha fazla kiflinin hiyerarflik yap› ve iflbölümü esas›na göre bir
araya gelmesidir1.

Organize suçlulu¤un tarihi geçmifli Roma ‹mparatorlu¤u dönemine kadar
dayand›r›lmaktad›r2. Ülkemizde ise Osmanl› ‹mparatorlu¤u döneminde pa-
diflah ad›na taflrada ifl yapan, vergi ve asker toplayan ayanlar›n yerel güç
odaklar› haline gelerek padiflaha baflkald›rmalar› organize suçlulu¤un ilk
görünümleri olarak kabul edilmektedir3.

Cumhuriyet döneminde de bölgesel baz› gruplar›n merkezi otoritenin bofllu-
¤undan yararlanarak bölge-afliret gruplar›n› ortaya ç›kard›¤› ve sonras›nda
sokak kabaday›lar›n›n ortaya ç›k›fl›, 1960’l› y›llarda genel aflarla cezaevin-
den ç›kan kabaday›lar›n›n baba ve adamlar›ndan oluflan suç organizasyon-
lar› olarak dönüflümü ile özellikle 1970’li y›llarda ülkedeki ekonomik s›k›n-
t›lar, sosyal dengesizlikler, halk›n ihtiyaç duydu¤u birçok tüketim mal›n›n
darl›¤› nedeniyle karaborsa, kaçakç›l›k faaliyetlerinin artmas›, büyük illere
yönelik göç furyas›, devlet otoritesinin zay›flamas›, zay›f koalisyon hükümet-
leri, gelir da¤›l›m›n›n adaletsizli¤i, hantal ve yavafl iflleyen bürokrasi orga-
nize suçlulu¤u tetikleyen unsurlar olmufltur4.

1 Evik Vesile Sonay, Ç›kar Amaçl› Örgütlenme Suçu, Beta, ‹stanbul, 2004, 21.
2 Evik, 6-7.
3 Çulcu Murat, Mafia Üzerine Notlar, Kastafl, ‹stanbul, 1998, 19.; Bovenkerk Frank-Yeflilgöz

Yücel, Türkiye’nin Mafyas›, ‹letiflim, 2000, 28.
4 Çulcu, Mafia Üzerine Notlar, 29; Befle Ertan, “Sosyoloji Temelli Suç Teorileri ve Organize

Suçlar”, Organize Suçlarla Mücadele, Seçkin, 2003, 98; Gökçegöz Fazl›, “Organize Suç Kav-
ram›, Terör Suçlar› ile Ba¤lant›d› ve Etkin Mücadele Yöntemleri”,  Organize Suçlarla Mü-
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1980’li y›llarda terörün ülke gündemine bir kabus gibi yerleflmesi sonucu ül-
ke kaynaklar›n›n önemli bir k›sm›n›n bununla mücadeleye aktar›lmas› so-
nucu yaflanan ekonomik krizler, ihracat›n artt›r›lmas› için hükümetin verdi-
¤i teflviklerden hayali ihracatla yararlanma imkan›, yaflanan ekonomik kriz
nedeniyle ödenemeyen alacaklar›n yasal yollardan tahsilinin çok zaman al-
mas› hatta bazen imkans›z hale gelmifl olmas›, toplumun de¤iflik alanlar›n-
da görülen dengesiz ekonomik geliflme sonucu köylerden kentlere gerçekle-
flen göçle h›zl› ve plans›z flehirleflme ve bunun yaratt›¤› konut s›k›nt›s› sonu-
cunda kamu arazilerinin iflgal edilebilir olmas›,  politikac›lar taraf›ndan bir
zamanlar›n kaçakç›lar›n›n sayg› duyulan ifl adamlar› olarak kabul görmele-
ri ve bunun sonucunda insanlar›m›zda özellikle de  genç nesil taraf›ndan
suç iflleyen insanlara hayranl›k duyulmas›,  yüksek enflasyon, ahlaki yozlafl-
ma, e¤itimsizlik, do¤ruluk ve dürüstlükle, gerçek ifl gücü, emekle hak edile-
nin al›namayaca¤› inanc›, al›n teri yerine hangi yöntemle olursa olsun zen-
gin olma inanc›n›n yerleflmifl olmas› gibi do¤rularla yanl›fllar›n yer de¤ifltir-
mesi fleklindeki pek çok olumsuz neden ülkemizde organize suçlulu¤un ge-
liflmesine uygun zemin haz›rlam›flt›r5.

1990’l› y›llara gelindi¤inde ise globalleflme, teknolojik geliflimle s›n›rlar orta-
dan kalkar hale gelmifl, organize suç örgütleri taraf›ndan bankac›l›k, finans
faaliyetlerinden, internet ve elektronik ödeme araçlar›ndan yararlanarak
haks›z elde edilen kazançlar›n aklanmas›, ekonomiye gizli müdahaleler ile
döviz kurlar›nda dalgalanmalar sonucu haks›z kazançlar elde edilmifltir6. 

II. ÜLKEM‹ZDE ORGAN‹ZE SUÇ ÖRGÜTLER‹N‹N YAPISI ve 
ÖZELL‹KLER‹

Organize suç örgütlerinin genel özelli¤i olan piramit örgütlenme ülkemizde-
ki suç örgütlerinde de görülmektedir. Merkezinde tek söz sahibi baba, a¤a la-
kapl› bir lider söz konusudur. Örgütün yönetim kadrosunda kan ba¤› vazge-
çilmezdir. Geleneksel sosyal yap›m›z›n motifleri örgüt yap›s›nda da mevcut-
tur. Lider konumundaki baba, kendisine en yak›nda bulunan kadrosunu ak-
rabalar›ndan seçmeye özen gösterir. Baban›n yak›n çevresinde öncelikle

cadele, Seçkin, 2003, 108;.Cino¤lu Hüseyin-Günefl Dinçer, “Organize Suçlarla Mücadelede
Temel Noktolar ve Polisin Rolü”, Organize Suçlarla Mücadele, Seçkin, 2003,143;
http://www.polisiye.com/devam.asp?yazid=112#

5 Cino¤lu Hüseyin-Günefl Dinçer, “Organize Suçlarla Mücadelede Temel Noktalar ve Polisin
Rolü, 144; http://www.polisiye.com/devam.asp?yazid=112#

6 http://www.kom.gov.tr/turkce/konu_detay.aspx?uid=277&sm=comp12
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o¤ullar, kardefller, amcalar, ye¤enler, kirvelik iliflkisi olan kifliler yer al›r. Ba-
ban›n adamlar› olarak bilinen bu kifliler fliddet ve korkutmaya dayal› olarak
organize suç liderinin ifllerini yapan gruptur. Babaya bir fley olmas› halinde
genellikle büyük o¤ul sorumlulu¤u devral›r. Üst yönetimde hemflericilik ba-
¤› da önem arzeder. Örgüt liderinin etnik kökenine yak›n, kan ve hemflerilik
ba¤› bulunan kifliler özellikle tercih edilir. Maddi ç›kar beklentileri yerine
gönül ba¤lar› ile örgüt liderine ba¤lan›p her talimat›n› koflulsuz olarak yeri-
ne getirdikleri için bu kiflilere önemli görevler verilmektedir. Ancak alt ka-
demelerde bölgesellik ve kan ba¤› git gide önemini yitirerek sab›kal›, flidde-
te ve suç ifllemeye yatk›n kifliler yer al›r7. Örgütün iflleyece¤i suçlarda mafla
olarak kullan›lan alt kademe elemanlar› özellikle maddi durumu iyi olma-
yan, e¤itimsiz, daha önce sab›kas› olan flah›slardan temin edilir. Toplum içe-
risinde yaflama baflar›s› gösterememifl bu kifliler toplumun y›lg›nl›k ve kor-
kuya dayal› hareketlerini kendilerine duyulan sayg› olarak alg›lad›klar› için
ihtiyaç duyduklar› konum ve sayg›y› örgüt içerisinde bulduklar›n› düflün-
mektedirler. Çeflitli sebeplerle güvenlik kuvvetlerinden ayr›lm›fl kifliler mad-
di ç›kar sa¤lama amac›yla özellikle örgüt taraf›ndan toplu yap›lacak eylem-
lerde tetikçilere liderlik veya örgüt liderine yak›n korumal›k yapmaktad›r-
lar. Örgütün ana yap›s› içinde yer almayan kiral›k tetikçiler de örgütün ba-
z› eylemlerinde görev almaktad›rlar. Ayr›ca örgüt üyesi olmaks›z›n örgütün
çevre yap›s›nda yer alarak örgüt ad›na faaliyette bulunan ifl, siyaset, bürok-
rasi, güvenlik kuvvetleri ve di¤er kamu çal›flanlar›, örgütün özellikle legal
faaliyet alanlar›nda karfl›laflt›¤› engelleri aflmas›nda flahsi ve kurumsal kim-
liklerini kullanarak bir flekilde yard›mda bulunmaktad›rlar.  

Mensuplar› ailesel bir yap›ya dayanmaktad›r. Türk mafyas›ndan bahsedilir-
ken genelde baz› ailelerden bahsedilir. Söz konusu aileler aras›nda organik
olmayan ba¤lant›lar oldu¤u, ancak kifliler ve gruplar›n sürekli de¤iflebildi¤i
söylenmektedir. Liderlerin ço¤unun geçmiflinde kan davas› yaflam›fl olmala-
r› dikkat çeken bir özelliktir. Yaflad›klar› s›k›nt›lardan kurtulmak için baz›-
lar› büyük kentlere baz›lar› ise yurtd›fl›na göçmüfllerdir.  Daha çok Karade-
niz, Do¤u, Güneydo¤u Anadolu Bölgesinin aile yap›s› ve yaflam tarz›na sahip
kiflilerden oluflmalar› da dikkat çekicidir8.

Kendilerinden bahsederken genelde “biz” imini kullan›rlar, aile yaflam› suç
dünyas›n›n d›fl›nda tutulur. Soruldu¤unda baba örgütü yönetmez, sadece

7 Bovenkerk-Yeflilgöz, 151;

http://www.kom.gov.tr/turkce/konu_detay.aspx?uid=277&sm=comp12
8 Bovenkerk-Yeflilgöz, 153;

http://www.kom.gov.tr/turkce/konu_detay.aspx?uid=277&sm=comp12
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adamlar›n›n sorumlulu¤unu tafl›r, onlara yard›m eder, ama zaman› geldi¤in-
de karfl›l›¤›n› ister. Normal yaflamda politik sol-sa¤ aras›nda görülen ideolo-
jik z›tl›klar ortadan kalkar. Fikir ayk›r›l›klar› oldu¤unda zirvedeki di¤er ba-
balar müdahale eder. Fakat bu aile mahkemesi de¤ildir. Baba profesyonel
baz› kiflileri yan›nda çal›flt›r›r. Bir örgüt veya aileden çok operasyonel iflbir-
li¤i halinde çal›flan gruplar söz konusudur. Ancak bu durum aile ba¤lar›n›n
büyük bir rol oynad›¤› gerçe¤ini de¤ifltirmez9.

Devlet mekanizmas› içindeki mevcut kurumsal mekanizmalardan yararla-
nan organize suçluluk, varl›¤›n› sürdürebilmek için kamuya nüfuz ederek
kendisine koruyucu alan oluflturmaktad›r. Bu koruyucu alan sayesinde iflle-
di¤i suçlar›n deflifre edilmesi gecikecek, ortaya ç›kmas› halinde ise haberdar
edilecek ve adli ifllem gördü¤ünde daha az ceza almas›n› sa¤layacak veya ce-
zaevine girme durumunda dahi faaliyet ve eylemlerine devam edebilmek
için uygun zemin temin edebilecektir. Organize suç örgütü lideri ve üyeleri
cezaevine girse bile, bu onlar için sorun yaratmaz, cezaevi süreci onlar için
bir nevi kariyer olarak görülür, hatta serbest kald›ktan sonra kendilerini da-
ha güçlü hissederler10.

Son dönemlerde örgüt liderleri sanat, magazin ve spor dünyas› ile iliflkiler
kurarak legal görünmeye çal›flmaktad›rlar. Ayr›ca bu camian›n imtiyazlar›n-
dan faydalanmaya çal›flmaktad›rlar. Yüksek ranta sahip spor ve e¤lence sek-
töründen faydalanmak ve toplum nazar›nda suç kimli¤inden uzaklaflmak
için medyan›n ilgi gösterdi¤i e¤lence mekanlar›nda popülaritesi olan flah›s-
larla birlikte görülmeye çal›flmaktad›rlar. Faaliyetlerini legalize etmek ama-
c›yla ticari alanlara yönelerek flirket, holding kurarak ifladam› kimli¤ine bü-
rünmekte ve çeflitli hay›r kurumlar›na, yard›ma muhtaç kimselere ba¤›fl ve
destekle yard›msever vatandafl görünümü sergilemektedirler. Ayr›ca baflta
liderleri olmak üzere örgüt üyelerinin giyimleri, al›flkanl›klar›, yaflam tarz-
lar›  aç›s›ndan modernleflmeye bafllad›klar› görülmektedir. Kirli sakal b›rak-
ma, kravats›z koyu renk tak›m elbise giyme gibi bilindik görünümlerinden
uzaklaflarak, saç-sakal trafl›na dikkat eden, modaya uygun markalar giyen,
hatta klasik müzik dinleyen, popüler yerlere giden, toplum içersinde sayg›n-
l›k uyand›rabilecek bir kifli imaj›  çizmeye çal›flt›klar› görülmektedir11.

2003-2004 y›llar› içersinde yap›lan operasyonel  çal›flmalarda organize suç
örgütlerinin  daha çok flu faaliyetleri gerçeklefltirdikleri görülmüfltür.

9 Bovenkerk-Yeflilgöz, 157-158.
10 Bovenkerk-Yeflilgöz, 159.
11 http://www.kom.gov.tr/turkce/konu_detay.aspx?uid=277&sm=comp12
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Gelir düzeyi yüksek kiflilerden haraç, zoraki koruma paras› ald›klar›,  flan-
taj yapt›klar›, borçlar›n› ödeyemeyen kiflilerden alacaklar›n zorla tahsilat›,
kamu ihalelerine yap›lan müdahaleler ve ihalelerin sonuçlar›na etki ederek
komisyon alma, kamu arazilerinin iflgal edilmesi, üçüncü flah›slar arac›l›¤›y-
la ticarete at›larak dengeleri bozduklar›, ifl adamlar›, gazino, bar, pavyon gi-
bi yerlerden koruma ad› alt›nda para ald›klar›, otoparklardan haks›z kazanç
elde ettikleri, turizm bölgelerindeki otel ve barlar›n bask› yoluyla el de¤ifltir-
mesinden maddi menfaat elde ettikleri, korku, hile yoluyla emlak ve arazi
sat›fllar›ndan gelir elde ettikleri, insan ticareti, göçmen, uyuflturucu, silah,
k›ymetli maden, tarihi eser, akaryak›t kaçakl›¤› yaparak gelir elde ettikleri,
maden ve kömür ocaklar›n› korku ve bask› yoluyla ele geçirdikleri, sanayi te-
sislerini, fabrikalar› ele geçirmeye çal›flt›klar›, futbol sektöründe futbolcu
transferlerini yönlendirdikleri, bahis oynatt›klar›, maç sonuçlar›na ve kulüp
yönetimine etki etmek suretiyle imkanlar›ndan faydaland›klar›, müzik,
medya sektörüne nüfuz ederek menfaat temin ettikleri, kapkaç, ya¤ma
amaçl› suç gruplar› oluflturarak gelir elde ettikleri, g›da piyasas›nda tekel
yaratarak fiyatlar›n artmas›na veya düflmesine neden olarak kazanç temin
ettikleri tespit edilmifltir12.

2005 y›l›nda ülkemiz genelinde yap›lan operasyonlara bakt›¤›m›zda yakala-
nan organize suç örgütleri mensubu flüphelilerinin %43’lük k›sm›n›n Mar-
mara Bölgesinde, %18’inin ‹ç Anadolu Bölgesinde, %15’inin Akdeniz bölge-
sinde ve %10’unun Ege Bölgesinde olmak üzere genelde bat› bölgelerimizde
görüldü¤ü sonucuna ulafl›lmaktad›r. ‹ller aç›s›ndan bakacak olursak, %
20’sinin ‹stanbul’da, % 9,5’i Ankara’da, % 6,8’i Kocaeli’nde, %6’s› Bursa ve
Adana illerinde gerçekleflti¤i ve dolay›s›yla organize suç örgütlerinin sanayi-
si ve ekonomisi geliflmifl metropollerde ve özellikle Asya ve Avrupa k›tas›n›
birbirine ba¤layan köprü vazifesi gördü¤ü için yerli yabanc› birçok sanayi
kuruluflunu bünyesinde bar›nd›ran ‹stanbul’da yayg›n oldu¤u sonucuna ula-
fl›lmaktad›r. Ayr›ca örgüt üyelerinin e¤itim durumuna bakt›¤›m›zda %
66’›n›n ilkö¤retim, % 22’sinin lise, % 6’s›n›n yüksek ö¤retim mezunu oldu¤u,
%2’sinin okuryazar olmad›¤› tespit edilmifltir13.   

12 http://www.kom.gov.tr/turkce/konu_detay.aspx?uid=277&sm=comp12;
http://www.kom.gov.tr//dosyalar/2004-Raporu/2004.htm  

13 http://www.kom.gov.tr/turkce/konu_detay.aspx?uid=277&sm=comp12
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Résumé

Le patrimoine archéologique d’un pays est un témoignage unique de son passé, de son
histoire. Actuellement, son importance est à la fois culturelle et économique. Issues de
fouilles illicites, certaines pièces seront amenées à transiter par différentes étapes. Elles
ressortiront blanchies, l’objectif étant de les vendre ouvertement sur le marché de l’art. Les
questions d’origine, de provenance et de documentation deviennent de plus en plus
importantes. Elles vont nous permettre d’appréhender le fonctionnement particulier de ce
marché, le rôle de ses acteurs et la production de faux.

Abstract

Destruction and creation of archaeological heritage. State of the issue

The archaeological heritage of a country is a unique testimony of its past and history.
Nowadays, its importance is both cultural and economic at the same time. Illegally
excavated objects are laundered by transiting them in various stages, thus making them
valid for commercialisation. The purpose is to sell them openly in the art market. Therefore,
the issue of the source, origin and provenance and the documentation of the art objects
become increasingly important. This will allow us to underline the particular mechanisms of
this market, the role of its actors and the production of fakes.
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1. DÉFINITION DU CHAMP D’ÉTUDE

La disparition des témoins uniques de civilisations anciennes interpelle
quotidiennement et avec toujours plus d´acuité en raison de son
accroissement. L’intérêt porté à ces biens, qu´ils soient des parties de temple,
des sculptures, des fresques murales ou encore des objets accompagnant un
défunt, amène de nombreuses personnes à les soustraire de leur
environnement initial. Ils subissent alors un long cheminement qui les
amène vers un musée, un magasin d´antiquités, une habitation privée ou
encore un entrepôt.

Lorsqu´un délit commis concerne une antiquité et, plus particulièrement
dans le cas qui nous occupe, un bien archéologique provenant de fouilles, sa
qualification peut être polymorphe.  Il peut s’agir de la violation d´une loi
nationale portant sur les fouilles clandestines, le vol, l’inaliénabilité du bien,
la violation du droit de préemption ou encore de lois commerciales ou
d’exportation. De manière générale, trois catégories d´antiquités sont
identifiables. Tout d’abord, celles qui proviennent de fouilles autorisées,
documentées et effectuées par des archéologues. La plupart des pays essayent
de les conserver sur leur sol. La deuxième catégorie concerne les fouilles
réalisées par des personnes non autorisées à le faire. Les objets ont été depuis
longtemps sortis de leur contexte et se trouvent soit sur le marché de l´art,
soit dans des collections privées et sont susceptibles dans le futur d´entrer
dans le marché. Cette catégorie est tolérée par ceux qui ont un intérêt légal
dans le commerce des biens volés. Elle est difficilement quantifiable et se
réfère aux antiquités qui, originellement illicites, sont devenues licites au fil
du temps. Enfin, dans la troisième catégorie, nous trouvons les antiquités
récemment pillées qui font l´objet de processus leur permettant d´être
vendues sous une apparence d´objet licite. D´un point de vue terminologique,
le terme «pillage» s’applique à toute fouille illicite d´antiquités ou à tout
déplacement de ces objets du site ou des structures auxquelles ils
appartiennent ou sont attachés. Le terme «illégal» s´entend au regard des lois
qui gouvernent les individus au moment de la fouille. Il s´agit donc de la lex
situs, la loi du pays où se trouve le bien quand il est extrait du sol1.

La plupart des pays dits «sources» possèdent des dispositifs législatifs qui
attribuent à l´Etat la propriété des biens archéologiques se trouvant dans le

1 Prott, Lyndel, O´Keefe, Patrick,  Law and the Cultural Heritage, volume 3 : Mouvement, Ed.
Butterworths, London, 1989, p. 561 ; Mackenzie, Simon, Going, Going, Gone : Regulating the

Market in Illicit Antiquities, Ed. Institute of Art and Law, Leicester, 2005, p. 4.
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sol. Quand le pays d´origine souhaite récupérer un bien supposé pillé, il doit
prouver que celui-ci provient de son territoire et qu´il a été volé ou exporté
après l´adoption de la loi lui octroyant le titre de propriété. Si le pays en
question fournit les éléments précités et se déclare victime d´un vol, nous
nous trouvons face au cas classique du vol d´un objet commis dans un pays et
de sa découverte dans un autre pays. En droit belge, où le recel est un délit
instantané, il a dès lors été jugé que «la personne qui recèle les objets obtenus
en territoire belge à l´aide d´une infraction commise à l’étranger, peut être
poursuivie et condamnée en Belgique du chef de recel dès lors que cette
infraction constitue un crime ou un délit d´après les normes du droit pénal
belge»2. En ce qui concerne les questions d’exportation illégale et
d’importation, les tribunaux des pays destinataires sont habituellement peu
disposés à qualifier de délit l´importation de biens culturels sur la base du fait
que l´exportation des objets s´est faite en violation de la loi d´un autre pays.
Des marchands déclareraient régulièrement aux acheteurs qu´ils détiennent
le titre de propriété de l´objet à dater du moment où celui-ci est entré dans le
pays3. Il est aussi avancé que les lois restrictives des pays sources seront «[…]
inévitablement violées car elles vont à l’encontre de la nature humaine et par
conséquent sont de mauvaises lois». Actuellement, dans les actes, si pas dans
les mots, l’ensemble du marché des antiquités et la plupart des conservateurs
de musées excusent le pillage archéologique pour les raisons précédentes – les
lois des pays d’origine n’ont pas de sens […]»4. Edouard Krowitz considère que
la spécificité de ce marché est l’appropriation de la propriété collective par la
consommation privée d’individus et d’institutions. Selon lui, le réseau de
systèmes législatifs actuels, constitué des conventions internationales, des
systèmes pénaux et civils, ainsi que des accords internationaux de restitution,
se révèle peu efficient pour protéger les biens culturels sur une grande
échelle. Toutes les conventions internationales qui ont essayé de dépasser les
particularismes locaux sont bien en peine d´endiguer l´appropriation privée
du bien commun5.

2 Masset, Adrien «Rapport belge», in La protection des biens culturels (Journées polonaises).
Travaux de l´association Henri Capitant, Tome XL, Ed. Economica, Paris, 1989, p. 497.
L´auteur précise également que «le caractère instantané du recel (Article 505 du Code

Pénal) implique qu´ il est consommé dès que le receleur a reçu sciemment la chose volée,

détournée ou obtenue frauduleusement. Le détenteur de bonne foi ne devient pas receleur en

se maintenant en possession d´un objet dont il apprend l´origine délictueuse», ibidem.
3 Conklin, John, E., Art Crime, Ed. Praeger, Westport, Connecticut, 1994, p. 197.
4 Norman, Geraldine, «Bad laws are made to be broken», in Antiquities trade or betrayed.

Legal, ethical and conservation issues, Ed. Kathryn Walker Tubb, London, 1995, p. 143.
5 Krowitz, Edouard, «The battle for the past», in Culture without context, issue 13, autumn

2003, pp. 1-2.
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Nous constatons actuellement un processus de restitution d’antiquités,
volées ou pillées et illicitement exportées, qui est de deux ordres. Il peut tout
d’abord être consécutif à une décision judiciaire. Ainsi, en juillet 2007, la
France a restitué au Burkina Faso 262 antiquités datant du 11ème siècle. Ces
objets avaient été saisis en 2006 chez un couple de Rouen qui les avait sortis
illicitement d’Afrique6. Dans le second cas, la restitution émane du
détenteur. C’est le cas de la fille du producteur de film américain Lewis M.
Allen. Elle souhaitait mettre en vente des sculptures achetées par ses
parents, il y a une trentaine d’années, lors d’un voyage au Kenya. Des
recherches effectuées par la marchande chargée de l’estimation préalable à
la vente ont établi que les objets provenaient de pillage. Les neuf objets
étaient des sculptures commémoratives de l’ethnie Mijikenda dédiées aux
ancêtres et habitées par leur esprit. Les anthropologues ont attiré l’attention
sur le fait que ce type de pièces sont volées aussitôt après avoir été érigées
et vendues à des commerçants de la capitale. De là, elles sont envoyées en
Europe ou aux Etats-Unis. Achetée entre 50 et 70 $ pièce, une sculpture de
ce type peut se vendre actuellement sur le marché de l’art pour plus de
10.000 $. La détentrice actuelle des sculptures a décidé de les restituer au
Kenya. Suite à la publicité faite autour de cette affaire, un autre
collectionneur détenteur de six sculptures du même type aurait contacté la
marchande afin qu’elle organise la restitution de ses objets à leur pays
d’origine7. 

2. LA DIFFICILE QUESTION DE L’ORIGINE

Le marché des biens archéologiques présente la caractéristique d’être le
théâtre très fermé de transactions opérées de manière confidentielle.
L’anonymat des vendeurs et acheteurs est souvent de mise. Ce
comportement serait guidé «à la fois par des impératifs de sécurité et par le
souci de ne pas éveiller l’attention du fisc»8.  Il est très fréquent que, dans les
lieux de vente habituels (salle de vente aux enchères, magasin d´antiquités,
collection privée), il ne soit pas fait mention du lieu de découverte du bien et

6 A.B., «France gives artefacts to Burkina Faso», in The Art Newspaper, n°183, 2007, p.9.
7 Sharpe, Emily, «US collector returns relics sacred to Kenyan tribe», in The Art Newspaper,

n°183, 2007, p.9.
8 Fraoua, Ridha, Le trafic illicite des biens culturels et leur restitution. Analyse des

réglementations nationales et internationales. Critiques et propositions, Ed. Universitaires
Fribourg Suisse, 1985, p. 95 ; Meyer, Karl E., The plundered past, Ed. Atheneum, New York,
1973, pp. xiii-xiv. 
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qu´aucune indication relative au propriétaire antérieur ne soit indiquée. A
défaut, la provenance de l´objet s´établit en termes d´aires géographiques
aux contours incertains. Ces informations sont très lacunaires. Il est
particulièrement malvenu de poser certaines questions relatives à l’origine
du bien. Elles sont dès lors éludées. Afin de remédier au manque de données
relatives à son utilisation, à sa signification, voire même à la culture qui a
créé l´objet, un argumentaire centré sur son aspect extérieur ou ses diverses
qualités esthétiques est déployé. Il focalise l´attention de l’acquéreur
potentiel et les prouesses verbales de l´orateur titillent l´imaginaire. Le
déploiement et la qualité de ces capacités oratoires interviendront dans le
processus de décision d´achat et dans le prix de vente final. Ce n´est pas
seulement un objet qui est vendu, mais un objet auquel est attaché une
histoire. 

En matière de patrimoine archéologique, le concept de provenance se
rattache aux circonstances de la fouille. Les biens archéologiques prennent
tous leurs sens quand ils sont analysés dans le contexte de leur découverte.
Leur emplacement, leur orientation et leur nombre jouent un rôle dans la
lecture du site qu´en feront les archéologues. Les objets découverts par des
archéologues professionnels nous ouvrent les portes de la compréhension
d’autres cultures, d´autres manières d´appréhender et d´ordonner l´univers.
De ce fait, un objet issu de fouilles non documentées devient muet et seules
restent les qualités esthétiques que notre regard lui prête. D´autre part, la
provenance évoque le parcours de l´objet, à savoir l’identité de ses détenteurs
successifs. Habituellement, elle n´est pas divulguée. Il est également
malvenu de vouloir satisfaire sa curiosité.  Toutefois, l’origine apparaît au
grand jour dans un cadre spécifique. Il peut s’agir de la donation d´une
collection privée à un musée, de la vente aux enchères suite au décès d´un
collectionneur ou encore de l´acquittement de la dette fiscale prévue par le
code civil dans le cas de la dation où les droits de succession sont payés au
moyen d´œuvres d´art. En cas de vente, le prestige socio-économique attaché
au dernier détenteur contribue largement à l´augmentation de la plus-value
du bien. Parallèlement, l´estimation de l´objet proposé à la vente sera
majorée au prorata des informations publiées à son sujet dans des revues
spécialisées, qu’elles soient scientifiques ou rédigées par/pour des
marchands. Le rôle de ces notices biographiques est d’attester de la présence
antérieure de la pièce sur le marché de l´art licite. 

La production d’objets ou de documents falsifiés est le corollaire de la
provenance incertaine du bien, du nombre restreint d´objets disponibles sur
le marché et du prix élevé de certains d’entre eux. Les techniques des
faussaires se sont affinées. Pour les spécialistes, qu´ils soient marchands ou
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scientifiques, il devient parfois difficile de faire la différence entre une pièce
authentique et un objet contemporain. Les artisans ou artistes des pays
sources possèdent dans leurs ateliers les catalogues des grandes salles de
vente telles que Christie´s ou Sotheby´s et ont de facto une bonne
connaissance des prix que peuvent atteindre les antiquités sur le marché de
l’art. S´ils doivent franchir des frontières, ces objets, tout comme les pièces
volées ou pillées, seront mêlés dans un container à un ensemble de
production d´artisanat destiné à l’exportation. La production n’intervient
pas obligatoirement dans le pays d´origine du bien. C’est ainsi qu´en
Belgique, l´analyse du bois dans lequel un masque était sculpté a révélé qu´il
provenait d´une espèce d´arbre indigène, inconnue dans le pays d´origine de
l’objet. Les marchands qualifient de manière dichotomique les objets dits
«bons» ou «pas bons» sans entrer dans le détail de l’analyse ou du
raisonnement qui les a conduits à ce diagnostic. Ils se réfèrent généralement
à leur expérience et à l´habitude qu´ils ont de manipuler les objets. Nos
connaissances scientifiques relatives aux civilisations anciennes peuvent
être remises en question. Des objets anciens produits par une population
locale et nouvellement découverts seront décortiqués avec suspicion. S´il est
exact que de nouvelles découvertes archéologiques peuvent toujours
survenir, cette hypothèse a été habilement exploitée par des artisans ou
artistes locaux des pays sources. Ceux-ci, de par leurs connaissances de
l´iconographie des cultures anciennes sont à même de créer de «nouveaux»
styles régionaux. Le «faux» risque de ne pas être détecté puisqu´il se fond
dans un ensemble d´objets sans provenance archéologique connue. Ces deux
problèmes, les faux et les objets sans provenance, corrompent
fondamentalement l´intégrité du champ d’étude. La rumeur, la méfiance et
l’incertitude s´installent avec comme conséquence directe une chute du prix
des objets9. La production de faux documents, parfois fabriqués de toutes
pièces pour accompagner l´objet et lui fournir une histoire, est la
conséquence de la demande croissante de voir l’acquisition légitimée par des
«papiers» qui déterminent son parcours. Ils peuvent provenir de fonds
d’archives existants, relatifs à l´artiste ou au parcours des objets. Ces
documents sont susceptibles d’être manipulés par modifications,
soustractions ou ajouts de mentions. La question délicate de la création
d’archives doit également être soulevée. D´un point de vue méthodologique,
l´analyse de ce type de criminalité se complexifie. Elle peut être polymorphe
et parallèlement chaque élément peut s´envisager dans son unicité. 

9 Massy, Laurence, «Le trafic illicite des biens culturels», in Diplomatie magazine, n°6, 2003,
pp. 52-53. 
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3. LE MARCHÉ DES ANTIQUITÉS

L´existence d´un marché international des antiquités n´est pas un
phénomène récent. Ceux qui sont de plus en plus souvent qualifiés de
pilleurs ont autrefois été présentés comme des sauveurs du patrimoine
culturel de l’humanité. La rupture de concept s´est produite de manière
radicale en 1993 après la parution de l´article d´un jeune archéologue de
l´Université de Boston, Ricardo Elia. Ce dernier a émis un commentaire
critique de l´ouvrage de Colin Renfrew, The Cycladic Spirit : Masterpieces
from the Nicholas P. Goulandris Collection, qu’il qualifie de «travail
séduisant et troublant». En effet, Renfrew décrit cette collection d’antiquités
à la provenance totalement inconnue comme «un bijou, une merveille de l´art
cycladique». Elia précise que cela ne veut rien dire d´un point de vue
archéologique, et maintient que les collectionneurs favorisent le pillage en
créant une demande sur le marché. Il conclut son article avec cette phrase à
l’effet sismique : «[…] la vérité c´est que les collectionneurs sont les véritables
pilleurs. Sans leur argent et leur demande, il n´y aurait pas de marché […]»10. 

Ce point de vue radical a introduit sur la scène scientifique et ensuite
médiatique un changement de perspective qui fut loin de laisser les personnes
concernées indifférentes. Parfois perçus comme étant en partie le produit
d´une longue lignée d´explorateurs coloniaux à l’action réputée salvatrice, de
nombreux collectionneurs font don de leurs antiquités auprès de musées privés
ou publics. L´argument selon lequel le marché de l´art préserve les objets pour
les générations futures est également encore fort généralisé11. Or, les
conséquences du pillage des sites archéologiques sont importantes car elles
impliquent la destruction du contexte dans lequel se trouvent les objets.
Actuellement, se dessine une certaine modification de la perception de l’acte
d´achat d´une antiquité. Suscitant auparavant l’admiration de tous, il devient
progressivement la marque de la destruction des témoins de civilisations
anciennes. La portée des conséquences résultant des pratiques quotidiennes
de commerce, où aucune question n´est posée quant à l´origine du bien,
commence à être prise en considération. Les acteurs du marché de l´art se
sentent stigmatisés. Le caractère routinier d’anciennes pratiques
commerciales est lentement remis en question et le marché, mis sous pression,

10 Watson, Peter, Todeschini, Cecilia, The Medici Conspiracy. The Illicit Journey of Looted

Antiquities. From Italy´s Tomb Raiders to the World´s Greatest Museums, Ed. BBS Public
Affairs, New York, 2006, pp. 112-113.

11 Makenzie, Simon R.M.,  «Dig a bit deeper : Law, Regulation and the illicit Antiquities
Market», in The British Journal of Criminology, volume 45, number 3, may 2005, p. 250.
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semble devoir s´adapter12.  Sous l’influence de certains archéologues et de
groupes de pression, un lent processus de moralisation s´opère peu à peu. En
raison des prix exceptionnellement importants atteints par les biens culturels
sur le marché de l´art, la clientèle est composée par une élite à la fois sociale
et économique. Par son acte d’achat, elle démontre l´étendue de ses capacités
financières. Les collectionneurs établis se retrouvent souvent parmi les figures
de proue de la société. L’acquéreur d´antiquités a été défini comme un criminel
en col blanc13. Les acteurs du marché de l’art refusent ce terme stigmatisant,
arguant qu´ils ne commettent aucune infraction dans leur pays de résidence.
Il existe une relation étroite entre l´acquisition d´antiquités pillées et la
destruction du contexte archéologique. Il ne va cependant pas de soi que
l´acquéreur ait conscience de ce lien de causalité. Il se réfèrera au contexte
dans lequel se déroule son acquisition: le lieu de son achat (magasin dans un
quartier de marchands réputés ou salle de vente renommée), la réputation du
vendeur, le discours de ce dernier et aussi, dans une certaine mesure, le prix
payé. Il y trouvera des indices qui lui permettront de penser que son achat est
licite puisque le cadre dans lequel il s´effectue l´est. 

De manière schématique, certains ont représenté le marché des antiquités par
une pyramide. Au sommet, des marchands et des collectionneurs de haut
niveau. Ils constituent un nombre de personnes relativement restreint
capables d´acheter et de vendre des objets pour des millions de dollars. Dans
les parties inférieures de la pyramide, englobant un marché de valeur et de
qualité décroissante, le nombre de marchands et de collectionneurs augmente.
La base de la pyramide, quant à elle, est constituée par un très grand nombre
de marchands et d’antiquités de peu de valeur14. Dans l´imaginaire collectif
des acheteurs, les œuvres d´art sont perçues comme un investissement à long
terme même si cette idée est remise en cause par les économistes15. 

Le marché se répartit également en petits cercles de commerce dans lesquels
les contacts sont basés sur la confiance et la confidentialité. Au cours des
pratiques commerciales, des relations entre les marchands sont établies et

12 Makenzie, op. cit., 2005, pp. 24-25.
13 Polk, Ken, «Illegal property markets», paper presented at: 3rd National Outlook

Symposium on Crime in Australia: Mapping the Boundaries of Australia’s Criminal Justice
System, Canberra, 22-23 March, 1999, p. 13 ; Adler, Christine : «The Illicit Trafic in Asian
Antiquities», paper presented at: Australian Registrars Committee conference, Melbourne,
9 october 2001, p. 4 ; Polk, op. cit., 1999, p. 12.

14 Makenzie, op. cit., may 2005, pp. 24 -25.
15 Rutten, Max, «Art is not a prudent investment», in : The Art Newspaper, n°182, 2007, p. 29.
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consolidées sans toutefois éviter une certaine méfiance inhérente à ces
échanges. Elles sont cultivées et nourries de fréquentes visites réciproques
qui soutiennent les habitudes du marché, permettent de connaître le stock
des concurrents et l’échange sélectif d´informations. Parmi les valeurs
cardinales figurent la réputation et l’importance d´une apparence de bonnes
pratiques. Il s´agit donc de se prémunir, de tenir à l’écart toute intrusion et
incursion que représentent les contrôles opérés par les organes de l’Etat. Les
autorités chargées du contrôle du marché des biens culturels doivent «pouvoir
obtenir, chaque fois qu’elles le jugent nécessaire, les noms du vendeur et de
l’acheteur d’un bien culturel, le prix payé et l’origine de l’œuvre»16. L´achat
d´objets sans provenance, désormais perçu comme une déviance destructive
par certains, demeure parfaitement normal pour certains marchands,
collectionneurs et musées. Ils ont basé leur travail sur la répétition de ce
comportement. Progressivement, ces acquisitions sans provenance sont de
plus en plus sujettes à critiques17. Certains objets possèdent un caractère
hautement public. Ils sont parfois exposés dans des galeries. Leur
photographie est publiée dans les catalogues illustrés des salles de vente aux
enchères ou est consultable sur internet. La majeure partie des transactions,
même celles concernant des antiquités sans provenance, sont sans doute
licites. La plupart des marchands, collectionneurs et conservateurs de musées
(publics et privés) achètent ouvertement des antiquités. Certains se réfèrent
aux codes de déontologie établis par leurs pairs quand ils existent. C’est ainsi
que les membres individuels ou institutionnels de l´ICOM (Conseil
International des Musées) sont invités à en respecter le code de déontologie18. 

Le marché des antiquités a également été qualifié de semi-légal / semi-illégal.
La phase de l’offre peut être conditionnée par différents critères. Il s’agit le
plus fréquemment d’une demande importante, de la pauvreté, de la corruption
des fonctionnaires de la culture, de la police, des douanes et de l´armée du pays
d’origine19. Les biens ne peuvent rarement circuler de manière régulière et
systématique sans l´aide de fonctionnaires publics, surtout quand il s’agit
d’objets de grande taille. Pour ceux-ci, des paramètres tels que l´emballage, le
transport et la connaissance des lois d´importation et d´exportation des
différents pays doivent être pris en compte. En 2000, à travers l’exemple des
salles de vente aux enchères, nous avons mis en évidence le parallèle entre le

16 Fraoua, , op. cit., 1985, p. 95.
17 Makenzie, op. cit., may 2005, p. 203, 261. 
18 http://icom.museum/deontologie.html
19 Polk, Ken, «The Antiquities Market Viewed as a Criminal Market», in http://www.hk-

lawyer.com/2000-9/Sep00-cover.htm, 2000, p. 2.
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processus de blanchiment du bien culturel et celui du blanchiment d’argent20.
Un bien d’origine illicite pourra transiter, physiquement ou fictivement, par
différents lieux qui agiront comme des rituels de passage et modifieront son
statut. Il s’agit d’endroits où il existe à la fois une «politique d´ouverture» des
frontières, sous la forme d’absence de contrôles à l’importation, et une capacité
de redistribution vers le reste du monde. Ces zones de transitions sont
fréquemment constituées par les Ports Francs. Le bien sera pourvu de
documents d’exportation. L’objet peut également être doté d’un pedigree
composé de photographies d’époque ou de pièces d’archives qui attestent de
l’identité de ses détenteurs successifs. Après avoir franchi cette étape
charnière, certains biens arriveront sur le marché destinataire en ayant
l’apparence d’un bien d’origine licite. Ils pourront prendre toute leur valeur
marchande. La transformation constatée amène donc l’objet à passer du statut
d’objet illicite vers une zone de transit et, finalement, au statut d’objet licite.

4. CONCLUSION

Ce marché criminel se caractérise par une forte dimension émotionnelle
(authentique ou simulée), une insécurité juridique relative et l’amorce d’un
processus de moralisation. Les processus par lesquels les objets sont
illégalement acquis sont, consciemment ou non, socialement organisés. Il s´agit,
tout comme dans le cas du vol d´œuvres d’art, d’une criminalité essentiellement
économique qui se joue d´une législation lacunaire21. Nous nous trouvons
actuellement face à un marché où les aspects licites et illicites se mêlent de
façon symbiotique. Les intervenants sont nombreux: archéologues, marchands,
collectionneurs, conservateurs de musées, scientifiques, hommes politiques,
acquéreurs aux ressources financières plus ou moins importantes, etc. Les
questions posées sont difficiles car elles touchent à l’éthique, à l’organisation de
la société et aux relations interculturelles. Nous pouvons mettre en exergue
l’existence de champs de normativités très complexes où une des questions
centrales pourrait être celle de savoir «Où est le crime?». Or, cette extrême
diversité détermine le sort de biens qui sont irremplaçables car ils proviennent
d´un site archéologique qui, comme l´a décrit Karl Meyer22: «[…] est comme une
capsule temporelle, chacune contenant à des degrés divers un témoin unique de
notre passé. Quand une telle capsule est détruite, que ce soit par un pilleur de
tombe ou un bulldozer, la perte est totale […]». 

20 Massy, Laurence, Le vol d´oeuvres d´art. Une criminalité méconnue, Ed. Bruylant,
Bruxelles, 2000, p. 174.

21 Ibidem, p. 187.
22 Meyer, Karl E., op. cit., pp. xiv-xv. 
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Résumé

L’édification et la mise en application de dispositifs efficaces de contrôle du blanchiment
d’argent représentent un important défi pour la plupart des Etats. Evaluer l’efficacité des
dispositifs mis en place constitue un autre défi important, pour les chercheurs en particulier.
Cet article, fondé sur les résultats d’une recherche dirigée par l’auteur, présente quelques
éléments d’appréciation de l’efficacité du dispositif suisse anti-blanchiment et apporte des
points de comparaison avec le dispositif canadien.

Summary

The edification and implementation of an efficient anti money laundering system is a great
challenge for most States. To evaluate the efficiency of systems which have been adopted and
implemented is another important challenge, especially for researchers. In this contribution,
based on results issued from a research directed by the author, some elements estimating
the efficiency of the Swiss anti money laundering device are presented as well as some points
of comparison with the Canadian one.
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1. INTRODUCTION

Le blanchiment d’argent constitue le symbole par excellence de la criminalité
économique et financière (cf. QUELOZ, 2004). Pour les organisations et
acteurs criminels, le défi consiste à pouvoir effacer toutes traces de
provenance illégale des fonds gagnés (Geldwäscherei, money laundering) afin
de les recycler (riciclaggio di denaro) et de les réinvestir dans d’autres
activités (licites et illicites).

Pour les autorités politiques, financières et judiciaires, le défi a d’abord
consisté à entraver les acteurs criminels aux diverses étapes du processus de
blanchiment, afin de tenter d’assécher les disponibilités financières des
organisations criminelles (stratégie pénale dite du «talon d’Achille de la
pieuvre»). Mais, avec la concurrence internationale très forte que se livrent
les places financières d’une part, et les attentats terroristes qui se sont
succédés depuis le 11 septembre 2001 d’autre part, les enjeux ont évolué:
aujourd’hui, les marchés financiers doivent se protéger non seulement contre
les risques d’infiltration de capitaux d’origines criminelles variées
(«blanchiment»), mais aussi contre les risques de financement d’activités
terroristes par des fonds d’origine légale («noircissement»). Cette politique de
sécurité fondée sur l’appréciation des risques découle d’une rationalité
économique, concurrentielle et «réputationnelle»: il s’agit pour les
intermédiaires financiers de faire valoir une image de marque irréprochable,
par leurs compétences de bonne diligence et de connaissance discrète et
sérieuse de leurs clients, en sachant faire le tri des clients trop douteux.
Depuis 1990, la Suisse a édifié son dispositif de contrôle anti-blanchiment en
trois grandes étapes:

- d’abord par l’adoption de normes pénales en 1990, en réponse aux
diverses crises causées par des scandales bancaires où la place financière
suisse a été mise à mal: les dispositions pénales (art. 305bis et 305ter
CPS) ont alors été édictées dans le but de lutter contre la criminalité
organisée, et particulièrement contre sa source principale de revenus
illicites, le trafic de stupéfiants;

- puis par l’adoption de normes administratives en 1997 (loi fédérale de
lutte contre le blanchiment d’argent: LBA) qui ont donné la priorité à un
système d’auto-régulation privée, le contrôle étatique (administratif,
subsidiairement pénal) n’intervenant qu’en cas de communication de
soupçons fondés de blanchiment par les intermédiaires financiers du
terrain (bancaire et non bancaire).
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Ce dispositif complet est entré en vigueur le 1er avril 2000.

- enfin, la stratégie sécuritaire fondée sur l’appréciation de risques
financiers nouveaux a conduit à l’incrimination du financement du
terrorisme (art. 260quinquies CPS entré en vigueur le 1er octobre 2003)
et à diverses mesures organisationnelles qui ont étendu les obligations de
diligence des intermédiaires financiers. Pour la Suisse, le contrôle du
blanchiment d’argent constitue un défi particulièrement important
puisque la place financière suisse gérait (en Suisse ou à l’étranger mais
sous contrôle de banques suisses):

- en 2004: 3’445 milliards de francs suisses, ce qui représentait plus du
tiers (35%) du total des avoirs privés gérés dans le monde;

- en 2005: 4’334 milliards de francs suisses, ce qui représentait plus de 2
francs sur 5 (44%) de la fortune privée gérée dans le monde, avec une
progression de 26% (entre 2004 et 2005) de la part de cette fortune placée
sous gestion du secteur financier suisse1.

2. LA RECHERCHE

En matière de recherche, les chercheurs eux aussi sont confrontés à
plusieurs défis en ce qui concerne le thème du blanchiment d’argent,
notamment:

- le défi qui, dans une perspective de l’agir criminel, consiste à décrire et à
analyser les divers modes et étapes permettant de blanchir de l’argent
d’origine criminelle;

- le défi qui, dans une perspective de contrôle social des activités
criminelles, consiste à comprendre et à analyser les divers dispositifs et
instances qui sont chargés de prévenir, de détecter, d’instruire et de
sanctionner les comportements et les auteurs de blanchiment d’argent;

- et, dans cette dernière perspective, un important défi consiste à examiner,
en particulier, si les dispositifs anti-blanchiment adoptés s’avèrent
réellement effectifs (sont-ils vraiment mis en oeuvre?) et efficaces
(remplissent-ils leurs objectifs?).

1 Source: les chiffres-clés relatifs à la place financière suisse, 

www.dff.admin.ch/placefinanciere
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Rappelons que l’objet de la recherche que nous avons menée pendant deux
ans n’a pas porté sur le phénomène du blanchiment d’argent lui-même, mais
bien sur les efforts, les moyens et les pratiques de contrôle du blanchiment
d’argent (cf. QUELOZ et al., 2006)2.

Les buts de cette recherche ont été de soumettre le dispositif anti-
blanchiment mis en place en Suisse à une analyse scientifique
compréhensive, évaluative et comparative. Notre analyse compréhensive a
visé à obtenir une bonne représentation d’ensemble d’un dispositif et de
relations fort complexes, entre acteurs privés, organes de surveillance privés
et publics et, en dernier ressort, instances judiciaires et répressives. L’image
de l’entonnoir résume bien (même si elle est schématique) cette
représentation d’ensemble.

L’évaluation a consisté à confronter le dispositif théorique (le cadre légal et
organisationnel) aux pratiques effectives aussi bien des intermédiaires
financiers que des diverses instances de contrôle. Dans ce but, nous avons
mené une quarantaine d’entretiens approfondis en face à face avec divers
acteurs professionnels dont la majorité est impliquée dans le dispositif
pratique de contrôle du blanchiment d’argent.

Enfin, l’évaluation est approfondie par la comparaison: celle-ci vise à étudier
les composantes, les forces et les faiblesses des dispositifs anti-blanchiment
de la Suisse et du Canada3. Le Canada possède, comme la Suisse, une
structure fédérale, mais il a mis en place un dispositif anti-blanchiment
assez proche du système des USA (en particulier en ce qui concerne
l’annonce systématique au CANAFE de toutes les transactions financières à
partir d’un montant de 10’000 dollars canadiens), assorti toutefois d’une
obligation de déclaration des opérations douteuses (quel qu’en soit le
montant) relatives aux produits de la criminalité et au financement des
activités terroristes.

Quant aux moyens utilisés dans notre recherche, ils ont essentiellement
consisté:

2 Cette recherche a été financée d’avril 2004 à mars 2006 par le FNS (Fonds national suisse
de la recherche scientifique, subside no 101411-101764), que nous remercions sincèrement
de son soutien.

3 La recherche au Canada (commencée en automne 2004 et qui s’achèvera au printemps
2007) est menée par Jean-Luc Bacher et Claudine Gagnon (CICC et Ecole de criminologie,
Université de Montréal).
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- d’une part, à consulter et analyser les sources législatives (lois et
ordonnances mises en oeuvre depuis 1990) ainsi que les sources
statistiques et documentaires existant en Suisse (rapports d’activité
gouvernementaux, parlementaires et des principaux organismes du
dispositif anti-blanchiment);

- d’autre part, à mener et analyser des entretiens semi-dirigés auprès des
acteurs professionnels suivants: 10 intermédiaires financiers de terrain,
14 responsables d’organismes d’autorégulation, 10 spécialistes de
l’administration fédérale, 8 représentants de la justice pénale et 3 experts
indépendants.

3. QUELQUES RÉSULTATS PRINCIPAUX DE LA RECHERCHE

3.1 La question de l’efficacité du système d’autorégulation du 
dispositif suisse

Né après d’âpres discussions, le système de l’autorégulation institué en
Suisse a pour conséquence que le secteur privé joue un rôle essentiel dans la
prévention et le contrôle en matière de lutte contre le blanchiment d’argent.
En effet, les renvois et communications des acteurs privés vers les acteurs
publics (administration, voire justice) se basent fondamentalement sur les
soupçons que porte l’intermédiaire financier de terrain sur sa relation
d’affaires ou sur une transaction financière spécifique. Au niveau légal,
l’autorégulation est inscrite dans le cadre de la loi fédérale sur le
blanchiment d’argent (LBA) et des ordonnances fédérales qui la complètent.

De ce fait, l’axe central de la surveillance en matière de blanchiment en
Suisse se distingue du système canadien qui, lui, ne connaît pas
l’autorégulation. Le dispositif canadien se distingue du système suisse par
son caractère que nous qualifions de «communicatif – défensif», alors que le
système suisse est mû d’abord par le principe «proactif – préventif» de la
bonne connaissance de son client («Know Your Customer») avant même
d’effectuer toute déclaration de soupçon de blanchiment.

Ainsi, l’autorégulation influence en Suisse l’organisation de la surveillance
anti-blanchiment et il faut distinguer:

- les intermédiaires financiers qui sont surveillés par une autorité instituée
par une loi spéciale: ce sont les banques (Commission fédérale des
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banques, qui surveille environ 1’000 intermédiaires bancaires), les
maisons de jeu (Commission fédérale des maisons de jeu, qui surveille 19
casinos) et une partie des assurances privées (Office fédéral des
assurances privées, qui surveille directement 5 compagnies);

- les intermédiaires financiers (environ 6’000) qui ne sont pas régis par une
loi spéciale, qui sont affiliés à un organisme d’autorégulation (OAR) et
sont alors surveillés par lui: la mise en oeuvre de la surveillance est
aujourd’hui confiée en Suisse à 11 OAR répartis en fonction de secteurs
d’activités (poste, chemins de fer, gérants de fortune indépendants,
fiduciaires, avocats/notaires, sociétés de leasing, etc.) et des régions
linguistiques;

- enfin, les intermédiaires financiers (environ 380) qui ne sont pas régis par
une loi spéciale, qui ne sont pas affiliés à un organisme d’autorégulation
et qui dépendent alors directement de l’Autorité de contrôle en matière de
blanchiment

(ACBA, Département fédéral des finances, Berne).

La représentation qui est faite de l’autorégulation au niveau international
s’est modifiée depuis l’entrée en vigueur de la LBA en 1998. Aujourd’hui, le
système suisse tend à ne plus être présenté comme un système
d’autorégulation pure, mais plutôt comme un système d’autorégulation
dirigée où les acteurs privés, concrétisés par les OAR, symboles de
l’autorégulation, doivent assurer la bonne mise en oeuvre des normes
adoptées par l’administration qui, in fine, en assure le contrôle. Les
organismes internationaux et le GAFI en particulier présentent aujourd’hui
le système suisse comme un système d’«autorégulation surveillée» où le
contrôle privé est l’objet d’une surveillance assez contraignante de la part
des autorités étatiques.

D’une façon largement majoritaire, les acteurs du dispositif suisse que nous
avons interviewés approuvent avec estime le principe de l’autorégulation
«made in Switzerland»: ils le considèrent comme utile par ses effets de
responsabilisation des intermédiaires financiers, de sensibilisation aux
risques de blanchiment et d’adaptation aux besoins des branches
professionnelles grâce à la surveillance d’OAR spécifiques. La familiarité
avec les marchés respectifs contribue en outre à une meilleure acceptation
des normes anti-blanchiment auprès des intermédiaires financiers du
terrain. Plusieurs interlocuteurs estiment que la majorité des obligations de
diligence contribue au professionnalisme des intermédiaires financiers et
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par conséquent à la prévention du blanchiment et au renforcement de la
réputation d’excellence de la place financière suisse, grâce à la possibilité
d’exclure du marché des intermédiaires financiers non coopérants, perçus
comme des cas exceptionnels de «moutons noirs».

Tandis que l’effet préventif de l’autorégulation, résultant de la
responsabilisation des intermédiaires financiers, est presque unanimement
reconnu, une critique assez récurrente a été faite (cf. notamment CAPUS,
2006) selon laquelle l’introduction de l’autorégulation dans la lutte contre le
blanchiment aurait entraîné une privatisation du contrôle pénal. Les
représentants de la justice pénale que nous avons interrogés soulignent
toutefois que la partie répressive du système anti-blanchiment est
clairement distincte (en aval du dispositif et de son entonnoir) et n’a
nullement été déléguée ni privatisée. D’ailleurs, les acteurs privés ne sont
pas et n’ont jamais voulu être (pour des raisons de «bonne réputation» !) en
contact direct avec les instances pénales et judiciaires: ils transmettent ainsi
leurs communications de soupçons de blanchiment directement au MROS4,
c’est-à-dire par le filtre d’une instance administrative (cf. tableaux 1 et 2 et
figure 1 ci-après).

Les tableaux 1 et 2 ci-dessous fournissent des informations statistiques sur
le nombre de communications transmises au MROS en Suisse et de
déclarations transmises au CANAFE5 au Canada par les intermédiaires
financiers des deux pays, ainsi que sur la part de ces communications/
déclarations qui est renvoyée, en dernier lieu, aux instances de la justice
pénale.

Sur le plan de l’efficacité de la détection du blanchiment par les
intermédiaires financiers et les instances d’autorégulation, nous sommes
surpris du faible nombre de soupçons communiqués au MROS (avec un
maximum de 863 communications en 2003), compte tenu de l’importance
globale des fonds gérés et donc des transactions opérées annuellement (qui
plus est, en nette augmentation) par l’ensemble des intermédiaires
financiers suisses. En revanche, bien que le système canadien soit de nature
plus automatique (déclaration systématique et obligatoire de toute
transaction financière égale ou supérieure à 10’000 $Can) et le système
suisse de nature plutôt préventive (primat de la bonne connaissance du

4 MROS: Money Laundering Reporting Office Switzerland ou Bureau fédéral de
communication en matière de blanchiment.

5 CANAFE: Centre d’analyse et de déclaration des opérations financières du Canada.
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client), il est intéressant de constater que le dispositif suisse conduit à plus
de décisions répressives: en effet, alors quele dispositif canadien connaît,
chaque année, 11’000 à 14’000 fois plus de déclarations que le dispositif
suisse, en revanche le CANAFE ne transmet qu’une infime partie des
déclarations qu’il a reçues au système pénal et, finalement, le Canada
enregistre près de 10 fois moins de condamnations pénales que la Suisse
pour blanchiment d’argent.

Tableau 1: Communications de soupçons de blanchiment en Suisse

D’ailleurs, la majorité des acteurs suisses que nous avons interrogés
considère les systèmes anti-blanchiment plutôt «défensifs», comme ceux de
l’Australie, du Royaume-Uni, des USA ou du Canada, comme moins
efficaces. Ce jugement se base en particulier sur la perception du «threshold
reporting» pratiqué dans ces pays (communication systématique à partir
d’un certain seuil, mitigée ou non par l’obligation de déclaration d’opérations
douteuses), en comparaison avec le «suspicious transaction reporting»
(communication uniquement des transactions suspectes) considéré comme
spécifique à la Suisse et à son modèle d’autorégulation, qui met les
intermédiaires professionnels en mesure de reconnaître eux-mêmes les
transactions financières critiques. De façon idéale typique, les contrastes
mentionnés par nos interlocuteurs entre ces deux types de système anti-
blanchiment peuvent se résumer ainsi:

– dans une perspective organisationnelle, le modèle suisse est présenté
comme multipolaire, décentralisé, marqué par une coopération entre les
acteurs privés et des administrations étatiques de dimension modeste,
tandis que les systèmes des autres pays sont généralement considérés
comme centralistes, unipolaires et dominés par une bureaucratie
hypertrophiée;

– dans la perspective opérationnelle, le système suisse exige une
surveillance évaluative et qualitative des transactions par les
intermédiaires financiers eux-mêmes. A l’opposé, les systèmes de

Communications transmises au MROS
par les intermédiaires financiers

Communications transmises par le
MROS à la justice pénale

Montants totaux en jeu

- dont transmis à la justice pénale

311 417 652 863 821 729

240 380 515 661 623 504
(77%) (91%) (79%) (77%) (76%) (69%)

656 2’728 666 616 779 680
millions millions millions millions millions millions
de Sfr. de Sfr. de Sfr. de Sfr. de Sfr. de Sfr.
94% 99% 97% 99% 98% 90%

Années: 2000 2001 2002 2003 2004 2005
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communications automatisées auraient un caractère très quantitatif et
purement formel. Même si le travail de l’intermédiaire financier suisse
est ainsi plus exigeant que celui de ses confrères ailleurs dans le monde,
les normes dites d’autorégulation contribuent au professionnalisme du
secteur financier helvétique et, implicitement, à la compétitivité de la
place financière. La responsabilisation et la sensibilisation des
intermédiaires financiers suisses sont mises en valeur par opposition à un
travail routinier, peu motivé et produisant des masses d’informations
immaîtrisables dans la plupart des autres pays.

Tableau 2: Comparaison des communications ou déclarations et des
suites pénales en Suisse et au Canada

3.2 L’efficacité des normes anti-blanchiment pour lutter contre la 
criminalité organisée

Dès la fin des années 1980, le blanchiment d’argent étant officiellement
considéré comme étroitement lié à la criminalité organisée, la Communauté
internationale a voulu s’en prendre, par les mesures anti-blanchiment, au
«talon d’Achille» des organisations criminelles, en essayant de tarir le
recyclage et le réinvestissement des revenus de leurs divers trafics criminels.
Rappelons que le Parlement suisse a édicté sept «trains de mesures», entre

MROS CANAFE MROS CANAFE
2004 2004 2005 2005

821 9’500’000 729 10’830’000

41% 63% 40% 64%

59% 37% 60% 36%

779 700 680 2’000
millions millions millions millions
de Sfr de $Can de Sfr de $Can

623 197 504 142
=76% =0,002% =69% =0,0013%

98% 0,02% 90% 0,013%

Canada: Suisse:
13 129

Communications/déclarations reçues

Communications/déclarations provenant
d’intermédiaires bancaires

Communications/déclarations provenant
d’intermédiaires non bancaires

Sommes totales communiquées/déclarées6

Communications/déclarations transmises à la justice
pénale

Sommes transmises à la justice pénale

Condamnations pénales (moyenne annuelle des
années 1999 à 2003)7

6 Au Canada, toute transaction dès 10’000 $Can doit être déclarée au CANAFE.
7 Les statistiques de condamnations prononcées au Canada sont cependant incomplètes, car

elles ne comprennent pas les données des Provinces du Grand Nord ni des Cours supérieures
du Québec et de l’Ontario.
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1989 et 2003, visant à lutter plus efficacement contre la criminalité
organisée8. Dans le même but, le Canada, entre 1989 et 2001, a également
adopté diverses mesures, d’abord de droit criminel, puis qui ont été élargies
par des versions successives de la loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités terroristes.

Mais il y a un décalage très net entre cet objectif officiel de politique de lutte
contre le crime visant à affaiblir les organisations criminelles grâce au
renforcement des dispositifs anti-blanchiment d’argent et la réalité pratique:
en Suisse, par exemple, sur les 1’550 communications de soupçons de
blanchiment qu’a enregistrées le MROS en 2004 et 2005 (tableau 1), moins
de 20% de ces communications avaient trait à des infractions préalables
propres à la criminalité organisée (trafic de stupéfiants, participation à une
organisation criminelle, corruption ou financement du terrorisme).

Une grande majorité des acteurs que nous avons interviewés en Suisse
considère d’un oeil très critique l’utilité des lois anti-blanchiment contre le
«crime organisé». Si l’on considère l’affaiblissement du «crime organisé» en
particulier à travers le frein au trafic de stupéfiants comme but principal et
initial des mesures anti-blanchiment aux niveaux international puis
national, la plupart de nos interlocuteurs constate que ce but n’aurait pas été
atteint: quelques-uns parlent même d’un fameux «coup manqué». Pour une
partie de nos interlocuteurs, les promoteurs des lois anti-blanchiment
auraient même perdu de vue la lutte contre la criminalité organisée;

8 Le 1er train de mesures a concerné les art. 305bis et 305ter CPS sur le blanchiment
d’argent et le défaut de vigilance en matière d’opérations financières, entrés en vigueur le
1er août 1990. 

Le 2ème train de mesures a porté sur les art. 260ter, 58-59 et 305ter al. 2 CPS sur
l’organisation criminelle, le droit de la confiscation et le droit de communication du
financier, entrés en vigueur le 1er août 1994. 

Le 3ème train de mesures a concerné la loi fédérale sur le blanchiment d’argent (LBA),
entrée en vigueur le 1er avril 1998. 

Le 4ème train de mesures a révisé les incriminations en matière de corruption publique,
aux art. 322ter à 322octies CPS entrés en vigueur le 1er mai 2000. 

Le 5ème train de mesures a modifié le partage des compétences entre la Confédération et
les cantons en matière de criminalité économique et financière, avec l’art. 340bis CPS entré
en vigueur le 1er janvier 2002. 

Le 6ème train de mesures a introduit la responsabilité pénale des entreprises, avec les art.
100quater et 100quinquies CPS entrés en vigueur le 1er octobre 2003. 

Le 7ème train de mesures a introduit l’incrimination du financement du terrorisme, avec
l’art. 260quinquies CPS entré en vigueur le 1er octobre 2003.
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plusieurs d’entre eux estiment que les mesures contre le blanchiment
seraient devenues des normes poursuivant leur propre destinée: si le «crime
organisé» avait été un jour dans le collimateur des normes anti-blanchiment,
cette cible aurait toutefois été graduellement abandonnée, au profit d’un
meilleur contrôle des mouvements financiers internationaux et comme
instrument stratégique dans la concurrence fiscale et financière mondiale.

3.3 L’efficacité des normes anti-blanchiment pour lutter contre le 
financement du terrorisme

Conformément aux directives internationales et plus particulièrement aux
Recommandations spéciales du GAFI (2003), un parallèle doit être fait entre
le blanchiment d’argent au sens strict et le financement du terrorisme, dans
la mesure où les deux activités criminelles semblent user, selon les rapports
officiels, des mêmes canaux financiers, mais avec des modalités et objectifs
différenciés.

Un groupe terroriste qui souhaite accomplir un acte de violence criminelle
doit être en mesure d’établir une structure de financement qui nécessite,
comme dans le cas du blanchiment, des mesures de camouflage afin de ne
pas éveiller de soupçons quant à l’utilisation future des fonds: en l’occurrence
toutefois, le financement du terrorisme constitue un processus inverse de
celui du blanchiment, d’où les expressions de «noircissement» d’argent dans
le premier cas (utilisation de fonds d’origine potentiellement légale afin de
réaliser de noirs desseins terroristes) et de blanchiment ou de «blanchissage»
d’argent dans le second (dissimulation et recyclage de fonds d’origine
criminelle afin de les réinvestir dans des activités potentiellement légales).

En raison des similitudes présumées au plus haut niveau politique entre le
blanchiment et le financement du terrorisme, les normes de «due diligence»
ont donc été étendues à ce dernier domaine. Tant la Suisse que le Canada sont
parties prenantes aux initiatives internationales en matière de lutte contre
les actes de violence terroriste: les deux pays ont ratifié les instruments
internationaux et appliquent les nouvelles directives et recommandations
édictées après les attentats du 11 septembre 2001. L’intermédiaire financier
suisse et l’entité déclarante canadienne doivent alors identifier, clarifier et
annoncer les cas dans lesquels ils soupçonnent que des fonds sont
susceptibles de servir au financement du terrorisme. A côté de ce volet
classique de la surveillance, les intermédiaires financiers et les entités
déclarantes doivent également intégrer un certain nombre de listes contenant
des noms de personnes soupçonnées de soutenir ou d’appartenir à des
organisations terroristes (cf. notamment FAVAREL-GARRIGUES, 2005).
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Tandis que les exigences de la lutte contre le blanchiment d’argent classique
sont – sous certaines réserves – jugées plutôt bénéfiques par et pour les
intermédiaires financiers et la place financière suisses en général, en
revanche, plusieurs exigences et conditions spécifiques de la lutte contre le
financement du terrorisme sont majoritairement considérées comme une
besogne incontournable mais très peu utile. Sur le plan pratique, cela
concerne en premier lieu l’application des listes Bush: les acteurs du
dispositif suisse anti-blanchiment se plaignent de la mauvaise qualité et de
la quasi illisibilité de ces listes ainsi que des noms essentiellement arabes
qui y figurent, où les risques de confusion et d’erreur sont très élevés. Du
point de vue juridique, une grande partie de nos interlocuteurs se pose
beaucoup de questions quant à la légitimité et à la nature légale de ces listes.
Quelques-uns considèrent que le combat contre le «blanchiment à l’envers»
ne devrait pas se baser sur les mêmes sources de loi que celles qui ont été
établies contre le blanchiment classique.

Sans que nos interlocuteurs ne mettent véritablement en question la
nécessité de la lutte contre le terrorisme et son financement, nous avons
donc pu constater de sérieux doutes quant à la forme de ces mesures. Sur un
plan politique, la lutte contre le financement du terrorisme est considérée
comme partie intégrante de la «lutte contre la terreur» initiée par les Etats-
Unis d’Amérique. Tout comme certaines formes de ce combat, son volet
financier suscite de sérieuses irritations parmi nos interlocuteurs. De façon
implicite, quelques-uns reprochent aux USA un abus de pouvoir et une façon
arrogante d’imposer leur interprétation géopolitique de la marche du monde.
Plusieurs interlocuteurs constatent l’absence d’une discussion politique sur
les mesures à prendre et regrettent que la Suisse ait repris telles quelles les
listes Bush, sans qu’une instance ait eu la possibilité de vérifier le bien-fondé
de la présence des personnes inscrites sur ces listes.

Pour beaucoup d’intermédiaires financiers et d’OAR, mais aussi de
représentants de l’administration, il en est résulté, en pratique, une sorte de
«formalisme excessif»: les professionnels appliquent les normes exigées à la
lettre, sans grande conviction et parfois avec un certain fatalisme
sarcastique, car les efforts demandés leur apparaissent nettement
disproportionnés par rapport aux effets escomptés. Cette attitude contraste
ainsi nettement avec celle qui prévaut dans l’application des normes contre
le blanchiment classique.
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4. CONCLUSION

Le dispositif suisse est-il effectif (vraiment mis en oeuvre) et efficace (bons
résultats)? Notre constat est que, après deux années de crise (2000-02) qui
ont suivi une mise en oeuvre difficile du dispositif anti-blanchiment, celui-ci
a désormais surmonté ses «maladies d’enfance» et comblé des lacunes,
inexpériences voire incompétences, pour atteindre aujourd’hui un bon
«régime de croisière» ou une belle effectivité. Quant à son efficacité, comme
celle de tout système, elle ne peut pas se mesurer sans critères (qualitatifs
et quantitatifs) ni points de repère et de comparaison (nationaux et
internationaux) précis. De tels standards d’efficacité fiables et reconnus
n’existant pas, nous nous limiterons aux deux constats ci-dessous.

Figure 1: L’entonnoir du dispositif suisse de contrôle du 
blanchiment d’argent, ses étapes et ses produits
(moyenne annuelle sur une période de 5 ans: 2000-2004)

(1) Total des transactions financières: ???

Fonds privés gérés par des intermédiaires financiers suisses:
env. 3’500 milliards de Sfr.

(2) Intermédiaires financiers assujettis
à la LBA: de 7’500 à 8’000

(3) Communications de soupçons transmises
au MROS: 615

(4) Sommes suspectes bloquées:
1,07 milliard de Sfr.

(5) Dossiers transmis à la justice
pénale: 485 ou 80% de (3)

(6) Condamnations pénales pour
blanchiment: 135 ou 22%

de (3) et 28% de (5)

• dont 50% à une peine de détention ferme

• 45% à la détention avec sursis

• et 5% à une peine d’amende
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Tableau 3: Enquête d’opinion auprès des citoyens suisses

Sur un plan qualitatif, l’esprit, voire l’éthique du travail helvétique a pour
conséquence que lorsqu’un dispositif est adopté après un long processus de
dialogue et de recherche de consensus, ses principaux acteurs se mettent
alors à la tâche sans trop renâcler et s’efforcent de le mettre en oeuvre de la
façon la plus appliquée possible: cette ténacité et ce perfectionnisme
caractérisent le travail des acteurs du dispositif suisse anti-blanchiment,
avec une part de leurs défauts que peuvent être le rigorisme et une certaine
maniaquerie.

«Il suffit d’aller sur le site Internet du GAFI et de regarder les rapports
d’évaluation mutuelle qui ont été publiés […] Nous [la Suisse] on est, je dirais,
dans le peloton de tête de la bonne moyenne. Pas brillant, pas premier de
classe, mais on est un bon élève […] mais, qui peut encore s’améliorer, qui a
encore beaucoup de potentiel […] Nous, nous sommes des perfectionnistes!
Lorsque nous faisons une législation, il faut qu’elle soit appliquée. Lorsque
nous ratifions une convention, ce n’est qu’au moment où notre droit interne
permet de la remplir à 100% […] Si on avait une autre mentalité, on pourrait
changer la loi et appliquer complètement les [nouvelles] Recommandations
du GAFI et continuer comme ça. Mais, ça n’est pas notre mentalité. Ça n’est
pas comme ça que nous fonctionnons […].»9.

Sur un plan quantitatif, la figure 1 ci-dessus fournit une radiographie des
diverses étapes et instances du dispositif suisse ainsi que des produits des

✍ Question : «Les banques en font-elles assez contre le blanchiment d’argent?»

Réponses : ✍ Pas assez: 55%

✍ Assez: 34%

✍ Trop: 4%

✍ Question : «Les mesures prises par les banques contre le blanchiment sont-elles efficaces?»

Réponses : ✍ Très efficaces: 14%

✍ Assez efficaces: 47%

✍ Pas efficaces: 31%

✍ Question : «Les banques suisses en font-elles autant que les banques étrangères?»

Réponses : ✍ Elles en font plus: 34%

✍ Elles en font autant: 40%

✍ Elles en font moins: 11%

9 Extrait d’un entretien avec un acteur du dispositif suisse anti-blanchiment.
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principales composantes du filet du contrôle anti-blanchiment: si, de façon
réductrice, nous ne retenons que le chiffre de 22%, qui correspond à la part
de condamnations pénales finalement prononcées en Suisse, chaque année,
par rapport au nombre de communications de soupçons de blanchiment qui
sont transmis au MROS, nous sommes d’avis que cette part (soit 1 soupçon
sur 4 à 5 qui aboutit in fine à une sanction pénale) est un indicateur (parmi
d’autres) d’une belle efficacité du «modèle suisse» de répression du
blanchiment d’argent.

Une étude menée au début de l’année 2005 dans le canton de Genève
(ISENRING, 2006) nous permet de savoir que 20% des entreprises actives
dans le secteur financier (banques, gérants de fortune, fiduciaires)
admettent avoir été victimes d’actes de criminalité économique (au cours des
quatre années 2001 à 2004 qui ont précédé l’enquête) et que 2,2% de ces
intermédiaires financiers ont déclaré avoir été victimes d’actes de
blanchiment d’argent. Extrapolé à l’échelle de toute la Suisse, cela équivaut
à un nombre de 160 à 180 intermédiaires financiers qui peuvent être touchés
chaque année par des actes de blanchiment d’argent. Le risque existe donc
bel et bien de façon constante: les intermédiaires financiers, malgré tous
leurs efforts, demeurent vulnérables et ne peuvent, ni ne doivent, baisser la
garde.

Enfin, un sondage réalisé en Suisse en janvier 2006 (M.I.S., 2006) a le mérite
d’apporter le point de vue des citoyens (1’016 personnes adultes y ont
répondu) sur certains aspects des mesures anti-blanchiment (qui ne
concernent que le travail des banques; cf. tableau 3 ci-dessus).

Ces propos confirment tout d’abord que l’efficacité n’est, en matière de lutte
contre le blanchiment comme en d’autres domaines de politique économique,
sociale ou criminelle, qu’une notion relative et subjective. Ils témoignent en
outre (que l’on interroge des acteurs professionnels ou le public en général)
de cette inclination naturelle et générale à mesurer l’efficacité d’un système
en se comparant à autrui, à ce qui se fait chez son voisin ou ailleurs, en bref:
à se demander régulièrement si «nous» sommes meilleurs ou moins bons
qu’«eux» ou «les autres»?
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Résumé

La violence intrafamiliale est un délit. Les études réalisées à l’échelle internationale, tout
comme les études nationales, ont ouvert une brèche sur cette réalité dont la gravité est
déconcertante. Cependant le Parlement italien a approuvé en avril 2001, la loi n°154 relative
aux «Mesures contre la violence dans la famille», affirmant ainsi sa volonté de répondre
concrètement au problème de la violence domestique en Italie. Cette loi, présentée par les
législateurs comme un exemple «d’acte normatif contre le chantage de la peur», contient une
série de dispositions destinées à empêcher à l’offenseur de réitérer son crime, introduisant
des instruments procéduraux contre les abus intrafamiliaux. Face à de telles innovations, il
est d’autant plus utile de continuer à se demander ce qui a changé en Italie, cinq ans après
l’entrée en vigueur de la loi.

Summary

Domestic violence is a crime. All international and national studies on this subject contribute
to discover a part of it, sheding light on a very serious and dramatic reality. For that reason,
the Italian Parliament passed in April 2001 the law n. 154, concerning “Measures against
domestic violence”, and actually affirming by this way its will to answer the problem. The
law, which has been presented by the Lawyer as an exemple of “normative act against the
blackmail of fear”, is made of a series of provisions addressed to the offender in order to
prevent him/her to reiterate the crime, thanks to the introduction of a number of new
measures. Starting from that point, it is urgent to wonder today what has actually changed
in Italy five years after its coming into force. 
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La violence intrafamiliale est un délit. On la distingue des autres crimes par
son fondement dramatique, que l’on peut résumer en quelques mots : la
personne que vous aimez, à laquelle vous êtes liée par des sentiments, est
votre bourreau. Autrement dit, c’est comme si vous étiez en guerre sous votre
propre toit, bien souvent sans pour autant disposer des armes pour
combattre et vous défendre.

Les études réalisées à l’échelle internationale, tout comme les études
nationales, ont ouvert une brèche sur cette réalité dont la gravité est
déconcertante: la violence domestique est encore aujourd’hui un délit dont le
chiffre noir est indiscutablement élevé, à cause de la problématique des
contextes culturels dans lesquels elle est perpétrées et la difficulté qui en
découle pour les victimes de la dénoncer.

Il est donc superflu de rappeler la complexité d’un thème de ce type qui, en
tant que tel, ne présente pas de solution simple.

Cependant, le Parlement italien, en plaçant au cœur de son intervention les
principes constitutionnels de l’inviolabilité de l’être humain et de l’égalité
de dignité sociale entre l’homme et la femme face à la Loi (art. 2-3 de la
Constitution) et en réaffirmant l’égalité morale et juridique des parties au
sein de l’institution matrimoniale et vis-à-vis du rôle parental (art. 29-32 de
la Constitution), a approuvé en avril 2001, la loi n°154 relative aux «Mesures
contre la violence dans la famille», affirmant ainsi sa volonté de répondre
concrètement au problème de la violence domestique en Italie. Cette loi,
présentée par le législateur comme un exemple «d’acte normatif contre le
chantage de la peur», contient une série de dispositions destinées à empêcher
à l’offenseur de réitérer son crime, introduisant des instruments
procéduraux contre les abus intrafamiliaux. En effet, le législateur a choisi
de définir des mesures conservatoires coercitives à l’égard du maltraitant,
ainsi que de fournir une protection immédiate aux victimes.

La principale mesure coercitive consiste en la sommation par le juge, suite à
des enquêtes préliminaires, faite à l’accusé, de “quitter immédiatement le
logement familial ou de ne pas y retourner, si celui-ci se trouve à un endroit
différent du domicile domestique”. C’est encore le juge qui, toujours pour
répondre au besoin de permettre de rétablir les relations familiales, surtout
en présence d’enfants, pourra autoriser des entretiens et visites périodiques,
après examen du contexte sociofamilial et du degré de conflictualité existant.
De plus, si la sécurité de la personne blessée ou de sa famille l’exige le juge
a le pouvoir “d’interdire à l’accusé de s’approcher de lieux déterminés
habituellement fréquentés par la personne blessée, notamment son lieu de
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travail, le domicile de la famille d’origine ou les alentours”. Ces aspects
s’avèrent particulièrement importants si l’on pense que, souvent dans le
passé, c’est la victime qui devait abandonner le toit conjugal pour éviter les
abus, et chercher  refuge ailleurs. Bien évidemment, ces mesures doivent
être employées avec beaucoup de précaution, car elles pourraient facilement
devenir une arme dans les mains de l’un des partenaires, qui pourrait ainsi
tirer profit de l’autre (par exemple, en l’absence de commun accord en phase
de divorce, ou lorsque le conjoint dit être victime de violence domestique afin
d’obtenir le logement ou de s’assurer la garde des enfants).

Un second aspect innovateur de cette loi est constitué par l’introduction
d’une mesure provisoire à contenu patrimonial, qui confère au juge pénal
l’exercice d’une faculté de droit civil. En effet, lorsque, suite à l’éloignement
de l’auteur du crime du conjoint ou du concubin victime d’abus, même en
présence d’enfants, celle-ci manque de  moyens pour subsister, le juge est en
mesure d’établir l’émission d’un chèque périodique (dont il définit les
modalités et les termes). Cette sorte de pension peut être versée au
bénéficiaire directement par l’employeur de l’obligé, en la déduisant du
salaire dû. 

Signalons également, parmi les points les plus significatifs de cette loi, la
volonté du législateur d’étendre les mesures de protection même aux
situations de fait (la cohabitation more uxorio), reconnaissant ainsi les
mutations intervenues récemment sur le territoire italien au niveau des
rapports familiaux (ce qui ne constitue pas pour autant une reconnaissance
juridique indirecte de la cohabitation).

La loi prévoit également une sanction pour quiconque commet des abus dans
l’environnement familial, sans pour autant limiter de fait à un seul auteur
(traditionnellement le mari, le père), l’éventualité de la conduite déviante.
En même temps, la loi ouvre donc la reconnaissance d’une pluralité de
victimes dans l’environnement domestique, en se référant aux résultats
d’études récentes dans les domaines criminologique, sociologique et
psychosocial.

Et enfin, le législateur a réservé la possibilité, si nécessaire, de demander
“l’intervention des services sociaux du territoire ou d’un centre de médiation
familiale, ainsi que des associations ayant pour objectif statutaire de soutenir
et d’accueillir les femmes et les mineurs ou autres sujets victimes d’abus et de
mauvais traitements”, en mesure de fournir de l’aide et du soutien aux
victimes. 
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Face à de telles innovations, il est d’autant plus utile de continuer à se
demander ce qui a changé en Italie, cinq ans après l’entrée en vigueur de la
loi n° 154/2001. Il n’est malheureusement pas facile d’élaborer une réponse
à cette question, et lorsqu’on essaie d’en ébaucher une, différents facteurs
interviennent qui font que les  réflexions produites restent relativement
vagues. 

Néanmoins, comme bien souvent lorsqu’il s’agit de phénomènes sociaux ou
psychosociaux, même pour la violence domestique, la réponse à la question
initiale ressemble aux deux faces d’une médaille ; on peut donc supposer
l’existence d’une double “vérité” ou, au moins, d’une double clé de lecture.

Il est dans un premier temps réaliste, malgré l’introduction de cette nouvelle
loi, d’affirmer que peu de choses, en substance, ont changé, si l’on considère
le fait que pour que la “machine judiciaire” prévue par la loi puisse se mettre
en route, la violence doit avant tout être dénoncée (ou les autorités en être
averties, restant entendu que, pour des caractéristiques intrinsèques, ce
genre de crime sort rarement de l’enceinte des murs  domestiques). En effet,
encore en 2004, par exemple, une recherche sur ce thème produite par la
section italienne d’Amnesty International confirmait les données officielles et
affirmait que presque 95% des femmes subissant des mauvais traitements
dans l’environnement familial ne portent pas plainte. Les raisons de ce
comportement sont nombreuses : ces femmes ne peuvent pas réagir, car elles
sont victimes de chantage, ou encore  vulnérables et prêtes à pardonner à
leur partenaire qui a agi violemment à cause, selon ce qu’elles soutiennent,
d’un moment de faiblesse et d’un excès d’énervement. Ou encore les victimes
mêmes considèrent la violence domestique comme une sorte «d’affaire
privée», qu’il faut cacher aux regards indiscrets en évitant les interférences
avec les institutions et plus spécifiquement, le système judiciaire.

Mais, comme le savent très bien les personnes qui s’occupent de
«victimisation secondaire», d’autres facteurs découragent les victimes de
porter plainte, qui finissent par préférer le silence – en suivant un sentiment
d’autoprotection mal compris – à la publicité des faits ou à l’indifférence avec
laquelle est accueillie leur souffrance. Et enfin, le contexte culturel et
l’environnement social dans lequel la victime vit peuvent constituer un
obstacle à la reconnaissance du caractère d’injustice de l’expérience vécue,
voire à la conscience même d’être une victime, et finissent ainsi par légitimer
les conduites abusives aux yeux de ceux qui en pâtissent. Ceci est
particulièrement vrai dans les cas de violence perpétuée contre les hommes,
dont on parle peu encore, où l’abus a lieu surtout sous forme d’agression
psychologique, par la dévalorisation et l’humiliation systématique de la
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personne. Ces derniers aspects sont difficiles à reconnaître dans un contexte
culturel qui ne permet pas aux hommes de se percevoir, et donc de se
positionner par rapport à l’opinion publique, comme des victimes, à cause
notamment du ridicule, de l’identification à un stéréotype typiquement
féminin et aux préjudices que celui-ci implique (faiblesse, fragilité).  

Ne sous-évaluons cependant pas l’importance de la manière dont les données
relatives aux crimes sont recueillies dans le constat que nous faisons d’un
changement peu significatif du nombre de plaintes suite à la loi n° 154/2001.
En Italie par exemple, les données statistiques officielles recueillies par le
biais des statistiques sur la criminalité et les délits ne permettent pas de bien
connaître le phénomène de violence domestique, car il n’existe pas de catégorie
spécifique où faire converger les différents types d’abus intrafamiliaux. En
effet, la classification typique des crimes implique que la violence
intrafamiliale est différemment classifiée en fonction des comportements dont
il s’agit, ceux-ci allant de délits tels que “dommages à la propriété”, “blessures”,
“menaces”, “coups” et “lésions corporelles par imprudence”, jusqu’aux plus
graves “tentatives d’homicide” et “homicides”, “infanticides”, “violences
sexuelles ” (y compris celles sur des mineures), “séquestration de personne” et
“exploitation de la prostitution et de la pornographie de mineurs”.

Malgré cela, le phénomène a partiellement été couvert, même si cela a
inévitablement été très difficile, par des enquêtes de victimisation conduites
en Italie (en 1998 et en 2002) qui, bien que ne traitant pas directement du
sujet – l’objectif direct était d’enquêter sur les processus de victimisation au
sens plus large du terme – ont tout de même mis en évidence, à travers des
entretiens empiriques, une série de conséquences au niveau relationnel et
comportemental, relatives au bien-être psychophysique entre les sujets de la
population interrogée qui ont admis avoir subi des épisodes de mauvais
traitements par des personnes très proches (partenaires et  ex-partenaires,
parents, enfants, parents proches, etc.). Pareillement, ces enquêtes nous
disent peu de choses quant aux mutations intervenues suite à l’entrée en
vigueur de la loi n°154/2001.

Comme nous l’avons souligné ci-dessus, il y a néanmoins un envers à la
médaille et bien que l’espace occupé par les considérations pessimistes et
découragées soit visiblement prépondérant, nous voudrions cependant
laisser place en conclusion à une dernière observation de nature plus
optimiste.

L’entrée en vigueur de la loi n°154/2001 a déterminé un intérêt soudain,
mais non éphémère, pour la violence intrafamiliale, comme si celle-ci avait
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été “découverte” grâce à cette loi plutôt que d’être  un comportement de
longue date, solidement enraciné dans de nombreuses pratiques familiales.
En d’autres termes, on a commencé à parler de violence domestique, ce qui
constitue un  pas fondamental pour la reconnaissance et la stigmatisation de
cette conduite négative, et donc son passage du statut de tabou caché à celui
de délit à contrecarrer. Ceci est vrai, naturellement, des études dans le
domaine criminologique et psychosocial, qui ont fait de ce problème l’un des
thèmes émergeants des enquêtes, objets de recherches, congrès et débats.
Mais surtout, ce n’est que  récemment que dans un pays moderne et évolué
comme l’Italie, mais où la défense de certaines valeurs sous-culturelles sans
aucun doute négatives est fermement ancrée, justement grâce à l’impulsion
donnée par l’entrée en vigueur de cette loi, la violence domestique a cessé
d’être considérée, dans l’imaginaire collectif, comme une “affaire privée”, une
“question à ne pas régler en public”, pour devenir un crime à tous les points
de vue. 

Bien que son impact ne soit pas mesurable en termes quantitatifs, ce
phénomène constitue incontestablement un virage qualitatif, où la mutation
de sa perception est le premier pas vers sa  “publication”, légitimant ainsi
l’intervention de l’État dans les dynamiques familiales, préparant le terrain
à la conception d’interventions ciblées pas seulement en termes répressifs,
mais aussi, principalement, préventifs, grâce  notamment à la contribution
des agences de contrôle informel (l’école et l’église en premier lieu). 

La loi n°154/2001 peut donc, avec raison, être considérée comme ayant
incontestablement contribué à ébranler les consciences individuelles et
collectives au niveau de la perception d’un phénomène extrêmement diffus et
néanmoins dissimulé avec ardeur, et presque défendu aux yeux indiscrets,
qu’ils s’agisse du regard craintif d’un voisin ou de celui, plus sévère, du
système judiciaire.

On ne peut guère affirmer que c’était là l’objectif principal de cette loi; mais
le résultat n’en est pas moins négligeable.
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Résumé

En vertu des dispositions de la loi no 2828, la SHÇEK fournit une assistance sociale aux
enfants, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et aux autres groupes vulnérables.
Les services sociaux assurés par la SHÇEK sont financés par l’Etat. Le critère législatif pour
l’attribution de services sociaux aux enfants et à leur famille est le revenu familial. Au mois
de novembre 2005, les chaînes de télévision turques ont diffusé des images de violence
physique infligée à des enfants au foyer de la SHÇEK à Malatya, filmées grâce à une caméra
cachée. A la suite de cette nouvelle scandaleuse, les responsables ont avoué l’existence de
violences semblables dans les autres foyers. Le but de cette contribution est d’examiner les
dimensions criminologiques de la violence dans les foyers. Dans ce contexte, les types de
violence exercée dans les foyers (violence physique et psychologique), ses causes, ses effets
sur les victimes et le rapport entre la violence vécue au foyer et des comportements criminels
futurs des enfants seront abordés et les mesures nécessaires pour empêcher la violence dans
les foyers de SHÇEK seront proposées.
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INTRODUCTION

L’Institution des services sociaux et de la protection des enfants (SHÇEK),
qui est liée au premier ministre2 est fondée en 1983 par la loi no: 28283. 

Selon les termes de cette loi, «l’enfant ayant besoin d’être protégé est celui
dont le développement physique, psychologique ou moral ou la sécurité
personnelle est en danger. Il doit également être:

– Orphelin de mère ou de père;

– Dont la mère ou le père ne peut être déterminé(e);

– Abandonné par la mère ou le père:

– Négligé par la mère ou le père et laissé sans protection contre les dangers
sociaux tels que la prostitution, la mendicité, l’usage d’alcool ou de
drogues ou d’autres pratiques dangereuses conduisant au vagabondage.
(art. 3).

Les enfants de 0 à 12 ans sont installés dans des foyers, et ceux de 13 à 18
ans dans des centres d’accueil.

La décision de protection est prononcée par le juge (art. 22). En principe, elle
dure jusqu’à l’âge de 18 ans, mais peut être prolongée en cas de besoin. 

2 RG. 15.7.2005, 25876.
3 RG. 27.5.1983, 18059.

Summary

According to the provisions of the Act no. 2828, SHÇEK provides social assistance for the
children, the aged, the disabled people and for other vulnerable groups. The government
finances the social services of SHÇEK. In November 2005, the images recorded by a candid
camera, which exposed the violence carried out against children in the SHÇEK care center
of Malatya were broadcasted on Turkish television channels. Following the scandal caused
by this news, the authorities declared that similar cases existed also in other care centers.
The purpose of this contribution is to examine the criminological dimensions of the violence
in the care centers. In this context, the types of this violence (physical and psychological
violence), the factors which cause this violence, the effects of this violence over the victims
and the links between the violence exposed and the future criminal behaviors of the children
are examined and also the necessary measures to prevent the violence in the care centers
are proposed.
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Compte tenu des données de mai 2004, le nombre d’enfants de 0 à 12 ans
accueillis dans les foyers de la SHÇEK est de 9096, celui des adolescents de
13 à 18 ans qui résident dans les centres d’accueil est de 9600; le nombre
total est d’environ 19.0004.

I. LE SCANDALE DU FOYER DE MALATYA ET LES REACTIONS 
QU’IL A SUSCITEES

En octobre 2005, des images filmées par une caméra cachée montrant la
violence des surveillantes à l’égard des enfants placés au foyer de Malatya
sont diffusées à la télévision. Ces actes violents ont suscité beaucoup de
réactions au sein de l’opinion publique. Ces images terrifiantes montrent
qu’on verse de l’eau bouillante sur les enfants, qu’on leur tape sur la tête avec
des poêles; deux enfants sont pris par les oreilles et jetés par terre après avoir
été cognés l’un à l’autre, puis sont battus avec des chaussures et des bâtons.

Après ces émissions, une enquête administrative a eu lieu. Le directeur des
Services Sociaux de Malatya et celui du Foyer ont été licenciés. Les
responsables ont été dénoncés au Procureur de la République. Les surveillantes
ont été mises en garde à vue, puis deux d’entre elles en détention provisoire5.

A la suite de ces évènements, plusieurs organisations de la société civile ont
affirmé que ces phénomènes n’étaient pas uniques, que la torture et le viol
étaient des procédés systématiquement pratiqués dans les foyers et que la
seule mesure prise à la suite des plaintes avait été la mutation des
responsables. D’après l’information fournie par ces associations, laisser les
enfants sans eau et sans nourriture dans des sacs à blé fermés pendant deux
jours, les laisser sous le soleil en été ou les obliger à se cracher mutuellement
au visage se trouvent parmi les modes de torture les plus répandus6. Selon
le rapport de la Délégation de Contrôle de l’Etat, on rencontre des exemples
de harcèlement sexuel dans des foyers7.

4 T.C. Baflbakanl›k Sosyal Hizmetler ve Çocuk Esirgeme Kurumu (SHÇEK) Genel
Müdürlü¤ü, Nevflehir, 2004, p.19.

5 Radikal, 27 octobre 2005.
6 Radikal, 31 octobre, 2005.
7 Sosyal Hizmetler ve Çocuk Esirgeme Kurumu Genel Müdürlü¤ünün Korunmaya Muhtaç

Çocuklara Yönelik Çal›flmalar›n›n Cumhurbaflkanl›¤› Devlet Denetleme Kurulunca Arafl-
t›rma ve Denetlenmesine ‹liflkin 1.4.2003 tarih ve 2003/4 say›l› Rapor, T.C. Cumhurbafl-
kanl›¤› Devlet Denetleme Kurulu, www.cankaya.gov.tr; TBMM ‹nsan Haklar›n› ‹nceleme
Komisyonu Malatya Çocuk Yuvas› Raporu, tbmm.gov.tr
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Les surveillantes ont avoué leurs crimes et ont affirmé que non seulement
elles-mêmes, mais que tous les responsables battaient les enfants et qu’elles
avaient un comportement identique envers leurs propres enfants8. Par
ailleurs, on a appris que la surveillante qui frappait les enfants sur les
images diffusées à la télévision travaillait pendant 48 heures d’affilée9.

Le président de la Commission des Droits de l’Homme auprès de l’Assemblée
Nationale a affirmé que le foyer en question n’avait pas été contrôlé depuis
5 ans10.

II. LES CAUSES DE LA VIOLENCE DANS LES FOYERS DE LA
SHÇEK

L’insuffisance qualitative et quantitative de cadres

Selon les standards contemporains, le nombre idéal d’enfants doit être de 5 ou
6 au maximum par surveillante. Dans les foyers de la SHÇEK, une
surveillante a la charge de 20 à 25 enfants. Les foyers ne disposent que de 400
travailleurs sociaux. Le taux de travailleurs sociaux par enfant est de 1 à 4411.

Le travail temporaire des surveillantes

On constate un changement fréquent de surveillantes dans les foyers12. En
raison de ce régime de travail temporaire, des relations durables et stables
entre les enfants et les surveillantes ne peuvent pas se tisser. Cela ne laisse
pas de place à la chaleur, à la tendresse et à l’affection dont les enfants ont
besoin13. 

Les problèmes découlant de la sous-traitance

Ces dernières années, le recours à des travailleurs en sous-traitance
augmente, parce que ces travailleurs acceptent des salaires plus bas. Les
travailleurs en sous-traitance embauchés pour des travaux complémentaires

8 Cumhuriyet, 28 octobre, 2005.
9 Radikal, 1 novembre, 2005.
10 Cumhuriyet, 1 novembre, 2005.
11 Sa¤l›k ve Sosyal Hizmet Emekçileri Sendikas› (SES) SHÇEK Raporu, www.ses.org.tr
12 SES Raporu.
13 Füsun Çuhadaro¤lu Çetin, Radikal, 3 novembre, 2005.
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accomplissent en réalité les travaux essentiels. Dans le cas qui nous occupe,
les surveillantes du foyer étaient employées d’une entreprise de nettoyage.

L’attitude partisane des gouvernements à l’embauche des cadres

Les gouvernements préfèrent embaucher leurs partisans sans tenir compte
de leurs qualifications14. Ainsi s’explique le nombre insuffisant de
travailleurs qualifiés.

L’organisation hiérarchique et bureaucratique

En raison de l’organisation hiérarchique et bureaucratique, les institutions
locales liées à la SHÇEK rencontrent des difficultés à faire valoir leurs offres
de services.

Les mauvaises conditions de travail des travailleurs sociaux 

Les salaires des travailleurs sociaux sont très bas, et leurs conditions de
travail très dures. Ils préfèrent donc travailler dans d’autres secteurs plutôt
que d’exercer leur propre profession15. 

Les problèmes budgétaires

La SHÇEK est une institution publique. 70% de son financement est assuré
par le budget de l’Etat16. Le Directeur général de la SHÇEK déclare que les
allocations budgétaires sont insuffisantes et que l’institution éprouve des
difficultés sérieuses à financer ses services17.

Le manque de contrôle

Selon la loi, le contrôle régulier des foyers doit être effectué au moins une fois
par an. Mais au foyer de Malatya, le dernier contrôle datait de 5 ans. Même
avec des contrôles réguliers, il est difficile d’évaluer la qualité des services,
du fait que de telles opérations visent surtout les infractions disciplinaires18. 

14 Türkan Saylan, “Böyle Gelmifl Böyle Gitmez”, Radikal, 2 novembre 2005; Reyhan Atasü
Topçuo¤lu, “Sosyal Hizmete Yeni Düzen”, Radikal, 8 novembre, 2005; SES Raporu.

15 SES raporu.
16 DDK Raporu.
17 SHÇEK Genel Müdürlü¤ü, p.40; SES Raporu.
18 Do¤an Keskin, “Çocuklar›n Gelece¤i ‹çin”, Radikal, 4 novembre, 2005.
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La carence en bâtiments

Les foyers abritent environ 100 enfants par bâtiment. Ce système
s’apparente à celui des casernes19. Pour y remédier, la SHÇEK a besoin de
bâtiments supplémentaires20. 

Les défauts relatifs à la ventilation des enfants

La répartition des enfants dans les centres s’effectue exclusivement selon
l’âge et le sexe, sans tenir compte des motifs de la décision du tribunal de
protection. Donc, les enfants toxicomanes, les enfants invalides, les enfants
victimes de harcèlement sexuel, les délinquants juvéniles, etc... se
retrouvent dans le même groupe21.

III. UNE APPROCHE CRIMINOLOGIQUE DE LA VIOLENCE 
EXERCÉE CONTRE LES ENFANTS PLACÉS DANS LES 
FOYERS DE SHÇEK 

Pour qu’une approche criminologique de ces évènements soit possible, il faut
d’abord classifier la violence dont les enfants placés en foyer étaient les
victimes et en analyser chaque type séparément. 

La classification de la violence dont les enfants placés en foyer ont
été victimes

La violence physique

Dans notre société, le châtiment corporel est considéré légitime jusqu’à un
certain degré. Aujourd’hui, les exemples comme celui du foyer de Malatya
nous laissent penser que dans plusieurs situations le châtiment corporel
imposé à titre de sanction conduit à exercer une violence physique. 

Dans l’exposé des motifs de la Recommandation R (85)4 du Comité des
Ministres du Conseil de l’Europe sur la violence au sein de la famille, la

19 DDK Raporu.
20 SHÇEK Genel Müdürlü ü, p.21 et p.44.
21 Hürriyet U¤uro¤lu, “Koruma Alt›ndaki Çocuklar›n ‹hmal ve ‹stismar›”, 

http://www.sosyalhizmetuzmani.org; DDK raporu.
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violence physique est définie comme «tout acte ou toute omission au sein de
la famille commis intentionnellement par l’un des membres de la famille
contre la vie, l’intégrité physique ou la liberté ou qui entraîne le risque de
mise en danger du développement de la personnalité d’autrui»22. Il y est
précisé que cette définition comprend nécessairement la violence sexuelle.

Afin de passer sa colère sur l’enfant, pour qu’il obéisse aux règles ou pour le
sanctionner, l’usage de la force physique, taper sur son corps de la main ou
par un autre moyen susceptible d’entraîner une lésion physique ou une trace
sur le corps de l’enfant sont des actes qui constituent la violence physique.
Non seulement le coup, mais aussi tout acte volontaire qui blesse l’enfant
doit être considéré dans le cadre de la violence physique.

Les recherches sur la violence envers les enfants montrent que le type de
violence le plus connu et le plus fréquent est la violence physique23. De plus,
les garçons sont plus souvent les victimes de ce type de violence que les filles,
tandis que ces dernières sont plus souvent victimes de violence sexuelle24.
Par ailleurs, dans notre exemple du foyer de SHÇEK, les actes de violence
physique sont aussi plus nombreux que ceux de violence psychologique.

La violence psychologique

En terme général, tout acte ou toute omission commis par les surveillants
susceptible de causer un dommage à l’intégrité morale de l’enfant constitue
la violence psychologique. Les comportements tels que le fait d’ignorer
l’existence de l’enfant, l’abandonner à lui-même, l’inciter au crime, le faire
assister à des actes de violence exercée contre l’autrui, l’opprimer, le
menacer, le priver d’affection, l’humilier, l’intimider, l’accuser sans raison
sont des exemples de violence psychologique.

22 Violence au sein de la famille, Recommandation no R(85)4 adoptée par le Comité des
Ministres du Conseil de l’Europe le 26 mars 1985 et Exposé des motifs, Conseil de L’Europe,
Strasbourg 1986, p. 9.

23 Çocuk ‹hmal ve ‹stismar›na Multidisipliner Yaklafl›m ve Çocuk ve Gençlik Merkezi,
http://www.shcek.gov.tr/portal/dosyalar/projeler/ProjeAydin.

24 Le Rapport mondial sur la violence et la santé, Sous la direction de Etienne G. Krug, Linda
L. Dahlberg, James A. Mercy, Anthony Zwi et Rafael Lozano-Ascencio, Organisation
mondiale de la santé, Genève, 2002, p. 97, 

http://www.who.int/violence_injury_prevention/violence/world_report/en/full_fr.pdf.
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Analyse criminologique de la violence dont les enfants sont victimes

Nous nous proposons ici d’examiner les liens possibles entre la violence
physique et psychologique exercée dans les institutions de SHÇEK et la
criminalité éventuelle des victimes de cette violence.

La méthode 

La recherche d’une relation entre les actes de violence subie par l’enfant et
sa tendance à commettre des crimes à l’avenir implique une analyse
criminologique stricto sensu. Ainsi, il faut d’abord se référer à la théorie de
la pluralité des facteurs au sens de laquelle «le crime dans sa nature est le
produit des nombreuses causes et facteurs variés qui s’influencent les uns les
autres»25.

Le lien entre la violence vécue au foyer de SHÇEK et des comportements
criminels futurs des enfants ne peut se déduire que de nombreuses enquêtes
criminologiques. De plus, il faut accepter que ce type de recherche implique
de se référer aux données d’autres disciplines, telles que la psychologie et la
sociologie. Les expériences vécues sont l’un des éléments qui rendent le
crime compréhensible aux yeux du criminologue. La personnalité, en tant
que somme des facteurs psychiques et sociaux, est influencée d’une manière
significative par l’environnement social formé par la famille, les amis, l’école,
les voisins et le quartier. La notion de sous-culture de violence va permettre
de déterminer les liens éventuels entre la violence vécue et le crime26.

Les conséquences sur l’enfant de la violence exercée au foyer 

Les coups, la violence psychologique et le manque d’affection ont souvent des
conséquences graves sur l’enfant, à court et à long terme. Ces dernières se
manifestent à l’âge adulte27; vu leur importance, nous avons décidé de
n’étudier ici que les effets à long terme.

25 Dönmezer, Sulhi, Kriminoloji, Filiz Kitabevi, 7e éd., Istanbul, 1984, p. 107.
26 Grâce à la sous-culture de violence, la violence est apprise et transmise d’une génération à

une autre dans une sous-culture. Les personnes qui font partie de ce système de
comportements et de valeurs assimilent la violence. Ainsi, les auteurs de violence ont l’idée
que la violence est légitime et ne constitue pas une infraction.

27 “Facteurs étiologiques et conséquences à long terme”, Rapport par le Dr. J. Vesterdal in:
Aspects ciriminologiques des mauvais traitements des enfants dans la famille, Comité
européen pour les problèmes cirminels, Conseil de l’Europe, Strasbourg, 1981, p. 80.
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Plusieurs études28 indiquent qu’un enfant, privé d’affection n’a pas un
développement normal. Mais il est également observé que, replacé dans un
milieu où on l’entoure de tendresse et d’affection, l’enfant retrouvera un
développement normal29. La récupération de la violence psychologique ou du
manque de soins est souvent possible; par contre, on constate que les effets
de la violence physique peuvent être beaucoup plus durables30.

Une étude faite aux États-Unis comparant un groupe de jeunes délinquants
déférés devant le juge avec un autre groupe des jeunes non-délinquants de la
même ville montre que les jeunes délinquants avaient été hospitalisés
beaucoup plus fréquemment que les non-délinquants, particulièrement entre
0 et 4 ans et de 14 à 16 ans31. Ces hospitalisations dans le groupe de
délinquants étaient principalement intervenues à la suite d’accidents et de
blessures. Les auteurs de la recherche en ont déduit que les parents ne
s’étaient pas suffisamment occupés de ces enfants et ont supposé qu’il doit y
avoir une forte incidence des mauvais traitements dans l’échantillon des
délinquants. Ce n’est qu’une hypothèse qui n’est pas fondée sur des chiffres
et des données définitives32. 

Plusieurs recherches relatives à la violence nous permettent de penser que
le fait de subir des coups pendant l’enfance et dans l’adolescence est un
facteur qui provoque la violence contre le partenaire à l’âge adulte. L’enfant
victime de violence, y recourt ultérieurement non seulement contre son
propre enfant, mais aussi contre autrui33.

De plus, le fait d’assister à la violence physique ou psychologique exercée
envers autrui rend cette violence légitime aux yeux de l’enfant.

28 Aral, Neriman – Gürsoy, Figen – Y›ld›z B›çakç›, Müdriye, Yetifltirme yurdunda kalan ve
kalmayan k›z ergenlerin yaln›zl›k düzeylerinin incelenmesi, 

http://www.sosyalhizmetuzmani.org/yykizergen, Durukan, Melek, Aile Psikiyatrisi ve
Fonksiyoneli  http://www.sosyalhizmetuzmani.org/ailefonksiyonlari, Öztürk Tüter, Gülbin,
fiiddetin Çocuklar Üzerindeki Etkisi,http://www.sosyalhizmetuzmani.org/siddetvecocuk.,
Çocuk ‹hmal ve ‹stismar›na Multidisipliner Yaklafl›m ve Çocuk ve Gençlik Merkezi.

29 “Facteurs étiologiques et conséquences à long terme”, p. 81.
30 “Facteurs étiologiques et conséquences à long terme”, p. 82.
31 “Facteurs étiologiques et conséquences à long terme”, p. 84.
32 “Facteurs étiologiques et conséquences à long terme”, p. 84.
33 Çocuk ‹hmal ve ‹stismar›na Multidisipliner Yaklafl›m ve Çocuk ve Gençlik Merkezi.
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CONCLUSION

Divers facteurs provoquent le comportement criminel, dont la source peut
même remonter à l’enfance. Etant donné que les problèmes
comportementaux rencontrés à l’enfance et à l’adolescence ont une nature
très complexe, on ne peut déterminer les facteurs criminogènes que par une
étude approfondie, fouillée et de longue durée. Dans ce contexte, on ne peut
que faire des hypothèses en s’appuyant sur des données de différentes
disciplines. L’objet de cette étude n’est pas de démontrer que les victimes de
la violence exercée au foyer de SHÇEK deviendront ultérieurement des
délinquants. Au contraire, nous avons essayé de dégager des différences de
taux et de types de délinquance chez des enfants vivant dans ces milieux et
exposés à la violence, et chez des enfants qui ont eu une croissance normale
dans une atmosphère de chaleur et de tendresse. 

Dans des nombreuses études sur la violence, l’accent est mis sur les
influences de la violence vécue au sein de la famille, plus profondes et plus
durables que celles de la violence subie dans les autres institutions de la
société34.

La famille en tant qu’une des institutions principales de la société, répond
aux besoins psychologiques de l’individu et fonctionne en tant que moyen le
plus important de socialisation. En principe, la famille constitue un milieu
où un enfant peut trouver la chaleur et l’affection dont il a besoin. De même,
l’enfant prend les habitudes, les idées et les préjugés de ses parents35. Les
institutions de SHÇEK prennent la place de la famille pour les adolescents.
Ainsi, la violence vécue dans ces institutions a autant d’influence sur les
victimes que la violence au sein de la famille. Les mauvaises expériences
subies par les enfants entraînent des traumatismes, imprègnent leur
mémoire et parfois même déforment leur vie d’une manière significative.

Afin de lutter contre la violence en institution, il faut prendre les mesures ci-
dessous:

– Apporter un soutien aux familles

Dans le système de sécurité sociale turque, il n’existe ni assistance familiale,
ni revenu minimum garanti. La pauvreté et le chômage sont les facteurs

34 TBMM Medya ve fliddet Çal›flma Grubu.
35 Dönmezer, Sulhi, Toplumbilim, Beta, ‹stanbul, 1984, p. 202.
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essentiels du besoin de protection des enfants36. La mise en vigueur en
Turquie de lois visant la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, sera
un pas important afin de limiter le nombre des enfants qui ont besoin de
protection.

– Généraliser le recours aux familles d’accueil et à l’adoption

Le droit contemporain vise à favoriser le placement dans des familles plutôt
que dans des institutions. Il faut prendre des mesures d’une part, pour
inciter les familles à devenir des familles d’accueil, et d’autre part, pour
faciliter l’adoption. 

– Réorganiser les services sociaux

Le système turc de services sociaux a besoin d’une réforme. Il faut surmonter
les difficultés budgétaires. Il faut aussi améliorer la coordination entre les
organisations non-gouvernementales et les administrations locales et
centrales actives dans le domaine des services sociaux. Il faut enfin fonder
des universités pour former des travailleurs sociaux et améliorer les
conditions de travail de ces derniers.

– Lutter au plan culturel contre la violence

La Turquie est un pays en phase de transition de l’Est vers l’Ouest, de
l’agriculture vers l’industrie, du village vers la ville. Ces changements très
rapides entraînent divers problèmes sociaux. C’est dans ce cadre qu’il faut
lutter systématiquement contre la violence dont notre culture est imprégnée
et qui augmente parallèlement au phénomène susmentionné.

36 DDK raporu.
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Résumé

Il n’existe aucune statistique fiable permettant de mesurer l’ampleur de la violence
conjugale envers les femmes au Maroc. Cependant, la violence intrafamiliale et la violence
conjugale envers les femmes en particulier, sont très fréquentes au point de devenir un
véritable fléau dénoncé à maintes reprises par des organismes internationaux. La présente
étude part de l’hypothèse que la violence conjugale à l’égard des femmes a des effets
dévastateurs (traumatismes, angoisse, dépression, blessures) sur les victimes, mais
également des conséquences dramatiques sur leurs enfants. Autrement dit, dans une société
machiste, la violence subie par la femme peut être reportée parfois sur son propre fils. Celui-
ci peut donc entrer en conflit ouvert avec la loi et sombrer dans une violence mortifère. Par
cette violence agie, l’adolescent signifierait non seulement ses propres souffrances, mais
aussi celles de sa mère, liées à la violence conjugale subie et à une maltraitance non
reconnue et souvent déniée par l’ensemble du système familial et socioculturel.

Summary

There are not any reliable statistics making it possible to measure the extent of marital
violence towards women in Morocco. However, intra- family violence and marital violence
towards women in particular, are very frequent at the point to become a true plague
denounced on several occasions by international organizations. The present study assumes
that marital violence against women has devastating effects (traumatisms, distresses,
depression, wounds) on the victims, but also dramatic effects on their children. In other words,
in a male chauvinsist society, the violence undergone by the woman can sometimes be deferred
on her own son. Thus, the latter can enter in open conflict with the law and sink in a deadly
violence. By this acted violence, the teenager would mean not only his own sufferings, but also
those of his mother, dependent on undergone marital violence and to an ill-treatment not
recognized and often denied by the whole of the family and socio-cultural system.



494 Guedah

INTRODUCTION

La violence conjugale envers les femmes n’est pas un phénomène récent. Ce
qui est récent, par contre, c’est le fait d’en parler, témoigner, briser le silence,
se saisir de cette violence comme une question à laquelle chercheurs et
praticiens de disciplines diverses sont invités à proposer des réponses. Pour
ma part, je propose, dans le cadre de cette contribution, de réfléchir aux liens
pouvant exister entre la violence conjugale à l’égard des femmes et les
délinquances et les violences juvéniles. L’hypothèse principale est que, dans
des sociétés machistes, comme celles du Maghreb, la violence conjugale subie
par la femme peut être parfois agie par son propre fils. Celui-ci peut donc
devenir délinquant, par délégation, de la révolte non exprimée de la mère et
sombrer ainsi dans une violence mortifère. Cette hypothèse, que j’ai pu
développer dans une recherche réalisée il y a quatorze ans déjà à l’Université
de Liège sur les délinquances des jeunes Maghrébins vivant au Maroc ou
immigrés en France (Voir: Guedah, 1992, 1993, 1997, 2000), me semble
encore d’actualité, eu égard aux éléments suivants:

1. UNE CONDITION FÉMININE PRÉCAIRE

La persistance d’un mode rétrograde de socialisation des filles, dans le
milieu culturel traditionnel maghrébin, lié à l’idéologie obscurantiste,
consacre une sur-dévalorisation du statut social de la femme, comparé à
celui très privilégié de l’homme.

Cette dévalorisation de la femme est d’autant plus associée à la délinquance
de son fils:

- qu’elle est vécue, par la mère, comme une injustice subie,

- que cette injustice subie est non seulement difficile à exprimer par la
victime et déniée par l’ensemble du système familial et socioculturel, via
la religion, les valeurs et les coutumes, mais aussi non- reconnue, trop
souvent, par l’Etat, à travers ses lois, ses institutions et son
administration.

En effet, la femme maghrébine est souvent l’objet de toute sorte de mépris et
de discriminations. C’est ainsi que la naissance d’une fille se fait encore dans
le silence. Parfois, on la considère comme un malheur. Par contre, l’enfant
mâle est le bienvenu. Sa naissance est toujours saluée avec des «youyous».
La fille prend vite conscience de son «infériorité». Les indicateurs variés,
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quotidiens, de cette «infériorité», elle les éprouve dans les différences que l’on
fait entre elle et le garçon. On lui apprend que son frère a droit à une part
d’héritage contre une demie pour elle, qu’il jouira bien plus qu’elle des
libertés de toute sorte, qu’il bénéficiera en priorité, sinon exclusivement, de
l’équipement scolaire et autres efforts de la famille pour la protection de
l’enfant. De plus, il aura des pouvoirs sur elle: elle ne devra pas le contredire,
on pourra lui demander son consentement pour son mariage, il devra
surveiller sa conduite et aura même un pouvoir de sanction (Camilleri, 1973,
p.24).

Le garçon en colère passe, effectivement, souvent sa rage sur sa soeur.

«C’est une grand-mère, écrit Zerdomi (1970, p.169), qui donne un bâton à son
petit-fils pour lui permettre de battre sa soeur. C’est une mère qui attrape la
petite fille pour que son frère puisse la battre. Elle va jusqu’à l’encourager en
lui disant: «Tu es un homme, donne-lui des coups, elle n’est qu’une
«pisseuse». Si la petite fille a une réaction de défense, la mère intervient elle-
même pour la corriger. Quel que soit l’âge de la fille, le garçon a toujours
barre sur elle. Une fille aînée doit ainsi supporter les coups d’un frère plus
jeune: «…N’est-ce pas ton frère? Que Dieu te le garde! Ne pleure plus, va
l’embrasser» (ibid).

C’est donc la mère qui s’emploie, paradoxalement, à mettre sa fille à l’école
de la soumission. Elle lui inculque très tôt la notion de son «infériorité» et un
devoir de soumission absolue envers les hommes de la famille (père, frère,
époux), en même temps qu’une crainte panique des étrangers mâles. La fille
doit adopter un comportement de réserve, de retenue et de décence. Elle doit
éviter de sourire aux hommes, de leur parler, de leur montrer son visage et
ses bras, de manger à leur table et d’accepter quoi que ce soit d’eux.

La condition de la femme s’articule en fait autour de «l’obsession virginale»,
vécue par l’homme, qu’il soit père, frère ou mari, comme une perpétuelle
menace de l’étranger à l’égard de son honneur. Surveillée par la mère, la
virginité de la fille doit être conservée jusqu’au mariage, «mariage où elle
deviendra «la propriété» de l’époux, encore bien souvent choisi par le père»
(Debieve, 1990, p.34).

La condition de la jeune épouse dépend de ses maternités. La femme stérile
«ne remplit pas» son rôle vis-à-vis de la communauté et constitue un
véritable «rebut» de la société. Après plusieurs mariages inféconds, de
répudiation en répudiation, la femme stérile revient vers sa propre famille
pour qui elle représente une charge et auprès de qui elle ne peut bénéficier
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que d’une simple assistance. En outre, elle vit sous haute surveillance car
elle représente un danger constant pour l’honneur familial. Le célibat est
socialement dangereux et réprimé car on risque d’accomplir ce qui est
«illicite» en matière de sexualité et «illégitime» en matière de procréation
(Guedah, 1983, p. 4).

Ayant «failli» à son rôle, le corps improductif (stérile) est rejeté, cette fois-ci
sur son propriétaire, culpabilisé et exclu du groupe. Ainsi, avoir des enfants
est l’élément fondamental de la sécurité de la femme car, quand un couple
n’a pas d’enfants, c’est toujours elle qui en porte le discrédit. Bouhdiba (1972,
p. 493) a résumé dans une phrase-clé l’obsession de la maternité qui
tourmente la femme: «Angoisse des matrices vides, terreurs des fausses
couches, obsession des naissances féminines répétées, malchances de
mortalités infantiles, telle est la quadruple hantise de la mère arabe».

La condition de la jeune épouse n’est donc pas stable et ne se consolide
qu’après la naissance d’enfants, surtout si parmi eux se trouvent des
garçons.

Toutefois, la condition de la femme mère reste encore fragile: l’épouse, même
âgée et plusieurs fois mère, peut se voir un jour ou l’autre répudiée.

Sur le simple énoncé trois fois répété d’une formule rituelle, le mari peut
dissoudre l’union conjugale. Cette procédure de divorce unilatéral de la part
du mari, n’est pas abolie par le nouveau code de la famille (la réforme de
février 2004). Elle est seulement assujettie à certaines limites. Le mari doit
en principe s’adresser au tribunal pour en demander l’autorisation. La
répudiation demeure donc une pratique largement répandue et facilitée
encore par les institutions.

En revanche, la demande de divorce par l’épouse peut durer des années, et
souvent sans résultats. Le divorce par compensation (le kholâ) permet à la
femme de convenir avec son mari de la répudier, moyennant une
compensation financière. Cette procédure, qui n’est pas abolie non plus par
le nouveau code de la famille, est une procédure esclavagiste et humiliante
pour la femme, dans la mesure où celle-ci est censée acheter sa liberté. Le
divorce par compensation est également un moyen redoutable de chantage
du mari dans la réalité actuelle du Maroc. A cela s’ajoute, pour la femme, la
crainte de voir arriver une co-épouse.

La femme étant considérée comme un objet par l’homme, celui-ci peut, de ce
fait, en posséder plusieurs: «Epousez donc celles des femmes qui vous seront
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plaisantes, par deux, par trois, par quatre, mais si vous craignez de n’être
pas équitables, prenez-en une seule ou des concubines» (Coran IV.3, Trad. R.
Blachère III, p, 924). La seule condition qui limite le droit d’un homme à la
polygamie est donc la peur de l’injustice, un sentiment bien difficile à saisir
sur le plan juridique, note à juste titre Fatima Mernissi (1983, p. 32).
Rappelons qu’à ce jour, la polygamie n’est toujours pas abolie au Maroc, tout
comme la répudiation, le divorce par compensation, la législation injuste sur
l’héritage, et le tabou de la virginité, le voile, le devoir d’obéissance envers
les hommes et la dépendance sans fin.

2. PRÉDOMINANCE DE LA DÉLINQUANCE MASCULINE

L’une des réalités bien connues de la délinquance officielle est la sur-
représentation des garçons, comparés aux filles, dans les statistiques
officielles de la délinquance. En effet, les garçons représentent environ 84%
des jeunes délinquants jugés par les tribunaux. Certes, le phénomène n’est
pas réservé aux seuls pays du Maghreb: la délinquance masculine est de loin
la plus élevée dans tous les pays, dans toutes les périodes de l’histoire pour
lesquelles nous possédons des statistiques. Aux Etats-Unis, par exemple, les
hommes sont en moyenne arrêtés dix fois plus souvent que les femmes,
quatorze fois plus souvent envoyés dans un établissement de redressement,
vingt fois plus souvent envoyés dans une prison d’Etat ou fédérale ou dans
une maison de jeunes; 85% environ des jeunes délinquants jugés par les
tribunaux pour enfants sont des garçons (Kellens, 1990, p. 157).

Toutefois, on peut se demander si la délinquance est réellement un
phénomène masculin. Pollack (1950) fut le premier à mettre en doute les
chiffres officiels de la délinquance des femmes. Selon lui, la femme n’est pas
forcément moins criminelle que l’homme, mais elle possède des qualités
telles qu’elle arrive plus facilement que l’homme à dissimuler ses gestes.
Dans cette optique, la délinquance des femmes est une délinquance cachée,
masquée, et c’est pourquoi les taux officiels que nous rapportent les
statistiques sont si faibles (Guedah, 1992). 

Niceforo (1952) enseigne, pour sa part, que la criminalité féminine est
supérieure à celle de l’homme, mais moins apparente parce que:

• dans le domaine des moeurs, la prostitution constitue un exutoire dont il
n’est pas trouvé trace dans la statistique criminelle;
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• c’est une criminalité astucieuse habilement préméditée qui se dissimule
aisément;

• la femme, tout en étant très souvent l’instigatrice du crime, reste dans les
coulisses et échappe aux poursuites (Kellens, 1990).

La conformité apparente des femmes, telle que reflétée par les statistiques
officielles de la criminalité, est donc troublante. Elle est d’autant plus
troublante:

• que la condition de la femme maghrébine, comparée à celle de la femme
occidentale, est de loin la plus précaire, la plus frustrante, la plus injuste
et la plus humiliante pour le sexe féminin;

• que l’engagement des femmes maghrébines dans des mouvements
féministes contestataires est rare ou quasi- inexistant. Or, «c’est par le
féminisme militant (…) que l’on fait parler les femmes de leur situation
d’opprimées. Mais la plupart des femmes - écrit Fatima Bourquia (1990,
p. 19) - ne se reconnaissent pas du tout dans cette parole. Il faut chercher
les raisons de leur silence, non seulement dans le rapport homme/femme,
mais dans tous les rapports de pouvoirs qui traversent toute la société et
établissent les hiérarchies».

3. ALLIANCE MÈRE/FILS PRIVILÉGIÉE

L’organisation et la dynamique familiale, en particulier la place accordée à
la relation entre la mère et le fils, dans le milieu maghrébin, sont des
éléments essentiels dans la production de la délinquance. «Absent en cas de
stérilité, ce fils existera en creux, comme une soif et un manque d’autant plus
menaçant que la femme peut légitimement craindre de voir compromise son
intégration sociale normale. Venant au monde, il sera au contraire,
affectivement et socialement, une bénédiction divine pour sa mère: déjà
substitut de son mari, l’enfant atteste sa fécondité, permet son intégration
familiale et sociale, et sera plus tard son protecteur, éventuellement même
son tuteur matrimonial.» (Depremare, 1975, p. 275).

Dans une étude comparative transculturelle, Slater (1968, p. 414) a
démontré que les sociétés qui institutionnalisent un lien matrimonial faible
accordent une importance toute particulière à la relation mère/fils et vice-
versa. Or, écrit Fatima Mernissi (1983, p. 134), «dans les sociétés
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musulmanes, non seulement le lien matrimonial est affaibli et l’amour pour
l’épouse découragé, mais, de surcroît, la seule femme qu’un homme ait le
droit d’aimer, sans tomber dans le ridicule, semble être sa mère». En effet, la
relation particulièrement intense mère/fils dans les familles maghrébines
rend presque impossible toute intimité conjugale.

A cet égard, la polygamie et la répudiation, qui ne sont pas abolies,
rappelons- le, par le nouveau code marocain de la famille publié pourtant en
grande pompe (Modawana, La réforme de février, 2004), ne visent-elles pas
directement à entraver le développement de la cellule conjugale, avec pour
résultat un appauvrissement de l’engagement réciproque des deux époux en
tant qu’amants?

Fatima Mernissi (1983, p. 126) remarque que «le Dieu musulman est connu
pour sa jalousie surtout à l’égard de tout ce qui pourrait s’interposer entre
lui et le croyant». La relation intense et possessive mère/fils empêche celui-
ci de vivre une relation pleine et autonome avec son épouse. De ce fait, celle-
ci, frustrée et isolée, se tourne à son tour vers son propre fils pour compenser
son manque d’affection et de sécurité. Elle reproduit ainsi, le même lien
possessif qui unit son mari à sa mère (la belle mère) et dont elle a eu à
souffrir. Ainsi les femmes maghrébines maintiennent-elles paradoxalement
un ordre social qui les briment, ce qu’exprime Camille Lacoste Dujardin
(1985) dans un ouvrage fort intéressant à ce sujet, «Des Mères contre les
Femmes»!

Dans les familles à transactions délictogènes, la femme semble encore plus
tributaire de ce cercle vicieux, ce qui l’amène parfois à utiliser son fils, non
seulement comme un partenaire substitutif du mari, mais encore comme
délégué chargé de se révolter contre la loi du père (Guedah, 1992, p. 315).

On a présenté aux familles des sujets un questionnaire où chaque membre
indique qui, dans la famille, il choisit et rejette comme partenaire dans trois
situations différentes, à savoir: être photographié avec quelqu’un, se confier
à quelqu’un et dormir avec quelqu’un. On observe que les adolescents dont
les familles se caractérisent par un rejet réciproque mère/père associé à un
choix réciproque mère/fils (sujet), sont ceux qui révèlent le plus d’actes
interdits. Inversement, les adolescents dont les familles se caractérisent par
une préférence mutuelle mère/père, un choix réciproque père/fils et l’absence
de rejet mutuel, sont ceux qui rapportent le moins d’activités interdites.

Ainsi à partir de cette enquête sociométrique, il est possible de constater que
plus la relation mère/père paraît exister sur un mode antipathique, plus le
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lien affectif qui lie la mère à son fils est étroit, et plus celui-ci se livre à des
actes interdits. On remarque que ce lien mère/fils va jusqu’aux frontières de
l’inceste (dormir avec) chez certaines familles de délinquants officiels
(Guedah, 1997, pp. 181-190).

4. VIOLENCE CONJUGALE SUBIE/VIOLENCE JUVÉNILE AGIE

Après avoir rappelé brièvement quelques aspects essentiels de la violence à
la fois étatique, religieuse, familiale et socioculturelle envers les femmes en
milieu maghrébin, il est intéressant de remarquer que la famille est la
première institution où s’apprend et se reproduit cette violence (Belarbi,
1993 p. 18). La relation dans le couple conjugal est, dès le début, fondée sur
la violence. Ne dit-on pas au Maroc que «c’est au premier jour que le chat
meurt!»? Cet adage populaire marocain est tiré de l’histoire de deux hommes
mariés, le premier ayant su dominer sa femme dès le premier jour pour avoir
mis brutalement les points sur les «i» avec elle; le second, ne l’ayant pas fait,
s’est laissé dominer par la sienne et ne sut plus retourner la situation en sa
faveur, même après diverses tentatives, hélas tardives. Le premier jour de
leur mariage, lors de la nuit de noces, un chat vint déranger le premier
couple. Le mari l’attrapa, le jeta contre le mur et le chat tomba raide mort.
Le deuxième mari voulut imiter bien tardivement son ami. C’est alors que sa
femme lui lança: «C’est au premier jour que le chat meurt!» (Guedah, 1983,
p.15).

A la hantise de la défloration et de la violence sanglante du mari lors de la
nuit de noces vont s’ajouter des formes réelles de violence conjugale allant de
la violence verbale (insultes, menaces, dénigrement systématique) à la
violence physique (coups et blessures, sévices corporels divers), en passant
par la violence économique (privation d’autonomie financière, non-paiement
de la pension alimentaire) et la violence sexuelle (viol conjugal).

Rappelons que cette notion de viol conjugal n’est pas reconnue par le code
pénal marocain, pour la simple raison que le corps de la femme mariée est
censé appartenir à son époux!

Combien sont-elles, ces femmes maltraitées, battues et violentées au
quotidien par leurs conjoints? Au Maroc, les chiffres réels ne sont pas
connus, mais les informations émanant des associations féminines et des
centres d’écoute luttant contre la violence conjugale sont révélatrices. Pour
l’Association marocaine de lutte contre la violence à l’égard des femmes, les
femmes mariées sont les plus exposées à la violence. Elles représentent 77%



De La Violence Conjugale À La Violence Juvénile 501

des femmes battues, contre 11% pour les femmes divorcées. Dans 86% des
cas, l’agresseur est l’époux, ou l’ex-mari en cas de divorce. Par ailleurs, une
enquête réalisée en juin 2000 par l’Association Démocratique des femmes du
Maroc (ADFM) montre que la violence à l’égard des femmes est une pratique
courante. C’est ainsi que 55% des personnes interrogées ont déclaré
connaître, dans leur entourage, une femme battue par son époux.

En outre, il ressort de l’analyse de dossiers de 3000 femmes violentées par
leurs maris et ayant pris contact entre janvier 1997 et décembre 2005 avec
le centre Nejma pour l’information et l’assistance juridique, que la violence
physique (coups et blessures) est la forme la plus répandue de violence
conjugale au Maroc (24%), suivie par la privation de pension alimentaire
(23%), l’expulsion du domicile conjugale (12%) et la violence verbale (8%).

Viennent ensuite la répudiation abusive (5%), l’absence prolongée et non
justifiée du mari (5%), la non reconnaissance d’un enfant par le père (3%) et
la polygamie (3%). Quant à l’adultère du mari, au viol, au retour forcé au
domicile conjugal, à la répudiation moyennant compensation et enfin à la
séquestration, elles comptent peu dans l’ensemble (2 à 1% chacune).

Bien évidemment, ces chiffres ne reflètent ni l’étendue, ni la gravité du
phénomène. Toutefois, en les situant dans leur contexte et en tenant compte
des propos et témoignages des victimes, ils peuvent apporter quelques
éléments de réponse à cette question préoccupante.

Ce que l’on observe tout d’abord, c’est la banalisation, dans la société
marocaine, des violences conjugales, en particuliers la maltraitance
corporelle dont les femmes sont souvent victimes. «Dès la première nuit de
noces, j’ai annoncé la couleur à ma femme pour qu’elle sache à quoi elle doit
s’attendre.

Je l’ai frappée et continue à la frapper chaque fois qu’elle conteste une de
mes décisions. Je me suis toujours dit: c’est dès le premier jour qu’on tue
définitivement le chat. Aujourd’hui, ma femme a bien compris la leçon et elle
est devenue très compréhensive. Je mène une vie paisible et tranquille avec
elle».

Ce témoignage édifiant d’un employé de 26 ans n’est pas une exception; il
exprime au contraire une pratique qui tend à devenir la règle. Un petit livre,
publié par l’Institut mondial de la pensée islamique, est intitulé: «La violence
contre l’épouse est un moyen pour régler les problèmes conjugaux»! Ce livre,
qui se vend dans les librairies marocaines à 10 DH seulement en dit long sur
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les significations de cette violence, si bien que, si quelqu’un s’avisait d’en
déceler une pathologie spécifique, il se verrait accuser d’aller à l’encontre du
verset du coran ordonnant de battre sa femme, et, par les temps qui courent,
cela peut frôler l’accusation de «blasphème».

Devant la banalisation des violences conjugales et la lourdeur des démarches
administratives, peu de femmes osent dénoncer un mari violent.

Celles qui arrivent tant bien que mal à franchir le pas, peinent à aller
jusqu’au bout. Bien souvent, leur initiative s’arrête au poste de police où leur
cas est traité avec légèreté, voire avec indifférence. Si la plainte arrive enfin
au tribunal, la femme, pour prouver ses dires, doit réunir douze témoins de
sexe masculin. Chose pratiquement impossible vu que la violence s’exerce la
plupart du temps dans un cadre privé.

Rappelons, par ailleurs, que le code pénal (article 494 et 495) punit
d’emprisonnement de 1 à 5 ans et d’une amende de 120 à 1000 DH toute
personne qui cache sciemment une femme mariée en fuite. Ainsi, de simples
citoyens risquent d’être assujettis à des poursuites judiciaires s’ils cachent une
femme mariée fuyant la violence conjugale. «Comment puis-je porter plainte
contre mon mari le matin, sachant que le soir, je me trouverai seule avec lui à
la maison», se demandent souvent les femmes quand on leur conseille de
porter l’affaire devant la justice. À cette peur de risques réels de représailles,
y compris celui d’une atteinte directe à la vie, vont s’ajouter d’autres peurs: la
peur de devoir se débrouiller toute seule, la peur des préjugés, la peur pour ses
enfants, la peur de rester, la peur de partir. Mais aussi la peur qui tétanise («Je
ne pouvais rien faire.») et qui condamne la victime à vivre dans la honte («Je
ne vaux plus rien.») et la culpabilité («Tout est de ma faute.»).

Les femmes battues se protégeraient des traumatismes de la violence si elles
pouvaient se révolter mais, pour reprendre les termes de Ferenczi (1932, p.
130), «toute résistance est inhibée par une peur intense». Or, celle-ci, quand
elle atteint son point culminant, oblige les victimes «à se soumettre
automatiquement à la volonté de l’agresseur, à deviner le moindre de ses
désirs, à obéir en s’oubliant complètement, et à s’identifier totalement à
l’agresseur». Je pense ici à ces femmes, voilées ou non, qui militent, voire se
sacrifient, non pas pour libérer la femme des rapports sociaux moyenâgeux,
mais pour imposer une soumission encore plus implacable de la femme à
l’homme.

Dans certains cas, la femme violentée peut échapper à l’autodestruction, à la
dépression ou à la somatisation. Mais elle sera souvent amenée à se tourner



De La Violence Conjugale À La Violence Juvénile 503

vers son propre fils pour l’inciter secrètement à faire ce qu’elle-même
n’aurait jamais osé faire: se révolter contre le père et défier les interdits, les
valeurs et les normes de la société. Étant souvent maltraitée, frustrée et
condamnée à vivre dans l’ombre, à obéir et à se taire, la femme maghrébine
peut parfois tenter d’utiliser son fils, non seulement comme un substitut du
mari, mais encore comme délégué, chargé de la venger à la fois d’un mari
violent et d’une société patriarcale qui l’a privait, alors qu’elle était jeune, de
la liberté et de la sécurité.

En effet, pour la plupart des jeunes interrogés, la violence conjugale renvoie
généralement au silence, au non-dit, voire au secret de la mère. Étant
souvent témoins de cette violence « privée» qui les préoccupe, ils essayent par
leur violence, qui se déroule sur la place publique (celle qui est visible et qui
dérange), de percer le secret d’une violence entretenue dans la cellule
familiale, mais aussi d’interpeller des figures d’autorité sollicitées pour
modifier une situation familiale intolérable

Tout se passe comme si le fils est envoyé par la mère vers l’extérieur de la
famille, mais non pas vers l’autonomie véritable. Il est en fait retenu par une
longue laisse de loyauté et sa mission consiste à agir non seulement ses
propres difficultés personnelles, mais aussi les souffrances de sa mère, celles
qui ne peuvent s’exprimer autrement.

Ainsi, pour conclure, la violence conjugale envers les femmes n’est pas une
fatalité. Il convient, en plus du vide juridique qu’il reste à combler, de
changer les mentalités et surtout d’aider les victimes à s’exprimer, car c’est
bien en mettant les traumatismes en parole qu’ils échappent à des mises en
actes répétitifs par personne interposée.
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Résumé

Notre analyse se fixe sur les homicides dans le milieu familial où nous incluons non
seulement les meurtres commis par les époux et leurs parents mais aussi les meurtres
commis par les concubins et leurs parents. L’étude soumet à l’attention des informations sur
les agresseurs et le milieu familial dans lequel ils ont été élevés, sur les familles qu’ils ont
formées, sur le milieu familial où a été commise l’infraction.

Par l’intermédiaire des questions nous avons essayé de comprendre la façon dont les
comportements des parents se reproduisent dans la famille de l’infracteur mais aussi
d’identifier les modalités de relation dans les familles où se produisent des conflits familiaux
si puissants. Autrement dit, nous avons essayé d’identifier la présence d’une relation entre
l’homicide et les conflits qui existaient entre les partenaires avant l’acte.

Summary

The Homicides Committed in the Framework of the Family. Results of an Empirical Research

Regarding the Homicide Authors

Our analysis is based on homicides (murders) committed in the framework of the family. We
included in this category not only the murders committed by husbands, wives or parents, but
also the murders committed by the concubines and their parents.
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MÉTHODOLOGIE

Les données utilisées dans cette étude ont été extraites de l’enquête ayant le
thème: «Politiques pénales et dynamique de l’infraction d’homicide dans les
20 dernières années», réalisée en 2004 par l’Institut de Sociologie de
l’Académie Roumaine, l’Administration Nationale des Pénitenciers et
l’Institut National de Criminologie. L’enquête a été effectuée sur un
échantillon de 626 personnes, représentatif pour la catégorie de personnes
condamnées définitivement  pour homicide, âgées de plus de 18 ans, citoyens
roumains, infracteurs qui sont entrés dans le système pénitentiaire à partir
de 1988 jusqu’en mai 2004. Les entrevues avec les personnes condamnées
pour homicide ont rendu possible la collecte de données concernant
l’infracteur, les conditions dans lesquelles l’infraction a été commise, les
victimes ainsi que le comportement de l’infracteur dans le pénitencier. 

Les cas d’homicide inclus dans la base de données à laquelle nous allons faire
référence  dans cet article  sont le résultat des actions commises
intentionnellement  et qui ont eu comme résultat l’élimination d’une autre
personne. Ces délits ont constitué notre objet d’intérêt indifféremment s’ils
ont eu un caractère prémédité ou non prémédité.          

En utilisant comme critère le type des relations entre les infracteurs et leurs
victimes nous avons extrait de la base de données ci-dessus mentionnée un
sous-échantillon de personnes condamnées définitivement  (N=237) pour des
infractions qui, dans le Code Pénal, correspondent aux articles suivants:
homicide – visé à l’art.174, homicide qualifié - visé à l’art.175 et homicide
extrêmement grave – visé à l’art. 176.

Notre analyse se fixe sur les homicides dans le milieu familial où nous
incluons non seulement les meurtres commis par les époux et leurs parents
mais aussi les meurtres commis par les concubins et leurs parents. L’étude

The study drows the attention to the information regarding the offenders and their family
background. They were taken into account data regarding the family where they were
formed and the family where the crime has been committed.

We tried to discover through questions, to what degree the parent’s conduct is reproduced in
the offender’s own family and also, to identify the ways the relationships are functioning in
the case of these kind of families, where so strong conflicts are producing. To put it otherwise,
we tried to identify a connection between the homicide and the conflicts already existing
between the partners.



Les Homicides Dans Le Milieu Familial 507

soumet à l’attention des informations sur des agresseurs et le milieux
familial dans lequel ils ont été élevés, sur les familles qu’ils ont formées, sur
le milieu familial où a été commise l’infraction aussi bien que sur les victimes
des homicides.  

LA POPULATION ENQUÊTÉE

Les agresseurs de l’espace familial sont surtout des personnes de sexe
masculin (91,1%), situation qui s’inscrit dans les tendances enregistrées
aussi au niveau des homicides en général1 ou de la criminalité violente2 en
Roumanie où le pourcentage des femmes qui ont commis une infraction
varie, selon le type de l’infraction, entre 0,1 et 10%  (Banciu, 2005, 41).

L’âge des personnes condamnées pour l’homicide d’un membre de la famille
se situe surtout entre 26-30 ans (16,9%), mais on constate un pourcentage
significatif aussi pour les personnes qui ont jusqu’à 40 ans. Après 40 ans, le
nombre des infractions baisse de moitié ou même davantage (41-45 ans –
11,4%; 56-60 ans – 4,6%). D’ailleurs, on peut dire qu’au fur et à mesure qu’on
vieillit, le nombre des personnes qui commettent des homicides diminue.

Le milieu d’où proviennent ces agresseurs est, dans la majorité des cas, un
milieu rural (61,9%). Les personnes qui commettent ce type de meurtre ont
un niveau d’instruction réduit, études primaires et secondaires (54,7%),
situation qui s’inscrit dans les tendances enregistrées en général pour
l’infraction de meurtre (Balica, 2004).

Ceux qui ont commis les infractions étaient au moment de l’homicide, pour
moitié titulaires d’emploi3 (51,8%), et pour moitié sans emploi (48,2%). Le
niveau de l’emploi était, au moment de l’infraction, généralement réduit, les
ouvriers qualifiés (23,2%), les agriculteurs (16%) et les ouvriers non qualifiés

1 Conformément à nos commentaires réalisés à partir des données statistiques fournis par
l’Institut pour l’Investigation et  la Prévention de la Criminalité, le département Recherche
Pronostic, entre 1997et 2004, le pourcentage moyen des femmes accusées d’homicides est
de 8,3.

2 Dans la sphère de la criminalité violente on inclut : l’homicide, la tentative d’homicide, le
coup mortel, les lésions corporelles, le viol et le brigandage.

3 Personnes en cours d’emploi : agriculteurs, ouvriers, techniciens, fonctionnaires,
professions intellectuelles, etc. Personnes sans emploi: sans occupation, retraités, femmes
au foyer, élèves, étudiants, chômeurs.
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(5%) représentant les catégories sociales ayant les plus grands poids. Le
pourcentage de chômeurs provenant d’emplois qualifiés (23,6%) et non
qualifiés (7,2%) représente une partie importante des personnes inoccupées
auteurs d’homicides. On peut dire que l’homicide familial est une infraction
qui est commise le plus souvent par des personnes ayant un statut
professionnel bas et moyen (97,2%). Néanmoins, l’analyse des données de la
recherche concernant les homicides indique que  67,9% des agresseurs
n’avaient pas auparavant fait l’objet de sanctions au lieu de travail et
seulement 10% reconnaissent avoir été sanctionnés d’une réprimande verbale
ou même avoir été licenciés (12,7% occasionnellement, 0,8% fréquemment).

Les relations entre les infracteurs et les collègues de travail sont considérées
bonnes par les sujets, affirmation confirmée par les réponses obtenues à la
question concernant le type des amis; d’où il résulte que plus de la moitié des
amis sont des collègues. Jusqu’au moment de l’homicide, les agresseurs
semblent avoir été des personnes assez sociables, au moins c’est ce qu’il
résulte de leurs déclarations: seulement 16% d’entre eux  n’ont aucun ami.
La plupart d’entre eux ont plusieurs amis, dont un sur cinq a des
antécédents pénaux, dont certains portent sur des infractions de violence
(homicide, viol, coups mortels, lésions corporelles).

Nos données concernant le statut conjugal des agresseurs montrent que les
auteurs des homicides, au moment de l’acte, peuvent être mariés aussi bien
que célibataires (mariés (35%), concubinage (26,6%), célibataires (26,6%),
divorcés (6,8%), veufs (5,1%)).

LA FAMILLE D’ORIGINE DE L’AGRESSEUR

Dans la plupart des cas, les infracteurs ont vécu jusqu’à 18 ans dans leur
famille d’origine; seulement une petite partie (9,3%) d’entre eux ont été
élevés par des familles adoptives, orphelinats ou parents de leurs parents.
En ce qui concerne le type de familles, on peut dire que la plupart d’entre
elles sont formées légalement (86,1%), les unions libres, les familles
monoparentales et les familles réorganisées étant faiblement représentées. 

Les parents des infracteurs ont un faible niveau d’éducation (79,3% des
pères et 87,7% des mères ont terminé tout au plus 8 classes), situation qui
reflète leur faible statut professionnel. La majorité des pères ont un emploi
(80,3%), mais modeste: ouvriers qualifiés (35,4%), agriculteurs (24,0%),
ouvriers non qualifiés (12,2%). Quant aux mères, la moitié d’entre elles
(50,6%) avaient un emploi et 47,3% étaient femmes au foyer.    
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Les agresseurs ont vécu dans des familles nombreuses, presque la moitié
dans des familles de plus de 3 enfants. Ces familles habitaient leur propre
maison et leurs principales sources de revenu sont le salaire (45,6%) et le
ménage (42,6%).

Les relations intrafamiliales sont souvent vues par les infracteurs, comme
des relations de compréhension (70,1%), plus rarement émaillées de conflits
verbaux (20,1%) et même d’agressions physiques (9,8%). Afin de vérifier les
réponses des sujets à notre question concernant les relations intrafamiliales
mais aussi parce que nous avons constaté au cours d’autres enquêtes que les
infracteurs ont la tendance de présenter la famille au sein de laquelle ils ont
passé leur enfance sous une lumière idyllique, surtout parce que leurs
parents continuent à maintenir des relations avec eux après la
condamnation, nous avons pensé qu’il était important de leur demander de
mentionner la fréquence des conflits entre les parents. Les résultats ont
prouvé que leurs relations sont marquées non seulement par des conflits
occasionnels, mais aussi par des conflits fréquents et que le nombre de ceux
qui répondaient à cette question était plus grand que le nombre de ceux qui
caractérisaient les relations intrafamiliales comme conflictuelles.

La situation mentionnée s’est répétée lorsque nous les avons priés de parler
de leurs relations avec leurs parents et de les qualifier soit d’harmonieuses,
soit de conflictuelles. Certains ont reconnu que leurs relations avec leurs
parents ont été marquées d’indifférence (5%) ou de conflits fréquents
(11,8%). Nous leur avons aussi demandé de préciser la nature des punitions
reçue au cours de leur enfance. Le style d’éducation des parents peut être
caractérisé comme marqué par la présence de certaines interdictions
(38,5%), punitions corporelles (37,5%), menaces verbales, insultes (19,5%) ou
même de mauvais traitements physiques (3,7%).

Les familles d’origine des infracteurs semblent être peu marquées par la
délinquance, puisque une petite partie des parents (12,2%) ou des frères
(14,8%) de nos sujets ont des antécédents pénaux. Pourtant, il est
intéressant que, parmi les infractions commises par les frères, il y ait surtout
des infractions de violence : homicide (34,6%), coups mortels (3,8%), lésions
corporelles (3,8%), brigandage (3,8%), viol (3,8%). 

LA FAMILLE QUE L’AGRESSEUR A FORMÉE

Les infracteurs mariés et ceux qui vivent en concubinage (N=171) ont été
inclus dans un groupe de sujets qui ont répondu à des questions concernant
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la famille qu’ils ont fondée. Par l’intermédiaire de ces questions nous avons
essayé de comprendre la façon dont les comportements des parents se
reproduisent dans la famille de l’infracteur, mais aussi d’identifier les modes
de relation dans les familles où se produisent des conflits familiaux si
puissants. Autrement dit, nous avons essayé d’identifier la présence d’une
relation entre l’homicide et les conflits qui existaient entre les partenaires
avant l’acte.

L’analyse comparative des relations entre les partenaires de la famille
d’origine de l’infracteur et des relations entre les partenaires de la famille
que l’infracteur a fondée révèle l’existence de ressemblances entre les
pourcentages enregistrées pour chaque item, à l’exception des résultats
enregistrés dans le cas des items “compréhension” et “conflits verbaux
fréquents”. Nous remarquons une diminution du pourcentage des
infracteurs qui caractérisent leurs relations avec leur partenaire de vie
comme marquées de compréhension (famille d’origine – 70,1%; famille de
l’infracteur – 54,3%), alors que le pourcentage des sujets qui signalent la
présence de certains conflits verbaux dans l’espace du couple conjugal
augmente (famille d’origine – 20,1% ; famille de l’infracteur – 32,2%). Cette
situation nous permet la formulation de deux idées: 1) dans la famille
d’origine, les relations entre les époux sont marquées, dans la plupart des
cas, de compréhension, ce qui n’exclut pas la présence de conflits; 2) dans la
famille de l’infracteur, les conflits entre les partenaires sont plus fréquents
(voir Tableau 1).

Tableau 1. Les relations entre les partenaires des  familles  
d’origine et des  familles des infracteurs

% %

Compréhension 53 22,5 19 11,2

Compréhension -conflits occasionnels 112 47,2 73 42,6

Compréhension -conflits fréquents 1 0,4 1 0,5

Conflits verbaux occasionnels 30 12,6 26 15,2

Conflits verbaux fréquents 18 7,5 29 17,0

Agressions physiques occasionnelles 5 2,3 5 3,0

Agressions physiques fréquentes 18 7,5 12 7,0

NR - - 6 3,5

N=237 100 N= 171 100

Relations entre les
parents

Relations entre
l’infracteur et son

partenaire
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Les relations des infracteurs avec leurs enfants au sein de la famille ont
représenté un de nos autres centres d’intérêt. Cette fois-ci n’ont répondu à
nos questions que les sujets qui avaient des enfants (N= 152). Les résultats
confirment dans ce cas aussi des ressemblances entre les relations de
l’infracteur avec ses parents et celles de l’infracteur avec ses enfants : la
majorité des sujets optent pour les variantes compréhension et
compréhension – conflits occasionnels (parents – infracteur optent pour les
79,3% ; infracteur – enfants 85,5%). Mais il y a des différences en ce qui
concerne les punitions administrées dans les deux familles. Si les différences
en pourcentage enregistrées pour les deux types de famille lorsqu’il s’agit des
insultes, des menaces et des diverses interdictions sont faibles, on observe
une réticence des infracteurs à opter pour les variantes qui nous donneraient
plus d’informations sur l’application des punitions corporelles dans la
correction du comportement de leurs enfants (voir Tableau 2).

Tableau 2. Punitions infligées  aux enfants

Une image complète des relations entre les parents et les enfants, ainsi que
des sanctions infligées pourrait être obtenue par des entrevues avec les
membres de la famille de l’infracteur, entrevues qui pourraient nous offrir
aussi des informations sur la présence ou l’absence de manifestations
violentes antérieures à l’homicide dans la famille. 

CONCLUSIONS

Nos investigations relèvent que les homicides commis au sein de la famille
étendue ont des caractéristiques communes à d’autres homicides: les
agresseurs sont dans la plupart des cas des hommes âgés de 35 ans ou moins,
ayant de modestes niveaux professionnel ou d’instruction (Balica, 2004).
Pourtant, les homicides commis dans la famille se différencient d’autres

% %

Insultes, menaces 46 19,5 17 11,3

Diverses interdictions 91 38,5 53 34,8

Punitions corporelles 89 37,5 15 9,8

Mauvais traitements physiques 9 3,7 - -

NR 2 0,8 67 44,0

N=237 100 N= 152 100

Famille d’origine de
l’infracteur

Famille de l’infracteurTypes de punitions
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infractions de ce genre par la fréquence et par l’intensité des contacts qui
existent entre les agresseurs et leurs victimes, ainsi que par la qualité de
leurs relations. Nous avons montré qu’au sein de la famille de l’infracteur se
reproduisent les relations qui existaient entre les parents de celui-ci ; si,
dans la famille d’origine il y avait  des conflits entre les partenaires, ces
conflits sont présents aussi dans la famille que l’infracteur a fondée. 

Puisque notre plage de recherche en 2004 comprenait des personnes
condamnées définitivement pour homicide, le lot que nous avons formé et
dans lequel nous avons inclus seulement les personnes condamnées pour
homicide sur un membre de leur famille, nous détermine à formuler des
réserves en ce qui concerne certaines idées présentées. L’analyse de
certaines investigations réalisées par divers auteurs dans la littérature
spécialisée qui ont étudié en profondeur certaines aspects que nous avons
abordés nous montrent que les résultats concordent (Cusson, Mucchielli), ce
que de prochaines enquêtes devront compléter, confirmer ou infirmer.
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A‹LE ‹Ç‹ fi‹DDETE MARUZ KALMANIN
SA⁄LIK ÜZER‹NE ETK‹LER‹

Nazan B‹LGEL*

* Prof. Dr., Uluda¤ Üniversitesi T›p Fakültesi Aile Hekimli¤i Ana Bilim Dal›.

Özet

Kad›n›n fliddete maruz kalmas›yla birlikte çeflitli sa¤l›k sorunlar› ortaya ç›kmaktad›r. Bu so-
runlar›n baz›lar› hemen baz›lar› ise uzun bir sürenin sonunda oluflur. Çocukluklar›nda veya
yetiflkinliklerinde fliddete maruz kalan kad›nlarda sa¤l›k bozulmakta ve bu kad›nlar çeflitli
hastal›klara yakalanmaktad›r. fiiddete maruz b›rak›lmak kad›nlarda:

- Depresyonu,

- ‹ntihar giriflimlerini,

- Kronik a¤›lar›,

- Psikosomatik hastal›klar›, 

- Fiziksel yaralanmalar›, 

- Mide barsak sistemi hastal›klar›n›,

- Üreme sistemini ilgilendiren hastal›klar› belirgin bir flekilde artt›rmaktad›r. 

fiiddete maruz b›rak›lman›n bu etkileri:

- fiiddet ve suistimal ortadan kalkt›ktan uzun bir süre sonra bile sürebilmektedir.

- fiidedetin derecesi ne kadar yüksek ise o kadar a¤›r olmaktad›r,

- Farkl› fliddet türlerine tekrarlay›c› bir biçimde maruz kalman›n kad›nlardaki etkileri biri-
kimli olmaktad›r.

Abstract

Sharing a life with an abusive partner can have profound impact on a woman’s health.
Violence has been linked to a host of different health outcomes. Some of them occur
immediately while some has long term effects. Women who have experienced violence in
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Aile içi  fliddet, bireyin sa¤l›¤›n› ve mutlulu¤unu bozmaktan baflka, toplu-
mun huzurunu ve iyili¤ini de zedeler. Aile içi fliddetin en yayg›n biçimi ise
erkek efl taraf›ndan kad›n efle uygulanan fliddettir. fiiddet dolu bir iliflkiyi
yaflamak, kad›n›n özgüvenini yitirmesine ve dünyadan kopmas›na neden
olur. fiiddete u¤rayan kad›nlar›n, bilgi ve hizmet alma olanaklar›ndan, top-
lum hayat›na kat›lmaktan, arkadafl ve akrabalar›n›n›n duygusal deste¤in-
den yoksun b›rak›ld›klar› belirlenmifltir. Bu kad›nlar›n kendilerine ve çocuk-
lar›na bakamamas›, veya ifl veya kariyerlerini devam ettirememeleri bir
sürpriz de¤ildir. 

Kad›n›n fliddete maruz kalmas›yla birlikte çeflitli sa¤l›k sorunlar› ortaya ç›k-
maktad›r. Bu sorunlar›n baz›lar› hemen baz›lar› ise uzun bir sürenin sonun-
da oluflur. Çocukluklar›nda veya yetiflkinliklerinde fliddete maruz kalan ka-
d›nlarda sa¤l›k bozulmakta ve bu kad›nlar çeflitli hastal›klara yakalanmak-
tad›r. fiiddete maruz b›rak›lmak kad›nlarda:

- Depresyonu,

- ‹ntihar giriflimlerini,

- Kronik a¤›lar›,

- Psikosomatik hastal›klar›, 

- Fiziksel yaralanmalar›, 

- Mide barsak sistemi hastal›klar›n›,

- Üreme sistemini ilgilendiren hastal›klar› belirgin bir flekilde artt›rmak-
tad›r. 

childhood or adulthood experience ill-health more frequently than other women. A history of
being the target of violence puts women at increased risk of:

- depression;

- suicide attempts;

- chronic pain syndromes;

- psychosomatic disorders;

- physical injury;

- gastrointestinal disorders;

- irritable bowel syndrome;

- a variety of reproductive health consequences

The influence of abuse can persist long after the abuse itself has stopped. The more severe
the abuse, the greater its impact on a woman’s physical and mental health. The impact over
time of different types of abuse appears to be cumulative. 
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Ayr›ca fliddete u¤rayan kad›nlarda fiziksel inaktivite hali ile  madde ve alkol
ba¤›ml›l›¤› daha s›k olarak  görülmektedir (Mc Cauley et al., 1995; Golding,
1996; Leserman et al., 1996; Koss et al., 1991b; Walker et al., 1999; Mc Ca-
uley et al., 1997; Dickinson et al., 1999; Felitti et al., 1998).  

fiiddete maruz b›rak›lman›n bu etkileri:

- fiiddet ve suistimal ortadan kalkt›ktan uzun bir süre sonra bile sürebil-
mektedir (Felitti et al., 1998; Koss et al., 1991),

- fiiddetin derecesi ne kadar yüksek ise o kadar a¤›r olmaktad›r (Leserman
et al., 1996),

- Farkl› fliddet türlerine tekrarlay›c› bir biçimde maruz kalman›n kad›nlar-
daki etkileri birikimli olmaktad›r (Mc Cauley et al., 1995; Koss et al.,
1991a; Walker et al., 1999; Felitti et al.,1998).

Tablo 1’de fliddete maruz kalan kad›nlardaki sa¤l›k sonuçlar› gösterilmektedir.

Tablo 1. Efl fliddetine maruz kalman›n sa¤l›k sonuçlar›

Kar›n ve gö¤üs yaralanmalar›
Yara ve bereler, çürükler
Kronik a¤r›lar
Sakatl›klar
Kas a¤r›lar›
K›r›klar
Mide barsak sistemi bozukluklar›
Göz hasar›
Fizik kapasitede azalma
Jinekolojik hastal›klar
K›s›rl›k
Pelvik inflamatuar hastal›k
Gebelik komplikasyonlar›, düflükler
Cinsel fonksiyon bozuklu¤u
Cinsel yolla bulaflabilen hastal›klar, HIV ve AIDS
Güvenilir olmayan düflükler
‹stenmeyen gebelikler
Alkol ve madde ba¤›ml›l›¤›
Depresyon ve anksiyete
Yeme ve uyku bozukluklar›
Suçluluk ve utanç duyma
Fobi ve panik bozukluklar
Fiziksel aktivite isteksizli¤i
Özgüven kayb›, azl›¤›
Post travmatik stres bozuklu¤u
Sigara içme
Psikosomatik bozukluklar
‹ntihar giriflimi ve kendine zarar verme iste¤i
Güvensiz cinsel iliflki
AIDS’e ba¤l› ölüm
Anne ölümü
Cinayet
‹ntihar

F‹Z‹KSEL
BOZUKLUKLAR

C‹NSEL ORGANLAR VE ÜREME
‹LE ‹LG‹L‹ BOZUKLUKLAR

PS‹KOLOJ‹K VE DAVRANIfiSAL
BOZUKLUKLAR

ÖLÜMCÜL SA⁄LIK  SONUÇLARI



518 Bilgel

Efle yönelik fliddetin üreme sa¤l›¤› ile ilgili sonuçlar›:

Sald›rgan efl ile birlikte yaflamak durumundaki kad›nlar, istenmeyen gebe-
liklere ve cinsel yolla bulaflabilen hastal›klara karfl› kendilerini koruyamaz-
lar. Dolay›s›yla bu kad›nlarda AIDS ve HIV enfeksiyonu dahil olmak üzere
tüm cinsel yolla bulaflabilen hastal›klar›n görülmesi hem de istenmeyen ge-
beliklerin oluflmas› riski daha yüksektir (Heise et al., 1999). Çal›flmalar, efle
yönelik aile içi fliddetin çok çocuk sahibi olan ailelerde daha s›k görüldü¤ü-
nü ortaya koymufltur (Tjaden & Thoennes, 2000; Jejeebhoy, 1998; Martin,
1999). Bu nedenle de araflt›r›c›lar uzunca bir süre çok çocuk sahibi olman›n
verdi¤i stressin efle yönelik fliddeti artt›rd›¤› yolunda bir görüfl bildirmifller-
dir. Ancak son çal›flmalar, efle yönelik fliddetin çok çocuk sahibi olmaya yol
açt›¤› yolundad›r (Ellsberg et al., 2000). 

Efle yönelik fliddet eflin gebeli¤i s›ras›nda da oluflmaktad›r. Yap›lan çal›flma-
lar gebelerin %6-15’inin efl fliddetine maruz kald›¤›n› göstermifltir (Ellsberg
et al., 2000; Krug et al., 2002). Gebe bir efle yöneltilen fliddet ise, düflüklere,
ölü do¤umlara, erken do¤umlara, do¤acak olan bebekte çeflitli sakatl›klara
ve düflük do¤um a¤›rl›¤›na yol açabilir (Heise et al., 1999; Curry et al., 1998;
Murphy et al., 2001; Parker et al.,1994). Bütün bunlar hem annenin hem de
bebe¤in sa¤l›¤›n› tehlikeye sokabilecek olan durumlard›r. Gebelik veya lohu-
sal›k dönemlerinde efle yöneltilen fliddet anne ölümlerine de neden olabilir
(Ganatra et al., 1998; Fauveau et al., 1988; Dannenberg et al., 1995; Harper
et al.,1997).

Efle yönelik fliddetin beden sa¤l›¤› ile ilgili sonuçlar›:

fiiddet, kad›n›n bedeninde eziklere, çürüklere, yaralanmalara, k›r›klara,
morluklara neden olur. Yap›lan çal›flmalar, efl fliddetine maruz kalan kad›n-
lar›n %40-72’sinde bu tür bedensel zedelenmelerin var oldu¤unu göstermifl-
tir (Tjaden & Thoennes, 2000; Ellsberg et al., 2000). Ancak efle yönelik flid-
detin en önemli sonucu bu bedensel yaralanmalar de¤ildir. Daha s›k olarak
karfl›m›za ç›kanlar fonsiyonel bozukluklard›r (Leserman et al., 1996; Walker
et al,1993; 1997; Delvaux et al., 1997) . Bunlar aras›nda irritabl barsak send-
romu, mide-barsak sistemi hastal›klar›, kas a¤r›lar› ve çeflitli kronik a¤r›lar
say›labilir. Ayr›ca fliddete maruz kalan kad›nlar›n fiziksel kapasiteleri azal-
makta ve  yatakta geçirdikleri gün say›s› da daha fazla olmaktad›r (Leser-
man et al., 1996; Mc Cauley et al., 1997; Walker et al.,1997; Sutherland et
al., 1998). 
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Efle yönelik fliddetin ak›l sa¤l›¤› ile ilgili sonuçlar›:

Efllerinin fliddetine maruz kalan kad›nlarda, depresyon, anksiyete ve fobiler
daha s›k olarak görülmektedir (Roberts et al., 1998; Ellsberg et al., 1999;
Fikree et al., 1999; Danielson et al, 1998). Bu kad›nlarda intihar giriflimleri
de daha yüksek oranda olmaktad›r (Bailey et al., 1997; Bergman et al, 1991;
Abbott et al, 1995; Amaro et al, 1990).

Efle yönelik fliddetin çocuklar üzerindeki etkileri: 

Babalar›n›n annelerine fliddet uygulad›¤›na tan›k olan çocuklarda depres-
yon, anksiyete, okul baflar›s›zl›¤›, özgüven düflüklü¤ü, itaatkars›zl›k, kara-
basan görme ve bedensel flikayetler daha s›k olarak oluflmaktad›r (Ellsberg
et al, 2000; McCloskey et al., 1995; Edleseon, 1999). Yine bu çocuklarda ba-
z› davran›fl bozukluklar› da geliflebilmektedir. Öte yandan gördü¤ü fliddet
nedeniyle sa¤l›¤› bozulan anne çocu¤una iyi bakamayaca¤›ndan, çocuk ih-
mal edilmekte ve daha kolay ölüm riskiyle karfl›laflmaktad›r. Bu durum özel-
likle 0-5 yafl çocuklar için söz konusudur (Jejeebhoy, 1998; Asling-Monemi et
al., 2002). Ayr›ca fliddete tan›k olan bu çocuklar›n yetiflkinlik dönemlerinde
kendi efllerine de fliddet uygulamaya yatk›n olduklar› veya fliddet kurban›
durumuna geldikleri belirlenmifltir (Edleson et al., 1999).

Türkiye’de efle yönelik fliddetin sa¤l›k sonuçlar›yla ilgili çal›flmalar:

Türkiye’de bu konuyla ilgili olarak yap›lan çal›flmalar çok az say›dad›r ve ye-
tersizdir. Bunun en önemli nedeni ise son y›llara kadar bu konunun  aile içi
bir mesele olarak görülüp, gizlenmesidir. Son y›llarda Türkiye’nin farkl› böl-
gelerinde aile içi fliddetin yayg›nl›¤› ile ilgili yap›lan çal›flmalar ise bu soru-
nun ülkemiz için bir halk sa¤l›¤› sorunu oldu¤unu ve kad›n efle yönelik ola-
rak farkl› fliddet türlerinin %30-80 oranlar›nda yayg›n biçimde uyguland›¤›-
n› ortaya koymaktad›r (Ilkkaracan, 1998;  Hortacsu et al. 2003;  Ergin et al.,
2005; Alper et al., 2005). fiiddete u¤rayan kad›nlar›n %53,5’inin kendilerini
de¤ersiz bulduklar›, %17’sinin özgüven kayb›na u¤rad›klar› ve % 4,6’s›n›n in-
tihar etmeyi istedi¤i ve çocuklu¤unda ana baba fliddetine maruz kalm›fl ka-
d›nlar›n 8,3 kez daha fazla efl fliddetine u¤rad›klar› belirlenmifltir (Ergin et
al., 2005). Adli t›p kurumuna baflvuruda bulunan ve efl fliddetine u¤rayan ka-
d›nlar›n de¤erlendirilmesiyle ilgili çal›flmalarda ise kad›nlar›n % 91,9’unda
vücudun çeflitli bölgelerinde yumuflak doku yaralanmalar›, % 3,8’inde difl, bu-
run ve parmak k›r›klar› görüldü¤ü saptanm›flt›r (Balc›&Ayranc›, 2005). 1996-
2000 y›llar› aras›nda Malatya’da adli t›p kurumuna sevk edilen 2245 kad›n›
kapsayan bir çal›flmada ise kad›nlar›n % 31,1’inde künt yaralanma oldu¤u ve
bunun aile içi fliddet ile ilgili olabilece¤i vurgulanm›flt›r (Celbis et al., 2006).
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Sadece kad›nlar›n kendi sa¤l›klar› aç›s›ndan de¤il, ayn› zamanda  sonraki
nesillerin de daha sa¤l›kl› olmalar› ve sebep oldu¤u ekonomik kay›plar  ba-
k›m›ndan da  önemli bir sorun olan aile içi fliddetin önlenmesi  için toplumun
her bir bireyine önemli görevler düflmektedir. Sadece cezaland›r›c› cayd›r›c›
yasal düzenlemelerle, veya aile içi fliddete u¤rayanlar› tedavi eden ve  koru-
ma alt›na alan sa¤l›k ve sosyal güvenlik önlemleriyle bu sorunu çözmek
mümkün de¤ildir. Aile içi fliddeti art›k, toplumsal bir norm ve aile meselesi
olarak görmekten vazgeçmeliyiz. Aile içi fliddeti flimdiye kadar sakland›¤›
ininden gün ›fl›¤›na ç›kartmal›y›z. Aile içi fliddeti uygulayanlar›, toplum
önünde ay›plamal›, k›namal›y›z. Aile içi fliddeti çocuklar›m›za örnek olarak
göstermemeliyiz. Aile içi fliddeti toplum olarak hep bir a¤›zdan lanetlemeli-
yiz. Toplumun resmi, gönüllü, her sektördeki kurulufllar› elele vermeli ve
hep birlikte çal›flmal›y›z. ‹flte bunu baflarabilirsek, aile içi fliddeti tamamen
yok edebiliriz. Aksi halde çabalar›m›z hep bofluna olacakt›r ve çocuklar›m›z
günün birinde yüzlerimize hayk›racakt›r:

Vurma anneme baba

Yüre¤im parçalan›yor

Küfretme anneme baba

Sözlerin beynime  kaz›n›yor

Gözlerindeki o k›zg›n bak›fl

Tokat atan kocaman ellerin

Beni korkutuyor, ürperiyorum

Saklan›yorum dolab›n arkas›na

Görüyorum annemin çaresizli¤ini

Bak›fllar› yalvar›yor sana

Vurma, art›k ne olur baba

A¤l›yorum geceleri yata¤›mda

Olmak istemiyorum sen ya da annem gibi

Ne olur ö¤retme bana fliddeti

Aç kalay›m, susuz kalay›m

Olmas›n giysim, oyunca¤›m

Hepsine raz›y›m, baba raz›y›m

Yeter ki sen de¤ifl, büyü, olgunlafl

‹çindeki fleytanla savafl

‹nsan ol baba, insan

Herfley ne güzel olurdu bilsen o an.
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A‹LE ‹Ç‹ fi‹DDET A‹LE DIfiI fi‹DDET ve
C‹NSEL TAC‹Z‹N ‹STAT‹ST‹KSEL ANAL‹Z‹
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* Doç. Dr., Uluda¤ Üniversitesi, ‹ktisadi ve ‹dari Bilimler Fakültesi, Ekonometri Bölümü.

Özet

Çal›flman›n amac›, aile içi fliddet, aile d›fl› fliddet ve cinsel taciz söz konusu oldu¤unda han-
gi de¤iflkenlerin daha etkin oldu¤unu araflt›rmakt›r. Verilerin analiz edilmesinde Lojistik
Regresyon analizinden yararlan›lm›flt›r. Aile içi fliddete maruz kalanlar ile kalmayanlar›n
k›yasland›¤› birinci modelden elde edilen sonuçlar; erkeklerin bayanlara nazaran daha az
aile içi fliddete maruz kald›¤›, di¤er kiflilere nazaran ma¤durun yaklafl›k 7 kat daha fazla
eflinden fliddet gördü¤ü, di¤er nedenlere nazaran ma¤durlar›n yaklafl›k olarak 68 kat terbi-
ye edilme amac›yla, 14 kat öfke nedeniyle, 21 kat da amaçs›z olarak daha fazla fliddete ma-
ruz kald›¤› tespit edilmifltir. Aile d›fl› fliddete maruz kalanlar ile kalmayanlar›n k›yasland›-
¤› ikinci modelden elde edilen sonuçlar; 45 yafl ve üstüne nazaran 23-33 yafl aras›nda bulu-
nanlar›n yaklafl›k 2 kat daha fazla aile d›fl› fliddete maruz kald›¤›, baba ve efle nazaran di-
¤er kiflilerden daha fazla fliddete maruz kal›nd›¤›, okuma yazma bilmeyenlerin üniversite
üstü e¤itim alm›fllara nazaran 3 kat daha fazla ve lise mezunlar›n›n da 2 kat daha fazla ai-
le d›fl› fliddete maruz kald›¤› elde edilmifltir. Cinsel tacize maruz kalanlar ile kalmayanla-
r›n k›yasland›¤› üçüncü modelden elde edilen sonuçlar ise, bayanlar›n erkeklere nazaran
daha fazla cinsel tacize maruz kald›¤›, 45 yafl ve üstüne nazaran 22 yafl ve alt›nda olanla-
r›n yaklafl›k 4 kat daha fazla cinsel tacize maruz kald›¤›, anne, baba ve efle nazaran di¤er
kiflilerden daha fazla cinsel tacize maruz kal›nd›¤› tespit edilmifltir.

Summary

The aim of this study is to investigate the dominant factors that lead to domestic violence,
non-domestic violence and sexual abuse using logistic regression analysis framework. The
first model compares those who are exposed to domestic violence and those who are not. The
results from the first model indicate that males are exposed less to domestic violence
compared to females, victims are exposed more to violent acts of their spouses by 7 fold
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AMAÇ ve YÖNTEM

Çal›flman›n amac›, aile içi fliddet, aile d›fl› fliddet ve cinsel taciz söz konusu
oldu¤unda hangi de¤iflkenlerin daha etkin oldu¤unu (veya ön plana ç›kaca-
¤›n›) araflt›rmakt›r. Çal›flmada üç farkl› model ele al›nm›flt›r. Her bir model-
de kullan›lan ba¤›ms›z de¤iflkenler ayn› kal›rken, ba¤›ml› de¤iflkenler de¤ifl-
tirilmifltir. 

Çal›flman›n verileri taraf›m›zdan yap›lan “Türkiye’de Aile fiiddet” araflt›r-
mas›ndan elde edilmifltir. Verilerin analiz edilmesinde Lojistik Regresyon
analizinden yararlan›lm›flt›r. Analizde toplam 1304 veri yer alm›flt›r. Fakat
yap›lan çal›flmada ma¤dur olma ve olmama olarak veriler ilgili veri grubun-
dan çekildi¤inde 1. analiz için veri grubu 1110, 2. analiz için 1044 ve 3. ana-
liz için 1070 veri dikkate al›narak analizler gerçeklefltirilmifltir.

UYGULAMA ve BULGULAR

Yap›lacak analizlerde verilerin dayand›¤› ölçme düzeyinin bilinmesi yararla-
n›lacak analiz tekni¤inin belirlenmesi aç›s›ndan büyük bir öneme sahiptir.
Nitekim kategorik de¤iflken ad› verilen s›n›flay›c› veya s›ralay›c› ölçme dü-
zeyinde elde edilmifl de¤iflkenler söz konusu oldu¤unda baflvurulabilecek
analiz tekniklerden biri de lojistik regresyon analizidir.

Lojistik regresyon analizinin temel amac›, di¤er regresyon analizlerinde ol-
du¤u gibi, bir veya birden fazla ba¤›ms›z de¤iflken ile ba¤›ml› de¤iflken ara-
s›ndaki iliflkiyi modellemektir (Hosmer&Lemeshow, 2000). Hemen ekleyelim

compared to others, victims are exposed more to domestic violence by 68 fold for reasons of
discipline, by 14 fold for reasons of anger and by 21 fold for no reason. In the second model
in which those who are exposed to non-domestic violence and those who are not are
compared, the results indicate that those aged between 23 and 33 are exposed more to non-
domestic violence by 2 fold compared to individuals aged 45 and above, victims are exposed
more to non-domestic violence imposed by individuals other than the father or the spouse,
illiterate individuals and high-school graduates are exposed more to non-domestic violence
by 3 fold and 2 fold respectively, compared to university graduates. For the third model in
which we compare those who are exposed to sexual abuse and those who are not, the results
indicate that females are exposed more to sexual abuse compared to males, those aged 22
and below are exposed more to sexual abuse by 4 fold compared to individuals aged 45 and
above and victims are more exposed to sexual abuse of individuals other than their parents
or their spouses.
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ki, klasik do¤rusal regresyon analizlerinde ba¤›ml› de¤iflken sürekli iken, lo-
jistik regresyon analizinde ba¤›ml› de¤iflken kategoriktir. Bunun yan› s›ra,
ba¤›ms›z de¤iflkenlerin tümü kategorik de¤iflken, sürekli de¤iflken veya ka-
tegorik ve sürekli de¤iflkenlerin bir karmas› olabilir.

Analizde tek bir ba¤›ms›z de¤iflkene yer verildi¤inde lojistik regresyon, bir-
den fazla ba¤›ms›z de¤iflkene yer verildi¤inde ise çoklu lojistik regresyon söz
konusudur. Öte yandan, ba¤›ml› de¤iflken sadece iki kategoriye sahip oldu-
¤unda ikili lojistik regresyon, buna karfl›l›k s›n›flay›c› ölçme düzeyinde ölçül-
müfl ikiden fazla kategoriye sahip oldu¤unda multinominal lojistik regres-
yondan söz edilir.

Analizlerde kullan›lan ba¤›ml› ve ba¤›ms›z de¤iflkenler afla¤›daki tabloda
sunulmufltur.

Tablo 1. Analizde Kullan›lan De¤iflkenler ve Kategorileri

Ba¤›ml› De¤iflkenler

I. Analiz: Aile içi fliddet
1-Evet (Ma¤dur)
2-Hay›r

II. Analiz: Aile d›fl› fliddet
1-Evet (Ma¤dur)
2-Hay›r

III. Analiz: Cinsel taciz
1-Evet (Ma¤dur)

2-Hay›r

Ba¤›ms›z De¤iflkenler Kategorileri

Cinsiyet 1-Bay
2-Bayan

‹fl Durumu 1-Çal›fl›yor
2-Çal›flm›yor

Yafl Gruplar› 1- -22
2- 23-33
3- 34-44
4- 45+

Uygulanan fiiddet/Tacizin Amac› 1- Terbiye etme
2- Öfke
3- Cinsel Talepler
4- Amaçs›z
5- Ekonomik nedenler
6- Di¤er

E¤itim Durumu 1- Okuma-Yazma bilmiyor
2- ‹lkokul
3- Ortaokul
4- Lise
5- Üniversite+

Ma¤dur ile iliflkisi 1- Anne
2- Baba
3- Efl
4- Di¤er
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Tablo 2. Lojistik Regresyon Analiz Sonuçlar›

Referans Kategorileri; 1-Bayan, 2-Çal›flm›yor, 3-45+, 4-Di¤er, 5-Üniversite +, 6-Di¤er

Aile içi fliddete maruz kalanlar ile kalmayanlar›n k›yasland›¤› birinci
modelden elde edilen sonuçlar;

• Erkeklerin bayanlara nazaran daha az aile içi fliddete maruz kald›¤›,

• Di¤er kiflilere nazaran ma¤durun yaklafl›k 7 kat daha fazla eflinden
fliddet gördü¤ü, 

• Di¤er nedenlere nazaran ma¤durlar›n yaklafl›k olarak 68 kat terbiye
edilme amac›yla, 14 kat öfke nedeniyle, 21 kat da amaçs›z olarak daha
fazla fliddete maruz kald›¤› tespit edilmifltir.

Aile d›fl› fliddete maruz kalanlar ile kalmayanlar›n k›yasland›¤› ikinci
modelden elde edilen sonuçlar;

,0 , - , ,3 ,
41 975 ,340 652 45 682

Bay - , ,0 , , 1,6 - , ,17
2,493 003 83 476 163 10 1,726 000 8

Çal›fl›yor 1, , 3,2 , , 1,1 ,4 , 1,5
189 084 83 097 749 02 63 192 89

-22 - , ,60 , , 1,4 1, , 3,8

23-33 - , ,35 , , 2, ,8 , 2,3

34-44 - , ,49 , , 1,3 ,4 , 1,5
,709 505 2 287 459 33 28 404 34

 Anne 1, , 3,4 - , ,67 - , ,25

Baba 1, , 4,1 - , ,3 - , ,10

Efl 1, , 6, - , ,3 - , ,14
920 029 822 ,975 015 77 1,918 000 7

O-Y Bilmiyor ,5 , 1,8 1 , 3, - , ,88

‹lkokul - , ,81 , , 2,0 - , ,45

Ortaokul - , ,68 , , 2,0 - , ,47

Lise - , ,92 , , 2, - , ,83
,075 918 7 877 010 404 ,177 646 8

Terbiye Etme ,4 , 67 - , ,59 - , ,76

Öfke ,2 , 13 - , ,79 - , ,66

Cinsel 1, , 2,8 , , 1,0 ,5 , 1,7

Talepler

Amaçs›z 3, , 21 - , ,78 - , ,60

Ekonomik 1, , 3,3 , , 1,1 - , ,54
nedenler 200 361 19 129 867 37 ,602 532 8

Ex Ex Ex
B p p(B) B p p(B) B p p(B)

fiiddet/
Tacizin
Amac›6

E¤itim
Durumu5

Ma¤dur
ile

iliflkisi4

Yafl
Gruplar›3

‹fl
Durumu2

Cinsiyet1

Kesme

Kategoriler

I. Model II. Model III. Model
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• 45 yafl ve üstüne nazaran 23-33 yafl aras›nda bulunanlar›n yaklafl›k 2 kat
daha fazla aile d›fl› fliddete maruz kald›¤›,

• Baba ve efle nazaran di¤er kiflilerden daha fazla fliddete maruz kal›nd›¤›,

• Okuma yazma bilmeyenlerin üniversite üstü e¤itim alm›fllara nazaran 3
kat daha fazla ve lise mezunlar›n›n da 2 kat daha fazla aile d›fl› fliddete
maruz kald›¤› tespit edilmifltir.

Cinsel tacize maruz kalanlar ile kalmayanlar›n k›yasland›¤› üçüncü
modelden elde edilen sonuçlar;

• Bayanlar›n erkeklere nazaran daha fazla cinsel tacize maruz kald›¤›,

• 45 yafl ve üstüne nazaran 22 yafl ve alt›nda olanlar›n yaklafl›k 4 kat daha
fazla cinsel tacize maruz kald›¤›,

• Anne, baba ve efle nazaran di¤er kiflilerden daha fazla cinsel tacize maruz
kal›nd›¤› tespit edilmifltir.

SONUÇ ve ÖNER‹LER

Ma¤dur olarak aile içi fiziki fliddette bayanlar daha çok say›y› oluflturmak-
tad›rlar. Üzülerek belirtmeliyiz ki, cinsel tacizin ma¤durlar› aras›nda da ba-
yanlar›n say›s› erkeklerden daha çok say›ya ulaflmaktad›r. Bu sonuç bekle-
nilebilir bir sonuç olup, Türkiye aç›s›ndan yabanc› ülkelerle bir farkl›l›k gös-
termemektedir. Genelde gerek bayanlar›n ifl-kariyer-statü aç›s›ndan toplum-
da zay›f konumda olmalar› gerek cinsellik ve suçlu davran›fl aç›s›ndan er-
keklerin daha yo¤un biçimde sosyal kurallar› ihlal etmeleri bizim ülkemizde
de tipik bir davran›fl biçimi olarak karfl›m›za ç›kmaktad›r. Ülkemize özgü ge-
rek hukuk gerek di¤er sosyal normlar erkeklerin bu tür davran›fllar› daha
yo¤un yapmalar›n› engellememekte ve di¤er toplumlara iliflkin verilerle bu
veriler örtüflmektedir. Erkek egemen bir toplum olunmas›, töre ad› alt›nda
yaflama geçirilen feodal yaflam ve yanl›fl dinsel inan›fllar da bu davran›fllar›
azaltmak yerine, süre-gitmesini körüklemektedir.

Genifl aile biçiminin (büyük flehirler hariç) çok yayg›n oldu¤u, toplumsal
ba¤lar›n nispeten güçlü oldu¤u bir toplumda, e¤itim durumu ve geliri-sosyal
konumu fark etmeksizin aile için fliddette bir eflin di¤er efle di¤er kimselere
nazaran 7 kat daha fazla fliddet uygulamas›, hem çok düflündürücü hem de
medyaya yans›yan haberlerin abart›l› olmad›¤›n› göstermektedir. Aksine çok
az bir k›sm›n›n medyaya yans›d›¤›n›, çocuklar›n klasik ‘çocuk’ rolünde ve efl-
lerin ebeveynlerinin evdeki rollerinin s›n›rland›r›ld›¤›n›, ya zaman zaman
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uzlaflt›r›c› veya fliddeti uygulayan›n yan›nda yer alarak hem fliddetin deva-
m›na ve bu surette süre-giden yaflam biçimi ve törenin devam›n› sa¤lama
hem de kendi konumlar›n› aile içinde güçlendirmeyi tercih etmeleri söz ko-
nusudur. Bu, gerek sosyal di¤er disiplinler arac›¤›yla gerek hukuk araçlar›y-
la ciddi mücadele edilmesi gereken bir sorun olarak görülebilir.

Analiz sonuçlar› içinde yer alan bir di¤er sonuç olan, di¤er nedenlere naza-
ran ma¤durlar›n yaklafl›k olarak 68 kat terbiye edilme amac›yla, 14 kat öf-
ke nedeniyle, 21 kat da amaçs›z olarak daha fazla fliddete maruz kald›¤› idi.
Bu sonuçlar son derece düflündürücüdür. Çünkü intikam alma, sorunu çöz-
me, haks›zl›¤a tepki olarak bu tür davran›flta bulunma vs. hukuka ayk›r› ve
kabul edilemez olsalar bile insan›n do¤as› gere¤i bir ölçüde beklenilebilir
davran›fl biçimleridir. Ancak karfl›daki kimseyi terbiye etme, öfke ve amaç-
s›z uygulanan fliddetin bu boyutlarda olmas›, fliddetin adeta bir kültür, ola-
¤an bir davran›fl biçimi ve keyfi uygulanan, uygulanmas›ndan çekinilmeyen-
korkulmayan ve yaflamda karfl›lafl›lan her sorun veya güçlükte veyahut ba-
flar›s›zl›kta bunu bir bahane olarak kabul edip birilerine fliddet uygulama,
kiflinin kendi kompleks veya baflar›s›zl›¤›n›, yeteneksizli¤ini baflkalar›na
fliddet uygulayarak bir konum elde etme, kiflilik ispat›na çal›flma ve kendi-
sini dahi bunun normal bir davran›fl biçimi oldu¤una inand›rmas› ve yak›-
n›ndakileri de buna al›flt›rmas› gibi tam bir asosyal kiflilik oluflumunu tetik-
lemesi gözlemlenmektedir ki, bu bize, sorunun umulandan daha çok toplum
kesimine yay›ld›¤›n› ve toplumun tümünü ilgilendiren bir sorun oldu¤unu
göstermektedir.

Aile d›fl› fiziki fliddet aç›s›ndan 23-33 aras› yafl›ndakiler 45 ve üzerindeki
yafll›lara nazaran 2 kat daha fazla fliddete maruz kalmaktad›rlar ve bunun
nedeni de ço¤u oranda cinsel tacizin nedenleriyle örtüflmektedir. Yaln›zca fi-
ziki fliddette cinsel motif eksikli¤i bulunmakta ve fakat di¤er tüm belirtti¤i-
miz nedenler yan›nda, terbiye etme, o kifli yerine karar verme yetkisini gör-
me (örne¤in bir polis veya ö¤retmenin bir kimsenin giyimi konuflmas› vs.ne
e¤itim veya di¤er kamusal alan d›fl›nda da kar›flma yetkisini kendinde gör-
mesi s›radan vakalard›r) fleklinde aç›klanabilir. 

23-33 yafl aras›ndakiler gençlik dinamizmiyle fliddet ortamlar›nda daha çok
bulunmakta, daha güvensiz ortamlara girmekten korkmamakta, bir kimlik
oluflturma amac›yla suçlu gruplar içine veya yak›n›na girmek gere¤i duy-
makta, sorunlar› hukuksal yollarla çözmeyi genelde istemeyip, kolluktan ve-
ya ebeveynden yard›m istemeyi gururuna dokunan bir husus-utan›lacak bir
husus olarak alg›lad›klar›ndan ço¤u kez de ayn› ma¤durun birkaç kez ayn›
veya benzer ortamdaki kiflilerin ma¤duru olduklar› gözlemlenmektedir.
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Okur-yazar olmayanlar üniversite ve e¤itimi lisans üstü alm›fl kiflilere naza-
ran 3 kat daha fazla fliddete maruz kalmaktad›rlar. Di¤er yandan, Okur-ya-
zar olmayanlar lise mezunu kiflilere nazaran 2 kat daha fazla fliddete maruz
kalmaktad›rlar. Bunun nedenini okur-yazar olmayanlar›n kendilerini koru-
ma olanaklar›n›n az olmas›, hukuksal olarak baflvurabilecekleri kifli veya
kurumlardan habersiz olmalar›, genelde sorunlar›n› çözmede e¤itimli kiflile-
re nazaran kaba kuvveti-fliddeti veya tart›flmay› seçmeleri, risk almalar›,
kaybedecekleri çok fley olmad›¤›n› düflünerek ve onur kavram›na çok fley
yükleyerek her tür davran›fla fliddetli tepki gösterince do¤rudan ma¤durluk
çemberi içine girmeleri, fliddet ortam›ndan kaçmay› korkakl›k-ay›pl› bir fley
veya utan›lacak bir husus olarak kabul edip toplumun veya kendi içinde bu-
lunduklar› alt-kültür çevresinin tepki ve d›fllamas›ndan çekinerek do¤rudan
fliddet ortam› içinde dolaflmalar›, bazen belirli tür ve biçimdeki veya baz› ki-
flilerin (ö¤retmen, ebeveyn-iflveren-usta-polis vs.nin) uygulad›¤› fliddeti ola-
¤an, kabul edilebilir, hak veya katlan›lmas› gereken bir durum olarak alg›-
lay›p ma¤durlu¤a adeta boyun e¤meleri vs. oluflturmaktad›r.

22 ve alt›ndaki yafltakiler cinsel tacize 45 ve daha yukar› yafltakilere oranla
4 kat daha fazla cinsel tacize maruz kalmaktad›rlar: Bu hususun nedeninin
gerek cinsellikle do¤rudan ba¤lant›l› olmas› ve yafll›lar›n daha korunmas›z
olmalar›na karfl›n kendilerine cinsellik bak›fl aç›s›yla bak›lmamas›, suçlu
kimseler için yeterince genç potansiyel ma¤durun olmas›, toplumun büyük
ço¤unlu¤unun genç nüfus kesimini oluflturmas›, çarp›k flehirleflme nedeniy-
le gençlerin çok kozmopolit, denetimsiz, korunmas›z bir ortamda yaflamala-
r› ve toplumda genelde bekar ve genç kimselerin tacizinin k›nanmamas›-hofl,
tolere edilebilir ve bir erkeklik gösterisi-ispat› biçiminde alg›lanmas› da bu-
nun nedenleri aras›nda say›labilir. 

Cinsel tacizin ma¤durlar›, anne-baba ve efle nazaran di¤er kifliler olarak da-
ha çok say›ya ulaflmaktad›rlar. Aile d›fl› fiziki fliddette de baba ve efl d›fl›nda-
kiler daha çok fliddete maruz kal›yorlar. Yine bunun en önemli nedenleri,
ma¤durlar›n yafllar›n›n küçüklü¤üne iliflkin yukar›da belirtilenlerle birlikte,
örf ve adet gere¤i ve cinsel tacizde bulunanlar aras›nda (hatta cezaevlerinde
dahi) evli kimselerle anne-babaya yönelik cinsel tacizin toplumda kötü kar-
fl›lanmas›, anne/babaya tacizin hem hukuken hem hukuk d›fl› tepkiler aç›-
s›ndan daha riskli olmas›, bu kimselerin kendini koruma imkanlar›n›n daha
çok olmas›, yafllar›n›n büyük olmas› nedeniyle büyük genç nüfusa oranla çe-
kici görünmemeleri, Anne-baba veya efllerin daha çok flikayetçi olmalar› ve
bu eylemin duyulmas›ndan çekinmemeleri-utanmamalar›, kollu¤un bu kim-
seler ma¤dur oldu¤unda daha çok duyarl› olmas› ve anne-baba veya efllerin
bu tür fiillerin gerçekleflme olana¤›n›n yüksek oldu¤u ortamlarda daha çok
bulunmalar› gösterilebilir.
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“TÜRK‹YE’DE A‹LE ‹Ç‹ fi‹DDET – 2006”
ARAfiTIRMASI BA⁄LAMINDA TÜRK‹YE’DE A‹LE ‹Ç‹

fi‹DDETTE MA⁄DURA ‹L‹fiK‹N VER‹LER‹N
CEZA HUKUKU AÇISINDAN DE⁄ERLEND‹R‹LMES‹*

Ali Kemal YILDIZ** 

Özet

“Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet 2006” adl› alan araflt›rmas› veri sonuçlar› ele al›n›p incelendi¤in-
de ilk göze çarpan sonuç, erkeklerin de nadiren aile içi fliddete maruz kald›klar› görülmekle
birlikte, aile fliddetin as›l ma¤durlar› kad›nlar ve çocuklard›r. Erkekler daha çok çocukluk
döneminde aile içi fliddet ma¤duru olmaktad›rlar. Di¤er taraftan aile içi fliddet aç›s›ndan et-
kili olmakla birlikte, e¤itimli olmak, gelir durumunun iyi olmas› gibi durumlarda da aile içi
fliddetin görülme oran› az›msanmayacak kadar yüksektir. Aile içi fliddetin türü olarak dayak
ve kötü muamele ilk s›ralarda yer almakla birlikte; cinsel nitelikli fliddet ve özgürlü¤ün k›-
s›tlanmas› s›kça rastlanan fliddet türleri olarak ortaya ç›kmaktad›r. Geçti¤imiz y›llarda
mevzuat›m›zda çeflitli yasal de¤ifliklikler (Ailenin Korunmas›na Dair Kanun, Türk Ceza Ka-
nunu, Ceza Muhakemesi Kanunu gibi) ve uygulamaya iliflkin çal›flmalar yap›lmakla birlik-
te bunlar›n yeterli düzeyde oldu¤unu söylemek mümkün görünmemektedir. U¤rad›¤› fliddet
nedeniyle flikayet baflvurusu yapanlar›n bir k›sm› da bu baflvurusunu daha sonra geri al-
maktad›r. Bu baflvurular›n geri al›nmas›nda ise yine aile içi fliddet, terk edilmek, çevrenin
bask›s› gibi faktörler önemli rol oynamaktad›r. Bu konuda öncelikle aile içi fliddetle ilgili e¤i-
tim çal›flmalar›n›n yayg›nlaflt›r›larak ve art›r›larak devam etmesi gerekmektedir.

Résumé

Les résultats de la recherche sur la “Violence domestique en Turquie 2006” montrent de
toute évidence que les hommes subissent rarement de la violence domestique, et que les
femmes et les enfants en sont les victimes principales. Les hommes en souffrent plus



I. G‹R‹fi

Bu tebli¤in kayna¤›n›, ‹stanbul Üniversitesi1 ve Uluda¤ Üniversitesi’nde2 gö-
revli, benim de dahil oldu¤um alt› ö¤retim üyesi taraf›ndan gerçeklefltirilen
“Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet Araflt›rmas› 2006” adl› alan araflt›rmas›ndan3 elde
edilen ve 22-23 May›s 2006 tarihinde gerçeklefltirilen “Frans›zca Konuflan Kri-
minologlar Derne¤i Kolokyumu”nda Sunulan veriler oluflturmaktad›r. Araflt›r-
mada elde edilen veriler, projeye kat›lanlar taraf›ndan farkl› yönlerden ele al›-
n›p de¤erlendirilmifltir. Bu çal›flmada ise, araflt›rma sonucunda ma¤dura ilifl-
kin elde edilen veriler ele al›nacak ve bu ba¤lamda mevzuat›m›z irdelenecektir.

II. AMAÇ, GEREÇ ve YÖNTEM

“Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet (2006)” adl› alan araflt›rmas›, ülkemizde aile içi
fliddete iliflkin verileri saptamak, fliddet ma¤durlar›n›n ve faillerinin özellik-
lerini belirlemek, ankete kat›lan kiflilerin aile içi fliddet ve ba¤lant›l› konu-
larda düflüncelerini elde etmek amac›yla yap›lm›flt›r.

Anket sorular› taraf›m›zdan haz›rland›ktan sonra anketin yap›lmas›nda ‹s-
tanbul Üniversitesi, Kadir Has Üniversitesi, ‹stanbul Ticaret Üniversitesi,
Yeditepe Üniversitesi ve Dokuz Eylül Üniversitesi Hukuk Fakülteleri ö¤ren-
cilerinden yard›m al›nm›flt›r. Bu flekilde yaklafl›k 4000 anket ö¤rencilerimi-
ze da¤›t›lm›fl ve bunlar›n 1304 tanesi geri dönmüfltür.

1 Prof. Dr. Füsun Sokulu-Ak›nc›, Doç. Dr. Yener Ünver, Yard. Doç. Dr. Ali Kemal Y›ld›z
2 Prof. Dr. Nazan Bilgel, Prof. Dr. Serpil Aytaç, Doç. Dr. Nuran Bayram
3 Alan Araflt›rmas›ndan elde edilen sonuçlar›n tamam› için bkz.: Kolokyum kitab›nda yay›n-

lanacak olan “Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet Araflt›rmas› – 2006” bafll›kl› çal›flma.
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généralement pendant leur enfance. D’autre part, la fréquence des violences domestiques
n’est pas du tout négligeable dans les milieux culturellement et économiquement favorisés,
bien qu’ils en soient des facteurs effectifs. Les coups et mauvais traitements se trouvent être
les manifestations de violence domestique les plus fréquentes, suivies de la violence sexuelle
et des séquestrations. La législation concernée (la loi relative à la protection de la famille, le
Code pénal, le Code de procédure pénale, etc.) et son application ont été récemment
modifiées mais il n’est pas possible d’évaluer l’efficacité de ces réformes. Une partie des
victimes de ce type de violence et qui portent plainte, la reproduisent. La violence
domestique, l’éclatement de la famille et les pressions du milieu ambiant jouent un rôle
important. Il faut en premier lieu continuer les recherches et les développer
quantitativement et qualitativement.
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Anket sorular›n›n yan›tlanmas› yöntemi olarak, kendisine anket sorusu ve-
rilen ö¤rencinin, anketi yan›tlayacak kifli ile yüz yüze görüflmek suretiyle bu
anket sorular›n›n yan›tlanmas› istenmifltir. Anketi yapan ö¤renciler yar›y›l
tatili s›ras›nda ailelerinin yaflad›klar› il, ilçe veya köylerde anketleri yapm›fl-
lard›r. Bu flekilde anketler Türkiye’nin bütün bölgelerinde, hemen hemen
bütün flehirlerinde yap›lm›flt›r. Anketlerin bir k›sm› köy ve k›rsal alan gibi
yerleflim yerlerinde yap›lsa da a¤›rl›kla il ve ilçe merkezlerinde yap›lm›flt›r.

Bu flekilde toplanan veriler SPSS 12.00 program›na girilmifl ve analize tabi
tutulmufltur. Verilerin analiz edilmesinde frekans tablolar›na ve çapraz tab-
lolara yer verilmifltir.

III. ANKETTE ELDE ED‹LEN VER‹LER ve BU ÇERÇEVEDE 
MA⁄DURA ‹L‹fiK‹N ÖZELL‹KLER

Analize tabi tutulan 1304 ankette ortaya ç›kan ma¤durla ilgili verileri flu
flekilde belirtebiliriz:

1. Ankete kat›lanlar yafl›: Yapt›¤›m›z anketi cevaplayanlar›n yafl› 10 ile 83
aras›nda de¤iflmektedir. Ankete kat›lanlar›n büyük ço¤unlu¤unu 33 yafl ve alt›
genç nüfus oluflturmaktad›r. Ankete kat›lanlar›n yaklafl›k %42 si 22 yafl alt›n-
da, %22 si 23-33 yafl aras›, %19 u 34-44 yafl aral›¤›nda ve %17 si 45 yafl üstüdür.

2. Kat›lanlar›n cinsiyeti: Ankete kat›lanlar›n %43 erkek, %57 si ise kad›nd›r.

3. E¤itim Durumlar›: Ankete kat›lanlar›n %2,2’si okuma yazma bilmiyor,
% 1,9’u okur yazar, %12’si ilkokul, %7’si ortaokul, % 28’i lise, % 47’si üniver-
site mezunu ve % 2’si lisansüstü e¤itim görmüfltür.

4. Aile içi fiziksel fliddete u¤rama oran›: Anket sonuçlar›na göre, kat›-
lanlar›n % 28’i (344 kifli) bizzat aile içi fliddete maruz kald›¤›n› belirt-
mifltir. Bu sonuçlar gerek Türkiye gerekse yabanc› ülkelerde yap›lan alan
araflt›rma sonuçlar›yla benzerlik göstermektedir. Elbetteki araflt›rman›n ya-
p›ld›¤› bölge, ankete kat›lanlar›n e¤itim durumu, sosyal ve ekonomik koflul-
lar› vb. durumlar elde edilen sonuçlar› da etkilemekteyse de bu sonuçlar çok
büyük farklar göstermemekte ve aile içi fliddet olgusu gerek Türkiye gerek
bütün Dünyada henüz çözümü bulunamam›fl ve engellenmesi konusunda
büyük baflar› gösterilememifl bir sorun durumundad›r.

5. Cinsiyete göre aile içi fliddete u¤rama oran›: Aile içi fliddet ma¤duru
olan kad›nlar›n oran› % 72,6 iken, erkeklerde % 27,4 olarak ortaya ç›k-
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m›flt›r. Görüldü¤ü üzere, aile içi fliddete u¤rayanlar›n büyük bir ço¤unlu¤unu
kad›nlar oluflturmaktad›r. Her ne kadar ankete kat›lanlar›n ço¤unlu¤unu ka-
d›nlar (% 56,7-736 kifli) oluflturmaktaysa da, kad›n ve erkeklerin kendi orant›-
s› içerisinde de kad›nlar›n daha fazla fliddete maruz kald›klar› görülmektedir.

6. Yafla göre aile içi fliddete u¤rama oran›: Yafl gruplar› aç›s›ndan en çok
ma¤dur olanlar›n %30,3 ile 22 yafl alt› oldu¤u saptanm›flt›r.

7. Ö¤renim durumuna göre aile içi fliddete u¤rama oran›: Ö¤renim du-
rumlar› aç›s›ndan en çok aile içi fliddete maruz kalanlar›n % 40,2 ile Üniver-
site mezunu olduklar› ve % 24,2 ile lise mezunu olduklar› görülmektedir. As-
l›nda bu durum eldeki veri grubu için do¤al bir sonuç olabilir. Zira ankete ka-
t›lan kiflilerin % 47’si (610 kifli) üniversite ve % 28’i (363) lise mezunudur.

8. Yap›lan mesle¤e göre aile içi fliddete u¤rama oran›: Mesleklere göre
en yüksek ma¤dur olma oran›n›n % 48,4 ankette belirtilmemifl olan meslek
gruplar›na ait oldu¤u; ikinci s›ray› ise, % 28,2 ile ev kad›nlar›n›n oluflturdu-
¤u görülmektedir. Ankete kat›lanlar›n büyük ço¤unlu¤unun genç olmas›, yi-
ne bunlar›n önemli bir ço¤unlu¤unun ö¤renciler ve yahut da henüz meslek
sahibi olmam›fl kiflilerden olufltu¤u göz önünde tutularak bir grupland›rma
yap›lacak olursa, aile içi fliddet ma¤duru grupland›rmas›nda ilk s›ralamay›
ev kad›nlar›n›n ald›¤›n› söylemek yanl›fl olmayacakt›r.

9. Gelir durumu aile içi fliddet orant›s›: Anket sonuçlar›na göre, ailenin
gelir seviyesi ile aile içi fliddetin yaflanma oran› aras›nda ters bir orant› bu-
lundu¤unu söylemek yanl›fl olmayacakt›r. Ailenin gelir seviyesi artt›kça
aile içi fliddetin yaflanma oran› da düflmektedir. En çok fliddet ma¤du-
ru olanlar›n (% 26,4) ailesinin maddi geliri 0-300 YTL aras›nda; en az fliddet
ma¤duru olanlar›n (% 4,6) ailesinin maddi geliri 2000 YTL ve üzeridir. Bu
durum fliddet ma¤duru olman›n gelir düzeyi düflük gruplarda daha fazla ol-
du¤unu göstermektedir. Di¤er bir ifade ile, ekonomik düzeyi düflük gruplar-
da fliddete maruz kalma durumu daha yayg›nd›r.

10. Yaflan›lan bölgeye göre aile içi fliddetin görülme oran›: Aile içi flid-
dete maruz kalanlar›n oran›, ankete kat›lanlar›n oran›na paralel olarak fle-
hir – ilçe merkezi a¤›rl›kl› (% 90,3) olarak ortaya ç›kmaktad›r. Ancak bu oran
okunurken ankete kat›lanlar›n da büyük bir ço¤unlu¤unun flehir-ilçe merke-
zinden olmas› (% 91,8) gözden uzak tutulmamal›d›r.

11. Medeni duruma göre aile içi fliddete u¤rama oran›: Anket sonuçla-
r›na göre, en yüksek aile içi fliddet ma¤duru oran›n› efliyle birlikte yaflayan
kad›nlar oluflturmaktad›r. 
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12. Maruz kal›nan aile içi fliddetin türü: Aile içi fliddete maruz kalanlar-
dan % 66,1’i daya¤a, % 13,6’s› kötü muameleye, % 9,7’si özgürlü¤ün k›s›tlan-
mas›na % 7,9’u cinsel nitelikli eylemlere, % 2,1’i di¤er kötü muamelelere, %
0,6’s› da zorla ev ve d›flar›da çal›flt›r›lmaya maruz kald›klar›n› belirtmifller-
dir. Aile içi fliddete tan›kl›k aç›s›ndan da benzer bir orant› görülmektedir.

13. fiiddetin S›kl›¤›: Ma¤durlar›n % 5,9’u yaklafl›k her gün, % 11,7’si yak-
lafl›k her hafta, % 24’ü orta s›kl›kta, % 30,8’i nadiren, % 27,6’s› da sadece bir
veya iki kez aile içi fliddete maruz kalm›fllard›r. Buna göre ankete kat›lan ki-
flilerin yaklafl›k olarak % 50’sinin düzenli olarak aile içi fliddete maruz kal-
d›klar›n› söylemek hatal› olmayacakt›r.

14. Evlilik ‹çinde fiiddetle Tan›flma Zaman›: Evlilikte fliddete maruz ka-
lanlar›n % 27,7’si evlili¤in ilk y›l›nda, % 25,8’i evlilikle birlikte, % 24,5’i 5 y›l-
dan sonra, % 21,9’u 1-5 y›l aras›nda fliddete maruz kalm›fllard›r.

15. fiiddetin Psikolojik Etkisi: fiiddete maruz kalanlar›n % 32,1’i bunun
etkilerini tafl›mad›¤›n› belirtirken, % 32,9’u etkilerini tafl›d›¤›n›, % 35’i k›s-
men tafl›d›¤›n› belirtmifltir. Bu durumda ma¤durlar›n yaklafl›k %68 in de ya-
flad›klar› fliddetin etkilerinin halen sürmektedir. 

16. fiiddetin Gerekçesi: Uygulanan fliddetin % 41,1 terbiye, % 36,1 öfke
amac›n› tafl›d›¤›, % 10,6’s›n›n amaçs›z ya da amac›n›n bilinmedi¤i, % 5,9’unun
ekonomik nedenler oldu¤u, % 3,2’sinin cinsel talepler ve % 3,2’sinin di¤er ne-
denlerle gerçeklefltirildi¤i belirtilmifltir. Buna göre aile içinde uygulanan flid-
detin a¤›rl›kl› amac›n›n terbiye ve öfke amac›n› tafl›d›¤› görülmektedir.

17. Uygulanan Aile ‹çi fiiddeti fiikayet Etme Oran›: Aile içi fliddet ma¤-
durlar›n›n bu durumu yetkili organlara flikayet etme yüzdesi çok düflük
olup, bunlar›n sadece % 11,8’i flikayet etmifl, ancak flikayet edenlerin % 3,5’i
bu flikayetini kendisi geri alm›fl, % 1’i zorla vazgeçirilmifl, %72,3’ü bu durum
nedeniyle hiç flikayet yoluna baflvurmam›flt›r, % 15,9’u ise flikayet etmeyi dü-
flündü¤ü halde vazgeçmifltir. fiikayet edenlerin oran›n›n düflük olmas› nede-
niyle, aile içi fliddet eylemini flikayet eden ma¤durlar›n özelliklerine iliflkin
çok sa¤l›kl› de¤erlendirmeler yapmak mümkün olmasa da bir genelleme ola-
rak, meslek sahibi ve otuz yafl üzerindeki kimselerin aile içi fliddet eylemle-
rini soruflturma ve kovuflturma organlar›na flikayet etme oranlar›n›n daha
yüksek oldu¤unu söylemek çok hatal› de¤ildir.

18. fiikayetin Sonucu: Aile içi fliddet nedeniyle flikayet yoluna baflvurulma-
s› durumunda, bu eylemlerin % 9,1’i (3 kifli) beraatla, % 30,3’ü (10 kifli) mah-
kumiyet veya tedbir karar› ile sonuçlanm›flt›r. Buna karfl› % 36,4’ü flikayeti-
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ni geri alm›fl, % 24,2’si (8 kifli) sonucu takip etmemifl ve kendisine bildirilme-
di¤ini belirtmifltir. Bu sonuçlar dikkate al›nd›¤›nda aile içi fliddete iliflkin fli-
kayetlerin geri al›nmamas› durumunda fliddeti uygulayan fail aç›s›ndan be-
lirli bir cezai yapt›r›ma neden olmas› olas›l›¤› yüksek görünmektedir.

19. fiikayet Edilmeyen Durumlarda Bunun Gerekçesi: fiikayet etme-
yenlerin gerekçeleri ise, büyük bir oranda fliddet ve toplumsal bask› korku-
sudur. Anket sonuçlar›na göre, aile içi fliddete u¤rayanlar›n % 37,3’ü (91 ki-
fli) aile içi fliddeti uygulayan kifliyi sevdi¤i için flikayet yoluna baflvurmad›¤›-
n› belirmifl olmakla birlikte, geriye kalanlar çocuklar› için endifle duydu¤u
için, fiziksel cebirden, terk edilmekten ya da boflanmaktan, komflular›n veya
akrabalar›n tav›rlar›ndan, töre cinayetinden çekindi¤i için, ve ekonomik gü-
vencesinin bulunmamas› nedeniyle flikayet etmedi¤ini belirmifllerdir.

20. Ma¤durun fiiddet Uygulayanla ‹liflkisi: Aile içi fliddet büyük bir ço-
¤unlukla kocalar taraf›ndan kar›lar›na karfl› uygulanmaktad›r. Aile içinde
cebir, fliddet veya cinsel taciz uygulayanlar›n % 45.1’ini efller, % 19’unu ise
babalar uygulamakta iken; annelerde bu oran % 8,9’dur. Yine ilginç olabile-
cek bir rakam olarak a¤abeyler faillerin % 4,6’s›n› olufltururken, ablalar sa-
dece % 0,7’sini oluflturmaktad›r. Bu oranlar dikkate al›nd›¤›nda aile içi flid-
deti uygulayanlar›n ço¤unlu¤unu erkekler, aile içi fliddete u¤rayan-
lar›n büyük bir ço¤unlu¤unu da kad›nlar oluflturmaktad›r.

IV. DE⁄ERLEND‹RME

Aile içi fliddet, sadece ülkemizin bir bölgesi ya da genelinde de¤il, bütün dün-
yada önemli bir sorun halindedir. Dünyada aile içi fliddettin görülmedi¤i bir
grup ya da ülke bulunmamaktad›r. Bu nedenle aile içi fliddet, bütün toplum-
lar aç›s›ndan sorun oluflturan bir olgu olarak ifade edilmekte ve kabul edil-
mektedir4. Aile içi fliddet, bir aile bireyinin di¤er bir aile bireyine yönelik fi-
ziksel, psikolojik ve cinsel nitelikteki fliddet eylemlerini kapsamaktad›r5.

Aile içi fliddetin hukuksal yönü yan›nda psikolojik, sosyolojik, t›bbi vb. yön-
leri bulunmaktad›r ve konu bütün bu yönlerden al›n›p de¤erlendirmeye tabi
tutulabilir. Ancak tebli¤ konum itibariyle ortaya ç›kan ma¤durla ilgi-

4 Wimmer-Puchinger, Beate; Zum Phänomen der Gewalt in der Familie, in: Schutz vor Ge-
walt in der Familie, Wien 1997, s. 19.

5 Bu konuda ayr›nt› için bkz.: Schumacher, Silvia / Janzen, Ulrike; Gewaltschutz in der
Familie, Bielefeld 2003, s. 6 vd.
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li sonuçlar özellikle ceza hukuku mevzuat›m›z aç›s›ndan ele al›na-
cak, bu konuda uygulanabilecek hükümlerin gösterdikleri özellik-
ler konusunda de¤erlendirmeler yap›lacakt›r.

1) Bafltan belirtmek gerekir ki, 5237 say›l› TCK, kad›n-erkek yahut
da evli-bekar kad›n ay›r›m›na yol açan ve kad›na yönelik fliddeti
adeta meflru hale getiren, cinsel sald›r› suçunda faillerden birisinin ma¤-
durla evlenmesi durumunda cezan›n ertelenmesi, kifliyi özgürlü¤ünden yok-
sun k›lma suçunun evli kad›na karfl› gerçeklefltirilmesinde cezan›n art›r›l-
mas›, evlenme vaadiyle k›zl› bozma suçu, aile bireylerine karfl› kötü muame-
lenin soruflturma ve kovuflturmas›n›n flikayete ba¤l› olmas› gibi baz› hü-
kümlere yer vermemifl6 olmas›n› çok yerinde buluyorum.

2) 5237 say›l› TCK’n›n “adalet ve kanun önünde eflitli ilkesi” bafll›kl›
3. maddesi, “Ceza Kanununun uygulamas›nda kifliler aras›nda ›rk, dil, din,
mezhep, milliyet, renk, cinsiyet, siyasal veya di¤er fikir yahut düflünceleri, fel-
sefi inanç, milli veya sosyal köken, do¤um, ekonomik ve di¤er toplumsal ko-
numlar› yönünden ay›r›m yap›lamaz ve hiçbir kimseye ayr›cal›k tan›namaz”
hükmüne yer vermifltir. Ancak bu hüküm ö¤retide, sadece ceza kanunlar› aç›-
s›ndan de¤il, bütün kanunlar aç›s›ndan uyulmas› gereken genel bir prensip
olan eflitlik ilkesinin bulunmas› gereken yerin Ceza Kanunundan ziyade Ana-
yasa oldu¤u; bu yüzden de genel bir hukuk ilkesi olarak anayasalarda (1982
Ay. m. 10), uluslararas› bildiri (‹HEB m. 2, 7) ve uluslararas› sözleflmelerde
(‹HAS m. 14) düzenlenen eflitlik ilkesine TCK’da yer verilmesi gereksiz ve ka-
nun yapma tekni¤ine de ayk›r› olmas› nedeniyle elefltirilmifltir7.

6 Ayr›nt›s› için bkz.: Centel, Nur; Yeni Türk Ceza Yasas› ve Kad›n, in: Polis Dergisi, Sy.: 44,
Nisan-May›s-Haziran 2005, s. 66 vd.

7 Bkz.: Artuk, Mehmet Emin; Yeni Türk Ceza Kanunu’nun Temel ‹lkeleri, in: Hukuk ve Ada-
let, Y›l: 2, sy. 5, Nisan 2005, s. 16; Artuk, Mehmet Emin; Yeni Türk Ceza Kanunu’nun Ge-
nel Hükümlerine ‹liflkin Düflünceler, in: Ceza Hukuku Reformu Sempozyumu, Legal Hu-
kuk Dergisi –Ceza Hukuku Özel Say›s›-, A¤ustos 2005, Y›l 3, sy. 32, s. 2763-2764; Artuk,
Mehmet Emin / Ç›nar, Ali R›za: Yeni Bir Ceza Kanunu Aray›fllar› ve Adalet Alt Komisyo-
nu Tasar›s› Üzerine Düflünceler, in: Türk Ceza Kanunu Reformu, ‹kinci Kitap, -Makaleler,
Görüfller, Raporlar-, Ankara 2004, s. 72; Centel, Yeni Türk Ceza Yasas› ve Kad›n, s. 66; Öz-
türk, Bahri: Galatasaray Üniversitesi ve ‹stanbul Barosu Taraf›ndan Düzenlenen TCK Ta-
sar›s› Çal›flma Grubu Toplant› Notlar›, in: Türk Ceza Kanunu Reformu, ‹kinci Kitap, Ma-
kaleler, Görüfller, Raporlar, Ankara 2004, s. 320; Yarsuvat, Duygun / Bayraktar, Köksal /
Yüzbafl›o¤lu, Necmi / Bülbül, Erdo¤an / Kocasakal, Ümit / Aksoy, E. Eylem / Memifl,
P›nar / KURT, Gülflah / Tansu¤, Ça¤la / Y›lmaz, Didem; Türk Ceza Kanunu Tasar›s› Hak-
k›nda Galatasaray Üniversitesinin Görüflü, in: Türk Ceza Kanunu Tasar›s›, Türk Ceza Hu-
kuku Derne¤i Toplant›s› -10 Temmuz 2004- ve ‹stanbul Barosu – Türk Ceza Hukuku Der-
ne¤i Toplant›s› -10 Eylül 2004- ‹stanbul 2004, s. 121-122.
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3) “Haks›z tahrik” kurumunun uygulanmas›nda, “haks›z bir fiil” kav-
ram›n›n yorumlanmas›ndaki hatalar giderilmelidir. 5237 say›l›
TCK’n›n 29. maddesi haks›z bir fiilin meydana getirdi¤i hiddet veya fliddetli
elemin etkisi alt›nda suç iflleyen kimsenin cezas›nda indirime gidilmesini ka-
bul etmifltir. Ancak uygulamada özellikle aile içinde gerçeklefltirilen fliddet ey-
lemlerinde haks›z nitelikte olmayan baz› eylemler aç›s›ndan da bu hükmün
uygulanmas› adalet duygusunu zedelemektedir. Maddede, 765 say›l› Kanu-
nun 51. maddesinde oldu¤u gibi, fiilin “haks›zl›k” niteli¤i vurgulanm›flt›r.
Bundan maksat, bu maddede belirtilen anlamda bir ceza indirim nedeninin
uygulanabilmesi için, kendisine karfl› suç ifllenen kimsenin, bu suçu iflleyen
kimsede hiddet veya fliddetli elem yaratacak nitelikte “haks›z” bir eylem ger-
çeklefltirmesi gereklidir ve bu kifliye karfl› suç ifllenmesinin nedeni de bu hak-
s›z eylem olmal›d›r. Kendisine karfl› suç ifllenen kimsenin haks›z bir eylemi-
nin bulunmamas› durumunda, suçu iflleyen kifli hakk›nda haks›z tahrik indi-
rim nedeninin uygulanmas› mümkün de¤ildir. Ancak 765 say›l› TCK’n›n uy-
guland›¤› dönemdeki tart›flma da bu nokta ortaya ç›km›fl ve Yarg›tay baz› ka-
rarlar›nda hiçbir haks›z hareketi olmayan kifliye yönelik eylemlerde haks›z
tahrik indirim nedeninin uygulanmas›n› kabul etmezken8; baz› kararlar›nda
“töre” ya da “namus” cinayetleri olarak adland›r›lan kasten öldürme ya da
kasten yaralama suçlar›nda asl›nda hiçbir haks›z hareketi olmayan bir kifliye
karfl› gerçeklefltirilen eylemlere haks›z tahrik indirim nedenini uygulam›flt›r9.

8 Örne¤in: “›rz›na geçilmifl olmas› nedeniyle öz k›z kardeflini bölgesel gelenekler gere¤i öldü-

ren san›k lehine tahrikin uygulanmas›n› gerektirecek, maktüleden gelen haks›z bir davra-

n›fl bulunmamaktad›r” (Y. 1. CD, 01.04.1980, 41-1453); “San›k Mehmet’in reflit k›z› ‹nci’nin

kendi r›zas›yla kaçarak evli ve çocuklu olan maktül ile kar› koca gibi birlikte yaflamalar›,

baba olan san›k Mehmet Aç›s›ndan a¤›r tahrik hükmünün uygulanmas›n› gerektirmeyece-

¤i nazara al›nmadan, san›k hakk›nda a¤›r tahrik hükmünün uygulanmas›, yasaya ayk›r›-

d›r” (Y. 1. CD, 22.04.2004, 4215-1471) – Kararlar için bkz.: Parlar, Ali / Hatipo¤lu, Mu-
zaffer; Ceza Sorumlulu¤unu Kald›ran veya Azaltan Nedenler, ‹stanbul 2005, s. 236); Yine,
“Zorla ›rza geçilerek k›zl›¤› bozuldu¤u için k›z kardeflin öldürülmesi olay›nda erkek kardefl

haks›z tahrik hükümlerinden yararlanamaz” (Y. CGK, 23.3.1987, 1-536/133 – Karar için
bkz.: Hakeri, Hakan; Kasten Öldürme Suçlar›, Ankara 2006, s. 254).

9 Örne¤in: “san›¤›n birlikte oturdu¤u k›z kardeflinin, gayri meflru cinsel iliflkiye girdi¤ini ö¤-

renmesi nedeniyle öldürmesi olay›nda a¤›r tahrik bulundu¤u kabul edilmifltir” (Y. 1. CD,
9.12.1992, 2280/2822); “‹lk eflinden ayr›larak baflkas› ile iliflkiye girmesi üzerine arkadaflla-

r› taraf›ndan ‘.... k›z kardeflisin’ fleklinde sözler iflitti¤i, olay günü de maktuleyi bir takside

yabanc› bir erkekle gördü¤ünden, maktuleden gelen ve tevali eden ve Türk sosyal yaflant›s›

içinde olumlu karfl›lanamayacak bu davran›fllar, k›z kardefl olan san›kta a¤›r tahrik olufl-

turur” (Y. 1. CD, 12.12.1995, 2973/3666) – Kararlar için bkz.: Gülflen, Recep; Türk Ceza
Hukukunda Namus ve Töre Cinayetlerinin Cezaland›r›labilirli¤i, in: Sosyolojik ve Hukuk-
sal Boyutlar›yla Töre ve Namus Cinayetleri Uluslar aras› Sempozyumu (26-27 Eylül 2003)
Diyarbak›r 2003, s. 120.
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Elbette ki Yarg›tay’›n bu tutumu hakl› olarak elefltiriye maruz kalm›flt›r. Bu
tür olaylarda kendisine karfl› suç ifllenen kimsenin, bu suçlar› iflleyen kiflilere
karfl› herhangi bir haks›z hareketi bulunmamaktad›r. Ancak buradaki sorun
mevzuata de¤il, uygulamaya iliflkin olup, uygulaman›n bu yönde de¤iflmesi
gerekmektedir10. Hem bu maddedeki hem de 765 say›l› TCK’n›n 51. madde-
sindeki indirim nedeni tek bafl›na failin içine düfltü¤ü hiddet veya fliddetli
elem de¤il, haks›z bir fiilin meydana getirdi¤i hiddet veya fliddetli elemdir. Ki-
flilerin haks›z bir eylemi bulunmayan kimseye karfl› hiddet veya fliddetli elem
etkisi alt›nda da olsa iflledikleri suçlardan dolay› haklar›nda uygulanacak ce-
zada bir indirime gitmek mümkün de¤ildir11.

4) 5237 say›l› TCK “töre saikiyle öldürme”12 eylemini kasten öldürme
suçunun cezay› a¤›rlaflt›ran nitelikli hali olarak düzenlemifltir. An-
cak bu düzenleme konuya iliflkin tart›flmalar› ve uygulamadaki sorunlar› or-
tadan kald›rmaktan ziyade daha fazla kar›fl›kl›¤a neden olabilecek nitelikte-
dir. Asl›nda burada gerçeklefltirilen planl› bir öldürme eylemi bulunmakta-
d›r. Böyle bir cezaya etki eden neden kabul edilmemifl olsa dahi, bu tür ey-
lemler zaten kasten öldürmenin di¤er bir nitelikli hali olan “tasarlama” çer-
çevesinde ele al›nabilir ve bu nedenle ceza art›r›labilirdi13.

Bu nitelikli halin “töre saiki” olarak adland›r›lmas› hükümle ulafl›lmak ama-
ca uygun de¤ildir14. “Töre saiki” ifadesinin tam olarak neyi ifade etti¤i de

10 Belirtmek gerekir ki, Yarg›tay’›n haks›z bir eylemin bulunmad›¤› durumlarda haks›z tah-
rik hükümlerinin uygulanamayaca¤›n› kabul eden pek çok karar› da bulunmaktad›r. Örne-
¤in, “baban›n dört çocu¤unu öldürdü¤ü bir olayda, iki-dokuz yafllar›ndaki çocuklar›n zihin-
sel özürlü olmalar›n›n, evde huzursuzlu¤a sebebiyet vermelerinin, çevreyi rahats›z etmele-
rinin, okulda baflar›s›z olmalar›n›n, üzüntü kayna¤› teflkil edece¤ini, ancak haks›z bir fiil
olarak kabul edilemeyece¤i” kabul edilmifltir ( Y. CGK, 25.11.1991, 1-281/324 – Bu ve ben-
zer kararlar için bkz.: Centel, Nur / Zafer, Hamide / Çakmut, Özlem; Türk Ceza Hukuku-
na Girifl, 3. Bask›, ‹stanbul 2005, s. 446, dipnot 278 ve 279).

11 Nuho¤lu, Ayfle; Namus ‹çin Adam Öldürme Suçlar›nda Haks›z Tahrik Uygulamas›, in:
Maltepe Üniversitesi Hukuk Fakültesi Dergisi (Prof. Dr. Ayferi Göze’ye Arma¤an) Y›l 2004,
sy. 1-2, s. 210.

12 Ayr›nt›l› ve genel bilgi için bkz.: Göztepe, Ece: “Namus Cinayetlerinin” Hukuki Boyutu:
Yeni Türk Ceza Kanunu’nun Bir De¤erlendirilmesi, in: Türkiye Barolar Birli¤i Dergisi, sy.
59, Temmuz/A¤ustos 2005, s. 29 vd.

13 Bayraktar, Köksal; Kiflilere Karfl› ‹fllenen Suçlar, in: Hukuk ve Adalet, Y›l: 2, sy. 5, Nisan
2005, s. 221.; Hakeri, Kasten Öldürme Suçlar›, s. 253.

14 Bu konudaki elefltiriler için bkz.: Centel, Yeni Türk Ceza Yasas› ve Kad›n, s. 69; Ertürk,
TCK’da Kad›n Haklar›nda ‹leri Ad›mlar, in: HPD, sy. 2, Sonbahar 2004, s. 48; ‹çel, Kay›han /
Donay, Süheyl; Karfl›laflt›rmal› ve Uygulamal› Ceza Hukuku, 4. Bask›, ‹stanbul 2005, s. 122;
Sar›han, fienal: Kad›n Hukuku Aç›s›ndan TCK Tasar›s›, in: HPD, sy. 2, Sonbahar 2004, s. 90.
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tart›flma konusu olmakta15 ve “töre” kavram›n›n Türk Dil Kurumu Sözlü-
¤ü’ne göre dar anlamda bir toplumdaki ahlaki davran›fl biçimlerini ifade et-
mektedir. Genifl anlamda ise, bir toplumda benimsenmifl gelenek ve görenek-
leri, genelde ahlaka uygun davran›fllar› ifade etti¤i, bu nedenle de hukuka ve
ahlaka ayk›r› töreden söz etmenin do¤ru olmad›¤› belirtilmektedir16. Yine
ö¤retide bu hükümle kastedilenin “namus saikiyle” gerçeklefltirilen kasten
öldürmeler oldu¤undan, nitelikli halin, “namus saikiyle ” ifllenmifl kasten öl-
dürme olarak düzenlenmesinin daha do¤ru olaca¤› da belirtilmifltir17.

Di¤er taraftan, “töre saiki” ve “namus saiki” kavramlar› birbirinin ayn› de-
¤ildir. Her ne kadar hem namus hem de töre saikiyle öldürmelerde odak nok-
tas›, kad›n›n erke¤e dayal› yap› taraf›ndan kontrolü olmakla birlikte; ihtiras
cinayeti olarak nitelendirilen “namus saikiyle” öldürmeler, erke¤in kad›n
üzerindeki iktidar›n›n sürdürülmesi için gerçeklefltirilirken; “töre saikiyle”
ifllenen öldürmeler daha çok feodal yap›da, afliret içi ya da afliretler aras›n-
da, afliret sisteminin ve feodal yap›n›n sürdürülmesi için gerçeklefltirilmek-
tedir18.

Maddenin gerekçesinde aç›k bir ifade yer almamakla birlikte, “haks›z tah-
rik”e iliflkin 29. maddenin gerekçesi de dikkate al›nd›¤›nda burada kastedi-
lenin namus saikiyle öldürme eylemleri oldu¤unu söylemek yanl›fl olmaya-
cakt›r. Ancak maddede kullan›lan kavram tam olarak bunu karfl›lamad›¤›n-
dan, uygulamada ulafl›lmak istenen amaca hizmet edece¤ini söylemek müm-
kün görünmemektedir. Bu durumda ya “töre saiki” yan›nda “namus saiki”ni
de içeren yeni bir tan›m yap›lmal› ya da “töre saiki” kavram› da maddeden
ç›kar›larak, söz konusu eylemlerin “tasarlayarak” öldürme kapsam›nda de-
¤erlendirilmesinin sa¤lanmas› gereklidir.

Ö¤retide, töre cinayetinin Türkçe sözlükte “baz› bölgelerde töre kurallar›na
uymama sebebiyle genellikle genç k›z ve kad›nlar›n aile meclisi karar›yla yi-

15 Kavram, çok soyut oldu¤u, uygulamada zorluklara yol açaca¤› ve hatta içerisine pek çok
de¤iflik eylemin sokulabilece¤i gerekçesiyle elefltirilmektedir (Bkz.: Bayraktar, Kiflilere
Karfl› ‹fllenen Suçlar, s. 221; Toroslu, Ceza Hukuku Özel K›s›m, Ankara 2005, s. 35).

16 ‹çel/Donay, Karfl›laflt›rmal› ve Uygulamal› Ceza Hukuku, s. 122.
17 Ayn› yönde: Tezcan, Durmufl / Erdem, Mustaraf Ruhan / Önok, Murat; 5237 Say›l› Türk

Ceza Kanunu’na Göre Teorik ve Pratik Ceza Özel Hukuku, Ankara 2006, s. 127.
18 Pervizat, Leyla, Namus Cinayetleri, in: http://www.ucansupurge.org/index.php? opti-

on=com_content&task=view&id=2782& Itemid=71 - 22.08.2006; Bu konuda ayr›ca bkz.:
Khan, Tahira; Namus Cinayetleri: Tan›m›na ve ‹çeri¤ine Bir Bak›fl, in: Kad›na Yönelik Cin-
sel fiiddete Karfl›laflt›rmal› Hukuk Yaklafl›m› (‹stanbul Barosu Kad›n Haklar› Uygulama
Merkezi – Yay›n No. 1), s. 122 vd.
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ne aileden biri taraf›ndan öldürülmesi” olarak tan›mland›¤›19; uygulamada
da aile ileri gelenlerinin r›zas› al›nmaks›z›n, özellikle genç k›z ve evli kad›n-
lar›n karfl› cinsle iliflki kurmas›, evlenmesi veya kaçmas› gibi olaylar›n aile
onurunu k›rd›¤› gerekçesiyle, aile meclisi karar› ile bu k›z veya kad›nlar›n öl-
dürülmesi karar› al›narak, bu karar›n ço¤unlukla ailenin erklerinden biri ic-
ra edildi¤i20 gerekçesiyle maddedeki nitelikli halin ancak bu tür durumlar-
da uygulanabilece¤i, buna karfl› “namus cinayetleri” olarak adland›r›lan ve
asl›nda bireysel nitelikte olan ve aile meclisi karar›n›n bulunmad›¤› durum-
lara bu f›kradaki nitelikli halin de¤il; e¤er koflullar› varsa tasarlama hü-
kümlerinin uygulanabilece¤i belirtilmifltir21. Düzenlemede kullan›lan ifade-
nin böyle bir kavram kar›fl›kl›¤›na neden olaca¤›n› kabul etmekle birlikte,
kanun koyucu kasten öldürmenin “töre saikiyle” ifllenmesini nitelikli hal
olarak kabul ederken, ma¤durun öldürülmesine iliflkin karar›n al›n›fl›na ya
da eylemin gerçeklefltirilifl biçimine de¤il, kasten öldürme failinin “saikine”
önem vererek, failde bu saikin bulunmas›n› cezaya etki eden a¤›rlat›c› neden
olarak kabul etmifltir. Töre saikiyle ifllenen kasten öldürmeler genellikle ve
hatta ço¤unlukla aile meclisinin karar› ba¤lam›nda gerçeklefltiriliyor olsa
dahi, madde olmayan bir s›n›rlama ile bu biçimde gerçekleflmeyen töre sa-
ikiyle kasten öldürmelerde bu nitelikli halin uygulanamayaca¤›n› söylemek
do¤ru olmayacakt›r. Somut olayda eylemin töre saikiyle gerçeklefltirildi¤inin
saptanmas› durumunda, bir aile meclisinin karar›na dayanmasa dahi bu
a¤›rlat›c› nedenin uygulanabilece¤i kan›s›nday›m.

Burada as›l üzerinde durulmas› gereken bir nokta, maddenin gerekçesinde,
töre saiki a¤›rlat›c› nedeninin uygulanabilmesi için “somut olayda haks›z tah-
rikin koflullar›n›n bulunmamas› gerekir” aç›klamas›na yer verilmifl olmas›d›r.
Bu ifade flekli yan›lg›ya neden olmamal›d›r. Haks›z tahrik indirim nedeninin
uygulanmas› aç›s›ndan, bir eylemin haks›z tahrik oluflturdu¤undan söz ede-
bilmek için, kendisine karfl› kasten öldürme eylemi gerçeklefltirilen kiflinin
“haks›z bir eyleminin” varl›¤› ve kasten öldürmenin bu haks›z eylemin olufl-
turdu¤u hiddet veya fliddetli elemin etkisi alt›nda ifllenmifl olmas› gerekir. fia-
yet bu koflullarda ifllenmifl bir kasten öldürme eylemi varsa, bu durum bir in-
dirim nedeni olarak uygulanabilecektir. Buna karfl›, bir kad›n›n erkek arka-
dafl›yla görüflmesi, çal›flmas›, aile bireylerinin uygun görmemesine ra¤men
bir kimseyle evlenmesi gibi esasen hiçbir haks›zl›k oluflturmayan bir eylem-
den dolay› ve bu eylemin oluflturdu¤u hiddet veya fliddetli elemin etkisiyle de
olsa kendisine karfl› öldürme eyleminin gerçeklefltirilmesi durumunda, öldür-
me eylemini gerçeklefltiren kifli hakk›nda bir indirim nedeni uygulanamaya-

19 Hakeri, Kasten Öldürme Suçlar›, s. 254.
20 Soyaslan,Ceza Hukuku Özel Hükümler, 5. Bask›, Ankara 2005, s. 107.
21 Hakeri, Kasten Öldürme Suçlar›, s. 254.
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ca¤› gibi22, olayda töre saikinin saptanmas› durumunda bu durum bir a¤›rla-
t›c› neden olarak uygulanacakt›r. Aksine bir kabul ayn› nedenin hem a¤›rla-
t›c› hem de indirim nedeni olamayaca¤› kural›na ayk›r› olup, kanun koyucu-
nun tercihini a¤›rlat›c› neden olmas› yönünde yapt›¤› bir nedenin art›k bir in-
dirim nedeni olarak kabul edilip uygulanmas› mümkün de¤ildir23.

5) TCK’n›n “intihara yönlendirme” suçunu düzenleyen 84. maddesi-
nin son f›kras›nda yer alan “…cebir veya tehdit kullan›lmak suretiy-
le kiflileri intihara mecbur edenler kasten öldürme suçundan sorum-
lu tutulurlar” hükmü aile fliddet aç›s›ndan çok önemli ve yerinde
bir hükümdür. Maddenin gerekçesinde, asl›nda burada kiflinin kendisinin
araç olarak kullan›lmak suretiyle gerçeklefltirilen bir kasten öldürme suçu
var olup, dolayl› failli¤in özel bir flekli düzenlendi¤i belirtilmifltir24. ‹ntihar
eylemlerinin nedenlerinin araflt›r›lmas› s›ras›nda bu madde özellikle göz
önünde tutulmal› ve maddenin etkin hale gelmesi sa¤lanmal›d›r.

6) Kasten yaralama suçunun üstsoya, altsoya, efle veya kardefle karfl› ifllen-
mesi, flikayet aranmaks›z›n cezan›n art›r›lmas›n› gerektiren nitelikli hal ola-
rak kabul edilmifltir ve cezan›n a¤›rlaflt›r›lmas›n› gerektiren bu neden, f›k-

22 Ayn› yönde, Nuho¤lu, Namus ‹çin Adam Öldürme Suçlar›nda Haks›z Tahrik Uygulamas›,
s. 210.

23 Öztürk, Bahri / Erdem, Mustafa Ruhan; Uygulamal› Ceza Hukuku ve Emniyet Tedbirle-
ri Hukuku, 8. Bas›, Ankara 2005s. 199; fien, Yeni Türk Ceza Kanunu Yorumu, I, s. 261; Tez-
can/Erdem/Önok, Ceza Özel Hukuku, s. 127.

24 Yarg›tay Ceza Genel Kurulu, 765 say›l› TCK’n›n yürürlükte oldu¤u dönemde, kocas› tara-
f›ndan kendisine kötü muamelede bulunulan ve müessir fiil uygulanan kiflinin intihar et-
mesi olay›nda, meydana gelen intihar eylemiyle san›¤›n sabit olan müessir fiili aras›nda
nedensellik ba¤› bulunmad›¤› gerekçesiyle, san›¤›n kasten öldürmekten mahkumiyetine
karar veren Yerel Mahkeme karar›n›n bozulmas›na oy çoklu¤uyla karar vermifltir. Karfl› oy
(üye A. Sad›r Selçuk) gerekçesinde ise, “ölü muayene ve otopsi zab›t varakas›n›n tetkikin-

den maktulenin çeflitli yerlerinden 20 ekimoz bulundu¤unun anlafl›ld›¤› tan›k beyanlar›n-

dan da san›¤›n maktuleyi devaml› surette dövdü¤ü, can›ndan bezdirdi¤i, eve hapsetti¤i ma-

ruz kald›¤› bu çeflit muamemelelerden kurtulmak için maktulenin can›na k›yd›¤›n›n belir-

gin bir flekilde ortaya ç›kmas› nedeniyle müessir fiil ile ölüm olay› aras›nda dolayl› bir irti-

bat bulundu¤unun kabulü gerekti¤i bu nedenle ölümün TCK.nun 452/2. maddesinin mü-

eyyideye ba¤lanan ‘…failin iradesinden hariç ve gayrimelhuz esbab›n müessir fiile inzima-

m›’ nedeniyle meydana geldi¤inin kabulünde zorunluluk bulundu¤u” belirtilmifltir (Y. CGK,
12.05.1980, 1-161/206 – Karar ve karfl› oy için bkz.: Savafl, Vural / Mollamahmuto¤lu, Sa-
d›k; Türk Ceza Kanununun Yorumu, C. 4, Ankara 1995, s. 4373 vd.). Kan›mca 84. mad-
denin son f›kras›ndaki düzenleme karfl›s›nda intihar eylemiyle sürekli uygula-
nan cebir ve tehdit aras›nda bir iliflkinin saptanmas› durumunda bu hükmün uy-
gulanmas› gerekecektir.
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radaki di¤er hallerle birlikte uzlaflma d›fl›nda tutulmufltur. Bu hükmün bu
flekilde muhafaza edilmesi gerekti¤i kan›s›nday›m. Uygulaman›n da
talepleri do¤rultusunda 2006 y›l›nda haz›rlanan de¤ifliklik tasar›s›nda, bu
f›kra hükmünün de flikayete ba¤l› olmas› öngörülüyordu, ancak böyle bir de-
¤ifliklik gerçekleflmedi¤i gibi, 06.12.2006 tarih ve 5560 Say›l› “Çeflitli Kanun-
larda De¤ifliklik Yap›lmas›na ‹liflkin Kanun”un (RG: 19.12.2006, Say› 26381)
24. maddesi ile CMK’n›n 253. maddesinde yap›lan de¤ifliklik gere¤ince kas-
ten yaralama eylemini uzlaflmaya tabi k›lan de¤ifliklikte de 3. f›kra hükmü
uzlaflma d›fl› tutulmufltur.

Aile içinde gerçeklefltirilen fliddet eylemlerinin soruflturulmas› ve kovuflturul-
mas›nda flikayet koflulunun aranmamas›n›n daha do¤ru oldu¤u düflüncesin-
deyim. Zira, aile içinde gerçekleflen bu eylemlerde zaten çok basit nitelikteki
yahut da tekrarlanmayan eylemlerin soruflturma ve kovuflturma organlar›na
yans›mas› pek mümkün olmamaktad›r. Ayr›ca re’sen soruflturulan ve kovufl-
turulan suçlarda konuya sadece soruflturman›n bafllamas› aç›s›ndan de¤il,
muhakemenin bütünü aç›s›ndan bakmak gereklidir. Gerek yapt›¤›m›z anket
sonuçlar›, gerekse benzer anket sonuçlar› dikkate al›nd›¤›nda ma¤durlar›n
pek ço¤u ya aile içi fliddeti bafltan itibaren flikayet etme konusunda çok çekin-
gen davranmaktad›rlar ya da flikayet etseler bile bir flekilde daha sonra bu fli-
kayetlerini geri almaktad›rlar. Yahut da buna yönelik yeniden fliddete maruz
kalmaktad›rlar. Dolay›s›yla bu tür eylemlerin re’sen soruflturulmas› ve ko-
vuflturulmas› bu düzenlemelerle ulafl›lmak istenen amaca daha uygundur.

7) TCK, kasten öldürme, kasten yaralama, eziyet vb. suçlarda suçun
efle karfl› ifllenmifl olmas› cezan›n a¤›rlaflt›r›lmas›n› gerektiren nite-
likli bir hal olarak kabul edilmifltir. Dolay›s›yla aile içi fliddet eylemle-
rinde bu suçlar›n cezalar› a¤›rlaflm›fl olarak uygulanacakt›r.

8) 5237 Say›l› TCK, 96. maddesinde “eziyet” suçunu, “bir kimsenin eziyet çek-
mesine yol açacak davran›fllar›” olarak düzenlemifltir. Belirsiz ve hükmün
uygulanmas›n› çok zorlaflt›racak olan bu tan›m›n netlefltirilmesi ve
uygulanabilir hale getirilmesi gereklidir. ‹flkence, tahkir, kasten yara-
lama gibi eylemlerden fark› ve hangi eylemi suç haline getirdi¤i tam olarak
anlafl›lamayan25; bu nedenle de genel olarak kanunilik ve özellikle de “belir-

25 Artuk/Ç›nar, Yeni Bir Ceza Kanunu Aray›fllar› ve Adalet Alt Komisyonu Tasar›s› Üzerine
Düflünceler, s. 80. Ö¤retide bu suçun ay›rt edici özelli¤inin sistematik, süreklilik gösteren
hareketlerden oluflmas› oldu¤u ve örne¤in vücut dokunulmazl›¤›na yönelik ani hareketle-
rin kasten yaralama suçunu oluflturaca¤› belirtilmektedir (Soyaslan, Ceza Hukuku Özel
Hükümler, s. 159; Üzülmez, ‹lhan; in: Yeni Türk Ceza Kanunu’nda ‹flkence ve Eziyet Su-
çu, Hukuk ve Adalet, Y›l: 2, sy. 5, Nisan 2005, s. 244).
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lilik” ilkesine tam uydu¤u söylenilemeyecek olan26 bu düzenleme, madde ge-
rekçesine bak›l›rsa “iflkence” niteli¤indeki eylemlerin herkes taraf›ndan ya-
p›lmas›n› yapt›r›m alt›na almaktad›r27. Ancak madde metninden tam olarak
bu yönde bir sonuç ç›karman›n mümkün olmad›¤› kan›s›nday›m. Sözgelimi,
uygulamada eziyet suçuyla, TCK’n›n 232. maddesinde düzenlenen “kötü mu-
amele” suçlar›n›n, eylemin aile içinde gerçeklefltirilmesi gerekti¤i d›fl›nda
hangi hallere özel olarak uygulanabilecekleri sorun oluflturabilecektir.

9) TCK’n›n 99/6. maddesinde, ma¤duru oldu¤u bir suç sonucu gebe kalmas›
halinde, hamileli¤in yirmi haftay› geçmemifl olmas› ve kad›n›n r›zas› bulun-
mas› kofluluyla gebeli¤i sona erdiren hekime ceza verilmeyece¤i düzenlen-
mifltir. Esas olarak yerinde olan bu düzenlemenin, kad›n›n suç sonu-
cu gebe kalmas› aç›s›ndan netlefltirilmesi gereklidir. Aksi halde iyi ni-
yetle konulmufl ve olmas› gereken bir hüküm, kötüye kullanmaya elveriflli
bir nitelik tafl›yacakt›r. Kad›na karfl› suç ifllendi¤inin ispat›na iliflkin muha-
keme sürecinin sonlanmas›n›n beklenmesi, maddeyi uygulanamaz hale geti-
recek olmakla birlikte; en az›ndan kad›na karfl› gerçeklefltirilmifl bir suç bu-
lundu¤una iliflkin kuvvetli bir flüphenin varl›¤›n›n mevcut veriler çerçeve-
sinde yarg› karar›yla saptanmas›na iliflkin bir sistem oluflturulmal›d›r.

10) “Cinsel suçlar” TCK’n›n 102 vd. “cinsel dokunulmazl›¤a karfl›
suçlar” bafll›¤› alt›nda düzenlenmifltir. Bu bafll›¤a ra¤men, uygula-
mada bu suçlarla korunan hukuksal de¤erin “cinsel dokunulmaz-
l›k” de¤il, “cinsel özgürlük”28 oldu¤u gözden uzak tutulmamal›d›r.
Cinsel suçlar›n korudu¤u hukuki yarar, bu suçun ma¤durunun flerefi, mad-
di ya da manevi anlamda vücut bütünlü¤ü olmad›¤› gibi, genel anlamda ah-
lak ya da aile düzeni de olmay›p, do¤rudan do¤ruya kiflilerin cinsel nitelikli
davran›fllarda bulunma konusundaki özgürlü¤üdür29.

Nitelikli cinsel sald›r› suçunun düzenlendi¤i 102. maddenin 2. f›kras›nda su-
çun efle karfl› ifllenmifl olmas› durumunun soruflturulmas› ve kovuflturulmas›

26 Toroslu, Nevzat / Ersoy, Yüksel; Kanunlaflmamas› gereken Bir Tasar›, in: Türk Ceza Ka-
nunu Reformu, ‹kinci Kitap, –Makaleler, Görüfller, Raporlar-, Ankara 2004, s. 16; Özbek,
TCK ‹zmir fierhi, 2. Bask›, Ankara 2005, s. 159.

27 Soyaslan, Ceza Hukuku Özel Hükümler, s. 149.
28 Bu konuda bkz.: Toroslu, Ceza Hukuku Özel K›s›m, Ankara 2005, s. 56; Ünver, Yener;

Özellikle Cinsel Suçlar Alan›nda Olmak Üzere, Kad›nlarla ‹lgili Ceza Hukuku Normlar›n-
daki De¤iflim ve Türkiye’deki Durum, in: Adalet Yüksekokulu 20. Y›l Arma¤an›, ‹stanbul
2001, s. 295; yine Ünver, Yener; Tan›mlanan Cinsel Suçlara Adli T›bbi Yaklafl›m, 12. Adli
T›p Günleri-Paneller ve Poster Sunumlar›, (Antalya/28 Eylül-2 Ekim 2005), s. 101.

29 Tezcan/Erdem/Önok, Ceza Özel Hukuku, s. 219.
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ma¤durun flikayetine ba¤l› k›l›nm›flt›r. Öncelikle maddede efle karfl› cinsel
sald›r› suçunun suç oluflturaca¤›n›n aç›k bir biçimde düzenlenerek bu konu-
da ö¤reti ve uygulamada 765 say›l› TCK’n›n yürürlükte oldu¤u dönemde var
olan tart›flmalar›n30 sona erdirilmesi yerinde olmufltur. Cinsel sald›r› suçu-
nun korudu¤u hukuksal yarar, kiflinin cinsel yaflam›n› istedi¤i gibi düzenle-
me özgürlü¤ü oldu¤una göre, bu konuda evlili¤i kabul etmifl efl aç›s›ndan is-
tisnai bir durum yarat›lamaz. Evlilik içinde efllerden birisinin cinsel iliflkiyi
istememesinin di¤er efl aç›s›ndan do¤uraca¤› hak ancak bu nedenle boflanma-
y› isteme olabilecektir. Ancak bu konuda Kanunun düzenlemesinin do¤ru bul-
mad›¤›m yönü, cinsel sald›r› suçunun efle karfl› gerçeklefltirilmesinin flikaye-
te ba¤l› olarak kovuflturulmas›n›n kabul edilmesidir. Sadece Türkiye’de de¤il
bütün Dünyada özellikle evli kad›nlar›n maruz kald›klar› cinsel suçlar› yet-
kili organlara bildirmelerinde bir çekingenlik bulunmaktad›r. Kolluk ve mah-
kemelerin bu konudaki tutumlar› da elefltirilere konu olmaktad›r31. Efle kar-
fl› gerçeklefltirilen zorla cinsel iliflki zaten bir fliddeti içermektedir. Bu eylemin
flikayete tabi k›l›nmas›n›n sonucu olarak efle karfl› bu defa flikayetin geri al›n-
mas› konusunda bask› ve fliddet uygulanmas› söz konusu olacak ve bu durum
bir k›s›rdöngü haline gelecektir. Yani fliddet yeni fliddete neden olabilecektir.

Di¤er taraftan bu düzenleme aç›s›ndan sorun oluflturabilecek bir durum da
cezas› yedi y›ldan oniki y›la kadar hapis cezas›n› gerektiren bir suçun sorufl-
turma ve kovuflturmas›n›n flikayete tabi olmas› ve bunun sonucunda
TCK’n›n 73/8 ve CMK’n›n 253 vd. maddeleri uyar›nca uzlaflmaya tabi olma-
s›yd›. Ancak, 06.12.2006 tarih ve 5560 Say›l› “Çeflitli Kanunlarda De¤ifliklik
Yap›lmas›na ‹liflkin Kanun”un (RG: 19.12.2006, Say› 26381) 24. maddesi ile
CMK’n›n 253. maddesinde yap›lan de¤ifliklik gere¤ince, “flikayete ba¤l› olsa
bile … cinsel dokunulmazl›¤a ba¤l› suçlarda, uzlaflt›rma yoluna gidilemez”
hükmü gere¤ince art›k bu suçta uzlaflma hükümleri uygulanamayacakt›r.

Cinsel sald›r› konusunda üzerinde durulabilecek son nokta da, efle karfl› ger-
çeklefltirilen “basit cinsel sald›r›” eyleminin cezaland›r›l›p cezaland›r›lamaya-

30 Bu konuda bkz.: Y›ld›z, 5237 Say›l› Türk Ceza Kanunu Seminer Notlar›, ‹stanbul 2007, s.
216 vd.

31 Bkz.: Dönmezer, Sulhi; Cinsel ve Cinselli¤e ‹liflkin Suçlarda Yeni Trentler, in: Ceza Huku-
kunun Güncel Kaynaklar›, C I. 1, ‹stanbul –tarihsiz-, s. 8; Sokulu-Ak›nc›, Füsun; Krimi-
noloji ve Viktimoloji Ba¤lam›nda Aile ‹çi fiiddete Genel Bir Bak›fl, in: Suçla Mücadele Ba¤-
lam›nda Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet –Ülke Çap›nda Kriminolojik-Viktimolojik Alan Araflt›r-
mas› ve De¤erlendirmesi- ‹stanbul 2004, s. 7-8; Y›ld›z, Ali Kemal; Aile ‹çi fiiddete ‹liflkin
Ceza Muhakemesi ve ‹nfaz Hukuku Sorunlar›, in: Suçla Mücadele Ba¤lam›nda Türkiye’de
Aile ‹çi fiiddet –Ülke Çap›nda Kriminolojik-Viktimolojik Alan Araflt›rmas› ve De¤erlendir-
mesi- ‹stanbul 2004, s. 81-82.
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ca¤› ile ilgilidir. 103. maddede düzenlenen “çocuklar›n cinsel istismar›” olarak
kabul edilecek durumlar› istisna tutarsak, kanun koyucu basit cinsel sald›r›
suçunda onsekiz yafl›ndan büyük olmak kofluluyla fail ve ma¤dur aç›s›ndan
bir k›s›tlamaya gitmemifltir. Bu nedenle nitelikli cinsel sald›r›n›n efle kar-
fl› gerçeklefltirilmifl olmas› durumunda eylemin flikayete tabi olarak
kovuflturulmas›n›n bir sonucu olarak kanun koyucunun efle karfl›
gerçeklefltirilen basit cinsel sald›r› suçunu cezaland›rmak istemedi-
¤i düflüncesine32 kat›lm›yorum. Kanunun bu konuda herhangi bir k›s›tla-
ma öngörmemifl olmas›, suçla korunan hukuksal de¤erin de cinsel özgürlük
oldu¤u dikkate al›n›rsa, basit cinsel sald›r› suçunun efllerden birisi taraf›n-
dan di¤er efle karfl› gerçeklefltirilmesi durumunda bu eylemin cezaland›r›lma-
s›na bir engel bulunmad›¤› kan›s›nday›m33. Zira TCK’n›n 102. maddesinin 2.
f›kras›nda düzenlenen suçun efle karfl› gerçeklefltirilmesi halinde soruflturma
ve kovuflturma yap›lmas›n›n flikayete ba¤l› olmas›, sadece bu f›kradaki halin
genel olarak re’sen kovuflturulan bir suç olmas›na istisna olarak kabul edil-
mifl bir durumdur ve bu düzenleme, maddenin birinci f›kras›nda yer alan ba-
sit cinsel sald›r› suçunun efle karfl› ifllenmifl olmas›n› engelleyici nitelikte de-
¤ildir. Kald› ki cinsel dokunulmazl›¤a karfl› suçlar›n korudu¤u hukuksal ya-
rar, bireyin cinsel yaflam›n› özgürce düzenlemesi olarak kabul edildi¤inde, efl-
lerden birisinin di¤erinin r›zas›na ayk›r› olarak basit cinsel sald›r› niteli¤in-
de eylemleri gerçeklefltirmesinin suç oluflturmayaca¤› düflünülemez.

11) Tehdit (TCK m. 106)ve kifliyi hürriyetinden yoksun k›lma (TCK m. 109)
suçlar› aile içi fliddetin bir türü olarak çok karfl›lafl›labilecek nitelikte suçlar-
d›r. Uygulamada, bu suçlarda aranan manevi unsur Kanundaki dü-
zenlenifllerine uygun olarak “kast” olarak kabul edilmeli ve bunun
d›fl›nda bu hükümlerin uygulanmas›n› engelleyecek “özel kast” aran-
mamal›d›r. Yarg›tay, yeni tarihli kararlar›nda34 tehdit uçunda eskiden ara-

32 Bkz.: Tezcan/Erdem/Önok, Ceza Özel Hukuku, s. 221; Malkoç, Yeni Türk Ceza Kanu-
nunda Cinsel Sald›r› Suçlar›, Ankara 2005, s. 27.

33 Ünver, TCK’da Tan›mlanan Cinsel Suçlara Adli T›bbi Yaklafl›m, s. 101; Meran, Necati: Ye-
ni Türk Ceza Kanununda Kiflilere Karfl› Suçlar, Ankara 2005, s. 248.

34 “Tehdit suçunun manevi ö¤esi genel kasttan ibarettir. Olayda tasarlaman›n varl›¤› aranma-

d›¤› gibi, saikin de önemi yoktur. /// Kavga s›ras›nda haks›z bir fiilin etkisiyle fliddetli öf-

ke ve elem failin iradesini etkileyen bir etken olarak kusur yetene¤inde meydana getirdi¤i

azalma nedeniyle koflullar› varsa ancak yasal indirim nedeni olarak kabul edilebilir.” (Y. 4.
CD, 5.4.2006, E. 2005/6850, K. 2006/9045 – Karar için bkz.: Kazanc› Hukuk Otomasyon
Program›, ‹çtihat Bilgi Bankas› - http://www.kazanci.com.tr/ - 07.10.2006); ayn› yönde, “An-

cak; tehdit suçunun oluflmas› bak›m›ndan, tehdidin objektif olarak korkutucu ve ciddi bir

nitelikte bulunmas›n›n yeterli oldu¤u, bu sözlerin somut olayda muhatab› üzerinde etkili

olup olmamas›na ba¤l› olmay›p, öfkenin suç kast›n› ortadan kald›rmayaca¤› ve bu suçta ta-
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d›¤› eylemin “tasarlayarak” gerçeklefltirilmifl olmas› koflulunu aramamakta
ve eylemin kasten gerçeklefltirilmesini yeterli görmektedir35. Kifliyi hürriye-
tinden yoksun b›rakma suçunun manevi unsuru aç›s›ndan da ayn› uygulama-
n›n gerçekleflmesi ve “kast”la gerçeklefltirilen özgürlü¤ü k›s›tlama eylemle-
rinde failin amac› ne olursa olsun suçun olufltu¤u kabul edilmelidir. Aksine
kabul ve uygulamalar aile içerisinde gerçekleflecek tehdit ve kifliyi hürriye-
tinden yoksun k›lma suçlar›n›n cezaland›r›lmas›n› engellemekte ve dolay›s›y-
la bu tür eylemleri failler aç›s›ndan bir hak haline getirmektedir.

12) TCK’n›n “Aile hukukundan kaynaklanan yükümlülü¤ün ihlali” suçunun
düzenlendi¤i 233/2. maddesinde hamile efl yan›nda, sürekli birlikte yafla-
d›¤› ve kendisinden gebe kalm›fl bulundu¤unu bildi¤i evli olmayan
bir kad›n› çaresiz durumda terk etme eyleminin de cezaland›r›lma-
s›n› yerinde bir düzenleme olarak buluyorum.

13) 5271 say›l› CMK, 233 vd. maddelerinde ma¤dur veya flikayetçinin
haklar›yla ilgili düzenlemeler yapm›fl ve önemli hükümlere yer ver-
mifltir. Aile içi fliddet ma¤duru olanlar da bu hükümlerden yararlanabile-
ceklerdir. Bu ba¤lamda vekili bulunmayan ma¤durun kendisine baro tara-
f›ndan bir avukat görevlendirilmesini isteme; onsekiz yafl›n› doldurmam›fl,
sa¤›r veya dilsiz ya da meram›n› ifade edemeyecek derecede malul olur ve
bir vekili de bulunmazsa istemi aranmaks›z›n kendisine vekil görevlendiril-
mesi hakk› bulunmaktad›r. Ayr›ca bu haklar›n›n suç ma¤duru veya flikayet-
çiye anlat›lmas› ve aç›klanmas› gereklidir (CMK m. 233). 

14) ‹fllenen suçun etkisiyle psikolojisi bozulmufl çocuk veya ma¤dur, maddi
gerçe¤in ortaya ç›kar›lmas› aç›s›ndan zorunluluk gösteren durumlar d›fl›n-
da, bu suça iliflkin soruflturma ve kovuflturmada tan›k olarak bir kez dinle-

sarlama ö¤esinin de aranmad›¤› gözetilmeden “sözlerin k›zg›nl›kla söylendi¤i” biçimindeki

yasal olmayan gerekçeyle beraat karar› verilmesi nedeniyle hükmün bozulmas›na …” (Y. 4.
CD, 21.3.2006, E. 2004/8519, K. 2006/7901 – Karar için bkz.: Kazanc› Hukuk Otomasyon
Program›, ‹çtihat Bilgi Bankas› - http://www.kazanci.com.tr/ - 07.10.2006); “…San›¤›n, mü-

dahilin evde bulunmad›¤› s›rada müdahilin ev telefonunu arayarak, telesekretere “kar›n›za

düzgün konuflmas›n› ö¤retin, aya¤›n› k›raca¤›m” fleklinde tehdit içeren not b›rakmak sure-

tiyle at›l› suçu iflledi¤i çözümü yap›lan ses kaseti ve san›¤›n haz›rl›k aflamas›ndaki savun-

mas› içeri¤i ile anlafl›ld›¤› halde, san›¤›n bu sözleri k›zg›nl›kla söyledi¤inden bahisle bera-

atine karar verilmesi nedeniyle hükmün bozulmas›na …” (Y. 2. CD, 15.9.2005, E. 2004/536,
K. 2005/17833 – Karar için bkz.: Kazanc› Hukuk Otomasyon Program›, ‹çtihat Bilgi Ban-
kas› - http://www.kazanci.com.tr/ - 07.10.2006).

35 Konuya iliflkin ayr›nt› için bkz.: Y›ld›z, Ali Kemal; 5237 Say›l› Türk Ceza Kanunu Semi-
ner Notlar›, ‹stanbul 2007, s. 231-232.
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nebilir (CMK m. 236/2). Bu hükümle ba¤lant›l› olarak belirtilmesi gereken
bir di¤er hüküm de, CMK’n›n ma¤dur çocuklar›n dinlenilmesi s›ras›nda gö-
rüntü ve ses kayd›n› zorunlu k›lan 52/3-a maddesidir. Bu durumda daha son-
ra gerekli olmas› durumunda, çocu¤un dinlenilmesine iliflkin ses veya görün-
tü kayd› üzerinde keflif yap›labilecektir. Bununla birlikte, kay›t zorunlulu-
¤unun sadece çocuk ma¤durla s›n›rl› tutulmufl olmas› do¤ru olmam›flt›r. ‹fl-
lenen suçun etkisiyle psikolojisi bozulmufl olan yetiflkin ma¤dur aç›s›ndan
da böyle bir zorunluluk öngörülmeliydi. Kanunda bu yönde bir zorunluluk
bulunmamakla birlikte, uygulamada bu hususun göz önünde bulundurul-
mas› ve CMK’n›n 52/3. maddesinde yer alan tan›klar›n dinlenilmesi s›ras›n-
da görüntü veya seslerin kayda al›nabilece¤ine iliflkin hüküm de dikkate
al›nmak suretiyle, ifllenen suç nedeniyle psikolojisi bozulmufl yetiflkin ma¤-
durlar aç›s›ndan da görüntü ve ses kayd› yap›lmal›d›r.

15) CMK’n›n 58/3. maddesinde yer alan tan›¤›n ses ve görüntü aktar-
mak suretiyle dinlenilmesine iliflkin hüküm, gerekti¤i durumlarda
aile içi fliddet ma¤durlar› aç›s›ndan da uygulanmal›d›r. Zaman zaman
ma¤durun muhakemede dinlenilmesi s›ras›nda faille yüz yüze gelmesi onun
aç›s›ndan a¤›r psikolojik bask› oluflturabilecektir. Bu tür durumlarda Kanu-
nun öngördü¤ü teknik olanak kullan›lmal›d›r.

16) Ma¤dur çocuklar›n veya ifllenen suçun etkisiyle psikolojisi bozulmufl
olan di¤er bir ma¤durun tan›k olarak dinlenmesi s›ras›nda psikoloji, psiki-
yatri, t›p veya e¤itim alan›nda uzman bir kifli bulundurulur (CMK m. 236).
Burada dikkat edilmesi gereken nokta, ma¤dur çocuk veya yetiflkin ya-
n›nda bulunan uzman›n, dinleme öncesinde yap›lacak ifllem, mahke-
me ortam› vb. gibi konularda ma¤duru ayd›nlatmas› gerekti¤i gibi;
dinlenilmesi s›ras›nda da ma¤dura sorulan sorular, ma¤durun yapa-
ca¤› aç›klamalar konusunda gerekti¤i durumlarda ma¤dura aç›kla-
malar yapmal›, ma¤dura yöneltilecek sorular konusunda da gerek-
ti¤i durumlarda müdahale edebilmelidir. Uzman›n ma¤dur yan›nda fi-
ziksel olarak bulunmas› de¤il, uzmanl›¤›yla ma¤durun dinlenilme s›ras›nda
ikinci bir kez ma¤duriyete u¤ramamas› konusunda aktif bir faaliyet göstere-
bilmesi mümkün olabilmelidir. Aksi halde madde tamamen içi bofl bir hü-
küm halini alacakt›r.

17) CMK’n›n 76. maddesi “di¤er kiflilerin beden muayenesi ve vücut-
tan örnek al›nmas›” bafll›¤› alt›nda bir suça iliflkin delil elde etmek
amac›yla, ma¤durun vücudu üzerinde d›fl veya iç beden muayenesi
yap›labilmesi, kan veya benzeri biyolojik örneklerle saç, tükürük,
t›rnak gibi örnekler al›nabilmesini ve koflullar›n› düzenlenmifltir.
Suçlarla ilgili delillerin elde edilmesi ve suçlar›n ispat› bak›m›ndan önemli ve
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kiflinin özgürlü¤üne ve beden bütünlü¤üne yönelik bir müdahaleyi de gerek-
tirmesi nedeniyle de kanunda düzenlenmifl olmas› da yerinde olmakla birlik-
te, bu hükmün delil elde etme amac› d›fl›nda kullan›lmamas› gerekti¤i gibi,
gerekli olup olmad›¤›na bak›lmaks›z›n her olayda baflvurulan s›radan bir hü-
küm halinde de kullan›lmamas› gereklidir. Zaten yaflad›¤› olay nedeniyle ço-
¤unlukla travma geçiren ma¤durun, suçun ispat› ve maddi gerçe¤in bulun-
mas› aç›s›ndan zorunlu olmad›¤› durumlarda bir de bu tür uygulamalarla
y›prat›lmamas› gereklidir. Yap›lmas›n›n zorunlu oldu¤u durumlarda da iflle-
min ma¤durun onurunu k›racak bir biçimde gerçeklefltirilmemesi gereklidir.
Di¤er taraftan CMK 236. maddesinde çocuk veya ifllenen suç nedeniyle psi-
kolojisi bozulmufl ma¤durun tan›k olarak dinlenilmesi s›ras›nda psikoloji,
psikiyatri, t›p veya e¤itim alan›nda uzman bir kiflinin bulundurulmas›n› ka-
bul etmifl olmakla birlikte, çocuk veya psikolojisi bozulmufl bir ma¤du-
run beden muayenesi öncesinde, s›ras›nda ve sonras›nda da psikolo-
jik destek almas› olana¤› yarat›lmal›d›r. Kanunda konu aç›kça belirtil-
memifl olsa dahi, CMK aç›s›ndan k›yas mümkün oldu¤undan, ceza sorufltur-
mas› ve kovuflturmas› organlar› uygulamada bunu hayata geçirebilirler.

18) CMK’n›n 182. maddesi duruflman›n k›smen veya tamamen kapal› yap›la-
bilmesi olana¤›n› “genel ahlak›n veya kamu düzeninin kesin olarak gerekli
k›ld›¤›” durumlarla s›n›rlamakta ve 185. maddesi de onsekiz yafl›ndan küçük
olanlarla ilgili olarak muhakemenin zorunlu olarak kapal› yap›lmas› hükmü-
nü getirmektedir. CMK’n›n 182. maddesi hükmü de¤ifltirilmeli, ma¤du-
run ve tan›¤›n korunmas›n›n gerekli k›ld›¤› durumlarda da duruflma-
n›n kapal› yap›labilmesi olana¤› kanunda aç›kça düzenlenmelidir.

19) 5395 say›l› Çocuk Koruma Kanunu36 çocuklar›n korunmas›na iliflkin
önemli hükümler getirmifltir. Kanun, korunma ihtiyac› olan çocu¤u, beden-
sel, zihinsel, ahlaki, sosyal ve duygusal geliflimi ile kiflisel güvenli¤i tehlike-
de olan, ihmal veya istismar edilen ya da suç ma¤duru çocuk (ÇKK m.
3/1-a,1) olarak tan›mlad›¤› gibi, çocuklar hakk›nda dan›flmanl›k, e¤itim, ba-
k›m, sa¤l›k ve bar›nma konular›nda çocu¤u koruyucu ve destekleyici tedbir-
ler uygulanabilmesini öngörmüfltür (ÇKK m. 5). Di¤er taraftan Kanun, Ço-
cuk Mahkemelerinde görev yapacak hakimlerin “çocuk hukuku alan›nda uz-
manlaflm›fl, çocuk psikolojisi ve sosyal hizmet alanlar›nda e¤itim alm›fl olan
hakimler ve Cumhuriyet savc›lar› aras›ndan” atanacaklar›n› (ÇKK m. 28/1);
Cumhuriyet baflsavc›l›klar›nda da bir çocuk bürosu kurularak, hakimlerde

36 Çocuk Koruma Kanunu’na iliflkin genel de¤erlendirme için bkz.: Ünver, Yener; Çocuk Ko-
ruma Kanunu, in: Güncel Ceza Hukuku Ve Kriminoloji Çal›flmalar›, ‹stanbul 2005, s. 25
vd.
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belirtilen niteliklere sahip Cumhuriyet savc›s›n›n bu büroda görev yapmas›-
n› (ÇKK m. 29) kabul etmifltir. Yine çocuk mahkemelerinde görevlendirilecek
hakim, Cumhuriyet savc›s›, sosyal çal›flma görevlisi, denetimli serbestlik ve
yard›m merkezi flube müdürlü¤ünde görevli denetim görevlilerine, çocuk hu-
kuku, sosyal hizmet, çocuk geliflimi ve psikolojisi konular›nda e¤itim veril-
mesi öngörülmüfltür (ÇKK m. 32). Kanun ayr›ca, Kanun kapsam›ndaki ço-
cuklarla ilgili sosyal inceleme raporlar› haz›rlamak, Kanunda öngörülen du-
rumlarda çocuklara gerekli psikolojik deste¤i sa¤lamak görevlerini yerine
getirmek üzere mahkemelere yeterli say›da “sosyal çal›flma görevlisi” atan-
mas› da kabul edilmifltir (ÇKK m. 33 vd.).

20) 4320 say›l› Ailenin Korunmas›na Dair Kanun, efllerden birinin veya
çocuklar›n veya ayn› çat› alt›nda yaflayan di¤er aile bireylerinden birinin ve-
ya mahkemece ayr›l›k karar› verilen veya yasal olarak ayr› yaflama hakk›
olan veya evli olmalar›na ra¤men fiilen ayr› yaflayan aile bireylerinden biri-
nin aile içi fliddete maruz kald›¤›n› kendilerinin veya Cumhuriyet Baflsavc›-
l›¤›n›n bildirmesi üzerine, Aile Mahkemesi Hakiminin, kusurlu efl veya aile
bireyi hakk›nda Medeni Kanun’da öngörülenler yan›nda bu Kanunda göste-
rilen tedbirlerinde37 bir ya da birden fazlas› yahut da benzeri bir tedbire
hükmedebilmesini kabul etmifltir38. E¤er fliddeti uygulayan efl veya di¤er ai-
le bireyi ayn› zamanda ailenin geçimini sa¤layan yahut katk›da bulunan ki-
fli ise hakim bu konuda ma¤durlar›n yaflam düzeylerini göz önünde bulun-
durarak daha önce Türk Medeni Kanunu hükümlerine göre nafakaya hük-
medilmemifl olmas› kayd›yla talep edilmese dahi tedbir nafakas›na hükme-
debilir (m. 1).

37 Bu tedbirler flunlard›r: “a) Aile bireylerine karfl› fliddete veya korkuya yönelik söz ve davra-

n›fllarda bulunmamas›, b) Müflterek evden uzaklaflt›r›larak bu evin di¤er aile bireylerine

tahsisi ile bu bireylerin birlikte ya da ayr› oturmakta oldu¤u eve veya iflyerlerine yaklaflma-

mas›, c) Aile bireylerinin eflyalar›na zarar vermemesi,

ç) Aile bireylerini iletiflim araçlar› ile rahats›z etmemesi, d) Varsa silah veya benzeri araç-

lar›n› genel kolluk kuvvetlerine teslim etmesi, e) Alkollü veya uyuflturucu herhangi bir mad-

de kullan›lm›fl olarak fliddet ma¤durunun yaflamakta oldu¤u konuta veya iflyerine gelme-

mesi veya bu yerlerde bu maddeleri kullanmamas›, f) Bir sa¤l›k kurulufluna muayene veya

tedavi için baflvurmas›.”
38 “Aile Mahkemesi ma¤durlar›n tekrar fliddete u¤rama ihtimalini gözönüne alarak bafl-

vurusunun hemen ard›ndan tan›k yada karfl› taraf›n dinlenmesine gerek olmadan bu

karar› verebilecektir. fiiddete u¤rayanlar›n mahkemede fliddete u¤rama ihtimallerini kan›t-

lama yükümlülü¤ü de bulunmamaktad›r.” (Y. 2. HD, 12.7.2004 t., E. 2004/8367, K.
2004/9372 – Karar için bkz.: Kazanc› Hukuk Otomasyon Program›, ‹çtihat Bilgi Bankas› -
http://www.kazanci.com.tr/ - 30.11.2007).



“Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet – 2006” Araflt›rmas› Ba¤lam›nda Türkiye’de .... 553

Ailenin Korunmas›na Dair Kanun39, k›sa bir süre öncesine kadar tedbir uy-
gulanmas›n› sadece “kusurlu efl” hakk›nda kabul etmiflti40. Dolay›s›yla uygu-
lamada kardefllerden birisinin di¤erine fliddet uygulamas› durumunda, uy-
gulayan›n efl olmamas› nedeniyle bu tedbirlere baflvurulmuyordu41. Ancak
5636 say›l› Kanunun 1. maddesiyle yap›lan de¤ifliklik, kusurlu efl ya-
n›nda “di¤er aile bireyi” hakk›nda da tedbir uygulanmas› kabul
edilmifltir. Tedbir uygulanmas›n› sadece eflle s›n›rl› tutan bu hükümde ger-
çeklefltirilen bu de¤ifliklik yerinde olmufltur.

Belirtmek gerekir ki, Cumhuriyet savc›s› da re’sen bu tedbirlere karar veril-
mesi için Aile Mahkemesi Hakimine baflvurabilece¤i gibi, bu tedbirlerin al›n-
mas› için yap›lacak baflvurular ve verilen tedbir karar›n›n yerine getirilme-
si için gerçeklefltirilen icrai ifllemler harca tabi de¤ildir. 

Tedbir karar›, Cumhuriyet savc›s› taraf›ndan kolluk marifetiyle izlenecek ve
uyulmamas› durumunda, ma¤durun flikayeti aranmaks›z›n, hakk›nda ted-
bir karar› uygulanan aile bireyi hakk›nda kamu davas› aç›larak hakk›nda
hapis cezas›na hükmedilebilecektir (m. 2). Ancak bu hükmün uygulanabil-
mesi için, tedbir karar›n›n re’sen ihlal edilmesi gereklidir.

21) 4721 say›l› Türk Medeni Kanunu da 346-351. maddeleri aras›nda
çocu¤un korunmas› için, hakimin gerekli önlemleri almas›, kuruma
yerlefltirilmesi, velayetin kald›r›lmas› gibi tedbirleri alabilmesi dü-
zenlenmifltir. Aile içi fliddet durumunda bu hükümlerin de uygulanmas› söz
konusu olabilecektir42.

39 Kanunun genel de¤erlendirmesi için bkz.: Centel, Nur; Ma¤durun Korunmas›nda Yeni Bir
Yaklafl›m, in: Prof. Dr. Sahir Erman’a Arma¤an, ‹stanbul 1999, s. 115 vd.

40 Kanunun de¤iflmeden önceki bu düzenlemesinin elefltirisi için bkz.: Erman, Bar›fl; Ailenin
Korunmas›na Dair Kanun’un Türk Hukukuna Etkisi, in: Suçla Mücadele Ba¤lam›nda Tür-
kiye’de Aile ‹çi fiiddet – Ülke Çap›nda Kriminolojik-Viktimolojik Alan Araflt›rmas› ve De-
¤erlendirmesi, ‹stanbul 2003, s. 91.

41 Ancak ö¤retide, Kanunda yer alan “kusurlu efl” ifadesine ra¤men, fliddet uygulayan di¤er
aile bireylerine karfl› da tedbir uygulanabilece¤i, aksine bir uygulaman›n Kanunun ama-
c›yla çeliflece¤i görüflü (Centel, Ma¤durun Korunmas›nda Yeni Bir Yaklafl›m, s. 123) savu-
nulmaktayd›.

42 Nitekim Yarg›tay, “Velayet kendisine b›rak›lan annenin bu vazifesini a¤›r surette ihlal etme-

si karfl›s›nda velayetin nez’i gerekir. Kad›n›n, evlilik d›fl› iliflki yaflad›¤› erke¤in k›z›na gös-

terdi¤i fena ve uygunsuz davran›fllar›na cinsel istismar›na karfl› ç›kmamas› velayetin nez’i

sebebidir. Küçü¤ün gerçek babas› velayeti ifa edemeyecek durumda oldu¤undan, küçü¤e va-

si atanmak suretiyle velayetin anneden kald›r›lmas› gerekti¤ine” karar vermifltir (Y. 2. HD,
3.3.2003 t., E. 2003/1468, K. 2003/2770 – Karar için bkz.: Kazanc› Hukuk Otomasyon Prog-
ram›, ‹çtihat Bilgi Bankas› - http://www.kazanci.com.tr/ - 30.11.2007).
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V. SONUÇ

Yukar›da yap›lan aç›klamalar› tekrar etmeksizin, aile içi fliddette ma¤dura
iliflkin verilerin ceza hukuku aç›s›ndan de¤erlendirilmesine yönelik olarak
baz› noktalar› vurgulamak gerekirse43; 

Dünyada ve ülkemizde önemli bir sorun oluflturan aile içi fliddet konusunda
gerek uluslararas› düzeyde gerekse ulusal düzeyde çeflitli çal›flmalar yap›l-
makta, sözleflmeler imzalanmakta, mevzuatta konuya iliflkin hükümler ge-
tirilmektedir. Ancak geliflmeler ve yap›lan araflt›rmalar göstermektedir ki,
bütün bu çal›flmalar sorunu bitirmek konusunda yeterli olmamakta, sorun
çözülmek veya azalmak yerine giderek daha da büyümektedir. Ülkemizde de
2005 y›l›nda ceza mevzuat›n›n de¤iflmesi s›ras›nda sivil toplum kurulufllar›-
n›n da aktif kat›l›m›yla önemli de¤ifliklikler meydana getirilmifltir. Deva-
m›nda da gerek resmi ve özel kurulufllar taraf›ndan aile içi fliddetle ilgili
araflt›rmalar, kongreler, sempozyumlar, e¤itim çal›flmalar vb. düzenlenmifl
ve bu sayede toplumsal olarak bir bilinçlenme sa¤lanm›flt›r. Bununla birlik-
te, toplumun aile içi fliddete iliflkin bilinçlendirilmesi çal›flmalar›n›n yeterli
düzeyde oldu¤unu söylemek mümkün olmad›¤› gibi, mevzuat bak›m›ndan
yap›lacak bir fleyin kalmad›¤›n› söylemek de mümkün de¤ildir. 

Aile içi fliddet eylemlerinin büyük oranda “aile içi bir sorun olarak” alg›lan-
mas› hala daha afl›labilmifl de¤ildir. Bu anlay›fl afl›lamad›kça da bunlarla et-
kin bir biçimde mücadele edilmesi mümkün olmayacakt›r. Aile içi fliddet ai-
le içi bir sorun olmay›p, toplumsal bir sorundur. Hatta sadece bugünün top-
lumunun de¤il, gelece¤in toplumunun bir sorunudur. Zira, genel olarak “flid-
det” ailede bafllay›p, okulda, iflyerinde, sokakta vb. toplumsal bir fliddet ha-
line dönüflmektedir. Özellikle çocuklar aç›s›ndan konuya özel önem vermek
gerekmektedir. Çocuklu¤unda istismara ve aile içi fliddete maruz kalm›fl
kimseler yetiflkin olduklar›nda ayn› biçimde fliddet uygulayan kimseler ol-
maktad›rlar44. Bu nedenle aile içi fliddete u¤ram›fl çocuklara özel bir önem
gösterilmeli, özel tedavi ve e¤itim programlar› haz›rlanmal› ve uygulanma-
l›d›r. Hatta aile içi fliddetin kad›na yöneldi¤i durumlarda da dikkat sadece
kad›na de¤il, kad›nla birlikte çocuklara da yöneltilmelidir. Zira kad›na (an-

43 Aile içi fliddetin önlenmesi için yap›lmas› geren çal›flmalara iliflkin öneriler konusunda ay-
r›nt›l› bilgi için bkz.: Ünver, Yener; Türkiye’de Aile ‹çi fiiddetin Boyutlar›, Nedenleri ve
Çözüm Önerileri, in: Suçla Mücadele Ba¤lam›nda Türkiye’de Aile ‹çi fiiddet – Ülke Çap›n-
da Kriminolojik-Viktimolojik Alan Araflt›rmas› ve De¤erlendirmesi, ‹stanbul 2003, s. 47
vd.; Y›ld›z, Aile ‹çi fiiddete ‹liflkin Ceza Muhakemesi ve ‹nfaz Hukuku Sorunlar›, s. 80 vd.

44 Wimmer-Puchinger, Zum Phänomen der Gewalt in der Familie, s. 20.
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neye) yönelik aile içi fliddetin genellikle iki ma¤duru bulunmaktad›r. fiidde-
te maruz kalan kad›nla birlikte çocuk veya çocuklar da fiziksel olmasa dahi,
psikolojik olarak fliddetin ma¤duru durumundad›rlar45. Yapt›¤›m›z çal›flma-
da fliddete maruz kalanlar›n yan›nda tan›k olanlarla ilgili bilgiler dikkate
al›nd›¤›nda bu durum daha net olarak anlafl›lmaktad›r. Bu nedenle fliddet
ma¤duru kad›na yönelik tedavi programlar› uygulan›rken, çocuklar›n da
psikolojik olarak iyilefltirilmesi konusunda gerekli çal›flmalar yap›lmal›d›r.
Çocuklar›n aile içi fliddet nedeniyle yaflad›klar› travman›n etkileri ortadan
kald›r›lamad›kça da bu k›s›r döngü yaflanmaya devam edecektir.

Aile içi fliddet biçiminde görülen eylemlerin pek ço¤unun soruflturulmas› ve
kovuflturulmas› flikayete ba¤l› de¤ildir. Bu nedenle soruflturma organlar›
haber ald›klar› eylemlere yönelik etkin müdahale de bulunmal› ve konuyu
aile içi bir sorun olarak görmemelidir.

Genel anlamda toplumu ve özel olarak aile içi fliddet ma¤durlar›n› sorufltur-
ma ve kovuflturma organlar›na baflvurma konusunda bilinçlendirmek ve
cesaretlendirmek gerekiyor. Zira, fliddete maruz kalanlar›n çok büyük bir
ço¤unlu¤u, bu konuda yapabilecekleri fazla bir fley olmad›¤›na inanmak-
tad›rlar. Bu durum çaresizli¤in kabulü anlam›na gelmekte ve fliddete maruz
kalan›n pasif tutumuna yol açmaktad›r. Aile içi fliddete maruz kalanlar›n
yetkili makamlara yapacaklar› baflvurular›n kendileri aç›s›ndan hiçbir
sak›nca do¤urmayaca¤›, ekonomik bir külfet getirmeyece¤i gibi, aksine
korunmalar› ve fliddetten kurtulmalar› anlam›na geldi¤i konusunda top-
lumun bilgilendirilmesi gereklidir. Sadece aile içi fliddet ma¤durlar›n› de¤il,
bu olaya tan›k olan toplum bireylerini de bu tür olaylar› soruflturma ve
kovuflturma organlar›na aksettirmek konusunda teflvik etmek gereklidir.
Özellikle çocuklara yönelik fliddet uygulanmas› durumunda, çocuklar›n bu
durumu yetkili organlara bildirmesi çok fazla mümkün olmayacakt›r. Ancak
bu olay› gözlemleyen aile d›fl›ndaki kimselerin de bu konuda aktif bir tutum
tak›nmas› gereklidir.

Yap›lan araflt›rmalar göstermektedir ki, kollu¤un aile içi fliddet olaylar›na el
koymas› yat›flt›r›c›, cayd›r›c› ya da aile içi fliddet uygulayan› zarars›z hale
getirici özelli¤i bulunmaktad›r. Bu nedenle kollu¤un aile içi fliddet olaylar›na
h›zl› bir biçimde el koymas› ve aile içi fliddet ma¤durlar›na da onlar›n
içerisinde bulunduklar› psikolojik duruma uygun bir biçimde davranma
becerisine sahip olmas› sa¤lanmal›d›r. Son y›llarda çocuklarla ilgili çal›fl-
malar bu konuda belirli baflar› sa¤lanmas›na neden olmufltur. Gerek polis

45 Wimmer-Puchinger, Beate; Zum Phänomen der Gewalt in der Familie, s. 24.
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gerekse jandarmada çocuk bürolar› kurulmufltur. Yine yukar›da aç›kland›¤›
üzere, çocuk hakimlerinin ve savc›lar›n›n da özel olarak seçilmeleri ve belir-
li e¤itim programlar›na kat›lmalar› öngörülmüfltür. Bu tür çal›flmalar aile içi
fliddet konusunu içine alacak biçimde geniflletilmelidir. Aile içi fliddet ma¤-
durlar›n›n muhatap olacaklar› t›p mensuplar› ile soruflturma ve kovuflturma
organlar› çok önemlidir. Bu alanda görev yapacak kimselerin kendi mesleki
bilgileri yan›nda özel e¤itimden geçirilmifl kimseler olmas› atanmalar› veya
yer de¤ifltirmeleri bürokratik gerekçelere de¤il, bu konudaki uzmanl›k-
lar›na, ald›klar› özel e¤itimlere, hatta özel yaflamlar›na bak›larak gerçeklefl-
tirilmelidir. Sözgelimi, kendisi aile içi fliddet uygulayan bir kimsenin aile içi
fliddet ma¤durlar›na yard›m konusunda çok baflar›l› bir çal›flma gerçeklefl-
tirebilece¤ini beklemek mümkün de¤ildir. Aile içi fliddete u¤rayanlarla
muhatap olacak t›p mensuplar›yla soruflturma ve kovuflturma organlar›n›n
bu konuda özel e¤itim alm›fl olmalar›, hem aile içi fliddet eylemlerinin ortaya
ç›kart›lmas› hem de delil elde edilmesi aç›s›ndan da büyük önem tafl›mak-
tad›r. Bu olaylar›n pek ço¤u normal yöntemlere göre yürütülen tedavi ve
soruflturmalarda gizli kald›¤› gibi, mevcut delillerin kaybolmas› sonucu da
ortaya ç›kabilmektedir.

Aile içi fliddetle mücadelenin amac›na ulaflabilmesi için, sadece fliddet uygu-
layan kifli hakk›nda cezai yapt›r›m veya tedbir uygulanmas› yeterli de¤ildir.
Amaç sadece aile içi fliddet uygulayan›n cezaland›r›lmas› de¤ildir. Aile içi flid-
detin önüne geçilmesi, ma¤durlar›n korunmas› ve desteklenmesi temeline da-
yal› çal›flmalar da a¤›rl›k verilmelidir. Zira, aile içi fliddete u¤rayanlar›n ge-
nel olarak gösterdikleri özellikse, yafl ve cinsiyet bak›m›ndan ekonomik, sos-
yal veya duygusal olarak fliddet gösterene ba¤›ml› olmalar›d›r46. 5271 say›l›
CMK ile, ma¤durun haklar› konusunda önemli hükümlere yer verilmifl ol-
makla birlikte, bunlar soruflturma ve kovuflturma ile ba¤lant›l› hükümler
olarak düzenlenmifltir. Halbuki gerek aile içi fliddet gerekse genel anlamda
suç ma¤durlar›n›n korunmas›, zararlar›n›n giderilmesi, tedavileri için gerek-
li yard›m›n yap›lmas›, bu konuda hukuksal ve t›bbi anlamda yard›m alabile-
cekleri bir sistem oluflturulmas› gereklidir. Ma¤durlar›n soruflturma organla-
r› d›fl›nda baflvurabilecekleri, haklar›n› ö¤renebilecekleri, hukuksal ve t›bbi
destek konusunda bilgi alabilecekleri türden dan›flmanl›k bürolar› oluflturul-
mal›d›r. Zira ma¤durlar›n sahip oldu¤u haklar› konusunda bilgiye ulaflma-
s›ndaki zorluklar, bu konuda umutsuzlu¤a kap›lmalar›na ve yaflad›klar› olay-
lar› yarg› organlar›na aksettirmemelerine neden olmaktad›r. Bu tür ayd›nlat-
ma ve destekler failler hakk›nda ceza soruflturmas› bafllat›lmas› kofluluna
ba¤l› olmamal›d›r. E¤er konu ceza muhakemesine konu olursa da bu aflama-

46 Wimmer-Puchinger, Zum Phänomen der Gewalt in der Familie, s. 19.
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da da ma¤durlar›n sürekli destek alabilecekleri bir sistem oluflturulmal›d›r.
Ma¤durun, soruflturma ve kovuflturma organlar› taraf›ndan haklar›, muha-
kemenin gidiflat›, olabilecek geliflmeler konusunda ayr›nt›l› bir biçimde bilgi-
lendirilmesini, haberdar edilmesini sa¤layacak bir sistem oluflturulmal›d›r.
Bu ba¤lamda ma¤durlar›n desteklenmesi ve zararlar›n›n giderilmesi konu-
sunda fon(lar) oluflturulmal›d›r. Bu fonlar yard›m›yla ma¤durun ekonomik,
t›bbi, hukuksal vb. destek alabilmesi olana¤› yarat›lmal›d›r.

Gerek aile içi fliddet gerekse genel anlamda suç ma¤duru olan kimselerin
korunmalar› konusunda faaliyet gösteren kurum ve kurulufllar daha yo¤un
bir biçimde desteklenmeli, devlete ait kurum niteli¤inde olmasalar dahi,
bunlara ekonomik destek sa¤lanmal› ve geliflmelerine yard›mc› olunmal›d›r.
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Résumé

La violence envers les femmes provient de la structure sociale de la société et de la famille
basée sur un système patriarcal dans lequel la répartition des rôles des sexes est
asymétrique. Schéma des sociétés traditionnelles, cette répartition perdure dans les sociétés
dites modernes et ce, malgré les révolutions, les progrès techniques, sociaux et culturels.
Dans notre article, nous tenterons de montrer que dans les bidonvilles, lieu de transition où
la tradition se heurte au moderne, les femmes contraintes de travailler, souvent malgré le
désaccord de leur mari, sont les victimes de ces derniers et de leur belle-famille quand elles
ne se conforment pas aux normes et aux traditions. Lorsque cette violence devient
insupportable, c’est aussi par la violence qu’elles réagissent, envers leurs auteurs sinon
envers elles-mêmes.

Summary

The violence against women is due to the social structure of society and family, which is
based on a patriarchal system where gender roles are shared asymmetrically. The scheme of
traditional societies and this asymmetric role-sharing are kept on, even in the so-called
modern societies, in spite of the revolutions and the technical, social and cultural progress.
In this article, we will try to show that women, who have to work despite their husbands’
disapproval, become victims of their husbands and mother-in-laws in case they do not
conform to the norms and customs in the shanty town areas where the tradition and the
modernism are in strong conflict. When this violence becomes unbearable, the women also
use violence either against those who have exercised violence against them, or if this is not
possible, against themselves.
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1. CADRE THÉORIQUE

Nous pensons qu’il faut rechercher l’origine de la violence envers les femmes
dans la structure et le mode de fonctionnement même de la société. Le fait que
cette violence apparaît dans toutes les sociétés civilisées et soit toujours à
l’encontre des femmes nous pousse en effet à le penser. Lorsque nous parlons
de société civilisée, nous nous référons à la définition qu’en a donnée Jean-
Jacques Rousseau, à savoir au passage de l’état naturel à celui où apparaît la
propriété privée. Comme l’affirmera plus tard Friedrich Engels, c’est alors
qu’apparaissent simultanément la famille, la propriété privée et l’Etat. Suite
à cette évolution sociale, les sociétés qui se sont construites ont été des
sociétés patriarcales (Engels; 1976: 21, 22). Ni la Révolution bourgeoise de
1789 en France, ni la Révolution bolchévique de 1917 n’ont touché au système
des valeurs patriarcales. Dans sa théorie de la violence, Engels explique ainsi
les origines de la violence envers les femmes: la suppression du droit
matriarcal a été la grande défaite historique du sexe féminin. L’homme prit
aussi le pouvoir à l’intérieur de la maison. La femme fut avilie et asservie.
Elle se transforma en esclave du plaisir de l’homme et en simple instrument
de reproduction. Le pouvoir exclusif des hommes fut alors fondé. Le mot
«famille» fut inventé par les Romains pour désigner un nouveau mode
d’organisation sociale dans laquelle le chef exerçait le pouvoir paternel
romain sur les femmes, les enfants et un certain nombre d’esclaves, avec droit
de vie et de mort sur eux tous. Pour garantir que la femme soit fidèle, et donc
que l’homme sera le père de ses enfants, la femme est abandonnée au pouvoir
absolu de l’homme. Quand il la tue, il ne fait en réalité qu’exercer son droit.
Cette association de l’esclavage et de la monogamie, cette présence de jeunes
et belles esclaves, prisonnières, dont l’âme et le corps sont la propriété de
l’homme, confèrent dès l’origine à la monogamie sa spécificité, à savoir qu’elle
n’est que pour les femmes et non pour les hommes (Engels; 1972: 252,253). De
nos jours encore, elle présente cette spécifité. 

La civilisation qui commence par la sédentarisation a amené l’homme au
pouvoir dans la société et la famille. L’hégémonie masculine et le fait que la
femme s’y soit soumise ont entraîné la distinction des rôles par rapport au
sexe. Cette distinction des mondes masculins et féminins donna naissance à
un perpétuel rapport de forces dans l’occupation de ces mondes antagonistes.
L’homme au pouvoir s’est toujours cru légitimé à faire pression sur la femme,
à la dominer.

Cette conception s’est ancrée dans les valeurs de la société, dans ses normes
écrites et orales. En cas d’opposition de la femme, l’homme répond par la
violence, ce qu’il a toujours considéré comme son droit. Quand il s’agit de
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violence entre époux, toutes les données du monde montrent que celle-ci est à
l’encontre des femmes. Donner comme raison le fait que l’homme est
physiologiquement plus fort que la femme serait une erreur. Les instruments
et les armes modernes utilisés dans la violence ont supprimé cette différence
entre les sexes. Or, nous constatons que le taux de recours à la violence dans
les relations de couple continue à être beaucoup plus élevé pour l’homme. Il
faut donc chercher la raison de la violence ailleurs. Selon nous c’est surtout
dans la famille où sont programmées les formes de relations asymétriques
entre hommes et femmes qu’il faut la chercher. La prise d’un certain nombre
de dispositions juridiques dans la structure de la famille et de la société ne
suffira pas à régler le problème. Les mentalités et les représentations sociales
qui se sont forgées tout au long de l’histoire de l’Homme perdurent dans les
consciences individuelles et collectives. Ces idéologies dominantes des
sociétés esclavagistes féodales et bourgeoises ont défendu de façon implicite
ou explicite ces formes de relations asymétriques, cette répartition des rôles
masculins et féminins. De nos jours, dans tous les pays, même dans les pays
prétendus modernes tels que les Etats-Unis, la France et le Canada, la
violence pratiquée envers les femmes n’a pas disparu, même si elle a diminué.

Dans la société turque, il est question d’une double structure. La
première est traditionnelle, la seconde moderne. Dans les bidonvilles, en
revanche, les valeurs traditionnelles amenées des campagnes essaient de
continuer à exister tout en se heurtant à la modernité.

Dans les bidonvilles, les filles sont mariées très jeunes. Pour un grand
nombre de familles qui ont des problèmes économiques, le mariage et le
départ des filles sont toujours considérés comme un soulagement. Les filles
“surcontrôlées” dans leurs familles s’imaginent que cela ira mieux quand
elles seront mariées. Pourtant, peu de temps après leur mariage, elles
s’aperçoivent qu’elles n’ont fait que passer d’une famille pauvre à une autre
famille pauvre. A la pression des parents s’est substituée celle du mari et de
la belle-mère. En Turquie, dans les familles des bidonvilles, on constate que
la structure familiale ressemble à celle de la famille nucléaire. Selon des
recherches faites en Turquie, à peu près 75% des familles sont composées de
la mère, du père et des enfants non-mariés. Pourtant, quand on considère de
près les relations dans la famille, nous avons devant nous une famille
traditionnelle. La belle-mère, la belle-famille, si elles n’habitent pas dans la
même maison, habitent dans la maison à côté et contrôlent en permanence
la belle-fille en cas d’absence du fils, prenant ainsi le pouvoir. 

Les femmes qui habitent dans les bidonvilles sont obligées d’avoir un mode
de vie traditionnel chez elles alors qu’elles doivent avoir un comportement
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dit ”moderne” dans leur vie active. En effet, celles-ci, pour faire vivre leur
famille, sont obligées de travailler. Main d’oeuvre non-qualifiée, elles sont
surtout employées à l’entretien des maisons, à la garde des enfants. Elles
travaillent donc dans des familles modernes du centre ville. Il est possible de
constater un changement radical de comportement et d’attitudes chez celles
qui y travaillent depuis longtemps.

Pour ce qui concerne les hommes mariés des bidonvilles, bon nombre d’entre
eux sont contre le travail des femmes mais doivent, quand ils se retrouvent
sans emploi, accepter que leur femme travaille; ils attendent néanmoins que
les relations traditionnelles se poursuivent. Ce sont eux qui gèrent l’argent
gagné par celles-ci, ne leur en donnant que si elles en ont besoin. Les
hommes veillent à ce qu’à l’intérieur de la maison les relations patriarcales
continuent. Avec le temps, une prise de conscience s’opère et la femme refuse
de se plier à tout ce que lui dit son conjoint. Des conflits naissent alors,
conflits dont les femmes subissent de diverses façons les conséquences. Une
recherche menée en 1996 par l’Institut National des Statistiques (DIE)
révélait que 97,54% des détenus étaient des hommes pour 2,46% seulement
de femmes, chiffre qui nous montre clairement la situation. La raison
principale à ce faible pourcentage de détenues est qu’une grande partie des
femmes sont des femmes au foyer ou, dans les zones rurales, des ouvrières
familiales non-rémunérées. Les modes de socialisation des filles les poussent
à se tourner vers les tâches domestiques. Les femmes ont intériorisé les
valeurs religieuses et morales qui dominent la société, elles se laissent
guider par les traditions et les us et sont donc, par rapport aux hommes,
beaucoup plus conservatrices, se condamnant par là à vivre en marge de la
sphère publique. Cette sphère est en grande majorité occupée par les
hommes, ce qui explique le fort pourcentage de détention masculine. 

Pour résumer en termes sociologiques, les femmes occupent surtout la
sphère privée et les hommes la sphère publique, conséquence de cette double
structure sociale en Turquie où la société patriarcale et ses structures
familiales continuent à dominer, laissant à l’homme l’occupation de la sphère
publique, ce qui le pousse à la concurrence. Si le taux d’incarcération des
femmes est peu élevé en revanche, les types de fautes commises méritent
qu’on les analyse plus précisément. Effectivement, le vol est la première
raison de détention, la seconde étant l’homicide. Obligées de travailler pour
faire vivre leur famille, une grande partie des femmes des bidonvilles
acceptent, n’ayant aucune qualification, de travailler dans des secteurs
marginaux, à des revenus très bas. Quand ce qu’elles gagnent ne suffit plus
à nourrir la famille ou quand elles se retrouvent au chômage, elles ont
recours au vol. 
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Pour analyser la seconde raison d’incarcération, à savoir l’homicide, il faut
examiner envers qui il est commis. Des recherches de terrain montrent que
sur 34 crimes ou blessures, 22 portent sur le mari, 2 sur le père, 1 sur le frère
et 3 sur les parents proches de premier degré. Des entretiens faits sur le
terrain nous permettent de tirer ces conclusions: dans les milieux
traditionnels, les femmes sont laissées dans l’obligation d’accepter leur rôle
secondaire et leur dépendance. Dans les bidonvilles, par contre, elles ont un
nouveau rôle à assumer et restent sous la forte pression d’abord de leur mari
puis de leurs proches de premier degré. Les femmes qui ont tué leur mari
étaient des femmes battues. Maltraitées depuis longtemps, insultées, elles
ont courbé l’échine jusqu’à ce qu’elles arrivent au seuil de l’insupportable et
suppriment alors le ou les objets de leur souffrance. Un grand nombre de
celles qui n’extériorisent pas leur souffrance par la violence tentent la voie
du suicide. Les femmes qui commettent un meurtre ou tentent de mettre fin
à leurs jours sont pratiquement toutes mariées.

Les femmes actives des bidonvilles acquièrent une marge de liberté plus
importante à la fois dans leur famille et dans la société. Ce nouveau type de
comportement et de rôle se heurte cependant aux valeurs traditionnelles et
patriarcales encore dominantes dans les familles des bidonvilles. Il en
résulte que - de façon consciente ou inconsciente - l’homme qui se pose en
défenseur de celles-ci fait pression sur sa femme. Cette pression se traduit
souvent par de la violence. Nous pouvons donc affirmer que c’est ce conflit de
rôle qui est à l’origine de la violence; celle-ci prend donc sa source dans la
structure même de la famille.

2. QUELQUES RECHERCHES EMPIRIQUES

Après avoir exposé notre cadre théorique, nous voudrions aborder nos
travaux de recherches effectués dans les prisons. Ces travaux représentent
l’objet de la thèse de maîtrise de, Sebnem Özkan, thèse qui se déroule sous
la direction de l’auteur de la présente contribution. Ont participé à ces
recherches 29 détenues de la prison de Kocaeli et 41 des 49 détenues de la
prison d’Izmir-Buca en 1990. Le travail de terrain est trop restreint pour
aboutir à une généralisation mais il est très significatif.

L’objectif de notre recherche est de mettre en lumière l’influence de la
famille sur la criminalité. Pour obtenir des données quantitatives et
qualitatives, nous avons eu recours à trois techniques de recherches:
l’observation, l’enquête et l’interview. 
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Tableau 1. Répartition des détenues interrogées selon leur lieu de
naissance et leur lieu de résidence

Il nous paraissait évident qu’une comparaison entre le lieu de naissance et
le lieu de résidence nous éclairerait sur le processus de criminalité. Les
données sur l’exode rural nous permettent de comprendre comment se sont
constituées les communautés dans les réseaux urbains. Lors de nos
entretiens, la première chose que nous avons constatée est qu’une grande
partie d’entre elles étaient originaires des bidonvilles. Ces données nous
permettent donc de montrer de façon approximative si elles étaient issues de
la première génération des bidonvilles ou de la seconde. Elles nous
permettront également de faire des projections quant à l’implication des
femmes dans la criminalité des bidonvilles. 

Trente-sept femmes soit 52,86% des détenues questionnées sont originaires
de la campagne. Trente-deux pour cent d’entre elles ont émigré soit de la
campagne vers la ville, soit d’une petite ville de province vers la grande ville.
De plus, 74,29% des détenues vivent dans les villes. On commet donc plus de
délits en ville que dans les villages. Le fait qu’une grande partie des détenues
soient soit originaires des bidonvilles soit immigrantes nous permet
d’affirmer que le rôle de l’exode rural et du bidonville est primordial dans la
criminalité des femmes.

Selon les chiffres donnés par le Ministère de la Justice, le nombre de
détenues mariées est deux fois plus élevé que celui des célibataires. En ce qui
concerne notre recherche, seulement 8% des détenues sont célibataires. Ces
données montrent donc que certains mariages provoquent un certain type de
criminalité. 

Selon les données de notre recherche, 3% seulement des détenues se sont
mariées à plus de 25 ans; 71,88% d’entre elles se sont mariées à moins de 18
ans, 43,75% avant l’âge de 15 ans. Dans les mariages faits en dessous de
l’âge légal, en cas de conflits, on n’este pas en justice, le problème se réglant
en général dans la famille. Comme nous l’avons déjà dit, dans la plupart des
cas, les filles acceptent sous la pression des parents de se marier mais
beaucoup aussi voient dans le mariage un moyen d’émancipation. La

Campagne Ville

Nombre % Nombre %

Lieu de naissance 33 47,17 37 52,86

Lieu de résidence 18 25,71 52 74,29
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déception est très souvent profonde, allant jusqu’à prendre des proportions
tragiques qui se traduisent par l’homicide ou le suicide.

Tableau 2: Etat civil des détenues

Tableau 3: Age de mariage

On constate que le niveau d’éducation des parents des détenues est
relativement bas. Le taux d’analphabétisme des mères des détenues est deux
fois supérieur à la moyenne nationale, celui des pères des détenues, trois fois
supérieur. Il est bien connu que le niveau d’éducation des parents est
déterminant dans la socialisation des enfants dans la famille. Un niveau
d’éducation bas est un facteur favorisant les écarts de conduite, la déviance.
Dans les milieux des bidonvilles, la plupart des filles ne sont pas scolarisées
ou alors n’arrivent pas à aller jusqu’au bout de l’enseignement élémentaire
obligatoire. Comme nous l’avions déjà évoqué plus haut, ces filles en âge
d’aller à l’école primaire sont mariées. Sachant que les études sont
coûteuses, les parents préfèrent marier leurs filles et encaisser l’argent que
le futur mari leur donnera pour l’épouser. Ils se débarrassent donc ainsi de
leurs filles et gagnent de l’argent. Or, il est évident que pour bien vivre en
ville, il faut savoir lire, écrire, compter et être au moins diplômé de l’école
élémentaire. Considérant le fait sous cet angle, on explique mieux le fait que
ces femmes insuffisament éduquées ou illettrées soient plus portées que
d’autres à commettre des délits en milieu urbain. Le niveau d’éducation des
maris par contre est plus élevé. En effet, dans les bidonvilles comme à la
campagne, on scolarise les garçons plus que les filles. 

Groupe d’âge Nombre  %

13-15 28  43,75

16-18 18 28,13

19-21 12 18,75

22-24 4  6,25

25  + 2 3,12

Total 64 100

Etat civil Nombre %

Célibataire 6 8,57

Mariée 46 65,71

Veuve  6 8,57

Divorcée 12 17,15

Total 70 100
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Les hommes ont un niveau d’éducation plus élevé, ce qui leur permet de
s’adapter plus vite au milieu urbain. Cela leur donne également la possibilité
de trouver plus facilement du travail dans les secteurs formels. Cette
inégalité des chances d’accès à l’éducation ne fait que renforcer l’emprise de
l’homme sur la femme. Comme le précisent Robert Blood et Donald Wolfe
dans leur ”Théorie des ressources”, les hommes qui sont en possession de
plus de ressources que les femmes ont plus de pouvoir sur elles (Sayin;
1990:66) 

Tableau 4: Niveau scolaire des détenues et de leurs maris

Tableau 5: Rapport entre les détenues et les types de délit

De nombreuses recherches révèlent clairement le rapport entre le niveau
d’éducation et les types de délit commis. Plus le niveau d’éducation est bas,
plus on rencontre le vol et l’homicide. Une grande partie des condamnées

 Types de délitNiveau
scolaire Homicide Vol Adultère Prostitution Drogue Usurpation Autres Total

Analphabètes
12 10 —- —- 2 1 1 26

%17,4 14.29 2.86 1.43 1.43 37.14

Sachant lire et 1 2 2 —- 1 —- —- 6
écrire %1,43 2.86 2.86 1.43 8.57

Ecole primaire
7 1 3 4 3 1 —- 19

%10.00 1.43 4.29 5.71 4.29 1.43 27.14

Collège
3 2 —- —-2 3 1 —- 11

%4.29 2.86 2.86 4.29 1.43 15.71

Lycée- —- —- 2 —- —- 1 1 4
équivalent 2.86 1.43 1.43 5.71

Enseignement —- —- —- —- —- 3 1 4
supérieur 4.29 1.43 5.71

Total
23 15 7 6 9 7 3 70

%32.86 21.43 10.00 8.57 12.86 10.00 4.29 100.00

Détenues Conjoints

Niveau scolaire Nombre  % Nombre %

Analphabètes 26 37,14 14 21,88

Sachant lire et écrire  6 8,57  9 14,06

Ecole primaire 19 27,14 19 29,69

Collège 11 15,71 10 15,62

Lycée-équivalent 4 5,72 8 12,50

Enseignement supérieur 4 5,72 4  6,25
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viennent des bidonvilles et ont un niveau d’éducation bas, ce qui les pousse
au vol et au crime. Le tableau ci-dessus confirmera notre opinion.

L’une de nos hypothèses était que les détenues venant de milieux socio-
économiques défavorisés avaient été poussées au vol et au crime. Ces données
viennent confirmer cette hypothèse. Beaucoup d’entre elles n’ont pas le droit
à la parole dans leur couple, ont été mariées très jeunes et ne s’entendent pas
avec leur époux. Cinquante-six pour cent des femmes interrogées (soit 36
femmes) ne citent aucun trait de caractère positif en parlant de leur mari.
Vingt-cinq femmes disent avoir été toujours battues. Ces femmes, qui dans
leur grosse majorité habitent dans les bidonvilles, n’ont pas l’accord de leur
mari pour travailler. Mais, quand le chômage frappe, c’est régulièrement à
elles qu’il incombe de faire vivre la famille. Non qualifiées, elles ne peuvent
trouver de travail que dans les secteurs marginaux, comme, par exemple,
l’entretien des maisons. Quand il n’y a pas assez d’argent ou quand elles ne
trouvent pas de travail, elles sont dans l’obligation de voler.

Quand les conflits conjugaux s’intensifient et que les difficultés économiques
apparaissent, elles ont recours au suicide: 34,29% d’entre elles, c’est-à-dire
environ un tiers, ont rapporté avoir tenté de se suicider. 

Vingt-quatre des femmes interrogées ont essayé au moins une fois de se
suicider. Une d’entre elles seulement était célibataire. 35,82% des femmes
interrogées ont tenté le suicide. Ce taux important de femmes mariées
confirme également notre hypothèse, à savoir que l’une des causes importantes
de suicides pourrait être le conflit conjugal et le conflit avec la belle-mère.

Comparaison des sexes pour la criminalité adulte en Turquie

Nous voudrions, dans cette partie, faire une interprétation générale en nous
appuyant sur les travaux de doctorat de Sebnem Özkan. D’après les données
du Ministère de l’Intérieur, en 1996 il y avait 62’002 détenus dont 60’478
d’hommes. En terme de pourcentage, cela se traduit par 97,54% d’hommes et
2,46% de femmes. Cet énorme écart de pourcentage peut s’expliquer par la
structure du tissu social de type patriarcal de la famille et de la société. La
répartition des rôles au sein du couple dépend du sexe: la femme doit
s’occuper des enfants et de la maison, l’homme doit subvenir aux besoins de
la famille. Occupant donc la sphère publique, il est plus porté à commettre
un délit. Ceci explique les chiffres. Le faible taux de détenues (2,3%) passe à
4,46% lorsqu’il s’agit de crime. Ce qui montre bien que, dans les structures
traditionnelles, les femmes, qui se plient et s’adaptent, réagissent
violemment quand la pression devient insoutenable.



Lors des entretiens avec les détenues, beaucoup affirment avoir subi une
forte pression de leur père et de leur mère et disent qu’elles avaient pensé
trouver dans le mariage une issue de secours. Mariées, elles se rendent
rapidement compte qu’elles n’ont fait que passer d’un enfer à un autre. Se
retrouvant la plupart du temps éloignées de leurs amies, elles se retrouvent
souvent dans un nouveau milieu social plus étroit. Elles disent qu’il est très
difficile de divorcer dans les bidonvilles, que le divorce est mal vu. Comme
nous l’avions déjà souligné, les bidonvilles gardent les valeurs et les normes
traditionnelles. Dans ce système de valeurs et de normes traditionnelles, la
femme divorcée est mal vue et risque de se faire tuer soit par ses propres
parents, soit par les parents de son ex-mari. Par conséquent, le divorce, loin
de résoudre le problème, ne fait que l’aggraver. On constate en outre que les
femmes divorcées ne travaillent que lorsqu’elles y sont obligées. C’est en
raison de tous ces facteurs que la femme des bidonvilles est obligée de se
replier sur elle-même, de garder ses enfants et de les nourrir. La structure
familiale, les relations et les liens familiaux jouent un grand rôle dans la vie
de ces femmes.

Tableau 6: Taux de tentative de suicide en fonction du délit commis

Le niveau d’éducation des femmes détenues est plus élevé que celui de leur
mère et même parfois que celui de leur père. Les données concernant l’année
1994 montrent que 81,26% des filles allaient à l’école primaire; 51,34%
allaient au collège. Quand on considère le pourcentage de détenues ayant fini
l’école primaire, à savoir 13,79%, on constate qu’il est par rapport à la
moyenne nationale très bas. Nous pouvons dire par conséquent que quand le
niveau d’éducation est bas, le taux de criminalité est élevé. On ne doit bien
sûr pas tenir comme unique responsable ce faible niveau d’éducation. Il n’est
qu’une conséquence. La raison principale est la pauvreté économique et

 Types de délitFréquence
des

tentatives Homicide/ Vol Adultère Prostitution Drogue Usurpation Autres Total
blessure

Une fois
3 6 1 2 1 1 —- 14

%4,29 8,57 1,43 2,86 1,43 1,43 20,00

Deux fois
4 1 1 —- —- 1 —- 7

%5,71 1,43 1,43 1,43 10,00

Quatre fois
—- —- —- 1 —- —- —- 1

1,43 1,43

Cinq fois
1 —- —- —- 1 —- —- 2

%1,43 1,43 2,86
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culturelle des bidonvilles. Au départ, on ne considérait les bidonvilles que
comme des sociétés en transition. Il faut pourtant se rendre à l’évidence: que
ce soit dans les villes ou les mégapoles, les bidonvilles ont acquis un
caractère durable. Tant que les membres des populations des bidonvilles ne
recevront pas la part qui leur revient du produit national brut, ils seront
portés à commettre des délits.

Tableau 7: Les détenues et le niveau d’éducation de leurs parents

3. CONCLUSION

Pour conclure, prises en quelque sorte entre deux feux, celui de la tradition
et celui de la modernité, les femmes des bidonvilles ont recours à la violence
car elles-mêmes en sont des victimes. De plus, comme nous l’avons vu, le rôle
de l’éducation et du facteur économique est considérable.

Analphabètes
21 34 20

41,18 66,67 39,22

Sachant lire 5 6 10
et écrire 9,80 11,76 19,61

Ecole primaire
18 6 16

35,29 11,76 31,37

Collège
4 1 1

7,84 1.96 1,96

Lycée-équivalent
2

3,92

Université
1

1,96

Non connu
4 4

7,84 7,86

Total
51 51 51

100.00 100,00 100,00

Niveau scolaire
Détenues Mère Père

Nombre % Nombre % Nombre %
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Özet

Yap› olarak çekirdek, aile içi iliflkileri aç›s›ndan geleneksel özellikleri gösteren gecekondu
ailesi erkek egemen bir özelli¤e sahiptir. Kent yaflam›, kad›n›n ücretli ifllere girmesini
zorunlu hâle getirmektedir. Bu durunmda kad›n hem ev iflleri ve çocuk bak›m› rollerini
yerine getimek zorunda kalmakta hem de evin geçimini sa¤lamakla yükümlü olmaktad›r.
Bu a¤›r ve önemli görevleri yerine getirmesine karfl›n kad›n›n aile-içi otorite örüntüsündeki
ve karar alma mekanizmas›ndaki konumu geleneksel ailedekiyle ayn› olmaktad›r. Kentte
kalma süresi uzad›kça, k›rsal kesimden gelen yard›mlar azalmaktad›r. Gecekondu
semtlerindeki akraba ve komfluluk iliflkilerinde gevfleme ve yüzeysellik yayg›nlaflmaktad›r.
Kad›n› koruyan geleneksel de¤erler ve normlar etkisini yitirmektedir. Bu denli yükün
alt›nda ezilen ve baflar›l› olamayan kad›nlar efllerinin fliddetine maruz kalmaktad›rlar.
Türkiye'deki kad›n mahkumlara yönelik bir çal›flmam›zda, cinayet iflleyen kad›nlar›n suça
yönelik eylemlerinin en baflta efllerine yönelik oldu¤unu saptad›k.

Résumé

La violence envers les femmes provient de la structure sociale de la société et de la famille
basée sur un système patriarcal dans lequel la répartition des rôles des sexes est
asymétrique. Schéma des sociétés traditionnelles, cette répartition perdure dans les sociétés
dîtes modernes et malgré les révolutions, les progrès techniques, sociaux et culturels. Dans
notre article, nous tenterons de montrer que dans les bidonvilles, lieu de transition où la
tradition se heurte au moderne, les femmes contraintes de travailler, souvent malgré le
désaccord de leurs maris, sont les victimes de ces derniers et de leurs belle-familles quand
elles ne se conforment pas aux normes et aux traditions. Quand cette violence devient
insupportable c’est aussi par la violence qu’elles réagissent, envers leurs auteurs sinon
envers elles-mêmes.
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Kad›na yönelik fliddetin kayna¤›n› toplumun yap›s›nda ve iflleyifl biçiminde
aramak gerekti¤ini düflünüyorum. Beni bu düflünceye sevk eden temel ne-
den, uygar toplumlar›n tümünde ve her zaman kad›na yönelik fliddetin gö-
rülmesidir. Uygar toplum dedi¤imizde, Jean-Jacques Rousseau’nun görüflle-
ri do¤rultusunda mülkiyetin ortaya ç›kmas›yla birlikte insanlar›n do¤a du-
rumundan uygarl›¤a geçmesiyle oluflan aflama anlafl›lmal›d›r. (fie-
nel;1982:458) Bu toplumsal evrim aflamas›nda, Friedrich Engels’in belirtti¤i
üzere eflzamanl› bir biçimde aile, özel mülkiyet ve devlet ortaya ç›km›flt›r;
babal›k hukuku, anal›k hukukunun yerini alm›flt›r. (Engels; 1976: 21, 22) Bu
toplumsal evrim aflamas›ndan sonra infla edilen toplumlar ataerkil bir teme-
le dayand›r›lm›flt›r. Ne 1789 Fransa’daki Burjuva Devrimi’nde ne de 1917
Sovyet Devrimi’nde toplumda egemen olan de¤erler sisteminden ataerkil ni-
telikli olanlar› ay›klamak söz konusu olmam›flt›r. Böylece, ataerkil de¤erler
günümüze dek varl›¤›n› sürdürme olana¤›n› bulmufltur.

fiiddet kuram›n› gelifltiren F.Engels, kad›na yönelik fliddetin kökenleri konu-
sunda flu fikirleri ileri sürmektedir: “Kad›n hukukunun alafla¤› edilmesi, ka-
d›nlar aç›s›ndan büyük bir tarihsel y›k›m olmufltur. Erkek, evde de iktidar›
eline geçirmifltir. Kad›n de¤ersiz k›l›nm›fl, kölelefltirilmifltir. Erke¤in zevki-
nin kölesi ve yeniden üretim arac› haline dönüflmüfltür. Erke¤in tam anla-
m›ndaki iktidar› kurulmufltur. Aile kelimesi Romal›lar taraf›ndan, içinde ai-
le reisinin kad›nlar, çocuklar ve belirli say›daki kölelerin tümü üzerinde ya-
flam ve ölüm hakk›n› içeren Roma baba iktidar›n› uygulad›¤› yeni bir sosyal
organizasyon biçimini belirtmek için bulunmufltur Kad›n›n sad›k olaca¤›n›,
dolay›s›yla erke¤in çocuklar›n babas› olaca¤›n› garanti etmek için, kad›n er-
ke¤in mutlak egemenli¤ine terk edilmifltir. Onu öldürürse erkek, sadece
hakk›n›, hukukunu hayata geçirmifl olmaktad›r. Köleli¤in ve tek efllili¤in bu
kurumu, bu genç ve güzel kad›n mahkûmlar›n mevcudiyeti-bunlar›n bedeni
ve ruhu erke¤in mülkiyetidir-ortaya ç›kt›¤› andan itibaren tek efllili¤e özel
niteli¤ini vermektedir; sadece kad›nlar için tek eflliliktir ve erkekler için de-
¤ildir.” (Engels;1972:252,253)

‹nsanlar›n topra¤a yerleflmesiyle bafllayan uygarl›¤›n hem toplumda hem de
ailede erke¤in egemen olma durumunu da beraber getirmifltir. Erke¤in ege-
men olmas›, kad›n›n da egemenlik alt›na girmesi cinsiyet rollerinin de ayr›fl-
mas›na yol açm›flt›r. Bu durumun sonucu olarak da erkek ve kad›n dünyala-
r› da birbirinden ayr›lm›flt›r. Hem aile içinde hem de toplum içinde birbiri-
nin karfl›t› olan konumlar› iflgal etmek zorunda kalan erkekler ve kad›nlar
sonu gelmeyen bir mücadelenin içine sürüklenmifllerdir. Egemen konumda
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olan erkek, kad›n üzerinde bask› kurmay› bir hak olarak görmüfltür. Bu an-
lay›fl, toplumun de¤erleri, yaz›l› ve sözlü normlar› içinde kal›c› yer edinmifl-
tir. Kad›n›n karfl› gelmesi durumunda, erke¤in fliddet uygulamas›, sosyal bir
hak olarak görülmüfltür. Efller aras›nda fliddet söz konusu oldu¤unda, tüm
dünyadaki veriler, fliddetin erkekten kad›na yönelik oldu¤unu göstermekte-
dir. Bunun nedenini erke¤in fizyolojik olarak kad›ndan daha güçlü olmas›na
ba¤lamak çok yanl›fl bir de¤erlendirme olur. fiiddet için kullan›lan modern
araçlar ve silahlar cinsiyetler aras›ndaki eflitsizli¤i ortadan kald›rm›flt›r. Bu
saptamaya karfl›n, efller aras›ndaki iliflkilerde erke¤in daha fazla bir oranda
fliddet kullanmaya devam etti¤i görülmektedir. O halde fliddetin kayna¤›n›
baflka yerde aramak gerekir. Kan›mca fliddetin en temel kayna¤› toplumun
her alan›nda özellikle de aile içinde önceden programlanm›fl kad›n ve erkek
aras›ndaki asimetrik iliflki biçimleridir; aile ve toplumun yap›s›d›r. Toplum-
daki baz› yasal düzenlemeler sorunun çözümü için yeterli olmamaktad›r. ‹n-
san›n tüm uygarl›k tarihi boyunca oluflturdu¤u zihniyetler ve sosyal yap›lar
hem bireysel hem de kolektif bilinçlerde korunmaya devam etmektedir. Kö-
leci, feodal ve burjuva toplumlar›nda egemen olan ideolojiler gizli veya aç›k
bir biçimde erkek ve kad›n aras›ndaki bu asimetrik iliflki biçimlerini savun-
mufltur. Günümüzde de, modern diye kabul etti¤imiz ABD, Fransa ve Kana-
da gibi ülkelerde de erke¤in kad›na yönelik uygulad›¤› fliddet azalm›fl olsa da
ortadan kalkmam›flt›r. 

Türk toplumunda ikili bir yap› söz konusudur: Birincisi geleneksel, ikincisi
ise modern niteliktedir. K›rsal kesimlerin büyük bir bölümü bu geleneksel
yap›y› sürdürmektedir. Kentlerde ise bat›l›laflma veya modernleflme çerçeve-
sinde modern bir toplumsal yap› oluflmaktad›r. Gecekondu bölgelerinde ise
geleneksel de¤erler ve normlar k›rsal kesimden getirildi¤i biçimiyle korun-
maya çal›fl›l›rken modernleflmeye karfl› da bir direncin yafland›¤› gözlenmek-
tedir.

Gecekondu bölgelerinde k›z çocuklar› çok genç yaflta evlendirilmektedirler.
Ailelerin büyük bir bölümü, geçim s›k›nt›s› çekti¤inden ekonomik bir yük
olarak görülen k›z çocuklar›n›n evlenip gitmesi istemektedirler. K›z çocukla-
r›n› erken yaflta evlenip gitmesi, aileler için göreli bir rahatl›k do¤mas›na yol
açmaktad›r. Evde sürekli bask› gören k›z çocuklar›, evlenip gittiklerinde ra-
hata kavuflacaklar›n› zannetmektedirler. Hâlbuki evlendikten k›sa bir süre
sonra yoksul bir aileden ç›k›p yeni bir yoksul aileye girdiklerinin fark›na va-
r›yorlar. . Bu kad›nlar için anne baba bask›s›n›n yerini, k›sa süre sonra efl ve
kay›nvalidelerinki almaya bafllamaktad›r. Türkiye’deki gecekondu aileleri-
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nin yap› olarak çekirdek aileye benzedi¤i görülmektedir: Türkiye’de yap›lan
araflt›rmalara göre bu ailelerin yaklafl›k %75’i anne, baba ve evlenmemifl ço-
cuklardan oluflmaktad›r. Bu duruma karfl›n, aile içi iliflkilere bak›ld›¤›nda
geleneksel bir aileyle karfl›lafl›ld›¤› gözlenmektedir. Ayn› veya yan›ndaki ev-
de oturan kay›nvalide, o¤lunun olmad›¤› durumlarda sürekli olarak gelinini
kontrol eder; egemenli¤i ele geçirir.

Gecekondu bölgelerinde yaflayan kad›nlar, gündelik yaflamlar›nda gelenek-
sel bir tutum ve davran›fl gösterirken, çal›flma yaflam›na girdiklerinde mo-
dern dedi¤imiz bir tav›r sergilemek durumunda kalmaktad›rlar. Gecekondu
bölgesinde yaflayan kad›nlar evin geçimini sa¤lamak zorunda kald›klar›nda
çal›flma yaflam›na girmektedirler. Niteliksiz iflgücü içinde yer alan bu kad›n-
lar, ev ifli ve çocuk bak›m› gibi ifllerde çal›flmaktad›rlar. Çal›flmak için kat›l-
d›klar› bu aileler, genellikle kentin merkezinde yer almakta ve modern özel-
likler tafl›maktad›r. Modern diyebilece¤imiz bu ailelerde uzun süre çal›flan
kad›nlar›n tutum ve davran›fllar›nda önemli de¤iflmeler gözlenmektedir.
Kentin merkezi bölgelerinde ücretli olarak çal›flan tüm gecekondu bölgesi
kad›nlar›n hem zihniyetlerinde hem de davran›fllar›nda köklü de¤iflmeler
saptanmaktad›r. Gecekondu bölgesindeki erkeklere gelince, evli olanlar›n
büyük bir bölümü efllerini çal›flt›rmak istememektedirler; kendileri iflsiz kal-
d›klar›nda kaç›n›lmaz olarak efllerinin çal›flmas›na izin vermek zorunda kal-
maktad›rlar. Eflleri ücretli ifllerde çal›flan erkekler geleneksel iliflki biçimle-
rini sürdürmek istemektedirler: Her fleyden önce efllerinin kazand›klar› pa-
ray› al›p onlara zorunlu oldu¤u kadar›n› geri vermektedirler. Erkekler ev
içinde ataerkil iliflkileri sürdürmeye özellikle dikkat etmektedirler. Kad›n›n
zaman içinde bilinçlenmesi, eflinin her dedi¤ini yapmak istememesi efller
aras›nda çat›flmalara yol açmaktad›r. Bu çat›flmalar›n sonucunda kad›nlar,
genellikle çeflitli biçimlerdeki fliddete maruz kalmaktad›rlar. 

Araflt›rmay› yapt›¤›m›z 1996 y›l›nda D‹E verilerine göre ceza evlerine giren
hükümlülerin %97,54’ü erkek, sadece %2,46’s› kad›nd›r. Dolay›s›yla, kad›n-
lar erkeklerden çok daha az suç ifllemektedirler. Bunun bafll›ca nedeni ka-
d›nlar›n büyük bir bölümünün ev kad›n› olmalar› veya özellikle k›rsal ke-
simlerde ücretsiz aile iflçisi olarak çal›flmalar›d›r. K›z çocuklar›n›n toplum-
sallaflt›r›lma biçimleri onlar›n daha çok ev ifllerine yönelmelerine yol açmak-
tad›r. Toplumda egemen olan dinsel ve ahlâksal de¤erleri içsellefltiren; gele-
nek ve görenekleri kendilerine rehber seçen kad›nlar, erkeklere göre daha
muhafazakâr olmakta ve kendilerini kamusal yaflam›n d›fl›nda yaflamaya
mahkûm etmektedirler. Bu nedenlerle kamusal alanda daha fazla yer alan
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erkekler, kad›nlara göre daha çok suç ifllemektedirler. Sosyolojik olarak söy-
lersek, Türkiye’nin ikili toplumsal yap›s›n›n sonucu olarak kad›nlar daha
çok kad›n cemaatleri erkekler ise toplum içinde yaflamaktad›rlar. Ayr›ca
Türkiye’de egemen olmaya devam eden ataerkil toplum ve aile yap›lar›, ka-
musal alanda ailenin temsilcisi olarak erkeklerin görülmesine yol açmakta
ve ayn› zamanda erkekler aras› rekabeti zorunlu k›lmaktad›r.

Kad›nlar›n suç oranlar›n›n düflük olmas›na karfl›n, iflledikleri suç türleri
dikkate de¤erdir:D‹E verilerine göre kad›nlar›n iflledikleri suçlar aras›nda
h›rs›zl›k ilk , adam öldürme de ikinci  s›rada yer almaktad›r. Ailelerinin ge-
çimlerini karfl›lamak zorunda kalan gecekondu kad›nlar›n›n büyük bir bölü-
mü niteliksiz olduklar›ndan genellikle marjinal ifllerde çal›flmak ve düflük
ücret almak zorunda kalmaktad›rlar. E¤reti ifllerde çal›flmak zorunda kalan
bu kad›nlar, ailelerinin geçimlerini yeterince karfl›layamamakta ve çok s›k
bir biçimde iflsiz konuma düflmektedirler. Böyle bir durum, kad›nlar› h›rs›z-
l›k yapmaya sevk etmektedir. Kad›nlar›n iflledikleri cinayetleri de yöneldi¤i
kifliler aç›s›ndan ele al›p, de¤erlendirmek gerekir: Yap›lan alan araflt›rmas›-
n›n verilerine göre kad›nlar›n gerçeklefltirdi¤i 34 adam öldürme veya yara-
lama olaylar›ndan 22’si efle; 2’si babaya;1’i a¤abeye;3 tanesi de kocan›n birin-
ci dereceden yak›nlar›na yönelik olmufltur. Alandan görüflmelerin sonucun-
da elde edilen verilerin ›fl›¤›nda konu flu flekilde irdelenebilir: Geleneksel
çevrelerde kad›nlar kendilerinin ikincil konumlar›n› ve ba¤›ml›l›klar›n› be-
nimsemek durumunda b›rak›lmaktad›rlar. Gecekondu ortam›nda ise yeni
rollerini yerine getirmek zorunda kalan kad›nlar, en fazla efllerinin, daha
sonra da birinci dereceden akraba olduklar› yak›nlar›n›n büyük bask›lar›na
maruz  kalmaktad›rlar. Cinayet iflleyen kad›nlar›n tümü efllerinden sürekli
dayak yediklerini belirtmifllerdir Uzun bir süre her türlü h›rpalanmaya, afla-
¤›lanmaya ve hatta fliddete boyun e¤en kad›nlar, tahammül s›n›rlar›n›n so-
nuna geldiklerinde geri döndürülemez büyük bir tepki göstermektedirler;
kendisine bask› yapan baflta eflleri olmak üzere en yak›nlar›n› yok etmekte-
dirler. Ayn› durumda olan ve fliddetini d›fla vuramayan kad›nlar›n büyük bir
bölümü de intihara teflebbüs etmektedirler.

Cinayet iflleyen veya intihara teflebbüs eden kad›nlar›n neredeyse tamam›
evli kad›nlard›r. Buradan yola ç›karak, toplumsal de¤iflmelere koflut olarak
geleneksel özellikler gösteren gecekondu aile yap›lar›nda gözlenen, de¤iflme-
ler, kad›nlara hem aile içinde hem de toplumda belirli özgürlük alanlar›
oluflturmaktad›r denebilir. Kad›n›n bu yeni rol ve davran›fllar›, gecekondu
ailesi içinde egemen olmaya devam eden, ataerkil bir temele dayanan gele-
neksel de¤er ve normlara uymamaktad›r. Böyle bir durumda, bilinçli veya
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bilinçsiz bir biçimde ataerkilli¤in savunuculu¤unu yapan erkek, efline bask›
yapmakta, çok defa da fliddet uygulamaktad›r. Gecekondu ailesi içindeki,
belki de tüm ailelerdeki, birbirinin karfl›t› konumlar› iflgal eden efllerin ça-
t›flma içinde olmas›n›n temel nedenin, ailenin yap›sal özelli¤inden kaynak-
land›¤›n› söyleyebiliriz.

Kuramsal çerçevemizi ana hatlar›yla sunduktan sonra, flimdi de cezaevlerin-
de gerçeklefltirdi¤imiz alan çal›flmas›ndan söz etmek istiyorum. Bu çal›flma
yöntemim de Yüksek Lisans tez haz›rlam›fl olan fiebnem Özkan taraf›ndan
gerçeklefltirilmifltir. Alan çal›flmas›  Kocaeli Cezaevi’nde bulunan 29 tutuklu
kad›nlar›n tümüyle, ‹zmir Buca Cezaevi’ndeki 49 kifliden 41’iyle görüflülerek
gerçeklefltirilmifltir. Alan çal›flmalar›nda anket ve görüflme teknikleri kulla-
n›lm›flt›r. Alan çal›flmas› çok s›n›rl› kald›¤›ndan genellemeler yapma imkân›
yoktur, fakat yine de baz› önemli konulara ›fl›k tuttu¤u görülecektir. Kuram-
sal çal›flmalarda yapt›¤›m›z genellemelerde, makalenin s›n›rl›l›¤› nedeniyle
burada söz etme olana¤›n› bulamad›¤›m, cezaevlerinde ve gecekondu bölge-
lerinde gerçeklefltirdi¤imiz birkaç çal›flmadan da esinlendi¤imi belirtmek is-
terim.

Araflt›rma alan› ‹zmir Buca ve Kocaeli cezaevleridir. Çal›flma, sadece ceza-
evlerinde bulunan tutuklu ve hükümlü kad›nlar› kapsamaktad›r. Araflt›rma
yap›ld›¤› dönemde Kocaeli Cezaevinde 29, Buca Cezaevinde ise 49 kad›n tu-
tuklu veya hükümlü bulunuyordu. Kocaeli’nde bulunan 29 kiflinin tümüyle;
Buca Cezaevindeki 49 kiflinin 41’iyle görüflülebilmifltir.

Araflt›rmada kad›n suçlulu¤u konusunda ailenin etkisi incelenmifltir. Görüfl-
me yap›lan mahkûmlarla ilgili olgusal veriler (medenî durumlar›, yaflla-
r›,e¤itim ve gelir düzeyleri, meslekleri vb.) elde edebilmek için anket uygu-
lanm›flt›r. Aile içi etkileflimde kad›na yönelik tutumlar ve bask›lar›n derinle-
mesine bir biçimde irdelenmesi için serbest görüflme tekni¤i kullan›lm›flt›r.

Hükümlü kad›nlar›n mekânsal olarak do¤duklar› ve son oturduklar› yerle-
rin saptanmas›n›n suçun oluflma süreçlerine ›fl›k tutaca¤› aç›k bir gerçektir.
K›rdan kente göçü gösteren veriler,kent dokusu içinde cemaat yap›lar›n›n
nas›l olufltu¤u konusunda bilgi vermektedir. Yap›lan görüflmelerde mahkûm
kad›nlar›n büyük bir bölümünün gecekondu kesimlerinden geldikleri sap-
tanm›flt›. Bu bilgiden hareketle bu kad›nlar›n hangi oranda birinci kuflaktan
veya ikinci kuflaktan olduklar› yaklafl›k bir biçimde belirtilebilir. Elde edilen
sonuçlardan hareketle gecekondu bölgelerindeki kad›n suçlar› ile ilgili pro-
jeksiyonlar yap›labilir.
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Tablo 1: Deneklerin do¤um yeri ve yaflad›klar› yere göre da¤›l›m›

K›r Kent

Say› % Say› %

Do¤um yeri 33 47,14 37 52,86

Son Oturulan Yer 18 25,71 52 74,29

Deneklerden 37 si (%52,86) kent, 33’ü (%47,14) k›r kökenlidir. 15 kifli
(%21,42), sonradan k›rsal kesimden koparak kente yerleflmifltir. Mahkûm
kad›nlar›n %32’si ya k›rsal kesimden bir kente ya da küçük bir kentten bü-
yük bir kente göç etmifllerdir. Suç ifllemifl kad›nlar›n %74,29’u kentlerde
oturmaktad›rlar. Dolay›s›yla, kent yaflam› insanlar› daha fazla suç ifllemeye
itmektedir denebilir. Ayr›ca bu kad›nlar›n büyük bir bölümünün gecekondu
bölgelerden gelmesi olgusunu dikkate ald›¤›m›zda, k›rdan kente göçün ve
gecekondu bölgelerinin ,kad›nlar›n suça itilmesinde önemli rol oynad›¤› sa-
vunulabilir. 

Tablo 2: Deneklerin Medeni Durumlar›

Durum Özelli¤i Say› %

Bekâr 6 8,57

Evli 46 65,71

Dul 6 8,57

Boflanm›fl 12 17,15

Toplam 70 100

Adalet Bakanl›¤› adli sicil istatistik verilerine göre evli tutuklular, bekârla-
r›n iki kat›d›r. Yukar›daki tabloda da gördü¤ümüz üzere, bizim araflt›rma-
m›zda da suç ifllemifl kad›nlar›n sadece %8’i bekârd›r. Bu verilerden hareket-
le, baz› evliliklerin suça yol açt›¤› söylenebilir. 
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Tablo 3: Evlilik Yafl›

Yafl Grubu Say› %

13-15 28 43,75

16-18 18 28,13

19-21 12 18,75

22-24 4 6,25

25  + 2 3,12

Toplam 64 100

Araflt›rmam›z›n verilerine göre, mahkûm kad›nlar›n sadece %3’ü 25 yafl›n›n
üzerinde evlenmifllerdir. ;%71,88’i ,18 yafl› ve alt›nda e; %43,75’i ise 15 yafl›
ve alt›nda, yani çocukken evlendirilmifllerdir. Evlenme yafl›n›n yasal evlen-
me yafl›n›n alt›nda oldu¤u durumlarda, dava aç›lmamaktad›r; genellikle ai-
leler aras›nda sorun çözümlenmektedir. Yukar›da da belirtti¤imiz üzere, k›z
çocuklar› yoksulluk içinde yaflad›klar› yönlendirme ailesinde evlenme konu-
sunda sürekli bask› görmektedirler. Bu nedenle evlenmeyi bir kurtulufl veya
bir umut ›fl›¤› olarak gören bu çocuklar, evlendikten sonra eflinin evinde ay-
n› veya daha kötü koflullara sürüklendi¤ini görmektedir. Bu yoksulluk ve
bask› temeline dayanan yaflam, tahammül s›n›rlar›n› aflt›¤›nda bu kad›nla-
r› cinayete veya intihara sürükleyebilmektedir.

Mahkûmlar›n ebeveynlerinin e¤itim düzeylerinin çok düflük oldu¤u saptan-
m›flt›r: Mahkûm kad›nlar›n annelerinin okuma-yazma bilmeme oranlar›
Türkiye’dekinin iki, babalar› için ise üç kat›d›r. Aile içindeki toplumsallaflt›r-
mada anne ve baban›n e¤itim düzeyi belirleyici rol oynamaktad›r. Ebeveyn-
lerin e¤itim düzeylerinin düflük olmas›, çocu¤un sapma davran›fl› gösterme-
sinde etken olarak ortaya ç›kabilmektedir. Gecekondu bölgelerinde k›z ço-
cuklar›n›n önemli bir bölümü hiç okula gitmemekte veya zorunlu e¤itimi ta-
mamlayamamaktad›rlar. Yukar›da da belirtti¤imiz gibi ilkokul ça¤›ndaki bu
çocuklar evlendirilmektedirler. Okula göndermenin masrafa yol açt›¤›n› bi-
len anne ve babalar, k›zlar›n› evlendirerek bafll›k paras› almaktad›rlar. Bu
flekilde k›z çocu¤unu erken evlendirmek, hem onun masraflar›ndan kurtul-
maya hem de belirli bir gelir elde etmeye olanak vermektedir. Bilindi¤i üze-
re kentli olmak için en az›ndan ilkö¤retim diplomas›na sahip olmak gerekir.
Bu çerçevede olaya bakt›¤›m›zda yeteri kadar e¤itim alamayan ve donan›ma
sahip olmayan bu kad›nlar›n, kent ortam›nda suç ifllemeleri do¤al bir olay
olarak görülmelidir.
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Mahkûm kad›nlar›n efllerinin e¤itim düzeyleri göreli olarak daha yüksektir.
Gecekondu bölgelerinde, k›rsal yörelerde oldu¤u gibi erkek çocuklar›na da-
ha fazla ö¤renim olanaklar› sa¤lanmaktad›r. 

Tablo 4: Denek ve efllerinin ö¤renim düzeyi

Mahkûm    Efl

Ö¤renim düzeyi Say› % Say› %

Okuryazar olmayan 26 37,14 14 21,88

Okuryazar 6 8,57 9 14,06

‹lk 19 27,14 19 29,69

Orta 11 15,71 10 15,62

Lise-dengi 4 5,72 8 12,50

Yüksekokul 4 5,72 4 6,25  

Erkeklerin ö¤renim düzeylerinin daha yüksek olmas›, efllerine göre onlar›n
kent ortam›na daha kolay uyum sa¤lamas› olana¤›n› vermektedir. Bu du-
rum onlara daha kolay bir biçimde örgütlü ifllerde ifl bulma f›rsat›n› vermek-
tedir.E¤itimdeki f›rsat eflitsizli¤i erke¤in efli üzerinde egemenlik kurma du-
rumunu pekifltirmektedir. Robert Blood ve Donald Wolfe’un “kaynaklar ku-
ram›”nda belirtikleri üzere, daha fazla kayna¤a sahip olan erkeklerin eflleri
üzerinde daha fazla otorite sahibi olduklar› görülmektedir. (Say›n;1990:66)

Yap›lm›fl birçok araflt›rman›n da ortaya koydu¤u gibi, e¤itim düzeyiyle, iflle-
nen suç türleri aras›nda do¤rudan bir iliflkinin oldu¤u saptanm›flt›r. E¤itim
düzeyi düflük olanlar›n genellikle h›rs›zl›k ve adam öldürme gibi suçlar› ifl-
ledikleri görülmüfltür. Mahkûm kad›nlar›n›n büyük bir bölümünün gecekon-
du bölgelerinden gelmesi ve e¤itim düzeylerinin de düflük olmas›, onlar› h›r-
s›zl›k ve cinayet ifllemeye itmektedir. Afla¤›daki tablo da bu görüfllerimizi
do¤rulamaktad›r.

Hipotezlerimizden biri alt sosyoekonomik kesimde yer alan mahkûm kad›n-
lar, aile bask›s› ve ekonomik yetersizlikler nedeniyle, h›rs›zl›k ve yak›n çev-
resine yönelik adam öldürme gibi suçlara yönelebilmektedirler. Bu hipotez
verilerle do¤rulanm›flt›r. Bu kad›nlar, evliliklerinde söz sahibi olamam›fllar-
d›r; çok küçük yafllarda evlendirilmifllerdir; eflleriyle anlaflamamaktad›rlar.
36 kad›n, yani görüflülenlerin %56’s› efllerini tan›mlayan hiçbir olumlu özel-
likten söz edememifllerdir. 25 kad›n, efllerinden sürekli dayak yediklerini be-



lirtmifllerdir. Genellikle gecekondu bölgelerinde oturan bu kad›nlara eflleri,
çal›flma izni vermemektedirler. Efllerinin iflsizlikleri kronikleflince evin geçi-
mini sa¤lama bu kad›nlara düflmektedir. Niteliksiz olan bu kad›nlar, ev te-
mizli¤i gibi marjinal ifllerde çal›flmak zorunda kalmaktad›rlar. ‹fl bulama-
d›klar› veya para yetmedi¤i zaman h›rs›zl›k yapt›klar›n› belirtmifllerdir.

Eflle çat›flma ve ekonomik yetersizlikler çok yo¤unlaflt›¤›nda bu kad›nlar›n
intihar girifliminde bulunduklar› saptanm›flt›r: Bu kad›nlar›n %34,29’u, ya-
ni yaklafl›k 1/3’ü intihar girifliminde bulunduklar›n› ifade etmifllerdir.

Tablo 5: Deneklerin Ö¤renim Durumlar› ‹le Suç Türlerinin ‹liflkisi

Ö¤renim
Suç Türü

Düzeyi Adam H›rs›zl›k Zina Fuhufl Uyuflturucu Gasp Di¤er Toplam
öldürme Zimmet

Okuryazar 12 10 —- —- 2 1 1 26

Olmayan %17,4 14.29 2.86 1.43 1.43 37.14

Okuryazar 1 2 2 —- 1 —- —- 6
%1,43 2.86 2.86 1.43 8.57

‹lk 7 1 3 4 3 1 —- 19
%10.00 1.43 4.29 5.71 4.29 1.43 27.14

Orta 3 2 —- —-2 3 1 —- 11
%4.29 2.86 2.86 4.29 1.43 15.71

Lise-dengi —- —- 2 —- —- 1 1 4
2.86 1.43 1.43 5.71

Yüksekokul —- —- —- —- —- 3 1 4
Dengi 4.29 1.43 5.71

Toplam 23 15 7 6 9 7 3 70
%32.86 21.43 10.00 8.57 12.86 10.00 4.29 100.00
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Tablo 6: Görüflülen Kiflilerin Suç Türlerine Göre ‹ntihar
Giriflim S›kl›¤›

Giriflimci 
Suç Türü

S›kl›¤› Adam H›rs›zl›k Zina Fuhufl Uyuflturucu Gasp Di¤er Toplam
öldürme Zimmet
yaralama

Bir kez 3 6 1 2 1 1 —- 14
%4,29 8,57 1,43 2,86 1,43 1,43 20,00

‹ki kez 4 1 1 —- —- 1 —- 7
%5,71 1,43 1,43 1,43 10,00

Dört kez —- —- —- 1 —- —- —- 1
1,43 1,43

Befl kez 1 —- —- —- 1 —- —- 2
%1,43 1,43 2,86

Deneklerin 24’ü en az bir kez intihar girifliminde bulunmufltur. Bunlardan
sadece biri bekârd›r. Görüflülen evli kad›nlar›n %35,82’si intihar girifliminde
bulunmufltur. Bu oran dikkate de¤er ölçüde yüksektir. ‹ntihar giriflimlerin
temel nedeni, eflle olan geçimsizliktir. Di¤er bir sorun da kay›nvalideyle do-
¤an sorunlard›r.

Türkiye’de Yetiflkin Suçlulu¤u Üzerine Cinsiyetler Aras› Bir 
Karfl›laflt›rma:

Makalenin bu bölümünde, “Türkiye’de Yetiflkin Suçlulu¤u Üzerine Cinsiyet-
ler Aras› Bir Karfl›laflt›rma” adl› yönetimimde fiebnem Özkan taraf›ndan
haz›rlanan doktora tezinden hareketle çok genel de¤erlendirmeler yapmak
istiyorum. Araflt›rman›n yap›ld›¤› 1996 y›l›nda cezaevine giren hükümlü
say›s› 62002 olup, bunlar›n 60478’i erkek, 1524’ü kad›nd›r. Genel toplam göz
önünde bulunduruldu¤unda, sözü edilen hükümlülerin%97,54’ü erkek,
%2,46’s› ise kad›nd›r. Cinsiyetler aras›ndaki fark›n bu denli büyük olmas›n›n
nedeni, toplumun ve aile örüntülerinin ataerkil bir temele dayanmas›d›r.
Toplumsal cinsiyet çerçevesinde kad›nlar›n ev ifli ve çocuk bak›m›n› üstlen-
mesi ve evin geçiminin erkekler taraf›ndan karfl›lanmas› zorunlulu¤u
getirilmifltir. ‹flte bu aç›dan konuya bakt›¤›m›zda kamu alanlar›n›n erkek-
lere, özel alanlar›n ise kad›nlara ayr›ld›¤› görülür. Bu anlay›fl›n sonucu
kad›nlar, kamusal alanda yeterince yer alamamaktad›rlar. Kad›nlar›n suç
iflleme oranlar›n›n bu denli düflük olmas›n›n temel nedeni, kamusal alanlar-
daki temsil oranlar›n›n çok düflük olmas›d›r diyebiliriz. Suç yüzdesi düflük
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olan kad›nlar›n (%2,3), adam öldürme suçu göz önüne al›nd›¤›nda bu oran›n
%4,56’ya kadar yükseldi¤i görülmektedir. Bu durumu flu biçimde aç›k-
layabiliriz: Geleneksel yap›larda büyük bir uyum ve bafl e¤me gösteren
kad›nlar, büyük bask›lar alt›nda kald›klar›nda en a¤›r suçlar› bile ifllerler.

Alandan elde edilen verilere göre, görüflülen kad›nlar›n büyük bir bölümü
yönlendirme ailesinde büyük bir bask› gördüklerini ifade etmifllerdir. Çok
genç yaflta evlendirilmifllerdir. Evlendikten sonra  döl verme ailesinde de
mutlu olamam›fllard›r. Evlilik sonras› k›s›tl› bir arkadafll›k çevresinde yafla-
mak durumunda kalm›fllard›r. Boflanma olanaklar›n›n fazla olmad›¤›n›;bo-
flanmalar›n›n da sorunlar›n› çözmeyece¤ini ve daha da a¤›rlaflt›raca¤›n› dile
getirmifllerdir.  Kad›nlar›n bir zorunluluk olmad›¤› sürece çal›flma yaflam›na
pek kat›lmad›klar› saptanm›flt›r. Tüm bu etkenler, gecekonduda yaflayan ka-
d›nlar›n dar bir çevrede yaflamak zorunda kald›¤›n› göstermektedir. Bu ne-
denle aile yap›s› ve aile içi iliflkiler bu kad›nlar›n yaflam›nda belirleyici ö¤e-
ler olmaktad›r.

Tablo 7:  Kad›n hükümlüler ve anne-babalar›n›n e¤itim düzeyleri

E¤itim düzeyi Kad›n hükümlü Anne Baba

Say›  % Say› % Say›  %

Okur-yazar 21                     34                     20  

olmayan 41,18 66,67 39,22

Okur-yazar 5                        6                     10
9,80 11,76 19,61

‹lkokul 18                     6                      16
35,29 11,76 31,37

Ortaokul 4                        1                        1
7,84 1.96 1,96

Lise ve dengi 2                        

3,92

Üniversite 1                        

1,96

Bilinmeyen 4                        4     

7,84 7,86

Toplam 51                   51                   51     

100.00 100,00 100,00
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Kad›n hükümlülerin e¤itim düzeyleri, annelerinkinden ve hatta babalar›n-
kinden bile yüksektir. 1994 y›l› verilerine göre ilkokula giden k›zlar›n oran›
%81,26; ortaokula gidenlerinki ise %51,34 dür. Bu oran yani ilk okula gitmifl
suçlu kad›nlarda sadece %13,72 düzeyindedir. Yukar›daki tabloda görüldü¤ü
üzere, bizim örnekleme giren hükümlü kad›nlar›n %35,29’u ilkokul, %7,84’ü
de ortaokul mezunudur. Sonuç olarak diyebiliriz ki hem mahkûmlar›n hem
de anne-babalar›n›n e¤itim düzeyleri oldukça düflüktür. E¤itim düzeyinin
düflük oldu¤u yerlerde suç oranlar› yüksek olmaktad›r diyebiliriz. Buradan
hareketle suçu sadece e¤itime ba¤lamak yanl›fl olur. E¤itim düzeyi sadece
bir sonuçtur. Temel neden gecekondu bölgelerinde saptanan ekonomik ve
kültürel olarak yaflanan yoksulluk ve yoksunluktur. Gecekondu bölgeleri ge-
çifl dönemi toplumlar› olarak de¤erlendiriliyordu. Gözlemlerimiz ve dene-
yimlerimiz, gecekondu bölgelerinin, hem kentlerde hem de mega kentlerde
kal›c› bir nitelik kazand›¤›n› göstermektedir. Gecekondu halk› üyeleri, ulu-
sal gelirden yeterince pay almad›klar› sürece suç ifllemeye devam edecekler-
dir. Gelir düzeyleri yüksek olan kesimler, kentlerde kendi öz güvenliklerini
korumak için ne kadar harcama yaparlarsa yaps›nlar, güven içinde olmaya-
caklard›r. Kentlerin yaflam alanlar› ortakt›r, ay›rma olana¤› söz konusu de-
¤ildir. Güvenlik için ayr›lan sermayenin bir bölümü gecekondu halk› için ay-
r›l›rsa, tüm toplum kesimlerinin daha rahat ve güvenlik içinde yaflad›klar›
görülecektir.
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Summary

Violence and medicine: a sociological view to the roles of medical professionals in the pheno-
menon of violence.

The Violence is action which cause hysical and mental demages. Around the world at least
one in four women has been phsical or sexual violence/abuse.Violence is not just a police and
judicial problem; violence directed towards women is a significant public health and social
problems. 

In this review, medical studies about giving assistance and support to the women who are
exposed to the violence have been discussed. Findings of this researches are examined thro-
ugh the sociological point of view. By this, in the phenomenon of violence, it is emphasized
that the importance of medicine-violence  connection and roles of medicine proffessionals.

Özet

Her türlü görünümüyle fliddet ve özellikle de aile içi fliddet, sadece maruz kalan›n de¤il, tüm
toplumun olumsuz olarak etkilendi¤i bir sosyal problemdir. Fakat yol açt›¤› sonuçlar aç›s›n-
dan de¤erlendirildi¤inde, ayn› zamanda bir sa¤l›k sorunudur da. T›bb›n ve T›p profesyonel-
lerinin, olgunun içeri¤ine dahil olmalar›, bu sa¤l›k sorunu baz›nda gerçekleflmektedir. Aile
içi fliddet olgusunda, T›p profesyonellerinin temel fonksiyonu ise, ad› geçen fliddetin yol aç-
t›¤› sa¤l›k sorunlar›n›n tedavisi olmaktad›r.          

Günümüzde Sosyal T›p anlay›fl›n›n da etkisiyle birlikte,  t›bbi yard›m/bak›m gerektiren t›b-
bi olgular›n sosyal nedenlerinin de sorgulanmas› anlay›fl›n›n t›bbi bak›fla hakim olmas›, flid-
det olgusu içinde T›p profesyonellerinin rolünü sadece tedavi vermekten öteye tafl›makta ve



Genel anlam› ile fliddet, sahip olunan güç ya da kudretin yaralanma veya ka-
y›pla sonlanan-sonlanma olas›l›¤› yüksek bir flekilde bir baflkas›na, kendine,
bir gruba veya topluma karfl› tehdit yoluyla ya da bizzat uygulanmas›d›r1. 

Her türlü görünümüyle fliddet ve özellikle de aile içi fliddet, sadece maruz
kalan›n de¤il, tüm toplumun sosyal, ekonomik, kültürel vb. aç›lardan olum-
suz olarak etkilendi¤i bir sosyal problemdir.

fiiddet, yol açt›¤› sonuçlar aç›s›ndan de¤erlendirildi¤inde, ayn› zamanda bir
sa¤l›k sorunudur da. Gerçekten de fliddet gören ma¤durun üzerinde fliddetin
sosyal ve ekonomik birçok olumsuz sonuçlar›na efllik eden ve hemen ortaya
ç›kan en olumsuz sonucu sa¤l›k boyutudur.

T›bb›n ve t›p profesyonellerinin, olgunun içeri¤ine dahil olmalar›, bu sa¤l›k
sorunu baz›nda gerçekleflmektedir.

WHO’nun 1980 y›l›nda kurdu¤u Kad›n Sa¤l›¤› ve Geliflimi bölümü (WHD),
kad›na yönelik fliddeti ‘öncelikli sa¤l›k sorunu’ olarak tan›mlam›flt›r. 

4. Dünya Kad›n Konferans›’n›n Pekin Deklarasyonunda fliddetin önlenmesi
ve ortadan kald›r›lmas›nda sa¤l›k hizmetlerinin önemi vurgulanmaktad›r.

Yine Dünya Bankas›’n›n ‘Kad›na Yönelik fiiddet Raporu’nda tüm sa¤l›k bi-
rimlerinde fliddet kurbanlar›n›n erken tan›, tedavi ve sevkleri için uygun
modellerin haz›rlanmas›, sa¤l›k personelinin e¤itilmesi öngörülmektedir2,3,4.

1 1. Violence Against Women, WHO Consultation, Geneva,1996
2 Population Reports ‘Ending Violence Against Women, 27/4,1999
3 Maxcy, R.(1998) Violence: Last Public Health and Preventive Medicine
4 Eylem Platformu ve Pekin deklarasyonu, TC. Baflbakanl›k KSSGM;1995
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bu temel fonksiyonun boyutlar›n›n genifllemesinin gereklili¤i önemli bir tart›flma konusu
olarak gündeme gelmektedir.

Bu çerçeve içinde, bildirinin amac› da,

* T›p profesyonellerinin fliddete iliflkin sosyal ve t›bbi fark›ndal›¤›n›,

* fiiddet ma¤durlar›n›n tan›mlanmas› ve tedavisinde t›bbi protokollerin varl›¤›n›

* T›p e¤itimine, fliddet olgusuna iliflkin tan›/tedavi ve sosyal/hukuki rehberlik e¤itiminin
eklenmesi ve 

* Zorunlu bir rapor sistemi gelifltirmenin gereklili¤ini, yap›lan alan çal›flmalar›n›n ›fl›¤›n-
da, teorik bazda sorgulamak ve fliddet olgusunda T›bb›n ve T›p profesyonellerinin
rolünün genifllemesinin gereklili¤inin alt›n› çizmektir.
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fiiddet aç›s›ndan risk gruplar›:

Her yafltaki kad›nlar

o 30 yafl alt› çocuklu kad›nlar

o Gebe kad›nlar

o Adölesan k›zlar

o K›z çocuklar›

o HIV (+) kad›nlar

o Yafll› kad›nlar 

o Çocuklar

o Yafll›lar

o Özürlüler

o Mülteciler

o Göçmenler5

fiiddete maruz kalan gruplar›n bafl›nda kad›n›n yer almas› ve fliddet uygu-
layan›n da ço¤unlukla kad›n›n erkek partneri (efli ya da erkek arkadafl›) ol-
mas›, kad›na yönelik fliddet ile aile içi fliddet kavram›n› ön plana ç›karmak-
tad›r. 

fiiddet olgusunda t›bb›n rolü nedir? 

Bu sorunun yan›t›n› vermede, t›p profesyonellerinin yapt›¤› çeflitli araflt›r-
malara bak›ld›.  Sorunun yan›t›n›, bildirinin de içeri¤ini oluflturan, son on
y›ll›k peryod içinde Türkiye’de t›p profesyonelleri taraf›ndan yap›lm›fl olan
araflt›rmalar›n (ulafl›lanlar›na) review sonras› sonuçlar›n›n sosyolojik olarak
de¤erlendirilmesi ile vermeye çal›flaca¤›z 6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18,19.

5 Population Reports ‘Ending Violence Against Women, 27/4,1999
6 Büken, N.O.& fiahino¤lu,S. (2006) ‘Violence Against Women in Turkey  and the Role of

Women Physician’ Nursing Ethics, No:13 Say›:2
7 Subafl›, N. (2001) ‘Kad›na Yönelik fiiddet ve Kad›n Sa¤l›¤› Üzerine  Etkileri’ Aktüel T›p

Dergisi, No1 Say›:6
8 Erci, B. (1997) ‘Evli Kad›nlar›n fiiddete Maruz Kalma Oranlar› ve  Sa¤l›klar› Üzerine Et-

kileri’ Aktüel T›p Dergisi, No:8
9 Özgür, G. (1994) ‘Ö¤renci Hemflirelerde Cinsel Tacizin ‹ncelenmesi’ E.Ü.  HYO Dergisi,

No:2 Say›:10



588 Nazl›

Araflt›rmalar›n Temel Bulgular› ve Sosyolojik Bak›fl

• fiiddet sadece bir hukuksal de¤il ayn› zamanda bir sa¤l›k sorunudur.

• fiiddetin sosyolojik, psikolojik, ekonomik, kültürel vb. bir içeri¤e sahip ol-
mas› nedeniyle fliddet ma¤durunun ‘tedavi’ si daha yo¤un bir içeri¤i ge-
rektirmektedir.

Aile içi fliddet olgusunda, t›p profesyonellerinin temel fonksiyonu ise ad›
geçen fliddetin yol açt›¤› sa¤l›k sorunlar›n›n tedavisi olmaktad›r.   

T›bbi tedavi en genelde t›bbi bilgi ve teknoloji yard›m›yla hastaya ait has-
tal›k durumunu ortadan kald›rma/iyilefltirme eylemi olarak nitelenebilir.
Fakat bu eylem, konu sosyolojik, psikolojik, ekonomik, kültürel vb. bir
içeri¤e sahip fliddet oldu¤unda ve hasta da fliddet ma¤duru oldu¤unda
‘yetersiz’ bir içerik ile karfl›m›za ç›kmaktad›r.

T›p profesyonelleri taraf›ndan sa¤lanan tedavi, çok yal›n bir görünüme
sahipmifl gibi görünmekle birlikte,  -fliddet olgusunun niteli¤inin de etki-
siyle- oldukça detayl›, sorgulanmas› gerekli bir içeri¤e sahiptir.

• fiiddete sa¤l›k boyutunda çözüm getirmede sa¤l›k çal›flanlar›n›n multidi-
sipliner bir yaklafl›ma sahip olmalar› ve di¤er alanlarla (güvenlik, hukuk,
sosyal hizmetler) formel ve informel iletiflimi sa¤lanmal›d›r.

• Kurumsal düzeyde, fliddet ma¤durunun bulgular›n›n kay›tlanma, belge-
lenme, raporlanma vb. gibi aflamalar›n›n formellefltirilmesi ve 

10 Tekin, M.& Gözütok, D. (1996) ‘Ankara Gecekondular›nda Yaflayan ve  fiiddete Karfl› E¤i-
tim Alan Kad›nlar›n Eflleraras› fiiddet Aç›s›ndan  Konumlar›’ Kad›n Dayan›flma Vakf› Yay.

11 Ulutafldemir, N. (2002) ‘Kad›na Yönelik fiiddet’ Sa¤l›k ve Toplum, No:12 Say›:14
12 fiirin, A.(1998) ‘Kad›n ‹stismar› ve Kad›na Yönelik fiiddet’,  E.Ü.  HYO Dergisi, No:14 Sa-

y›:1
13 Yurdakul, M. (1996) ‘Kad›n ‹stismar› fiiddet ve Hemflirelik’ E.Ü.  HYO Dergisi, No:3 Say›:1
14 Sevil, Ü.&Öztürk, H.(2005) ‘Gebelik ve fiiddet’ Sa¤l›k ve Toplum, No:15 Say›:1
15 Sevil, Ü& Yan›kkerem, E. (2006) Kad›na Yönelik Aie içi fiiddet, Güven Ktb.
16 Y›ld›r›m, A. (1998) S›radan fiiddet, Boyut yay.
17 Baysan, L. (2003) Hemflire ve Ebelerin Kad›na Yönelik fiiddet Belirtilerini Tan›malar›na

‹liflkin Ölçek Gelifltirme, Bas›lmam›fl YL. Tezi, E.Ü. Sa¤l›k Bil. Enst.
18 Salaçin, S. ‘Sa¤l›k Çal›flanlar›n›n Kad›na Yönelik fiiddetin Önlenmesinde Üstlenebilecek-

leri Roller.
19 Saçakl›o¤lu, F.& Davas, A. (2002) ‘E.Ü. T›p Fakültesi Acil Servinde Görevli Hekim ve Hem-

flirelerin Kad›na Yönelik fiiddet Konusundaki Bilgi ve Tutumlar›’, E.Ü. Halk Sa¤l›¤› A.B.D.
20 Saçakl›o¤lu, F.& Çiçeklio¤lu (1996) ‘Kad›na Yönelik fiiddet ve çözüm Yollar›, Toplum ve

Hekim, No:11.
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• Hemflirelerin, Ebelerin ve özellikle de Ana-çocuk sa¤l›¤› merkezleri ve
Sa¤l›k ocaklar›n›n fliddete maruz kalm›fl kad›nlara müdahale etme ve
hizmet vermede ideal bir profesyonel grup ve ortamd›r ve bu konuda
hemflire ile ebelerin e¤itilmesi, hizmet ortamlar›n›n da buna uygun dü-
zenlenmesi gereklidir.

• fiiddetin tan›nmas› ve nedenlerinin kavranmas› amac›yla sa¤l›k çal›flan-
lar›n›n e¤itilmeleri gereklidir.         

Günümüzde Sosyal T›p anlay›fl›n›n da etkisiyle birlikte,  t›bbi yard›m/ba-
k›m gerektiren t›bbi olgular›n sosyal nedenlerinin de sorgulanmas› anla-
y›fl›n›n t›bbi bak›fla hakim olmas›, fliddet olgusu içinde T›p profesyonelle-
rinin rolünü sadece tedavi vermekten öteye tafl›makta ve bu temel fonk-
siyonun boyutlar›n›n genifllemesinin gereklili¤i, önemli bir tart›flma ko-
nusu olarak gündeme gelmekte ve e¤itim önemli bir çözüm basama¤› ola-
rak ortaya ç›kmaktad›r. 

O halde gelinen nokta, bu temel boyutun içinde önemli bir baflka boyutu
ortaya ç›karmaktad›r: T›p profesyonellerinin fiiddet olgusuna ve dolay›-
s›yla da fliddet ma¤duruna yönelik tutum ve davran›fllar›-ki bu alt boyut
tedavi boyutunu da do¤rudan etkilemektedir. 

Türkiye’de t›p profesyonellerinin (hekim, hemflire, ebe) fliddet olgusuna
ve fliddet ma¤duruna iliflkin tutum ve davran›fllar›n› inceleyen çal›flma-
lar, yurtd›fl›ndakinin aksine oldukça s›n›rl› say›dad›r. Bunlar›n içinde so-
nuçlar› aç›s›ndan oldukça dikkat çekici olanlar›n bulgular›na bak›ld›¤›n-
da21,22

• T›p profesyonellerinin tan› koymada, yaklafl›mda, yönlendirmede bilgisi
eksikli¤i oldu¤u

• Rutin anamnez almada fliddet ile ilgili soru sormad›¤›

• Araflt›rma yap›lan grubun fliddet ma¤duruna iliflkin hukuki süreci bilme-
dikleri

• Grubun tamam›na yak›n›, fliddet ma¤duruna iliflkin yaklafl›m, tan› ve te-
davi konular›nda e¤itim almad›klar›

• T›p profesyonellerinin fliddet olgusuna ve fliddet ma¤duruna iliflkin tu-
tumlar›n›n ise var olan  toplumsal de¤erler ve önyarg›lar› paylaflmalar›
sonucu, fliddet ma¤durunun ayn› ortama geri dönece¤inden ‘müdaha-

21 Salaçin, S. ‘Sa¤l›k Çal›flanlar›n›n Kad›na Yönelik fiiddetin Önlenmesinde Üstlenebilecek-
leri Roller.

22 Saçakl›o¤lu, F.& Davas, A. (2002) ‘E.Ü. T›p Fakültesi Acil Servinde Görevli Hekim ve Hem-
flirelerin Kad›na Yönelik fiiddet Konusundaki Bilgi ve Tutumlar›’, E.Ü. Halk Sa¤l›¤› A.B.D.
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le’nin yarars›z oldu¤unu ve  fliddetin aile içi bir konu olup,  kar›fl›lmama-
s› gerekti¤ini düflünmektedirler.

• Bu nedenle de aile içi fliddetle ilgili soru sorarken kendilerini rahats›z
hissetmekte, travma kökenli olmayan yak›nmalar› bir fliddet göstergesi
olarak almayabilmektedirler.

• Hekimler içinde yaflad›klar› toplumu, toplumsal cinsiyet ayr›mc›l›¤› ne-
deniyle kad›na yönelik fliddeti kabul edilebilir sayan, fliddet ma¤durunda
bunu haketti¤i gerekçesiyle hatal› davran›fllar arayan, fliddet uygulayan›
ise hoflgörecek mazeretler bulan bir dizi nitelik ile betimlemifl ve kendile-
rinin de bu de¤erler içinde yetifldiklerini vurgulam›fllard›r. 

Gerçekten de t›p profesyonelleri, bu de¤erler içinde yetiflmekte, e¤itim al-
makta ve mesleklerini icra etmektedirler. Di¤er bir de¤iflle toplumun flid-
dete, fliddet uygulayan ile fliddet görene iliflkin de¤er tutum ve davran›fl-
lar›n› onlar da bu süreç içinde k›smen içsellefltirmektedir.

fiiddet ve t›p etkilefliminde t›p profesyonellerinin yerini sorgulamada bu
faktör çok boyutlu bir a¤›rl›¤a sahiptir. Zira toplumun fliddete, fliddet uy-
gulayan ile fliddet görene iliflkin de¤erleri, sa¤l›k profesyonellerinin, li-
sans e¤itiminde, uzmanl›k döneminde ve çal›flt›klar› örgüt kültürü içinde
çeflitli ba¤lamlarda yerleflik olarak ifllemektedir.

fiiddet ve fliddet ma¤duruna iliflkin de¤erler,

• Sa¤l›k Profesyonellerinin fliddeti aileye özgü, sosyal ve hukuki bir olgu
olarak de¤erlendirmelerine

• Sa¤l›k Profesyonellerinin fliddete iliflkin fark›ndal›¤›n›n olumsuz olarak
etkilenmesine neden olmaktad›r. Bu ise

• T›bbi E¤itimin içeri¤ini ve talep edilme durumunu 

fiu anda Ege Ü., Ankara, Gazi, ‹stanbul ve Marmara Üniversitelerinin
T›p ve Hemflirelik Fakültelerinin ders programlar›nda fiiddet bafll›¤› al-
t›nda bir derse rastlan›lmam›flt›r. fiiddet sadece Adli T›p dersinde bir ko-
nu bafll›¤› olarak verilmektedir.

• Kurumsal kültürün yap›s›n› etkilemektedir.

Bilindi¤i üzere kurumsal kültür, sa¤l›k profesyonellerinin e¤itim ve mes-
leklerini uygulama ile ilgili konulardaki de¤er ve normlara iliflkin bir sos-
yal çerçeve sunar. fiiddet ve fliddet ma¤duruna iliflkin ad› geçen de¤erler-
den etkilendi¤i oranda da kurum kültürü bunu bahsetti¤imiz çerçeveye
yans›tacakt›r. 

Sa¤l›k profesyonelleri ve ö¤rencileri de bu kültür içinde sosyalize edilerek
e¤itilirler. Klinik ortamlarda ö¤rencilerin gözlemledi¤i pratiklerle güçlen-
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dirilen de¤erler ve normlar, profesyonellerin rolleri ve ifllevleri hakk›nda-
ki bu kültürel çerçeveyi belirginlefltirir. 

fiiddet ve fliddet ma¤duruna iliflkin bak›fl aç›s› ile tutum ve davran›fllar
da bu kültürel çerçeve içinde flekillenir. Nitekim yap›lan çal›flma sonuçla-
r› ayn› zamanda bu kültürel çerçeveyi de bize betimlemektedir.

Kurumsal kültür, sa¤l›k profesyonellerinin mesleklerini icra etmede ol-
du¤u kadar e¤itilmeleri aflamas›nda da oldukça etkilidir. Nitekim T›p e¤i-
timini verenler, ad› geçen kültür içinde yetiflen t›p profesyonelleridir. 

fiiddetle ilgli çal›flmalarda önemle vurgulanan T›p e¤itimi programalr›
içine fiiddet olgusu ve fliddet ma¤duruna iliflkin bir e¤itimin de konul-
mas›d›r. Yap›lan araflt›rmalar incelendi¤inde özellikle e¤itsel ve örgütsel
düzeyde oldukça isabetli önerilerin23,24,25 getirildi¤i görülmektedir. 

Fakat yine vurgulanmas› gereken verilen e¤itimin içeri¤ininin t›p profes-
yonellerinin fliddete iliflkin de¤er tutum ve davran›fllar›nda farkl›l›k
yarat›c›, var olan olumsuz toplumsal önyarg›lar› k›r›c›, meslek olarak
kendilerinin de fliddeti önleyebilmede ve fliddet ma¤duruna yol göster-
mede etkili oldu¤unu kabul ettirici bir bak›fl aç›s›na sahip olmas› gerek-
lidir.                  

E¤itimde verilen bilgi aktar›m›na bu bak›fl aç›s›n›n rehberlik etmesi, 

• T›p profesyonellerinin kendilerinin de dile getirdi¤i de¤er yarg›lar› ve
tutumlarda bir farkl›l›k 

• T›p profesyonellerinin fliddet ve fliddet ma¤duruna iliflkin bireysel fark›n-
dal›k

• Kurumsal kültürü olumlay›c› ve

• Kurumsal destek sa¤lay›c› bir katk› sa¤lamal›d›r. (sa¤l›k çal›flanlar›n›n
fliddet gibi kompleks ve spesifik bir alanda bilgi ve deneyim edinmelerini
sa¤layan çabalar›, e¤itimleri, pratik uygulamalar› destekleyerek,
politikalar üreterek) 

Sonuç olarak Türkiye’de yap›lan çal›flmalara iliflkin sosyolojik bir bak›fl bize
flunu göstermektedir

23 Salaçin, S. Sa¤l›k Çal›flanlar›n›n Kad›na Yönelik fiiddetin Önlenmesinde Üstlenebilecek-
leri Roller.

24 Saçakl›o¤lu, F.& Davas, A. (2002) ‘E.Ü. T›p Fakültesi Acil Servinde Görevli Hekim ve Hem-
flirelerin Kad›na Yönelik fiiddet Konusundaki Bilgi ve Tutumlar›’, E.Ü. Halk Sa¤l›¤› A.B.D.

25 Saçakl›o¤lu, F.& Çiçeklio¤lu (1996) ‘Kad›na Yönelik fiiddet ve çözüm Yollar›, Toplum ve
Hekim, No:11.
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• fiiddet olgusu ve fliddet ma¤duru için Sa¤l›k çok önemli bir boyuttur. Fa-
kat bu flu an sadece ‘tedavi verme’ yi içermektedir. Oysa bu çok boyutlu
(tan›mlama, görüflme, spesifik tedavi, bak›m, rehabilite, raporlama, yön-
lendirme vb. içeren) bir e¤itim, yard›m ve rehberlik programlar› gerektir-
mektedir. 

• Sa¤l›k çal›flanlar›n›n fliddet ve fliddet ma¤duruna yönelik sosyal fark›n-
dal›¤›n› artt›rmak gereklidir. Bu ise özellikle t›p profesyonellerinin fliddet
ve fliddet ma¤duruna iliflkin toplumsal önyarg›lardan ar›nmas›n› sa¤la-
yan bir bak›fl aç›s›n sahip bir kurumsal kültürün de oluflmas›na yard›m-
c› genifl çapl› bir e¤itim ve kurumsal destek programlar› oluflturulmal›d›r.
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AILE ‹Ç‹ fi‹DDET‹N ‹fi YAfiAMI
ÜZER‹NDEK‹ ETK‹S‹

Serpil AYTAÇ*

* Prof.Dr., Uluda¤ Üniversitesi ‹ktisadi ve ‹dari Bilimler Fakültesi, Yönetim ve Çal›flma
Psikolojisi Anabilimdal›

Özet

Aile içi fliddet, aile üyelerinden birinin ayn› ailedeki bir di¤er üyenin yaflam›n›, fizik veya
psikolojik bütünlü¤ü veya ba¤›ms›zl›¤›n› tehlikeye sokan, kiflili¤ine veya kiflilik geliflimine
ciddi boyutlarda zarar veren eylem veya ihmaldir. (Coundry, Herring 2006). Bu tan›ma
sadece kaba kuvvet içeren fiziksel davran›fllar de¤il, afla¤›lamak, tehdit etmek, ekonomik
özgürlü¤ünü k›s›tlamak gibi fliddet gören kiflinin kendisine olan sayg›s›n›, kendisine ve
çevresine olan güvenini azaltan, korku duymas›na sebep olan her türlü sald›rgan davran›fl
da girer. Bu davran›fl›n bir di¤er ad› da psikolojik fliddet olarak adland›r›lmaktad›r. Hiçbir
evlili¤in temeli “çat›flma” yada “aile içi fliddet” temeline dayal› olarak bafllamaz. Ancak, efller
aras›nda ‘ekonomik sorunlar’dan, ‘efllerin aileleriyle iliflkileri’ne; ‘iletiflim biçimleri’nden,
‘evde kararlar›n nas›l al›naca¤›’na; ‘varana kadar pekçok konuda çat›flma yaflan›r. Ancak
sürekli hale gelmesi, ister istemez, aile fertlerinin ruhsal sa¤l›klar›n› etkiler, huzursuzluk
ve gerginlik hâkim olur. Önce, tart›flmalar ve sonras›nda anî patlamalar fleklinde gösteren
kavgalar, çiftler aras›nda sa¤l›kl› bir iletiflimin kurulmamas› ve k›zg›nl›¤›n h›zla fiziksel
fliddete dönüflmesine yol açar. Kuflkusuz, fliddetin ortaya ç›k›fl›nda, konunun ‘ö¤renilmifl’ bir
davran›fl biçimi olmas›n›n da önemli bir rolü vard›r. Bu durum ifl hayat› üzerinde de olumsuz
bir etkiye neden olmaktad›r. 

Résumé

La violence au sein de la famille est un acte ou une omission par laquelle l’un des membres
de la famille met en danger la vie, la liberté, l’intégrité physique ou psychique d’un autre
membre, lèse gravement sa personne ou met en danger son  développement. Cette définition
comprend non seulement des actes de violence ainsi que des coups, mais aussi tout acte
violent qui inspire la peur et manifeste un manque de respect et provoque la perte de
confiance en soi-même ou en autrui comme l’humiliation, la menace, la restriction de la liberté



G‹R‹fi

Aile; kan ba¤l›l›¤›, evlilik ve di¤er yasal yollardan aralar›nda akrabal›k ilifl-
kisi bulunan ve ço¤unlukla ayn› evde yaflayan bireylerden oluflan ve bu bi-
reylerin cinsel, psikolojik, sosyal ve ekonomik gereksinmelerinin karfl›land›-
¤› temel bir toplumsal birimdir. Aile içi fliddet, ailenin bir üyesinin ailenin di-
¤er üyelerine karfl› gösterdi¤i her türlü sald›rgan davran›flt›r. Aile içi fliddet
yaln›z kaba kuvvet kullan›lmas›n› ifade eden bir kavram de¤ildir. Ayn› za-
manda kifliyi iste¤i d›fl›nda belli bir biçimde davranmaya zorlayan her türlü
tutum ve davran›fl aile içi fliddet olarak de¤erlendirilmektedir. Bir di¤er ifa-
de ile aile içi fliddet, aile üyelerinden biri taraf›ndan ayn› ailedeki bir di¤er
üyenin yaflam›n› fizik veya psikolojik bütünlü¤ü veya ba¤›ms›zl›¤›n› tehlike-
ye sokan, kiflili¤ine veya kiflilik geliflimine ciddi boyutlarda zarar veren ey-
lem veya ihmaldir (Aksoy, Çetin, ‹nanc› vd.2006)

Bir tarafta ceza yasas›n›n koydu¤u s›n›rlamalar ve buna göre ba¤lay›c› de-
¤er ve normlar›n ihlali ile oluflan suç unsuru; di¤er yanda toplumsal de¤er
ve normlar fliddetin tan›m›n› belirlemektedir. ‹nsan›n ruhsal ve fiziksel bü-
tünlü¤üne yönelik her türlü müdahale fliddettir.  (Çivi, Hasano¤lu.2006)

San›ld›¤›ndan çok daha yayg›n olan aile içi fliddet, insanlar›n ruh sa¤l›¤›n›
olumsuz yonde etkiler. Genelde 5 alt grupta de¤erlendirilir. 

1. Fiziksel fliddet: Dövme, tokatlama, tekmeleme, yakma gibi eylemlerin yer
ald›¤› fliddet türü

2. Cinsel fliddet: Seksüel motivasyona ba¤l› yap›lm›fl olan fliddet türü 

3. Psikolojik fliddet: Aile fertlerine sevgi göstermeme, afla¤›lama, devaml›
elefltirme, k›skançl›k, reddetme gibi eylemlerin yer ald›¤› fliddet türü 
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économique. Il s’agit alors de ce qu’on appelle la violence psychologique. Aucun mariage n’est
basé sur un “conflit”,  ni sur  “la violence domestique”. Mais il existe plusieurs sujets de conflit
tels que “des problèmes économiques, les relations avec les beaux-parents, des modes de
communication, une méthode de prise de décision au sein de la famille”, etc. Pourtant, la
permanence de ces problèmes influence la santé mentale des membres de la famille. La
tension et le trouble apparaissent. D’abord des disputes, puis des querelles explosent
soudainement, entraînant la non-communication et la transformation de la colère en violence
physique. Certes, le fait que celle-ci est un acte “acquis” joue un rôle important pour
l’apparition de la violence. Cette situation a des effets négatifs aussi sur la vie professonnelle. 
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4. ‹hmal: Kiflinin sosyal ve maddi ihtiyaçlar›n› gidermeme, bunlar› sa¤la-
mada ihmal göstermektir. Daha çok çocuklar ve yafll›lar›n maruz kald›¤›
bir türdür.

5. ‹stismar: Kiflinin paras›n› yönetmek, flahsa ait paraya veya kazanç sa¤-
lanmas›na izin vermemek gibi yafll›lar›n özellikle maruz kald›¤› bir dav-
ran›flt›r. Çocuklar›n› zorla çal›flt›rmak gibi birey üzerinden ç›kar›m sa¤la-
mak da bir istismar biçimidir.

Anlafl›ld›¤› gibi fliddet sadece fiziksel de¤ildir. Psikolojik, sözel, davran›flsal
fliddet de söz konusudur. Çevresindekilere sürekli ba¤›ran, azarlayan birinin
de yapt›¤› fliddettir. fiiddetin en fazla görüldü¤ü yerlerin bafl›nda aile ortam›
gelmektedir.

A‹LE ‹Ç‹ fi‹DDET –NEDEN ve SONUÇLARI

Aile içi fliddetin çeflitli nedenleri bulunmaktad›r. Bu nedenler, anne- baba ge-
çimsizli¤i, aile de ekonomik sorunlar, Psikopat, ba¤›ml›-pasif vs. gibi ciddi
kiflilik problemleri, aile bireylerinden birinin veya birço¤unun de¤iflik psiki-
yatrik rahats›zl›klar›, depresyon, kayg›, kiflilik bozukluklar›, fiziksel ciddi
rahats›zl›klar, bunama, fiziksel rahats›zl›klara ba¤l› davran›fl ve uyum bo-
zukluklar›, aldat›lma ya da aldatmalar, alkol, uyuflturucu, uyar›c› kullanma,
kumar ba¤›ml›l›klar›, k›skançl›klar, bireylerin kültürlerinde ve model ald›k-
lar› insanlarda fliddetin var olmas›, üvey anne-baban›n çocuklar›na bask›s›
vb. nedenler say›labilir. Asl›nda bu nedenler sosyal, ekonomik ve psikolojik
faktörler gibi bafll›klar alt›nda toplanabilir. (Aktafl,2006)

Baz› araflt›rmac›lar sosyal ö¤renme modelini bir aç›klama yöntemi olarak
kullan›rlar. Bu araflt›rmac›lara göre, fliddet ö¤renilmifl bir davran›flt›r. Kifli
kendi geçmiflinde, çocuklu¤unda, ailesinde yanl›fl olarak ö¤rendi¤i davran›fl
biçimlerine, sa¤l›kl› olmayan sorun çözme yöntemlerine kendi hayatlar›nda
bir sorunla karfl›laflt›klar›nda sorunlar› çözmek için baflvururlar. Aile içinde-
ki sorunlar›n ço¤unlukla fliddete baflvurularak çözüldü¤ünü gören kifli, ken-
di hayat›nda karfl›laflt›¤› sorunlar›, köfleye s›k›flt›¤›n› hissetti¤i zaman flidde-
te baflvurarak çözmeye çal›fl›r. E¤er birkaç defa da sorunlar›n fliddetle çözül-
dü¤ünü görürse bu davran›fl biçimi iyice pekiflir ve kiflili¤inin bir özelli¤i ha-
line gelir.(Erten, Ardali,2005)

Baz› araflt›rmac›lar da, aile içi fliddeti sistem teorileriyle aç›klamaya çal›fl›r-
lar. fiiddetin bir çok ailede, özellikle erkekler taraf›ndan hiyerarflik yap›n›n,
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sosyal statülerinin korunmas› için bir araç olarak kullan›ld›¤›n› belirtirler.
(Özbudun, Sar›, Demirer,2007, Sokullu Ak›nc› 2005)

Aile içi fliddetten çal›flan kad›nlar ve gençler büyük yara almaktad›r. ‹fl-aile
yaflamlar›ndaki çat›flma, kad›n ve erkeklere ait “ayr› alanlar” anlay›fl›n›n ye-
rini alm›flt›r. Bunlara ba¤l› olarak, de¤iflen aile yap›s›n›n kendi zorluklar›n›
da beraberinde getirmifltir.

Görüldü¤ü üzere kifliyi aile içi fliddete sürükleyen en önemli gösterge kiflinin
psikolojik olarak içinde bulundugu durum, kayg› ve stres düzeyidir. Stresin
fliddetin bir nedeni oldu¤una yönelik birçok araflt›rma bulunmaktad›r. An-
cak ailede yaflanan çat›flman›n ifl hayat›na olumsuz yans›d›¤› göz ard› edile-
mez. Aile içi fliddetin ifl hayat› üzerinde performans düflüklü¤ü yaratt›¤› ve
ifl stresini artt›rd›¤› söylenebilir.

‹fi ve A‹LE DENGES‹

“‹flteki sorunlar› eve yans›tmak”, “evdeki sorunlar ifle yans›tmak, “iflyeri ile
evi birbirine kar›flt›rmak”, yöneticiler aç›s›ndan istenmeyen bir durumdur.
Bu tür yaklafl›mlar›n alt›nda yatan temel varsay›m fludur; mant›k ve duygu-
lar birbirinden ba¤›ms›zd›rlar ve birbirinden izole edilebilirler, çal›flan kifli
iflyerinde ya da evde bu ikisini birbirine kar›flt›rmamakla sorumludur. (Ar›n,
2005) 

Özellikle kad›n çal›flan say›s›n›n h›zla artmas›, iflyerinde çal›flandan bekle-
nen sorumluluklar ile özel yaflamlar›ndaki gerekliliklerin kaç›n›lmaz etkile-
flimi nedeniyle ve bu etkileflimin olumlu ve olumsuz etkilerinin ifl performan-
s›na yans›mas›, bu gereklili¤i daha da art›rmaktad›r. 

Burada varsay›lan, ifl hayat› ile özel yaflam aras›ndaki geliflimin çal›flanda
bir çat›flma yaratt›¤› ve bu çat›flman›n çal›flanda ve aile üyelerinde olumsuz
duygular oluflturdu¤udur. Bu çat›flmalar›n çal›flan›n performans›n› olumsuz
etkilemesinin önüne geçmek ve dahas› özel yaflant›s›nda ve iflinde bu çat›fl-
malar› kiflinin performans›n› yükseltecek do¤rultuda yönetmek ifl/özel ya-
flam dengesini oluflturma çabalar›n›n arzu edilen sonucudur.

Efller aras›nda ‘ekonomik sorunlar’dan, ‘efllerin aileleriyle iliflkileri’ne; ‘ileti-
flim biçimleri’nden, ‘evde kararlar›n nas›l al›naca¤›’na; ‘efllerden birinin mi
yoksa ikisinin birden mi çal›flaca¤›’ndan, ‘ev ifllerinde ifl bölümünün nas›l ya-



Aile ‹çi fiiddetin ‹fl Yaflami Üzerindeki Etkisi 597

p›laca¤›’na; ‘pazar al›flveriflini kimin yapaca¤›’ndan, ‘çocuklar›n  terbiye biçi-
mine  kadar pekçok konuda çat›flma yaflan›r. Her çat›flma ya da çat›flma ihti-
mali olan her konu stres kayna¤›d›r. Kuflkusuz çal›flma yaflam› kad›na ekono-
mik ba¤›ms›zl›k ve toplumsal de¤er art›fl› baflta olmak üzere pek çok avantaj
sa¤lamaktad›r. Ancak di¤er taraftan da geleneksel de¤er ve tutumlar›n halen
süregelmesi nedeniyle çeflitli sorunlar› da beraberinde getirmektedir. Nite-
kim günümüzde çal›flma yaflam› ile aile yaflam› aras›nda kalan kad›n, iki
önemli rolünün gereklerini tam anlam›yla yerine getirmeye çal›fl›rken, bir
ikilemde kalmakta ve bu ikilemin kad›n›n afl›r› rol yüklenmesine yol açt›¤›
görülmektedir. Ayr›ca, çal›flma yaflam›na paralel olarak aile yaflam›nda da
evinin ikincil aktörü olarak görülen kad›n, daha çocukluk ça¤›ndan itibaren
aktif üretim sürecine yönelik de¤il evinin kad›n› ve çocuklar›n›n annesi rolü-
nü üstlenmeye yönelik yetifltirilmektedir (Giddens,1987;159). Bu durum özel-
likle ataerkil iliflkilerin egemen oldu¤u toplumlarda çok daha belirgin olarak
karfl›m›za ç›kmaktad›r. Nitekim halen kad›ndan öncelikle toplumsal rollerini
üstlenmesi beklenmekte, çal›flma yaflam› özellikle de mesleki baflar›s› ve ka-
riyeri ikinci planda kalmaktad›r(Aytaç,1999;27). Bu nedenle, kad›n çal›flma
yaflam› ile aile yaflam›n›n gerektirdi¤i rollerini yerine getirebilmek için yo¤un
bir u¤rafl› vermekte ve bu roller aras›ndaki uyumsuzluk, rol gerginli¤ine se-
bep olmakta, birey bunun huzursuzlu¤unu yaflamaktad›r. (Özgüven,1989;35)

‹fl ve aile, insanlar›n günlük hayatlar›n›n çok büyük bir bölümünde meflgul
olduklar› ve uzun dönemde baflar›l› olmay› ve tatmin elde etmeyi istedikleri
önemli rollerdir. Günümüz insanlar› art›k efl ve çocuklar›na daha fazla za-
man ay›rmak ve onlarla daha çok fleyi paylaflmak istemekte, fakat bununla
birlikte iflle ilgili olarak karfl›lafl›lan talepler de her geçen zaman artmakta-
d›r. ‹flin ve ailenin efl zamanl› olarak ortaya ç›kan talep ve ihtiyaçlar›, özel-
likle  çal›flan kad›nlar üzerinde birtak›m bask›lar oluflturabilmekte ve kifli-
nin öncelikleri ile ilgili olarak çeflitli çeliflkiler yaflamas›na neden olabilmek-
tedir.(Johnson,2000)

Aile çat›flmalar›n›n en belirgin özelli¤i, iki yönlü olufludur. ‹fl-aile çat›flmas›;
iflin aile rolünün yerine getirilmesini engellemesi ile ortaya ç›kan çat›flma-
d›r. Bu do¤rultuda ifl-aile çat›flmas›; ifl ve aile alanlar›ndan kaynaklanan rol
taleplerinin baz› yönleriyle birbiri ile karfl›l›kl› uyumsuz olmas› sonucunda
meydana gelen bir tür roller aras› çat›flma fleklinde tan›mlanmaktad›r (Gre-
enhaus vd,1989:313). Aile-ifl çat›flmas› ise, ailenin ifl rolünün yerine getiril-
mesini engellemesi sonucu meydana gelmektedir (Duxburry&Higgins,
1994:450) aile içi fliddetin varl›¤› ise, aile-ifl çat›flmas›n›n temelini olufltur-
maktad›r.
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Kiflinin ailesi ile ilgili olarak yaflad›¤› anlaflmazl›k, gerginlik, efllerin birbiri-
ne destek olmamas› gibi aile sorunlar›  çat›flma aç›s›ndan ciddi bir potansi-
yel olmaktad›r. Çat›flma, tükenmifllik ve buna ba¤l› psikolojik rahats›zl›kla-
ra ve fiziksel flikayetlere, ifl ve özel hayatta doyumsuzlu¤a neden olabilmek-
tedir.

Aile çat›flmas› çok boyutlu ve çok yönlü bir süreçtir. Ailede yaflanan sorunlar
sonucu ortaya ç›kan çat›flma ve fliddet, kiflinin ifl ve aile hayat›ndan, genel
olarak yaflamdan ald›¤› doyumda azalma meydana gelmektedir (Jackson
vd,1985:575).

Aile çat›flmas›n›n stres kaynaklar›; entelektüel ve fiziksel güçlük, rol belir-
sizli¤i, iflin kalitesinin bask›s›, yo¤un ifl yükü olarak ifade edilmektedir. (Hig-
gins&Duxbury,1992:393).

Efller ve aile üyeleri aras›nda yaflanan gerilim bireyin hem iflten hem evlilik-
ten ald›¤› doyumu azaltmakta ve birey birçok fiziksel ve ruhsal bunal›mla
karfl›laflmaktad›r. Araflt›rmalar, aile çat›flmas› artt›kça, ifl ve aile tatmininin
azald›¤›n› göstermektedir (Carlson,2000). 

fiiddet gören birey, tüm çeliflkilerin yaratt›¤› gerilimi yaflarken, beraberinde
sa¤l›¤›n› da yitirmektedir. fiiddetin hem en güvenilir taraftan yani baba ya
da eflten gelmesi hem de uzun süre devam etmesi fliddet ma¤durlar›n›n ha-
yata, kendilerine, dünyaya olan inançlar›n›, güvenlerini yok etmekte, teda-
visi, düzeltilmesi çok güç fiziksel ve psikolojik kal›c› hasarlar b›rakmaktad›r.
fiiddet ma¤duru kad›nlar uzmanlara baflvurduklar›nda en çok korku, çare-
sizlik, dehflet, y›lg› gibi negatif duygular›n› d›fla vurmaktad›rlar. Hemen
hepsinde suçluluk ve utanç duygular› hakim olmakta ve travma sonras›
stres bozuklu¤u, kiflilik bozukluklar›, alkol ve madde ba¤›ml›l›¤›, intihar e¤i-
limi, fliddet e¤ilimi, cinsel ifllev bozukluklar›, uyku bozukluklar› depresyon,
anksiyete ve psikosomatik rahats›zl›klar geliflmektedir.

STRES ve ‹fi HAYATI

Stres, tan›mlanmas› pek kolay olmayan, günümüzün karmafl›k kavramla-
r›ndan biridir.  Ancak basit bir anlat›mla bireyin kendisinden ve çevresinden
kaynaklanan bedensel ve ruhsal gerilim, bask›,endifle, k›saca kifliye rahat-
s›zl›k veren bir durumdur.
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Stresin bilimsel olarak ortaya konulmas›nda en önemli isimlerden biri olan
Hans Selye, 1936 da yapt›¤› bir dizi deneyden sonra Genel Uyum Sendromu
ad›n› verdi¤i bir süreci tan›mlam›flt›r.

Bu sendrom, bedenin stres karfl›s›nda 3 aflamada tepki gösterdi¤ini aç›kla-
maktad›r. ‹lk aflama olan Alarm aflamas›nda strese yol açan etkenin fark
edildi¤i ve organizman›n biyo kimyasal tapkilerle kendini korumaya çal›flt›-
¤› anlat›lmaktad›r. ‹kinci aflama olarak Direnme aflamas›nda stresin orta-
dan kalkmad›¤› ve etkisini sürdürmeye devam etti¤i hallerde beden üçüncü
aflama olan Tükenme aflamas›na girer. Böylece organizma her türlü hasta-
l›¤a aç›k bir duruma gelir. Stresin devam etmesi bedende sistematik y›pran-
malara, hasarlara, hatta ölümlere yol açar.

‹nsanlar› strese sokan faktörler ve bunlarla mücadele yöntemleri kifliden ki-
fliye göre de¤ifliklik gösterse de genellikle hayat›m›zda al›fl›k olmad›¤›m›z, ve
ilk kez karfl›laflt›¤›m›z olaylar evlilik, boflanma, hamilelik, do¤um yapmak,
sevilen birinin ölümü, sa¤l›k problemleri, iflten ç›kar›lma, yeni bir ortama
adapte olmay› gerektiren yeni bir ifle girmek, farkl› bir flehir ya da ülkeye ta-
fl›nmak ve en önemlisi aile icindeki fliddet ve efller aras›nda yaflanan çat›fl-
ma, birey üzerinde strese yol açmaktad›r.

Çat›flma, hayat›n her alan›nda, ailede, bu arada örgütlerde de, herkesi ilgi-
lendiren en temel konulardan biridir. Toplumda kiflinin çevresiyle, ailesiyle
yaflad›¤› iliflkileri olumsuz etkilemekte, kifli kendini “acz” içinde hissetmek-
te, kendine olan güvenini yitirmekte, kiflilik özellikleri de yatk›nsa suça yö-
nelik ve sald›rgan davran›fllara e¤ilim gösterebilmektedir.

Yaflanan aile içi fliddet ifl hayatinda baz› sorunlara yol acar. Bunlar ifl stresi
ve depresyon, düflük motivasyon, azalan verimlilik, performans düflüklü¤ü,
azalm›fl akli performans, ifl kazas›na u¤rama e¤ilimi, kifliler aras› iliflkilerde
yaflanan çat›flmalar, düflük motivasyon, konsantrasyon yoklu¤u ya da dik-
katte azalma, zay›flam›fl yarg›lama, etkisiz yöneticilik ve liderlik biçimi,
azalm›fl yarat›c›l›k ve yenilik, yavafl ve zay›f karar verme gibi sorunlard›r.
Böylece çal›flan bireyin ise iliflkin duygular› giderek azal›r. Aile yaflam›nda-
ki çat›flmalar›n ve aile içi fliddetin ifl hayati üzerinde özellikle bireyin ifline
iliflkin iyilik durumu alg›lar›n› olumsuz etkiledi¤i söylenebilir. 

Bu çal›flmada da aile içi fliddetin ifl tatmini ve stres semptomlar› üzerindeki
etkisi araflt›r›lm›flt›r.
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ARAfiTIRMANIN AMAÇ ve YÖNTEM‹

Araflt›rma modeli

Katwyk ve ark. (2000) taraf›ndan yürütülen çal›flmalar stres ve ifl tatmini
aras›ndaki ba¤lant›lar› net bir biçimde ortaya koymakla birlikte, modelleri-
nin en önemli avantaj› olan güdülenme (uyar›l›m) özelliklerini stres sempto-
molojisi farkl›l›klar› ba¤lam›nda ele almamaktad›r. Maruz kal›nan stres un-
surlar›n›n bireyde yaratt›¤› semptomlar›n ise yönelik duygularda  farkl›lafl-
malara yol açt›¤› biçimindeki mant›k zincirini kabul etti¤imizde, de¤iflik
stres tepkilerini ölçmeyi mümkün k›lan araçlar›n ifl tatmininin saptanma-
s›nda kullan›labilece¤i düflünülebilir.

Bu çal›flman›n amac›, aile içi fliddetin ifl tatmini ve stres semptomlar› ile
olan iliflkisini ortaya koymakt›r. Aile içi fliddete maruz kalma durumunda
farkl› stres semptomlar›yla tutarl› korelasyonlar sergileyece¤i beklentisi
araflt›rman›n temel hedefini oluflturmufltur. ‹fl Doyumunu ölçmek amac›yla
Brayfield ve Rothe’in (JUDGE, WATANABE; 1994) gelifltirdikleri ölçek bu
çal›flmada kullan›lm›flt›r. Ölçe¤in güvenilirli¤ini bir pilot çal›flmada test edil-
mifl ve  (Cronbach Alfa De¤eri) 0.71 de¤eri bulunmufltur. Bu oran ölçe¤in
Orijinal çal›flmas›ndaki Cronbach Alfa de¤erine (0.75) çok yak›n bulunmufl-
tur. Bu de¤ere göre ölçe¤in güvenilirli¤i kabul edilmifltir. Ölçek Türkçeye
uyarlanm›fl ve çeflitli araflt›rmalarda uygulanm›fl olmas› nedeniyle, de¤iflik-
lik yap›lmadan kullan›lm›flt›r.

Kat›l›mc›lar›n deneyimledikleri stres semptomlar›na iliflkin veriler ise, De-
rogatis (1992) taraf›ndan gelifltirilen ve Hisli fiahin ve Durak (1994) taraf›n-
dan Türkçeye uyarlanan K›sa Semptom Envanteri-KSE (Brief Symptom In-
ventory) kullan›larak toplanm›flt›r. KSE’nin faktör yap›s› Temel Bileflenler
yöntemi ve Varimaks döndürme biçimiyle incelenerek Hisli fiahin ve Durak
(1994) taraf›ndan sunulan faktör yap›s›yla oldukça benzer sonuçlara ulafl›l-
m›flt›r. Anksiyete, depresyon, olumsuz benlik, somatizasyon ve hostilite ad›-
n› tafl›yan befl ana semptom grubuna iliflkin verilerin aile içinde fliddet ma¤-
duru olma ve ifl memnuniyet düzeyiyle olan ba¤lant›lar› korelasyon teknik-
leriyle incelenmifl ve farkl›l›k olup olmad›¤› T testi ile denenmifltir. KSE için
uygulanan güvenilirlik analizlerinin sonuçlar› ortalamalar ve standart sap-
malarla birlikte 77 ile 89 aras›nda de¤iflmekte olup, tüm katsay›lar kabul
edilebilir s›n›rlardad›r.
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Bu ölçeklere ek olarak, kat›l›mc›lara ait demografik de¤iflkenler ile “ailede
fliddete maruz kal›p kalmad›klar›”, sorular› da anket formunda yer alm›flt›r.
Böylece aile içi fliddete maruz kalanlar›n ifl tatminleri ve stres semptomlar›
aras›nda iliflki aranm›flt›r 

Yöntem

Bu çal›flma aile içi fliddete maruz kald›¤› varsay›lan toplam 250 mavi ve be-
yaz yakal› kad›n iflgücü üzerinde rassal olarak yap›lm›fl olan anketlerden el-
de edilen verilerden yararlan›larak haz›rlanm›flt›r. Aile içi fliddete en fazla
kad›nlar›n maruz kald›¤› varsay›m› ile sadece kad›n çal›flanlar üzerinde an-
ket uygulanm›flt›r. Kat›l›mc›lar, Bursa Organize Sanayi Bölgesinde imalat
sanayindeki fabrikalarda çal›flanlar kad›nlar aras›ndan seçilmifltir. 

Rassal olarak gidilen imalat sanayindeki çeflitli iflletmelerde insan kaynak-
lar› yöneticileri arac›l›¤›yla, önceden taraf›m›zca haz›rlanm›fl olan 30 soru-
luk anket formlar›n›n o iflletmede çal›flan kad›nlara uygulanmas› istenmifl-
tir. Bir hafta içinde yeniden firmalara gidilerek gönüllü kat›l›mc›lar›n ken-
dileri taraf›ndan doldurulmufl olan anket formlar› geri toplanm›fl ve eksik,
hatal› anket formlar› de¤erlendirme d›fl›nda tutulmufltur. Da¤›t›lan anketle-
rin geri dönüfl oran› % 61dir. 

Anksiyete, depresyon, olumsuz benlik, somatizasyon ve hostilite ad›n› tafl›-
yan befl ana semptom grubuna iliflkin verilerin toplam ifle iliflkin tatmin dü-
zeyi ve aile içi fliddetle olan ba¤lant›lar› korelasyon teknikleriyle incelenerek
de¤erlendirilmifltir.

Alan araflt›rmas› sonucu elde edilen veriler, bilgisayar ortam›nda SPSS pa-
ket program› ile analize tabi tutulmufl, basit tablolar ve frekans da¤›l›mlar›
yan›nda ilgili de¤iflkenler aras›nda anlaml› baz› iliflkiler aranarak Ki-Kare
de¤erleri hesaplanm›flt›r

Bulgular

Araflt›rmaya kat›lan 250 kad›n›n iflteki konumu araflt›r›ld›¤›nda % 32 sinin
orta ve üst düzey yönetici konumunda oldu¤u, %68 inin ise idari görevinin
olmad›¤› görülmektedir.

Deneklerin e¤itim düzeyine bakt›¤›m›zda, ortaokul ve lise mezunu olan ka-
d›n say›s›n›n fazla oldu¤u görülmektedir. (ortaokul ve dengi % 35) Yar›dan
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fazlas› ise sekiz y›ll›k temel e¤itimi alan ilkö¤retim mezunlar›d›r. Geldikleri
yöre itibariyle k›rsal kesim a¤›rl›kl› oldu¤u görülmektedir.

Kat›l›mc›lar›n yafl ortalamas› 30.5 (ss= 7.32), çal›flma süresi ortalamas› ise,
5.7 y›ld›r (ss = 7.12). 

Medeni durumu aç›s›ndan kad›n iflgücünü inceledi¤imizde, görüflme yap›lan
kad›nlar›n % 65’i evli olup, % 35 i bekard›r.

Kad›n iflgücünün yafl› ile medeni durumu aras›nda ikili bir iliflki, ki-kare tes-
ti ile arand›¤›nda elde edilen sonuç anlaml› bulunmufltur. (Ki-Kare= 86,764
sd= 4   p= ,000)

Evli kad›nlar›n özellikle 0-6 yafl aras› çocuklar›n›n olup olmad›¤› yönünde
sorulan bir soruya karfl›l›k  % 72 gibi önemli bir oran› 0-6 yafl aras›nda çocu-
¤unun olmad›¤›n› belirtmifltir.

Grafik 1: Kad›n ‹flgücünün 0-6 Yafl Aras› Çocuk Say›s›na Göre Da¤›l›m›

Bir di¤er soru ile kad›n›n herhangi bir sözlü veya fiziksel fliddete, tacize, afla-
¤›lanma ve horlanmaya maruz kal›p kalmad›¤› tespit edilmeye çal›fl›lm›flt›r. 

Grafik 2: Kad›n ‹flgücünün Ev de fliddete maruz kalmas›

%28

%72

evet hay›r

ç. yok 1 tane 2 tane

%72

%6
%22
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Aile içinde fliddetin (hem fiziksel hem psikolojik) varl›¤›n› belirtenler tüm
kat›l›mc›lar›n % 28 ini oluflturmaktad›r. Elde edilen sonuçlar de¤erlendiril-
di¤inde evet cevab› verenler az›nl›kta olmas›na ra¤men yine de bu oran›n
önemli bir oran oldu¤u düflünülmektedir. En önemlisi genellikle gizleme e¤i-
liminde olunan bu durumun, iflyerlerinde hiç de az›msanmayacak bir oran-
da olmas› yönünden önemlidir.

Özellikle bu sorunun medeni durumla iliflkisi araflt›r›ld›¤›nda elde edilen so-
nuç anlaml› ç›kmaktad›r. ( Ki-Kare= 26,215    sd= 1   p= ,000) Sorun yafla-
d›¤›n› söyleyenlerin büyük bir oran› evli olanlard›r.

Aile içinde fliddet görüp görmemekle stres semptomlar› aras›ndaki iliflki in-
celendi¤inde dikkati çeken önemli bir nokta fliddet görenlerin büyük bir ço-
¤unlu¤unda stres semptomlar›n›n var oldu¤u yönündedir. Evli ve flidddet gö-
renler daha çok strese maruz kalmakta ve bu durumu ifllerine yans›tmakta-
d›rlar. Nitekim yap›lan ki-kare analizinde de de¤iflkenler aras›nda istatistik-
sel olarak anlaml› bir iliflki bulunmufltur. (Ki-Kare= 52,558  sd= 5
p= ,000)

‹fl tatmini ile KSE aras›ndaki iliflkileri görmek amac›yla, ölçe¤e ait alt boyut-
lar ele al›narak (Toplam, Anksiyete, Depresyon, Olumsuz Benlik, Somatizas-
yon ve Hostilite) korelasyonlar hesaplanm›flt›r. Aile ici fliddet ma¤durlar›n›n
anksiyete, depresyon ve olumsuz benlik semptom gruplar›n›n korelasyonel
analizlerde, ifl tatmini de¤iflkenleriyle ba¤lant›l› olmalar›na karfl›n, (r= -.54,
p < .001); do¤rudan bir yorday›c› güce sahip olmad›klar› anlafl›lmaktad›r.
Analizlerde tutarl› olarak düflük ve k›smen de istatistiksel anlaml›l›k düzeyi-
ne ulaflmayan katsay›lar üreten tek semptom grubu somatizasyon oldu¤u an-
lafl›lm›flt›r. ‹fl tatmini ile KSE’nin altboyutlar› aras›ndaki korelasyonlar tümü
ile negatif yönde ve istatistiksel aç›dan anlaml› olmakla birlikte, en yüksek
korelasyon anksiyete ve depresyon semptom grubuyla elde edilmifltir.

Aile içi fliddete maruz kalanlarla kalmayanlar aras›nda ifl tatmini stress
depresyon ve anksiyete aç›s›ndan bir farkl›l›k olup olmad›¤› T testi ile ana-
liz edilmifltir.
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Tablo 1: Aile içi fliddete Maruz Kalanlar ve Kalmayanlarda ise ba¤l›
stres, depresyon anksiyete ve ifl tatmini durumlar›n›n t 
testi ile karfl›laflt›r›lmas›

fiiddete Maruz fiiddete Maruz t-testi p Fark Fark›n %95

kalanlar kalmayanlar ort. güvenilirlik

aral›¤›

Ortalama S.Sapma Ortala. S.Sapma

‹fle Ba¤l› Stres 21,634 6,460 18,430 6,2557 7,398 ,000 3,20 2,35-4,05

Anksiyete 8,44 3,75 6,44 3,35 8,242 ,000 2,00 1,52-2,48

Depresyon 7,22 3,76 5,54 3,45 6,820 ,000 1,68 1,19-2,16

‹fl Memnuniyeti 11,219 2,84 9,167 2,944 10,459 ,000 2,05 1,666-2,437

Görülebilece¤i gibi, yap›lan T testi sonucunda tüm p de¤erleri beklenen do¤-
rultularda gerçekleflmifl ve aile içi fliddete maruz kal›p kalmama ile anlaml›
bir farkl›l›k oldu¤u dikkati çekmifltir. 

Bu çal›flmada fliddet ma¤duru kad›nlar›n bezginlik, yorgunluk, can s›k›nt›s›
gibi duyuflsal alg›lar› öne ç›kartan duygular› daha s›kl›kla belirttikleri anla-
fl›lmaktad›r. Bu durum, kad›nlar›n ifl ve ev yaflam›na iliflkin çat›flan rolleri-
nin yaratt›¤› genel duygu durumunu do¤ru yans›t›yor gibi görünmektedir
(benzer bir bulgu için, bkz. Bayram, Kufldil, Aytaç ve Bilgel, 2003).

SONUÇ

Sonuç olarak, yap›lan araflt›rmada sanayi bölgesinde çal›flan kad›nlardan
fliddet ma¤durlar›n›n, 0-6 yafl aras› çocuk say›s›n›n, kad›n›n e¤itim durumu-
nun, kad›n olma vasf›ndan kaynaklanan olumsuzluklar›n, stres üzerinde
olumsuz etkisi oldu¤u gözlenmifltir.

Çal›flan kiflinin ailede yaflam›fl oldu¤u birçok olumsuzlu¤u iflyerine yans›t-
makla kalmay›p bu olumsuzluklar› ifl ortam›nda, çal›flma arkadafllar› ve yö-
neticileri ile olan iliflkilerine tafl›d›klar› görülmektedir. Özellikle fliddet ma¤-
duru kad›nlar›n olumsuz duygu transferi yapt›klar› anlafl›lmaktad›r. Örne-
¤in, efli ile en ufak bir sorun yaflad›¤›nda bu soruna, evden getirdi¤i olumsuz
duyguyu, sanki bu duyguya tamamen ifl hayat›nda yaflad›¤› bir sorun neden
olmuflças›na tepki ile cevap verebilmektedir. Bu durum içinden ç›k›lmaz bir
hale gelebilmekte ve efller gerçekte yaflad›klar› huzursuzlu¤u ifl yaflamlar›-
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na yans›tarak strese girmekte ve amans›zca birbirlerini suçlamaya ve elefl-
tirmeye devam edebilmektedirler. Bu da bireyin verimlili¤ini olumsuz ola-
rak etkilemektedir.

Dikkati çeken ve sevindiren önemli bir nokta ise, kad›n›n e¤itim seviyesi art-
t›kça fliddet ma¤duru olman›n azald›¤› ve buna ba¤l› olarak da do¤ru oran-
t›l› olarak stresinin azald›¤› yönündedir.

Araflt›rmam›z›n örnekleminden elde edilen bulgular aile içi fliddetin ifl stre-
si üzerindeki etkisine iliflkin kan›lar› güçlendirecek niteliktedir. Özellikle
stres semptomlar› ve fliddet aras›ndaki ba¤lant›lar›n tutarl› bir yap› sergile-
mesi bu yarg›m›z› desteklemektedir. Bu araflt›rman›n bir sonraki aflamas›
olarak ise, konunun farkl› kültür ba¤lamlar›nda ele al›nmas› ve aile içi flid-
detin ise iliflkin duyuflsal iyilik alg›s› aras›ndaki ba¤lant›lar›n çal›fl›lmas›
olarak düflünülebilir.

Araflt›rmam›z›n özellikle hostilite ve somatizasyon semptomlar›n›n bask›n-
l›¤›n› vurgulam›fl olmas›n›n ne denli kültürümüze özgü bir bulgu oldu¤u ko-
nusu ilgi çekici bir soru olarak belirmektedir. Stres semptomolojisinin içer-
di¤i olas›l›klar›n, farkl› kültürel ba¤lamlar›n stres tepkilerindeki benzerlik-
lerin/farkl›l›klar›n incelenmesine olanak sa¤layacak kadar çeflitlili¤i içerdi-
¤i aç›kt›r. 
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Résumé

Depuis quelques années, la littérature fait état d’une augmentation dans les taux de
prévalence de consommation de cannabis par les adolescents. Basée sur la théorie de la
théorie de la normalisation de Parker, Aldridge et Measham (1998) dans laquelle la
consommation de cannabis est perçue par les adolescents comme normale et ne causant pas
de problèmes, cet article vise la description de ce type émergeant de consommation. Des
questionnaires ont été administrés dans des écoles de trois villes d’importance en Amérique
du Nord soit Montréal, Toronto et Philadelphie. Près de 13% de cet échantillon ont rapporté
avoir consommé de façon usuelle (ce terme a été choisi afin de décrire une consommation de
20 fois ou plus par année). Seulement 12% de ces adolescents ont mentionné n’éprouver
aucun problème en lien avec leur consommation de cannabis. Le genre et les aspirations
scolaires sont les deux seules variables permettant de différencier le groupe de
consommateurs usuels éprouvant des problèmes de ceux n’en éprouvant pas. Les garçons
auraient davantage de problèmes associés à leur consommation alors que la situation se lit
à l’inverse pour les filles. Il appert que les adolescents n’éprouvant pas de difficultés en lien
avec leur consommation n’aspireraient pas à un diplôme universitaire alors que seulement
une minorité d’adolescents sans problème l’envisagerait. Toutefois, ces analyses sont
limitées en raison de la petitesse des échantillons. Aussi, il est impossible d’appuyer la
théorie de la normalisation en raison du jeune âge des participants; il est possible que pour



PROBLÉMATIQUE

La consommation de substances psychoactives est couramment considérée
comme un des maux de notre société actuelle et le symptôme d’une
problématique sous-jacente (Cousineau, Brochu, Schneeberger, 2000). Elle
suscite encore davantage de réflexions et d’inquiétudes lorsqu’il est question
de l’usage que font les jeunes de telles substances, principalement en raison
de l’association fréquente qui est faite entre drogues et criminalité, et plus
spécialement entre drogues et criminalité de violence. Toutefois ce ne sont pas
tous les adolescents, même parmi ceux pour qui la consommation de drogues
et d’alcool constitue une réalité bien présente dans leur vie, qui s’impliqueront
dans la délinquance. D’ailleurs, au Québec, les dernières études de prévalence
sur la consommation de substances psychoactives, nous le verrons, font état
d’une augmentation de la proportion d’usagers chez les jeunes, principalement
pour le cannabis, alors que, parallèlement, les statistiques indiquent une
diminution des taux de délinquance juvénile (Savoie, 1999).

Le présent article vise la description d’un type de consommation méconnu,
ou peut-être occulté, se traduisant par une consommation relativement
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un adolescent de 15 ans, consommer du cannabis 20 fois par année est associé à des
problèmes ainsi qu’à la délinquance plutôt qu’être un comportement socialement
acceptable.

Abstract

In the last couple of years, literature showed that there was an increase in the rate of regular
cannabis use by teens. Based on Parker, Aldridge and Measham (1998) thesis of
normalization where cannabis use is perceived by youth as not causing as much problems as
one would think, this research’s aim is to describe this emerging type of use in teenagers.
Questionnaires were administered in schools in Montreal, Toronto and Philadelphia. Nearly
13% of those students were using cannabis in a usual way (the term usual was chosen to
describe a use that is 20 times or more a year). Only 12% of those said that they didn’t
experience any problems associated with their consumption. Only the gender and the
aspirations in school were significantly differencing between the groups of cannabis users
who had problems associated with their use and the groups who didn’t experience problems
linked to their consumption. Boys reported having more problems associated with their
usual consumption than girls. Also, it seemed that youth who didn’t have problems with
their use didn’t have much aspiration or desire to pursue school after graduation. However,
those analyses are limited because the samples were too small. Also, participants were too
young to show Parker’s normalization thesis: for a 15 years-old, to use as often as 20 times
a year might be associated with problems and maybe even delinquency, rather than being a
socially acceptable behaviour.
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fréquente, mais non problématique, de drogues. Constaté chez les adultes, ce
type de consommation a été en quelque sorte annoncé par Zoccolino et ses
collaborateurs concernant plus spécialement le cannabis (1999, cités par
Guyon et Desjardins, 2005), à la suite d’une étude menée auprès de 2000
jeunes québécois de 14 à 17 ans qui les amenait à conclure que: «la
consommation ferait partie de l’ensemble des activités quotidiennes des
jeunes, incluant l’école et la pratique des sports, et ce dans tous les milieux
socioéconomiques». De son côté, l’étude de Guyon et Desjardins (2005) révèle
que les jeunes auraient tendance à atténuer les conséquences de cette
consommation.

A) Hausse de la prévalence de consommation

Il est relativement aisé de dresser le portrait de la consommation de
substances psychoactives tant au Canada qu’aux États-Unis. Maintes études
ont été menées sur le sujet et permettent de spécifier les taux de
consommation, notamment de cannabis, de la population qui nous intéresse,
c’est-à-dire les jeunes (14-18 ans) qui fréquentent l’école2.

Plusieurs études montrent que les taux de prévalence de consommation de
cannabis ont augmenté depuis un certain nombre d’années au Québec
comme dans le reste du Canada (Adlaf, 2004; Santé Québec, 2001; Santé
Canada, 2004). Plus précisément, une enquête menée par Santé Québec fait
état d’une augmentation des taux de consommation de cannabis pour
l’ensemble des Québécois, passant de 3,3% en 1985 à plus de 10% en 1998
(Santé Québec, 2001). La situation au Canada, dépeinte dans le Rapport sur
la santé, est globalement la même: la proportion de Canadiens
consommateurs de cannabis paraît avoir presque doublé depuis 13 ans. Ce
rapport précise que la cohorte des 15-24 ans présenterait les taux de

2 Nombre d’études ont porté sur la consommation des populations de jeunes marginalisés,
qu’il s’agisse des jeunes en situation de rue (au Québec, Bellot, 2001, Roy, Haley, Leclerc,
Boivin, 2005, entre autres) ou des jeunes pris en charge par les centres jeunesse en raison
de leur délinquance ou des troubles de comportement qu’ils présentent (Cloutier,
Champoux, Jacques et Lancop, 1994; Brochu, Cousineau, Sun, Houde, à paraître). Le
portrait à la fois de la consommation et de la délinquance apparaît alors tout autre que
celui qui se dessine à partir de l’échantillon des jeunes à la base de l’étude traitée dans le
présent article qui est composé des jeunes en milieu scolaire, lesquels représentent la
majorité des jeunes, malgré des taux de décrochage scolaire inquiétant pouvant atteindre
32% au secondaire pour les jeunes montréalais de moins de 20 ans
(http://www.perseverancescolairemontreal.qc.ca/index.html )
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prévalence les plus élevées. À ce sujet, au cours des 12 mois précédant
l’enquête, trois jeunes sur 10 (29%), âgés entre 15 et 17 ans, ont affirmé avoir
consommé du cannabis. Un sommet (38%) est également rapporté dans les
taux de prévalence de consommation pour les jeunes adultes âgés entre 18 et
19 ans. La proportion de consommateurs par groupe d’âge tend finalement à
diminuer, après 24 ans (Santé Canada, 2004).

L’étude québécoise dirigée par Guyon et Desjardins (2005) établit que le
cannabis est incontestablement la substance illicite privilégiée par les
jeunes. Cette étude, tirée des données de l’Enquête québécoise sur le
tabagisme chez les élèves (ISQ, 2000) à laquelle une section concernant la
consommation d’alcool et de drogues a été ajoutée, signale que près de 40%
des jeunes répondants affirment avoir consommé du cannabis au cours des
12 mois précédant l’enquête. En outre, plusieurs d’entre eux mentionnent en
faire usage plus d’une fois par semaine, ou même en faire un usage
quotidien. Aucune autre des drogues mentionnées dans l’enquête
(hallucinogènes, amphétamines, cocaïne, solvants, héroïne ou autres, ne
présentent un pourcentage de jeunes consommateurs supérieur à 15%
(Guyon et Desjardins, 2005).

La prévalence de consommation de cannabis chez les jeunes d’âge secondaire
établie par Guyon et Desjardins est comparable à celle trouvée dans d’autres
études québécoises portant sur des populations comparables, notamment
celle de Cousineau, Brochu et Sun (2005) dont il est question dans le présent
article.

En Ontario, un sondage auto-révélé dresse aussi un portrait appuyant une
hausse dans les taux de prévalence de consommation de drogues. Dans un
échantillon composé d’élèves du secondaire, 27% rapportent avoir consommé
du cannabis au moins une fois dans l’année précédant l’enquête. Cette étude
révèle également une augmentation de la proportion d’usagers de cannabis
chez les jeunes fréquentant les secondaires 1 et 2 ainsi que les jeunes de
secondaire 5; 12,8% de ces jeunes révèlent avoir consommé six fois ou plus
dans l’année 2005, ce qui représente une proportion significativement plus
élevée que celle notée en 1991 (4,6%) (Adlaf et Paglia-Boak, 2005).

Aux États-Unis, la situation à l’égard de l’usage de cannabis semble être
différente et montre non pas une augmentation des taux de prévalence, mais
plutôt un déclin de ceux-ci. Menée annuellement auprès des élèves les plus
âgés du secondaire (grade 12) dans plus de 140 écoles, la recherche
Monitoring the future (2006) sonde la consommation d’alcool, de drogues et
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de tabac des jeunes Américains. Selon ce rapport, après un sommet
important atteint dans les années 1990, une diminution, parfois modeste
mais constante, se serait opérée depuis 1996. Malgré cette diminution, la
marijuana demeure la substance préférée des jeunes Américains. Durant
l’année précédant l’enquête, près de 35% des élèves les plus âgés du
secondaire et 27% des élèves de 10ième année ont affirmé avoir consommé
du cannabis (Johnston, O’Malley et Bachman, 2006). Donc, même si cette
étude fait mention d’un constat différent des études canadiennes quant à
l’évolution des taux de prévalence, il reste que, bien que proportionnellement
moins nombreux que dans les années précédentes, une proportion non
négligeable des jeunes Américains continuent d’affirmer avoir consommé du
cannabis dans les douze mois précédant l’enquête.

B) Normalisation de la consommation

Afin de tenter d’expliquer ces relativement hauts taux de prévalence de
consommation de cannabis, certaines hypothèses ont été avancées dont celle
d’un changement dans la perception du risque associé à la consommation de
cannabis par les adolescents, des modifications dans la désapprobation sociale
de l’usage de cette substance se constatant dans la population générale, et
dans la plus grande disponibilité du produit (Adlaf, 2004). En somme,
l’hypothèse pouvant expliquer cette forte prévalence réside dans la
normalisation de certains types de consommation. Ce phénomène a été
observé dans une étude longitudinale menée par Parker, Aldridge et Measham
(1998) en Angleterre. Les auteurs ont sondé les habitudes d’usage de drogues
illicites d’une cohorte de jeunes âgés entre 14 et 25 ans. Les résultats de leur
étude montrent qu’à l’âge de 21 ans une proportion significative des
répondants (25%) consomment régulièrement des drogues de façon récréative
et non problématique. De manière générale, les drogues ainsi consommées
sont le cannabis, les amphétamines et l’ecstasy. Plus important encore, pour
ces auteurs, la «culture» d’usage de drogues des jeunes adolescents serait
significativement différente de celles des époques antérieures.

Plus récemment, Duff (2003) a discuté la thèse avancée par Parker et al.
(1998). L’auteur maintient que la consommation d’une substance
psychoactive serait devenue un élément important du processus identitaire
des jeunes où l’usage de drogues s’apparenterait à celui de tout autre bien de
consommation. Mais pour lui, l’usage de substances psychoactives paraît
moins associée à une forme de déviance qu’à un élément déterminant, d’une
façon symbolique, le statut des adolescents dans la société, leur mode de vie
et leur identité.
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L’idée d’une sous-culture émergeante trouve écho dans d’autres travaux
portant notamment sur le phénomène des raves et la consommation
d’ecstasy. Une étude menée en 2002 sur ce thème a, en effet, montré que la
consommation des «raveurs» est substantielle, régulière, mais non
quotidienne. Il s’agit surtout d’un usage d’ecstasy, d’amphétamines, de
cannabis et d’alcool (Gross, Barrett, Shestowsky et Pihl, 2002). À partir des
résultats de cette étude, il est possible de croire qu’une telle consommation
est largement influencée par le contexte: une soirée rave par exemple.
Suivant les propos de Duff (2003), on peut penser que c’est par cette
utilisation d’ecstasy (ou de cannabis) que les jeunes s’identifient et qu’ils en
arrivent à construire une sous-culture qui s’y rattache.

L’ensemble des constats émis plus haut, et plus spécialement la thèse de
Parker et al. (1998), nous ont amenés à nous pencher sur la possibilité de
l’existence d’une consommation de cannabis non problématique et intégrée à
leur style de vie, bien que relativement fréquente chez les jeunes. Cette
question a été investiguée dans le cadre d’une étude exploratoire qui a donné
lieu aux résultats présentés ici. Plus précisément, cette étude vise à
connaître la place de la consommation de drogues dans la vie des élèves du
secondaire (14-18 ans).

MÉTHODE

A) Échantillon

L’étude a été réalisée dans trois villes d’importance en Amérique du Nord
soit Montréal, Toronto et Philadelphie. Dans chacune de celles-ci, des écoles
ont été sélectionnées de façon à bien représenter les différentes strates
économiques de ces villes. Respectivement 10, 8 et 7 écoles ont été sondées
entre avril 2001 et mai 2003. L’échantillon compte globalement 2 674 élèves
répartis comme suit: 995 élèves proviennent de Montréal, 967 élèves de
Toronto et 712 élèves de Philadelphie. Les taux de participation des élèves se
sont révélés très satisfaisants, s’établissant à 84,5% à Montréal, 72,8% à
Toronto et 84,4% pour Philadelphie.
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Tableau 1: Caractéristiques des jeunes des diffédents échantillons

Philadelphie Toronto Montréal
N=712* N=967* N=995* Total

N % N % N % N %

Sexe Masculin 374 52,5 471 48,7 514 52,0 1359 51,0

Féminin 338 47,5 496 51,3 474 48,0 1308 9,0

Blanc 468 66,3 541 56,9 704 71,2 1713 64,7

Origine Noir 116 16,4 65 6,8 85 8,6 266 10,1

Asiatique 32 4,5 214 22,5 71 7,2 317 13,2

Autres 90 12,7 131 13,8 129 13,0 350 13,2

Age moyen 16,0 15,9 15,2 15,7

* Incluant les données manquantes.

Tel qu’en fait foi le tableau 1, l’échantillon se divise à peu près également
entre les garçons et les filles, dans tous les sites. Même si la plupart des
répondants sont de race blanche, des jeunes d’autres origines ethniques font
partie de l’échantillon. Cette fois, la distribution varie un peu plus d’un site
à l’autre, l’échantillon de Philadelphie comprenant une proportion un peu
plus grande de personnes de race noire (16,4% contre 8,6% à Montréal et
6,8% à Toronto), et celui de Toronto une proportion significativement plus
élevée de jeunes d’origine asiatique (22,5% contre 7,2% à Montréal et 4,5% à
Philadelphie). L’âge moyen des élèves rencontrés s’élève à 15,6 ans avec peu
de variabilité entre les sites.

B) Instrument de collecte de données

Afin de répondre aux objectifs de la recherche, un questionnaire comprenant
136 questions fermées et deux questions ouvertes a été administré aux
jeunes élèves de secondaire des différents échantillons. Les items du
questionnaire traitaient de six dimensions importantes: la famille et
l’entourage du jeune, ses rapports à l’école, sa consommation d’alcool et de
drogues, sa participation au marché de la drogue, la violence vécue et
commise par lui, et sa santé mentale.

L’outil a été développé originellement en langue anglaise, puis a été traduit
en français pour les fins de la collecte des données de Montréal. Le
questionnaire auto-révélé a été administré en classe alors qu’une assistante
de recherche supervisait la tâche. Le temps moyen de passation était de 90
minutes. L’analyse des questionnaires révèle que ceux-ci ont été remplis avec
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sérieux par les étudiants, très peu de questionnaires ayant dû être rejetés et
les réponses aux différents items contenus dans le questionnaire se révélant,
globalement, cohérentes.

RÉSULTATS

Les résultats obtenus permettent d’abord de cerner la consommation de
substances psychoactives des jeunes au cours des douze mois précédant
l’étude. Il appert (tableau 1) que la majorité des élèves (61,8%) aurait fait
usage d’alcool et qu’une proportion plus restreinte d’entre eux (37,3%) aurait
consommé de la marijuana au cours des douze mois précédant l’enquête. La
consommation d’autres substances est également rapportée, parmi
lesquelles on trouve principalement des perturbateurs (9,5%), et des
amphétamines (3,7%), mais aussi de la cocaïne (1,5%) et même,
exceptionnellement, de l’héroïne (0,5%). Même si la consommation rapportée
d’amphétamines est mineure, il est néanmoins intéressant de s’attarder
brièvement à ce phénomène nouveau qui prend de plus en plus d’importance.
En fait, des discussions avec des cliniciens nous portent à émettre
l’hypothèse que le choix de faire usage d’amphétamines serait issu d’une
analyse coût-bénéfices. Les jeunes y trouveraient une drogue plus abordable
que la cocaïne, mais dont les effets durent plus longtemps.

En s’attardant davantage aux consommateurs de cannabis de l’échantillon,
il devient possible d’isoler ceux qui indiquent en faire un usage plus régulier,
soit 20 fois et plus par an. Comme le terme «régulier» permet habituellement
de caractériser un usage plus ou moins hebdomadaire, il n’est pas approprié
pour décrire la consommation des jeunes à laquelle nous référons dans cet
article. Le terme «occasionnel» s’y prête également mal puisqu’il réfère
davantage à une consommation sporadique. La définition du terme «usuel»
dans les dictionnaires de langue française fait référence à ce qui est d’un
usage courant sans pour autant sous-tendre une fréquence hebdomadaire
comme le fait le terme «régulier». Nous croyons donc que le recours au terme
«usuel» est ici le plus approprié puisqu’il peut traduire un usage intégré et
qui survient de façon assez fréquente, par exemple une ou deux fois par mois.
La consommation usuelle se placerait donc entre l’usage occasionnel et
l’usage régulier sur un continuum représentant la fréquence de
consommation. Aussi, la consommation examinée pourrait s’apparenter à ce
que Parker (1998) exprimait dans sa thèse sur la normalisation de la
consommation, soit une consommation récréative relativement fréquente
issue de la culture contemporaine des jeunes. Près de 13% des
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consommateurs de cannabis recensés dans notre étude répondent au critère
d’une consommation usuelle établie à 20 fois ou plus dans une année. Il est
à noter que 64% des répondants ont affirmé être abstinents et que 23% ont
mentionné faire usage de marijuana de façon occasionnelle (figure 2).

La consommation à l’adolescence étant fréquemment considérée comme un
facteur pouvant avoir un impact négatif dans le parcours de vie des
utilisateurs, notamment au plan scolaire, une série de problèmes sérieux ont
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Figure 1
Pourcentage d’élèves ayant consommé une substance psychoactive

au cours des douze mois précédant l’étude.
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Figure 2
Distribution des élèves en fonction de la proportion d’abstinents, de

consommateurs occasionnels et de consommateurs usuels (20 fois et plus) de
cannabis
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été identifiés par les chercheurs et ont été soumis aux répondants dans le but
de savoir si ceux-ci pouvaient caractériser leur situation, mettant à l’épreuve
la thèse d’une consommation intégrée, non problématique (tableau 2).

Tableau 2: Problèmes sérieux sondés

° Avoir quitté l’école durant 30 jours ° Être impliqué dans le trafic de drogues

° Avoir été suspendu de l’école ° Avoir subi des conséquences négatives
reliées au trafic de drogues

° Avoir obtenu des notes D ou moins ° Utiliser une arme lors d’activités de 
trafic de drogues

° Avoir fugué de la maison ° Avoir commis une agression importante

° Être dépendant des drogues ° Avoir été en détention 

La figure 3 présente la répartition des consommateurs usuels de cannabis et
des autres répondants selon le nombre de problèmes rapportés parmi ceux
suggérés. On constate alors que la majorité des répondants abstinents ou
consommateurs occasionnels (61%) affirment n’éprouver aucun problème
tandis que, a contrario, seulement 12% des consommateurs usuels
mentionnent n’avoir aucun problème. Après avoir regroupé en une même
catégorie les individus qui confient vivre ou avoir vécu trois problèmes ou
plus (figure 1), une différence nettement significative apparaît entre les
consommateurs usuels qui sont près de la moitié (48%) à indiquer avoir vécu
trois problèmes et les autres consommateurs qui sont seulement 6% à faire
pareille affirmation. Il est alors possible d’avancer que la consommation
usuelle de cannabis s’effectue en association avec de multiples problèmes et
pourrait même se poser comme un facteur de risque pour les répondants se
retrouvant dans cette catégorie.
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Figure 3
Répartition des consommateurs usuels de cannabis et des autres répondants

selon le nombre de problèmes rapportés

Nous avons voulu explorer davantage nos données en tentant d’identifier ce
qui pourrait distinguer les consommateurs usuels avec et sans problèmes.
Malheureusement, le faible nombre de consommateurs usuels sans problème
(n= 46) limite considérablement les possibilités d’analyses. Des analyses de
corrélation appuyés de tests du chi carré ont été effectuées afin de tenter de
distinguer les caractéristiques qui distingueraient les consommateurs usuels
de cannabis avec ou sans problèmes. Les variables à l’étude sont ici l’âge, le
sexe, la ville d’appartenance, l’origine ethnique et la langue d’usage du
jeune, l’importance de la religion dans sa vie, la situation d’emploi et le
revenu hebdomadaire de l’élève, la composition familiale, le nombre de
déménagements et la perspective envisagée d’obtenir un diplôme
universitaire. Bien que des liens intéressants nous aient questionnés,
plusieurs analyses se sont avérées statistiquement non significatives.

Tableau 3: Sexe et diplôme universitaire envisagé des 
consommateurs usuels de cannabis avec ou sans 
problème(s)

Types de consommateurs               Consommateurs usuels                   Total
Sans problème       Avec problèmes

Variables

Sexe1 Garçons 22 47,8% 219 66,6 241 64%

Filles 24 52,2% 110 33,4 134 35,7%

Diplôme universitaire Oui 6 13,3% 104 31,7% 110 29,5%
envisagé2

Non 39 86,7% 224 68,3% 263 70,5
1 p=0,013
2 p=0,011
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Le tableau 3 présente les résultats pour les garçons et pour les filles ainsi
que selon la perspective envisagée des probabilités d’obtention d’un diplôme
universitaire, les deux seules relations significatives trouvées. Il appert ainsi
qu’une proportion plus grande de jeunes garçons que de filles, parmi les
consommateurs usuels vivraient différents problèmes en association avec
leur consommation. Un autre lien réside dans le fait que seulement 13% des
adolescents rencontrés n’éprouvant pas de difficultés en lien avec leur
consommation aspireraient à un diplôme universitaire alors c’est près du
tiers (31,7%) des jeunes d’adolescents qui présentent des problèmes qui
l’envisagerait (p= 0,011).
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Tableau 4: Age, provenance, origine ethnique, importance de la 
religion et langue parlée des consommateurs usuels de 
cannabis avec ou sans problème(s)

Types de consommateurs               Consommateurs usuels                   Total
Sans problème     Avec problèmes

Variables
Age3 14 ans 2 4,3% 24 7,3% 26 6,9%

15 ans 9 19,6% 68 20,7% 77 20,5%
16 ans 13 28,3% 111 33,7% 124 33,1%
17 ans 18 39,1% 88 26,7% 106 28,3%
18 ans 4 8,7% 38 11,6% 42 11,2%

Ville4 Montréal 20 43,5% 139 42,1% 159 42,3%
Philadelphie 7 15,2% 93 28,2% 100 26,6%
Toronto 19 41,3% 98 29,7% 117 31,1%

Origine Blanc 38 82,6% 252 76,8% 290 77,5%
ethnique5 Autres 8 17,4% 76 23,2% 84 22,5%
Importance de Très important 4 47,8% 34 10,4% 38 22,5%
la religion6 Assez 11 52,2% 100 30,5% 111 10,2%

important 29,7%
Pas du tout 19 26,1% 72 22,0% 84
important 37,7%

Langue7 Autre langue que 7 15,2% 59 17,9% 66
celle parlée par la
majorité des gens
de la province ou
de l’état 17,6%
Langue parlée par 39 84,8% 271 82,1 310
la majorité des
gens de la province
ou de l’état
seulement 82,4%

Situation Travail de moins de32 69,6% 207 62,7% 239 63,6%
d’emploi 10h par sem. ou

pas du tout
Travail de plus de 14 30,4% 123 37,3% 137 36,4%
10h par sem.

Revenu total 30 65,2% 170 51,5% 200 53,2%
d’un élève par < 100$
semaine9

Composition 
familiale10 Habiter avec 30 65,2% 179 54,2% 209 55,6%

les deux
parents
Autres 16 34,8% 151 45,8% 167 44,4%

Nombre de 0 ou 1 36 78,3% 250 75,8% 286 76,1%
déménagements11 2 ou plus 10 21,7% 80 24,0% 90 23,9%

3   p = 0,497           4   p = 0,115            5   p = 0,379        6   p = 0,756         7   p = 0,657   
8   p = 0,367           9   p = 0,081           10   p = 0,160       11   p = 0,709
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Le tableau précédent fait état des autres résultats aux analyses effectuées.
Contrairement à nos hypothèses initiales, ces résultats ne sont pas
significatifs. Nous avions en effet envisagé que des problèmes d’intégration
culturelle, ou encore d’intégration sociale suscités par un grand nombre de
déménagements, le fait de vivre dans une famille éclatée, auraient pu
contribué à distinguer les jeunes consommateurs avec ou sans problèmes. Le
fait d’occuper un emploi aurait dû, selon nous, jouer comme un facteur de
protection, évitant aux jeunes consommateurs usuels d’avoir, par exemple, à
verser dans le trafic de stupéfiants pour assurer leur consommation.

Apparemment, aucune de ces hypothèses ne se voit confirmée. Toutefois, il
est possible que ceci soit attribuable à la petitesse du groupe d’élèves
rapportant une consommation usuelle (n = 342) et a fortiori de ceux
présentant une consommation usuelle sans problème (N=46).

DISCUSSION ET CONCLUSION

Les résultats de cette étude ont permis de dresser un portrait de la
consommation des jeunes adolescents en milieu scolaire âgés entre 14 et 18
ans dans trois villes d’importance dont deux au Canada et une aux États-
Unis. Les résultats montrent une prévalence de consommation relativement
élevée chez tous les adolescents sondés. Outre l’alcool, consommé par la
plupart des répondants, le cannabis figure au second rang des substances
consommées et ce, sur tous les sites. Nous nous sommes intéressés plus
spécifiquement à la fréquence de consommation de cannabis de ces jeunes
afin de départager les consommateurs occasionnels des consommateurs en
faisant un usage plus régulier soit 20 fois ou plus par an, ces derniers étant
qualifiés de consommateurs usuels. Il est ainsi apparu que plus d’un élève
rencontré sur 10 consommerait du cannabis de façon usuelle.

Divers problèmes ont été mis en rapport avec la consommation de cannabis:
avoir quitté l’école pendant plus de 30 jours, avoir été suspendu de l’école,
avoir obtenu de faibles notes, avoir fugué de la maison, être dépendant des
drogues et être impliqué dans le trafic de drogues et en avoir subi les
conséquences.

La majorité (61%) des répondants abstinents ou des répondants consommant
de façon occasionnelle ont affirmé ne pas vivre ces problèmes. À l’inverse,
seule une très faible proportion (12%) des consommateurs usuels ont affirmé
n’éprouver aucun problème tandis que la majorité d’entre eux ont mentionné
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en vivre plusieurs. Donc, pour ces adolescents, la consommation usuelle de
cannabis serait associée à divers problèmes d’intégration scolaire ou sociale.
Afin de s’assurer que ces problèmes n’étaient pas plutôt en relation avec la
consommation d’une autre substance telle la cocaïne par exemple, des
analyses supplémentaires ont été menées. Toutefois, aucune différence n’a
été notée; ceci permet ainsi d’avancer que, pour plusieurs jeunes de notre
échantillon, la consommation de cannabis en tant que telle est bel et bien liée
aux diverses problématiques rapportées.

D’entrée de jeu, mentionnons que peu d’éléments distinguent véritablement
les consommateurs usuels de cannabis avec ou sans problème(s). Ceux qui
ressortent sont le sexe du jeune et la perspective de poursuivre des études
universitaires. Selon nos résultats, les filles ayant une consommation
usuelle de cannabis vivraient moins de problèmes en association avec celle-
ci que les garçons.

Les problèmes associés à la consommation ont également été sondés dans
l’étude menée par Guyon et Desjardins (2005) abordée précédemment. Dans
celle-ci, significativement plus de jeunes consommateurs de drogues
avouaient avoir commis un geste délinquant tandis que les jeunes
consommatrices, quant à elles, rapportaient davantage de problèmes dans
les relations amicales et amoureuses. Les problèmes sérieux identifiés dans
la présente étude réfèrent beaucoup plus à des gestes délinquants et des
difficultés scolaires qu’à des difficultés relationnelles. Il pourrait alors être
possible que les filles rencontrées dans le cadre de cette étude aient vécu
autant de difficultés en association avec leur consommation que les garçons;
toutefois il s’agirait de problèmes d’un autre ordre comme en a fait état
l’étude de Guyon et Desjardins (2005).

Par ailleurs, les élèves de notre étude ayant rapporté n’éprouver aucun
problème lié à leur consommation présentent des aspirations moins grandes
quant à leur éducation post-secondaire que ceux qui en rapportent. Ce
constat surprend puisqu’il était possible de croire, à l’inverse, que l’absence
de problème chez les consommateurs usuels expliquerait la poursuite des
études postsecondaires.

Des attentes «plus réalistes» pourraient peut-être expliquer une telle
corrélation. Dans son étude, où elle rencontre des jeunes filles de la rue,
Lhoumeau (1997) qui les questionne sur leur vision de l’avenir, constate, en
effet, que celles-ci ne tiennent pas compte réalistement de leur situation au
moment où elles sont rencontrées: plusieurs d’entre elles indiquent vouloir
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être avocates, journalistes, psychologues ou travailleuses sociales alors
qu’elles n’ont pas complété leur secondaire, présentent des trous dans leur
curriculum vitae couvrant souvent plusieurs années et qu’elles se trouvent
dans des états de santé déplorables, notamment dû à une consommation
importante de substances psychoactives.

Somme toute, dans cette étude, un regard différent sur la consommation des
adolescents était posé puisqu’un usage usuel, non problématique fut
envisagé. Toutefois, compte tenu du fort taux de problèmes rapportés par les
répondants se classant parmi les consommateurs usuels, il convient de
questionner ce concept. En effet, à la lumière de nos résultats, il est
impossible de conclure au phénomène de normalisation de la consommation
de cannabis chez les adolescents, tel que Parker l’entendait, à savoir
l’existence d’une consommation récréative non problématique.

Nous pouvons également poser un regard critique à propos de la définition
même de la consommation usuelle. On peut en effet se demander si, dans
l’élaboration d’une telle définition, l’âge ne devrait pas être pris en
considération. Nous pouvons faire l’hypothèse qu’une consommation se
produisant 20 fois par année pour un jeune de 15 ans peut se révéler associée
à divers problèmes scolaires et même à certains gestes délinquants, alors
qu’elle pourrait être bien intégrée dans la vie sociale d’un jeune adulte âgé
de 25 ans ou plus. L’âge pourrait donc constituer une donnée importante
dans la compréhension de la consommation usuelle non problématique. Il
nous semble, dès lors, qu’il serait très intéressant et fort pertinent de
procéder à une étude similaire, en y incluant un échantillon de personnes
plus âgées (dans la mi-vingtaine).

Il est peut-être également pertinent de se questionner plus avant sur la
notion de «problèmes». Il est possible, on l’a vu, que les problèmes qui se
posent aux garçons ne soient pas les mêmes que ceux qui se posent aux filles.
Il est aussi possible que les problèmes qui se posent aux adolescents soient
différents de ceux qui se posent aux jeunes adultes. Aussi, certains
problèmes sont peut-être plus courants que d’autres et moins
symptomatiques d’une consommation non intégrée. Une prochaine étude
devrait explorer plus à fond cette question.

Enfin, notons que les différences entre les consommateurs usuels éprouvant
des problèmes et ceux n’en éprouvant pas ne sont présentées ici qu’à titre
exploratoire, puisque peu de consommateurs usuels ne présentaient aucun
problème d’intégration sociale ou scolaire.
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Résumé

Les relations drogues-crimes à l’adolescence mobilisent la recherche à l’échelle
internationale. Ainsi, elles placent d’emblée les chercheurs impliqués devant la complexité
des échanges interculturels et la nécessité d’analyser leurs implications. Cet article a pour
but de susciter des réflexions épistémologiques et méthodologiques concernant la
construction des recherches sur les relations drogues-crimes à l’adolescence et de mettre en
perspective un projet de recherche internationale et interculturelle sur cet objet complexe.
Trois niveaux d’interculturalités intriqués dans – la recherche sur – les relations drogues-
crimes sont mis en évidence: l’interculturalité des populations étudiées, l’interculturalité des
chercheurs et l’interculturalité des modèles et concepts utilisés. Au final, c’est le défi que
pose l’épistémologie des relations drogues-crimes à l’adolescence qui se trouve interrogé.

Summary

The relations drug-crimes within adolescence mobilizes research on an international level.
Thus, it places the researchers in front of the complexity of the intercultural exchanges and
the need for analyzing their implications. The purpose of this article is to prompt
epistemological and methodological reflexions concerning the construction of research on the
relation drug-crimes ant to propose an international and intercultural research project on
this complex object. Three intricate levels of interculturalities in - research on - the relations
drug-crimes are highlighted: interculturality of the studied populations, interculturality of
the researchers and interculturality of the models and concepts used. In the end, it is the
challenge which the epistemology of the relations drug-crimes to the adolescence poses that
is questioned.



«Comprendre, c’est comprendre d’abord le champ avec et contre
lequel on s’est fait»

P. Bourdieu, 2004.

«… l’intellectuel critique est une personne déplacée, parfois au
sens propre, en raison de son histoire ou de contingences
historiques plus ou moins douloureuses, voire dramatiques, mais
toujours au sens figuré, par nécessité épistémologique».

N. Lapierre, 2004.

Cet article a pour but de susciter des réflexions épistémologiques et
méthodologiques concernant les recherches sur les relations drogues-crimes
à l’adolescence et de mettre en perspective un projet de recherche
internationale et interculturelle sur cet objet complexe. Ainsi, c’est moins des
résultats qu’une interrogation, les grandes lignes d’une recherche en cours
qui seront esquissées ici. 

Les relations drogues-crimes à l’adolescence mobilisent la recherche à
l’échelle internationale. En tant que telles, elles placent d’emblée les
chercheurs impliqués devant la complexité des échanges interculturels. Dès
lors, le processus même de construction de cet objet de recherche, les
résultats obtenus, les conditions de leur «migration» d’une culture1 à l’autre
ainsi que les retombées sur les pratiques de prise en charge appellent
quelques commentaires.

Après avoir soulevé le problème de l’écart théorico-clinique, je poserai la
question de la complexité et du contexte de construction de l’objet de
recherche. M’appuyant sur une expérience personnelle, je tenterai ensuite de
mettre en évidence trois niveaux d’interculturalités intriqués dans–la
recherche sur – les relations drogues-crimes avant de conclure par la mise en
perspective d’un projet de recherche visant à interroger le défi que pose
l’épistémologie des relations drogues-crimes à l’adolescence.

1 J’entendrai culture à la fois dans son sens anthropologique et dans son sens
épistémologique. Il est difficile de définir la culture, étant donné le caractère polysémique
du terme. Je me base cependant sur cette définition de C. Camilleri (1989): «La culture est
l’ensemble plus ou moins fortement lié des significations acquises les plus persistantes et
les plus partagées que les membres d’un groupe, de par leur affiliation à ce groupe, sont
amenés à distribuer de façon prévalente sur les stimuli provenant de leur environnement
et d’eux-mêmes, induisant vis-à-vis de ces stimuli des attitudes, des représentations et des
comportements communs valorisés, dont ils tendent à assurer la reproduction par des voies
non génétiques.»

630 Dérivois
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I. LE PROBLÈME DE L’ÉCART THÉORICO-CLINIQUE

L’épistémologie s’intéresse aux processus de construction des théories qu’elle
remet sans cesse en question. Le chercheur, en sciences humaines
notamment, est ainsi souvent confronté à une marge d’incertitudes qui
déconstruisent ses modèles d’analyse tout en dynamisant sa démarche de
recherche. Si le chercheur-clinicien travaille à la construction de théories
pour éclairer des pratiques cliniques par définition en pleine évolution, il
fonctionne souvent (a-t- il le choix?) avec des théories du déjà-là, des théories
du déjà-construit, vu ou vécu, c’est-à-dire des théories qui rendent compte de
l’intelligibilité de faits déjà observés, de faits antérieurs à la «chose»
théorisée. Les théories ont ainsi une fonction paradoxale: en même temps
qu’elles éclairent la pratique clinique, elles montrent leurs limites (leurs
possibilités de transformation?) devant de nouveaux faits, de faits frappés,
déconstruits et reconstruits par la dynamique du vivant, surtout quand
ceux-ci sont observés dans des contextes culturels différents ou en pleine
mutation interculturelle. Elles montrent à la fois leurs apports et leurs
faiblesses face au renouvellement d’une clinique qui échappe à toute
théorisation figée. Ainsi, le chercheur clinicien butte-t-il constamment sur un
écart théorico-clinique (ou théorico-pratique) qui l’amène sans cesse à
interroger son implication, sa démarche dans la recherche et la pertinence
des résultats, que ce soit dans un dispositif praticien ou dans un dispositif de
recherche.

C’est un exercice difficile voire impossible que de vouloir supprimer cet écart
inhérent à tout objet d’étude. S’agissant de la clinique des relations drogues-
crimes à l’adolescence, cet écart théorico-clinique est beaucoup plus complexe
car il concerne non seulement les drogues, les crimes et l’adolescence – je
devrais dire les adolescences – dans leurs spécificités mais aussi et surtout
les liens (manifestes, latents, de causalité, de corrélation,
d’interdépendance…) entre ces trois phénomènes. Certaines formes de cet
écart me sont apparues au cours de rencontres cliniques et au cours d’une
recherche documentaire.

La confrontation à la clinique

En effet, une recherche clinique auprès d’adolescents de cultures différentes
incarcérés pour passages à l’acte agressifs en lien avec des passages à l’acte
toxiques (D. Dérivois, 2004) m’a confronté à deux discours concernant le
rapport à la consommation d’alcool, qui mettent différemment en évidence
les origines culturelles: Hakim (22 ans, d’origine algérienne), regrettant ses
consommations : «Je n’ai pas le droit de boire, mes parents sont musulmans»;
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Michel (23 ans, d’origine bretonne): «Je suis breton d’origine», dit-il, pour
banaliser/normaliser ses consommations d’alcool. Les deux jeunes dont les
premières consommations abusives remontent à l’âge de 12-13 ans sont
alcoolo-dépendants. Ils sont d’origines culturelles différentes, ils
consomment un même objet (l’objet-alcool) dans un même contexte culturel
français.

Un certain nombre de questions s’imposent au clinicien: quel est le sens de
la mise en avant du culturel (de l’origine culturelle) dans leur rapport à
l’alcool? Michel est Breton et a toujours vécu en France. En quoi les
caractéristiques culturelles (liées à l’alcool) de la région Bretagne peuvent-
elles expliquer ses consommations? Quelle est la part de la mutation
culturelle de Hakim du contexte algérien au contexte français dans son
rapport à l’objet-alcool? On voit ici toute la difficulté que peut rencontrer un
professionnel dans la prise en charge de ces jeunes qui, manifestement, se
ressemblent dans l’espace social mais qui semblent, par les mêmes
comportements, mettre chacun au travail une problématique (inter-)
culturelle spécifique. Que doit viser la prise en charge? L’objet-alcool? Le
milieu de vie ? La mutation culturelle ? La réinsertion sociale? L’intégration?
Le jeune dans son rapport à l’environnement socio-culturel? On voit ici tout
l’intérêt de la question de l’interculturalité (Hakim) mais aussi de celle de
l’intraculturalité (Michel) qui nous met devant un écart de sens et de
compréhension que reflètent également les recherches.

La confrontation à la recherche documentaire

En ce qui concerne la recherche documentaire sur les liens entre ces
phénomènes, c’est la remarque de S. Brochu (1995) qui a attiré mon
attention et qui allait renforcer ma curiosité sur le plan épistémologique.
Après avoir passé en revue plusieurs études internationales sur les relations
drogues-crimes, il remarque que «les chercheurs impliqués dans l’étude la
relation drogue-crime n’observent pas tous le même phénomène». La
remarque porte ici à la fois sur les chercheurs, sur leurs implications et sur
la visibilité, la construction même du phénomène observé. Des questions
émergent: qui sont ces chercheurs?

Quelles sont leurs cultures et leurs postures épistémologiques? Dans quels
contextes socio-culturels évoluent-ils? (Comment) analysent-ils leurs
implications? Comment construisent-ils le phénomène observé? Observent-
ils les mêmes adolescents? Par exemple, ont-ils les mêmes conceptions de
l’adolescence? L’adolescence est-elle étudiée comme une période bien
délimitée de la vie ou comme un processus? (Comment) tiennent-ils compte
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de la migration des adolescents dans l’espace géographique? Que recouvrent
les termes drogues et crimes selon le contexte culturel du chercheur? En
quels termes se pose la question des liens entre ces phénomènes?2

Un autre point que permet de soulever la remarque de S. Brochu est celui de
la mobilité internationale des chercheurs. S’ils n’observent pas tous le même
phénomène, ce peut être lié, entre autres, à leur déplacement qui leur
renvoie d’autres points de vue sur l’objet. Qu’est-ce qui se transforme en eux
dans cette mobilité? Qu’est-ce qui se transforme dans leur perception de
l’objet? En quoi cette mobilité affecte-t-elle les modes de (re) construction de
l’objet? Qu’induit le contexte culturel du chercheur? Il ne s’agit pas de
répondre à chaque fois en détails à toutes ces questions. Toute recherche
ayant des objectifs précis et la société (civile et politique) étant en attente de
résultats – culture du résultat oblige? –, le chercheur ne peut pas toujours
rendre visibles tous ces aspects. Cependant, il ne peut pas faire l’économie
d’une réflexion approfondie sur ces zones d’ombre de la recherche qui
marquent fortement les résultats. Car toute la conception des dispositifs de
prise en charge en dépend.

Exemple d’un écart théorico-clinique

Soit le cas d’un adolescent maghrébin incarcéré dans le contexte culturel
français pour conduites agressives en lien avec des conduites toxiques (D.
Dérivois, 2004). Supposons qu’on veuille étudier la nature du lien entre ses
deux comportements ainsi que le sens qu’ils revêtent pour lui dans la
perspective d’une prise en charge. Plusieurs hypothèses sont possibles. Ses
consommations d’alcool traduisent-elles une transgression des règles de la
culture maghrébine (musulmane) où l’alcool n’est pas valorisé ou une
tentative d’intégration sociale (J. P. Descombey, 1994) à la culture française
où l’alcool est valorisé? Ses passages à l’acte agressifs s’expliquent-elles par
les effets physiologiques de l’alcool sur l’organisme (modèle psycho-
pharmacologique) ou une culpabilité (liée à la culture) suscitée par les
consommations d’alcool (hypothèse de Freud (1916) sur les criminels par
sentiment de culpabilité)?

Que l’on se place du point de vue de l’adolescent ou de celui du chercheur
clinicien, toutes ces constructions de sens sont envisageables. Les écarts de
compréhension ainsi que leurs conséquences sur le plan de la prise en charge

2 Par exemple, quand S. Brochu au Québec parle de «relation» drogue-crime, C. Da Agra au
Portugal parle de «formation» drogue-crime. Quel est l’impact du contexte culturel dans le
choix des termes? Ces termes sont-ils interchangeables?
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peuvent être énormes. Selon qu’on privilégie telle ou telle hypothèse, le
dispositif de prise en charge sera conçu différemment, en faveur ou contre
l’intérêt de l’adolescent. Le jeu d’hypothèses serait différent si cet adolescent
évoluait dans un contexte maghrébin ou américain. Dans un contexte
maghrébin ou américain, l’hypothèse de l’intégration sociale, par exemple,
serait très discutable. Les deux grands problèmes qui se posent quand on
approche l’écart théorico-clinique sous l’angle du culturel sont celui de la
posture épistémologique (intraculturelle, interculturelle, métaculturelle…)
dans laquelle se trouve le chercheur clinicien face aux populations migrantes
et celui du transport et de la validité des hypothèses d’un champ culturel à
l’autre.

D’un côté donc, la mobilité des adolescents, de l’autre, celle des chercheurs,
praticiens, cliniciens face à un objet complexe (lien drogue-crime) en pleine
mutation socio-culturelle à l’échelle internationale. Nous assistons ainsi
dans nos dispositifs praticiens et de recherche à un écart théorico-clinique,
un écart théorico-pratique qu’il convient d’apprécier en tenant compte de
plusieurs facteurs, notamment culturels. Il y a lieu de se demander comment
se construisent les savoirs sur les relations drogues-crimes à l’adolescence
mais aussi quelle est la part du culturel et de l’interculturel dans la
construction de ces savoirs? Il y a lieu de se demander comment se construit
du sens pour l’adolescent entre deux ou plusieurs cultures, concerné par le
lien drogues-crimes mais aussi la part du culturel et de l’interculturel dans
la construction de ce sens. L’on comprendra que culturel et interculturel
concernent autant les populations étudiées que les chercheurs impliqués.
Nous verrons que les modèles et concepts utilisés sont tout aussi empreints
du mouvement interculturel.

II. COMPLEXITÉ ET CONTEXTES DE CONSTRUCTION DE 
L’OBJET DE RECHERCHE

La construction de l’objet de recherche est une entreprise complexe. La
discipline, le contexte et le chercheur sont autant de facteurs qui influencent
sa construction. J. Duchastel et D. Laberge (1999) ont fait remarquer que
«l’objet de recherche est toujours plus complexe que sa représentation
disciplinaire». Le champ disciplinaire dans lequel l’objet est construit ne
permet d’approcher qu’une facette, que certains aspects de cet objet. Si on
admet avec E. Morin (2005) – l’un des penseurs de la complexité – que «le
tout est dans la partie qui est dans le tout», il s’agit, quel que soit l’angle de
vue disciplinaire envisagé, et quel que soit l’aspect considéré dans l’objet, de
tenir compte des autres, de garder à l’esprit les zones d’ombres de fait non
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éclairées dans la partie de l’objet isolée par l’approche théorique et
méthodologique utilisée3.

A ce premier facteur s’ajoute un deuxième non moins complexe: l’objet est
construit, situé dans un contexte. Selon N. Lapierre (2004), «toute
connaissance est socialement située». Nous pourrions ajouter culturellement
située. Nous pourrions également ajouter que, bien avant la connaissance,
l’objet est situé et que bien avant la connaissance et l’objet, le chercheur
clinicien est lui-même situé. Sa situation peut se décliner en plusieurs
strates: il est situé socialement, culturellement, il est situé dans la relation
à l’autre (phénomène de transfert/contre-transfert). Il est situé
institutionnellement et épistémologiquement!

Ces différents niveaux de situation, qui influencent sa démarche, recoupent
la définition de D. Lagache de la psychologie clinique («étude de la personne
totale en situation»). Le clinicien est autant situé que le patient (M. Huguet,
1995). Les situations du chercheur clinicien témoignent de son implication
dans l’objet. Le chercheur est situé et fait partie de l’objet. C’est ce qu’avance
G. Devereux (1980), quand il parle de «chevauchement du sujet d’étude et de
l’observateur» et que P. Bourdieu (2001) traduit à sa manière : «Je sais que
je suis pris et compris dans le monde que je prends pour objet». Pourrait-il
en être autrement? Non. Le premier objet de la recherche est le chercheur
lui-même (J. Barus-Michel, 1986). L’auteur entend par là que si le chercheur
veut atteindre l’autre, il doit passer par lui-même en se prenant d’abord pour
objet d’étude. Ce qui est valable pour tout objet de recherche, en sciences du
comportement.

Si l’on considère les relations drogues-crimes, on peut mettre en évidence
trois pôles (+ 1) dans la construction de l’objet, comme l’illustre le schéma
suivant: 

3 Pour ne pas alourdir le texte, je ne m’attarde pas sur l’aspect interdisciplinaire, mais il
s’articule avec les aspects interculturels et internationaux.



636 Dérivois

Ce schéma montre trois pôles (drogues, crimes, adolescences) en interaction
où il est difficile d’étudier l’un d’entre eux sans que les deux autres
n’interfèrent dans la démarche. La construction de ces trois pôles dépend d’un
quatrième (chercheurs). Ce sont les chercheurs qui délimitent l’objet. Tout cet
ensemble (les quatre pôles) se construit et évolue dans un arrière-fond
culturel et interculturel qui lui donne sens. Nous sommes donc en présence
d’un système complexe où tous les éléments sont mus par des problématiques
(inter)culturelles, les éléments [drogues, crimes, adolescences] parce que les
représentations qui y sont liées changent d’un contexte à l’autre; l’élément
[chercheurs] étant donné la mobilité internationale. La flèche qui relie le
quatrième pôle aux trois autres est en pointillé pour souligner le travail de
prise de distance et d’objectivation nécessaires.

III. TROIS NIVEAUX D’INTERCULTURALITÉS INTRIQUES DANS 
LES RELATIONS DROGUES-CRIMES

Maintenant que j’ai posé le problème et repris la complexité de l’objet dans
ce schéma, je propose à présent, de manière plus systématique, de distinguer
trois niveaux d’interculturalités intriqués dans les recherches sur les
relations drogues-crimes4. Il s’agit, comme précisé en introduction, d’un

4 Bien entendu, ces niveaux d’interculturalités sont valables pour tout objet de recherche.
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premier jet, d’une réflexion en cours d’élaboration, ce qui justifie son
caractère sommaire.

Précisons d’abord que l’interculturalité ne va pas de soi. Ce n’est pas parce
que deux ou plusieurs cultures sont en présence qu’il y a interculturalité. La
présence de deux ou plusieurs cultures est un lieu d’incertitudes et
d’inattendus. L’interculturalité doit être pensée. Elle suppose une
dynamique de changement, de transformation continue. Il s’agit d’un
processus où le culturel s’intrique à d’autres facteurs, d’autres analyseurs,
pour produire du sens.

J’ai proposé le culturel comme étant un analyseur parmi d’autres (l’agir, le
repétitif-addictif, le transgressif, l’agressif, le toxique,) des relations drogues-
crimes à l’adolescence (D. Dérivois, 2002, 2004). J’en ai fait un analyseur
transversal aux autres non seulement parce qu’il n’est pas en soi un
symptôme mais parce que de par son articulation avec le psychique, il peut
masquer un symptôme, il peut être porteur d’un symptôme ou rendre
symptomatique un fait non pathologique. J’ai précisé que cet analyseur
valait autant du point de vue du sujet observé que de celui qui observe et
qu’il contribuait ainsi à l’analyse des enjeux transféro/contre-tranférentiels
sur l’objet de recherche et la relation clinique. La prise en compte du culturel
permet ainsi de penser diverses formes de l’interculturalité. Je propose d’en
distinguer trois: interculturalité des populations, interculturalité des
chercheurs et interculturalité des modèles et concepts:

L’interculturalité des populations étudiées

Les populations étudiées sont en pleine mutation dans l’espace
géographique. Elles peuvent être concernées directement par cette mutation
ou par l’intermédiaire de l’environnement familial, amical. En France par
exemple, la plupart des adolescents incarcérés que j’ai rencontrés sont issus
de l’immigration. La confrontation à l’altérité culturelle sur les plans
manifeste et latent produit une transformation dans la représentation qu’ils
ont d’eux-mêmes, de l’autre et des objets socio-culturels décontextualisés-
recontextualisés (que sont la drogue et le crime) qu’ils rencontrent dans leurs
parcours. Cette confrontation les contraint à un travail psychique intense
que connaissent les populations déplacées ou en déplacement: il s’agit d’un
travail d’appropriation ou de ré-appropriation de soi, travail d’aménagement
ou de ré-aménagement de son espace psychique.

L’écoute de leurs efforts pour symboliser l’expérience migratoire m’a amené
à distinguer une interculturalité groupale qu’on repère dans la formation des
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groupes de pairs (le fantasme de «tous étrangers, tous pareils») en quête de
repères, une interculturalité intersubjective qui met l’accent sur la
composition avec l’autre étranger externe («les Français», «les Arabes»…) et
une interculturalité intrapsychique, plus subtile, qui témoigne de la manière
dont le sujet se saisit de ce qui se passe dans son environnement pour
composer avec l’autre interne5. Ce niveau d’interculturalité (des populations)
permet d’être attentif à l’itinéraire géographique, culturel du sujet (première
ou deuxième génération…), d’analyser ce qu’il garde de la culture du pays
d’origine et ce qu’il intègre du pays d’accueil.

L’interculturalité des chercheurs impliqués

Les chercheurs ne sont pas moins concernés par ce travail (psychique)
d’intégration et d’articulation de modes de pensée différents. La mobilité
internationale, l’itinéraire géographique et académique les confrontent à la
nécessité de réfléchir sur leurs implications sur le plan épistémologique. J’ai
été (je le suis encore) personnellement confronté à cette forme
d’interculturalité dans mes recherches. En effet, d’origine haïtienne – ayant
commencé mes recherches sur les adolescents délinquants en Haïti, un
contexte culturel où les passages à l’acte toxiques et agressifs se déploient
sur fond de violence politique –, j’ai poursuivi une recherche sur des
adolescents incarcérés d’origines culturelles diverses (Maghreb, Afrique
Noire, Europe, DOM-TOM) dans un contexte culturel français.

Cette situation multiculturelle où des représentations concernant ces
phénomènes sont très différentes, m’a amené à un examen de mon contre-
transfert culturel (M. R. Moro et A. Revah-Levy, 1998) sur l’objet de
recherche et la population étudiée. Je me suis retrouvé dans une sorte de
relation en miroir. En même temps que j’interrogeais le sens de leurs
trajectoires, je m’interrogeais sur mon parcours académique et géographique
et sur ce que je pouvais projeter sur eux. Ainsi que le souligne Ch. Halary
(1994), «le scientifique qui part à la recherche de la solution d’une énigme
formule à sa manière l’interrogation migrante qui est celle de tous ceux qui
abandonnent le connu pour aller vers l’incertain». Cette interrogation
migrante, ainsi que l’analyse de mon implication, m’ont fait me déplacer
également sur le plan épistémologique. Cela m’a permis d’opérer, par
exemple, un décentrage du modèle (psychodynamique) que j’utilisais jusque-
là à la recherche d’autres points de vue.

5 D. Dérivois: «Interculturalité et processus de symbolisation», à paraître.
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L’interculturalité des modèles utilisés

Si les populations étudiées, les chercheurs impliqués migrent, les modèles et
concepts utilisés ne sont pas à l’abri de déplacement d’un champ à l’autre, ils
ne sont pas à l’abri de cette transformation inhérente à la mutation des
concepts, exportation d’un champ à l’autre, d’une discipline à l’autre. C’est ce
que E. Morin (2005) appelle la migration des concepts. «Les concepts
voyagent et il vaut mieux qu’ils voyagent en sachant qu’ils voyagent»,
soutient-il. C’est que dans leur voyage, ils perdent un peu de leur sens initial
pour revêtir des sens nouveaux.

Dans mon travail sur les relations drogues-crimes, j’ai tenté de faire voyager
et d’articuler le concept phénoménologique de «cheminement vers un style de
vie déviant» (S. Brochu, 1995) avec celui, psychodynamique, de processus de
symbolisation (R. Roussillon, 2002). Par leur déplacement d’un champ à
l’autre, chacun de ces concepts a perdu et gagné du sens. Le concept
phénoménologique m’a permis d’étudier la trajectoire du jeune dans le temps
chronologique, de repérer des étapes importantes de son parcours déviant
tandis que le concept psychodynamique m’a permis d’apprécier la répétition
des comportements déviants dans le temps psychique, un temps sans
logique, et ce qui se travaille au niveau intrapsychique. Ainsi, j’ai pu utiliser
deux approches qui, par leur complémentarité, éclairent mieux les
problématiques des jeunes. Ce qui fait la force d’un concept, c’est sa capacité
à migrer, à sortir de son contexte d’émergence pour aller éclairer d’autres
faits avec un autre point de vue. Cet exercice m’a convaincu de la stimulation
que cela apporte à la pensée et de l’intérêt pour les dispositifs de prise en
charge de l’adolescent concerné par le symptôme «drogues-crimes».

CONCLUSION: VERS UNE RECHERCHE INTERCULTURELLE ET 
INTERNATIONALE SUR LES RELATIONS 
DROGUES-CRIMES À L’ADOLESCENCE

Ces éléments de réflexions m’amènent à envisager une recherche sur les
recherches concernant les relations drogues-crimes à l’adolescence, dans une
perspective internationale et interculturelle afin d’étudier les écarts et
d’analyser certains obstacles rencontrés par les chercheurs dans leurs
entreprises. «C’est en termes d’obstacles qu’il faut poser le problème de la
connaissance scientifique», dit Bachelard. A en croire E. T. Hall, la culture
peut être un obstacle majeur. Dans Au-delà de la culture (1979), il dit que
«les paradigmes culturels font obstacle à la compréhension, parce que
chacun de nous est doté par la culture de solides oeillères, d’idées préconçues
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implicites et dissimulées qui contrôlent nos pensées et empêchent la mise à
jour des processus culturels».

Afin d’apprécier certains écarts liés au culturel et à l’interculturel, nous
envisageons la mise en place d’une recherche internationale et interculturelle.
Le projet est ambitieux mais nos premiers objectifs, modestes. Il s’agit, pour
l’instant, de travailler sur trois champs culturels différents: l’Europe (France,
Portugal, Belgique), l’Amérique du Nord (Canada, Etats-Unis) et l’Afrique
(Mauritanie, Sénégal, Tchad)6.

Les premiers objectifs portent sur la littérature scientifique, les chercheurs
impliqués et les dispositifs de prise en charge qui intègrent les résultats des
dix dernières années. La recension des quelques travaux significatifs sur les
relations drogues-crimes à l’adolescence vise l’identification des résultats
obtenus et des approches théoriques et méthodologiques utilisées. Les
entretiens avec les chercheurs européens, nord-américains et africains ont
une place centrale.

Ils portent sur: a) leurs parcours: itinéraire géographique, épistémologique
et ce qui dans leurs parcours, les a amenés à s’intéresser à cet objet; b) leurs
modèles de référence et modes de construction de l’objet drogues-crimes à
l’adolescence; c) leurs langues de diffusion des savoirs sur l’objet drogues-
crimes à l’adolescence; d) leurs implications subjectives (personnelle et
groupale): chercheur indépendant ou appartenant à un centre de recherches.
Quant aux dispositifs de prises en charge, il s’agit principalement d’évaluer
quelle place est accordée aux phénomènes culturels et interculturels dans la
prévention et l’intervention.

Cependant, la préoccupation première reste l’étude de l’implication des
chercheurs. Car nous pensons que l’évaluation efficace de l’écart dans la
compréhension des relations drogues-crimes à l’adolescence dépend avant
tout de l’analyse de l’implication subjective des chercheurs mobilisés. Cette
analyse permettra d’évaluer, comme le souligne F. Benslama (1999) ce qui
appartient à l’identité singulière du chercheur, ce qui appartient à son
identité collective et ce qui appartient à sa théorie, son idéologie. Cet écart
s’évalue par l’analyse des positions émique et étique des chercheurs, telles
que les définit G. Jahoda (1989)7.

6 Le choix s’explique par le fait que nous avons des contacts avec des chercheurs dans ces
pays.

7 G. Jahoda (1989): «L’approche de type étique est une approche extérieure dans laquelle le
comportement est étudié en fonction de critères introduits par l’observateur extérieur. Ces
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Si nous insistons tant sur le fait que les savoirs sur les relations drogues-
crimes à l’adolescence émergent dans la mobilité internationale et
interculturelle des populations étudiées, des chercheurs impliqués et des
modèles utilisés, c’est que nous partageons pleinement la suggestion de B.
Latour (1989) selon laquelle il faudrait étudier non pas la «science faite»
mais la «science en train de se faire».

critères sont souvent considérés implicitement comme scientifiques, objectifs et universels,
bien que ce soit contestable. En tout cas, l’observateur les apporte avec lui dans la culture
qu’il étudie, et crée un système à partir de ces critères. Les propositions de type étique sont
donc celles dont les significations peuvent, du moins en principe, être vérifiées par des
chercheurs indépendants qui effectueraient des recherches analogues.» 
«L’approche de type émique traite le comportement comme faisant partie d’une structure
préexistante, et son objectif est de décrire cette structure dans ses propres termes et sans
faire référence à des critères imposés de l’extérieur. Les propositions de type émique se
rapportent donc à des significations et des distinctions qui font partie du système culturel
étudié lui-même.»
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Résumé

Cette étude s’intéresse aux liens s’établissant entre la motivation au changement et
l’engagement en traitement, sur la persévérance en traitement d’un échantillon de 157
hommes toxicomanes judiciarisés provenant de cinq centres publics de réadaptation pour
personnes alcooliques et toxicomanes au Québec. Deux axes majeurs ont guidé la présente
recherche; 1) Évaluer la motivation au changement et l’engagement en traitement des
toxicomanes judiciarisés et 2) Évaluer l’impact de ces facteurs sur la persévérance en
traitement.

Les analyses révèlent que la motivation au changement n’est pas associée avec la
persévérance en traitement. Inversement, des liens ont été établis entre l’engagement et la
persévérance en traitement. Ces résultats démontrent donc l’importance de tenir compte de
l’engagement en traitement afin de mieux adapter les interventions auprès de cette clientèle.

Summary

This study deals with the links established between readiness to change and engagement in
treatment on therapy retention in a sample of 157 criminalized male addicts in five public
treatment centres for alcoholism and addiction in Quebec. Two major axis have guided this
research: 1) To evaluate the readiness to change and engagement in treatment and 2) To
evaluate the impact of these predictors on treatment retention. The results reveal that
readiness to change is not associated with treatment retention. Inversely, links have been
established with engagement in treatment and treatment retention. These results
demonstrate the importance to considerate engagement in treatment for better matching
interventions with this clientele.



Au fil des années, la littérature scientifique abordant les divers problèmes
associés à la toxicomanie des personnes judiciarisées s’est de plus en plus
développée. Récemment, le phénomène de l’abandon prématuré des soins
thérapeutiques auprès de cette clientèle a mené un tout nouveau vent de
recherches, notamment québécoises, afin de concentrer davantage les efforts
sur la compréhension des facteurs associés à la faible persévérance en
traitement de ces individus dans les centres de réadaptation en alcoolisme et
toxicomanies.

La problématique de la persévérance en traitement des toxicomanes
judiciarisés

Le renvoi sous contraintes judiciaires vers les centres offrant des
traitements dans la communauté environnante constitue le choix actuel du
Québec pour aider les toxicomanes non violents à se départir de leurs
habitudes de consommation et pour prévenir la récidive criminelle (Beaudet,
Brochu, Bergeron et Landry, 1995; Brochu et Schneeberger, 1999, 2001). Or,
afin de démontrer des résultats positifs au traitement, il s’avère que les
usagers doivent y demeurer suffisamment longtemps (Beaudet et al., 1995;
Brochu et Schneeberger, 2001, McCusker, Bigelow, Vickers-Lahti, Spotts,
Garfield et Frost, 1997), laissant croire que le succès de l’intervention est en
partie lié à la persévérance des clients dans une thérapie (Bergeron, Landry,
Brochu et Cournoyer, 1997; Landry, 2001).

Toutefois, on note une problématique particulière face à la persévérance en
traitement des contrevenants. Ainsi, 23% des personnes judiciarisées de
l’étude de Beaudet et al. (1995) ont abandonné le traitement dès l’étape de
l’entrevue d’accueil et d’évaluation-orientation, comparativement à 14% de
celles non judiciarisées.

De plus, suite à une étude auprès de 146 individus participant au
programme Toxico-Justice du Centre Dollard-Cormier, Lefebvre (2000) a
montré que 60% d’entre eux ont abandonné le traitement avant leur 4ème
mois de thérapie. Par ailleurs, la moitié de l’échantillon n’a reçu que 7 heures
de soins thérapeutiques. De ce fait, selon Beaudet et al. (1995), les personnes
qui abandonnent le traitement plus tôt dans les centres publics de
réadaptation ont moins de possibilités d’en tirer profit, et ce, peu importe
leur statut judiciaire. D’ailleurs, dans la majorité des cas, la décision
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d’abandonner le traitement vient du client, sans l’accord du thérapeute. Le
manque de motivation étant l’une des raisons soulevées par cette clientèle
(Bergeron et al, 1997), il devient alors nécessaire d’approfondir les
connaissances associées à ce facteur.

La motivation: la clé de la réussite d’un traitement

La motivation est, sans contredit, la première étape à franchir pour prendre
la décision de changer un comportement et pour effectuer une demande
d’aide dans une démarche thérapeutique (DiClemente, 1999; DiClemente,
Bellino et Neavins, 1999; Donovan et Rosengren, 1999; Prochaska, Norcross
et DiClemente, 1994). Ainsi, la motivation est un construit qui décrit les
forces internes et externes engendrant l’initiation, la direction, l’intensité, de
même que la persistance d’un comportement particulier (Vallerand et Thill,
1993). Elle devient un facteur important à considérer lors de la réadaptation
des personnes alcooliques et toxicomanes (Simpson et Joe, 1993) en raison
des changements importants auxquels les usagers doivent faire face.

De ce fait, la motivation influence le client à rechercher, à compléter et à se
soumettre au traitement aussi bien qu’aux changements à long terme pour
combattre son problème de toxicomanie (De Leon, Melnick et Tims, 2001;
DiClemente et al., 1999; Joe, Simpson et Broome, 1999). Cet aspect laisse
donc sous-entendre que la motivation se divise en deux composantes
apparentées mais indépendantes, soit la motivation au changement et la
motivation au traitement.

D’un côté, la motivation au changement est associée aux forces qui poussent
un individu à vouloir fournir les efforts nécessaires afin de modifier ses
habitudes de consommation (DiClemente, 1999). D’un autre côté, la
motivation au traitement pourrait, quant à elle, être définie comme étant
l’ensemble des forces qui vont déterminer l’entrée, l’engagement et la
persévérance d’un individu dans le cadre d’une démarche thérapeutique
(Simoneau, Bergeron, Brochu et Landry, 2004).

Plus particulièrement, l’engagement d’un individu fait état de son degré de
participation dans le traitement, autant en ce qui concerne son respect du
contenu thérapeutique, de son implication cognitive que de sa satisfaction
envers la thérapie.
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D’ailleurs, il a été démontré que les clients qui ne sont pas engagés tendent
à abandonner leur traitement plus rapidement (Joe et al., 1999; Ryan, Plant
et O’Malley, 1995; Simpson, Joe, Rowan-Szal et Greener, 1997) et, par le fait
même, affichent moins de changements importants quant à leur
comportement problématique (Joe, Simpson, Dansereau et Rowan-Szal,
2001; Ryan, et al., 1995).

Théorie de la motivation de Prochaska et DiClemente

Le modèle théorique proposé par Prochaska et DiClemente (1982) suggère
que les usagers éprouvant une dépendance à une substance passent à
travers cinq étapes pour qu’un changement puisse s’installer. Chaque stade
est caractérisé par une augmentation de la motivation face au mécanisme de
changement de comportement (Drieschner, Lammers et Van der Staak,
2004).

Tout d’abord, au stade de précontemplation, la personne ne reconnaît pas
l’existence d’une problématique de consommation, malgré le fait que son
entourage la constate. Le second stade est celui de la contemplation. La
personne, à cette étape, est caractérisée par un état d’ambivalence,
puisqu’elle oscille entre la verbalisation de ses inquiétudes (reconnaissant
une certaine problématique dans sa consommation) et les raisons pour ne
pas changer. Le troisième stade est celui de la préparation, alors que l’usager
prend la décision de modifier son comportement problématique. Par la suite,
le stade de l’action constitue un premier pas vers un changement de
comportement chez l’individu. C’est généralement à ce stade que la personne
est plus particulièrement engagée dans le processus thérapeutique (Joe et
al., 1999). Finalement, le stade du maintien, fait état de la capacité de
l’individu de résister durant plusieurs mois aux diverses tentations de retour
au comportement problématique.

Un manque de motivation chez les personnes toxicomanes judiciarisées

Il s’avère que, comparativement aux individus ayant fait une demande de
façon volontaire, les personnes référées par le système de justice pénale ont
la réputation d’avoir une faible motivation interne (Schneeberger et Brochu,
1999). Cette clientèle, étant plus ou moins volontaire au traitement, ne
semble pas toujours reconnaître l’importance des problèmes liés à leur
consommation, ne désire pas être aidée et ne semble pas prête à s’investir
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dans une démarche de traitement (Marshall, et Hser, 2002). Or, cette
reconnaissance des problèmes constitue un indice de motivation et est alors
liée au succès thérapeutique (Broome, Knight, Knight, Hiller et Simpson,
1997). Ainsi, ceux qui assument l’état de leur problématique de
consommation et qui croient très important d’y recevoir un traitement sont
les plus motivés (Brochu, Guyon et Desjardins, 1999) et, du même coup,
persévèrent davantage en traitement (Joe, Simpson et Broome, 1998).

Face à l’ensemble de ces résultats, il convient que, malgré la présence d’un
certain nombre de recherches empiriques considérant la motivation comme
un facteur important de la persévérance en traitement auprès d’une clientèle
toxicomane judiciarisée, peu d’entres elles ont porté une attention
simultanée sur ses deux composantes, soit la motivation au changement et
au traitement (en terme d’engagement). Récemment, certains chercheurs
(Cahill, Adinoff, Hosig, Muller et Pullinam, 2003; Landry, Brochu et Nadeau,
2001) ont noté que les résultats des recherches en rapport avec ces deux
types de motivation manquent encore de précisions et ont alors souligné la
nécessité de poursuivre les travaux sur ce thème. Face à ces constats, la
présente étude tentera d’évaluer la motivation au changement et
l’engagement en traitement d’un groupe de toxicomanes judiciarisés, en plus
d’analyser l’impact de ces facteurs sur la persévérance en traitement de ce
même groupe.

Méthodologie

Participants

L’échantillon est composé de 157 hommes toxicomanes judiciarisés
provenant de cinq centres publics de réadaptation pour personnes
alcooliques et toxicomanes de la province de Québec: le Centre Dollard-
Cormier à Montréal (n= 37; 23,57%), le Centre Jellinek en Outaouais (n=61;
38,86%), le Centre Domrémy-Mauricie/Centre-du-Québec de Trois-Rivières
(n=42; 26,75%), le Centre de réadaptation en alcoolisme et toxicomanies de
Chaudières-Appalaches–Alto (n=8; 5,09%) et le Centre de réadaptation
Ubald-Villeneuve à Québec (n=9; 5,73%). Mis ensemble, ces centres
représentent près de 50% de l’ensemble de la clientèle québécoise desservie
par le Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, procurant
par le fait même, un fort pouvoir de généralisation.
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Ainsi, l’âge moyen des usagers est de 35,13 ans (é.t. = 9,36). En effet, plus du
tiers (36,31%) d’entre eux se retrouvent dans la cohorte des 35-44 ans. En ce
qui concerne leur éducation, la majorité des toxicomanes judiciarisés de
l’échantillon n’a pas entrepris d’études post-secondaires (73,04%). De ce fait,
ces derniers cumulent 10,88 ans de scolarité (é.t. = 2,75), équivalent dans ce
cas au secondaire 4. En ce sens, 40,87% des hommes ont abandonné leurs
études avant leur 4ème secondaire et 73,04% suite à leur 5ème secondaire.
Seulement 26,96% ont entrepris et complété des études post-secondaires.

Au moment de leur admission en traitement, peu de participants
mentionnent vivre avec une conjointe, puisque 18,47% d’entre eux sont en
union libre et seulement 7,64% sont mariés. Par ailleurs, près des trois
quarts des hommes de l’échantillon sont célibataires (54,14%) ou
divorcés/séparés (19,75%).

Concernant le type d’occupation actuel, plus de la moitié des individus
(56,90%) reçoivent des prestations gouvernementales, alors que 32,76% ont
un travail quelconque. Ainsi, les difficultés liées à l’emploi pourraient être
expliquées par le faible niveau de scolarité des hommes de l’échantillon,
puisque la majorité d’entre eux n’a pas entrepris ou complété leur diplôme
d’études secondaires. En outre, une seconde explication pourrait résider
dans leur problème de consommation, puisqu’il s’avère que 50,43% de ces
hommes (n=115) ont déjà perdu ou quitté un emploi en raison de leur usage
d’alcool et/ou de drogues.

Finalement, la majorité (56,44%) des individus rapporte un revenu
personnel annuel de moins de 12’000$, les plaçant alors près du seuil de la
pauvreté.

Procédure

Les hommes de l’échantillon ont été recrutés une fois l’évaluation clinique
complétée à l’aide du questionnaire IGT (Indice de Gravité d’une
Toxicomanie). De plus, au moment de leur demande d’aide, ils devaient être
1) en instance d’inculpation, de procès ou de sentence pour un délit au code
criminel, 2) en probation, 3) en libération conditionnelle, 4) en maison de
transition ou 5) bénéficiaires d’une libération conditionnelle sous caution ou
d’une absence temporaire. Ils ont été approchés par l’intervenant
responsable de l’accueil et de la clientèle afin de leur demander d’assister à
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une réunion d’informations à propos de l’étude. Les clients, qui étaient
volontaires à y participer, ont alors été informés de la nature de leur apport
et ont été invités à signer un formulaire de consentement.

Ils ont également été informés que leur décision n’affecterait en rien les
services de l’établissement de traitement concerné et qu’ils pourraient se
retirer à tout moment au cours de la recherche. Un montant de 10$ a été
remis à chaque individu, à titre de compensation pour leur participation. De
plus, dès l’admission en traitement, l’IGT, de même que le questionnaire de
la motivation au changement ont été utilisés, alors que le questionnaire sur
l’engagement des clients en traitement a été rempli suite à la troisième
rencontre de l’usager avec son intervenant.

Matériel

L’indice de gravité d’une toxicomanie

L’IGT est un instrument de recherche qui permet de mesurer la gravité d’un
ensemble de problèmes souvent observés chez les toxicomanes. Traduit et
adapté de l’Addiction Severity Index (McLellan, Luborsky, Woody et O’Brien,
1980), il est composé de sept échelles spécifiques: alcool, drogues, état de
santé physique, relations familiales et interpersonnelles, état psychologique,
emploi/ressources et situation judiciaire.

Les qualités psychométriques de l’IGT sont adéquates avec des coefficients
de consistance interne variant entre 0,63 et 0,89 pour les diverses échelles.
Par ailleurs, c’est l’échelle de relations familiales et interpersonnelles qui
obtient le coefficient le plus faible. Concernant les scores composés, l’étude
de la fidélité test-retest montre des coefficients variant entre 0,50 (échelle
médicale) et 0,93 (échelle d’emploi et ressources) (Bergeron, Landry, Brochu
et Guyon, 1998).

Le questionnaire de motivation au changement

Le questionnaire «Readiness to Change» est un outil développé par Rollnick,
Heather, Gold et Hall (1992) afin de mesurer les stades de changement chez
les individus traités volontairement pour l’alcoolisme et les toxicomanies.
Composé de 12 questions, il est basé sur le modèle de stades de changement
de Prochaska et DiClemente (1982) et plus particulièrement, sur les stades
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de précontemplation, contemplation et action. Les analyses de consistance
interne du questionnaire «Readiness to Change» révèlent des scores du
coefficient alpha de Crombach de 0,30 pour la précontemplation, 0,52 pour la
contemplation et 0,76 pour l’action. Les analyses test-retest effectuées après
1 et 2 jours d’intervalle mènent à des coefficients variant entre 0,78 et 0,86.
Au niveau de la validité, les résultats s’avèrent significatifs (Rollnick et al.,
1992). En 1999, la traduction française du «Readiness to Change» a été
effectuée par Bergeron et Tremblay, selon une méthode de traduction par
comité.

Le questionnaire sur l’engagement des clients en traitement

Dans le but d’évaluer une composante de la motivation au traitement des
toxicomanes judiciarisés de l’échantillon, le questionnaire d’engagement des
clients en traitement a été utilisé. Développé en 1994 par Cournoyer, Landry,
Provost et Bergeron, ce questionnaire permet de coter les comportements
observables des clients toxicomanes en traitement selon la vision des
intervenants. Il est composé de vingt-sept items répartis selon trois échelles
spécifiques, soit: les comportements d’engagement, les comportements
d’opposition et l’attitude générale en traitement des usagers. En ce qui
concerne ses qualités psychométriques, ce questionnaire présente pour les
trois échelles des coefficients de consistance interne supérieurs à 0,80
(Bergeron et al, 1997).

Évaluation de la persévérance en traitement

La variable dépendante de l’étude, soit la persévérance en traitement, est
évaluée selon trois modalités: le nombre de jours, le nombre d’heures et
l’intensité de l’intervention suivie par les usagers. Ainsi, le nombre
d’interventions significatives est compilé à l’aide des notes au dossier de
chaque client. Par conséquent, le nombre de jours indique le laps de temps
écoulé entre l’ouverture du dossier et la date de la dernière intervention
effectuée, alors que le nombre d’heures réfère au temps de traitement reçu
par un individu, ce qui inclut la période d’évaluation, les heures de groupe,
les heures de thérapie individuelle, etc. Finalement, l’intensité du
traitement correspond au ratio du nombre d’heures sur le nombre de jours.
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Résultats

Évaluation de la motivation au changement

La figure 1 rend compte d’une motivation au changement élevée auprès des
hommes de l’échantillon1. En effet, la majorité des personnes de l’échantillon
(n=151), soit 72,19%, se retrouve au stade de l’action, caractérisé par un
désir de poser des gestes concrets afin de modifier leur comportement de
consommation de substances psychoactives.

D’un autre côté, 27,81% des usagers se retrouvent au stade de
précontemplation/ contemplation, étant lié à une compréhension plus ou
moins juste de la problématique de consommation. Cet aspect fait en sorte
que ces individus démontrent une résistance à passer à l’action dans le but
d’en arriver à un changement concret.

Ainsi, il peut s’avérer intéressant, par curiosité scientifique, de tenter de
mieux comprendre la présence de cette motivation au changement
particulièrement élevée. Ainsi, il semble que chez les individus au stade de
l’action, ce sont ceux se retrouvant sous mesures légales uniquement qui
sont les plus représentés (51,38%), comparativement à ceux qui se
retrouvent en instance seulement (28,44%) ou à la fois en instance et sous
mesures légales (20,18%) (2=10,63; p<0,01). Par conséquent, dans le groupe
sous mesures légales seules, il s’avère que ce sont les personnes en libération
conditionnelle et en maison de transition qui sont les plus représentées
(40,36%) (2= 6,23; p<0,05). Or, il semble que ces individus présentent moins
de problèmes associés à leur consommation de substances psychoactives,
plus particulièrement pour l’alcool (F=4,79; p<0,001), aspect qui devrait
alors être associé à une motivation initiale plus faible en raison des impacts
peu importants de leur consommation dans leur vie. Nous pouvons
soupçonner en regard de nos résultats qu’il aurait peut-être été plus facile
pour ces individus de se mobiliser, puisque leur consommation n’aurait pas
envahi l’ensemble des sphères de leur vie. D’un autre point de vue, il est
possible de croire que leur situation judiciaire ait pu affecter la validité des
réponses accordées, puisque ces individus se voient imposer des pressions

1 Il est à noter qu’en raison du faible nombre de personnes au stade de précontemplation
(n=3), ce dernier a été combiné à celui de contemplation, afin d’apporter des résultats
davantage significatifs dans les analyses subséquentes.
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judiciaires plus importantes que ceux sous d’autres mesures légales (ex:
possibilité d’une perte des privilèges liés à la libération conditionnelle).

Bref, la motivation au changement s’avère particulièrement élevée auprès
des hommes de l’échantillon. Il est donc maintenant nécessaire d’aller
vérifier si des liens peuvent être obtenus en faisant appel à l’une des
composantes de la motivation au traitement, soit l’engagement.

Évaluation de l’engagement des usagers dans un traitement en alcoolisme et
toxicomanies

Les analyses rendent compte d’un engagement en traitement dans la
moyenne pour notre échantillon. En effet, un score moyen de 4,18 (é.t. = 0,72)
à l’échelle d’engagement signifie que les intervenants étaient «assez en
accord» avec les items du questionnaire concernant l’engagement en
traitement des usagers.

De ce fait, il pourrait être plausible de croire que des variables externes
puissent expliquer davantage l’engagement en traitement des clients. Ainsi,
bien que les analyses ne confirment pas de lien significatif avec le stade de
motivation au changement des usagers et le type de mesures légales et/ou
instance, un lien significatif est toutefois noté en fonction du fait que le
traitement ait été recommandé ou non par le système judiciaire ou social (t
= -2,46; p<0,05). En effet, les résultats démontrent que les personnes ayant
été référées en traitement suite à une recommandation du système judiciaire
ou social sont moins engagées en traitement que les personnes n’ayant pas
eu une telle recommandation.
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Description de la persévérance en traitement des hommes de l’échantillon

Les résultats montrent que le nombre de jours de traitement médian pour
l’ensemble des hommes de l’échantillon est de 98 jours. En outre, il est à
noter que 8 hommes (5,09%) ont abandonné avant même que le traitement
ne débute. Il est par ailleurs difficile, en raison de ce faible nombre de
personnes, d’obtenir des liens significatifs afin de comprendre les raisons de
cet abandon spontané de la demande d’aide. Toutefois, les analyses au
niveau des motifs d’abandon rapportés par les clients indiquent que ceux
ayant abandonné spontanément le traitement se sont justifiés par un
manque de motivation (25,0%) ou encore suite à une insatisfaction face aux
conditions de traitement (37,50%).

Ensuite, les individus de la présente étude ont fait un nombre d’heures
médian de 8,87 heures pour l’ensemble des activités cliniques (n=157). Plus
précisément, près de la moitié des usagers (45,33%) ont fait 7 heures de
thérapie et moins. Seulement 21,33% des usagers ont bénéficié de 35 heures
ou plus de thérapie, confirmant ainsi une certaine problématique en ce qui
concerne la persévérance des hommes toxicomanes judiciarisés en
traitement. Or, il importe de mentionner que cette variable, reliée au nombre
d’heures de thérapie, apporte davantage de précisions quant à l’assiduité
d’un client en traitement, comparativement au nombre de jours de
traitement. En effet, deux usagers ont pu demeurer en traitement pendant
un nombre de jours identique (ex: 90 jours), mais l’un d’entre eux a pu se
présenter en traitement 4 heures par semaine et l’autre 4 heures par mois.

Finalement, parmi les hommes composant l’échantillon, l’intensité médiane
se situe à 39 minutes par semaine. Ces résultats montrent encore une fois
une faible exposition en traitement de la part des toxicomanes judiciarisés
de l’échantillon.

Or, conclure à une faible rétention en traitement auprès de ces individus doit
être fait avec prudence. Bien qu’un grand nombre d’études se soient
intéressées à la durée de la thérapie comme facteur d’amélioration des
problèmes associés à la consommation de substances psychoactives (Landry,
2001), il importe de mentionner l’importante confusion qui demeure auprès
des chercheurs quant au nombre d’heures ou de jours minimum requis afin
qu’un traitement soit efficace.
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Quoi qu’il en soit, en comparant nos résultats avec certaines études réalisées
auprès de toxicomanes judiciarisés en traitement, il s’avère que le nombre de
jours persévérés en traitement y soit similaire, alors que le nombre d’heures
et l’intensité soient légèrement inférieurs (Landry, 2001). De ce fait, il
importe de mentionner que pour certains usagers, une plus faible durée du
traitement sera adéquate alors que pour d’autres, une période de traitement
plus longue sera nécessaire.

Face à cette problématique quant à la persévérance en traitement, il importe
toutefois de savoir si des caractéristiques particulières des toxicomanes
judiciarisés, à savoir leur degré de motivation au changement et
d’engagement en traitement, ont eu un impact sur leur persévérance en
traitement.

Évaluation de la persévérance en traitement selon la motivation au
changement des usagers et de leur engagement dans le cadre d’une démarche
thérapeutique

Les résultats ne démontrent aucun lien significatif (p>0,05) entre les stades
de motivation au changement et les variables liées à la persévérance en
traitement. Cet aspect signifie donc que les personnes au stade de
précontemplation/ contemplation ne persévèrent pas plus longtemps en
traitement que les personnes au stade de l’action. Les résultats peuvent donc
laisser insinuer que seule la motivation au changement en elle-même ne
peut prédire la persévérance en traitement d’un individu.

D’un autre côté, il s’avère alors important d’aller vérifier si des liens
significatifs seront trouvés en tenant compte de l’engagement au traitement.
Ainsi, les résultats viennent confirmer que l’engagement en traitement est
significativement lié au nombre d’heures de traitement (r = 0,25; p< 0,05).
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Tableau 1: Liens entre les variables associées à la persévérance en 
traitement (nombre de jours, d’heures et intensité) 
ainsi que les stades de motivation au changement

U de Mann-Wethney
Précontemplation et

Contemplation Action Z

N = 42 N = 109

Nombre de jours de ‚x = 168,69 ‚x = 132,30 -,99

traitement é.t. = 156,55 é.t. = 137,49

Md = 152,50 Md = 85,0

N = 40 N = 105

Nombre d’heures ‚x = 34,81 ‚x = 30,34 -,04

en traitement é.t. = 99,57 é.t. = 55,02

Md = 9,50 Md = 9,25

N = 39 N = 105

Intensité du ‚x = 0,57 ‚x = 0,49 -,85

traitement é.t. = 0,85 é.t. = 0,74

Md = 0,110 Md = 0,14

Test d’homogénéité de variance: Levene non significatif

Tableau 2: Associations entre l’engagement, la résistance et la 
persévérance en traitement

Engagement Résistance Nombre de Nombre Intensité
traitement Traitement jours d’heures

Engagement
Traitement

1 -,65** ,06 ,26* ,19

Résistance
Traitement

— 1 -,17 -,23* -,05

Nombre de
jours

— — 1 ,27** ,42**

Nombre
d’heures

— — — 1 ,36**

Instensité — — — — 1

* = p < 0,05
** = p < 0,01

Test d’homogénéité de variance: Levene non significatif
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Allant dans un même ordre d’idées, un lien significatif est également présent
entre la résistance en traitement et le nombre d’heures en traitement (r = -
0,23; p< 0,05). Par conséquent, plus les hommes de l’échantillon sont engagés
en traitement (et ainsi moins résistants), plus leur nombre d’heures passées
en thérapie sera élevé. Ces résultats s’avèrent tout à fait cohérents,
puisqu’un individu engagé dans une thérapie percevra cette dernière comme
étant plus significative pour lui, ce qui se reflètera dans les heures qui y
seront consacrées.

Discussion

Les données présentées dans le cadre de la revue de la littérature
scientifique indiquent que la persévérance en traitement de la clientèle
toxicomane judiciarisée constitue une problématique importante sur laquelle
il importe de s’attarder. Ainsi, la cible visée des intervenants dans les centres
publics de réadaptation pour personnes alcooliques et toxicomanes est sans
aucun doute de mieux comprendre ces facteurs liés à la persévérance et
d’agir sur eux afin d’en améliorer le traitement.

En ce sens, en raison du manque de connaissances québécoises quant aux
déterminants de la persévérance en traitement des personnes toxicomanes
judiciarisées, une recherche sur ce propos était de mise. Ainsi, notre objectif
principal était de mieux comprendre l’impact particulier de la motivation au
changement et de l’engagement en traitement sur la persévérance en
traitement d’un échantillon de 157 hommes toxicomanes judiciarisés ayant
fait une démarche d’aide dans un centre public de réadaptation pour
l’alcoolisme et les toxicomanies du Québec.

Bien que la documentation scientifique ait démontré certains liens quant à
ces facteurs sur la rétention des clients en traitement, ceux-ci demeuraient
encore nébuleux et imprécis.

L’intérêt quant à l’étude de la motivation tient sa source dans la littérature,
qui a rendu compte du fait que la motivation initiale d’un individu reflétait
sa prise de conscience par rapport à sa consommation de substances et
constituait un facteur de prédiction important des efforts versés dans une
démarche, de même que sur la durée de la thérapie (Cahill et al., 2003;
DiClemente, 1999; DiClemente et al., 1999; Landry, Cournoyer, Bergeron et
Brochu, 2001). Tout d’abord, les analyses révèlent une motivation initiale au
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changement particulièrement élevée auprès des toxicomanes judiciarisés de
l’échantillon, puisque près des trois quarts d’entre eux se retrouvent au
stade de l’action. Or, ces résultats ne concordent pas avec ceux obtenus dans
diverses études auprès d’une clientèle similaire (Brochu et al., 1999;
Marshall et Hser, 2002; Schneeberger et Brochu, 1999), alors qu’un manque
de motivation significatif (en majorité au stade de contemplation) était
identifié dès l’entrée en traitement. Cette tendance généralisée à l’action
laisse planer un doute quant à la validité de tels résultats présents chez des
personnes qui sont référées en traitement par des instances judiciaires. Bien
que l’interprétation des résultats semble trouver appui sur le type de
sanctions légales des usagers (et, par le fait même, sur leur faible
consommation de substances), il en convient tout de même que ces résultats
doivent nous mettre sur nos gardes quant à leur portée.

D’un autre côté, les résultats témoignent d’un engagement en traitement
moyennement élevé pour les usagers constituant l’échantillon. Or, tel que
remarqué dans des études antérieures, il semble que cet engagement en
traitement soit en partie lié à l’absence de recommandation du traitement de
la part du système judiciaire ou social (Brochu et Schneeberger, 2001, 1999;
Schneeberger et Brochu, 1999).

En lien avec la persévérance en traitement, aucun lien significatif ne fut mis
en place avec la motivation au changement, contredisant ainsi les constats
présents dans la littérature scientifique (Brochu et al., 1999; DiClemente,
1999; Vallerand et Thill, 1993), ce qui, du même coup, alimente nos doutes
quant à la motivation initiale réelle des usagers lors de leur admission en
traitement. D’un autre côté, l’engagement en traitement est lié au nombre
d’heures passées dans une démarche thérapeutique. Ce dernier résultat
nous a permis de faire un lien avec la motivation en traitement, puisqu’il
s’avère que les individus n’ayant pas été référés en traitement par le système
judiciaire ou social sont plus engagés en traitement (et ainsi moins
résistants) et y demeurent pour une plus longue période de temps (nombre
d’heures). Cette observation fut relevée également par Brochu et
Schneeberger (1999).

Ensuite, les analyses suggèrent pour le moment d’apposer un bémol en ce qui
concerne la motivation au changement des hommes de l’échantillon, nous
poussant alors à l’élaboration de certaines pistes d’interprétation des
résultats obtenus.
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Ainsi, une étude de Gavin, Sobell et Sobell (1998), faisant usage du
questionnaire de Rollnick et al. (1992) dans sa version originale, avait noté
une motivation particulièrement élevée auprès d’un groupe d’alcooliques en
traitement. Les auteurs avaient conclu qu’étant donné que ces personnes
étaient en traitement sous une base volontaire, il était alors tout à fait
logique que la majorité d’entre elles se retrouvent au stade de l’action. Par
conséquent, l’administration de ce questionnaire ne semble pas suggérée
auprès de cette clientèle volontaire au traitement. À la lumière de ces
résultats, nous aurions alors pu croire que des résultats différents auraient
été obtenus auprès de notre échantillon, étant donné que ces individus sont
plus ou moins volontaires au traitement en raison des pressions judiciaires
ou sociales pesant sur eux. Or, les résultats nous confirment que, malgré le
fait que les usagers soient plus ou moins volontaires au traitement, la
motivation au changement de comportement de consommation demeure
élevée. Nous pourrions donc croire qu’en raison de la situation judiciaire des
usagers, un phénomène de désirabilité sociale a pu prendre sa place, faisant
en sorte de sur-évaluer la motivation de l’échantillon. Toutefois, nos données
ne permettant pas pour le moment de prouver la présence d’un phénomène
de désirabilité sociale, il s’avère que cette piste pourrait constituer une
avenue intéressante pour une recherche future. D’un autre côté, il est
possible de croire que la mesure de la motivation initiale soit peu prédictive
de la persévérance en traitement, en raison du fait que la motivation
constitue un concept dynamique qui évolue à travers le temps (Simoneau et
al., 2004). De ce fait, nos résultats confirment d’autant plus la nécessité de
poursuivre les études sur l’effet dynamique de la motivation,
particulièrement au changement, sur la persévérance en traitement d’une
clientèle toxicomane judiciarisée.

Ainsi, il s’avère important que les intervenants des centres de réadaptation
en alcoolisme et toxicomanies agissent avec précaution lors de
l’interprétation du questionnaire de Rollnick et al. (1992) auprès d’une
population en traitement et plus particulièrement, auprès des personnes
toxicomanes judiciarisées.

Mise à part la présence de certaines limites, cette recherche s’est avérée un
complément d’informations intéressant pour les intervenants et les
chercheurs amenés à travailler dans les centres publics de réadaptation pour
les personnes alcooliques et toxicomanes du Québec. Sa principale
contribution est sans aucun doute de rendre compte de l’influence majeure
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de l’engagement en traitement sur la durée de la thérapie. Dans ce sens,
cette étude rend compte de l’importance de détecter rapidement, et
particulièrement lors des premiers contacts, les personnes les plus à risque
d’abandon en regard de ce facteur, pour ainsi axer les interventions à ce
niveau.

Un apport important peut également être relevé au niveau théorique en
raison des informations obtenues quant à l’impact de certains facteurs
individuels et liés à la thérapie sur la persévérance en traitement. Par
ailleurs, il serait d’autant plus intéressant de noter l’impact de ces variables
tout au long du processus thérapeutique, afin de vérifier si des changements
réels sont présents. En outre, il pourrait être également adéquat de noter
l’impact sur la persévérance en traitement, une fois que les pressions
judiciaires sont tombées. Des études sur le sujet pourraient nous faire
comprendre si les variables associées à la persévérance demeurent les
mêmes une fois les pressions judiciaires tombées.

Bref, il est possible de conclure cet article en affirmant que la compréhension
des facteurs en jeu, afin d’expliquer la persévérance en traitement, est
beaucoup plus complexe qu’elle le laisse sous-entendre. Toutefois, il est clair
qu’une seule et même intervention ne peut convenir à tous les toxicomanes
judiciarisés (McLellan, Grissom, Zanis, Randall, Brill et O’Brien, 1997;
Nadeau et Biron, 1998) et, de surcroît, il devient indispensable de poursuivre
les recherches quant aux principaux déterminants de la persévérance en
traitement et de son efficacité.
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Résumé

Le présent article met en évidence le rôle du mode de gouvernance des communautés
démunies dans la régulation des désordres à l’intérieur des zones urbaines difficiles. Cette
étude compare deux types de gestion (habitation à loyer modique et coopérative d’habitation)
et porte sur un sondage effectué auprès de 364 résidents de logements sociaux se situant à
l’intérieur de cinq quartiers défavorisés de la ville de Montréal. Nous établissons que la
gouvernance des logements sociaux agit sur le développement des processus sociaux et
contrebalance les effets criminogènes des facteurs structuraux des communautés. Plus
précisément, les analyses effectuées indiquent qu’en dépit des caractéristiques structurelles
différenciant les deux populations, seule la gouvernance exerce une influence sur la capacité
d’agir collectivement des communautés. La gouvernance s’est également avérée le principal
facteur dans l’explication des niveaux de désordres affectant les logements sociaux et ce, en
tenant constant le niveau de désavantages sociaux et l’efficacité collective. Les résultats
montrent qu’un type de gouvernance favorisant à la fois l’engagement social, le dynamisme
de ses membres et les initiatives collectives, affichera un degré d’efficacité collective plus
élevé ainsi qu’un faible niveau de désordres.

Summary

In this article, the predominant role of destitute communities’ governance mode in
regulating disorders taking place within problematic urban zones is examined. Based on a
survey carried out among 364 local authority housing residents living in five different



INTRODUCTION

Comment s’explique l’absence d’uniformité dans la distribution spatiale de la
criminalité? Cette question alimente la recherche en criminologie depuis
plusieurs années. Des recherches empiriques se sont intéressées à la
composition des communautés, notamment à leur degré d’organisation afin
d’expliquer les variations criminelles dans les espaces urbains. Le présent
article s’inscrit dans cette perspective et nous proposons d’examiner plus en
détail l’organisation des communautés les plus démunies. Nous portons une
attention particulière aux programmes de logements sociaux, puisque nous
assistons à une expansion constante des zones de pauvreté, un phénomène
parallèlement associé à l’accroissement de la demande de logements
subventionnés par l’Etat. Malgré les efforts déployés par les pouvoirs publics
afin d’éviter le modèle des banlieues françaises ou des ghettos américains,
une grande partie des logements sociaux de Montréal se concentrent à
l’intérieur de quartiers défavorisés. Cette agglomération spatiale de
désavantages soulève inévitablement la question de la distribution des
désordres dans ces espaces urbains.

Toutefois, on trouve peu d’études qui se sont intéressées aux mécanismes
stimulant l’organisation des communautés, en particulier ceux des
collectivités les plus démunies. Dans cet article, nous souhaitons examiner
comment et jusqu’à quel point certaines communautés sont plus susceptibles
de se prémunir contre les comportements déviants que d’autres. En
s’appuyant sur les principaux travaux en criminologie écologique, nous
voulons vérifier l’influence qu’exerce le cadre organisationnel des
programmes de logements sociaux étudiés sur la capacité de régulation des
désordres, ainsi que sur les stratégies d’action privilégiées par les résidents.
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destitute neighborhoods in Montreal, this study compares two types of managements,
namely public housing units and housing cooperatives. The present thesis establishes that
the governance mode of local authority housing has an impact upon the development of
social processes and counterbalances the criminogenic effects of the structural factors
present among communities. More specifically, analyses conducted show that despite the
structural characteristics that differentiate the two communities under study, only the
governance mode seems to have an influence upon communities’ collective capacities.
Results indicate that a governance mode that favors social engagement, members’ dynamism
and collective initiatives, brings about a higher degree of collective efficacy as well as a lower
level of disorders.
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Plus précisément, il est question d’analyser les effets générés par la
gouvernance des logements sociaux sur les niveaux de désordres. Dans cette
perspective, l’intérêt de nos travaux réside dans le fait que les logements
sociaux sont caractérisés par une forte concentration de désavantages
favorisant l’agrégation des désordres et des problèmes criminels.

DÉSORDRES ET DÉSORGANISATION SOCIALE 

Bien que les désordres renvoient à une gamme variée de comportements, ils
restent associés à des conséquences nuisibles pour les communautés qui en
sont affligées, notamment la détérioration des quartiers, l’instabilité
résidentielle et la fuite de capitaux. L’intérêt pour les désordres reflète une
préoccupation grandissante concernant l’augmentation du sentiment
d’insécurité dans les populations urbaines. Selon Skogan (1987), la
perception de niveaux élevés de désordres affecte négativement la croyance
à l’effet que les problèmes peuvent se résoudre avec l’aide des ressources
locales. Par conséquent, une telle réaction des citoyens mine les efforts
collectifs visant à élaborer des réponses préventives à l’égard des
comportements déviants. À l’inverse, on constaterait plutôt l’accroissement
de la méfiance des membres de la collectivité découlant de la peur de devenir
une victime.

Dans la littérature, plusieurs vocables désignent les désordres et, de manière
générale, la conception de ce type d’incident dépasse le cadre des normes
codifiées régissant les comportements individuels. Selon Biderman (1967),
les désordres font référence à des signes facilement perceptibles résultant de
comportements turbulents et perturbateurs. Bonnemain (2000) conçoit la
notion d’incivilité selon plusieurs types de troubles allant des conflits
interpersonnels à des troubles de jouissance (bruit, obstruction), en passant
par des inconduites sociales (vandalisme, dégradation). Skogan (1990) pour
sa part, divise les désordres en deux classes: sociale et physique. La forme
sociale regroupe les comportements directement observables; elle renvoie
par conséquent aux expériences vécues par les individus. La forme physique
quant à elle désigne les signes évoquant de la négligence et de la décadence.
Dans cette perspective, les désordres physiques correspondent en grande
partie à des conditions récurrentes, tandis que la forme sociale des désordres
apparaît plutôt comme une série d’événements épisodiques. L’ensemble de
ces manifestations se rejoint dans la mesure où elles sont perçues comme des
indicateurs de la détérioration des standards qui guident la vie au niveau
local (Skogan, 1987).
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Selon Felson (1998), la détérioration physique de l’environnement en
conjoncture avec la prolifération des crimes de moindre importance
contribuent à la décadence des espaces urbains. De plus, une thèse répandue
dans la littérature, veut que la concentration des désordres dans certaines
zones urbaines, sans aucune intervention, contribue au développement d’une
criminalité plus sérieuse (Wilson et Kelling, 1982; Sherman, 1988; Felson,
1998; Sampson et Raudenbush, 2001). À ce sujet, de nombreux auteurs ont
constaté que les comportements criminels se regroupent davantage dans des
endroits spécifiques et que cette distribution inégale n’est pas le fruit du
hasard (Élie 1994; Ekblom 1998; Morenoff et coll. 2001; Ouimet 1994;
Warner et Pierce1993). Dans le cadre de la perspective écologique en
criminologie, plusieurs travaux empiriques ont montré que certains
quartiers, pâtés de maisons ou encore certaines rues affichent une
criminalité plus abondante et plus récurrente en comparaison avec d’autres
espaces urbains.

Ce dernier constat sous-tend que la concentration de criminalité à l’intérieur
des zones urbaines semble être reliée aux caractéristiques des
communautés, notamment le degré de désorganisation sociale. La théorie de
la désorganisation sociale repose sur le postulat qu’un système complexe
composé de réseaux sociaux et d’associations formelles et informelles bien
développé réduit la criminalité (Bellair, 1997). Pour leur part, Messner et
Rosenfeld (1994) définissent la désorganisation sociale comme l’incapacité de
certaines communautés à réaliser des objectifs collectifs, comme par exemple
le contrôle de la criminalité. Selon plusieurs auteurs, cette incapacité
d’établir un contrôle efficace réside dans la structure de la collectivité dont
la capacité de promouvoir des valeurs et des normes communes des résidents
est considérablement réduite (Kornhauser 1978, Bursik 1988, Sampson et
Groves 1989). Dans cette perspective, la structure d’une communauté se
définit à travers deux dimensions, soit les caractéristiques structurelles et
les mécanismes sociaux. 

Sampson et Raudenbush (2001) mentionnent que ces dimensions sont liées
et qu’elles influencent les crimes et les désordres de manière conjointe et
réciproque. Sampson, Raudenbush et Earls (1998), pour leur part, associent
l’agrégation des crimes violents à la concentration de désavantages
caractérisant certains espaces urbains, cette concentration de désavantages
étant relative à l’abondance des personnes vivant sous le seuil de pauvreté,
aux familles monoparentales, aux individus âgés de moins de 20 ans, aux
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bénéficiaires de programmes d’assistance sociale et enfin à un taux de
chômage plus élevé. Les travaux de Morenoff et coll. (2001) soulignent
l’impact négatif sur les niveaux de criminalité de la pauvreté, de la densité
de la population, de la ségrégation de groupes minoritaires et de la
prévalence des familles monoparentales à l’intérieur des quartiers. Il se
dégage de ces recherches une certaine uniformité concernant les
caractéristiques identifiées, soit qu’elles sont le reflet de conditions sociales
aversives. De fait, l’agglomération spatiale des caractéristiques identifiées
représente en quelque sorte un terreau fertile à la prolifération des conduites
délinquantes. Notons également que les facteurs structurels peuvent
promouvoir les crimes et les désordres, mais il existe des forces qui inhibent
ces caractéristiques sociales (Sampson et Raudenbush, 2001). Ce constat
s’appuie sur le postulat voulant que les résidents ont un désir de vivre dans
un endroit sécuritaire.

Pour d’autres chercheurs, la concentration spatiale des déviances doit
nécessairement prendre en compte la vitalité des mécanismes sociaux
déployés par les communautés. Ces mécanismes résultent de processus et
d’interactions par lesquels les comportements pro-sociaux individuels et
collectifs sont valorisés (Sampson 1993). À titre d’exemple, Woolcock et
Narayan (2000) montrent que les communautés qui ont développé des
réseaux sociaux et des associations communautaires, démontrent une
volonté d’agir et sont mieux outillées pour résoudre des problématiques
collectives (conflits, tensions, etc.). Plus précisément, Sampson et coll. (1998)
soulignent qu’au niveau des quartiers, la volonté des résidents à intervenir
pour le bien-être collectif dépend en grande partie de la cohésion sociale qui
se définit par la confiance mutuelle et la solidarité entre les individus. De
plus, Sampson et coll. (1998) suggèrent que les communautés socialement
cohésives forment un contexte idéal à la réalisation du contrôle social
informel.

Le contrôle social informel constitue le sens actif de l’engagement social des
membres d’une communauté. Concrètement, il s’agit de comportements
observables contribuant à la sécurité urbaine. Bien que de nombreux
auteurs perçoivent le contrôle social informel comme étant en lien direct avec
la criminalité dans les espaces urbains, il n’en demeure pas moins que peu
d’études ont mesuré, voire même examiné de manière empirique l’impact de
ce mécanisme social (Bellair, 2000). À cet effet, Rountree et Warner (1999)
ajoutent que l’efficacité du contrôle social dépend du niveau de cohésion
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sociale d’une communauté, en assumant que les réseaux et les liens sociaux
à l’intérieur d’un quartier sont étroitement liés à une supervision et des
interventions efficaces. Le lien étroit unissant ces deux mécanismes sociaux
amène également certaines difficultés, notamment en ce qui concerne la
dissociation des effets régulateurs propres à la cohésion sociale et au contrôle
social informel.

Par ailleurs, l’association entre la cohésion sociale et le contrôle social
informel présentée dans les travaux de Sampson (1998) dans le cadre de
travaux dans les quartiers de la ville de Chicago, suggère que les deux
mesures ne sont en réalité que des aspects d’un même construit latent. Cette
contrainte a ainsi incité la création d’une mesure d’ensemble se nommant
l’efficacité collective. Plusieurs travaux de recherche ayant étudié l’effet des
processus sociaux sur les niveaux de la criminalité ont montré que l’efficacité
collective jouait un rôle prédominant dans la capacité des communautés à se
prémunir contre les comportements délinquants (Morenoff et coll., 2001;
Sampson et coll., 1997; Sampson et Raudenbush, 2001). L’efficacité collective
est un processus social qui reflète la capacité des communautés à résoudre
des conflits, des problèmes et à exercer un contrôle informel.

Toutefois, les recherches fournissent peu d’explications empiriques
permettant de comprendre les mécanismes qui actualisent les effets
bénéfiques de l’efficacité collective sur les niveaux de criminalité et de
désordres. De plus, les travaux empiriques portant sur la désorganisation
sociale ne sont pas dépourvus de limites méthodologiques. Tout d’abord,
mentionnons que ces études se centrent essentiellement sur des unités
d’analyse macroscopiques marquées par une forte hétérogénéité structurelle.
Elles produisent ainsi des constats généraux se rapportant à de vastes
espaces dans lesquels résident des populations diversifiées à plusieurs
égards. Ainsi, cette perspective sousestime forcément les efforts, voire même
l’efficacité des initiatives collectives entreprises par certaines
«microstructures» composant ces espaces urbains difficiles, notamment les
logements sociaux.

Or, depuis les années 1970, on assiste au développement constant de vastes
réseaux de logements sociaux découlant d’une stratégie de lutte contre la
pauvreté. De plus en plus les gens qui habitent dans les logements sociaux
sont rapportés comme pauvres, multiethniques, démunis et isolés
socialement. À cet égard, les travaux de Woolcock (2001) associent la



Gouvernance des logements sociaux et contrôle des désordres: ... 671

pauvreté à l’exclusion de certains réseaux sociaux et de certaines
institutions; cette exclusion nuit à la diffusion de liens sociaux cruciaux à la
formation du contrôle social informel. En somme, les caractéristiques de la
clientèle représentent dans une certaine mesure une concentration de
désavantages, soulevant ainsi la question de l’agrégation des désordres et de
la dégradation des conditions de vie dans l’environnement immédiat de ces
habitations.

Par ailleurs, la criminalité et les désordres sont les problèmes sociaux perçus
comme étant les plus sérieux auxquels sont confrontés les individus habitant
dans des logements sociaux (Rouse et Rubenstein, 1978). Rouse et
Rubenstein (1978) précisent que le problème de criminalité qui afflige les
logements sociaux est fortement associé à la faiblesse des mécanismes
sociaux dans ces habitations, en attribuant une large part de la
responsabilité de ce problème à la faible intensité de la cohésion sociale et du
contrôle social informel caractérisant ces lieux. Cette constatation met en
évidence l’influence de la cohésion sociale et du niveau de contrôle social
informel (l’efficacité collective) sur les comportements déviants sévissant
dans les habitations à loyer modéré. Ceci peut également signifier que les
locataires s’appuyant sur les liens interpersonnels solides et qui agissent de
façon concertée afin de se protéger plus efficacement, ont davantage de
chances de succès dans la régulation des désordres. À ce stade, nous pouvons
donc nous interroger sur les éléments susceptibles d’inciter l’actualisation de
l’efficacité collective dans ce type d’établissement.

Afin de saisir les processus sous-jacents à la vitalité des mécanismes sociaux
ainsi qu’à la capacité de régulation des désordres dans les logements sociaux,
de nombreux auteurs se sont tournés vers la structure organisationnelle de
ces habitations. En effet, des travaux lient l’effervescence des désordres et
des incivilités à l’intérieur des logements sociaux comme étant la
conséquence d’un système de gestion déficitaire (Brill, 1975; Fagan et coll.,
1998). Pour leur part, les études menées par Saegert, Winkel et Swartz
(2002) et Saegert et Winkel (1998) relèvent conjointement l’importance de la
gestion dans l’essor des mécanismes sociaux, et ils ajoutent également à
propos de ces mécanismes qu’ils s’associent à une régulation plus efficace des
comportements délictuels dans les logements sociaux de la ville de New York.
En somme, ces travaux empiriques soulèvent l’importance de la gouvernance
dans la résolution des conflits émanant des logements sociaux, notamment
par leur impact sur les mécanismes sociaux.
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MÉTHODOLOGIE

Nos travaux de recherche s’appuient en partie sur les données colligées lors
de l’enquête de terrain menée par Lemieux (2005), notamment pour la
gouvernance, les caractéristiques structurelles ainsi que les mécanismes
sociaux. Précisons que les données ont été amassées à l’aide d’entrevues
directives (questionnaires) réalisées auprès des résidents de logements
sociaux1 de la ville de Montréal. Au cours de cette enquête, 364 résidents
francophones ont été rencontrés. Des efforts ont également été déployés afin
que le nombre d’entretiens respecte la proportion du nombre de logements
dans chaque complexe d’habitation dans lesquels les entrevues ont été
réalisées. Plus précisément, 176 complexes d’habitations ont été visités lors
de cette même opération de terrain. Mentionnons que l’étude de Lemieux
(2005) s’est limitée aux cinq quartiers qui possèdent la plus forte proportion
de HLM et qui sont également les plus pauvres de la ville: Centre-sud,
Hochelaga-Maisonneuve, Mercier, Plateau Mont-royal et Ville-Marie.

GOUVERNANCE

Pour les fins de la présente étude, le concept de gouvernance fait référence
au cadre organisationnel régissant la participation au processus décisionnel
ainsi qu’à l’emprise que possèdent les locataires des logements sociaux sur
leurs conditions de vie. Nous avons opérationnalisé le concept de
gouvernance en utilisant le type de gestion des logements sociaux. Précisons
que les différents types d’établissements examinés sont considérés comme
«sociaux» en raison de leur propriété. En effet, ces immeubles sont
considérés comme étant de propriété collective (publique ou
communautaire). Sur l’Île de Montréal, la gouvernance des logements
sociaux est caractérisée par plusieurs types de gestion dont les habitations
à loyer modéré et les coopératives d’habitation. Nous estimons que la gestion
des logements sociaux est une variable appropriée qui nous permet de
rendre compte de la manière dont ces collectivités se gouvernent. D’une part,
la vocation première des programmes d’habitation à loyer modéré (HLM)2

vise à répondre aux besoins des ménages à faible revenu et en situation

1 L’enquête de terrain s’est déroulée entre janvier et juillet 2004.
2 Les habitations à loyer modéré sont gérées par l’Office municipal d’habitation

intermunicipale de Montréal (OMHM). L’Office municipal d’habitation intermunicipale de

Montréal s’occupe d’environ 17 000 logements dans la région métropolitaine de Montréal.
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d’urgence3. L’admission à ces programmes sociaux est donc essentiellement
conditionnelle au statut socio-économique des bénéficiaires. D’autre part, les
programmes relatifs aux coopératives d’habitation4 sont davantage orientés
vers le développement de services adaptés aux besoins des coopératives et de
leurs membres. Ainsi, chaque coopérative est administrée par ses membres
et les décisions relatives à la gestion sont prises par le conseil
d’administration qui leur est propre. Néanmoins, certaines différences
subsistent entre les résidents des HLM et ceux des COOP. Tout d’abord, les
règles régissant l’accès aux programmes d’habitation génèrent des
différences structurelles entre les deux populations. Ensuite, les habitations
à loyer modéré (HLM)  se distinguent par la prise en charge des locataires
(bénéficiaires); les locataires ont donc peu de contrôle sur leur milieu. À
l’inverse, les coopératives d’habitation visent plutôt l’implication des
membres dans le processus décisionnel relatif à la gestion des complexes
d’habitation.

CARACTÉR‹STIQUES STRUCTURELLES ET MÉCANISMES 
SOCIAUX

Les logements sociaux représentent une source potentielle de désorganisation
sociale. En effet, on retrouve dans ces collectivités bon nombre des
caractéristiques structurelles ayant été identifiées dans les études sur la
désorganisation sociale. Plus précisément, l’enquête de terrain nous procure
plusieurs informations sur les résidents des logements sociaux, notamment
les conditions sociodémographiques (âge, sexe, appartenance ethnique, statut
familial), socio-économiques (le revenu des ménages, le niveau de scolarité
ainsi que l’occupation principale) et immobilières (le nombre de logements
dans le bâtiment, le nombre de personnes par logis et la stabilité
résidentielle). Quant à l’efficacité collective, elle reflète la capacité des

3 Selon Statistique Canada, par ménage il est désigné une unité composée soit d’une famille
ou d’un groupe vivant ensemble ou d’une personne vivant seule.

4 Les coopératives d’habitation sont administrées par la Fédération des coopératives

d’habitation intermunicipale de Montréal métropolitain (FÉCHIMM)6. Cette fédération est
gérée et financée par ses membres. La FÉCHIMM regroupe plus de 6 000 logements sur
l’île de Montréal, correspondant à plus de 330 coopératives d’habitation. Il importe de noter
que pour les fins de cette recherche, les coopératives d’habitation sont considérées comme
des logements sociaux, étant donné que la majorité de ces programmes bénéficient d’une
aide financière gouvernementale. L’aide dont jouissent les locataires des coopératives
permet d’offrir des loyers dont le coût se situe bien en dessous du marché locatif privé.
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communautés à résoudre des conflits, des problèmes et à exercer un contrôle
informel. Les données employées pour mesurer ce mécanisme social résultent
de la combinaison de deux échelles: la première faisant état de la notion de la
cohésion sociale et la deuxième, du contrôle social informel5. L’élaboration de
ces deux échelles s’inspire en grande partie de la conception de Sampson,
Raudenbush et Earls (1998). Précisons que l’efficacité collective permet
d’expliquer la variation spatiale des incidents criminels entre des espaces
urbains présentant des similarités au niveau de la structure sociale.

NIVEAUX DE DÉSORDRES

Dans la littérature, la définition du concept de désordres est extensible,
faisant référence à une multitude de phénomènes criminels ou de problèmes
de sécurité. Pour certains, les désordres relèvent simplement des actes
d’incivilité et des petites malfaisances. Pour d’autres, les désordres sont
associés à des comportements de prédation concentrés dans le temps et dans
l’espace. Enfin, quelques chercheurs identifient les crimes de marché se
produisant dans les espaces publics (vente de stupéfiants, prostitution, etc.),
ainsi que les crimes de violence comme des traces de désordres dans un
quartier. Par conséquent, nous avons choisi d’étudier les désordres à partir
d’une mesure agrégée de l’ensemble des incidents enregistrés par la police.
Cette mesure s’élabore par le biais de données provenant des statistiques
policières et, plus spécifiquement, des rapports d’événements enregistrés par
le Service de police de la ville de Montréal (SPVM) au cours de l’année 2003.
Ainsi, cette mesure du désordre permet l’agrégation de l’ensemble des
événements criminels, des infractions sommaires et des petites malfaisances.

En effet, étant donné que nous souhaitons connaître les possibles effets de
dispersion des incidents dans l’espace, il nous faut obtenir les données
policières sur la distribution géographique du désordre à l’intérieur des
unités spatiales d’analyse. À cette fin, il s’est avéré nécessaire d’effectuer un
repérage géographique6 des rapports d’événement. À l’aide d’un logiciel de
localisation spatiale, nous avons été en mesure de positionner
géographiquement 153 993 infractions sur le territoire du SPVM. Notons

5 L’agrégation des deux échelles, dont résulte l’efficacité collective, génère une cohésion
interne relativement forte (Alpha=0,842). 

6 Le repérage spatial des rapports d’événements a été effectué avec l’aide du logiciel
ArcViews GIS 3.2.
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que près de 98,31% (153 993/156 644) des rapports d’événement ont pu être
assignés correctement à une adresse civique7. Enfin, soulignons que nous
avons fait en sorte que la concordance soit maintenue entre les données
provenant des travaux de Lemieux (2005) et celles issues des systèmes
d’information de la police de Montréal. En effet, bien que les entretiens
auprès des résidents en logements sociaux se soient déroulés à l’hiver 2004,
les questions posées faisaient référence à des incidents ou situations
survenus à une période antérieure, à savoir six mois avant l’entrevue. De
plus, les chercheurs exigeaient des répondants qu’ils soient locataires depuis
au moins un an. Ces critères font en sorte que nous avons été en mesure de
faire l’arrimage entre les données recueillies dans les logements sociaux et
celles fournis par le SPVM.

COMPARAISON DES MILIEUX DE VIE

Avant de nous attarder sur l’influence du cadre organisationnel sur la
capacité de régulation des désordres, il importe d’examiner plus amplement
les caractéristiques des deux populations à l’étude, ainsi que les conditions
dans lesquelles elles évoluent. Bien que les deux types de communautés
partagent de nombreuses caractéristiques et qu’ils résident dans les mêmes
quartiers, certaines analyses préliminaires s’imposent afin d’identifier les
points de divergence potentiels. Cette comparaison servira à modéliser les
schémas d’analyses multivariées. L’objectif d’un tel exercice est d’atténuer le
poids des divergences afin de saisir plus en détails les contingences
entourant notre objet d’étude: la gouvernance des logements sociaux. Ainsi,
le questionnaire employé dans l’enquête de terrain menée par Lemieux
(2005), ainsi que le repérage géographique des désordres nous permettent de
comparer les milieux de vie dans lesquels les résidents des logements
sociaux baignent, soit en fonction des facteurs structuraux et de la
dispersion des désordres aux alentours des différents complexes d’habitation
et ce, selon le type de gestion.

7 Nous retrouvons 2651 (1,69%) événements dont l’adresse ne peut-être localisée et ce, pour
deux raisons: 1) le logiciel ne reconnaît pas l’adresse10 (516) et 2) une erreur humaine est
survenue lors de l’entrée de l’information (2135). En raison du petit nombre de données
manquantes (1,69%), aucune mesure particulière n’a été prise pour corriger la situation. De
plus, comme le souligne Ouimet (2000), cette limite relative à la reportabilité des incidents
criminels (chiffre noir de la criminalité) liée à l’utilisation de données officielles tend à
rester constante à travers l’espace. 
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Tableau 1: Caractéristiques structurelles des résidents des 
logements sociaux selon le type de gestion

Caractéristiques personnelles Total HLM COOP
n = 364 n = 217 n = 147

Sexe
Hommes 34,1% 31,3% 38,1%
Femmes 65,9% 68,7% 61,9%

Âge Moy. = 47,24 Moy. = 47,15 Moy. = 47,38
18-35 ans 34,1% 31,3% 38,1%
36-50 ans 35,2% 32,7% 38,8%

51 ans et plus 41,2% 42,9 38,8%
Scolarité

Diplôme post-secondaire
complété 33,2% 20,7% 51,7%

Diplôme secondaire ou moins 66,8% 79,3% 48,3%

Statut familial
Familles monoparentales 22,3% 25,3% 17,7%

Familles et personnes seules 77,7% 74,7% 82,3%

Revenu8 des ménages
19 990$ moins 62,1% 87% 36,9%

20 000$ et plus 31,6% 13% 63%

Appartenance ethnique
Origine caucasienne 87,1% 87,1% 87,1%

Minorité visible 12,9% 12,9% 12,9%

Stabilité résidentielle (en années) 8,04 6,68 10,03

D’une part, les caractéristiques structurelles présentées au Tableau I
indiquent qu’il existe peu de différences entre les deux populations à l’étude
(âge, sexe, appartenance ethnique et statut familial). En revanche, il appert
que le niveau de scolarité des répondants (phi=,333; p<0,01), le revenu
(phi=,520; p<0,01) ainsi que la stabilité résidentielle (Eta=,217; p<0,01) sont
associés au milieu de vie. En d’autres termes, les résidents des HLM sont
davantage défavorisés sur le plan socio-économique et se caractérisent
également par une plus forte instabilité résidentielle que les personnes en

8 Notons que pour la question portant sur le revenu familial, 23 sujets ont refusé de
répondre, dont 17 en HLM et 6 en coopérative.



Gouvernance des logements sociaux et contrôle des désordres: ... 677

coopératives. Notons que cette différence entre les deux groupes s’explique
principalement en raison des critères inhérents à la sélection des locataires.
Comme il a été mentionné auparavant, les analyses subséquentes
permettront de contrôler l’impact de ces différences structurelles entre les
deux types de locataires.

D’autre part, afin de mesurer le volume des désordres présents dans
l’environnement immédiat des logements sociaux, nous avons calculé le
nombre de délits détectés et/ou rapportés aux Services de police de Montréal
dans un rayon de 25 mètres et de 50 mètres dans le voisinage des complexes
d’habitation examinés. Ces distances permettent de capter les événements
qui se produisent à la fois dans la rue où se situe le complexe d’habitation,
ainsi que dans les ruelles adjacentes9. A priori, nous distinguons de faibles
différences quant aux nombres d’événements affectant les deux types de
locataires, que se soit à 25 ou à 50 mètres. Force est de constater que le
nombre de désordres tend à être moins important dans l’environnement
immédiat des COOP que dans celui des HLM (5,97 contre 7,60 événements
respectivement). Parallèlement, nous remarquons que dans un rayon de 50
mètres, le volume moyen de désordres aux alentours des COOP demeure
inférieur à celui des HLM (13,17 contre 15,35 événements respectivement).
Toutefois, ces résultats nous permettent seulement de déceler une tendance
dans la distribution des désordres, puisque les différences ne sont pas
statistiquement significatives.

RÉSULTATS

Il importe maintenant de vérifier empiriquement, à l’aide de modélisations
statistiques, comment et jusqu’à quel point la gouvernance des collectivités
induit des fluctuations dans le degré d’efficacité collective, ainsi que sur les
niveaux de désordres inhérents aux logements sociaux de la ville de
Montréal. Avant de mettre l’accent sur les désordres, nous voulons d’abord
vérifier s’il existe une influence du mode de gestion sur le développement de
l’efficacité collective. Plus précisément, nous voulons établir comment et
jusqu’à quel point l’efficacité collective est modulée par les modes de gestion

9 Il importe de noter que les incidents se produisant à l’intérieur des logements sociaux et
dont nous nous servons pour évaluer les niveaux de désordres ont été soustraits des deux
mesures représentant les désordres survenant dans l’environnement immédiat des
établissements examinés. 
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dans les logements sociaux. Avant de considérer les multiples variables
susceptibles de moduler les mérites de cette première relation examinée, il
nous apparaît essentiel de vérifier s’il existe a priori une différence
significative entre les modes de gestion et l’efficacité collective. Or, une
analyse de comparaisons moyennes (ANOVA) montre qu’il existe une
différence statistiquement significative (p<0,01) quant à la vitalité de
l’efficacité collective selon le type de gestion des logements sociaux. Plus
précisément, on remarque que les membres des coopératives d’habitation
présentent une efficacité collective moyenne plus élevée (7,58) que les
résidents des HLM (6,04)10. Bien que la force du coefficient d’association soit
suffisante pour établir une relation entre la gouvernance des logements
sociaux et l’efficacité collective, elle demeure néanmoins insuffisante pour
poser un diagnostic de colinéarité (Eta=,444; p<0,01).

Ces résultats montrent que nous devons prendre en considération la
composition des complexes d’habitation afin de mieux rendre compte de la
relation découverte initialement. En considérant les différences structurelles
qui existent entre les deux modes de gouvernance, nous devons également
examiner à quel point ces écarts peuvent affecter l’efficacité collective. Plus
particulièrement, nous souhaitons vérifier si les indices de désorganisation
sociale discriminent l’intensité de l’efficacité collective des résidents de
logements sociaux. Tout d’abord, au regard des caractéristiques associées à
la théorie de la désorganisation sociale, mentionnons que la sélection des
caractéristiques se base sur les nombreux travaux ayant identifié au sein des
populations certains éléments responsables de la désorganisation de zones
urbaines, soit: la pauvreté11, le statut des familles12, l’ethnicité13, la stabilité

10 Mentionnons que les scores relatifs à l’échelle de l’efficacité collective se distribuent entre
1 et 10.

11 Afin de rendre compte de la pauvreté des résidents des logements sociaux, nous avons
dichotomisé le revenu des ménages en fonction du seuil de faible revenu tel que défini par
les Réseaux canadiens de recherche en politiques publiques. Cette instance considère un
ménage comme étant à faible revenu lorsque son revenu annuel est inférieur à 20 000$. 

12 Nous avons transformé la variable relative au statut des familles dans l’optique de porter
une attention particulière aux familles monoparentales. Nous avons dichotomisé le statut
des familles en deux catégories, le premier regroupement se composant des personnes
seules et des familles, tandis que le second rassemble les familles monoparentales. 

13 Étant donné le faible nombre de participants appartenant à des minorités ethniques et
pour les fins des analyses, nous avons séparé les personnes d’origine caucasienne et celles
appartenant à des minorités visibles.
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résidentielle14 et la densité de la population15. En ce qui concerne les
différences identifiées entre les deux types de résidents (Tableau I), nous
avions décelé que le niveau de scolarité des répondants, le revenu ainsi que
la stabilité résidentielle divergeaient. Le revenu et la stabilité résidentielle
faisant partie des indicateurs de la désorganisation sociale, nous avons donc
ajouté le niveau de scolarité16 des locataires aux modélisations. Les analyses
bivariées (Corrélation et Chi carré) réalisées montrent que seul le niveau de
pauvreté des ménages (Phi=,227; p<0,01), la stabilité résidentielle (r =,195;
p<0,01) et la densité de logements (r =,-306; p<0,01) associent à l’efficacité
collective dans les complexes d’habitation. Ainsi, on observe qu’un niveau de
pauvreté élevé, une forte instabilité résidentielle ainsi qu’une concentration
de logements affaiblissent le degré d’efficacité collective.

D’un côté, ces résultats sont en partie congruents avec les travaux portant
sur la désorganisation sociale. Ils identifient des facteurs structuraux tels
que la pauvreté, l’instabilité résidentielle et la densité de population comme
étant une source potentielle de désavantages affaiblissant les mécanismes de
régulation informels des comportements. Ceci corrobore bon nombre de
travaux recensés dans la littérature ayant démontré que les mécanismes
sociaux étaient considérablement affaiblis dans les zones urbaines
particulièrement désavantagées. Par ailleurs, les résultats se rapportant à
la relation entre les caractéristiques structurelles et l’efficacité collective se
maintiennent même lorsque nous examinons deux populations démunies
présentant un niveau de désorganisation sociale asymétrique dans des
secteurs fortement défavorisés de la ville de Montréal. En contrepartie,
plusieurs travaux ont démontré l’existence d’un effet statistiquement
significatif du statut des familles et de l’ethnicité sur les niveaux d’efficacité
collective. La concordance entre les facteurs dissociant les résidents des deux
modes de gestion et ceux associés aux processus sociaux, nous amène à
questionner la nature même des relations entre les caractéristiques

14 La stabilité résidentielle correspond aux années habitées dans les différents complexes
d’habitation ayant fait l’objet de l’étude. 

15 En ce qui a trait à la densité de la population, nous avons opté pour le nombre de logements
en raison d’une absence de données fiables concernant le nombre de personnes par
appartement. Pour les fins des analyses, le logarithme a été extrait du nombre de
logements dans les complexes d’habitation afin de limiter les interférences liées à
l’asymétrie de la distribution et particulièrement aux cas extrêmes de cette variable.

16 La mesure représentant le niveau de scolarité divise les locataires en deux groupes, le
premier se compose des résidents possédant un diplôme post-secondaire complété et le
second des individus ayant un diplôme secondaire ou moins.
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structurelles et l’efficacité collective: ne serait-elle pas le fruit d’une relation
fallacieuse reflétant tout simplement l’effet des modes de gouvernance?

Afin de départager les effets induits par le mode de gouvernance et les
facteurs structuraux des communautés vivant dans les logements sociaux,
nous avons effectué des analyses multivariées (régression multiple).
Mentionnons que le statut familial et l’appartenance ethnique n’ont pas été
intégrés à nos modélisations, puisque nous avons démontré précédemment
l’absence de relation statistiquement significative. Des résultats présentés
au Tableau II, nous constatons que, toutes choses étant égales par ailleurs,
seul le mode de gestion exerce une influence statistiquement significative
sur l’efficacité collective chez les résidents des logements sociaux. Plus
précisément, le mode de gestion des logements sociaux est le facteur qui
exerce la plus grande influence sur l’efficacité collective (Bêta = ,428;
p<0,01). Ainsi, plus le mode de gestion stimule la capacité d’accomplir une
action et de s’engager concrètement dans des comportements contribuant à
la sécurité des membres de la communauté, plus il influence à la hausse le
degré d’efficacité collective. Dans le cas présent, notre première modélisation
suggère que les résidents des coopératives d’habitation présentent, toutes
choses étant égales par ailleurs, un niveau d’efficacité collective plus élevé
que les personnes vivant en HLM. 

Cette première modélisation appuie la proposition à l’effet que les
communautés ayant adopté un mode de gouvernance favorisant les
initiatives collectives et le dynamisme de ses membres afficheront un degré
d’efficacité collective plus élevé et ce, en tenant constant le niveau de
désorganisation sociale. Dans le présent cas, il appert que le mode de gestion
en coopérative stimule davantage l’efficacité collective des membres qui
habitent ces complexes résidentielles que ceux qui résident en HLM.
Plusieurs raisons peuvent expliquer un tel résultat. Notamment,
mentionnons les éléments susceptibles d’influencer la participation, la
mobilisation, ainsi que la prise en charge des conditions de vie chez les
membres respectifs des deux types de gestion. Par exemple, à propos de
l’implication des locataires en habitation à loyer modéré, il importe de
souligner que la participation à la vie commune n’est sollicitée que
sporadiquement. De plus, la mobilisation des résidents à l’intérieur de ces
activités demeure essentiellement facultative. La structure même (règles et
fonctionnement) de ce type de gestion n’incite en rien la participation et la
mobilisation de ces résidents. Notamment, le contrat d’engagement suivant
l’admission en HLM responsabilise principalement le locataire vis-à-vis du
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maintien en bonne condition du logement alloué, faisant de l’intégration du
résident un enjeu de moindre importance dans le fonctionnement du
complexe d’habitation.

Tableau 2: Résultats des régressions linéaires concernant
les processus sociaux

Variables
Efficacité Collective

β Sign.

Modèle ,000

Gouvernance ,428 ,000

Pauvreté -,030 ,602

Stabilité résidentielle ,064 ,204

Nombre de logements -,061 ,322

R2 ,223

n = 341

En contrepartie, les coopératives d’habitation se caractérisent par un mode
de fonctionnement plus encadré, imposant des règles concernant la sélection
des membres, leur participation à la vie en communauté et à la bonne
gestion de l’établissement. Tout d’abord, soulignons que les personnes ayant
l’intention d’habiter dans une coopérative et d’en devenir membres doivent
signer un contrat qui les engage à suivre les règles de fonctionnement de la
coopérative prévues à l’article 4 de la loi sur les coopératives (L.R.Q., chap.
C-67.2). Cette clause revêt une grande importance dans les contrats
puisqu’elle autorise à l’adhérant une diminution substantielle des frais de
logement qui demeure conditionnelle à son implication dans la gestion de la
coopérative17. De plus, notons que les membres sont dans l’obligation de
participer aux activités organisées par le Conseil d’administration; cet
engagement est d’ailleurs conditionnel à l’admission d’un membre dans les
coopératives. Précisons également, que le Conseil d’administration détient
un pouvoir exécutif permettant aux membres des coopératives d’exercer un
pouvoir décisionnel concernant la définition et l’amélioration des conditions
entourant leur milieu de vie.

17 En cas de non-respect du contrat, le Conseil d’administration de la coopérative peut
suspendre l’application de l’entente pour une période déterminée ou même exclure le
membre, lui retirant par conséquent les avantages financiers qui sont associés à son
adhésion. L’application de cette sanction demeure toutefois peu fréquente.
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Nous pouvons à présent nous demander si les effets induits par le mode de
gestion sur l’efficacité collective se transposent sur les niveaux de désordres
affectant les logements sociaux. En accord avec les travaux recensés en
criminologie écologique, notamment ceux de Sampson et coll. (1997; 2001) et
de Morenoff et coll. (2001), nous devrions observer des niveaux moins élevés
de désordres dans les communautés ayant adopté un mode de gestion
stimulant l’efficacité collective. De plus, les résultats précédents, permettent
également d’anticiper une influence du mode de gestion sur les niveaux de
désordres. Néanmoins, nous devrions constater un effet indirect provenant
du mode de gestion (un effet d’interaction), dans la mesure où ce cadre
organisationnel permet l’actualisation de l’efficacité collective.

Toutefois, afin de mieux rendre compte de la distribution spatiale des
désordres, nous avons privilégié l’utilisation d’un ratio permettant ainsi de
prendre en considération la densité de population résidant dans les logements
sociaux. Plus précisément, nous avons reporté le volume de désordres dans
chaque établissement sur le nombre de logements de l’édifice18. En somme, la
conception de notre variable dépendante permet de distinguer deux niveaux
(élevé ou faible) de désordres en fonction du nombre de logements. Ainsi,
l’analyse des niveaux de désordres affectant les logements sociaux débute par
l’examen de différences dans la distribution des désordres selon le mode de
gestion de ces habitations. L’analyse d’association (Chi carré) entre le mode
de gestion et les niveaux de désordres par logement, nous permet de constater
une distribution asymétrique des désordres en fonction du mode de
gouvernance. Plus particulièrement, nous observons qu’une grande
proportion de coopératives présente de bas niveaux de désordres, alors qu’une

18 Nous avons opté pour le nombre de logements comme dénominateur en raison d’une
absence de données fiables concernant le nombre de personnes par appartement. Notons à
ce sujet, que plusieurs HLM et la majorité des coopératives sont caractérisées par une forte
hétérogénéité des statuts familiaux, admettant ainsi dans un même immeuble des familles
traditionnelles, des familles monoparentales, des personnes seules, etc. Nous obtenons
ainsi une mesure standardisée des désordres qui affectent les locataires des logements
sociaux en tenant constante une caractéristique structurelle qui discriminait de manière
significative les deux modes de gestion à l’étude. On constate que plusieurs affichent un
faible volume de désordres (inexistant dans certains cas). Afin de corriger ce problème
méthodologique, nous avons dichotomisé la distribution des désordres en fonction de la
médiane, nous permettant ainsi de différencier les logements sociaux affichant une
concentration élevée ou faible de désordres. Nous avons privilégié la médiane à la moyenne,
puisque cette mesure de tendance centrale offre la possibilité de départager notre variable
en deux groupes égaux sans subir l’influence des valeurs extrêmes.
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majorité de HLM sont affectées par des niveaux de désordres plus élevés (Phi
=,353; p<0,01). En dépit de l’existence de cette relation, nous devons
également envisager que l’effet du mode de gestion sur la distribution
spatiale des désordres soit médiatisé par l’efficacité collective des résidents
des logements sociaux et de leurs caractéristiques structurelles.

Afin de vérifier si l’association entre le mode de gestion et les niveaux de
désordres n’est pas fallacieuse, nous avons procédé à une comparaison de
moyennes entre le degré d’efficacité collective des logements sociaux et les
comportements délinquants. Cette procédure permet d’examiner à quel point
l’efficacité collective neutralise les comportements délinquants dans les
communautés étudiées. Les résultats montrent qu’il existe une différence
statistiquement significative entre le degré d’efficacité collective et le niveau
de désordres par logement (Eta =,211; p<0,0119). Les logements sociaux, dont
les membres démontrent une forte efficacité collective, affichent un faible
volume de désordres. Bien que la mesure d’association soit modeste, il appert
que l’efficacité collective, tout comme le mode de gestion, affecte la
distribution des désordres dans les logements sociaux. Bien que les premiers
constats se rapportant aux niveaux de désordres soient intéressants, il n’en
demeure pas moins qu’ils exigent d’être approfondis. En effet, pour mieux
rendre compte des facteurs qui influencent la répartition des désordres dans
les complexes d’habitation, nous devons réaliser des analyses permettant de
départager les effets du mode de gestion et de l’efficacité collective.

Avant d’examiner les effets produits par le mode de gestion ainsi que
l’efficacité collective, nous devons également prendre en considération
l’influence qu’exercent les caractéristiques structurelles sur la distribution
des désordres dans les logements sociaux. En effet, nous savons qu’il existe
un certain déséquilibre dans les caractéristiques des locataires qui
désavantage les résidents en HLM. Ces éléments sont susceptibles de
contribuer à une meilleure compréhension de la distribution des désordres
dans les logements. Ainsi, les analyses effectuées révèlent la présence de
relations significatives entre le niveau de pauvreté, la stabilité résidentielle
et les désordres dans les logements sociaux. Plus précisément, il appert qu’un
niveau de pauvreté élevé (Phi =,169; p<0,01) et une forte instabilité
résidentielle (Eta =,207; p<0,01) sont associés à une concentration plus élevée
de désordres. Ces derniers résultats mettent également en évidence l’absence

19 Le coefficient employé est celui de Nagelkerke.
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d’un effet statistiquement significatif émanant du statut des familles, de
l’appartenance ethnique et du niveau de scolarité sur les niveaux de
désordres. Notons que la pauvreté et l’instabilité résidentielle sont également
liées au mode de gestion, soulignant ainsi l’importance de départager les
effets respectifs de la gestion et des caractéristiques structurelles afin de
mettre en évidence les facteurs qui exercent une influence distincte sur la
distribution des désordres dans les logements sociaux.

Par la suite, nous avons procédé à des analyses de régressions logistiques. Le
Tableau III présente une série de trois modélisations statistiques mesurant
de manière séquentielle les effets des caractéristiques structurelles (modèle
1), de l’efficacité collective (modèle 1) et du mode de gestion (modèle 2) sur
les niveaux de désordres dans les logements sociaux. De plus, nous avons
également vérifié la possible existence d’un effet d’interaction entre le type
de gestion et le degré d’efficacité collective (modèle 3). Le premier modèle
contribue à expliquer dans son ensemble 14,5% de la variance des désordres
dans les logements sociaux. Bien que la stabilité résidentielle représente un
facteur permettant de prédire les niveaux de désordres dans les logements
sociaux (Exp (B) =1,07; p<0,01), il n’en reste pas moins que le degré
d’efficacité collective demeure le prédicteur exerçant la plus grande influence
dans cette première modélisation. Ainsi, les communautés affichant un degré
d’efficacité collective élevé ont 1,25 (p<0,01) fois plus de chances d’être
exposées à un faible niveau de désordres.

Dans la seconde modélisation, on remarque que l’introduction du mode de
gestion améliore substantiellement la variance expliquée (passant de 14,5%
à 21,2%). De plus, nous observons que toutes choses étant égales par
ailleurs, le type de gestion (Exp(B) = 4,07; p<0,01) constitue le meilleur
facteur permettant de prédire les niveaux de désordres à l’intérieur des
logements sociaux, absorbant ainsi les effets de l’efficacité collective. Notons
par ailleurs que l’influence de l’instabilité résidentielle sur les désordres
demeure constante (Exp(B) = 1,07; p<0,01). Cette seconde modélisation nous
amène donc à un constat allant à l’encontre des travaux portant sur la
désorganisation sociale. En effet, nous considérions dès le départ que le type
de gestion produirait des effets indirects sur les désordres et que la majeure
partie de l’influence serait attribuable aux facteurs de la désorganisation
sociale, plus particulièrement à la faible efficacité collective des
communautés à l’étude. Or, ce n’est pas le cas. Toutefois, avant d’étayer ces
derniers résultats, il nous apparaît pertinent de vérifier s’il y a présence d’un
effet d’interaction entre nos deux principaux concepts. 
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Ainsi, nous avons intégré à la dernière modélisation un effet d’interaction
entre le mode de gestion des logements sociaux et l’efficacité collective des
résidents, afin de vérifier si l’effet de l’efficacité collective sur les niveaux de
désordres serait conditionnel au type de gestion. On constate que
l’introduction de cet effet d’interaction ne produit aucun changement
notable. De plus, on observe que l’influence de cette nouvelle variable sur les
niveaux de désordres n’est pas statistiquement significative. Ce résultat
confirme l’absence d’un effet discriminant (direct ou indirect) provenant du
degré d’efficacité collective sur les niveaux de désordres, lorsque l’on tient
compte du mode de gestion des logements sociaux. En tenant constants tous
les autres facteurs présents dans le modèle, le mode de gestion apparaît
comme étant le meilleur prédicteur des niveaux de désordres. D’autre part,
nous remarquons encore une fois que la stabilité résidentielle conserve la
même valeur prédictive que dans les modélisations précédentes.

Tableau 3: Modèles de régressions logistiques expliquant les 
niveaux de désordres par logement

Variable dépendante Les Désordres par logement

Modèle Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

Variable indépendante Exp (B) Sign. Exp (B) Sign. Exp (B) Sign.

Modèle ,000 ,000 ,000

Pauvreté 1,41 ,183 1,22 ,512 1,22 ,512

Stabilité résidentielle 1,07 ,001 1,07 ,002 1,07 ,002

Niveau de scolarité 1,43 ,157 1,05 ,846 1,06 ,842

Degré d’efficacité collective 1,25 ,002 1,09 ,266 1,10 ,475

Type de gestion 4,07 ,000 4,18 0,10

Interact (Gouvernance * Efficacité Coll) 1,02 ,925

Capacité de classification 64,5% 67,4% 67,4%

(50,7%)

Variance expliquée (20) (R2) ,145 ,212 ,212

n = 341
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CONCLUSION

Comment expliquer de tels résultats? D’abord, il faut reconnaître que le
concept d’efficacité collective relève principalement de faits purement
informels tentant de mesurer la capacité des communautés à s’unir pour
atteindre des objectifs communs. En effet, en nous reportant à l’échelle
d’efficacité collective, développée dans quelques travaux empiriques
(Morenoff et coll., 2001; Sampson et coll., 1997; Sampson et Raudenbush,
2001), on constate que la mesure de ce concept est établie sur la base
d’actions informelles visant d’une part l’entraide et d’autre part, à assurer
une certaine régulation implicite des comportements déviants. De plus, ces
actions sont d’entrée de jeu le fait d’initiatives individuelles découlant d’une
certaine subjectivité de ce qui est acceptable et de ce qui est intolérable.
Ainsi, la mesure de l’efficacité collective ne prend pas nécessairement en
considération la dimension «collective» de la cohésion et du contrôle social.
Plus précisément, il est possible que l’échelle d’efficacité collective mesure
bien plus la propension des individus à s’engager dans des initiatives pro-
sociales qu’une réelle tendance à agir collectivement. En d’autres termes,
bien qu’un nombre important d’individus résidant dans une zone urbaine
circonscrite (quartier, ville, etc.) montrent une forte motivation à s’impliquer
socialement, il n’est pas certain que des initiatives collectives se manifestent
concrètement.

Par ailleurs, le mode de gestion des communautés renvoie, quant à lui, à un
processus de participation collective dont les paramètres sont, la plupart du
temps, définis formellement par les membres civils. Cette définition
constitue un cadre explicite dans lequel sont spécifiées les attentes
collectives à l’égard des individus. Ainsi, le mode de gestion imposé ou choisi
par les communautés peut faire office de cadre normatif qui 1) reflète les
valeurs, les croyances et les moeurs des membres civils qui l’adoptent et 2)
prescrit les conduites individuelles souhaitables permettant la poursuite
d’objectifs communs. Dans cette mesure, nos résultats démontrent
effectivement qu’un mode de gestion possédant les éléments du cadre
normatif décrit, représenté dans notre étude par les coopératives
d’habitation, se montre plus efficace dans la régulation des niveaux de
désordres affectant ses membres.

Finalement, à la lumière de nos résultats, nous devons envisager la
possibilité que l’efficacité collective soit une résultante, voire même une
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dimension mesurable d’un mode de gestion favorisant l’intégration et la
participation des membres de la communauté. En d’autres termes, un mode
de gestion qui prend appui sur des valeurs et des normes pro-sociales
constitue un terreau fertile pour le développement d’une réelle efficacité à
agir collectivement. Ainsi, l’efficacité collective telle que mesurée par les
travaux de Sampson et par ceux de Morenoff, sous-estime le contexte social,
mais surtout sociopolitique dans lequel baignent les communautés. Bien
qu’il découle d’interventions des pouvoirs publics visant la réduction des
inégalités sociales, le mode de gestion qui prévaut dans les habitations à
loyer modéré neutralise le sentiment d’appropriation des locataires,
affectant à la baisse la motivation à participer, à se mobiliser et à se
responsabiliser face à des enjeux collectifs. En revanche, le mode de gestion
prévalant dans les coopératives d’habitation offre un cadre qui formalise
l’engagement des individus à participer à des actions communes favorisant
le bien-être des membres de la collectivité. En dépit du fait que les deux
types de gestion sont caractérisés par des écarts notables concernant
certains désavantages sociaux (pauvreté, stabilité résidentielle, niveau de
scolarité), on observe tout même qu’une fois qu’ils sont tenus constants, les
effets du mode de gestion absorbent ceux de l’efficacité collective. En
revanche, on remarque que certains facteurs structuraux - notamment la
stabilité résidentielle - exercent une influence sur la régulation des
comportements antisociaux et ce, indépendamment du mode de gestion et de
l’efficacité collective. 

En somme, nos résultats confirment bon nombre d’études empiriques
portant sur la désorganisation sociale. En effet, en introduisant le concept de
gestion des communautés et en étudiant plus spécifiquement l’effet des
modes de gestion dans les logements sociaux, nous mettons en évidence une
nouvelle dimension qui permet de mieux comprendre dans quelles conditions
les initiatives collectives peuvent produire un effet sur les désordres. Ainsi,
le mode de gestion serait en quelque sorte un cadre permettant aux
communautés d’organiser et de structurer des stratégies d’action (efficacité
collective) ayant pour effet de contrebalancer les impacts négatifs des
caractéristiques structurelles et, par extension, de maintenir de faibles
niveaux de désordres. La méthodologie employée nous permet de croire que
les résultats obtenus peuvent être porteurs d’implications pouvant
s’appliquer à l’ensemble des municipalités possédant des programmes de
logements sociaux. 
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Par ailleurs, nous devons rester prudents dans l’interprétation des résultats
liés aux niveaux des désordres à l’intérieur et à l’extérieur des logements
sociaux. En effet, la présente recherche ne tient pas compte de certains
impondérables (le règlement des conflits à l’interne, la peur des représailles,
l’absence d’information) principalement attribuables au biais induit par la
reportabilité des incidents. En effet, notre variable dépendante se compose
essentiellement de données officielles. Une solution à cette contrainte serait
l’utilisation d’informations provenant de sondages de victimisation ou de
sondages de délinquance auto-révélée, permettant ainsi de valider la
véracité des considérations liées aux effets régulateurs associés au type de
gestion. De plus, nous devons également demeurer conscients que la mesure
de l’efficacité collective se construit uniquement de la perception des
individus; il s’agit donc d’un indicateur purement subjectif, dépendant ainsi
fortement des normes, des valeurs et des moeurs des personnes interrogées.
Bien que, dans les travaux passés, cet indicateur ait démontré sa validité
empirique, il serait tout même pertinent d’ajouter une dimension tangible à
ce mécanisme social, en ajoutant par exemple des aspects quantifiables à
cette mesure.



Gouvernance des logements sociaux et contrôle des désordres: ... 689

Bibliographie:

Bellair, P. E. (2000). “Informal Surveillance and Street Crime: a Complex
Relationship”. Criminology: 38 (1): 137-169.

Biderman, A. D., Johnson, L.A., McIntyre, J., et Weir, A.W. (1967). Report on a Pilot
Study in the District of Columbia on Victimisation and Attitudes Toward Law
Enforcement. Washington, D.C: U.S. Government Printing Office.

Bonnemain, C. (2000). «Les incivilités: usage d’une nouvelle catégorie». In Bailleau,
F. et C. Gorgeon (éd.) Prévention et sécurité: vers un nouvel ordre social. Paris:
Les éditions de la DIV: 55-66.

Brill, R. (1975). Victimization, fear of crime, and altered behaviour: A profile of four
housing projects in Boston. Washington, D. C.

Bursik, R. J., Jr. (1988). “Social Disorganization and Theories of Crime and
Delinquency: Problems and Prospects”. Criminology 26: 519-552.

Élie, D. (1994). «Analyse spatiale et criminologie». Criminologie 27 (1): 7-22.

Ekblom, P. (1998). Getting the best out of crime analysis. Crime Prevention Unit.
Paper 10. Londres: Home office, 3-41.

Fagan, J., T. Dumanovsky, J. P. Thompson et G. Davies (1998). Crime in Public
Housing: Clarifying Research Issues. National Institute of Justice Journal.
Washington.

Felson, M. (1998). Crime and Everyday Life. Londres: Pine Forge Press.

Lemieux, F. (2005). Qu’est-ce qu’une incivilité selon les résidents des logements
sociaux de la ville de Montréal. Rapport présenté à la Commission du droit du
Canada, dans le cadre du projet Qu’est-ce qu’un crime.

Messner, S. F. et R. Rosenfeld (1994). Crime and the American Dream. Belmont:
Wadsworth.

Morenoff, J. D., R. J. Sampson et S. W. Raudenbush (2001). “Neighborhood
Inequality, Collective Efficacy, and the Spatial Dynamics of Urban Violence”.
Criminology, 39, 3, 517-560.

Ouimet, M. (1994). «Vers les applications pratiques de l’analyse spatiale du crime».
Criminologie 27 (1): 3-5.

Rountree, P. W. et B. D. Warner (1999). “Social Ties and Crime: Is the Relationship
Gendered?” Criminology: 37 (4): 789-813.

Rouse, W. V. et H. Rubenstein (1978). Crime in Public Housing: A review of Major
Issues and Selected Crime Reduction Strategies. Wasghington, DC:
Departement of Housing and Urban Development Office of Policy
Development and Research.

Saegert, S. et G. Winkel (1998). “Social Capital and Revitalization of New York’s
Distressed Inner-City Housing”. Housing Policy Debate 9 (1): 17-60.



690 Ouellet/Lemieux

Saegert, S., G. Winkel et C. Swartz (2002). “Social capital and crime in New York
city’s low-housing”. Housing Policy Debate 13 (1): 189-226.

Sampson, R. J. (1993). “Linking Time and Place: Dynamic Contextualism and the
Future of Criminological Inquiry”. Journal of Research in Crime and
Delinquency, 30 (4): 427-444.

Sampson, R. J. et W. B. Groves (1989). “Community Structure and Crime: Testing
Social-Disorganisation Theory”. American Journal of Sociology: 94 (4): 774-
802.

Sampson, R.J., S. W. Raudenbush et F. Earls (1998). “Neighborhoods and Violent
Crime: A Multilevel Study of Collective Efficacity”. Science, 277: 918-924.

Sampson, R.J., S. W. Raudenbush (2001). Disorder in Urban Neighborhoods: Does it
Lead to Crime? Washington: US Departement Of Justice National Institute of
Justice.

Shaw, C. et H. McKay (1942). Juvenile Delinquency and Urban Areas. Chicago:
University of Chicago Press.

Sherman, L. (1988). Neighborhood Safety. U.S. Departement of Justice: National
Institute of Justice, Crime File Study Guide, October 1988.

Skogan, W. (1987). “Fear of Crime and Neighborhood Change”. In A. J. Reiss Jr et M.
Tonry (éd.), Communities and Crime, vol 8. Chicago: The University of Chicago
Press.

Skogan, W. G. (1990). Disorder and Crime: Crime and the Spiral of Decay in
American Neighborhoods. Toronto: Collier Macmillan Canada.

Warner, B. D. et G. L. Pierce (1993). “Reexamining Social Disorganization Theory
Using Calls to the Police as a Mesure of Crime”. Criminology: 31 (4): 493-517.

Wilson, J. Q. et G. L. Kelling (1982). Broken windows. The Atlantic Monthly, 249: 29-
38.

Woolcock M. (2001). “The place of social capital in understanding social and economic
outcomes”. Canadian Journal of Policy Research, 2 (1): 11-17.

Woolcock, M. et D. Narayan (2000). “Social capital: implications for development
theory, research, and policy”. Work Bank Research Observer 15 (2): 225-250.


	00-Hukuk Fakültesi Dergisi
	01-Nicolas Queloz
	02-Nicolas Queloz TR
	03-Duygun Yarsuvat
	04-Duygun Yarsuvat TR
	05-Cusson_Marleau
	06-Duygun Yarsuvat
	07-Martin Killias
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